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QUESTIONS EC R ITES

Boissons et alcools (alcools).

37028 . — 29 août 1983 . — M . André Audinot appelle à nouveau
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur l ' inquiétude de l ' Union nationale des groupements de
distillateurs d ' alcool, qui s'inquiète du projet de libération de l ' emprise
de FEtat de l ' ensemble des alcools à l 'exclusion de l 'alcool viticole . Il lui
signale que les principales conséquences d ' un tel projet, s' il venait à être
adopté, peuvent se résumer de la façon suivante : 1° disparition d'une
productior importante de betteraves : 2' diminution d'activité de plusieurs
distilleries avec une répercussion au niveau de l ' emploi : 3' possibilité pour
les alcools étrangers de supplanter nos propres alcools, aussi bien pour les
besoins industriels que pour les besoins nobles : 4 ' suppression du courant
d ' exportation crée depuis quatre ans . vers les pays de la C . E . E . et les pays
tiers . 5' augmentation des prix pour les utilisateurs français . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser les intentions du gouvernement à ce sujet, en
soulignant les conséquences désastreuses qu ' une telle décision comporterait
pour ce secteur d ' activité.

Police ' fonctinnnenu'nt ).

37029. - 29 août 1983 . - M . André Audinot appelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
situation des communes qui ne possèdent pas de police municipale et qui
doivent procéder à la surveillance des entrées et des sorties des
établissements scolaires . tache généralement assumée par la police
nationale . Les élus craignent que la réforme de structure ainsi que la recher-
che des réductions des taches non prioritaires de la police nationale, laissent
:i penser qu ' il pourrait y avoir une réduction de l 'activité de celle-ci dans la
surveillance des établissemnents scolaires . Il lui demande quelle est la
position du gouvernement à ce sujet.

Communes r personnel )

37030 . 29 août 1983 M . André Audinot demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation s'il ne lui parait pas
possible de reconnaitre aux gardes-champêtres communaux agréés par les
procureurs de la République et assermentés, la qualité d 'agent de police
judiciaire adjoint .

Armes et munitions
(regk'menlution de lu détention et de lu rente).

37031 . 29 août 1983. - M. André Audinot demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation quels sont les motifs
d 'autorisation par les commissaires de la République ou commissaires de la
République adjoints . d'autorisation ou non de la détention d'une arme à
domicile .

Permis de conduire /réglementation).

37032. — 29 août 1983 . -- M . André Audinot appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur la demande des Associations de
secourisme du département de la Somme, qui sollicitent l'introduction d'un
stage pratique de quatre à cinq heures, lors des préparations à l'examen du
permis de conduire . Cette suggestion pourrait avoir un effet heureux sur les
réflexes à acquérir en cas d'accident et sur le nécessaire enseignement des
gestes qui peuvent sauver une vie . Il lui demande quelles sont les intentions
du gouvernement en 'a matière.

Politique extérieure /cimetières).

37033 . — 29 août 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre des relations extérieures l'absence de cimetière français à
Dien Bien Phu ainsi que l'état déplorable, sauf exception . des cimetières

européens en Algérie . Ces faits sont douloureusement ressentis par les
familles . Il lu i demande quelles sont ses intentions pour remédier à cet état
de choses .

Postes et .élécontmunications (téléphone : Bus-Rhin).

37034, — 29 août 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre délégué chargé des P .T.T. les oifficultés actuelles de
l'imprimerie en France. On en voit les répercussions récentes sur le retard
dans l'impression de certains hebdomadaires . Il lui demande s'il est vrai,
ainsi que certains articles de presse s 'en sont fait l'écho, qu ' une note
publicitaire, adressée aux abonnés du téléphone du département du Bas-
Rhin, les informant de la disponibilité du mini-annuaire local, aurait été
imprimée en Belgique . En cas de réponse positive, il l'interroge sur la
responsabilité éventuelle de ses services.

Propriété industrielle (brevets d 'invention).

37035 . -- 29 août 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche que la protection assuree
aux médicaments par les brevets est actuellement de quinze Pris . Or . la
durée de développemert d'un produit est de dix ans environ et cela laisse
une durée de vie protégée de cinq ans . ce qui est peu Il lui demande si, dans
le cadre de la nouvelle politique de développement du dépôt des brevets, il
ne conviendrait pas d'allonger cette durée de quinze ans afin que l'industrie
pharmaceutique française qui est la deuxième au monde après les Etat-Unis
pour l ' innovation et la troisième au monde pour l 'exportation après la
R . F . A. et la Grande-Bretagne ne soit pas pénalisée par la durée trop brève
de cette protection qui favorise le développement des copies et des produits
génériques .

Communes /mairies et bâtiments communaux/.

37038 . — 29 août 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que sa réponse à la
question écrite n' 32338 n'est pas pleinement explicite . (Journal officiel
n' 30 du 25 juillet 1983 . page 3253) . Il souhaiterait donc qu'il lui précise si
par la notion « d ' usage courant et conforme à la tradition républicaine il
fait référence dans sa réponse, à un usage purement facultatif et non
obligatoire, en ce qui concerne l'exposition, dans les communes, du portrait
du Président de la République.

Fonctionnaires et agents publics 'politique de la fonction publique).

37037 . — 29 août 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . let
ministre de l'éducation nationale que les personnes victimes d'un
préjudice alors qu'elles apportent un concours bénévole au fonctionnement
d'un service public communal, peuvent étre indemnisées par les communes.
Or. actuellement, les garanties données par l'Etat à ces personnes ne sont
pas clairement définies . Il souhaiterait donc qu'il lui indique dans quelles
conditions sont indemnisées les personnes victimes d'un préjudice matériel
ou corporel alors qu'elles apportent un concours bénévole au
fonctionnement d'un service public d'Etat tel que l'éducation nationale
(sorties « piscine » dans le cadre du programme scolaire au titre du tiers-
temps pédagogique . ramassage scolaire, sorties U . S . E . P . . . ) . Si ces
personnes bénévoles n'étaient pas prises en charge par l'Etat, il souhaiterait
qu'il lui indique à qui incombe cette charge.

Administration (fonctionnement).

37038 . -- 29 août 1983 . — M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le Premier ministre sur les conditions d'application des décisions
de justice condamnant l'administration en dernier ressort . Le problème
n'est pas nouveau et k parlement a tenté de le résoudre en donnant en 1976
au médiateur un pouvoir d'injonction (articles I l et 12 de la loi n' 73-6 du
3 janvier '1973 instituant un médiateur complétée par la loi n' 76-1211 du



3668

	

ASSEMBLEE NATIONALE QUESTIONS ET REPONSES

	

29 Août 1983

24 décembre 1976) . II lui demande en conséquence de lui faire connaitre
pour les années 1981) . 1981 . 1982 et si possible 1983 : 1 ° Le nombre
d ' injonctions adressées par le médiateur en cas d'inexécution d ' une
décision de justice et la référence des rapports spéciaux prévus à
l ' article I 1 de la loi modifiée du 3 janvier 1973 . 2' Le nombre de
convocations adressées à des fonctionnaires responsables du
fonctionnement de l ' administration.

Administration tfond io?wententt.

37039 . 29 août 1983 . M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le Premier ministre sur la nécessité de prendre des mesures
tendant à éviter la multiplication des recours devant les juridictions
administratives . Dans cette perspective . il lui demande s ' il envisage de
donner suite à l ' instruction établie par son predécesseur en date du
2 avili 1980, adressée aux ministres et secrétaires d 'Etat et insistant sur les
mesures préventives suivantes . disposer de sers ices contentieux de bonne
qualité et suffisamment etcfics susceptibles : d ' accélérer les procédures qui
durent parfois plus de quatre années : de faire des mises en garde avant que
ne soient prises des décisions pouvant être contestées devant les tribunaux:
2° tirer les conséquences générales du jugement d ' un cas particulier afin
d éviter la multiplication des recours et de ne pas retarder délibérément le
moment ou satisfaction doit être donnee aux intéressés : 3° prendre en
considération la négligence éventuelle du service responsable des lourdes
réparations mises à la charge de l' Etat . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il compte prendre à son tour
pour tenter de réduire d 'une manière significative le nombre des recours
portés devant les juridictions administratives . II lui demande enfin de lui
faire connaitre s ' il n ' envisage pas de demander au Conseil d'Etat d ' établir
chaque année, à l ' intention de chaque ministre, la liste des recours formés
par l ' administration dont il est clair. dés l ' origine . qu ' ils n ' avaient aucune
chance d 'aboutir .

Péparternents personm'lt

37043 . 29 août 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de lui indiquer les
conditions d ' ancienneté que devront respecter les attachés de préfecture, à
partir du 1 ' janvier 1985 . afin d ' être en mesure de se présenter aux épreuves
du principalat

Régions (personnel,.

37044 . 29 août 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation si les établissements
publics régionaux sont susceptibles de faire adopter par le Conseil régional
un statut du personnel régional et si un tel statut peut contenir légalement
une disposition permettant aux personnels en fonction dans un emploi
permanent et à temps complet à la date de la puhlicaticn du statut précit_,

d 'être titularisés dans un emploi de début e :, ce . dans un délai de six mois à
compter de la même date . II lui demande, d'autre part, si l 'a doption d'un tel
statut ainsi que les mesures de titularisation qui y sont prévues . ne sont pas
contraires :i la législation en vigueur qui sera prochainement modifiée par
l' adoption d - un statut du personnel des collectivités territoriales.

Fane )l'en aires et «gent) publies t catégorie .4 .

37045 . 29 août 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, de lui indiquer
les effectifs actuels du corps des attachés d ' administration centrale et ceux
du corps des attachés de préfecture.

t,,,i,aiomrairec et agents publies
i attachés d 'administration centrale).

Poelitique extérieure taffaires culturelles).

37040. - 29 août 1983 . - M . Georges Mesmin attire l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur les propos récents tenus
par le conseiller culture l adjoint de l ' Ambassade de France au Japon et
reproduits dans un journal local en français . A la question qui lui était
posée :

	

Comment envisager-vous votre fonction 2 o, ce fonctionnaire
répondit : A l'heure actuelle, le plus urgent est de mieux faire passer
l ' information dans le sens Japon-France, pour ce qui concerne la culture ».
Il lui demande si ce propos reflète bien la politique culturelle de la France à
l ' étranger et si la tache principale de nos représentants ne devrait pas être de
favoriser l ' information sur la culture française dans le pays où ils servent
plutôt que l ' inverse .

Co mm unes (personnel).

37041 . -- 29 aria 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l' intérieur et de la décentralisation si un agent titulaire
d ' un C . A . P . de secrétaire de mairie des communes de moins de
2 000 habitants, peut être promu rédacteur ou sous-bibliothécaire sans
recourir au titre de la promotion sociale.

Départements (personnel).

37042. - 29 août 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc appelle l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
conditions d'ancienneté requises par les attachés de préfecture pour se
présenter au principalat . Les dispositions transitoires prévues par le décret
n ' 76-583 du 25 juin 1976 autorisant ces personnels à subir les épreuves du
principalat . à conditions de justifier d'un an d'ancienneté dans le cinquième
échelon de la deuxième classe, ont été reconduites jusqu'au 31 décembre
1983 par le décret n ' 81-251 du 17 mars 1981 . Toutefois, ce texte dispose
qu ' à compter du 1" janvier 1984 et jusqu ' au 31 décembre 1984, les attachés
de préfecture devront totaliser deux ans d'ancienneté dans le cinquième
échelon pour 5e présenter au concours précité . Alors que la mise en teuvre
de la décentralisation impose à ce personnel d ' encadrement d ' importantes
contraintes supplémentaires . il estime inopportun que ces fonctionnaires
recrutès pour la plupart far la voie des 1 . R . A . tout comme les attachés
d'administration centrale . soient injustement pénalisés . Aussi il demande
que les dispositions appl . .'ables à l'heure actuelle soient définitivement
reconduites pour la période postérieure au 1 " janvier 1984 .

37048 . 29 août 1983. M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, de lui préciser
les conditions requises pour permettre aux attachés d 'administration
centrale d ' accéder au grade d ' ana-hé principal.

hrparterrtertts r personnel

37047 . - 29 août 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de lui indiquer.
d ' une part . le nombre total d 'attachés de préfecture qui se sont présentés en
1983 aux épreuves du principalat ainsi que le nombre de ces agents inscrits
sur la liste d ' admission . D ' autre part, il souhaiterait connaitre le nombre de
ces mêmes agents mis à disposition des départements et des régions qui se
sont présentés à ces épreuves, ainsi que le nombre de ceux inscrits sur la liste
d'dmission . Enfin il souhaiterait obtenir les mêmes chiffres concernant les
attaches de préfecture en détachement dans d' autres services de l ' Etat et
ceux qui sont détachés dans une collectivité territoriale.

Lnpdt sur le revenu 'bénéfices agricahis'.

37048. 29 août 1983. M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur le
cas d 'un exploitant agricole de sa circonscription . éleveur de vaches
laitières . qui est passé du régime du bénéfice réel simplifié au régime du
bénéfice réel normal . Les instructions administratives du 20 mars 1979
précisent : a Aucune modification ne doit étre apportée à la valeur des
stocks lors du changement de régime . En d'autres ternies. la valeur du stock
au bilan d ' entrée sous le régime du bénéfice réel normal est identique à celle
du stock de sortie du dernier exercice clos sous le régime simplifié » . En
l ' occurrence, la somme retenue concernant le montant du stock au premier
jour du passage en comptabilité sous forme de bénéfice réel, doit-elle être
identique en tous points à celle du dernier jour de l 'exercice écoulé :' Certes,
il peut y avoir un mode d ' évaluation différent pendant le délai d ' une année
et . dans ce cas . de quel ordre peut-il être '' Actuelle,nent . certains centres de
gestion appliquent des revalorisations de l'ordre de plus de 411 p . 100 cc qui
est considérable et semble contraire à la réalité et qui a pour conséquence,
bien entendu . de modifier le bénéfice réel de l ' exploitant agricole pour
l'amener à un chiffre artificiel d'où en découle une surimposition qui n'est
pas conforme à la situation existante . II lui demande en conséquence de
bien vouloir lui préciser le sens exact de ces textes .
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lnip, ;l tuf /e re1l7111 /elle /rte' ilgrnd/es

37049 . 29 août 1983 M . Jean-Charles Cavaillé attire
l' ,11ten1ton de M . le ministre de l ' agriculture sur le cas d 'un exploitant
agricole de s,i circonscription . eleseur de \ache, Entières qui est passe du
reptile du henclice réel simplifie au régime du henéfice riel normal . Les
Instructions ,Idministratncs du 20 'ars 1»T'» précisent : t Aucune
nuulitic,oion ne doit Lure uppitrtee a la voleur des stocks lors du changement
tir regnie Fn d 'autres ternies . la saleur du stock au bilan d ' entrée sous le
tegnue du heneticc réel mu-mal est Identique a celle du stock de sortie du
damer c\ercrcc clos sous le régime simplifié Fn l ' occurrence, la somme
retenue Concernant le montant du stock eu permier jour du passage en
eonipi .thnhte sous 'tune de hcnclicr réel . don-elle cure identique en tous
points a Celle du dernier tour de l ' e\erctee écoule "Certes . Il peul avoir un
made d ' et,du,Ittun différent pendant le délai thune année et . dans ce cas, de
quel o tir peut -u cire ' A tuellemetu . Certains centres de gestion appliquent
des resalons .' lions de l'ordre de plus de 411 p 100 ce qui est considérable et
semble contraire ,t la realite et qui a pour eonsequence . bien entendu . de
ni nilf ._r le henetice réel tir I 'e\ple n .ult agrieole pour l ' amener :i un chiffre
.u•'ueIel d'ou en découle une surimposition qui n ' est pas conforme :i la
.malouin c\ist,rnte Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
p reerscr !e sens es ter de s'e s te\tes

	

''uritm e t it'il e, n e

	

tenrruhlet t dit ul flet pentin2t

37050. 29 août 1981 . M . Jacques Toubon rappelle ii M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
assurances ,t'enfles ont etc Institues, en 19111 et ont pris effet au 1" juillet de
cette n'ente ,nnnec . Ce régime u remplace celui des tt retraites ou'.rteres et
p,is,uutes „ encc par la lot du 5 as rl 19111 Les assurés R .O P . ont des
dotas parireulrers deterniné, en fonction tics Cotisations versées audit
re,: :me ci le cas eche,Int au régime gencral ticillesse• . Ainsi . l ' assuré qui a
droit ,u une pension entier, . ou proportionnelle du régime vieillesse bénéficie
eg,dentcnt dune rente forfaitaire R . O . P . au titre des droits acquis dans ce
regtme Cette rente forfaitaire s ' ajoute a la pension du régime général . Son
ntonr,Ino annuel est lisse d ' apres les sommes Inscrites au compte individuel
de l ' assure niais t1 est dérsore Or . la rune en oeuvre en 19111 du régime des
assura itees sociales qui a prcccdc l régente gcneral de sécurite sitccde n 'a
pas permis ,I tous les salaries . en l 'onction de leur date de naissance . de
prétendre ,I Page de la retraite a la durée d ' assurance qui leur aurait permis
d'obtenir leur pension veellicsse au taus plein . II serait équitable, s'agissant
de retraites gener .lement aigi, que les annuités durant lesquelles ils ont été
.nühes au n•gune R . O . P soient prises en compte totalement ou
p,ruel!,inent eonune sil s agissau d ' annuuc, du régime des assurances
sr•el .iles ou du rcgtne ;'cneral de securite ,oei ;de . S : cette mesure de justice
oclule etaiu prise . Il consiendra0 ctidemntent car réviser Ie, pensions de
seilles, : acquises pars ccu\ qui arment .i la fois des droits dans le régne

R (1 P rl dans le regarnie de sccurtc sociale . Il lui demande quelle est sa
positon

	

l'égard des suggestions qu ' Il vient de lui esposer.

l'rrtl,Nnnn lurnuhdlet

	

rt'' h'nrrn/nlrnn t

	

37051 .

	

29 aotil 1')81

	

M . Roland Vuillaume appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur celt,nncs disposluons resultantl tir la loi n 83- 125 du
l') lainier 1981 portant diverses mesures relatives ar la sécurité sociale
Pattu telles ri tieurent les ntodltucatnons de la date d ' effet du fait générateur
de drill ,Iu\ prestations tiirnllr,lcs . Ces dlspnstuons sont parncuhcrement
injustes pour les familles et remettent en, cause It• principe fondamental en
maque de prestations Iamniales la prise en consldcra non de la dite d ' elfet
d ' un esenenrcrrt la plus Luorahle .I l ' allocataire aussi bien lors de
I ousernrt ou l artroussenient d'un d'ut qu ' au moment de la diminution ou
de la perte de cc droit ( 'ctte rclormc penah,e g rarerncnt les failles.
notaniment dan, le cas d ' cscnentents déhavurahles ,r l ' allocataire puisque la
prise ris tnmptc du changement . des le mines ou Il surucnt conduit dans de
m nthreu\ cas a genérer des indus ntcnte si l ' Iméresst' ,t fart diligence pour
intornttr la (anise Iescncnenl survenant les derniers pour, tau mois par
e\entplc) et touche plus parucuherintcnt les Lundle, dont les entants
,irritent en fun de sud :irne'changements de snu,ruon plus Iréqucnts) au
moment t•' le catit de l ' enfant est le plus elese ( ' e duposdif malaisé est
titfutilemcnt explicable aux Gonelles not .'nmcnl dans le cas d ' indus . Il
risque de dev,rlonscr Ilmagc de marque des (susses d ' allocations Lanuliales

et d ' altérer les relations entre ces organismes et leurs allocataires au moment
oe les pouvais puhhcs neutni l ' accent sur l ' ,unehorauon du service rendu
,tut usagers four les rasons qui précédent . Il lut dent,umie de bien snuloir
envisager un rct,ihlissemcnl de la reglemenLuUon antérieure

	

C6tinid,tr

	

indrrnniwriurn r prr'ru'lrdtn' ,

37052 . 29 août 1983 . M. Guy Bêche appelle l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
problème de l ' éroluuon des retenus tics préretraités . Au I” novembre 1982.
le taux de la retalorisauon du salaire de référence . serrant de hase au calcul
des préretraites. usait fixé :i 1 .6 p .100 . Cette revalorisation intervenant
tous les six mois, en ;uni et en octobre, en henéficient tons ceux qui, au
moment de sun application . sont entrés dans le régime depuis plus de six
mals . Or . certains allocalatres partis en préretraite entre le I " octobre 1981
et le I " juin 1982 . an! pu bénéficier de la revalorisation du 1" avril 1982
du fait de leur manque d ' ancicnnctc dans le régime . n'ont connu . pour toute
augmentation en dix-huit mois. que les 1 .6 p . 1(111 accordés au 1" novembre
1982 Par ailieurs . la nouvelle reralorisauun intervenue au 1 'r :1ril 1983,
fixer a 4 p . 11)11 a coint'ude avec l ' augmentation des cotisations sociales,
portée de 2 ai 5,5 p .100 . Or, cette augmentation concerne l 'ensemble des
presta0ions, :lors que les 2 p . 1011 appliqués antérieurement ne touchaient
que l'allocation cunsentionncllc . i)c tu en mai I982 . lors de l ' application des
2 p 1110 ceux-ci étaient calculés sur l 'ensemble tics prestations jusqu 'en
septenthre 1982 oit seule fallncatinn contentionnelle a été prise comme hase
de calcul . ( ' es mesures ont eu pour effet d ' entrainer pour certains
préretraités, une hausse importante de leur poutoir d ' achat . il lui demande
s ' il ne serait pas possible dent isagcr, pour ce qui concerne la cotisation de

. s p 1011 . un rattrapage identique :i ctlui qui :Rait été effectué en
septembre 1982 . afin tic ne ptas pénaliser une catégorie sociale don( la
majeure partie de ceux qui lu amtposent ne dispose que de revenus
modestes .

( 't'n/Il ir'l't

	

t' Cl iit'11\rlliiii

	

« outil'' l't lrl'e(t 1

37053 . 29 août 1981 . M. Firmin Bedoussac demande a M . le
ministre du commerce et de l'artisanat s'il compte accorder des prèts
ai taus pritilcgtes fus unestissentenls destinés ai des agrandissements.
modernisation, reprises et :i la création d ' un deuxième point de vente . ainsi
qu ' a I 'acqutsuuon de schteules de tournée, en particulier en runes de
montagne et déf .Rnnsees . II lui précise que dans ces /unes, le maintien.
sotie le déseloppenrent des sductiles de tournée permet de m :umenir le peu

	

de population qui consent

	

:i

	

susrc, trinrs que l ' implantation d ' un point de
sente lise ne se justifie mutent plus

( rlllilrrert e et tn'llsdlldl , al'les et tirets :.

37054 . 29 août 1983 M . Firmin Bedoussac signale é M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que de Ires
nombre tacs denllindes de préls parucipalils concernant des artisans
commerçants sont rejet('es parte que l ' actnité commerciale est jugée trop
Importante par rapport .n lattis tic artisanale . Il lui demande s ' il compte
donner des instructions afin que cette catégorie ne soit pats pénalisée :lors
qu elle contribue autant que les autres a l ' effort de redressement
econonuque en cour . et ai la lutte contre le chtnntage.

l ' rr,/rttiu'n et dnirut'' tnriulrt

	

aider uui,'lidee'ret

37055 . 29 août 1981 M . Firmin Bedoussac rappelle é M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que la
s t netlare démographique Iris dclasorahle du régime agricole (plus d ' un
rrtr:r té peur rnt Cotisant contre un pour trois dans le régime génerall, ne
permet pars . dans le cadre du su sterne actuel . d 'accorder laide ménager . é
ses tessirns,anls dans des conditions comparables :i celles du régime
général . Il lut demande tic lui préciser quelles réflexions lui inspire cette
assertion

I'turtmi' maladie nrulernNe "prestation, en 'liure,.

37056 . 2v août 1981 . M. Firmin Bedoussac indique ti M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, qu ' un curium de sang
aussi banal que le dosage des barbituriques ne sentit pas remboursé par la
setul ire snti,ule . et par ,'n,ctluent pas pris en charge par les mutuelles . II I111
demande . si tel est hicn le cas . quelles mesure, Il compte prendre pour faire
dlsper,nur cette anomalie
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37057 . 29 août 1983 M . Firmin Bedoussac demande ai M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation s'il est favorable à
la création du grade de „ gestionnaire de restaurant municipal » Il lui
pieuse que les titulaires de tek postes ont acquis une expérience
professionnelle tres particuliere yu : e •rrfterait que leur soit octroyée, par la
ere,tton de ce grade, la garantie de consentir ce poste pendant toute leur
ctrnrre

l:o~rrs ;nrm,•r.t srrnndurn• personnel'

37058 . 29 aoiu 1983. M . Firmin Bedoussac demande ai M . le
ministre de l ' éducation nationale si tous les adjoints d ' enseignement
recrutes en nosenthre 1982 et Iran 1983 . pourront demander leur mutation
tnteracadinuque des la tin de leur premier,: aonce d ' affectation comme
.tdltnnt d ' en,etgnement . sans autre condition partieultere.

t/unurd~r s,', laie uerri ~'le b,'ni'lrcunres

37059 . _'t août 195 M . Firmin Bedoussac demande a M . le
ministre de l ' agriculture . il ne constcnt pas de modifier les refiles de
lctermin,ttion dt 1 aetivue principale pour l'affiliation au regnne agricole

.itin de les simplifier ci de tenir compte de la LLuhles . des resenus agricoles
en rune de montagne .tu regard du temps de tri :nl consacré a l 'activité
.meule

l uu et pr.alurn laitiers lrnrnge,'s

37060 . 29 soit 1983 M . Firmin Bedoussac demande ai M . le
ministre de l ' agriculture s'il ne convent pas de généraliser les systèmes
sic ( .risse de perequauon pour Ics fromages . et contribuai . en tant que de
hesou . . e leur !maniement par de, ,tances.

l'ruduus items ulrs e/ alrnrentaires 'raniment' 1.

37061 . 'v août 1183 M . Firmin Bedoussac demande :i M . le
ministre de l ' agriculture cnnunent il compte Lnoriser les filières locales
de produits de quahie

I cris ullurt'

	

un/e's et pie ls ;

37062 . 29 ;tirai 1983 M . Firmin Bedoussac demande ai M . le
ministre de l ' agriculture s'iI compte augmenter les taux des subventions
a l ' achat de matériel agricole de montagne, et les étendre a l ' acquisition de
mauertels d'occanrnn.

6ntrepricet (ennisies d 'entreprise 1.

37063. - 29 août 1983 . - M. Dominique Dupilet demande ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si sa
lettre. du 6 mai 1983 aux directeurs départementaux du travail et de l 'emploi
selon laquelle le salaire maintenu pendant le temps consacré par les
membres titulaires du Comité d ' entreprise au stage de formation
économique prévu par l ' article L 434-10 du code du travail est imputable
sur la subvention de fonctionnement du Comité, n 'entre pas en
contradiction avec l 'alinéa 2 de l ' article L 434-I0 du code du travail . qui
prévoit que le temps consacré à ce stage est pris sur le temps de travail et
rémunéré comme tel.

Assurance rreille.s.ve rcéginee .s autonome., t'! spéciau .v
I .S. N . C . F. . calcul des pension.', ).

37064 . -- 29 août 1983 . M. Claude Germon attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur la prise en compte des bonifications de
campagne et du service militaire légal pour l'établissement du décompte des
pensions des agents de la S . N .C . F . Les retraités ou ayants-droit dont la
pension n ' atteint pas le minimum fixé réglementairement . touchent ce
minimum . Jusqu ' a présent, il est bien tenu compte des bonifications pour
l ' établissement du décompte de ces pensions mais lorsque, malgré leur prise

QUESTIONS ET REPONSES

	

29 Août 1983

en compte, ce minimum n ' est pas atteint, c ' est lui qui est limitativement
appliqué . Ainsi donc, seuls les plus défavorises (tous ceux qui perçoivent le
minimum de pension) se tnsusent indéniablement Lustrés de leurs droits:
pour eux, ces bonifications de campagne n ' ont aucune incidence ei ne
constituent en aucun cas une amélioration de pension . Il lui demande en
conséquence ce qu'il compte faire pour remédier ai cette situation (qui dure
depuis bientôt vingt ans) : il serait en effet équitable d ' ajouter
systématiquement les bonifications de campagne au minimum réglementaire
de pension chaque fois que celui-ci n 'est pas atteint.

Assurance vieillesse ri',~lnu's autonomes et .spéeiau .v
/S . N . C . F .

	

calcul des p e nsions, .

37065. -- 29 août 1983 . - M . Claude Germon attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la prise en compte des
bonifications de campagne et 'lu service militaire légal pour l ' établissement
du décompte des pensions des agents de la S .N .C . F . Les retraités ou
ayants-droit dont la pension n ' atteint pas le minimum fixé réglementaire-
ment, touchent ce minimum . Jusqu ' à présent, il est hicn tenu compte des
bonifications pour l'établissement du deeonipte de ces pensions mais
lorsque . malgré leur prise en compte, ce minimum n ' est pas atteint, c ' est lui
qui est limitativement appliqué . Ainsi donc, seuls les plus défavorisés (tous
ceux qui perçoivent le minimum de pension) se trouvent indéniablement
frustrés de leurs droits : pour eux, ces bonifications de campagne n 'ont
aucune incidence et ne constituent en aucun cas une amélioration de
pension . II lui demande en conséquence ce qu'il compte faire pour remédier
à cette situation (qui dure depuis bientôt vingt ans) : il serait en effet
équitable d 'ajouter svstentatiquement les bonifications de campagne au
minimum réglementaire de pension chaque fois que celui-ci n 'est pas
atteint .

Assurance vieillesse régimes uurutu,me•s et spéciaux
S . .S . C . F. . calcul des pensions r.

37066 . -- - 29 août 1983. M . Claude Germon attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur la prise en compte des bonifications
de campagne et du service militaire légal pour l 'établissement du décompte
des pensions des agents de la S . N . C . F . Les retraités ou ayants-droit dont
la pension n ' atteint pas le minimum fixé réglementairement . touchent ce
minimum . Jusqu ' à présent, il est bien tenu compte des bonifications pour
l ' établissement du décompte de ces pensions mais lorsque, malgré leur prise
en compte . ce minimum n 'est pas atteint, c ' est lui qui est limitativement
appliqué . Ainsi donc . seuls les plus défavorisés (tous ceux qui perçoivent le
minimum de pension) se trouvent indéniablement frustrés de leurs droits:
pour eux . ces bonifications de campagne n ' ont aucune incidence et ne
constituent en aucun cas une amélioration de pension . Il lui demande en
conséquence ce qu ' il compte faire pour remédier à cette situation (qui dure
depuis bientôt vingt ans) : il serait en effet équitable d ' ajouter
systématiquement les bonifications de campagne au minimum réglementaire
de pension chaque fois que celui-ci n' est pas atteint.

Assurance rieiFleau' régimes urnunanrr.s rl (pe'e'iatts-
r S. .ti' . C.1.'.

	

eu/cul des pensions'.

37067 . 29 août 1983 . M . Claude Germon attire l 'atteraion de

M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur la prise en
compte des bonifications de campagne et du service militaire légal pour
l ' établissement du décompte des pensions des agents de la S . N .C . F . Les
retraités ou ayants-droit dont la pension n ' atteint pas le minimum fixé
réglementairement . touchent ce minimum . Jusqu'à présent, il est bien tenu
compte des bonifications pour l' établissement du décompte de ces pensions
mais lorsque, malgré leur prise en compte, ce minimum n ' est pas atteint,
c 'est lui qui est linutativement appliqué . Ainsi donc, seuls les plus
défavorisés (tous ceux qui perçoivent le minimum de pension) se trouvent
indéniablement frustrés de leurs droits, pour eux . ces bonifications de
campagne n ' ont aucune incidence et ne constituent en aucun cas une
amélioration de pension . il lui demande en conséquence ce qu ' il compte
faire pour remédier ai cette situation (qui dure depuis bientôt vingt ans) : il
serait en effet équitable d ' ajouter systématiquernent les bonifications de
campagne au minimum réglementaire de pension chaque fois que celui-ci
n ' est pas atteint .
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37068.

	

29 août 1983 .

	

M . Pierre Jagoret attire l ' attention de M.
le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
prohlime des couples disorce' ou séparés ayant la garde alternée de leurs
enfant, Dans ce cas . les allocations familiale, sont généralement ,ersies ai
la mere et il en est de mime pour les allocation,-logement . Pourtant, dans le
cas de la garde alterne le père doit disposer d ' un logement suffisant
lorsqu ' Il en a la garde, logement nécessairement plus vaste que s ' il n ' avait
pas a reces tir ses enfants . A ce titre, il pourrait prétendre à l 'allocation'
logement :i caractère 1,nmiltal . pourtant l 'article L 525 du code de la sécurité
sociale le lui interdit et précise : . l ' allocataire doit asoir la charge r//rit rire
et permanente de ,e, enfant, pour avoir droit aux prestations familiales t, . Il
lui demande s ' il ne serait pas possible de modifier cet article ,t plus
preciscment le mot „ permanente ,, afin d ' apporter plus de justice entre les
deux parents, par exemple en partageant équitablement l 'allocaunn-
logement ou en reconnaissant le droit ai l ' allocation-logement a caractère
LuntlLll ;i chacun de, deux parents.

Htinrn, tif rt tan uu t pufln i rmplut et rltt frit tri

37069 . 29 aoitt 1983 . M . Jean-Yves Le Drian appelle
l 'atenttn de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la
Manillon ds- entreprise, ,ou,-tr,ütantes du hahntcnt Il apparût . en effet.
quel ., loi du 31 décembre 1975 . qui aurait dit protéger le, sous-traitants, a
ii ses clins tourne, par une jurisprudence sous ent plu, fasorahle an\
entreprises genereles . eus créanters ou ;tus syndic, de faillite qu ' aux
entreprise, ,ou,-t r,ntante, f n uil, dan, la mesure oit les niaitre,
d ' , uv rege puhhc, n'ont pas toujours seille ,i une stricte application de la lun.
Il en est résulte une ,tppantmn de la sous-traitance occulte Compte tenu de
Li plier des entreprises de sect,id ,cuire du banni.' dan, let sic de,

ononues régionale, .tin,i que d : leur noie dan, le dontatne de l'emploi . Il

lui demande der quels delet, il compte c mtpli•ter la loi de 1975 . pour
biniou inc prote-tien réelle de, entreprises de second (eus, du hatintent.

Lnlrt

	

j',itt

	

trrdr, et prit

37070 . 2') ;ioùt l')83 M . Bernard Lefranc demande a Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme de bien suulnir lit
precner les esentucllcs ;udc, et subseniuns eusquelles peuvent prétendre le,
industriel, destrant citreptendre une prospection commerciale a l ' étranger
et plus p,trueuherentent dan, les pan, d ' Fstrénie-Orient Fn et let le coût de
tel, iusages . notamment pour Ir, P \1 F est prohibitif : si leur, possibilité,
Iutaneieres leur permettent d ' en réaliser un . bien su usent elle, leur
interdisent le renousellentrnt et poulain, seul, des contacts nonmreus
recoller, Lnnnsent la signature de contrat, industriels Il lui demande donc
si de, ,uhsenuun, partniheres peuvent ttmc alluure, pour encuur .rger de
telles inrualnes

./eumt't /rurntttytnt fret,/titutttmr//t et /rrntnuliun vit lu/c.

37071 . „) août 1983 M . Bernard Lefranc attire l'attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur les difficultés que
renc,'nt lent les urg,i mante, de furmauon prnfe,sion riel e pour placer ;rrrprds
des oimmlnntl tions et des sersices public, de, jeune, stagiaires . C 'est bien
musent une lin de non recesiir qui leur est opposi•e II lui demande si le
gnuscrn•ment ,t l ' Intention de donner des instructions précise, pour
fis iriser l 'admission de jeune, ,tagrnre,.

tlunruhn va euh « çr t, ulr tt, Uttiti, t' r trtllri,r

	

37072 .

	

2') ,mût I981

	

M . Philippe Marchand appelle l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur le prttblime de la retraite de,
salariés agricole, 1 n grance nsrjorhé . les salarié, agricoles ne totalisent pas
trente-sept ans et demi de cotisations et de tee lait ne pensent ;ISUtr droit ;i la
retraite a lins plein a soixante ans pas plu, qu 'au, contrit, de solidarité ;i
cinquante-cinq an, lm effet . cette catéeorr de salarie, n ' a éte assujettie ii
I afjiltation obligatoire au régente d ' assurance sieillesse que I ; rdisentent
punique . autrefois, ils n ' c;item cousent embauches qu ' a la condition de ne
pan estger dr cnuscrturi' snel.de Toul r,leharl de points de eoli,aUuns ne
peut étre enssageahlc pour ce, salariés dont les resenus soril Ire, modestes
1 n conséquence . Il ln demande si une s ;ilidauun de puent, grttuts pourrait
rire elnteagec pou' cette catégorie de salarie, n ' axant pas suffisamment
et ttse

1l unruhh` ir,nttlt• Igrtt uh' t tLUttrlmrY urrttlit/Nt di cet t

37073 . 29 août 1983. M . Philippe Marchand appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur le fait qu 'en application des
texte, en Igueur . les chef, d ' exploitations peuvent bénéficier d ' une pension
dlnsandté de l ' A . M . F X A s ' ils sont reconnu, totalement inaptes a
l ' exercice de la profession agricole Toutefois, un texte récent permet
I ' attnhution de celte pension aux chefs d ' exploitation pre,ent .ot une
msahthte réduisant au moins des deux tiers leur capacne d 'exercer la
profession agricole . a condition qu'au cours de, cinq dernnres annies
J ' .truxné de la profession, ils suent trrx :ûllc seuls ou axer le concours d ' un
salarie ou d 'un seul aide familial lie conjoint excepte) Cependat . ,i les
dent,tudcurs a une pension dl is idée etc ou a une retraite ont fait appel . en
raison de leur el,rt de sanie . a un salarié ou a un aide familial en plus de celui
qu'ils eniploy,nent reguhérenn•nt . le bénéfice de l ' asantage solliellé leur est
reluse Un conséquence . Il lm demande , 'il envisage d ' allouer aux chefs
d espltntauon une pension d'insandté ou une retraite sans qu ' il sun tenu
impie du salarié ou de l ' aide lanuhal senti les remplacer pour le, travaux
dr I e\ploitatiuri depuis le dehut de la maladie

flunrulut tu t ttlr tigrtt oh'
pnlottlrrr tir lit rmrarttprt tu t tdlr tli fit tth'

37074 . 29 :loir 1983 M . Philippe Marchand appelle l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur le fait que pour hcni•frcier de la
relr,nte ou de la pension d ' rmandite de l ' A M F X . A au titre de
I inaptitude au Irasatl . Ica aides la nnlr,nrx douent lustiiier d ' une mcap .rcrtc
lt,t,le et detinttise alors qu ' il n'en est pas de menée des chef, d 'exploitations
ou des salaries Il lui demande s ' il compte supprimer celle discrimination en
taisant hénelicter les aide, familiaux de la retraite ou de la pension
d'insandite de l ' A . M . F. X . A . au litre de l' inaptitude au Irasatl des lors
qu ' Os se trouvent définitivement atteints d ' une nn,rpacitc de Irrsail de

p

	

niédnalenient reconnue et donc dans l ' incapacité de pouisuisre
leur antixttc

	

nuire a leur ,ante

tlufuuhn vis fuir tt,r(rtt(tlr 'lit em'/tttutn•t

37075 . 29 août 1983 . M . Philippe Marchand attire l 'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur le fan que le, agriculteurs ou le,
groupeme nt, d ' agriculteurs pensent former de, ,ttciélés pttnssant de la
personnalité nn,r;le et de l ' autonomie linanclere, lesquelles ont pour objet
de reduire les circuits ctmnterciaux afin de rapprocher le producteur du
consommateur et con,titucul le prolongement de leur ectisité agricole . que
dans de nonthreus Cà, 11! . R . S . S . A . F . reseitdique l ' affiliation des sociétés
ainsi crées Il ItuI demande , ' l enu sage de prendre des mesures afin que ce,
groupement, d ' agriculteurs . quelle que sont leur forme juridique . puissent
elre ;tltilii•, aux Causse, de mutualité sociale agricole.

i IIIlrlii/t It ' ,t,t tait' tIgell,t/,' ItttfftUfli,ittl-

37076 . 29 août 1983 . M . Philippe Marchand appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur le lait que la Caisse de ntutualite
suc Glu agricole de la Charente-Maritime . afin de ne pas alourdir les charges
deta «poilantes de se, ;inhérents, limite au maximum les inscriptions
d ' hsputhciues Indiciaire, ;i l'encontre de ces derniers redes ables de
cotisation . arncrees . Les Assedic, quattl u elle, . jomssenl d ' un super-
prndege lors, de ler reparution de l ' actif entre les divers créanciers dans le
cadre de, proceduies de liquidations de bien, . Il lui demande s'il envisage
de faire bénéficier le, Catisses de ntutuahté sociale agricole de, mêmes
disposition,

lrnp ;,l wr /t' rrrrnu rquulirnl lunuhulr.

37077 . 29 ,iuin 1983 . M. Philippe Marchand appelle l'attention
tin M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur lai
suuaunn des veuves ayant un enfant à charge, au regard de l ' impôt sur le
revenu I es seuscs . au titre de l ' nnptil sur le revenu . ont droit ii deux parts
et detltie ,t l ' enfant est t„u du manage d ' avec le et,njtint décidé . Or . s ' il
s 'atm d ' un entant adtplé . la denu-part suppléntent :ûrr n ' est pas accordée ai
la seine II Put demande s'il enu,agc de ,opprimer cette discrimination en
I,n,,utt henéficter les icuses . au titre de l ' tnipi i sur le revenua de deux parts
et dense qu 'elles ,,'tint nteres d ' un enfant issu titi mari ;igr d ' ale,: le C011 ,1111111

ûc'crde nu d ' un enfant adopté
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t s ..,tr<urrr rnulndir rrruterniti• f pre.stutiuns en nature,

	

37078 .

	

29 août 1983 .

	

M . Philippe Marchand appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les conséquences de l'application du forfait hospitalier aux
personne, desant suisre pour une longue durée un stage de reclassement
professionnel sur décision de la C .O . T .O . R . F . P . . ce forfait constituant
une char ge importante pour des personnes aux revenus modestes . Il lui
demande s'il n ' e• time pas souhaitable que des mesures soient prises en
raseur de ce, personnes desant effectuer un stage de longue durée afin
quelles puissent ctre exonérées du forfait hospitalier.

lnrpdr sur le rerentt r yiiotle u lumiliul f

	

37079.

	

29 août 1983 .

	

M . Marc Massion appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur le cas des veuves ayant
un enfant mineur adopte Les seuses avant un enfant mineur adopté lors du
•,osent de leur conjoint ne bénéficient pas d ' une demi-part supplémentaire
comme ti est presu pour les enfants mineurs is s us du mariage . Cette
dispositions discriminatoire ne lui semble pas fondée et il en demande donc
se suppression

fasr sur hi sais'ur moulue

	

hunrp d 'erppliratiunf.

37080 . 29 août 1983. M . Jacques Mellick appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances ot du budget sur la
situation d 'entreprises spectahsces dan, la réparation navale, batellerie et
dep.uut,rge par plongée sous marine . essentiellement de bateaux étrangers.
au regard de la Lise sur la saleur aynutce . en ce qui concerne les travaux de
rep,rr,tron effectues sur des bateaux immatriculés à l ' étranger . Aux termes
de l ' article 259 du code général des impôts, les prestations de service
rc .rinecs en 1-rance sur de, bateaux d ' origine etrangere sont imposables en
1 rance a la T V A lorsque le prestataire a en France le s iège de son activité
ou un et,ahhssement stable ai partir duquel le service est rendu : en outre.
[art i cle 2 ')'s quatneme du mérite code précise que sont imposables en

rance . lorsque la prestation y est matériellement exccutée . es les travaux et
expert..., portant sur de, biens meubles corporels rr . II ressort de ces textes
que les entreprise, concernée, sont par conséquent redevables de la T. V . A.
sir l ' ensemble des prestation, de ,enrce accomplies, indépendamment de la
netionalitc des marinier, héneticsures de la prestation et du lieu
d ' unm,itneulaturn de, bateaux . Il lui demande de bien vouloir reconsidérer
les dispositions fiscales régissant le, exportations pour permettre à
I administration fiscale de considérer comme des exportations les
prestation, de service réalisée, en France par les dites entreprises sur des
h,ile,ius d'origine et ringere

sien allure structures rrtrirrdes r.

37081 . 29 août 1983 . M . Jacques Mellick appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la mise en place du schéma directeur
départemental des structures agricoles . En effet, la loi d ' orientation de
14511 pro ''\ : it de remplacer la réglementation de, cumul, et des révisions
d'exploration, de 191,2 par une politique de contrôle axée sur le S . D . 1) . S.
Les milieux professionnels, estimant que les schémas directeurs
permettraient une politique de structures adaptée aux particularités locales,
et cnmhlcraient l'absence de fait de contrôle depuis 1980, en réclament la
publication rapide Or . les textes officiels nécessaires ne sont pas tous
publies le décret d ' Institution de la Commission nationale des structures,
dont Jasa, est présu . n 'était pas encore publie en juin 1983 . En
conséquence . il lui demande quelles mesure, il compte prendre afin
d ' aboutir rapidement à là parution des textes et à l ' enclenchement de la
procédure d ' instruction et de publication du schéma directeur
départemental des structures agricoles.

lrnpiu sur le revenu 'quotient /anriliuli.

37082 . 29 août 1983 . M . Joseph Pinard attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur l'octroi de parts
supplémentaires aux veuves ayant des enfants à charge . Ainsi, une veuve
bénéficiera de deux parts et demie au titre de l'impôt sur le revenu si l ' enfant
est issu du mariage avec le conjoint décédé . Or, une veuve ayant à charge un

enfant adopté lors du mariage avec le conjoint décédé ne bénéficiera que de
deux parts . II lui demande en conséquence s ' il entend remédier à cette
inégalité .

Sécurité sociale entendions

37083. -- 29 août 1983 . -- M . Joseph Pinard attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur l ' application de
l ' ordonnance n° 82-290 du 30 mars 1982 relative à la limitation des
possibilités de cumul entre pensions de retraite et revenus d'activité et de
son décret d ' application du 17 juin 1983 en ce qu ' il prévoit que le
recouvrement des contributions a est assuré dans des conditions analogues à
celles du recouvrement des contributions du régime d'assurance chômage n.
Il lui 'demande en conséquence si la majoration pour enfants octroyée à une
femme en complément d ' une pension principale de retraite doit être prise en
compte dans le calcul des dites contributions.

Fumtitnrnaires et agents publies (rémunérations).

37084. — 29 août 1983 . M. Henri Prat attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives„ sur les
conditions d ' attribution de remboursement des frais de changement de
résidence des fonctionnaires exerçant une fonction de spécialiste.
Actuellement, le décret n° 68-451 du 3 mai 1968 détermine la prise en
compte, par l ' administration, des frais de changement de résidence lorsqu ' il
s' agit d ' une mutation demandée par un agent qui a accompli au moins cinq
années dans sa résidence administrative . Cette condition de durée est
réduite à trois ans lorsqu ' il s ' agit de la première mutation dans le corps ou
lorsque la mutation précédente a été prononcée par une promotion de
grade . II cite l ' exemple d ' un agent des douanes ayant exercé ses fonctions à
la résidence de Fernay Voltaire du I" novembre 1970 au 1 " mars 1977 . A
cet instant . il remplissait les conditions d' ancienneté de résidence pour
prétendre au remboursement de frais dans le cas, où sur son initiative, il
avait formulé une demande de mutation . Il n ' avait pas usé de cette
disposition . Après avoir suivi un stage de plusieurs mois pour obtenir le
brevet de mécanicien auto, cet agent s'est trouvé muté d'offico et dans
l'intérêt du service à Rouen, pour y exercer sa spécialité, du 1 " mars 1977
au 28 décembre 1981, soit pendant quatre ans et neuf mois. A la fin de ce
séjour, il a bénéficié, sur sa demande d ' une mutation en résidence à Rayonne,
toujours dans le cadre de sa spécialité . L ' administration refuse la prise en
charge des frais de changement de résidence engagés, invoquant : 1° que la
durée d ' ancienneté de cinq ans n ' était pas respectée ; 2° qu'un agent muté
dans l ' intérêt du service perdait le bénéfice de la durée de séjour dans la
résidence précédente : 3° que la règle de trois ans ne pouvait par a il leurs
s ' appliquer, la spécialisation obtenue n ' étant pas considérée comme une
promotion de grade. il lui demande s ' il n ' estime pas l'application de la
réglementation dans le cas cité, ne correspond pas à une interprétation trop
restrictive des textes.

( 'rrnsnnrnrutinn lin/ormatirnr et protection des t'onsonrmateur.rt

37085 . 29 août 1983. M . Jean-Jack Queyranne attire
l ' attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, sur la multiplication des petits litiges qu 'ont fait naitre la
reconnaissance de nouveaux droits aux consommateurs ainsi que
l ' infirmation très efficace qui leur est dispensée . Or . il relève que notre
,"tome judiciaire n'est pas adapté . en raison de son fonctionnement et de
son encombrement . pour régler rapidement ces affaires dont la nature ne
justifie pas toujours qu ' une action soit intentée immédiatement . II
considère . toutefois . que l 'existence récente du droit de la consommation et
son développement imposent que l ' on puisse en assurer facilement le
respect . Aussi . il estime qu ' il serait souhaitable de créer des instances qui . à
l ' instar des Commissions départementales des rapports locatifs, nées du
décret X2-1165 du 30 décembre 1982 pour le réglement amiable des
différents entre bailleurs et locataires, auraient à connaitre spécifiquement
de ce, petits litiges de la consommation . II lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer si elle envisage d ' examiner l ' opportunité de cette
proposition .

Nomade.' e, vagabonds- (réglementation/.

37086 . 29 août 1983. M. Jean Rousseau appelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
prohlémes posés par certains refus de domiciliation . En effet . lors de la
suppression du livret de fréquentation scolaire, des enfants de nomades se
sont vu refuser le droit d ' aller à l ' école car la mairie du lieu de leur
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stationnement refusait de leur délivrer un certificat de domiciliation . Le
problème de domiciliation se pose également lors de l ' inhumation de
personnes suant en caravane et stationnées, même depuis de nombreuses
années, soit en bordure d' un chemin communal . soit sur un terrain que la
commune leur concède . En effet, le permis d ' inhumation leur serait refusé
par la mairie de leur lieu de résidence à cause de leur statut de vagabond o.

En conséquence . il lui demande . d' une part s' il ne pourrait pas être accordé
aux entants de famille itinérante le droit ai la scolarisation sur la commune
du lieu de leur résidence . Et d'autre part, s ' il ne pourrait pas être envisagé
un statut spécial pour permettre l ' inhumation de personnes vivant en
caravane ou roulotte dans la commune de leur lieu de résidence.

Formation pro/esoonnelle et promotion sociale (stages).

37087 . 29 août 1983 . M . Jean Rousseau appelle l ' attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur certaines
conditions suant la formation professionnelle dans les entreprises.
Actuellement, certaines ça tegones professionnelles semblent rencontrer des
diflicultes pour accéder ai une fo r mation complémentaire leur permettant
d enstsaeer une situation plus stable à l 'avenir, afin de pouvoir faire
earncrc •t dans une branche définie et choisie par le travailleur lui-même.
De mime qu ' il reste ai élargir au sein du projet de loi en cours les conditions
d ' ,tnctennetc requises pour pacsoir demander un congé individuel de
formation (actuellement singt-quatre moi+ dans la branche professionnelle
dont +n mois dans l ' entreprise) . En conséquence il lui demande si les points
sites erdessus ne pourraient être étudiés dans le cadre du projet de loi en
cours qui sise a étendre le bénéfice effectif du congé de formation aux
salaries des pentes entreprise,

Sri urih' soi iule ' hrnrhrunres

37088 . 29 août 1983 M . Jean Rousseau appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés de certaines catégories de personnes a se faire prendre en
charge sur le plan social En effet, des travailleurs ayant de très faibles
ris+ourse+ rencontrent des prohlemes pour étre affiliés au régime de la
secunte socialy' ou pour obtenir VA S1 G . En conséquence . il lui demande
s ' Il ne pourrait pas étre envisage la possthilte de prendre en charge par la
seturte s'coule tous les trasailleurs v compris les économiquement faibles.

nrnmlrre peruint•li

37089 . 29 août 1983 M . Jacques Santrot appelle l 'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur l •situation incertaine
des gerents d ' agences postales . retnbues pour mo'nc par la municipalité.
pour moitié par les Postes et Télécommunications, et classes comme
personnels étrangers a l ' administration des Postes et Télécommunications.
Le statut de cette catégorie de personnel est, en effet, archaïque . En cas de
maladie, les Indemnités dont elle peut bénéficier sont tout à faut minimes.
De même . si elle des lent titulaire de l ' administration des Postes . après un
recrutement sur concours, les années qu ' elle a effectuées auparavant ne
sunt . en aucune maniere, prises en compte ni pour Icur carrière . ni pour
»eue retraite- contrairement a ce qui +e tant dans les autres administrations
1 n conséquence, il lut demande si le statut de cette catégorie de personnel ne
pnurant pas être aménage en l'assimilant par exemple a celui des auxiliaires,
ou en lut apportant des améliorations telles . que leur situation soit moins
prec,ure

augmenter la durée de l'apprentissage à trois ans et la durée de la formation
en C . F . A . à 50 p . 100 du temps global d ' apprentissage tout en garantissant
qu ' autant sinon plus de jeunes seront pris chaque année en apprentissage?
4 ' ne serait-il pas possible de mieux appuyer sur les L .E .P . les actions de
formation des apprentis plutôt que de multiplier les C .F.A. dont les
formations aux C .A .P . sont similaires à celles des L . E . P ?

Auroruthile.r et e.teles (entreprises).

37091. — 29 août 1983 . — Suivant un journal économique paru le
16 août, Peugeot S . A . envisagerait la fermeture de l'usine Citroën de
Levallois . Après Talbot et l ' annonce des licenciements dans différentes
usines de cc groupe - Talbot-Peugeot --, aujourd ' hui Citroën-Levallois.
Rien entendu, aucune information n 'a été donnée au Comité d 'entreprise.
Cette annonce se situe bien dans la ligne conflictuelle choisie par la
Direction Peugeot S . A . II s ' agit d ' un problème national, des milliers
d'emplois sont menacés par les seules décisions de cette Direction, M.
Parfait Jans demande à M . le ministre de l'industrie et de la
recherche dans quelle mesure il a été informé de cc projet et comment il
compte imposer à la Direction Peugeot S . A . la politique de l ' emploi voulue
par la majorité du peuple français et dans quelles conditions il compte
imposer le maintien en France de la production de la 2 C . V.

Automobiles et cycles (entreprises).
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Suivant un journal économique paru l:
16 août, Peugeot S . A . envisagerait la fermeture de l ' usine Citroën de
Levallois Après Talbot et l 'annonce des licenciements dans différentes
usines de ce groupe Talbot-Peugeot . aujourd ' hui Citroën-Levallois.
Bien entendu . aucune information n 'a été donnée au Comité d ' entreprise.
Cette annonce se situe bien dans la ligne conflictuelle choisie par la
Direction Peugeot S . A . II s' agit d' un problème national, des milliers
d 'emplois sont menacés par les seules décisions de cette Direction . M.
Parfait Jans demande à M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale dans quelle mesure il a été informé de ce projet et
comment il compte imposer à la Direction Peugeot S . A . la politique de
l 'emploi voulue par la majorité du peuple français et dans quelles conditions
il compte imposer le maintien en France de l a production de la 2 C . V.

Funnatmn proieutionnele et pnrnUtlion sociale
(polaque de la /urnealiun pin/e sinnnelle et

de la promotion sociale i

37093 . 29 août 1983 . M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre de la formation professionnelle sur les moyens d'évaluation
des objectifs de son projet de loi . Alors que celui-ci envisage toute une série
de mesure four accroitrc les garanties des salariés désirant bénéficier de la
formation professionnelle continue, rien n ' est•institué en revanche, ni pour
en évaluer, nt pour en contrôler les objectifs . En effet . cc projet ne prévoit
pas de s ' assurer que les volontés dégagées dans le texte seront effectivement
mises en application . et notamment en faveur de ceux qui en ont le moins
bénéficié depuis la mise en place du droit au congé individuel de formation
en 19 7 1 II lui demande en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les
moyens que le gouvernement compte se donner pour s ' assurer que les
ohlectifs de la lui seront alitants

hnp,il sur le rutila i pineliient

tpprenrrvsuer n•elernetuun, i

37090 . 29 août 1983 M . Gilbert Sénés appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le préjudice subi par les
icones ,nant acces a une formation qualifiante par l 'apprentissage par
rapport a leur, coliegues (les lycée, d ' enseignement professionnel et des
Iycces techniques En effet, ancien, élève, en dillicultes pour la plupart . Ils

préparent un C A P en deux ans a raison d ' une seule semaine sur quatre
con,acree aux enseignements gcner:utx et technologiques en Centre de
lormutton d ' apprentis t( P A t Dans ces conditions. beaucoup de jeunes
apprenti, échouent au (- A P dont le niveau est trop élesé pour eux en
regard de la formation reçue II lui demande donc I ' Pourquoi aucune
mesure correetise n ' a etc proposée pour rendre plus juste le traitement
re+crse a ces 250 000 jeunes placés sous sa tutelle pédagogique . En effet,
une meilleure formation technologique des apprentis constituerait un
apport positif pour l ' etonitnue nationale en complément de l ' action menée
en raseur des jeunes cteses des 1 . E P . 2 ' ne serait-tl pas possible
d' tmehorcr la formation Je ces jeune, par une meilleure utilisation des
fonds disponibles V ne tirait-il pas possible de négocier avec chaque
protessiin sateressée (employeurs et utlancst pour éventuellement

37094 . 29 août 1983 . M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expulse a M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget . que sort disant, du fat de tt l ' excès de talc des ordinateurs te prés
de 9 millions de Français se soient réclamer le troisième tiers provisionnel
pour le 15 septembre . c ' est-à-dire plus d ' un mois à l ' avance sur l' usage . Il
lui demande s ' il s 'agit srûment d ' une erreur d ' ordinateur? Dans
rani mauve, il n 'est pas question d ' asancer la date à laquelle est duc la
majoration de IO p, 1181 pour retard de versement

4rn ée armements et équipements I .

37095 . 29 août 1983 . M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose a M . le ministre de la défense qu'un porte-avion à
propulsion nucléaire va être construit a l'arsenal de Brest, devant être mi, en
chantier en N86 . II lui demande s ' il est exact que cc bateau serait nommé

De (iaulle tt
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37096 . 29 auùt 1983 M . Jean Rigal autre l ' attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur une application trop stricte des arrétés de
19'9 . Journal n/!n tel du 12 mai 1979 . au regard de la taxidermie . II lui
rappelle la réponse talle a une question écrite n " 28921 . du IS août 1980.
dans laquelle des mesures de Ithérilisation étaient envisagées . Il lui
demande en conséquence de lui indiquer les mesures yu)] compte prendre
pour taire aboutir les mesures annoncées et contribuer à sauvegarder la
profession des naturalistes qui contribuent également à leur niveau et par la
qualité de leur travail a la protection de la nature . II lui demande enfin de
lui indiquer s'il compte donner des instructions à ses directions
départementales de l ' agriculture pour que l'esprit libéral des positions
affirmées dans la réponse ministérielle •ace soit mis en oeuvre rapidement.

4':rmauv , naturahsalaon

37097 . 29 août 1983. M. Jean Rigal attire l 'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l 'environnement et de la qualité de la vie, sur une application trop
stricte des arrêtés de 1979 . Journal ullieiel du 12 mai 1979 . au regard de la
taxidermie Il lut rappelle la réponse faute à une question écrite n° 28921,
Journal u//trie/ du IX août 1980, dans laquelle des mesures de libéralisation
étaient ensistgees Il lui demande en conséquence de lui indiquer les
mesures qu 'elle compte prendre pour faire aboutir les mesures annoncées et
contribuer .i sauvegarder la profession des naturalistes qui contribuent
également à leur naseau et par la qualité de leur travail ai la protection de la
nature

,4s surmu e rmil/esse régimes autonomes et spéciaux
travailleurs de la 'Mn,' politique en Jureur des retraités).

37098 . 29 août 1983 . M. Jean Rigal expose à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale la situation d'un
ancien mineur de fond qui a débuté en 1937 et qui a été licencié en 1964 à
l ' .ige de quarante-cinq ans, lors des fermetures dans le bassin de
Decaresille-Auhin-Cransac-Firmi . Tombé malade en mars 1965 . il fut
couvert par la sécurité sociale minière . il fut classé invalide en juin 1965 par
une décision prise par les médecins de l ' administration de la sécurité sociale
inimere . mais rattaché a l'invalidité de régime général sécurité sociale, par
rclercncc au décret de coordination inter-régimes . il a perdu dés lors tous ses
avantages jlu régime minier . Men qu ' un décret de 1972 ait rétabli certains
rions egos (droit au chauffage, prise en charge des loyers) : celui permettant
de prendre en compte pour l ' ancienneté la période d ' invalidité n ' a pas été
rct,ihli . ce qui limite l ' ancienneté de l ' intéressé ai vingt-sept ans . et lui
interdit d ' en acquérir davantage De nombreux mineurs se trouvant dans
un cas semblable . Il lui demande de lui indiquer les mesures qu ' il compte
prendre pour garantir les droits de ces travailleurs pénalisés non volontaires
par la pluralte des régimes et qui pensent légitimement aspirer a une
retraite en rapport asec leur travail spécial et pénible.

Banques el etablrdernents /marteler,
banques natrunahsée's

37099 . 29 août 19x3 M . Jean Rigal s'étonne auprès de M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget des
intormatisms indiquant qu ' une banque nationalisée engagerait une action
publicitaire pour une de ses succursales dans un pays déjà réputé pour les
pasilloes de complais, : me . de m,imere à permettre la fuite des capitaux de
I raine il lui demande de lui Indiquer si cette Information est seridique et
dans l ' affirmasse . les mesures yu)! ,i engagées pour que les rciétés
nation .tlisees . tussent-elles bancaires, respectent la politique nationale et
contribuent efficacement au redressement et au développement économique
de la l rance

. lite lei, enrnhdllunh et rie llnit, de' .(rn'rri'
orle dit e (nIbalrarrl 1

37100 29 août 1983 M . Jean Rigal expose ai M . le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des anciens
combattants, que les cartes chamois des anciens combattants sont
1 ihuuellement dclivrecs par les prelets et la Commission départementale de
l ' office alors que pour les résistants l ' attribution est faite par une
vommission nationale II lui demande de lut indiquer les raisons qui
justifient a l ' heure de la décentralisation la différence des deux procédures
d ' attrthuunn

.'Is .quartee• maladi e rmNernife r prislalrnri .s en nature).

37101 . — 29 août 1983 . M . François Massot appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences du prélèvement du forfait hospitalier sur le montant de
l ' allocation versée aux handicapés adultes hospitalises . En effet, ic montant
de l ' allocation ainsi sersée étant réduit de prés des trou cinquiemes en cas
d ' hospitalisation d ' un handicapé adulte . Il semble peu équitable de pré-
compter, sur cette allocation déjà reduite . un forfait hospitalier : en outre . le
reliquat restant à la disposition des handicapés demeure modeste (environ
2(1(1 francs) compte-tenu des menues dépenses qu'ils sont amenés à effectuer
durant leur séjour à l ' hôpital . En conséquence . il lui demande si les
handicapés hospitalisés bénéficiaires de l ' allocation aux handicapés adultes.
pourraient étre exonérés du forfait hospitalier

/ntpin sur le ','venu r rrre'nus /onrrero ,.

37102 . 29 août 1983 . M. François Massot demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget a, dans le but de
développer l ' hébergement locatif dans les stations touristiques . des mesures
incitatives pourraient étre prises en matière fiscale . notamment . d ' une part.
en dispensant le loueur occasionnel de déclaration d ' impôts sur le revenu
des personnes physiques . dans la limite de I I (I00 francs. comme le loueur
professionnel, d ' autre part . en autorisant le loueur occasionnel à retrancher
de ses revenus locatifs le montant des charges de son bien immobilier

Equipement nabi{ler (entreprise•s).

37103 . 29 août 1983. M. Maurice Adevah-Poeuf demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget si
l ' information selon laquelle l ' entreprise ri Guy-Degresne r, spécialisée dans
les couserts de table, envisage d ' implanter une unité de fabrication à
Taiwan, est bien exacte . Cette implantation aurait en effet pour l ' industrie
de la région Thicrnoise, des conséquences d ' une grande gravité . Il lui
demande donc de Men vouloir confirmer ou 1,d-urne, cette information en
lui précisant dans la première h}pothcse, si des aides au transfert d 'activité
ont été sollicitées et accordées.

Trait sports maritimes pnrn

	

llprs- .flunNnus,.

37104. - 29 août 1983 . - M. Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
transports, chargé de la mer, sur les conséquence de la catastrophe qui
a emporté dix ouvriers sur une plateforme destinée au futur port de Nice en
octobre 1979 . Dans sa réponse à une question orale sur le mémo sujet
In° 251 . séance du 8 octobre 19x2) . M . le ministre de la mer, précisait que la
publication de l ' ensemble des rapports administratifs concernant le sonis re
de Nice pourrait intervenir dés le début de l ' année 1983 . Ace jour . il n ' a pas
connaissance que ces rapports aient été publiés . II souhaiterait que
l ' opinion publique obtienne enfin une information légitimement attendue
depuis deux ans . En conséquence . il lui demande quelles mesures il compte
prendre et dans quels délais les rapports administratifs, et notamment le
rapport Huet, seront publiés.

lrnpnl sur le revenu e permnrtrs unpnsshlev i.

37105 . - 2) août 1983 . M . René Gaillard attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur le cas des membres de
congrégations exerçant la profession d'inftrmiéres, dont les émoluments ou
rémunérations divers sont intégralement reversés ai leur congrégation et qui
se trouvent nouvellement soumises ai l ' impôt sur le revenu . Or la note
circulaire de la Direction générale des impôts en date du 7 janvier 1966,
paragraphe A IV l ' précise : r . . En dehors des cas exceptionnels, le
concours des clercs est henésole et ne donne lieu ri leur profit au versement
d 'aucune rémunération personnelle . Dés lors, les intéressés ne sont pas
Imposables à raison des sommes qu ' ils peuvent être amenés ri encaisser au
cours de leur activité . ni ri raison de cette activité, car ils n ' en conservent pas
hi libre disposition : tel est le cas par exemple des infirmières qui donnent des
soins ai domicile re- . Il lui demande donc si le texte de 1966 est toujours
applicable ou si son application dépend de conditions nouvelles .
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Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

37106 . — 29 août 1983 . — M. Marcel Garrouste appelle l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le taux de T . V . A . applicable aux
travaux agricoles : ramené à 5,50 p . 100 pour !a plupart de ces travaux, il
reste fixé à 18 .60 p . 100 pour les tailleurs d 'arbres fruitiers qui n 'en
comprennent pas la raison . En conséquence, il lui demande s ' il ne lui parait
pas opportun d ' aligner à ce sujet les tailleurs d ' arbres fruitiers sur les autres
entrepreneurs de travaux agricoles.

Chômage : indemnisation (allocations).

37107 . -- 29 août 1983 . -- M . Claude Germon attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation d ' un assuré social, àgé de cinquante-quatre ans, qui travaille
depuis l ' àge de quatorze ans e : qui vient d ' être licencié pour des raisons
économiques après vingt-sept ans de travail dans une entreprise . Sa vue
n'étant que de 2 10 au total des deux yeux après correction, cette personne
ne trouve pas de travail, ne pouvant plus satisfaire aux visites médicales
d'embauche . La sécurité sociale refuse de le prendre en charge au titre
d ' incapacité de travail en invalidité car il ne présente pas « une usure
prématurée de l ' organisme réduisant au moins des 2/3 sa capacité de travail
ou de gain » : le fait de n ' avoir que 20 100 d ' acuité visuelle ne constitue pas
un handicap suffisant pour demander une telle pension pourvu que, par
ailleurs, on soit en bonne santé ! Cette personne a quarante annuités de
cotisation à la sécurité sociale (depuis 1943) : pourtant, lorsque ses droits à
indemnités de chômage seront épuisés . il va se retrouver sans ressources
(jusqu ' à l ' àge de la retraite) . II lui demande en conséquence ce qu'il compte
faire pour remédier à cette injustice.

Urbanisme /réglementation).

37108. -- 29 août 1983 . — M. Pierre Lagorce expose à M . te
ministre de "urban i sme et du logement que des groupes d'habitation
sont organisés sous ie régime de la copropriété prévue par la loi du IO juillet
1965 . le sol étant propriété commune et à usage commun à la seule
exception évidente du terrain d'assiette de chaque maison . II lui demande
s'il y a lieu alors de considérer qu' il y a une division en jouissance au sens de
l' article R 315-1 du code de l ' urbanisme de telle sorte que les maisons ne
pourraient pas être vendues en l'état futur d'achèvement lorsque le permis
de eonstrwre a été délivré par le maire.

Eau et assainissement (tarifs).

37109 . — 29 août 1983. -- M . Pierre Lagorce expose à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que tous les lots d'une
copropriété sont équipés de compteurs individuels d 'eau froide à l ' exception
d ' un seul . Jusqu ' à présent, la répartition de la consommation d ' eau a
toujours tenu compte de la consommation effective des copropriétaires
équipés de compteurs, le surplus étant payé par le copropriétaire non
équipé . Il est précisé que l'accord s'est toujours fait sur cette répartition
sans qu ' elle résulte pour autant du règlement de copropriété ou des
dispositions afférentes à la répartition des charges . Une importante fuite
d'eau s'est produite dans les parties communes sans qu'il soit possible d'en
imputer la responsabilité à une personne déterminée . II lui demande si dans
ces conditions, on peut imposer au copropriétaire non équipé d ' un
compteur de payer la totalité de l'eau consommée par la copropriété à
l 'exception des consommations enregistrées par les compteurs individuels ?

Protection civile /politique de la protection civile).

37110. — 29 août 1983 . — M . Jacques Lavédrine attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur les conditions abusives
dans lesquelles les différents services chargés de la mission de protection
civile, sont parfois amenés à intervenir, notamment au bord de la mer ou à
la montagne . II lui demande . si . dans le souci d'assurer une meilleure
prévention des accidents il ne lui apparais pas nécessaire d ' étudier des
mesures de nature à dissuader les auteurs d'imprudences caractérisées
mettant en danger la vie des sauveteurs.

Agriculture (structures agricoles).

37111 . — 29 août 1983 . — M . Jacques Lavédrine appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le fonctionnement des
S.A .F .E .R . et plus précisément sur les Comités d'attribution chargés des

rétrocessions des terrains agricoles . Les superficies rétrocédées peuvent
atteindre parfois plusieurs dizaines d ' hectares, soit une proportion
importante de territoire communal, et l'intérêt général doit être pris en
compte en mème temps que l'intérêt de l'attributaire. II lui demande s'il ne
lui apparaît pas souhaitable que les élus municipaux des communes
concernées soient entendus lors des réunions de ces comités.

Postes et télécommunications (téléphone).

37112 . — 29 août 1983 . — M . Jacques Lavédrine demande à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T. de faire le point sur l'expérience de
facturation détaillée des communications téléphoniques ainsi que sur les
perspectives d'extension de ce système, tant souhaité par de nombreux
abonnés .

Assurance vieillesse . généralités (paiement des pensions).

37113 . -- 29 août 1983 . — M . Jacques Lavédrine appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les difficultés que rencontrent les personnes àgées titulaires
d ' une pension de retraite, versée trimestriellement et à terme échu . La
mensualisation du versement est, semble-t-il de nature à apporter une
amélioration sensible en ce domaine . il lui demande de faire le point sur les
expériences engagées dans ce sens ainsi que sur les perspectives d'extension
de ce système.

Bourses et allocations d'études (bourses d 'enseignement supérieur).

37114. — 29 août 1983 . — M . Jacques Lavédrine appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
rencontrées par les étudiants bénéficiaires de bourses d'enseignement
supérieur en raison des modalités de versement de celles-ci . Les étudiants
d ' origine modeste doivent en effet faire face à des charges financières
importantes en période de rentrée, le paiement du premier terme de bourse
n ' intervenant bien souvent qu ' à la fin du mois de décembre . II lui demande
si des mesures de nature à améliorer le versement de ces aides sont prévues,
et quelles sont-elles?

Enseignement secondaire (personnel).

37115 . — 29 août 1983 . -- M . Jacques Lavbdrine appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
directeurs des sections d 'éducation spécialisée des collèges et lui demande
s 'il est envisagé qu ' ils deviennent membres de droit des Conseils
d'établissements.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

37118 . — 29 août 1983 . — M . Jacques Lavédrine appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés que
rencontrent les élèves issus du cycle court et titui, .ires d'un diplôme
professionnel pour trouver un établissement d 'accueil lorsqu ' ils souhaitent
poursuivre leurs études en cycle long . II lui demande s'il est envisagé
d'essayer d'apporter des solutions à ce problème.

Etahlissements d'hn.spitali.sation de soins et de cure
(centres hospitaliers).

37117. -- 29 août 1983. - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur le fait que si les lits privés ont été supprimés dans les hôpitaux publics, il
n'en est pas de même pour les consultations et les actes privés faits par les
chi r urgiens . Elle lui demande si une estimation peut être faite de leur
nombre et de leur importance financière pour le début de l ' année 1983 . N 'y
a-t-il pas eu augmentation des « actes » privés dans certains services depuis
la suppression des « lits » privés? Où et dans quelle proportion ?

Assurance maladie maternité (assurance personnelle).

37118 . — 29 août 1983 . -- Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des femmes chefs de famille à l'égard
des cotisations sociales En effet, bon nombre d'entre elles n'ayant jamais
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travaillé, pour élever leurs enfants, se retrouvent seules à un àge où il leur
est difficile d ' aborder le marché du travail . De ce fait un an après la
séparation effective du couple elles sont redevables de l ' assurance volontaire
dont la charge financière assez conséquente s ' ajoute aux difficultés qu'elles
affrontent . Les Caisses prévoient une aide sociale pour les cas les plus
critiques, mais elle lui demande s ' il ne serait pas possible d ' envisager des
mesures spécifiques pour les cotisations de ces femmes seules, inactives mais
ayant élevé des enfants.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
/sections de techniciens supérieurs).

37119 . - 29 août 1983 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' attention
de M . le ministre de la formation professionnelle sur l'opportunité
de la valorisation du titre d ' ingénieur technicien . II apparait, en effet, que
les ingénieurs techniciens, issus des sections de techniciens supérieurs
(S .T .S .) et Instituts 'universitaires de technologie (I .U .T .), ne reçoivent
qu 'une formation de deux ans après le baccalauréat . Le complément d ' une
troisième année d ' études permettrait de déboucher sur un titre d ' ingénieur
technicien déjà reconnu dans plusieurs pays étrangers et notamment.
européens . Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre, en
concertation avec M . le ministre de l ' éducation nationale, pour revaloriser
l'enseignement technique par la délivrance d ' un titre suivant une formation
courte à finalité professionnelle, en vue de répondre à un besoin réel des
entreprises et d ' harmoniser à l ' échelon européen, des formations de niveaux
de compétences similaires.

Econontie : ministère Lserrices extérieurs : Moselle/.

37120. — 29 août 1983 . - M . Robert Malgras attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
insuffisances en personnel constatées dan> les services fiscaux de la Moselle.
La mise en place d ' une réforme fiscale . susceptible de réduire les inégalités
nécessite, en premier lieu, que l 'on dispose d ' un nombre de fonctionnaires
suffisant pour un fonctiônnement efficace des services fiscaux . Cette
exigence revèt un caractère impératif en ce qui concerne le département de
la Moselle . En effet, le recensement opéré en 1982 a permis de constater des
carences importantes dans les effectifs de l ' administration fiscale de ce
département : 140 emplois se devraient d'être créés pour que le service
public fiscal et foncier soit assuré correctement . Partant, il lui demande dans
quelles mesures il lui sera possible de parer à ces insuffisances en personnel.

E.'tahlisserm'nts ditoepitulisalion . de soins et de cure
/personnel).

37121 . — 29 août 1983 . M. Robert Malgras attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé ; sur le problème
posé par la progression de carrière des laborantins médicaux dans
l ' hospitalisation publique . Dans cette profession . l ' évolution de carrière est
garantie par l 'existence d ' une grille indiciaire comprenant onze échelons
dont le dernier est d ' ailleurs exceptionnel . II apparait, dans les faits, que
l ' échelon maximum peut être atteint après dix-huit ans de service . Or, les
laborantins ne peuvent obtenir droit à la retraite qu ' à soixante ans . De fait.
il ne leur reste aucune possibilité de promotion entre la période mi , sont
au faite de leur activité professionnelle et celle de leur départ en rctl -de . En
conséquence il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre une meilleure promotion de la carrière des laborantins.

Enseignement secondaire / /unetuennentent

37122. - 29 août 1983. - M . Robert Malgras attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences
découlant du passage quasi systématique des élèves de première en classe de
terminale . En effet, cette mesure appliquée de façon généralisée n ' est pas
sans conséquence . Elle risque de conduire à un blocage des classes de
terminale, . La surcharge de ces classes ne permettrait pas à ces terminales
d'accueillir les redoublants ayant échoué au bac une première fois . Lés
conséquences en seraient dramatiques pour ces jeunes qui. malgré trois
années de second cycle après un échec au bac, se verraient fermer toutes les
portes scolaires et universitaires . En conséquence, il lui demande quelle
appréciation il porte sur ce dossier et quelles mesures il compte prendre
pour répondre au problème posé par les échecs au bac .

Enseignement secondaire (personnel).

37123. — 29 août 1983 . -- M . Robert Malgras appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés rencontrées
par les titulaires de l 'examen spécial d ' entrée à l' université (E.S .E.U .)
désirant obtenir un poste dans une section d 'étude spécialisée (S .E .S .) . Les
possesseurs de l'E .S .E .U ., s ' ils postulent à un emploi d ' enseignement dans
une S .E .S ., ne peuvent prétendre exercer qu 'en tant que maître-auxiliaire.
En effet, pour être enseignant en S .E .S . . il faut pouvoir justifier du bac. Or,
il n ' existe aucune équivalence reconnue entre ce dernier diplôme et
I ' E .S .E .U . Cet état de fait a pour conséquence d ' empêcher toute possibilité
de titularisation pour les personnes qui justifient dudit examen . En
conséquence, il lui demande son appréciation sur ce problème et dans quelle
mesure il pourrait apporter une solution à cette difficile situation.

Départements et territoires d 'outre-mer
(Saint-Pierre et Miquelon).

, 37124 . -- 29 août 1983 . — M . Albert Pen attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d ' outre-mer, sur les particulières et graves conséquences qu ' entraîne,
pour les habitants de l'archipel de Saint-Pierre et Miquelon, la hausse
constante du dollar . De 3,80 francs début 1981, la devise canadienne cote
aujourd ' hui 6,66 francs et comme les trois-quarts de nos importations
proviennent du Canada . il ne faut pas s 'étonner que l ' inflation atteigne chez
nous, pour les deux premiers trimestres, un taux voisin de 9 p . 100,
dépassant donc très largement celui de la métropole . A ce rythme, la perte
du pouvoir d ' achat se fera de plus en plus lourdement sentir, notamment
dans la fonction publique, (dont les traitements augmentent eux, au rythme
métropolitain), qui ne peut rester insensible à la disparition brutale des
avantages dont elle bénéficiait jusqu'alors. Et que dire des catégories
sociales les plus défavorisées . dont les seules dépense s de chauffage
atteindront cet hiver un niveau insupportable. . . Rappelant qu ' en 1948, dans
des circonstances semblables. le gouvernement d ' alors avait pris des
mesures spéciales pour pallier le renchérissement des marchandises de
première nécessité . il lui demande s ' il compte intervenir rapidement pour
remédier d ' une façon ou d ' une autre à la situation présente.

Transports ministère (personnel).

37125. -- 29 août 1983 . - M . Joseph Pinard attire l'attention de
M . le ministre des transports sur l 'application de la loi n° 83-625 du
13 juillet 1983 portant modification du code du travail et du code pénal en
ce qui concerne l ' égalité professionnelle entre les femmes et les hommes . Il
est constant que les éclusières auxiliaires ne perçoivent que 68,5 p . 100 du
salaire de hase de l'agent des T .P .E . 1" échelon, soit actuellement un salaire
mensuel de 2 600 francs, inférieur au S .M .I .C ., alors qu ' elles assurent les
mêmes fonctions que les personnels masculins titulaires En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles seront les incidences de
ladite loi sur cet état de fait et quelles mesures seront prises.

Collectivités orule .s (personnel).

37126. -- 29 août 1983 . - M . Pierre Prouvost appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et• des réformes administratives, sur les
dispositions de la circulaire du 6 juillet 1982 relative à l 'ordonnance du
31 mars 1982 . Bien qu ' elle ait été prévue pour les fonctionnaires et agents
de l'Etat et des établissements publics de l ' Etat à caractère administratif,
elle s' applique implicitement aux personnels des services publics avec.
toutefois . une restriction . En effet, ne peuvent en bénéficier les agents à mi-
temps ou à temps partiel, la circulaire n ' ayant pas mentionné dans son
champ d ' application les collectivités locales . En conséquence, il lui
demande s' il n'envisage pas d ' apporter la précision que bon nombre
d 'agents attendent avec une impatience bien légitime . S 'il prenait cette
décision, qui devient extrêmement urgente. il est bien entendu que tous les
agents se trouvant dans toute autre position statutaire devraient, d 'abord;
Mtre réintégrés dans leurs administration publique d ' origine.

Commerce et artisanal /indemnité de départ).

37127. - 29 août 1983. M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur
l ' aide prévue en faveur des commerçants et des artisans à l ' article Ion de la
loi de finances pour 1982 accordée sous forme d 'indemnité de départ suivant
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des modalités définies par le décret n° 82-307 du 2 avril 1982 . Cette mesure
permet aux artisans et aux commerçants les moins nantis d ' accéder dans des
conditions décentes à un repos bien mérité tandis qu ' elle offre des
opportunités d ' installation à de jeunes chefs d ' entreprise . Or, lors de la
parution du décret sus-visé, il aurait été prévu que l ' aide, ainsi instituée,
reste en vigueur seulement pendant la durée du plan intérimaire . Aussi,
observant que. ni l ' article 106 de la loi de finances pour 1982 . ni le décret du
2 avril 1982 ne fixent de terme, il lui demande de bien vouloir lui préciser si
la pérennité de cette mesure, équitable socialement et salutaire
économiquement . est envisagée.

Luit et produits laitiers /fromages).

37128 . 29 août (983 . -- M . Jean-Pierre Santa Cruz demande à
M. le ministre de l ' agriculture de lui préciser les conditions d 'accès et
les modalités de versement de la prime à la coopération au profit des
fruitières . coopératives produisant du fromage de Comté. il lui demande en
particu . . dans quelle mesure les dépenses engagées p'ur la réalisation de
stations d ' épuration du lactosérum sont éligibles à cette prime . il souligne
que l ' octroi d 'aides publiques telles que la prime à la coopération (P .O . A . )
est indispensable pour favoriser l 'amélioration de la productivité des
coopératives fabricant du Comté . fromage d ' appellation d ' origine qui
permet une valorisation locale optimale du lait.

Enseignement secondaire (personnel).

37129 . — 29 août 1983 . -- M . Jean-Pierre Santa Cruz demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de lui préciser les conditions
d ' accès au grade de certifié pour les personnels d 'administration et
d ' intendance des lycées et collèges. II observe que . sans doute par une
anomalie de la réglementation en vigueur, les années passées en qualité de
surveillant général ou de conseiller d 'éducation ne sont pas prises en compte
dans l ' ancienneté requise pour l 'accès au grade de certifié . Aussi, il lui
demande de lui exposer les mesures envisagées pour rétablir la priorité vis à
vis des conditions d ' accès à ce litre entre les enseignants et les autres
catégories de personnels des lycées et collèges.

Mutualité sociale agricole (assurance rieille .s.se).

37130 . — 29 août 1983 . -- M . Gilbert Sénés appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des petits exploitants agricoles qui, ayant eu une activité de
salarié agricole sollicitent l 'attribution de leur pension vieillesse avant
soixante-cinq ans dans le cadre des ordonnances des 26 et 30 mars 1983 . Les
Caisses de sécurité sociale obligent ces petits agriculteurs à cesser toutes
activités en qualité d'exploitants et pour notre région méridionale on leur
permet seulement de continuer l ' exploitation de vingt-cinq ares de
propriété . Ces restrictions privent particulièrement les intéressés des
dispositions des ordonnances ci-dessus citées alors que si ces personnes
avaient des revenus sur obligations nu autres, elles né souffriraient d'aucune
réstriction d ' attribution de pension . II lui demande s ' il ne serait pas possible
que des mesures soient prises permettant pour ces catégories de travailleurs
de bénéficier effectivement de leur retraite avant soixante-cinq ans.

Chômage : indemnisation (préretraite).

37131 . — 29 août 1983 . -- M . Jacques Godfrain demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de lui
préciser les décisions qui seront prises en faveur des préretraités pour
garantir leur pouvoir d 'achat . A titre indicatif, et sur la base 100 du salaire
brut, le 30 novembre 1981, les droits des préretraités s ' élèvaient à 70 p. 100
du salaire brut . avec une retenue de 2 p . ,100 pour la sécurité sociale. En
avril 1982 . le gouvernement a refusé un réajustement invoquant la trop
récente mise en place de la préretraite (moins de six mois) . En octobre 1982,
le réajustement initial de 3,60 p . 100 s'est trouvé réduit à 1 .60 p . 100 en
raison du blocage des prix et des salaires . En avril 1983 . le réajustement
prévu de 4 p . I00 a été accompagné d ' une augmentation du taux de retenue
de la sécurité sociale qui est passé de 2 à 5,50 p . 100 . 11 apparaît donc
clairement que, par rapport à la base 100 les intéressés se trouvent deux ans
après dans la situation de novembre 1981 . II lui demande en conséquence,
que le réajustement de 1983 soit établi après rattrapage des années 1981 et
1982 .

Impôts locaux (taxes de séjour(.

37132 . -- 29 août 1983 . - - M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur les
difficultés liées à la mise en œuvre de le taxe de séjour . Considérant qu'elle

ne touche qu'une partie des commerçants qui profitent du tourisme et que la
définition exacte d ' une commune touristique ne semble pas correspondre à
des critères particuliers, il apparaît en outre que l' introduction d ' une taxe,
que l ' augmentation des prix qu'elle peut engendrer est contraire au plan
d ' austérité gouvernemental . nonobstant la fixation préalable des prix
hôteliers pour l ' année en cours . II lui demande en conséquence si elle
n'estime pas nécessaire d'ouvrir une réelle concertation avec les professions
concernées afin de déterminer de façon très précise des modalités
d ' application de la taxe de séjour.

Econoncie : ministère (comités techniques paritaires).

37133 . — 29 août 1983 . — M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
modalités de représentation dans les comités techniques paritaires locaux
des syndicats C .G .C . de la Direction générale des douanes et droits indirects
(D .G .D.D .I .) qui représentent plus de 29 p. 100 des agents d'encadrement
de la D.G .D .D .I . Le 8 juin 1973, le ministère des finances (circulaire Calvet)
accordait un aménagement des modalités de représentation dans les comités
techniques paritaires locaux des syndicats C .G .C . Pour bénéficier de ces
dispositions particulières, les syndicats concernés doivent faire preuve d ' une
incontestable représentativité . Le siège en C .T .P .L . n 'est attribué que dans
la mesure où le syndicat réalise, au plan local, un résultat supérieur d'au
moins 50 p . 100 à la moyenne nationale constaté lors des élections aux
Commissions administratives paritaires . II doit fournir la preuve que le
siège auquel il peut prétendre s'appuie sur une réalité électorale
indiscutable. Le syndicat C .G .C . obtenant 67 p. 100 des voix sur le plan
national, il n ' aurait pu être représenté au plan local que s ' il avait recueilli
100 p . 100 des suffrages . Or, une application restrictive et injuste du décret
n° 82-452 du 28 mai 1982 relatif aux Comités techniques paritaires dans la
fonction publique et un arrêté subséquent du ministère de l ' économie, des
finances et du budget du 3 mars 1983 fait tomber de I l à 1 le nombre des
sièges C .G .C . dans les C .T .P .L ., alors même que cette organisation ne cesse
de progresser aux élections professionnelles . II lui demande de reconnaître à
la circulaire Calvet du 8 juin 1973 le caractère d ' un droit acquis.

Entreprises (aides et prêts).

37134. — 29 août 1983 . — M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'impossibilité
rencontrée pal un employeur qui procède à l'embauche d'un ou plusieurs
membres de sa famille, de solliciter une prime à la création d 'emploi, versée
par la D.A .T .A .R ., bien que remplissant par ailleurs toutes les conditions
requises en la matière . Il lui demande en conséquence s'il ne serait pas
efficace de modifier la réglementation en vigueur dans ce domaine pour
permettre que soit aidé tout emploi créé dans le respect des textes
applicables en la matière

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(Alsace Lorraine : politique en faveur des retraités).

37135 . — 29 août 1983 . — M . Adrien Zeller attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationdle
sur la nécessité de maintenir le régime local d'assurance-vieillesse en vigueur
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, jusqu'à
l 'extinction des droits consentis au titre de ce régime . Il lui rappelle
particulièrement que les assurés ayant cotisé au régime précité avant le 1`r
juillet 1946 ainsi que leurs ayants droits bénéficient du droit d ' option prévu
à l'article 7 du décret n° 46-1428 du 12 juin 1946 modifié. La date . prorogée
à plusieurs reprises, jusqu ' à laquelle une telle option peut être exercée se
trouvant fixée en dernier lieu au 1` r juillet 1984, il lui demande s' il envisage
de prendre toutes dispositions afin d'aboutir à une reconduction du droit
d ' option sans limitation de temps.

Bois et forêts
(politique forestière).

37136. -- 29 août 1983 . — M . Adrien Zeller deamnde à M . le
ministre de l'agriculture de bien vouloir faire le point : 1° sur le
problème de l'acidification des sols, en particulier dans ses conséquences sur
l'état des massifs forestiers français : 2° sur la position française face aux
évolutions constatées dans certains pays de la C .E .E . tels la R .F .A ., où la
forés elt menacée par les pluies acides : 3° sur la position de la France, face à
cc problème, au niveau de la Communauté européenne .
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Agriculture (drainage et irrigation,

37137. — 29 août 1983 . -- M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre de l'agrict.Iture de bien vouloir lui préciser la politique qu ' il
entend suivre en matière de drainage, domaine pet mettant un accroissement
souvent substantiel de la productivité des terres? Peut-il donner l ' assurance
que le rythme en sera maintenu ? N 'y a-t-il pas là l ' occasion
d 'investissements nationalement rentables? Si oui, comment compte-t-il
tirer parti de toutes les potentialités?

Poiles et télécommunications (chèque .s postau .r)

37138. - 29 août 1983 . -- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
que la nouvelle réglementation des comptes chèques postaux prévoit la
possibilité d ' un crédit de 5 (8)0 francs au lieu des 1 000 francs consentis
antérieurement (mesure qui intéresse près de huit millions de français) . Or,
cette disposition est assortie d ' un intérêt de 25 p . 100 . II lui demande si ce
taux n ' est pas trop élevé : comparé par exemple au taux consenti aux
préteurs de la Caisse d'épargne, taux s 'élevant à 7 .5 p . 100.

Assurance maladie maternité
("restattens en nature).

37139. - 29 août 1983 . - M . Daniel Goulet souhaiterait obtenir de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
une confirmation de la décision d'améliorer, dès cette année, le
remboursement des audio-prothèses . Il souhaiterait obtenir en outre des
précisions sur les intentions des pouvoirs publics en matière de
remboursement par la sécurité sociale des frais de prothèses dentaires et
d ' optique médicale compte tenu des disparités qui existent entre les prix
demandés aux assurés et le montant des remboursements de l ' assurance-
maladie .

Dette publique (emprunts dEtat).

37142 . — 29 août 1983 . — M. Jacques Médecin appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
fait que les Français exerçant leurs activités professionnelles sur le territoire
de la principauté de Monaco sont astreints au prélèvement de I p . 100 sur
les revenus de 1982, prélèvement destiné à assainir le budget de la sécurité
sociale . Or . il doit être noté que les Intéressés ne participent en aucune façon
au système de protection sociale français puisqu ' ils sont assujettis
uniquement au régime de sécurité sociale monégasque et cotisent de ce fait à
ce dernier régime . il lui demande si la logique et l 'équité ne commandent pas
de les exempter de ce prélèvement que rien ne parait justifier.

Impôts et ta.re.s (taxes parafiscales).

37143 . — 29 août 1983 . — M . Jacques Médecin appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
conditions d 'application de l ' article 65 de la loi de finances pour 1983
(n° 82-1125 du 29 décembre 1982) instituant une redevance sur les
magnétoscopes . Cette nouvelle taxe doit être recouvrée en partant d' une
déclaration au service des redevances de télévisions dont l ' établissement est
mis à la charge des revendeurs, et ceci sans aucune compensation pour ces
derniers . Cette astreinte ne représente certes pas à elle seule un surcroit
important de travail mais elle s'ajoute aux nombreuses taches
administratives dont le total finit par imposer des contraintes qui
alourdissent singulièrement la tâche des professionnels intéressés . Il doit
être noté par ailleurs que toute erreur ou omission dans ce domaine est
considérée comme une faute susceptible d ' entrainer une sanction . il lui
demande s ' il estime par particulièrement opportun de reconsidérer
l ' obligation administrative évoquée ci-dessus qui nuit sensiblement à
l ' activité propre de l ' artisanat en imposant à celui-ci des charges
supplémentaires sans aucune contre-partie.

Informatique (politique de l'informatique).

t'nirie (autoroutes : .4/pes-Maritimes).

37140. -- 29 août 1983 . - M. Jacques Médecin rappelle à M . le
ministre des transports que, conformément aux décisions prises lors de
sa visite sur place le 18 septembre 1982 . un communiqué de ses services.
daté du 13 ranvier, a annoncé que le péage de l ' autoroute A 10 . au niveau de
l 'échangeur de Saint-Avertin à Tours, serait supprimé à compter du
15 janvier 1983 . Il lui demande s ' il ne lui parait pas logique et équitable
qu ' une décision du même ordre soit prise à l 'égard de l ' autoroute A 8 à
Nice . Il lui rappelle que cette mesure de suppression de ce péage est
souhaitée par tous les niçois et que des interventions multiples ont été
effectuées à cet effet.

Professions et actirité .s sociales (centres sociaux).

37141 . -- 29 août 1983 . -- M. Jacques Médecin rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que.
dans le cadre de la mise en application du plan de rigueur, le gouvernement
vient de réduire sensiblement les crédits de l ' Etat aux Centres sociaux, les
subventions aux Fédérations ainsi que les aides à la création d ' emplois
d ' utilité publique . Les conséquences de ces mesures sur la poursuite de
l'action des centres sociaux sont particulièrement alarmantes. Les
responsables de ces centres professionnels et bénévoles —sont inquiets de
la situation ainsi créée qui risque de se traduire par des suppressions
d 'emplois . L ' action menée . tant par les centres sociaux que par les
fédérations régionales et départementales, est en danger, d'autant plus qu'à
la réduction de la participation de l ' Etat pour 1983 risque malheureusement
de s ' ajouter celle d ' autres partenaires financiers -- municipalités, conseils
généraux . caisses d'allocations familiales . . . . - qui . au mieux . respecteront
leurs engagements . au pire prendront argument du désengagement partiel
de l'Etat pour réduire également leur participation . Les centres sociaux
seraient ainsi contraints de réduire leurs effectifs et . Tint voie de
conséquence, de limiter le service rendu aux familles en difficulté . Les
centres sociaux gérés par une association seraient les premiers et les plus
touchés car ils sont les plus vulnérables . n'ayant que le recours à l'usager
pour combler le manque de financement . Il lui demande en conséquence que
soit prise en compte la réalité des difficultés ci-dessus exprimées et que des
dispositions interviennent, notamment dans le cadre de la préparation du
budget de l'Etat pour 1984 . afin que les plus démunis de nos concitoyens ne
soient pas privés de l ' assistance qui doit leur être apportée en toute équité .

37144 . — 29 août 1983 . - M . Michel Noir demande à M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de bien vouloir lui indiquer où
en sont . en France, les expériences de télé-travail . pour le secteur privé ainsi
que pour le secteur public, et quelles sont les intentions du gouvernement à
cet égard .

Recherche scientifique et technique
(politique de la recherche scientifique et technique).

37145. - 29 août 1983. M . Michel Noir demande à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de lui faire connaître les
éléments de comparaison les plus significatifs quant à l ' état de la recherche-
développement et la compétitivité industrielle de la C .E .E . . par rapport au
Japon et aux U .S .A . dans chacun des cinq grands domaines compris par le
programme Esprit qui vient d ' être engagé au niveau européen : micro-
électronique de pointe : technologies du logiciel : systèmes avancés de
traitement de l' information : productique et robotique : systèmes d ' échange
d'information.

Communautés européennes (recherche scientifique et technique(.

37146. -- 29 août 1983 . M . Michel Noir demande à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de bien vouloir lui préciser
le point de vue du gouvernement français sir le programme de stimulation
du potentiel scientifique que vient d ' adopter le 28 juin dernier le Conseil des
ministres de la recherche de la C .E .E.

ln/urnrutiyue (politique de l 'in/orni tique).

37147. 29 août 1983 . Plusieurs entreprises privées auraient en 1981
étudié la poss i bilité de se regrouper à Marne-la-Vallée . sous le patronage du
ministère de l' industrie, pour créer dans la ville nouvelle un u télélocal » qui
pourrait employer une centaine de personnes . M . Michel Noir demande a
M . le ministre de l'industrie et de le recherche de bien vouloir lui
indiquer où en est cette expérience si elle a vu le jour .
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C sssvuunuunh eruspeernte•, res hors tir .< ienrl/iyue et lerhnique I

37148. 29 août l9'{i Le guusernemenl vient de confier à un
membre du Conseil d ' litat une mission destinée à préciser ce que pourraient
être de nouveaux projets européens de coopération industrielle et de
recherche . M . Michel Noir demande à M . le ministre de l'industrie
et ue la recherche quels objectifs ont été définis à cette mission, quels
secteurs sont à priori visés et . selon quelle méthode et dans quels délais cette
mission doit être conduite.

/ 'ante, nunrs(err ,rrucnerr, uehnuu,trutn•es

37149 . 29 août 1983 M . Michel Noir demande à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . de lui Indiquer quelles conclusions
pensent d ' ores et délai étre tirées des docrses expériences de télé-tra,ail
conduites depuis Jeux ans par certaines directions de suri minislére . 11
souhaite notamment connaitre la nature de ces expériences, les types
d ' emplois concernés . et la réaction des personnels . Enfin . il lu' demande de
lui faire connaitre ses Intentions pour I asentr . au ,u des résultats actuel

de congés, soit six semaines et demie par an sur la hase de trente-cinq heures
par semaine. c ' est-à-dire ure perte de cinq à six semaines de congés par an.
Celte perte intervient sans aucune contre partie financiére cl équivaut à la
remise en cause d ' avantages acquis depuis longtemps et considérés comme
une compensation à une situation défavorable au sein de l ' éducation
nationale et non comme un privilège. L'application stricte de cette circulaire
entraîne une perte de pouvoir d ' achat pour nombre de personnel (celui-ci
est en majorité féminin) qui devront faire garder leurs enfants pendant
six semaine ; supplémentaires. Par ailleurs . elle introduit des différences
entre les personnels entrés avant ou après le 31 décembre 1981 . Enfin elle
aboutit à imposer une obligation de présence dans des périodes oû toutes les
autres établissements et équipements universitaires sont fermés . La
discussion de la loi sur l ' enseignement supérieur n ' a pas levé les inquiétudes
des personnels concernés . Il semble légitime que les avantages acquis ne
soient pas mis en cause et nécessaire de prendre en compte la spécificité des
taches qu'assument ces personnels . La détermination de règles communes ne
doit-elle pas se faire sur la hase la plus favorable à tous . et dans le souci que
la réduction du temps de travail favorise la créations d 'emplois . Aussi . il lui
demande . compte tenu de l 'acuité des problèmes soulevés, ce qu ' il compte
Eure en cc sens .

I:nseignenu•nl (personnel,

( nrnrnnrrr,

	

/Irlant ,•, /,bille,

37150 . 29 août 198% M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
situation tntenahie faite en certaines circonstance, par la politique de
hlos,tge des pris II site un exemple la tille de 1 errette dan, le département
du llaul-Rhin . qui a nit, cet place un service de collecte des objets non
compactahles comportant benne et transport au centre de transfert De ce
Ian la dépense totale au titre de la collecte des ordures ménagères et de leur
transport passe de %u MO lianes en 198' a 46119% .44 francs en 198% . Or . la
recette correspondante ne peut produire que 36 400 Iran,, et il y
Intpo,slMht, d, errer une recette tissus elle a cc titre La dérogation
demande, a etc relus,, . sou, prctcste que le, charge, nouvelles . bée, ai des
In,e,hssements . ont etc dectdces apres le plut de lutte contre I ' inflatrun de
lum ;9x 22 La salle de Lerreuc se trouse donc dans l ' impossibilité
d ' eywhhrer recru„ et dépenses concernent son sers ce des ordures
mcnageres Il lui demande st une derogation peut être accordée dates un cas
de cc genre

l' ana, de ,nm/urrr rl'tlrnleIIIWWn'

37151 . 29 août 19x% M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention de
M .le Ininistrs de l'intérieur et de la décentralisation sur la
neeessue de permettre . en m :ulere de suspension du permis de conduire.
l ' aménagement des peints prononce,, par décision admtnistratise . comme
cela est possible suite a une déctsutn judiciaire II apparait en effet dans la
prao, ue que les &lais sep:.rant les decosions administratives et judiciaires
sont res longs . et que le conducteur sanctionné est souvent, de ce fait.
pénan .e notamment lorsque le permis de conduire est nécessaire à l'exercice
de sa profession . Il souhaiterait connaitre les mesures qui seront prises pour

m' dtcr a la situation exposer et maintes fois constatée

.4 ssusanse t ue,/h'sic régime es jnnrrrunnuin , erra/, et 1III01Uires
' pld/Nle/ne en /tireur ,/es re bruire s ,.

37152 . 29 août 1981 M . Pierre Weisenhorn attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur les inquiétudes des retraités militaires
et de, seines Je militaires de carrière et sur leurs revendications. Il lui
demande s ' Il n 'estime pas utile la création d ' un Conseil permanent des
retraité, militaires, qui suit le relais entre cette catégorie de citoyens et les
pouvoirs publics, de façon à être consultes préalablement à toute mesure
concernant les retraités militaires et les ,cuves de militaires de carrière.

Bihiuthryrre•, r pc'r,nruu l )

37153 . 29 août 1983. M. Jacques Brunhes attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnels des bibliothèques en ce qui concerne la fixation de leurs
obligations de s.' vices . notamment au plan des horaires et des congés . En
effet . une Circulaire en date du 4 février dernier de la Direction générale des
enseignements supérieurs et de la recherche a soulevé une vive émotion chez
les personnels des bihliotheques . Cette circulaire prévoit en effet,
l ' alignement des congés et horaires sur le régime de droit commun de la
fonction publique et aboutit dans son application à trente-deux jours ouvrés

37154 . 29 août 1983. M . Jacques Brunhes attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions du
recrutement de, personnels enseignants relevant de la Direction des affaires
culturelles (rue La Pérouse à Paris) ou bien devant servir dans les territoires
d'outre-nier . Il lui demande la procédure à suivre et les conditions à remplir
pour faire acte de candidature . En effet, des personnels àgés de plus de
cinquante ans ou bien ayant exercé douze ans et plus hors de France, voient
leur, candidatures rejetées, alors que semble-t-il, aucun texte ne prévoit de
re,trictiOns .

Fruncun tFrançais de l 'étranger).

37155 . 29 août 1983 . M. Jacques Brunhes attire l' a'tention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation des
personnels français recrutés localement dans les établissements français à
l ' étranger . 11 lui demande 1 ' quelles mesures il envisage de prendre pour que
ces personnels puissent bénéficier sous la forme d ' un contpléntent de salaire,
de la sub,ention spéciale de 111 millions de francs prévue par le budget de la
nation de l ' année 1983 pour améliorer leur sort : 2' s ' il ne conviendrait pas
t ' eu stsager la reconduction et la revalorisation de cette subvention à
l ' occasion da budget de 1984.

:l . curant, rre'ille., .H• retAinn , uulnnumee el xp5eruu.1
5 . .x'.(' .1"
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M . André Duroméa attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur la situation de certains retraités
S .N .C .F . de l ' ancienne échelle 13 avant le janvier 1972 . ( ' es retraités, au
nombre d ' environ 20 000 . ont tous ion âge dépassant soixante-dix ans et
souhaitent disposer de conditions de confort adapte, lors de leurs
déplacements . II lui demande s ' il ne serait pas opportun, dans le cadre de
facilités de circulation des agents ou anciens agents de la S .N .C .F . . de les
autoriser à soyager en première classe.

Communes r rleiuiun.s municipale, ).

37157 . 29 août 1983. M . Edmond Garcin fait part à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'a l'occasion des
dernières élections municipales, une liste dite „ La voix des travailleurs
contre l ' austérité „ présentée à Martigues, comportait un certain nombre de
candidats ne résiliant pas dans la localité et n ' y étant pas inscrits sur les
listes électorales . Aucun recours u priori m 'étant possible . ce n ' est qu ' en cas
d ' élection d ' un ou plusieurs candidats de cette liste qu 'une demande
d ' invalidation serait recevable . ('rite liste ayant obtenu un résultat inférieur
au pourcentage minimum exigé n ' a pas eu d 'élus . Dés lors . et en toute
impunité . elle a pu fausser, pour une part même minime . le déroulement de
la campagne électorale ainsi que le résultat du scrutin . ( " est pourquoi, il lui
demande les mesures qu ' il entend prendre afin d'assurer le respect, lors du
dépit) des listes . des conditions légales d ' éligibilité .
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(Y( ;niilge indrnwi.cutiun ta//oiatinns).

37158 . — 29 août 19X3 . - M . Georges Hage attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le cas des contractuels
formateurs engagés par l'éducation nationale dans le cadre du dispositif
gouvernemental en faveur des jeunes demandeurs d ' emploi de seize à vingt-
et-un an Ces contractuels sont liés à l ' éducation nationale par un contrat
où n ' est pas prévu le cas de rupture pour force majeure du fait du
formateur . Et pourtant les académies ont mis en place un Fonds de
compensation académique fonctionnant sur le modèle Assedic, en
particulier pour le versement d ' une indemnité pour perte d 'emploi en cas de
non renouvellement du contrat par l 'éducation nationale . Ce Fonds
académique est alimenté comme pour l'Assedic par une cotisation de
3,01 p . 100 des salaires sersés à la totalité des enseignants intervenant dans
le dispositif. A Mme T . . ., contractuelle à Aniche (Nord) . il à été répondu
qu ' il n ' est pas possible de lui verser cette in lemnite alors qu ' elle se voit dans
l ' obligation de rompre son contrat pour suivre son mari fonctionnaire
nommé en Bretagne . Or, le cas de versement de l'indemnité pour perte
d ' emploi dans ce cas-là est expressément prévu par la délibération n ' 10 du
régime Assedic Il lui demande ce qu ' il compte faire pour corriger cette
injustice .

( ' hdnnm ,itr inde emnisalion (aluieutions) .

37159 . — 29 août 1983. M. Georges Hage attire l ' attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur le cas des
contractuels formateurs engagés par l 'éducation nationale dans le cadre du
dispositif gouvernemental en faveur des jeunes demandeurs d ' emploi de
seize ai vingt- et-un an Ces contractuels sont liés ai l 'éducation nationale par
un contra . où n ' est pas prévu le cas de rupture pour force majeure du fait du
formateur . Et pourtant les académies ont mis en place un Fonds de
compensation académique fonctionnant sur le modèle Assedic, en
particulier pour le versement d ' une indemnité pour perte d ' emplo i en cas de
non renouvellement du contrat par l ' éducation nationale . Ce Fonds
académique est alimenté comme pour l ' Assedic par une cotisation de
3,01 p . 100 des salaires versés à la totalité des enseignants intervenant dans
le dispositif. A Mme T . . ., contractuelle à Aniche (Nord), il a été répondu
qu ' il n ' est pas possible de lui verser cette indemnité alors qu 'elle se voit dans
l ' obligation de rompre son contrat pour suivre son mari fonctionnaire
nommé en Bretagne . Or, le cas de versement de l ' indemnité pour perte
d ' emploi dans ce cas-là est expressément prévu par la délibération n° I)) du
régime .Assedic . Il lui demande ce qu ' il compte faite pour corriger cette
Infusante .

Chômage . indemnisation f aiment ions 1.

37160 . - - 29 août 19X3 . M . Georges Hage attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur le cas des
contractuels formateurs engagés par l ' éducation nationale dans le cadre du
dispositif gouvernemental en faveur des jeunes demandeurs d ' emploi de
seize à vingt- et-un an . Ces contractuels sont liés à l ' éducation nationale par
un contrat où n ' est pas prévu le cas de rupture pour force majeure du fait du
formateur . Et pourtant les académies ont mis en place un Fonds de
compensation académique fonctionnant sur le modèle Assedic, en
particulier pour le versement d ' une indemnité pour perte d ' emploi en cas de
non renouvellement du contrat par l 'éducation nationale . Ce Fonds
académique est alimenté comme pour l ' Assedic par une cotisation de
3 .01 p . 100 des salaires versés à la totalité des enseignants intervenant dans
le dispositif . A Mme T . . . . contractuelle à Aniche (Nord). Il a été répondu
qu ' il n ' est pas possible de lui verser cette indemnité alors qu ' elle se voit dans
l ' obligation de rompre son contrat pour suivre sens mari fonctionnaire
nommé en Bretagne- Or, le cas de versement de l ' indemnité pour perte
d ' emploi dans ce cas-là est expressément prévu par la délibération n - I)) du
régime Assedic . Il lui demande ce qu ' il compte faire pour corriger cette
injustice .

Baux f baux d 'habitation t.

37161 . — 29 août 1983 . M . Georges Hage demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget cc qu'il faut
penser, en cette période de rigueur budgétaire et de décélération de la hausse
des prix, du résultat surprenant de l ' opération de conventionnement liée à la
rénovation qui intéresse la résidence Gayant à Douai, opération faut-il
souligner, qui a absorbé d ' importants crédits d ' Etat et de la région (Palulos)
et dont le moindre résultat n ' est pas le doublement du loyer qu ' elle entraine.
Ainsi pour un F4 le loyer grimpe brutalement de 655 francs ai 1 355 francs,
ce qui avec les charges fait prés de 2 000 francs par mois . Il est ai redouter

que cette hausse déjà insupportable en elle même -- et que l ' A .P .L ., pour la
plupart des résidents m• saurait estomper - n 'entraine à ternie le départ
forcé de nombreux couples de salariés ne bénéficiant pas de l ' A .P.L . Ce
serait grave pour cette résidence qui se viderait ainsi de certaines couches
moyennes qui la composent et pourrait devenir à terme une sorte de

ghetto pour « assistés „ . N ' est-il pas temps d ' abroger la loi de 1977 sur le
financement du logement et le conventionnement? La profonde injustice
sociale de ce mécanisme d ' aide personnalisée, générateur de ségrégation de
spéculation Immobilière et de casse de l ' activité dans le hàtiment,
inflationniste dans ses effets, comme le révèle l 'exemple de la résidence
Gayant, n ' est-elle pas démontrée aujourd ' hui 7 Et la bonne solution ne
réside-t-elle pas ainsi que le propose le groupe communiste dans la primauté
d ' une réelle aide à la pierre' Dans l ' unification des aides ai la personne en
maintenant la contribution patronale comme source substantielle de cette
aide, donc en écartant toute o fiscalisation ., au-delà du niveau actuel?
S 'agissant des travaux de rénovation et d ' amélioration tels ceux de la
résidence Gay ant, et qui concernent en France des centaines de cités II . L .M.
ne convient-il pas d ' instaurer des financements de longue durée et ai bas taux
d ' intci2t, semblables au P.L.A . neuf, moins coûteux pour l ' Etat que les
Palulos actuels, ne nécessitant ni hausse importante de la quittance, ni
assistance sous forme d ' A .P .L . et de conventionnement . En définitive, la
srais rigueur aujourd ' hui, n ' est-ce pas de combattre l ' inflation par des
mesures concrétes pour faire baisser les plus élevés en commençant par les
loyers spéculatifs et ceux des logements issus rie la reforme 1977

Roux /baux' d'habitation,.

37162 . 29 août 1983. M . Georges Hage demande ai M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement ce qu 'il faut penser, en cette
période de rigueur budgétaire et vie décélération de la hausse des prix, du
résultat surprenant de l ' opération de conventionnement liée -,i la renmalion
qui intéresse la résidence (d'ayant a Douai . opération faut-il souligner, qui a
absorbé d'Importants crédits d'F.tat et de la région (Palulos) et dont le
moindre résultat n ' est pas le doublement du loyer qu ' elle entrtine . Ainsi
pour un F4 le loyer grimpe brutalement de 655 francs à 1 355 francs . ce qui
:nec les charges lait prés de 2 001) francs par mois . Il est à redouter que cette
hausse déjà insupportable en elle mente

	

et que l ' A .P .L . . pour la plupart
des résidents ne saurait estomper n ' entraine à terme le départ forcé de
nombreux couples de salariés ne bénéficiant pas de l'A P .I . . Cc serait grave
pour cette résidence qui se siderait ainsi de certaines couches moyennes qui
la composent et pourrait devenir ii terme une sorte de a ghetto , . pour

assistés N ' est-il pas temps d ' abroger la loi de 1 1)77 sur le financement chu

logement et le conventionnement' .' La profonde injustice sociale de ce
mécanisme d ' aide personnalisée, générateur de ségrégation de spéculation
Immobilière et de casse de l'activité dans le hàtimrnt, inflationniste dans ses
effets . comme le révèle l ' exemple de la résidence (layant . n ' est-elle para
démontrée aujourd ' hui 7 Et la bonne solution ne réside-t-elle pas ainsi que
le propose le groupe communiste dans la primauté d ' une réelle aide à la
pierre'' Dans l ' unification des aides ai la personne en maintenant la
contribution patronale comme source suhsianielle de cette aide, donc en
écartant toute « fiscalisation ., au-delà du niveau actuel'.' S ' agissant des
travaux de rénovation et via inéhorauon tels ceux de la résidence Gay am . et
qui concernent en France des centaines Je cités H .L .M . ne convient-il pas
d ' instaurer des financements de longue durée et à bas taux d ' interét,
semblables au Pis A . neuf. moins cilûteux pour 1 - Étau que les Palulos
actuels, ne nécessitant ni hausse importante de lai quittance . ni assistance
sous forme d ' A .P .I . . et de conventionnement . l'an définitive . la vraie rigueur
aujourd ' hui, n ' est-ce pas de combattre l ' inflation par des mesures concretes
pour faire baisser les plus élevés en commençant par les loyers spéculatifs et
ceux ries logements issus de la reforme 1977.

Preilaiinni tarnihais Iallr,rattian di' rentn'i entame

37163 . - 29 août 19X3 . Mme Muguette Jacquaint demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
s ' il ne conviendrait pas, dans le souci de freiner l ' éviction prématurée des
jeunes du système scolaire et d ' aider tout particulierentent les familles
modestes dans leurs efforts pour permettre à leurs enfants d ' acquérir une
bonne formation, de tenir compte pour l ' attribution de l'allocation de
rentrée scolaire, ries enfants scolarisés rte plus vie seize ans.

Pernnnncs tiCe'rs e nnobli srrnenls d 'as ire,/

	

/hauts-dr- .Seul(

37164 .

	

29 août 19X3

	

Le 5 août dernier . la Compagnie d ' assurances
„ La Union et le Phénix espagnol . . a faut parvenir t” la direction de la
oraison de retraite de Levallois-Perret, un avenant de n siliation de la police
responsabilité civile de l ' établissement pour signature cc effet à partir du
I ” janvier 1983 . f e motif spécifié sur la circulaire d ' envoi précise:
résiliation au I `` jansier 19X3 (du fait que soue service appartient à La
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ville de Levallois. dont la R .C. générale porte le ' n° 343 .100). Trois
remarques s' imposent : l ' la maison de retraite n ' est pas un service de la
ville de Levallois mais un établissement public depuis 1961 ; 2 ' la seule
personne habilitée à souscrire ou ti résilier un contrat d ' assurance, couvrant
la responsabilité civile de l 'établissement, est le directeur de celui-ci ; 3 ' cet
avenant prévu à dater du 1 " janvier 1983 est illégal puisque cette résiliation
a été négociée par le nouveau maire élu en mars 1983 . Pour toutes ces
raisons, M . Parfait Jans demande à M . le ministre de l'économie,
des finances et du budget si cette Compagnie a négocié ce contrat, et
les mesures qu ' il compte prendre pour imposer à cette Compagnie
d ' assurances l' indépendance de cet établissement public . mime si le
président du Conseil d ' administration est de droit le maire de la ville.

Personnes figées rétablissements d ' accueil : Hauts-de-Seine).

37165 .

	

29 août 1983 .

	

Le 5 août dernier, la Compagnie d 'assurances
« La Union et le Phénix espagnol » a fait parvenir à la direction de la
m: .ison de retraite de Levallois-Perret, un avenant de résiliation de !a police
responsabilité civile de l ' établissement pour signature avec effet à partir du

1 " janvier 1983 . Le motif spécifié sur la circulaire d ' envoi précise :
„ résiliation au 1 ” janvier 1983 (du fait que votre service appartient à la
ville de Levallois, dont la R .C . générale porte le n° 343 . 100) » . Cette mesure
semble reposer sur un abus de pouvoir du maire, président de droit, qui
confond son rôle de maire et celui de président . La décentralisation n' a,
semble-t-il, rien changé aux règles de gestion des établissements publics.
Dans ces conditions, est-il normal qu ' un maire considère un établissement
public comme un simple sers ice municipal? M . Parfait Jans demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de bien
souloir rappeler dans sa réponse les nuances qui existent entre le rôle de
maire et celui de président d ' un établissement public et de préciser la
différence qui existe entre un établissement public et un service municipal.

Pe rs onnes ôgée, rélahlissemerrtc rl 'aecueil : Hauts-de-Seiru').

37166 .

	

29 août 1983 .

	

Le 5 août dernier, la Compagnie d 'assurances
La Union et le Phénix espagnol a fait parvenir à la direction de la

maison de retraite de Levallois-Perret . un avenant de résiliation de la police
responsahilite civile de l ' établissement pour signature avee effet à partir du
1 " janvier 1983 . Le motif spécifié sur la circulaire d ' envoi précise :

résiliation au 1 " janvier 1983 (du fait que votre service appartient à la
ville de Levalloi, dont la R .C . générale porte le n° 343 .1001 » . Etant donné
que cette maison de retraite a été érigée en établissement public depuis 1961,
est-il normal que le maire, président du Conseil d ' administration, décide la
résiliation du contrat dont la responsabilité incombe, semble-t-il, au seul
directeur" M . Parfait Jans demande à M . le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale de bien vouloir rappeler dans sa
réponse ce qui distingue un service municipal d ' un établissement public et
quels sont les rôles respectifs dans ces établissements du directeur et du
président .

Etrunxers logement .Seine-Saint-omis).

37167 . 29 août 1983. M. Louis Odru rappelle à Mme le
secrétaire d 'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale . chargé de la famille, de la population et des
travailleurs immigrés, ses diverses interventions concernant les
travailleurs immigrés concentrés en grand nombre à Montreuil (Seine-Saint-
Denis) et les conditions inacceptables d ' habitat qui leur sont faites,
notamment aux foyers Bara et Roehebrune . En complet accord avec la
municipalité de Montreuil . il a demandé qu ' il soit mis un terme à l 'existence
de trop nombreux foyers-ghettos surpeuplés dont les occupants vivent dans
des conditions indignes, en l 'absence de toute sécurité ; il a exprimé la
volonté d ' une répartition non ségrégative des travailleurs immigrés dans
l ' ensemble des communes de la région parisienne, conformément à la
circulaire de M . le ministre du logement de mars 1982 et aux mesures
préconisées par la Commission des maires sur la sécurité . Il faut en finir
avec la constitution de ghettos dans nos villes parce que c ' est la pire chose
pour les travailleurs immigrés, la pire chose aussi pour la population
française . Afin d ' aider à la realisation de ces objectifs, il lui expose que M . le
maire de Montreuil vient de lui faire parvenir une longue liste de terrains à
acheter, bien situés sur les voies de communication, et qui pourraient
permettre à l ' Etat de faire jouer „ son droit d ' initiative ou de substitution en
cas de défaillance à l ' échelon local », de participer à l ' effort de solidarité
nécessaire . Ces terrains sont situés à Bry-sur-Marne . Chennevières . Le
Plessis-Trcvisc . La Varcnnc-St-flilaire . St-Maur . Ormesson, Gagny,
Champs-sur-Marne . Le Raincy . Les Lilas . Villeparisis. Livry-Gargan . Le
Perreux ; au total, 21 propositions qui permettraient de réaliser
1 295 chambres répondant aux normes légales et de desserrer d'at tant les
foyers dangereusement surchargés de Montreuil, et cela, dans l ' intérét de

tous . immigrés et Français, et pour faire reculer le racisme . II lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour répondre de façon positive aux
heureuses propositions de M . le maire de Montreuil . II faut que les choses
cessent de traîner.

Postes et télécommunications (téléphone).

37168. — 29 août 1983 . — M . Françoa Massot expose a M . le
ministre délégué chargé des P .T .T. que les délais de relevage des
cabines téléphoniques en milieu rural rendent celles-ci hors d'usage pendant
de longues périodes . Aussi, il lui demande si les receveurs des P .T.T.
pourraient être habilités à procéder au relevage de ces cabines le plus
souvent situées au voisinage immédiat des bureaux de poste.

Impôts et taxes (politique fiscale).

37169 . — 29 août 1983 . -- M . Philippe Mestre appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
certains effets du non-relèvement des seuils d'exonération fiscaux . Ainsi,
depuis 1956, les palliers de progressivité aé la taxe sur les salaires ont été
ajustés une seule fois, par la loi de finances de 1979, et dans une proportion
relativement faible, puisqu 'inférieure à 10 p. 100 . La loi fiscale pénalise
donc chaque année un peu plus l ' emploi, notamment dans le sectes • des
banques et des assurances, qui est le plus directement frappé par la taxe . II
lui demande par conséquent s'il envisage de réviser les montants de ces
seuils, dont la fixité semble peu cohérente avec les objectifs annoncés de
l 'action gouvernementale.

Politique extérieure (République fédérale d 'Allemagne).

37170 . -- 29 août 1983 . — M . Philippe Mestre appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'accord de 1966 régissant
l ' enseignement précoce de l ' allemand en France et du français en
République fédérale d 'Allemagne . L'avenir de cet enseignement, unique en
son genre, et essentiel à la compréhension future des deux pays, parait
actuellement compromis, une récente décision unilatérale du ministère de
l'éducation nationale ayant réduit de prés d'un tiers le nombre des
enseignants français détachés en Allemagne pour l ' année scolaire 1983-
1984 . Une telle décision va manifestement à l 'encontre des intérêts et des
besoins de nos deux pays, compte tenu de l'importance des échanges
culturels ainsi que de l ' imbrication croissante des deux économies, qui
exigera de plus en plus de salariés bilingues . II lui demande par conséquent
quelles mesures rapides il envisage de prendre pour que te programme mené
par l ' Office franco-allemand pour la jeunesse puisse être poursuivi sans
aucune restriction .

Travailleurs indépendants
(politique en faveur des travailleurs indépendants).

37171 . — 29 août 1983 . - - M . Philippe Mestre demande à M . le
Premier ministre si {es chambres départementales des professions
libérales seront représentées au sein de la Commission permanente de
concertation, instituée par le décret du 2 juin 1983, relatif à la coordination
de l 'action à l 'égard des professions libérales.

Administration (rapports arec les administrés).

37172 . -- 29 août 1983 . - M . Philippe Mestre appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur la
publication, par la Direction des journaux officiels, d ' une brochure
rassemblant les textes relatifs aux contentieux administratifs. II lui demande
s ' il ne serait pas nécessaire d ' en port, r largement l 'existence à la
connaissance d, administrés, et de concourir ainsi à l ' amélioration des
relations entre l ' Administration et les citoyens.

Banques et établissements financiers (caisses d 'épargne).

37173 . 29 août 1983 . - M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
résultats de la collecte des réseaux des Caisses d ' épargne au cours du
premier semestre 1983 . On remarque que, pour la première fois, les
excédents des livrets A sont négatifs ( - 618 millions de francs) . Alors que
les excédents enregistrés habituellement permettaient d'apporter le
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complément de financement pour les opérations d ' investissement réalisées
par les communes, il lui dem : :tde quelles sont les mesures qui seront prises,
si ces résultats sont confirmés, pour qu 'en 1984, les communes puissent
poursuivre leurs efforts d 'équipements.

Logement (allocations de logement).

37174 . — 29 août 1983 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' une des conséquences de l 'abaissement de l ' àge de la retraite à
soixante ans . De nombreux foyers pouvaient disposer, à partir de soixante-
cinq ans des allocations de logement, destinées à aider les retraités disposant
de faibles pensions . Compte tenu de l ' abaissement de l ' àge de la retraite, il
lui demande s ' il est dans ses intentions de faire en sorte que le bénéfice de
l ' allocation de logement soit possible dès soixante ans.

Education : ministère (comités t echniques paritaires).

37175 . — 29 août 1983 . -- M . Henri Bayard appelle l'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la composition des
Comités techniques paritaires académiques et départementaux . Des
modifications étant semble-t-il sur ic point d 'être apportées en ce qui
concerne leur fonctionnement et leur rôle, il lui demande de bien vouloir lui
préciser comment seront élus les représentants de ces instances et dans
quelles conditions sera assurée une représentation syndicale la plus large
possible .

Etahli .ssements d 'hospitalisation de soins et de cure
(centres hospitaliers).

37176 . — 29 août 1983 . -- M . Henri Bayard demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, de bien vouloir lui faire
connaitre le nombre de scanneurs mis en place et rendus opérationnels
en 1981, 1982 et 1983 . 11 lui demande également quels sont les
établissements hospitaliers publics et privés qui ont été autorisés à acquérir
un tel équipement et quel est le coût de l 'ensemble des équipements installés
ou devant être prochainement installés.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité).

37177 . — 29 août 1983 . -- M . Adrien Zeller attire l'attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur les problèmes que pose
l 'application de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-
traitance qui occupe une place importante dans le tissu industriel français.
En effet, dans une période où le bâtiment est dans une situation
particulièrement critique, le sort des petites et moyennes entreprises du
second oeuvre (menuisiers, plombiers, électriciens, artisans, carreleurs) est
menacé car les effets de la loi sont de plus en annihilés par la jurisprudence.
Compte tenu de l 'importance des petites et moyennes entreprises dans
l'économie, et de la progression inquiétante de la sous-traitance occulte, il
lui demande s'il entend compléter la loi du 31 décembre 1975 par une loi
interprétative qui s'appliquerait aux instances en cours et plus généralement
aux sous-traitances en cours d ' exécution, afin de les protéger plus
efficacement en cas de difficulté des grandes entreprises de gros oeuvre.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

37178 . — 29 août 1983 . -- M . Adrien Zeller demande â Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget. chargé de la consommation, si elle entend enfin
promulguer le décret portant application de la loi du 1" août 1905 sur les
fraudes et falsifications en matière de produits ou de services concernant les
vins, vins mousseux, vins pétillants et vins de ligueur, afin que les
producteurs de vins à appellation d'origine contrôlée ne puissent plus
utiliser le terme de crémant sans se soumettre aux contraintes de production
sévères prévues par le décret définissant les trois crémants de Loire, de
Bourgogne et d'Alsace.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

37179 . — 29 août 1983 . — M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre de l'agriculture s'il entend enfin promulguer le décret portant
application de la loi du l e` août 1905 sur les fraudes et falsifications en

matiére de produits ou de services concernant les vins, vins mousseux, vins
pétillants et vins de liqueur, afin que les producteurs de vins à appellation
d 'origine contrôlée ne puissent plus utiliser le terme de crémant sans se
soumettre aux contraintes de production sévères prévues par le décret
définissant les trois crémants de Loire. de Bourgogne et d ' Alsace.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

37180 . — 29 août 1983 . -- M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il envisage de promulguer un
nouveau décret d'application relatif à l ' indemnité de logement due aux
instituteurs, afin que les formateurs audiovisuels soient reconnus
officiellement compte pouvant entrer dans la catégorie des instituteurs
chargés de la formation pédagogique dans les écoles, et ne soient pas
pénalisés pour avoir choisi à l'issue de leur formation d'instituteur une
spécialisation d ' avenir.

Enseignement secondaire (constructions scolaires'

37181 . — 29 août 1983 . -- M . Joseph Henri Maujousn du Gasset
expose à M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, le
cas de la commune de C . sur laquelle se trouve un collège (C .E S .)
nationalisé, qui nécessite de gros travaux . Travaux financés, en partie.
suivant certaines modalités, par les communes dont les enfants fréquentent
l 'établissement . La répartition financière de cette charge entre les communes
est actuellement en cours d 'étude, et pourrait . peut-être s ' effectuer
conformément au décret du 16 septembre 1971 . Or le projet de loi sur le
transfert des compétences prévoit que les charges financières afférentes aux
collèges seront du ressort des départements . En l 'attente d ' un texte
modifiant les dispositions actuelles, dans l ' hypothèse où ces travaux seraient
financés par un emprunt dont les annuités seraient à la charge des budgets
communaux, il lui demande si, selon lui, il y aura transfert de ces annuités
au département ?

Chasse (réglementation)

37182 . — 29 août 1983 . -- M . André Audinot appelle l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, sur le fait que la date
d ' ouverture de la chasse qui vient d ' être repoussée au 2 octobre, l ' a été sans
que la Fédédration départementale soit consultée . Les responsables des
sociétés de chasse dont on ne peut mettre en cause la compétence et le sens
des responsabilités dans le département de la Somme en particulier
dénoncent cette façon de procéder . II demande en conséquence si à l ' avenir
le ministère entend consulter les Fédérations, avant de prendre une telle
décision .

Viandes (commerce).

37183 . — 29 août 1983 . -- M . Raymond Marcellin appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture, sur la chute des cours de carcasses
de gros bovins depuis deux mois . II lui signale que, pour les éleveurs
bretons, la cote d ' alerte de 85 p . 100 du prix d 'orientation est largement
dépassée . A la veille de la réunion du Comité de gestion de la C .E.E ._ils
réclament le rétablissement de l ' intervention e carcasse entière ».

Politique économique et sociale (politique industrielle).

37184 . — 29 août 1983 . — M . Raymond Marcellin appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les décrets du
27 juin 1983, l ' un fixant le ressort territorial des services extér;eurs de son
ministère, l ' autre relatif à l ' organisation des directions régionales . Un article
traitant de cette décentralisation, paru dans le n° I8% de la «lettre 101 »
publiée par le ministère de l'industrie, relate qu'à titre exceptionnel des
programmes pilotes vont être lancés dans deux régions . Il souhaiterait
connaitre le contenu de ces programmes et si la Bretagne peut être
concernée par cette mesure.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux).

37185 . — 29 août 1983 . — M . Raymond Marcellin appelle l'attention
de M . le ministre délégué é la culture sur la question : écrite n° 6281
qu'il avait posée le 7 décembre 1981, relative aux taxes de transaction dans
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le domaine des ventes publiques . Le 12 avril 1982, il lui avait répondu
qu ' une commission de réflexion devait étudier le régime fiscal relatif à ces
ventes, dans le cadre de la proposition de 7' directive adoptée par le Conseil
de la C .F .E ., le 16 mai 1977 . (Elle vise l 'harmonisation des législations en
matière de taxe sur la valeur ajoutée applicable aux livraisons d'oeuvres d'art
par des personnes exerçant la profession d'intermédiaire) . Plus d'un an
s 'étant écoulé depuis cette date, cette étude a-t-elle abouti à une conclusion ?

Politique e.viérieure 1(' .R .S . .S .).

37186 . 29 août 1983 . -- M . Raymond Marcellin appelle l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur la situation du juif
Yossif Bégun . qui souhaite émigrer, mais se soit poursuivi pour activités
antisostétiques et risque jusqu ' à douze ans de détention en application de
l ' article 70 du code pénal de la R .S .F .S .R . Le gouvernement français a le
devoir de demander avec vigueur l'application des accords d ' Helsinki qui
fait obligation aux Etats signataires, dont l'U .R .S .S ., de respecter les droits
de l ' homme, les libertés fondamentales ainsi que le droit d ' émigrer.

Radiodiffusion el 'dérision
chaines de telerision et stations de radio)

37187 . - 29 août 1983 . -- M . Francisque Perrut appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, sur les conditions dans
lesquelles ont été accordées les autorisations d 'émettre pour les radios
locales, dites « libres » . II lui demande de bien vouloir lui préciser quels ont
été les critères retenus par son ministère pour justifier un agrément ou un

'refus . et quelles sont les conditions techniques définies pour les émissions
(rayon d ' action, puissance . . .).

Baux thau .v

37188 . 29 août 1983, - M . Francisque Perrut demande à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement à quel point d ' avancement
sont les projets de création d 'un Fonds d 'indemnisation pour assurer le
paiement des loyers et charges lorsque le locataire, de bonne foi, se trouve
privé momentanément de moyens d 'existence suffisants pour les assumer.
Un certain nombre de familles en difficultés pourraient bénéficier de telles
dispositions qui avaient été prévues par la loi, au moins pendant une période
limitée, en attendant qu ' elles aient retrouvé l 'équilibre financier nécessaire.
Des engagements avaient été pris dans ce sens par la loi du 22 juin 1982,
prés oyant une loi complémentaire dans le délai d ' un an.

Commerce et artisanat fcalumüés et catastrophes).

37189 . -- 29 août 1983 . - M . Francisque Perrut appelle l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les difficultés
rencontrées par les commerçants et artisans dont l 'outil de travail a été
endommagé à la suite des calamités naturelles reconnues par arrêtés
interministériels . En effet, si la loi du 13 juillet 1982 accorde une
indemnisation partielle des dommages subis, il reste à la charge des
intéressés des frais Ires importants pour le redémarrage des entreprises
concernées . II lui demande s 'il ne juge pas opportun de mettre en place des
prêts â taux bonifiés pour pallier les insuffisances des indemnités versées par
les Compagnies d ' assurances.

Handicapés raides et prêts).

37190. - 29 août 1983 . -- M . Francisque Perrut appelle l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les difficultés
rencontrées par les familles ayant la charge d ' un enfant handicapé à
demeure dans leur appartement Il lui demande si des aides spécifiques
peuvent être prévues pour faciliter l 'aménagement de l ' habitai en fonction
de ces contraintes .

Hanfaaprs (aide( et prêtas).

37191 . - 29 août 1983 . M. Francisque Perrut appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les difficultés rencontrées par certaines familles ayant la
charge d ' un enfant handicapé vivant à demeure dans leur appartement . II

lui demande si des aides spécifiques peuvent être allouées pour faciliter la
réalisation de travaux d ' aménageptent de l 'habitat en fonction de ces
contraintes .

Impôt sur le revenu 'charges di durrihlrs ).

37192 . — 29 août 1983 . - M . Francisque Perrut appelle l 'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
fait que parmi les charges déductibles des déclarations de revenus, celle
afférente aux dépenses de ravalement des façades est limitée à une somme
forfaitaire de 7 000 francs plus 1 000 francs par personne à charge . Or cette
somme n ' a pas été réévaluée depuis neuf ans, malgré l'inflation et l'érosion
de da monnaie . Il lui demane .e s ' il ne juge pas opportun d ' augmenter
sensiblement ce forfait déductible, mesure qui aurait l ' avantage de favoriser
le travail des artisans du bâtiment et de freiner lé récession grave de leurs
activités .

Impôt sur le rere enu ( chargeas déductibles).

37193 . -- 29 août 1983 . — M . Francisque Perrut appelle l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la crise
traversée par les artisans du bâtiment, qui voient baisser tragiquement leur
activité . Or il se permet de lui suggérer une mesure qui pourrait favoriser
une certaine reprise d ' activité . Les dépenses de remise en état des façades
sont déductibles des déclarations de revenus dans la limite de 7 000 francs
plus 1 000 francs par personne à charge . Cette somme n 'a pas été revalorisée
depuis neuf ans, malgré l ' inflation et l ' érosion monétaire . Il lui demande s ' il
ne serait pas opportun de réévaluer cette charge déductible des revenus pour
freiner la récession de l ' activité des artisans du hàtiment.

Calamités et catastrophas f sécheresse : Cher).

37194 . - - 29 août 1983 . M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur la façon dont est faite la fiche descriptive
d 'exploitation et de déclaration de dommages . en vue d ' une demande
d ' indemnisations ou de prêt spécial, que les agriculteurs du département du
Cher . victimes de la sécheresse de l ' été 1982 . sont tenus de déposer
présentement auprès de la Direction départementale de l ' agriculture:
(imprimé « C .E .R .F .A . » n° 5(1-4232) . Il constate que dans cette fiche les
renseignements suivants sont demandés : Relevé des achats pour l ' année
1981-1982, permettant de déterminer la part des achats supplémentaires dus
à la calamité, notamment la nature et ia quantité des aliments achetés en
1981 et 1982 . II lui fait remarquer que par suite de la sécheresse . ci-dessus
indiquée, les agriculteurs ont é t é contraints d ' épuiser plus tôt que presu
dans une période de temps pouvant aller jusqu ' au printemps 1983 . leur
stock de fourrage et de paille . En conséquence, il ne leur est possible au titre
des dépenses qui leur sont demandées dans le dit imprimé, de justifier que
des factures correspondant à l'année 1983 . Pour cette raison . il lui demande
s ' il n ' estime pas opportun de faire modifier l ' imprimé en question . ou pour
le moins d ' accepter de prendre en considération . les achats de produits de
substitution à la paille ou au foin, que les agriculteurs du Cher se sont vus
obligés d 'engager en 1983 . du fait des conséquences de la sécheresse
de 1982 .

Assurance ri'illcssi génrrahtés t calcul :les pensions i.

37195. - 29 août 1983 . M . Pierre Bachelet appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cas désolant des personnes aigres faisant valoir leur droit à la retraite
et réclamant la liquidation de Iegf dossier de pension auprès de la Caisse
nationale d ' assurance-vieillesse : les cotisations sociales patronales n 'étant
pas obligatoires avant guerre . seuls sont validés les trimestres de travail
effectués chez un employeur ayant versé la contribution patronale pour les
assurances sociales et la retraite . Aussi, de nombreuses personnes se voient
opposer par l 'administration un refus de prise en compte de ces trimestres
non acquittés, ce qui fait chuter le montant de leur pension et les place dans
une situation financière autant critique qu ' injuste . Ne serait-il pas possible
dans ce cas précis . de substituer à l ' application présente des règlements . un
effort de solidarité nationale qu ' il appartient au gouvernement de définir,
afin de rendre justice au labeur de nos cinés.

Permis de conduire (autioéi«)hts).

37196 . 29 août 1983 . - M . Pierre Bachelet attire l'attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur te cas des jeunes
de ôtons de vingt-cinq ans, sans emploi ou licenciés économiques, motivés
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par le métier de moniteur d 'auto-école . qui souhaitent acquérir une
qualification à la fois reconnue par l ' Etat et pouvant déboucher sur un
emploi . en préparant le Certificat d ' aptitude au professorat d 'enseignement
de la conduite . Actuellement, ces préparations, asser longues . ne font pas
partie des programmes gouvernementaux prioritaires : elles ne sont donc
pas prise, en charge par les Assedic . II serait peut-étre utile de faire étudier
le, besoin, et l ' offre en emplois dans cette branche de prestataires de
services . dans chaque département . et d ' ensisagcr le cas échéant . une prise
en charge par l ' Etat ou l ' .Assedie de tout ou partie de ces formations.

I :(u:dr .s fCnnunPrrel

37197 . 29 août 1983 . M . Daniel Goulet appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les vives inquiétudes qu ' éprouvent
le, producteurs de siande dosant l ' évolution récente du marché bovin . Les
cours sont à la baisse . notamment pour les catégories d 'animaux comme les
sache, de reforme, qui ne sont pas prises en compte à l ' intervention . Les
conditions climatiques rencontrée, dans certaines zones, un début de
secheresse . entrainent la sente d'animaux à peine finis qui siennenl peser sur
le marche . Par ailleurs . le jeune bovin connait une dépression sensible des
cours nettement en dessous des prix maximum d ' intervention . Ceci
compromet les efforts de développement engages particulièrement dans la
région de Rasse-Norniandie pour un type de produit bovin qui contribue
sensiblement ,i l ' amélioration de la balance commerciale de la France . Pour
ce, diserses raisons il ne saurant cire question de remettre en cause le
calendrier habituel de la (' .E . F. . en matière d ' intervention à sas oit la reprise
de l ' achat des carcasses à compter du IF août . Tout retard en matiére
si achat ne ferait qu ' aggraver la situation des producteurs sans pour autant
amener de, econonues budgétaires . Fn effet . il parait moins coûteux, pour le
soutien d'un marché . d ' intersenir assez tôt sur une quantité plus limitée,
plutôt que d ' effectuer par a coups des achats plus importants résultant eu .x-
niènics d ' une offre dcsalée . II lui demande d ' intervenir énergiquement
auprès de la (' F F . ;i l 'occasion du prochain congrès de gestion pour que
nurnenuon sur le, carcasses ,oit rétablie immédiatement.

puliti/i ' r 1i ' rirure

	

Lfuf n I 'n,s

37198 . 29 août 1983 . M. Jean-Louis Masson demande :i M . le
ministre délégué à la culture s ' il ne lui parait pas paradoxal que.
p,irallelement ,i l ' ouscrture ,i Ness York d ' un bureau du livre français, on
s ' .iehenune sers l ' arrét .tes 'omissions de Téléfrance-L .S .A . Ce bureau a été
crié a l ' initialise d ' une association d 'éditeurs français soucieux de
pr omnusoir le lis re d 'expression française aux Etats-Unis . le ministère de la
culture subventionnant cette association, ce dont on ne peut que se féliciter.
Tcfefrance-L .S .A . sa probablement cesser ses omissions l 'in septembre, se,
programmes sont reçus dans 7,5 millions de foyers américains et son indice
d ' écoute sient de passer de 1,5 p . 100 à 5,5 p . 100 . La population
francophone n ' a cessé d ' augmenter aux Etats-Unis ces dernière, années et
n connais la place importante de la télévision dans le mode de vie

,tmencain . II lui demande s'il est srai, ainsi que l 'a rapporté la presse,
qu ' une partie des difficultés viendrait de divergences apparues entre la
snc,cté prises Gaumont et la Sofirad . société contrôlée par l ' Eitat français . Il
tua demande également les mesure, qu ' il envisage de prendre pour remédier
a celte situation.

.4uhn11ubdrs cl rri -lee 'rim"nrrec et re'pdiatinnl.
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M . Jean-Louis Masson attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur les cundrtions de réception des
sehicules importé, neufs de l ' étranger . L ' administration refuse en effet des
réceptions Isolées alors qu 'elle l ' accepte dans le cas des véhicules d ' occasion.
II s 'ensuit qu ' un particulier qui achète par exemple une voiture neuve en
Allemagne doit s ' adresser au représentant national de la marque, lequel
détient l ' ensemble des documents de réception par type . Cependant . ce
représentant n ' est pas tenu de damner aux particuliers intéressés les
formulaires oe réception par types . Dan, certains cas, il refuse mémé
purement et simplement . II est également arrivé :i plusieurs reprises qu ' il se
livre à un véritable racket, en exigeant des sommes très importantes en
échange du simple formulaire administratif de réception par types . La
situation actuelle présente donc de grases inconvénients d ' une pari parce
qu'elle est difficilement compatible avec les régies du marché commun:
d ' autre part, parie qu 'elle donne aux concessionnaires nationaux de
marques étranger, une rente de situation exorbitante qui se traduit
d ' ailleurs bien souvent par des pré, beaucoup plus élevés pour les voitures
étrangères achetées en France par rapport :i leur prix (c 'est notamment le
cas de la marque Il sI .W .) . Enfin, du point de vue moral . on peut
difficilement accepter que les pouvoirs publics cautionnent indirectement
dés procédés qui souvent :ont proches de l ' ex,tortion de fonds . II
souhaiterait donc qu ' il lui indique quelles sont les mesures qu ' il entend
prendre en la matiérc .

Dette publique 'emprunts d 'Etutf

37200. - 29 août 1983 . M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que-les Français ont été amenés ai
souscrire un emprunt obligatoire en 1983 II souhaiterait saloir quand leurs
titres de créance sur le Trésor public leur seront adressés

1iahlissen,rnnv d 'hiispilnlise1liun, de muni Cl de• I-ure
centres hoaprtnliers

37201 . 29 août 1983 . M. Jacques Godfrain rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que le Fonds de
compensation pour la T .V .A . crée en 1975 permet le remboursement de la
T .V .A . payée Par les collectivités locales sur Ics investissements Depui;
1978, les donations budgétaires sont répartie, en application du régime de
droit commun défini par l ' article 54 de la loi de finances pour 1977 et le
décret du 28 octobre 1977 . Les bénéficiaire, du Fond, sont les
départements : les communes et leurs groupements ; les groupeetents mixte:;
le, régies des département, et des communes ; le, organismes chargé, de la
gestion de, agglomérations nouselles . Depuis l ' cntree en vigueur de ia loi de
finances pour 1981, le bénéfice des attribution, du Fonds a été étendu aux
services départementaux d'incendie et de secours, aux bureaux d ' aide
sociale . aux caisse, des écoles ainsi qu ' au ( ' entre de formation des
personnels communaux Il lut demande s'il n ' estime pas souhaitable que le
remboursement de la T V A . soit également étendu aux travaux de création
ou d 'entretien des hoprtaux auxquels participent les communes

birsrti;nrmrnt personne/,

37202 . 29 août 1983 M . Jacques Godfrain appelle I attention
de M. le ministre des relations extérieures sur la situation des
professeurs français résidant a l 'étranger et ayant hot l ' objet d ' un
recrutement local Il résulte dv diva, documents numstériels que tous les
personnels français recrutés localement devinent :i la date du I" janvier
1981 disposer d ' un contrat de travail définissant nettement le systerne de
protection sociale : les droits ,i congé : le barème de remunerauon Selon les
engagements pris les traitements des ratent étre alignes sur ceux qui, à Indue,
égal . sont servis dans la région parisienne A cet effet . 5(1 millions de francs
dosaient étre alloués aux établissement, afin de realiscr l ' opération ai
compter du I " janvier 1983 . ( Ce, crédit, in! d ' abord été amputés de
KO p . 100 et il ne semble plus certain que lés 11) millions de franc, restant
seront réellement accordés . Compte tenu des effets de perte au change, les
sommes prévues ne permettront pas de respecter la date du 1" janvier
initialement prévue pour la mise en trust, de, mesures en cause Par
nlleun, la loi du I I juillet 1953 présoal la titularisation dans l ' enseignement

supérieur françai, d 'agents non titulaires en poste dan, des établissements
de mérite rang a l ' étranger en coopération . Cependant . la réserve à cet effet
de 15(I postes en France n ' est qu ' une solution incomplète qui ne repend pas
aux nécessités . Cette situation est d 'autant plu, regrettable que sont écartes
de cette titularisation dans le supérieur en France de, enseignant, titulaire,
du second degré affectés dans des établissements superieurs étrangers,
comnic ceux qui, docteurs de troisième cycle ou d ' Etat . ont fait les preuves
de leur compétence et de leur expenence et sont détenteurs de tous les titres
requis pour une titularisation qu ' ils attendent ie plus souvent depuis de
nombreuses années . II lui demande quelles dispositions il envisage de
prendre . en accord, pour le second de ces problèmes . avec le ministre de
I ' educalion nationale, pour que des solutions Interviennent, solutions
permettant de tenir compte de, justes in éréts tic, pmlesseurs en cause

Pharm . ir I pharmuriens

37203 . - - 29 août 1983 . M. Pierre Weisenhorn interroge M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la réalité de
l ' évolution du chiffre d 'affaires en officine de pharmacie . Avant de procéder
u la baisse autoritaire de 1,5 p . 100 sur les rnedicamcnls, 4 chiffres
importants ont été avances concernant l ' augmentation des remboursements
en pharmacie, qui seraient de 21,8 p . 100 en 191(1, de 17,2 p . 10(1 en 1982.
l' Inflation atteignant elle 14,5 p . 1(10 en 1981 et 9 .7 p . 100 en 1982 . I .c
président de la Commission nationale des affai- économiques note que les
deux écarts sont pratiquement identiques (1,6 et 4,8) . La profession
pharmaceutique affirme que ces chiffres sont faux . En effet . l ' évolution en
moyenne annuelle de l ' indice de, prix ai la consommation d

	

figes, qui
traduit la hausse réelle du coût de la tte, est fixé chaque ana

	

un arri•lé
Interministériel (qui permet de déterminer la hausse ih otisations
d ' allocations familiales) : ainsi un artéte du 30 mars dernier, publié au
. journal ol/ieml du 31 man :i la page 1)8)2 fixe-t-il cette évolution a
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1 1 .8 p . 10(1 et non pas,i 9,7 p 11111, D ' autre part . des reserses sont à faire sur
l ' exactitude des chiffres donné~ par la CNAM propossle résolution des
remboursements de pharmacie Caisse par Caisse A titre d 'exemple, les
remboursements au naseau de la Caisse primaire de Grenoble se seraient
accru de 44 .X p 1011 en I9X2 Or, le chiffre exact est de 15 .2 p . 10(1 En
r_ahté . en 19X2 . le chiffre d ' affaires des officines aura augmenté en moyenne
de I' p IINI et l ' indice des pris a la consommation de 11 .8 p . 100. Le
phurntmie,, de !'rame . organe d ' information professionnel de l ' officine
pharmaceutique estime qu ' en gros résolution du pouvoir d 'achat du
pharmacien d ' officine, en moyenne. peut se résumer ainsi . I p . 1011 de
moins en 1980 . I p IINI de plus en 1981 . I p . 100 de moins en 1982 . II désire
connaitre son asis quant a l ' exactitude des affirmations de la profession
pharmaceutique

Phurmarie ,emploi et uctvritr,

37204 . 29 août 19X3 . M. Pierre Weisenhorn demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
confirmation des affirmations du hi-mensuel Le pharmacien de France.
organe d ' information professionnel publié dans toute la France qui dit

que le medicament français est au deuxième rang mondial pour la
decouserte . et au trouieme rang pour l ' exportation . II est certainement le
moins cher du monde et son prix a augmenté 2 .4 fois moins vite que les prix
en général sur une période de 20 ans . Les remboursements de frais
pharmaceutiques représentaient 24 .2 p . 100 des soins de santé en 1968 . et ne
repre .entent plus que 14 p . 1)1(1 en 19X2 . ce qui signifie que le médicament
représente à peine 3 .8 p . 100 des dépenses totales de la sécurité sociale . C ' est
le pris d ' un tunbre poste . à petite sitesse, par habitant et par jour Faut-il
dans ces conditions mettre en péril toute une profession pour un gain réel de
_X millions après déduction des pertes T .V .A . du Trésor public ainsi que de
l ' impôt sur le revenu? Faut-il dénaturer la mission des brigades de
gendarmerie qui, sur ordre préfectoral . réquisitionnent pour des tours de
garde les pharmaciens . qui ont toujours été conscients d 'ètre un service
public ' Faut-il nuire à la qualité du service des malades venant à l ' officine,
et qui subissent a l ' heure actuelle une attente supplémentaire due au calcul
de ia baisse, produit par produit '' II y a environ 20 1100 officines en France,
et dans une question écrite parue au Journal o/riciet du 13 luis 19X3 . M . le
ministre délégué . chargé de l ' emploi, indique qu ' il y a à l ' heure actuelle
1 691 pharmaciens diplômés et 2 04X préparateurs en pharmacie

demandeurs d ' emploi . ( 'cite baisse autoritaire est en train de pros oquer des
licenciements nouveaux et touche spécialement les jeunes pharmaciens
ayant aehete une officine . et se trouvant parfois dans l ' impossibilité de faire
lace au remboursement considérable de leur emprunt.

PhornauJe ' prurluils' plturnt,u ruliquc,

37205 . - 29 août 19X3. M . Pierre Weisenhorn interroge M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
gain réel escompte par la baisse de 1 .5 p 10(1 du prix des spécialités dans les
pharmacies d 'officine . Le coût serait en année pleine, pour les pharmaciens
d ' officine de 600 millions de francs sur la hase 19X3 . Or, comme le budget
social se confond de plus en plus avec le budget de l ' Etat . un peut comparer
le gain du régime général de la sécurité sociale et la perte fiscale du Trésor.
En prisant les officines de 6(30 millions de chiffre d'affaires, le Trésor public
perdra 42 millions de T V .A . 1600 x 7 p . 100) En amputant les bénéfices de
6110 millions de Irancs . il perdra au moins 300 millions d ' Impôts sur le
revenu, car en t ' état actuel de la fiscalité directe le taux d'imposition moyen
est d ' au moins 50 p . 100 . Le gain réel sera donc de 28 millions de francs.
Ainsi le Trésor public sa-t-il perdre ce que le régime général de la sécurité
sociale va gagner .̂ (' e gain réel peut cire comparé au budget social de la
Nation qui atteindra probablement 1 100 milliards cette arme, et
correspondra a l ' équivalent d ' une économie de 26 francs sur I million de
nouveaux francs

Assinsalstni el mouvements
polit /tir est limeur des associations et des mourentents).

37206 . -- 29 août 19X3. M . Bruno Bourg-Broc demande à
Mme Ir, ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports . quel est actuellement le nombre d'associations de promotion par le
Ioistr el l ' éducation populaire actuellement agréées par [État . Suite à la
réponse qui luta été fournie a sa question écrite n° 25196 du 3 janvier 19X3
a u Journal officiel n ' 28 du I l juillet 19X3, il lui demande quelle est la
proportion de ces associations qui s ' adressent actuellement aux personnes
:ige.es

Politique extérieur' ( Maghreb).

37207 . - 29 août 19X3 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale quel est le statut des agents non
titulaires actuellement en fonction dans des établissements maghrébins.
Quelle en est la répartition par pays et par catégorie d ' établissements.
Quelles seront les mesures prises dans le proche avenir en cc qui concerne
leur titularisation et quel en sera l ' échéancier.

Formation prolessionnelle et promotion sociale
associanon 'mur la /im p lantai profe.,sionnelle des adultes).

37208 . 29 août 1983 . M. Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur la régression des
préparations au ( ' A .P. dispensées par l ' A .F .P.A . L ' année dernière, ces
actions de formation ont, en effet, diminué de 1,6 p . 1(10 par rapport à 19X1.
Par ailleurs . il lui demande quels ont été les C A .P. les plus affectés par cette
diminution et les centres les plus touchés . II lut demande donc dans quelles
mesures, les moyens seront alloués à l ' A .F .P .A pour lui permettre d 'assurer
Id continuité de ces enseignements dans leur totalité.

Jerne n emplir

37209 . 29 août 1983 M . Bruno Bourg-Broc attire l 'attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur la longueur des
délais de remboursement par les pousoirs publics, des indemnités versées
par les entreprises aux stagiaires qu'elles emploient dans le cadre des
contrats emplorform :won II lui demande quelles mesures seront prises
pour l ' améhoratntn de ces Mats

Indutme minrvrre• sens" es ,'sterreurs i

37210 . 29 août 1983 M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation si les moyens des
directions nterdepartemcntules de I ' tndustire seront accrus dans les mois à
senti' de manière à remplir leur mission dans le cadre d ' une politique
Industrielle dynamique Quels seront les personnels nouveaux mis à leur
disposition ..celle sera leur qualification 7 Quels seront leurs moyens tant
financiers rue matériels Quelle sera leur part dans les procédures tendant à
dcsclopper l 'nnovation, les économies d ' énergie et les exportations?

Entrepris'' )aides rt pre4I ).

37211 . 29 août 983 M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation quel est le bilan
d ' activité du F .S .A .I (Fonds spécial d ' aménagement des structures
ndusirielle•:l sur les cinq dernières années ; quel a etc son rôle dans le
soutien de l 'emploi dans les régions prioritaires ; quel a été le montant des
subsentions accordées et le montant des préts partici patifs aux entreprises
créatrices d'emplois : quelles ont etc ces entreprises, leur taille, leur
répartition par branche et par région ; quel a été le délai d ' instruction des
dossiers, quel est le pourcentage des demandes satisfaites par rapport au
nombre des dossiers déposés . quels ont été les motifs de refus ; quelles vont
étrc les orientations prises dans les mois a venir pour la politique du Fonds.

Eau et uccwnisnerrient (pollution et nuisances).

37212 . 29 août 19X3 M . Bruno Bourg-Broc demande à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, quelle a été, au cours des
cinq dernières années . l 'activité des agences de bassin dans la lutte contre la
pollution des eaux, quelle a été par agence, le montant des taxes collectées et
la nature des Investissements réalisés et le montant des aides distribuées aux
entreprise • ; quelles ont été ces entreprises bénéficiaires ; quelle a été leur
repartit on par hr; nche d ' activité,

Entreprises (aides et pre-1,v/.

37213 . 29 août 983 . M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget quelle a été . au
cours des cinq dernières ann,ées l ' activité du Comité interministériel pour le
développement Industriel et le soutien de l ' emploi ; quelle a été l 'importance
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des prêts participatifs dont ont pu bénéficier les P .M .E . ; quelle a été leur
répartition par branche et par région : quel a été le délai d ' instruction des
dossiers ; quel est le pourcentage des demandes satisfaites par rapport au
nombre des dosseirs déposés ; quels ont été les critères d ' admission aux aides
et les motifs de refus ; quelles seront les orientations définies pour la
politique du Comité.

Départements et territoires (l 'outre-mer
(Guyane santé publique).

37214. - 29 août 1983 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quelles
ont été les mesures prises pour lutter contre la paludisme et la malaria en
recrudescence en Guyane et quel a été le dispositif d ' information et de
prévention mis en place pour les touristes susceptibles de 4e rendre dans ce
département.

Enseignement secondaire (sections d 'éducation .spécialisée).

37215. - 29 août 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès de
M . le ministre de l ' éducation nationale de l ' orientation profession-
nelle qui est actuellement donnée aux élèves de S .E .S . et G .C .A . En effet,
44 .7 p . 10(1 des filles sont orientées vers les métiers de l ' habillement et le
travail des étoffes et 20,6 p . 100 des garçons vers les métiers du travail du
bois alors même que ces deux secteurs économiques sont des secteurs en
déclin et menacés pour l ' avenir . II lui demande quelles seront les mesures
prises pour mieux adapter dans ces sections . l'orientation des élèves à la
situation du marché de l ' emploi dans un secteur qui accueille les élèves qui
rencontrent le plus de difficultés scolaires et seront moins à même de se
reconvertir utlérieurement.

Déchets et produits de lu récupération (politique de la récupération)

37216. - 29 août 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche quelle a été, au cours des
deux anisées passées, l ' activité de l'A .N .R .E .D . (Agence nationale pour la
récupération et l ' éimination des déchets), quel a été le montant des avances
et des prêts participatifs pour les opérations de démonstration, quel a été le
montant des aides aux entreprises innovatrices pour la récupération des
déchets, quel est le délai moyen d ' instruction d ' un dossier, quel est le
pourcentage de demandes satisfaites par rapport au nombre de dossiers
déposés, quels sont les critères d ' admission aux aides et les orientations
définies dans la politique d ' attribution, quelle est la taille des entreprises
bénéficiaires et leur répartition par branche et par région ; quelles vont être
les orientations prises dans les mois à venir.

Enseignement (programmes).

37217 . 29 août 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale quelles mesures il compte prendre
pour rénover l ' enseignement du français . De nombreuses études ont en effet,
montré que les élèves et les étudiants maitrisent de moins en moins leur
langue maternelle . A l ' entrée en sixième, on constate chez les élèves de
nombreuses carences en lecture et en orthographe ainsi qu'une mauvaise
maitrise des règles grammaticales les plus élémentaires . Par ailleurs, le
vocabulaire effectivement utilisé s ' appauvrit . Cette évolution est
préoccupante parce qu ' elle compromet le bénéfice que les enseignés peuvent
tirer des cours qui leur sont dispensés et, à terme, elle appauvrit les
possibilités de communication d'une génération . Il lui demande donc si la
réforme prioritaire de l ' éducation nationale n ' est pas l 'amélioration de
l 'enseignement du français ainsi que les matieres de base permettant de
doter chacun des Français d'un bagage minimum de connaissances plutôt
que des réformes de structure administrative qui ne revêtent guère
d'importance pour les usagers.

Associations et mouvement .t
(politique en faveur des associations et des mouvements).

37218. — 29 août 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale quel est, à la rentrée scolaire. le
nombre de fonctionnaires mis à disposition d'une association, en
application de l ' instruction du 19 mai 1982 : quelle en est la répartition par
corps et par aefadémie : quelles sont les associations bénéficiaires de ces
mises à disposition .

Communautés européennes (radiodiffusion et télévision).

37219 . — 29 août 1983 . — M. Bruno Borsrg-Broc demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, quelles vont être les actions
entreprises par son administration de façon à promouvoir les .échanges de
programmes entre les sociétés de télévision européennes . Ces échanges sont
actuellement très limités . En effet, si on prend l ' exemple des relations
franco-allemandes, sur 500 films de long métrage émis en 1981 par les trois
chainés françaises, trois seulement provenaient d ' Allemagne . En 1982, la
proportion était de huit films sur 476 . 11 lui demande quels étaient les
chiffres pour les autres partenaires de la Communauté pour ces mêmes
années et les initiatives que le gouvernement se propose de prendre en ce
domaine pour favoriser les négociations des sociétés de télévision.

Communautés européennes (radiodiffusion et télévision).

37220 . — 29 août 1983 . — M . 6runo Bourg-Broc demande à M . le
ministre délégué chargé des affaires européennes quelles vont être
les actions entreprises par son administration de façon à promouvoir les
échanges de programmes entre les sociétés de télévision européennes . Ces
échanges sont actuellement très limités . En effet, si on prend l ' exemple des
relations franco-allemandes, sur 500 films de long métrage émis en 1981 par
les trois chaines françaises . trois seulement provenaient d ' Allemagne . En
1982, la proportion était de huit films sur 476 . Il lui demande quels étaient
les chiffres pour les autres partenaires de la Communauté pour ces mêmes
années et les initiatives que le gouvernement se propose de prendre en ce
domaine pour favoriser les négociations des sociétés de télévision.

Emploi et aetirilé ( .stalistiquesl.

37221 . --- 29 août 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi, quelle a été depuis janvier 1981
l ' évolution des demandeurs d ' un emploi à temps partiel régi par un contrat
a durée indéterminée, inscrits à l ' A .N .P .E . ainsi que l ' évolution du nombre
des demandeurs déjà pourvus d ' un emploi.

Emploi et aeticité (politique de l'emplit).

37222 . --- 29 août 1983. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports quelle a été l 'importance de la politique des emploi :, d ' initiative
locale depuis leur création . Les emplois subventionnés l ' année de création
ont-ils été maintenus au-delà de cette première année '! Quelles ont été les
différentes catégories d ' associations bénéficiaires? Quelle a été la
répartition géographique de ces emplois?

Emploi et activité (politique de /'emploi).

37223 . — 29 août 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi duel a été le nombre d ' offres
d'emplois déposées par les entreprises à l ' A .N .P .E . au titre des contrats de
solidarité souscrits pour la réduction du temps de travail ; quel a été le
pourcentage d ' offres satisfaites a cc jour.

Commerce extérieur : mir~stére (administration centrale).

37224 . — 29 août 1983 . --- M . Bruno Bourg-Broc demande à
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme quelle a
été au cours des deux dernières années l ' activité du Centre français du
commerce extérieur ; quelles ont été les études faites par cet organisme sur
les perspectives à moyen et long terme en ce qui concerne l 'évolution du
commerce extérieur ; quel a été le nombre d' entreprises ayant eu recours à
cet organisme : quels sont les moyens en personnel et les moyens matériels
mis à sa disposition.

Postes et télécommunications (téléphone).

37225. - 29 août 1983 . M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, si dans les centres de prise
en charge des urgences . dits :entres 15, qui sont actuellement en fonction (à
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Troyes . Rouen . Garches, Bobigny, ('aen, Versailles et Evreux) . il a été
constaté une inflation des appels, suite à la facilité d 'accès introduite et si les
structures que cc centre rassemble se sont effectivement affaiblies.

Enseignement supérieur et posthucculauréat
(esuniens . contours et diplômes).

37226 . 29 août 1983 M . Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès de
M . le ministre de l 'éducation nationale que dans la réponse à sa
question écrite n ' 29 676 du 28 mars 1983 publiée au Journal officiel du
I I juillet 1983 . la répartition des candidats à l ' agrégation et au C.A .P .E .S.
par ruseau, de diplômes sur les cinq dernières années n ' ait pu lui Mtre fournie.
II lui demande si cette information jugée „ non nécessaire en nota bene des
tableaux I et II . ne constitue pas précisement un des facteurs expliquant le
vieillissement des candidats recrutés de l ' ordre de dix-huit mois pour
l ' agrégation et douze mois pour le C .A .P . E .S.

Enseignement secondaire programmes ).

37227 . 29 août 1983. M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles seront les mesures prises au
cours des prochaines années scolaires pour développer l 'enseignement du
latin et du grec dans les établissements de l ' enseignement secondaire.

Enseignement secondaire
te•ticeigtiement technique et professionnel).

37228. - 29 août 1983. M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale quels sont les facteurs de la forte
augmentation des élèves étrangers scolarisés en E .N .P . Alors qu'en 1978-
19 '9 la part des éléses étrangers en E .N .P était de 7 .1 p . 100. elles atteint en
1980-1981 10,4 p . 100 et en 1981-1982 10 .6 p . 100 . Plus de la moitié de ces
éléses étrangers sont originaires d ' Afrique du nord (Algérie, Maroc,
Tunisie) et représentent 57 . 4 p . 100 . Il lui demande quelles seront les
mesures prises à l ' avenir pour enrayer ce phénomène qui semble plutôt la
conséquence d'une marginalisation sociale que celle d ' une orientation
effectivement adaptée .

Enseignement secondaire
(sections d 'éducation speciulis('<'l.

37229 . 29 août 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale quels sont les facteurs de
l ' augmentation des élèves étrangers scolarisés dans les S .E .S . et G .C .A.
Alors qu ' en 1975-1976, la part des élèves étrangers était de 15 p . 100 sur un
effectif de 86 370 élèves, elle atteint en 1981-1982 17 p. 100 sur un effectif de
112 369 élèves . Plus de la moitié de ces élèves étrangers sont originaires
d ' Afrique du no rd (Algérie . Maroc. Tunisie) et représentent 56,2 p .100.
Plus d ' un quari est originaire du Portugal (25 .9 p . 100) . Il lui demande
quelles seront les mesures prises à l ' avenir pour enrayer ce phénomène qui
semble plutôt la conséquence d ' une marginalisation sociale que celle d ' une
orientation effectivement adaptée.

Entreprises (aides et prêts).

37230 . — 29 août 1983. M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche quel a été le rôle de l'I .D .I
dans le renforcement de l ' assise financière des entreprises moyennes au
cours des cinq dernières années ; quel a été le montant des prises de
participation, le montant des souscriptions d'obligations convertibles, le
montant des prêts participatifs ; quel a été le délai d'instruction des dossiers,
quel est le pourcentage des demandes satisfaites par rapport au nombre des
dossie rs déposés, quels ont été les critères d'admission aux aides et les motifs
de refus et les orientations définies dans la politique de l'institut, quelle est
la répartition par branche et par région des entreprises bénéficiaires.

impôt sur le revenu (paiement).

37231 . -- 29 août 1983 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget, que la date
limite de paiement du solde de l'impôt sur le revenu pour 1982 a été
considérablement avancée . Un communiqué ayant indiqué qu'en l'espèce il
ne s'agissait pas d'un décalage intentiel et délibéré . II souhaiterait savoir si

d ' une part il ne serait pas possible d 'accorder un délai supplémentaire de
paiement et si . en tout état de cause, le ministre n'envisage pas de demander
à ses services de ne pas imposer de pénalité de retard aux contribuables.

Impôt sur le revenu (paiement).

37232 . — 29 août 1983 . — M . Jean-Louis Masson-demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget, les raisons de
l 'avancement de la date limite du paiement du solde de l ' impôt sur le revenu
de 1982 . Le prétexte invoqué par certains fonctionnaires du ministère selon
lequel il s ' agirait uniquement d ' un excès d ' efficacité des ordinateurs semble
tout à fait fallacieux . Au contraire, le calcul de l ' impôt étant effectué sur
ordinateur, il était parfaitement possible de retarder l 'envoi des avis
d ' imposition . II souhaiterait savoir également pour quelles raisons une telle
mesure n 'a pas été prise.

Politique extérieure (Aushulkl.

37233. — 29 août 1983 . — M . Michel Debré demande à M . le
Premier ministre s'il est exact que le gouvernement australien ait Fs it
contaitre son appui aux hommes et aux organisations qui réclament
l ' indépendance de la Nouvelle-Calédonie, et dans l ' affirmative, si des
remontrances ont été faites à ce gouvernement qui se mêle ainsi des affaires
de la France .

Départements et territoires d 'outre-mer
(Réunion : enseignement).

37234 . — 29 août 1983 . -- M. Michel Debré demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale s ' il est exact qu'il ait donné des
instructions pour interdire désormais aux membres du corps enseignant de
la Réunion, nés eux-mémes à la Réunion, de recevoir une affectation dans
un département de la métropole . Dans l 'affirmative, sur quel texte juridique
se fonde cette interdiction.

limerons et alcools (alcools).

37235 . — 29 août 1983. M . Jean-Pierre Balligand appelle
l 'attention de M . le ministre de l 'agriculture sur le danger de la remise
en cause du contingent d 'alcool de betteraves qui inquiète les
professionnels, en particulier dans le département de l ' Aisne . En effet, les
sucreries-distilleries du département transforment 8,5 p . 100 de la
production betteravière en alcool . II lui demande si l ' harmonisation de la
législation française et de la législation communautaire n 'exige pas que le
Conseil des ministres de la Communauté puisse statuer sur le projet présenté
par le parlement européen avant que le parlement français n'en soit saisi.

Elerage (aides et prias).

37236 . — 29 août 1983 . — M . Bernard Bardin appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conditions dans lesquelles il a
émis fin au régime des contrats d'élevage . En effet . l'O .N .I .B .E .V . a
tardivement informé les professionnels concernés du fait que les animaux ne
pourraient plus être mis en contrat à compter du dimanche 22 mai 1983 à
24 heures . De ce fait, un certain nombre d ' éleveurs, surpris par la rapidité
de l'application de cette mesure, se sont trouvés dans une situation délicate.
En conséquence, il lui demande de lui indiquer précisément les mesures qu ' il
entend mettre en ouvre pour qu'à l'avenir les professionnels agricoles
puissent être mieux informés des décisions de l 'administration ou de divers
établissements publics, et ceci en particulier quand il s' agit de mesures prises
en application de résolutions de la Commission des Communautés
européennes.

Etahli.ssements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés).

37237 . 29 août 1983 . - M . Bernard Bardin appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, . sur la situation des
maternités de taille modeste . dont l'existence même semble menacée . En
effet . il apparait que, lors d'un débat à l'Assemblée nationale le 25 octobre
dernier, le ministre de la santé ait clairement indiqué que l'objectif était de
parvenir à la constitution de gros centres obstétricaux . De cc fait, les
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maternités qui ne pourraient se prévaloir d ' un nombre d ' accouchements
suffisant risqueraient de devoir fermer . Il lui demande donc de lui préciser la
politique qu ' il entend mener dans ce secteur, en particulier l ' attitude qu ' il
souhaite adopter par rapport aux maternités de petite taille situées dans des
départements peu peuplés, où malgré tout un minimum d ' infrastructure doit
ètre, sur le plan médical, maintenu, voire même développé.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages).

37238 . — 29 août 1983 . — M . Philippe Bassinet attire l ' attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur les dispositions
prévues aux articles premier et troisième du décret n° 82-811 du
23 septembre 1982 . Ce démet améliore la rémunération de certaines
catégories de travailleurs privés d'emploi effectuant un stage de formation
professionnelle . Cependant, l 'article premier de ce décret itfipose désormais
pour bénéficier d ' une rémunération égale à 70 p . 100 du salaire antérieur
que le stagiaire ait travaillé trois mois consécutivement alors qu ' une telle
durée ne devait pas nécessairement être constituée de périodes consécutives
dans le décret n° 79-250 du 27 mars 1979 précédemment applicable.
L ' article 3 du décret n° 82-811 précise dans le même temps que les jeunes
stagiaires ne remplissant pas la condition ci-dessus mentionnée ne
bénéficieront plus d ' une rémunération à 90 p . 100 du salaire mensuel
interprofessionnel de croissance mais selon leur àge à 30 ou 40 p . 100 du
S .M .I .C . Il lui demande quelle est la justification de ces nouvelles règles . Il
tient à lui préciser, comme l ' ont déjà remarqué de nombreux professionnels,
que cette diminution de rémunération va inciter de nombreux jeunes à
chercher des emplois temporaires souvent peu qualifiant au lieu de
s ' engager à acquérir une formation professionnelle susceptible de faciliter
leur insertion dans le monde du travail.

Education physique et sportive (personnel).

37239 . -- 29 août 1983 . — M. Philippe Bassinet demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles initiatives il compte prendre
pour répondre aux attentes de professeurs adjoints d ' éducation physique et
sportive . Ceux-ci ont un statut et des conditions de rémunération inférieurs
à ceux des professeurs certifiés alors que les règles de notation et les
conditions de travail sont tout à fait équivalentes . Une réforme de la
situation des professeurs adjoints d 'éducation physique et sportive semble
donc s ' imposer . Tel était le sens de l ' engagement pris lors des discussions
budgétaires, le 5 novembre 1982 . Il lui demande donc à quelle date il espère
faire aboutir une telle réforme.

Assurance vieille.sse r'gime des /onetionnuires cirils et militaires
calcul des pensions r .

37240 . -- 29 août 1983 . -- M . Philippe Bassinet attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur les
conséquences de l'application de l' article 55 du code des pensions civiles et
militaires de retraites. Celui-ci précise que la revision du calcul du montant
de la pension peut être effectuée à l' initiative des intéressés ou de
l'administration à tout moment en cas d'erreur matérielle et dans un délai
de un an (depuis la loi n° 77-574 du 7 juin 1977 . article 22) à compter de la
notification de la décision de concession initiale de la pension en cas
d ' erreur de droit . Une telle distinction est comprise des personnes initiées au
contentieux administratif, ce qui n'est pas toujours le cas des agents publics
partant en retraite . Ceci aboutit parfois à léser de nouveaux retraités qui,
victimes d ' une erreur de droit dans l ' établissement du montant de leurs
pensions, ne savent pas distinguer cc genre d 'erreur d ' une erreur matérielle,
laissent passer le délai de recours en révision et de ce fait ne peuvent plus
bénéficier deinement de leurs droits à pension . Bien conscient de la
nécessité d ' assurer la stabilité des situations juridiques administratives, il lui
demande donc cependant quelles initiatives il compte prendre pour remédier
à de telles conséquences.

Impôt .sur le retenu (quotient familial).

37241 . — 29 août 1983 . -- M . Philippe Bassinet rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu'en vertu de
l'article 194 du code général des impôts ee le veuf qui a à sa charge un ou
plusieurs enfants non issus de son mariage avec le conjoint décédé est traité
comme un célibataire ayant à sa charge le mime nombre d'enfants » au
regard des règles de calcul du quotient familial . Ceci revient à reconnaitre
une demi part de quotient familial en moins à ces veuves et veufs par
rapport à celles et% ceux dont tous les enfants sont nés du mariage avec le
conjoint décédé . Sont ainsi et par exemple lésés les veuves et veufs qui.
a) ont eu des enfants à l'occasion de deux ou plusieurs mariages : h) mariés

une première fois ont eu des enfants . ont divorcé puis se sont remariés sans
pour autant avoir des enfants issus de cette seconde union : c) célibataires
ont eu un ou plusieurs enfants reconnus par eux seuls, se sont mariés et dont
le ou les enfants ont été adoptés par le conjoint . Chacune de ces familles
n ' en ont pas moins cc.ustitué des foyers assumant l ' éducation et l' avenir des
enfants . II lui demande donc si . en raison de l ' évolution des comportements
matrimoniaux et des règles d ' adoption, il ne trouve pas la règle ci-dessus
énoncée et fixée par l ' article 194 du code général des impôts, dépassée et
désuète . Il lui demande également quelles initiatives il compte prendre pour
corriger une telle situation.

Impoli e' ta e.s elaxe sur les .salaire.1

37242 . -- 29 août l 9 83. M . Philippe Bassinet demande à M . le
ministre-de l'économie, des finances et du budget s'il entre dans
ses intentions d 'exonérer de la taxe sur les salaires les offices municipaux,
constitués en association de la loi de 1901 . Il lui rappelle que ces
associations remplissent des missions de service public municipal . Leurs
organismes directeurs sont composés souvent majoritairement d 'élus
municipaux . Elles bénéficient de subventions inscrites au budget communal.
Les prix et tarifs fixés demandés en contrepartie des services rendus tiennent
fréquemment compte de principes comme le quotient l tmilial propres aux
tarifs publics . Cependant, ces associations se voient imposées sur les salaires
versés aux personnes employées par elles de manière permanente ou
occasionnelle . Il lui demande donc s ' il trouve cette situation justifiée au
regard des exonérations dont bénéficient par exemple les caisses des écoles,
les bureaux d ' aide sociale dotés d ' une personnalité propre et les associations
familiales d ' apprentissage rural . Il lui demande également quel pourrait être
le coût de la mesure proposée.

Assurances /assurance uulonmhile r.

37243 . -- 29 août 1983 . - M . Philippe Bassinet demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget si les
compagnies d 'assurance peuvent s 'appuyer sur la jurisprudence de l ' arrét

Desmares n rendu par la deuxième chambre civile de la Cour de cassation
en juillet 1982 . pour majorer leurs primes d 'assurances . Il lui rappelle que
cet arrét modifie les règles de partage des responsabilités à l ' occasion d ' un
accident automobile dont un piéton . dans l 'espèce, est victime et précise que
u seul un événement constituant un cas de force majeure exonére le gardien
de la chose instrument du dommage de la responsabilité encourue, en
application de l ' article 1384 du code civil, et que dés lors, le comportement
de la victime ne peut l ' en exonérer méme partiellement . s'il n ' a pas etc pour
le gardien imprévisible et irrésistible

Anciens 5wnhuttonis et rirlune•s de• guerre
carte du rornhattant.

37244. -- 29 août 1983. M. Philippe Bassinet demande :i M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, à quelle , laie il compte publier le décret
d ' application de la loi n° 82-843 du 4 octobre 1982 mettant en place de plus
justes conditions d ' attribution de la carte du combattant aux anciens
d'Afrique du Nord.

Ouse t• /droit di/garde et de visu/'.

37245 . — 29 août 1983 . M. Philippe Bassinet demande à M . le
ministre de la justice quelles initiatives il compte prendre pour qu'au
terme d ' une procédure de divorce une réelle égalité parentale soit assurée
dans la garde des enfants, entre les deux ex-conjoints.

/rnpiuv /05(155 t puirmrm e

37246 . -- 29 août 1983. M. Philippe Bassinet demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget s'il envisage de
mettre en place un système de paiement mensuel des impôt ., locaux : taxes
foncières, d ' habitation et professionnelle Il lui demande de bien vouloir lui
préciser quel pourrait étre le coût d ' une telle mesure .
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S.N .C.F. (tarifas voyageurs).

37247 . — 29 août 1983 . — M . Philippe Bassinet attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur les régies d ' utilisation de la carte
vermeil . Celle-ci, utilisée par des retraités, et renouvelable chaque année, est
payante . contrairement à de nombreuses cartes de réduction sur les
transports collectifs . De plus . d ' un usage possible pour les déplacements au
sein des grandes agglomérations, elle ne peut être utilisée en banlieue
parisienne . Il lui demande donc s ' il envisage de prendre des initiatives pour
mettre un terme au caractère payant de la carte vermeil et aux règles de
restriction d ' emploi en agglomération parisienne de cette carte.

Assurance rieilles.se : régimes autonomes et spéciaux
/ travailleurs indépe'ndants : cal cul des pensions).

37248 . 29 août 1983 . - M . Jean Beaufils appelle l ' attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur le cas des
professionnels qui peuvent cotiser au régime d'assurance vieillesse des
professions industrielles et commerciales et au régime des professions
artisanales . i1 lui cite le cas d ' un boucher qui après avoir cotisé pour une
période de plus de vingt ans saccessivement dans les deux régimes . se voit
refusé par sa dernière caisse . la Caisse des artisans, le bénéfice du capital-
décès en vertu de l ' article 37 de l ' arrèté du 17 décembre 1975 qui exige une
période d ' assurance de soixante trimestres . La possibilité de cumuler des
périodes d'assurance dans des caisses différentes ne semble pas avoir été
prévue par le législateur . II lui demande en conséquence s ' il envisage une
modification du texte précité.

Aménagement du territoire 'décentralisation : Canne!).

37249 . -- 29 août 1983 . — M. Firmin Bedoussac demande à M . le
Premier ministre si . en fonction de la situation particulièrement
défavorisée du département du Cantal . il ne serait pas favorable à la
décentralisation de certains services administratifs parisiens dans ce
département.

Professions et actilité .s sociales 'aides ménagères).

37250 . -- 29 août 1983 . — M . Firmin Bedoussac rappelle à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, que l' une des finalités
premières d'un service d ' aide ménagère à domicile doit être la célérité
d ' intervention en faveur des personnes agces dépendantes, dont l ' état de
santé est défaillant . Il lui signale que le système actuel ne prévoit pas la
généralisation de la procédure d ' urgence . de délivrance des prises en charge
par les organismes financeurs . II constate que cet état de fait peut paralyser
l ' action des associations compétentes . au risque de précipiter certaines
hospitalisations . Il lui demande en conséquence la constitution d ' un Fonds
d ' urgence, alimenté par les principaux organismes financeurs, permettant k
paiement, à titre pr .cisionnel des intervcunons dont le caractère d ' urgence
est manifeste.

Personnes dge4' .s (établissements d 'accueil : Cantal).

17251 . -- 29 août 1983 . -- M . Firmin Bodoussac rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, qu'en raison de
l ' augmentation prévisible de l 'espérance de vie en France, il est raisonnable
de penser que le nombre de personnes âgées de quatre-vingt-cinq ans et plus
ne cessera d ' augmenter dans les années à venir pour atteindre probablement
un million à la fin de ce siècle . II lui demande, par conséquent, s ' il ne
considère par comme une priorité la création urgente de lits de longs
séjours. en particulier dans le département du Cantal où les structures
existantes semblent déjà largement saturées.

S .N .C .F. (lignes : Cantal).

37252 . -- 29 août 1983. M . Firmin Bedoussac rappelle à M . le
ministre des transports les difficiles problèmes financiers posés par les
liaisons ferroviaires entre d ' une part Neussargues et Bort-les-Orgues et
d'autre part entre Mauriac et Bort-les-Orgues . II lui demande si les études
qui auraient été réalisées par ses services, ont pris en compte et quantifié

positivement l ' utilité sociale ou collective représentée par ces deux tronçons
qui traversent des zones particulièrement défavorisées du département du
Cantai .

Service national (dispense de service actif).

37253 . — 29 août 1983 . — M . Firmin Bedoussat demande à M . le
ministre de la défense si les membres des commissions régionales
d ' exemption ne devraient pas plus tenir compte, lors de l ' examen des
dossiers concernant de jeunes aides familiaux . de la situation particulière
des exploitations situées en zone de montagne où très défavorisées.

Service national (dispense de service actif).

37254 . -- 29 août 1983 . — M . Firmin dedoussac rappelle à M . le
ministre de la défense que les jeunes gens devenus chefs d ' exploitation.
en raison de l ' invalidité ou du décès d ' un de leurs parents ou beaux-parents,
peuvent solliciter une dispense des obligations militaires . lI lui demande si .t
en raison des nombreux cas qu ' il a personnellement rencontrés, il ne serait
pas souhaitable d 'étendre la notion de a parent » d ' une part aux grands-
parents . d ' autre part aux frères et soeurs des parents du demandeur.

Chasse (Office national de la chasse).

37255 . -- 29 août 1983 . - M . Firmin Bedoussac demande à M . le
ministre de l'agriculture si les gardes des brigades mobile de l'Office
national de la chasse ont la possibilité de chasser, outre des animaux
nuisibles, l ' ensemble du gibier normalement autorisé.

Entreprises (aides et prêts).

37256. - 29 août 1983 . — M . André Bellon attire l'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
problèmes que posent les mesures de restriction du crédit aux entreprises
exportatrices artisanales . Ces petites entreprises ne disposent pas
d ' installations hors de France et se trouvent confrontées à d ' importantes
difficultés financières quand les crédits d ' escompte client sur l ' étranger sont
réduits, ainsi que leurs découverts . 11 lui demande quelles mesures il entend
prendre pour remédier à cette situation et permettre à des entreprises
dynamiques et de qualité de poursuivre leur activité, tant en France qu ' à
l ' exportation .

Agriculture (esplaitant .s agricoles)

37257 . --- 29 août 1983 . -- M . André Bellon attire l'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur les problèmes que rencontrent les conjoints
d ' agriculteurs et sur l ' intérêt d 'étudier la possibilité de leur donner un
st ::tut . comme cela a été réalisé pour les conjoints d ' artisans et de
commerçants, car ces personnes se trouvent souvent confrontées à des
situations délicates, notamment en cas de décès du conjoint ou au moment
de t a retraite . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer l 'avancement de
cette question .

Impôt sur le retenu /quotient familial).

37258. - 29 août 1983: M . Pierre Bernard appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des veuves ayant à charge un enfant mineur, adopté en bas âge,
lors du vivant du conjoint décédé . au regard de l ' impôt sur le revenu . En
effet, les veuves avec un enfant à charge ont droit à un décompte de deux
parts et demie de l'impôt sur le revenu lorsque l'enfant est issu du mariage
avec le conjoint décédé . Or . cette mesure ne s 'applique pas aux veuves dont
l 'enfant à charge a été adopté alors que le conjoint était encore en vie . Il lui
demande s' il n ' y a nos là matière à injustice et s ' il n ' envisagerait pas de faire
bénéficier ces veuves des mêmes avantages que celles dont l ' enfant est issu
du mariage .

Oient-ce (droit de garde et de visite).

37259 . --- 29 août 1983 . - M . Roland Bernard attire l'attention de
M. le ministre dé la justice sur le cas des enfants de parents divorcés en
matière de droit de garde, de visite et d'hébergement . Certains adolescents
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refusent de se rendre chez le parent non-gardien ce qui entraine pour l 'autre
parent le délit de non-représentation d 'enfant . II convient que le désir de
l ' enfant soit pris en considération mais aussi d ' éviter toute pression de la
part du parent gardien le dissuadant de se rendre chez l ' autre parent.
Chaque cas particulier doit faire l ' objet d ' un examen de la part du juge aux
affaires matrimoniales . Ce dernier s ' étant assuré que la décision de l ' enfant
a été prise en toute liberté . le délit de non-représentation d ' enfant ne devrait
plus être retenu a l 'égard du parent gardien . Il lui demande de bien vouloir
considérer cette situation et de l ' informer de toutes mesures qui seront
prises à cet égard.

Bâtiment et 'ruraux- publics r apprentissage ).

37260 . 29 août 1983. M . Michel Berson attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur la situation financiére du Comité central de
coordination de l ' apprentissage du hàtiment et des travaux publics
tC ( ' .(' .A .) organisme paritaire qui coordonne l 'action des centres de
formation d 'apprentis en bâtiment (C .F .A .) . Le ralentissement de l ' activité,
que l'on constate actuellement dans la branche bâtiment et travaux publics,
se fart cruellement sentir en mat .ére financière pour le C .C.C .A . Les pertes
d 'emplois engendrées par cette situation diminuent d ' autant le montant de
la taxe parafiscale qui lui est affectée, et ne lui permettent plus d ' apporter
les suhseniions d ' équilibre nécessaires au fonctionnement normal des
C .F .A ( ' es difficultés surviennent dans la période méme où s ' effectue le
transfert des compétences de l ' Etat vers les régions, ce qui implique la
restsion de toutes les consentions de fonctionnement des C .F .A . Si l ' on
constate de la part de beaucoup de Conseils régionaux une volonté tris
claire d ' aider les C .F .A . du bâtiment qui constituent, à leur sens.
d ' excellents outils de formation, il n ' en demeure pas moins qu ' ils ne peuvent
pas prendre en charge le déficit antérieur au transfert des compétences, qui

été chiffré par le C' .C .(' .A ., pour 1981-1982 . à 10 762 000 francs . Devant
cette situation, aux conscquences douloureuses . tant pour la formation des
teunes que pour l 'emploi des personnels, il lut demande quelles mesures il
cnsisage de prendre pour permettre ,i un appareil de formation, ai gestion
paritaire . de continuer à exercer sa tache.

Impôt sur le retenu quotient familial).

37261 . - 29 août 1983 . M . Paul Bladt appelle l ' attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget, sur les
modalités de calcul de l 'impôt sur le revenu des personnes veuves ayant s
charge un enfant adopte Alors que la réglementation fiscale accorde aux
rieuses qui ont .i charge un enfant issu du mariage avec le conjoint décédé le
droit à deux parts et demies dans la détermination de leur intérêt sur le
retenu, elle ne reconnais pas a cette catégorie de personnes le même droit
dans le cas où l ' enfant a charge a été adopté, celle-ci se voyant refuser la
demi part supplémentaire . Cette situation parait d ' autant plus nuque que les
personne, concernées disposent de ressources modestes et que les dépenses
occasionnées par la charge d ' un enfant adopté ne sont pas moindres que
celles que nécessite la satisfaction des besoins d'un enfant issu du mariage.
En conséquence . Il lui demande de l ' informer des mesures que le
gousernement entend prendre pour remédier à cette situation.

Assurance r,eiles.se rugîmes automnes et speciaus
traraillcurs de la mine calcul der pensions).

37262 . 29 août 1983 . M . Jean-Claude Bois attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le préjudice que subissent, au moment de leur départ en retraite, les
ouvriers mineurs ne justifiant pas de quinze ans de travail à la mine . En
effet, l ' avantage servi à ces personnes apparait dérisoire, une somme de
450 francs par trimestre leur étant allouée et ce, qu ' ils aient travaillé un an
ou quatorze ans à la mine . II lui rappelle à cet égard que la proratisation
réalisée à la S .N .C .F . permet à tout agent ayant exercé, au sein de cette
société nationale, une activité inférieure a quinze ans de bénéficier d ' une
pension correspondant à la part de sa cotisation globale utilisable pour la
constitution d ' une pension du régime général . La disparité des dispositions
entre le régime de la S .N .C .F . auquel est accordée la proratisation, et le
régime minier, pour lequel elle reste refusée, est jugée particulicrement
arbitraire et suscite nombre de commentaires amers . En conséquence, il lui
demande s ' il ne lui semble pas souhaitable, dans un souci d ' équité,
d ' instituer la proratisation à l ' intérieur du régime minier.

Assurance maladie maternité )prestatians).

37263. - 29 août 1983 . M . Jean-Claude Bois attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation, au regard de l ' assurance maladie . des conjoints d ' af 'liés du

régime minier bénéficiaires de l ' allocation aux adultes handicapés . En effet,
il apparait qu 'en application de l ' article 42, de la loi n° 75-534 du 30 juin
1975 et de la circulaire n° 54 AS du 25 août 1977, toute personne titulaire de
la prestation précitée doit obligatoirement être affiliée au régime général de
sécurité sociale pour le service des prestations maladie . Cette interprétation
ne manque pas de créer un préjudice certain pour les épouses de mineurs qui
perdent ainsi le bénéfice de la gratuité des soins et l ' accès aux réalisations du
système de santé du régime minier . En conséquence . il lui demande s'il
compte prendre des mesures afin de remédier à cette situation fort
préjudiciable aux personnes handicapées.

Assurance vieillesse . généralité.( calcul des pensions).

37264 . 29 août 1983 . M . Jean-Claude Bois rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
nécessité de réformer l ' actuel paiement trimestriel des pensions ale retraite et
lui fait part à cet égard de l ' impatience légitime manifestée par l 'ensemble
des retraités . S ' il convient de prendre en considération la charge de
trésorerie supplémentaire qu 'occasionnerait une telle réforme, il apparait
tout aussi prioritaire de tenir compte des difficultés que rencontrent les
assurés pour gérer leur budget tributaire d ' un archaique rythme de
paiement . En conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser dans quel
délai sera effectivement mise en œuvre la mensualisation des pensions de
retraite .

Sanie publique (produits dangereux)

37265 . -- 29 août 1983 . M . Jean-Claude Bois attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les réactions
d ' inquiétude, voire de panique, suscitées par l ' enquête relative aux effets
que pourrait exercer le distilbene sur la descendance des femmes traitées par
cette hormone . En effet . d ' éminentes personalités médicales ont relevé, dans
les articles de presse consacrés à ce problème . de nombreuses contre-vérités
et affirmations excessives de nature à créer l ' affolement de toute 'ane
population et n ' ont pas manqué, à cet égard, de souligner les lacunes
criantes de l ' information médicale et sanitaire, responsables de tels excès.
Force est de constater que les patients sont souvent tenus dans l ' ignorance
de ce qui concerne leur anté et que les praticiens, faute sans doute d ' être
eux-métres régulièrement et suffisamment informés . ne leur sont pas d ' une
grande aide dans ce domaine . En conséquence, il lui demande de bien
souloir préciser l ' action qu ' il compte mettre en œuvre afin de remédier à
cette situation de carence et de permettre une approche sereine des
problèmes de santé publique.

Taxe sur la raleu' Moulée (champ d'application).

37266 . -- 29 août 1983 . - M . Jean-Claude Bois demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget s'il ne pourrait
être envisagé d ' exclure du champ d 'application de la taxe sur la valeur
ajoutée les livraisons de charbon faites aux travailleurs de la mine par les
lia utlléres .

hnps' sur le retenu (quotient fanishaiJ.

37267 . 29 août 1983 M . Jean-Claude Bois attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la situation des
personnes seules, au regard de la législation fiscale et du calcul de l 'impôt
sur le revenu . En effet, il apparait inéquitable que les contribuables
célibataires veufs ou divorcés assumant seuls les charges leur incombant,
paiement du loyer, dépenses de chauffage et d 'électricité notamment, ne
puissent prétendre qu ' à une part de quotient familial . au même titre que les
personnes célibataires demeurant chez leurs parents . En conséquence, il lui
demande s ' il ne lui semble pas souhaitable dans le cadre de la politique de
réduction des inégalités déjà mise en œuvre, de prendre des mesures
particulières en faveur des personnes seules aux revenus modestes.

Assurance rieil/esse généralités !montant des pensions).

37268. - 29 août 1983 . M. Jean-Michel Boucheron (('harente)
appelle l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les difficultés d ' application de la loi 83-430
du 31 mai 1983 assurant up minimum de pension aux salariés qui peuvent
bénéficier des dispositions de l 'ordonnance du 26 mars 1982 relative à
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l'abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans . Il remarque, en effet, que
plusieurs régimes d'assurance vieillesse sont fréquemment 'en cause;
notamment en ce qui concerne les salariés agricoles auxquels l'ordonnance
du 26 mars 1982 sus-visée est applicable en vertu du décret 82-1054 du
13 décembre 1982 . Or. il n'est pas spécifié quelle caisse doit assurer le
paiement de ce minimum . En cas de pluralité d'organismes débiteurs,
l'absence de coordination entre eux peut, en outre, faire craindre que la
somme des prorata ainsi versés séparément ne soit pas strictement égale au
minimum légalement prévu . En conséquence, il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour assurer une application correcte de la loi 83-430
du 31 mai 1983 précitée.

Agriculture (aides et prêts).

37269. — 29 août 1983 . — M . René Bourget attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés d ' un grand nombre de
productions dans le département . A la saison des pluies du printemps a
succédé une longue périodede sécheresse . Les conséquences en sont un
déficit en blé, orge, colza, lait, une prévision de moitié en mais qui
s ' accompagnent d'une baisse des prix de la viande . Ce constat général ne
fait pas apparaitre les disparités locales qu il appartiendra d ' apprécier au
moment du bilan exact . Certaines mesures proposées par les agriculteurs et
leurs organisations permettraient aux plus concernés et aux jeunes
récemment installés de passer ce cap difficile . Diverses formules peuvent
être envisagées : l' réaménagement de la durée des prêts avec le report d 'une
annuité d ' emprunt ; 2° allégement de la cotisation M .S .A . ; 3° détaxation du
fuel . La Caisse régionale de Crédit agricole est d ' ailleurs prête à examiner
chaque cas particulier avec le maximum de bienveillance en ce qui concerne
les prêts . En conséquence, il lui demande d 'arrêter au plus vite des mesures
afin que toutes les dispositions soient prises pour que l ' effort entrepris par
les agriculteurs et le gouvernement soit préservé.

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorc :ions).

37270. -- 29 août 1983 . -- M . Jean-Pierre Brain rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation . qu'en 1934, son
prédécesseur avait marqué, d ' une façon éclatante, la célébration du
cinquantenaire de la loi du 5 avril 1884 portant statut des communes . Il lui
demande s ' il envisage de donner des instructions pour qu ' en 1984, le
centenaire de cette loi soit commémoré, avec l ' importance qu 'il convient.

Buis et Jnréts (exploitants et salariés forestiers).

37271 . -- 29 août 1983 . — M. Alain Brune attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture, chargé de
l ' agriculture et de la fora . sur la situation socio-économique des ouvriers
bûcherons payés « à la tâche » . Il lui demande notamment ce qui est
envisagé par le secrétariat d ' Etat sur quatre points : 1° l' évolution vers la
mensualisation des ouvriers bûcherons ; 2° la détaxation des bons d ' essence
et la prise en compte réelle des frais de mécanisation ; 3° la classification du
travail . des ouvriers bûcherons en t travaux pénibles-intempéries » ; 4° la
mise en place d ' une réelle garantie de ressources en cas de maladie, accident
et intempérie .

Transport : ministère (personnel).

37272 . — 29 août 1983 . — M . Main Brune attire l'attention de M . le
ministre des transports sur la situation précaire des éclusières
auxiliaires, tant au niveau de leur rémunération, que de leurs conditions de
travail et souvent d ' hébergement plus ou moins insalubre . Il lui demande
quelles mesures, dans le cadre de l'égalité professionnelle hommes-femmes.
il compte prendre pour améliorer sensiblement la situation des éclusières
auxiliaires.

Enseignement supérieur e1 po.sthaccalauréat (personnel).

37273 . — 29 août 1983 . — M . Alain Brune attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur les
conditions d'application du décret n° 71-715 du 2 septembre 1971 relatif à
certaines modalités de rémunération de personnels enseignants occupant un
emploi dans un établissement d'enseignement supérieur . Il lui expose le cas
d'un ingénieur subvidivisionnaire titulaire travaillant à temps partiel dans
une commune auquel l'Unité pédagogique d'architecture de Strasbourg où
il travaille en tant que chef des travaux pratiques applique un abattement dc

salaire de 40 p 100, s'ajoutant à l'abattement de 20 p . 100 dû au titre du
temps partiel . Dans ce cas, le premier emploi dans la collectivité locale étant
à temps partiel . le décret n' 71-715 s'applique t'il intégralement à hauteur de
60 p . 100 .

Radiodiffusion et télévision (programmes).

37274. — 29 août 1983 . — M . Didier Chouat appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur la revendication présentée par
l'Union des athées, en vue d'obtenir un temps d'antenne régulier à la
télévision . Dans une réponse du 19 juillet 1982 à sa question écrite
n' 13795, M . le ministre lui indiquait que « il appartiendra, pour l'avenir, à
la Haute autorité de la communication audiovisuelle de déterminer les
conditions dans lesquelles seront diffusées des émissions auxquelles aura
notamment accès l'Union des athées de France, en tenant compte, sans
aucun doute, de l'importance et dc l'impact de ce mouvement d'idées dans
la société française » . En conséquence, il lui demande quelles mesures ont
été prises afin de permettre l ' expression de ce courant de pensée.

Mer et littoral (pollution et nuisances).

37275. — 29 août 1983 . — M . Didier Chouat appelle l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, sur les déversements de
déchets radioactifs dans l'Océan atlantique . Le 10 juillet 1983, un nouveau
navire battant pavillon britannique appareillera d'un port du Royaume-Uni
avec à son bord plusieurs milliers de tonnes de déchets radioactifs qu'il
prévoit de jeter au large des côtes de la Bretagne, de l'Irlande et de la Galice
espagnole dans une zone profonde de 4 000 mètres . Ces déversements sont
un dangereux pari, de nombreux scientifiques estiment qu'ils contribuent à
contaminer de plus en plus le milieu marin et risquent de poser des
problèmes très graves dans quelques dizaines d ' années du fait de la
concentration de la radio-activité dans les chaînes alimentaires qui mènent
à l'homme . En conséquence, i! lui demande si le gouvernement entend
mener des démarches pour faire cesser ces immersions de déchets dangereux
dans l' Océan atlantique.

Etahli.ssements d 'hospitalisation . de soins et de cure
(personnel).

37276 . — 29 août 1983 . — M . Gérard Collomb attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, . sur la situation des
secrétaires médicales des centres hospitaliers publics . En effet, ces
personnels sont recrutés dans les hôpitaux publics avec le Bac F8 . ce qui
devrait leur permettre l'accès à la catégorie B. Or, leur statut et leur
classement indiciaire dans la fonction publique sont régis par le décret
n' 72-849 du I l septembre 1972 qui précise que les secrétaires médicales
sont recrutées par voie de concours sur titres ouverts aux candidats
titulaires du brevet d 'enseignement social (option secrétariat médico-social),
du certificat de secrétaires médico-sociales de la Croix Rouge française ou
d'un titre équivalent . En application de ces principes, elles sont classées en
catégorie C . Or, de ces deux diplômes, le premier n ' existe plus depuis treize
ans, le second est un diplôme privé . S' il est vrai par ailleurs que la possibilité
leur est offerte d'être intégrées en catégorie B par voie de concours (adjoint
des cadres) . c'est de façon très restrictive puisque seulement 25 p . 100 des
secrétaires peuvent y accéder . En conséquence, il lui demande si on ne
pourrait pas retenir comme titre de recrutement que le seul diplôme existant
actuellement, c'est-à-dire le Bac F8 et reconnaître l'appartenance des
secrétaires médicales titulaires du Bac F8 à la catégorie B.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

37277 . — 29 août 1983 . -- M . Gérard Collomb attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les dispositions de la loi n' 71-1132 du 31 décembre 1971 qui modifient
l'article L 331 du code de la sécurité sociale . En effet, le salaire servant de
hase au calcul est le salaire annuel moyen correspondant aux cotisations
versées au cours des dix années civiles d'assurances accomplies
postérieurement au 31 décembre 1947 dont la prise en compte est la plus
avantageuse pour l'assuré . Lorsque l'assuré ne justifie pas de dix années
d'assurances accomplies postérieurement au 31 décembre 1947 les années
antérieures sont .prises en considération . Cette disposition pénalise les
salariés et notammen t les femmes qui ont travaillé à plein temps — pour
prendre un exemple dè 1935 à 1947 — puis ont cessé leur activité pour élever
leurs enfants et ont repris ensuite une activité à temps partiel . Cette activité
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à temps partiel est prise en compte pour le calcul de leur retraite alors que
ne sont pas prises en compte les années à plein temps antérieures à 1947 . Il
en résulte une très sensible minoration de retraite. En conséquence, il lui
demande ce qu'il envisage de faire pour remédier à cette situation.
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Enseignement secondaire (personnel).

37278 . — 29 août 1983 . — M . Gérard Collomb attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la procédure permettant
l'inscription des professeurs certifiés au poste de professeur agrégé.
L'ensemble de ces procédures est fondé, tant au niveau académique qu'au
niveau national, sur des propositions faites par l'Inspection générale dans la
discipline qu'enseigne le postulant . Or. les professeurs certifiés qui
enseignent dans l'enseignement supérieur ne sont plus inspectés. Aussi, ne
sont-il jamais proposés. ni au niveau académique, ni au niveau national
pour accéder au grade de professeur agrégé . En conséq eence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour que cesse cette discrimination.

Assurance maladie maternité r prestations en naturel.

37279 . — 29 août 1983 . — M . André Delehedde appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le problème du forfait hospitalier . Le forfait hospitalier créé
dans le but d'éviter que certaines familles ne confient leurs enfants à un
établissement sanitaire lourd pour des raisons strictement financières
représente une charge importante pour certains . La loi a donc prévu des
exonérations, notamment pour les enfants et adolescents handicapés
hébergés dans des établissements d'éducation spéciale ou professionnelle
(I .M .E . . I .M .P ., I .M .P.R .O .) . Il est cependant des cas où dans d'autres
catégories d'établissements, des handicapés sont accueillis au seul endroit
où ils puissent être, compte tenu de leur handicap (c'est le cas de certains
handicapés moteur accueillis dans des établissements de la ville de Berck et
scolarisés dans le même temps) . Les familles doivent, d'autre part, subir les
frais de déplacements qu'elles engagent pour renare visite à leurs enfants.
En conséquence, il lui demande si un élargissement des possibilités de prise
en charge par les organismes d'assurance maladie du forfait peut être
envisagé .

Impôts locaux (taxe professionnelle).

37280. — 29 août 1983 . — M . Paul Dhaille attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur l'imposition à la
taxe professionnelle des sociétés ayant en concession ou affermage des
services appartenant aux collectivités locales tels que l'incinération des
ordures ménagères. Les services fiscaux qui se réfèrent à deux arrêts du
Conseil d'Etat de juillet 1981 concluent à l'imposition de ces sociétés en
particulier sur la base de la valeur locative des biens concédés ou affermés.
En conséquence il lui demande quelle est son interprétation des textes en ce
qui concerne ce problème.

Etahlissement d'hospitalisation de soins et de cure (centres hospitaliers).

37287 . — 29 août 1983 . — M . Paul Dhaille attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
effets de l'application de l'article L 578 du code de la santé publique q ui
prévoit que l'activité des pharmacies hos-,talières s'exerce dans le cadre
exclusif de leur établissement . Cet artic'c interdit donc aux établissements
qui ne possèdent pas une pharmacie d . : s'approvisionner auprès d'autres qui
en possèdent une . Ils sont donc .menés à s'adresser à des pharmaciens
d'officine ce qui renchérit le coùl des médicaments et pèse sur le budget de
ces établissements . En conségv .:nce il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que cesse celte pratique qui s'exerce au détriment de la
concurrence et qui grève Indûment le budget des petits établissements
hospitaliers.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

37282 . — 20 août 1983 . — M . Yves Dolto attire l'attention de M . le
ministre den affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
difficultés d: trésorerie rencontrées par les nouveaux retraités qui passent de
salaires mensuels à des prestations trimestrielles et doivent attendre
trois mole à partir de leur inactivité pour percevoir le premier versement de
leur pension . Conscient des difficultés techniques de mise en place de la
mets ,talisation des pensions, mais aussi des effets psychologiques et

maseriels de la situation actuelle des nouveaux retraités, il lui demande s'il
l' parait possible de verser pendant deux mois un acompte mensuel d'un
montant égal au minimum vieillesse à tous les nouveaux retraités ayant
cotisé trente-sept ans et demi au régime général .
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Enseignement secondaire (personnel).

37283 . — 29 août 1983 . — M. Yves Dollo attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les situations créées par la
circulaire du 12 avril 1963 qui n'autorise pas la prise en compte des services
effectués dans l'enseignement supérieur, pour le calcul de l'indice des
anciens assistants non titulaires devenus maitres' auxiliaires de
l'enseignement secondaire . Ainsi lorsqu'un assistant non titulaire qui a
enseigné plusieurs années dans une université devient maître auxiliaire de
l'enseignement secondaire, il subit une chute importante de son indice . En
conséquence, il lui demande s'il envisage de prendre des mesures qui
permettraient une titularisation plus rapide de cette catégorie de personnel.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

37284 . — 29 août 1983 . -- M . Yves Dollo attire l'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur la situation
des anciens combattants mariés qui ne peuvent bénéficier d'une demi-part
supplémentaire de quotient familial, alors qu'elle est accordée aux anciens
combattants célibataires . Lors de l'adoption de la loi de finances pour 1982
qui avait donné naissance au bénéfice de cette demi-part, il était stipulé
qu'elle était accordée aux anciens combattants . L'interprétation donnée par
l'administration fiscale est particulièrement restrictive . En conséquence, il
lui demande s'il ne parait pas souhaitable d'élargir le bénéfice de cette
mesure aux anciens combattants mariés.

Transports routiers (transports scolaires).

37285 . — 29 août 1983 . — M . Raymond Douyère appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes que
rencontrent chaque année les parents de jeunes handicapés pour obtenir le
remboursement des frais de transport des enfants auprès de leur
établissement scolaire. Les familles doivent en effet avancer la totalité des
dépenses et attendre la fin juillet pour être remboursées . Cette situation
n'est pas sans poser de gros problèmes financiers aux familles concernées,
les sommes à avancer étant très importantes, et le transporteur n'acceptant
souvent pas de différer le paiement . Aussi il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin de remédier à cette situation.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

37288 . — 29 août 1983 . — M . René Drouin attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, sur une relative incohérence que l'on
peut constater dans l'attribution de la majoration de quotient familial.
Lorsqu'une veuve a un enfant mineur à charge et que celui-ci est issu du
mariage avec le conjoint décédé, le quotient est porté à 2,5 parts . Si. par
contre, il s'agit d'un mineur adopté du vivant du mari, la I/2 part
supplémentaire n 'est pas accordée. Ainsi, alors même que l ' enfant adopté
représente une charge équivalente à celle que pourrait représenter un enfant
issu d'une union, le traitement fiscal est différencié . En conséquence, il lui
demande s ' il n ' y a pas là matière à uniformisation.

Dette publique (emprunts d'Etot).

37287 . — 29 août 1983 . — M . Hubert Dubedout attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget, sur les
conditions de dispenses de souscription à l'emprunt obligatoire prévues
pour certains contribuables dans les articles 4 et 5 de l'ordonnance n' 83-
354 du 30 avril 1983 . En effet, seuls les contribuables dont la situation
financière, par suite de perte de leur emploi, d'invalidité. de départ à la
retraite, de décès du conjoint, a changé au cours de la période allant du
1` r juillet 1982 au I" juillet 1983 sont exonérés de cette souscription . Il
s'ensuit que les contribuables dont la situation financière a changé entre le
1` r janvier 1982 et le 1" juillet 1982 . pour une des raisons précitées, ne
peuvent pas bénéficier de cette exonération . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette anomalie.

Assurance maladie maternité /prestations en nature).

37288. — 29 août 1983 . — M . Hubert Dubedout attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences de l'instauration du forfait hospitalier, tel qu'il a été
prévu dans la loi du 19 janvier 1983, pour les handicapés adultes non
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salariés devant cire hospitalises en permanence . En effet . leur seul revenu
est une allocation mensuelle de 830 francs . La participation journalière de
20 francs qui leur est demandée à l ' hôpital au litre de la contribution aux
frais de restauration leur en fait perdre la majeure partie, au détriment des
familles qui ne disposent plus pour eux que d ' une somme dérisoire . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
supprimer ou aménager en fonction du n-senu des familles la participation
forfaitaire journalière aux frais d ' hospitalisation pour les handicapés
adultes non salariés.

lututdle's su('Ie!es rlonrliunnt'me'N).

37289 . - 29 août 1953 . - M . Hubert Dubedout demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il
estime utile d ' alourdir la gestion des sociétés mutualistes d 'entreprise en
laissant les caisses de sécurité sociale adresser désormais . de façon directe,
leur décompte aux assurés alors qu ' auparavant, ces décomptes
t :ansitaicnt par les mutuelles, ce qui permettait à celles-ci de les compléter
par le montant de leur contribution et d 'utiliser les enveloppes fournies
corrélativement par la sécurité sociale et dispensées d 'affranchissement
(faute desquelles, vu le nombre de dossiers traités, les coûts de
fonctionnement vont se trouver gonflés, . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour régulariser cette situation.

Voirie ( route.' : Nord- Pa.s -de- C 'alors

37290. – 29 août 1983 . -- M . Dominique Dupilet demande à M . le
ministre des transports quelles mesures il comte prendre en liaison
avec le Conseil régional afin d 'améliorer la désserte routière entre les trois
grands ports de la région Nord-Pas-de-Calais que sont Boulogne, Calais et
Dunkerque .

l'oint' routes Pua -de-Calais .

37291 . - - 29 août 1983. M . Dominique Dupilet appelle l'attention
de M . le ministre des transports sur les difficultés de circulation
enregistrées sur la R .N . I entre Boulogne-sur-Mer et Marquise . Cette
portion de la nationale qui relie Paris à Calais est fréquentée par de très
nombreux poids lourds ce qui rend les conditions de circulation
particulièrement dangereuses . Il lui demande en conséquence, s ' il compte
inscrire prochainement l 'élargissement de cette voie dans le programme
d ' amélioration du réseau routier national.

Transportas maritimes r compagnies).

37292 . - - 29 août 1983 . - - M . Dominique Dupilet appelle l ' attention
de M . le ministre des transports sur le p robable refus des dirigeants de
la Société anglaise Iloverspeed d ' intégrer l ' aéroglisseur N .500 dans leur
flotte de naviplane . Le gouvernement français avait consenti d ' importants
efforts financiers afin que soit améliorée la fiabilité de cet appareil qui
devait rejoindre la flotte Iloverspced moyennant une participation de
IO p . 100 au capital de la société . Ce refus remettrait en cause le principe
même de cette technologie au sein du trafic transmanche . II lui demande v ',
conséquence, d' intervenir auprès de son homologue britannique afin que les
dirigeants d ' Hoserspeed . reviennent sur cette décision négative.

Anciens comhuttrans e, Escrimes de guerre
(politique' en fureur a ies wii irae cunrhatrants et t i r lime.s de guerre).

37293 . — 29 août 1983 . M. Dominique Dupilet appelle l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants, sur le problème suivant : les veuves
d'anciens combattants ne peuvent actuellement bénéficier des services de
l 'Office national des anciens combattants que rendant une année à compter
du décès de leur mari . Elles ont pourtant dû pallier à l ' absence de leur époux
pendant la durée des hostilités pour élever les enfants et souvent contribuer
en matière de l ' entreprise familiale . C ' est la raison pour laquelle, il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable que la qualité de ressortissante de
l'Office national des anciens combattants soit reconnue aux veuves des
anciens combattants leur vie durant afin qu ' elles puissent accéder en
permanence aux possibilités d ' informations de Conseils et d ' orientation
dont disposent les "ervices départementaux de l'Office national .

Syndicats professionnels (délégués syndicaux).

37294 . -- 29 août 1983 . — M . Dominique Dupilet appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de l'emploi .ur le problème
suivant : L' article L 412-17 du code du travail prévoit que dans les
entreprises de moins de 300 salariée, le délégué syndical est en droit.
représentant syndical au Comité d ' entreprise . Lorsque, du fait de la taille de
l ' entreprise ou par application des dispositions du 3` alinéa de
l ' article L 412-11 . une organisation peut désigner plusieurs délégués
syndicaux, elle fait connaitre au chef d ' entreprise celui qu ' elle désigne
comme représentant syndical . II lui demande comment interpréter ce texte,
étant donné qu ' une organisation syndicale ne peut désigner plusieurs
délégués que dans les entreprises de plus de 999 salariés et que le 3' alinéa de
radiale L 412-11 vise les entreprises de plus de 500 salariés.

Entreprises ( comités d 'entreprises).

37295 . -- 29 août 1983 . M . Dominique Dupilet appelle l 'attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur les termes de
l ' àrticle L 434-I0 du code du travail qui prévoit que les membres titulaires
du Comité d 'entreprise bénéficient d ' un stage de formation économique
dispensé soit par organismes figurant sur une liste arrétéc par le Préfet de
région, soit par un des organismes visés ai l ' article L 451-I . Il lui demande de
préciser quel type d ' organismes sont susceptibles de figurer sur la liste
arrétce par le Préfet de région.

Impôt sur le revenu changeas drrhicihies

37296 . -- 29 août 1983. M . Dominique Dupilet attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
problème de la contribution ode I p . 101) du revenu net imposable des salariés
destinée à participer au financement des régimes de sécurité sociale . II lui
demande si . conformément à l ' article 83-1 et 2 du code général des impôts.
lequel autorise la déductibilité des cotisations prélevées par l ' employeur
pour déterminer le salaire imposable . il ne serait pas souhaitable d ' autoriser
la déductibilité de ce prélèvement fiscal lors de la prochaine imposition.

/mail sur le revenu (quotient funriliul r.

37297 . -- 29 août 1983 . -- M . Roger Duroure attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' inégalité devant l ' impôt qui est reservee aux mores de fami l le veuves, selon
que leur enfant est issu du mariage ou adopté . En effet, dans le premier cas
les mères de famille veuves ont droit à une demi-part supplémentaire par
enfant à charge, au titre de l ' impôt sur le revenu, alors que l 'enfant adopté
ne donne pas droit ai cette demi-part supplémentaire . En conséquence . il lui
demande s ' il n ' estime pas opportun d ' appliquer la mémo mesure
d ' abattement fiscal aux veuves ayant adopté un entant du vivant de leur
conjoint .

( '01/u'riiiiiu.s luxalets (renon,/

37298 . -- 29 août 983 . M . Claude Evin attire l 'attention de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le fait que les
médecins directeurs des bureaux d ' hygiène ne bénéficient pas tous du mémé
statut . II lui demande ce qu ' il compte faire afin de remédier à cette situation
ainsi que pour permettre à ces médecins de bénéficier d ' une réelle
qualification .

t ' al/cetirliés locale., persroureh

37299 . 29 août 983 . M . Claude Evin attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, sur le l'ait que les médecins
directeurs des bureaux d ' hygiène ne bénéficient pas tous du mémo statut . II
lui demande ce qu ' il compte faire afin de remédier ai cette situation ainsi que
pour permettre à ces médecin, de bénéficier d ' une réelle qualification.

37300.

Logement (allocuriom
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qui ont des dettes de loyer perdent leurs droits au versement de l 'allocati )n
de logement . Cette prestation sociale créée pour aider les familles à se loger,
ne remplit plus, dans ce cas . son rôle . En conséquence . il lui demande s' il
entend modifier le législation afin que le versement de l ' allocaiton de
logement soit fait aux organismes bailleurs ou à tout autre organisme choisi
par l ' administration et viennent en déduction des dettes de loyers de
l'allocataire .

Irnpeits (oraux (taxe professionnelle).

37301 . — 29 août 1983 -- M . Jean-Pierre Gabarrou appelle
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur
l 'appréciation des conditions dans lesquelles sont accordées les réductions
de la hase d ' imposition des petits artisans . il apparait en effet qu' une
demande de réduction de moitié de la hase de taxe professionnelle a été
rejetée par les services fiscaux au motif suivant : « Un redevable ne peut
prétendre à la qualité d ' artisan dès lors que la rémunération de son travail
(bénéfice + cotisations sociales personnelles) est inférieur à 50 p . 100 de son
chiffre d' affaires total » . Cette clause qui est utilisée pour apprécier le
caractère « véritablement artisanal » d ' une entreprise, risque de pénaliser
certaines activités manifestement artisanales mais dont les fournitures
représentent une part importante de leur chiffre d ' affaires . De plus, il
apparaît contradictoire qu 'en matière de décote spéciale, le pourcentage ti

dépasser pour ètte considéré comme activité artisanale soit de 35 p . 100
alors que pour la taxe professionnelle . il est de 50 p . 100 . il lui demande si
l ' on ne peut envisager une redéfinition de la nature artisanale d ' une
entreprise sur la hase de critères mieux adaptés à la situation réelle des
entreprises concernées.

Impôts locaux (taxe prolessiunnelle)

37302 . — 29 août 1983. - M . Jean-Pierre Gabarrou appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur l ' appréciation des conditions dans lesquelles sont accordées les
réductions de la hase d'imposition des petits artisans . II apparait, en effet,
qu ' une demande de réduction de moitié de la base de taxe professionnelle a
été rejetée par les services fiscaux au motif suivant : « Un redevable ne peut
prétendre à la qualité d ' artisan dés lors que la rémunération de son travail
(bénéfice + cotisations sociafes personnelles, est inférieur à 50 p . 100 de son
chiffre d ' affaires total » . Cette clause qui est utilisée pour apprécier le
caractère s véritablement artisanal » d ' une entreprise, risque de pénaliser
certaines activités manifestement artisanales mais dont les fournitures
représentent une part importante de leur chiffre d 'affaires . De plus, il
apparait contradictoire qu ' en matière de décote spéciale, le pourcentage à
dépasser pour être considéré comme activité artisanale soit de 35 p . 100
alors que pour la taxe professionnelle, il est de 50 p . 100 . II lui demande si
l ' on peut envisager une redéfinition de la nature artisanale d ' une entreprise
sur la base de critères mieux adaptés à la situation réelle des entreprises
concernées .

Chômage : indemnisation (allocations).

37303. — 29 août 1983 . -- M. Jean-Pierre Gabarrou attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le cas des chômeurs aujourd'hui âgés de 55 ans
ou plus et qui sont pénalisés par le fait d ' avoir repris le travail alors qu 'ils
étaient indemnisés par l ' Assedic. En effet, en cas de reprise d 'emploi,
souvent inférieure à 6 mois, si les intéressés ont épuisé leur droit
réglementaire en allocations de base (791 jours) toute indemnisation est
terminée . Par contre s ' ils avaient refusé cet emploi, ils se seraient trouvés
dans la situation suivante : 1° passage du droit réglementaire de 791 jours
d ' allocations de base à 912 jours : 2° possibilité de prolongations de 3 mois
(4 au maximum) toutes en allocations de base : 3° percevant l ' allocation de
base le jour où ils atteignent leurs 57 ans et demi, ils remplissent les
conditions pour que le paiement de celle-ci soit poursuivi jusqu 'à leur
65` anniversaire puisqu'ils ne totalisent pas les 37 ans et demi de
contributions à la Caisse de sécurité sociale . Dans le cadre de l 'application
des textes résultant du décret du 25 novembre 1982 : les intéressés paient très
cher le fait d'avoir voulu reprendre une activité professionnelle de courte
durée . Pour remédier à cette injustice criante . il lui demande d'envisager la
modification du texte réglementaire de manière à cc que les demandeurs
d 'emploi âgés de 52 ans et demi et plus ti la date de la rupture du contrat de
travail puissent bénéficier comme tous ceux qui perdent leur activité après
leur 55` anniversaire, d ' une solution plus favorable : soit la reprise de leur
droit précédent . soit une réadmission dans le cadre d'un nouveau droit .

Constructions nurales (emploi et activité : Finistère(.

37304. — 29 août 1983 . -- M . Joseph Gourmelon appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des transports,
chargé de la mer, sur les conséquences désastreuses que pourrait
comporter pour la réparation navale brestoise la surprenante décision de la
société Shell France de faire transformer à Cadix le pétrolier Sitala qui était
à quai depuis plusieurs mois à Brest . II lui rappelle qu 'après les
240 000 heures chômées au cours des 6 premiers mois de l 'année aux
Ateliers français de l ' Ouest, chef de file du secteur concerné à Brest . les
100 000 heures de travail que représentaient les travaux de transformation
du Sitala apparaissaient comme un espoir en fonction duquel l 'entreprise et
leipersonnel s ' étaient mobilisés (2 000 heures d ' études, congés des salariés
prévus en conséquence) . Compte tenu des efforts consentis par les pouvoirs
publics en matière d' aide à la réparation navale, il lui demande de faire la
lumière sur les raisons qui ont pu motiver la décision de la Shell, et
d' apporter aux travailleurs des entreprises brestoises du secteur, aux
responsables économiques et à l ' élu de la circonscription les précisions
qu ' ils sont en droit d ' attendre sur les résultats de l ' appel d 'offre.

Prolessions et activités sociales
(aides ménagères et auxiliaires de rie).

37305 . — 29 août 1983 . — M . Joseph Gourmelon appelle l ' attention
de M .le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des Centres de formation des travailleuses
familiales . Depuis les réunions de travail organises par le ministère sur le
sujet, et qui ont conclu à leur aptitude à remplir leur mission de formation
des aides ménagères et auxiliaires de vie, ces centres attendent la publication
annoncée par l 'administration de la circulaire fixant d ' une part les
modalités d ' agrément . et d ' autre part l 'attribution aux organismes
employeurs d ' un quota d ' heures de formation par aide ménagère et
auxiliaire de vie . II lui demande, compte tenude la nécessité de connaître
rapidement ces mesures, sous quel délai il envisage de les annoncer.

Automobiles et cycle, /pollution et nuisances).

37306 . -- 29 août 1983 . -- M . Léo Grézard appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur Ir effets des polluants
atmosphériques d ' origine automobile . Les particules riches en hydrocarbure
issues de la combustion des moteurs diesel et qui peuvent pénétrer dans
l' arbre broncho-pulmonaire . se sont révélées, lors d ' études « in vitro »,
mutagènes et peut-étre cancérigènes . En conséquence, il lui demande quelles
sont les mesures qu ' il envisage de prendre afin de limiter le risque potentiel
que cet état de fait représente pour la santé des piétons et des
automobilistes .

S.N .( ' .F. (tari/ .c ',rageurs)

37307 . -- 29 août 1983 . - Mme Gisèle Halimi appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur les tarifs appliqués par la Société
nationale des chemins de fer français pour l ' établissement des cartes de
réduction . Les cartes « famille » sont établies pour une durée de cinq ans et
sont gratuites . Les cartes « Vermeil » ouvrant droit à des réductions aux
personnes âgées de plus de soixante ans coûtent cinquante-sept francs et
doivent être renouvelées chaque année . Cette différence de réglementation
et de tarifs défavorise les personnes âgées de plus de soixante ans, qui
constituent une clientèle fidèle et régulière de la S .N .C .F. Les conditions
d ' obtention de la carte « Vermeil » semblent en contradiction avec la
politique d ' incitation du public en vue d ' une hausse de la fréqentation des
transports en commun . En onséquence, elle lui demande les mesures qu' il
compte prendre en vue d ' une harmonisation de la réglementation
concernant l ' établissement des cartes S .N .C .F . ouvrant droit à réduction.

Enseignement secondaire (enseignement technique et pru/es.sionnel).

37308 . 29 août 1983 . --- Mme Gisèle Halimi attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les enseignements
dispensés dans les L .E .P . Les L .E .P . dispensent des enseignements essentiels
qui permettront aux jeunes générations de participer à l ' effort du pays dans
le domaine de l ' industrie et des nouvelles technologies . Pour préparer cet
avenir avec les meilleurs atouts il est nécessaire que ces L .E .P . disposent de
moyens suffisants . On constate . par exemple . que le L .E .P . du Fontanil
(Isère) aurait besoin de vingt-sept heures d 'enseignement professionnel
supplémentaires à la rentrée scolaire 1983-1984 pour pouvoir assurer ses
missions . L 'enseignement social et familial, qui contribue à la bonne
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Insertion des jeunes travailleurs dans la vie acttee . ne peut pas non plus titre
enseigné à tous les élèves de façon suffisante . Au moment où la plupart de
nos responsables politiques insistent, avec raison . sur la nécessaire
qualification des jeunes et sur leur formation aux disciplines techniques : les
L .E .P . . doivent pouvoir assurer cette mission de façon complète . Afin que
cette priorité à l 'enseignement professionnel et technique soit effective, elle
souhaiterait savoir quelles mesures il compte prendre p sur remédier aux
situations qui handicapent lourdement certaines formations.

En st'i1nenterit seeOiidrnre 'per, urines

37309 . - 29 août 1983 . Mme Marie Jacq attire l ' " li , 'nton de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les questions posées par
des enseignants titulaires (certifiés) :i propos des mutations . Certains postes
disponibles n ' ont pas etc pour, us en mai . I l [1(10 postes devaient étre mis au
mouvement . 6 500 seulement l 'ont cté en fait En conséquence . elle lui
demande de lut préciser les modalités des mouvements en précisant si les
postes des maîtres auxiliaires titularisés seront portés au mouvement
national .

( 'irsulannn routier, . i ses untel.

37310 . 29 août 1983. M . Lionel Jospin attire l 'attention de
M . le Premier ministre sur la campagne nationale des « Cinq gestes qui
sauvent ', organisée par des Associa :ions de secouristes et de développement
de la presention et du secourisme . il lui rappelle que des dossiers examinés
par les ministères de l ' intérieur, de la santé et des transports, ainsi qu 'a
l ' hôtel Matignon . font un certain nombre de propositions afin de permettre
l ' enseignement des gestes élémentaires de secours, en particulier dans les
cades et les auto-croles, ainsi qu ' a la television, la radio et les expositions
publiques . Il lui demande quelles mesures il comp,e prendre pour aider les
:uuni,neurs de cette campagne a favoriser l' éducation des usagers de la
route . :i l ' heure ou les statistiques des départs en vacances mettent en
lumière les conséquences dramatiques des accidents de la route.

anciens s ismhuriueris ei ennuies de .enterre

publique en fureur des anetens etnnbattunls et risfinis's de guerre).

37311 . 29 août 1`183 . M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etut auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants, sur le dro p pour les
veuves d ' anciens combattants de desemr ressortissantes de l ' Office national
des anciens combattants Il s'avère que les veuves d 'anciens combattants ne
puissent pas hcnéfiner des services de l 'Office national des anciens
c embattants que pendant une année à compter du décès de leur conjoint . En
conséquence . il lui demande que la qualité de ressortissants de l ' Office
national des anciens combattants soit reconnue aux veuves des anciens
combattants leur suc durant afin qu ' elles puissent accéder en permanence
aux possibilités d'information . de eonsetls et d'orientation dont disposent
le, services départementaux de l ' Office national .

lmpnt sur le revenu (quotient familial).

37312 . -- 29 août 1983 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les modalités de calcul des parts attribuées aux veuves et au
titre de l ' impôt sur le revenu . Il s ' avère que le système actuel prévoit pour les
veuves le droit à deux parts et demie au titre de l' impôt sur le revenu lorsque
l ' enfant est issu du mariage avec le conjoint décédé . Le principe de la demi-
part supplémentaire ne s ' applique cependant pas aux veuves qui ont décidé
de l ' adoption d ' un enfant avec leur mari défunt . celles-ci ne bénéficiant que
de deux parts . En conséquence, il lui demande s ' il est dans ses intentions
d ' étendre le droit à une demi-part supplémentaire aux veuves élevant un
entant adoptif et ainsi de ne plus pénaliser fiscalement les personnes qui font
par cet acte, preuve de leur générosité.

Impôts locaux (impôts directs).

37313 . 29 août 1983 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M .le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les mesures fiscales envisagées en faveur des entreprises
nouvelles . Il s ' avère que seules les entreprises nouvelles industrielles
pourront bénéficier de l ' exonération de la taxe professionnelle et des taxes
fonc'ères que pourront accorder les collectivités locales pendant une durée
de trois ans, les autres activités n 'étant pas concernées par ce projet . En
conséquence, il lui demande s ' il envisage de généra l iser l ' application de ces
dispositions à l ' ensemble des secteurs économiques.

Assurance vieillesse généralités (calcul des pensions).

37314 . — 29 août 1983 . -- M . André Laignel attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la mise en application des dispositions de la loi n° 82-599 du 13 juillet
1982 portant sur la « validation des périodes de soins aux tuberculeux n . Il
lui demande dans quels délais le décret d 'application entera en vigueur.

lmp :its et taies (terres paraliseules)

37315 . - 29 août 1983 . - M. André Laignel appelle l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les problèmes suscités par la mise en
recouvrement des taxes complémentaires sur les céréales pour les petits
producteurs . Cette mesure est ressentie comme discriminatoire . Il insiste sur
les difficultés. que rencontrent les agriculteurs depuis de nombreuses années
et sur la nécessité de poursuivre le redressement amorcé récemment en
allégeant au maximum les charges pesant sur les petites et moyennes
exploitations familiales . En conséquence, il lui demande s ' il ne lui parait pas
opportun d ' envisager la suppression des taxes susvisées pour les petits
livreurs .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Départements ( pare automobile h

28510 . — 28 février 1983 . — M . Yves Soutier demt:ade à M . le
Premier ministre de bien vouloir lui indiquer si les règles d ' utilisation des
véhicules automobiles appartenant à l'Etat . rappelées dans sa circulaire
n ' I707!SG du 20 septembre 1982 . lui paraissent également être applicables
aux véhicules mis par les départements à la disposition d 'agents de l ' Etat en
vertu de l ' article 30 de la loi du 2 mars 1982 . D ' autre part, ces véhicules ne
bénéficiant pas d ' une immatriculation spéciale, contrairement à ceux de
l'Etat, il souhaiterait connaitre les moyens dont disposent les exécutifs
départementaux pour faire cesser d 'éventuels manquements aux règles
édictées pour l ' utilisation de ces véhicules.

Départements (parc automobile/.

35435. - I1 juillet 1983 . — M. Yves Soutier rappelle à M . le
Premier ministre que sa question écrite n° 28510 (Journal officiel A . N.
du 28 février 1983) n ' a pas reçu de réponse à ce jour . II lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse . — Le décret n° 47-959 du 9 octobre 1947 et les circulaires prises
pour son application dont celle n° 1707/5 .G . du 30 septembre 1982. concernent
les véhicules automobiles appartenant aux administrations publiques de l'Etat,
aux offices et établissements publics à caractère administratif . Il est bien évident
que les véhicules appartenant aux autorités territoriales ne sont pas concernés
par ces dispositions même si ces autorités mettent certains de leurs véhicules à
la disposition d ' agents de l ' Etat en vertu de l ' article 30 de la loi du 2 mars 1982.

C' ollectirités locales (personnel).

30086 . -- I I avril 1983 . -- M . Philippe Marchand attire l'attention
de M . le Premier ministre sur les problèmes posés par l 'application de
décrets à compter du jour même de leur publication au Journal officiel.
Ainsi, le décret n ` 83-35 du 24 janvier 1983 portant modification du
décret n° 60-58 du 1 I janvier 1960 . relatif au régime de sécurité sociale des
agents permanents des départements et des communes, a paru au Journal
officiel le 25 janvier 1983 . A l ' article 4 . il est précisé que « le présent décret
s 'applique aux traitements . rémunérations ou gains versés à compter de la
date de sa publication au Journal officiel soit . compter du 25 janvier
1983 . Cela ne va pas sans occasionner des difficultés aux services chargés
d ' appliquer ces modifications . En conséquence, il lui demande s ' il ne lui
parait pas opportun que ces décisions prennent effet au premier jour du
mois suivant la parution du décret.

Réponse . — Les dispositions du décret n° 83-35 du 24 janvier 1983 sont
entrées en vigueur le 25 janvier 1983 . La grande majorité des collectivités locales
avait déjà procédé, à cette date, au versement des traitements afférents au mois
de janvier et n'ont donc pas eu à tenir compte, à ce titre, des nouveaux taux de
cotisations d'assurance maladie et d'assurance vieillesse . Pour les collectivités
locales ayant versé des traitements du mois de janvier postérieurement au
25 janvier 1983 sans faire application du décret précité, l'Agence centrale des
organismes de sécurité sociale, a indiqué aux Unions de recouvrement, le
3 février 1983 . avec l'accord de l'autorité de tutelle, qu'il n'y avait pas lieu de
procéder à des redressements de cotisations à ce titre.

Commerce extérieur (réglementation des échanges).

30107. -- 11 avril 1983 . •-- M . Alain Madelin demande à M . le
Premier ministre de bien vouloir lui indiquer s'il estime les récentes
mesures de limitation des allocations annuelles de devises réservées aux
Français conforme .; à l'acte final des accords d'Helsinki qui prévoit,

notamment, que les gouvernements signataires doivent « traiter dans un
esprit positif les questions liées à l 'allocation des moyens financiers pour les
voyages touristiques à l'étranger » . Les termes de l'acte final d'Helsinki
indiquent en effet que chaque Etat signataire devra contribuer à améliorer
la liberté des déplacements, notamment touristiques, excluant manifeste-
ment, pour un quelconque Etat, la mise en oeuvre de mesures impliquant de
nouvelles restrictions.

Commerce extérieur (réglenienta :ion des échanges).

30108 . — I1 avril 1983 . — M . Alain Madelin demande à M . le
Premier ministre de bien vouloir lui indiquer s ' il estime les récentes
mesures de limitation des allocations annuelles de devises réservées aux
Français conformes à l'acte final des accords d'Helsinki où les Etats
participants se sont fixés comme objectif « de faciliter, sur le plan individuel
et collectif, tant privé qu 'officiel, un mouvement et des contacts plus libres
entre personnes, institutions et organisations des Etats participants », et ont
affirmé leur volonté « de favoriser les voyages touristiques de leurs pays
respectifs en accordant l 'octroi des facilités appropriées » . Les termes de
l'acte final d'Helsinki indiquent en effet que chaque Etat signataire devra
contribuer à améliorer la liberté des déplacements, notamment touristiques,
excluant manifestement, pour un quelconque Etat . la mise en oeuvre de
mesures impliquant de nouvelles restrictions.

Réponse . — L ' acte final de la conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe accorde en effet une place importante aux contacts entre les ressortis-
sants des Etats signataires et contient, à cet égard, des dispositions propres à
promouvoir le tourisme international, à titre individuel et collectif . II s'agit, en
vue notamment de créer un climat favorable à la sécurité et à 1a coopération sur
notre continent, de faire en sorte que les Européens aient une meilleure connais-
sance concrète et directe les uns des autres, et de leur permettre de jouir effec-
tivement de ce droit fondamental qu'est la liberté de déplacement . Les mesures
que le gouvernement a été amené à prendre le 25 mars, dans la conjoncture
économique actuelle, ne peuvent être considérées, sérieusement, comme un
abandon des objectifs que les Etats européens se sont engagés à poursuivre en
signant l 'acte final . Ce document précise du reste que les signataires traiteront
dans un esprit positif les questions liées à l'allocation des moyens financiers pour
les voyages à l'étranger « compte-tenu de leurs possibilités financières » . Quant
aux mesures prises dans notre pays, je tiens à souligner leur caractère excep-
tionnel et provisoire . Le gouvernement français, est-il besoin de le rappeler, reste
fondamentalement attaché au développement du tourisme international et
continuera, notamment dans le cadre de l'Organisation mondiale du tourisme,
à agir en ce sens . Par ailleurs, il n 'aura sans doute pas échappé à l ' honorable
parlementaire que ces restrictions provisoires et limitées apportées au contrôle
des changes n'ont rien de commun avec les entraves à la libre circulation des
personnes qui existent dans plusieurs autres Etats signataires de l'acte final.

Parlement (relations entre le parlement et le gouvernement).

33822 . — 13 juin 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté indique à
M. le Premier ministre qu'il a pris connaissance du recueil « Eléments
d ' information sur la politique sociale et la politique de santé » établi sous le
timbre du ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale et du
ministère de la santé . La « présentation » de ce document expose qu'y a été
rassemblée une sélection des réponses apportées . lors de la préparation de la
loi de finances pour 1983, « aux questions posées par les rapporteurs des
commissions parlementaires » . On peut d 'abord regretter le caractère
quelque peu désobligeant du jugement implicite qui résulte des lignes
suivantes de cette présentation les réponses fournies par l ' administration
étant directement fonction des questions posées . la présente sélection
constitue nécessairement un ensemble disparate » . Mais le principal
problème est celui de la rupture par cette publication du caractère personnel
voire confidentiel de la relation entre le parlementaire, auteur d'une
question budgétaire, et le ministre censé lui répondre . Les réponses
adressées aux questions d'un parlementaire qui les a posées en sa qualité de
rapporteur budgétaire peuvent-elles faire l'objet d'une publication, sur
décision unilatérale de l'administration
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Réponse . — Comme l ' indique l ' honorable parlementaire, le ministère des
affaires sociales et de la solidarité nationale a pris l ' initiative de réaliser une
brochure intitulée e< Eléments d ' information sur la politique sociale et la poli-
tique de la santé » qui rassemble une sélection des réponses apportées par ce
ministère aux questionnaires des Commissions parlementaires dans le cadre de
la préparation de la loi de finances pour 1983 . Cette brochure, principalement
destinée à une diffusion interne, notamment aux agents des services extérieurs
de ces ministères, constitue un simple document de travail à caractère purement
administratif. Sa publication est intervenue en janvier 1983, soit au terme du
processus d ' élaboration du budget . Dans ces conditions, elle n 'a altéré en
aucune façon le bon fonctionnement du dialogue qui s ' instaure alors entre le
gouvernement et le parlement.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

Assurance ntuludic ma/entiii' thre'udtinns en nature t.

34075. 20 juin 1983. - M. André Lajoinie expose ii M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu 'en
l ' état actuel de la situation . échappent seulement au paiement du forfait
hospitalier les personnes entrant dans les catégories suivantes : I ° les
sictimes d 'accident du travail et de maladies professionnelles : 2° les
bénéficiaires de l ' assurance maternité : 3' les pensionnés militaires
d ' invalidité et victimes de guerre : 4° les personnes admises en
hospitalisation incomplète (jour) ou malades subissant traitement
chimiothérapie ou hémodialise : 5' les personnes dont le ticket modérateur
est supérieur au forfait hospitalier : 6 ' les appelés au service national et les
militaires : 7' les bénéficiaires de l ' aide médicale : 8° les malades étrangers.
Ne pourrait-on pas étendre cette exonération aux titulaires de l ' allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité dont la modestie des
ressources rend plus difficile le règlement de ce forfait institué récemment ''

A'.surdui,e• tnuludie rnutcrnitr 1prcti(utin11s en naturel.

34137. - 211 juin 1983 . M. Joseph Gourmelon signale à
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale qu ' au regard des disposition, de la loi du 19 janvier 1983
portant diverses mesure, relatives ii la sécurité sociale, les titulaires de
pension, civiles d ' inv,thdite ne sont pas exonérés du forfait hospitalier,
contrairement aux bénéficiaires de l ' article 115 du code des pensions
militaires d ' invalidité . II lui demande s'il n ' est pas possible d 'étendre à ces
personnes . déclarées inaptes au tr .nail et percevant . ai ce titre . k plus
souvent de, pensions fort modestes . 'es mémos avantages que ceux accordés
aux autres catégories d ' invalides.

-fedtiramr ma/Othe maternitr prestation, en 'allure t.

34266 . 20 juin 1983 M . Pierre Gascher demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si les
malades hospitalisés à sic ou pour une longue durée ne pourraient pas être
exonéré'. du paiement du forfait journalier hospitalier . En effet, bien
souvent les intéressés ne disposent que de petits revenus qui sont
lourdement grevé, par le règlement de ce forfait . ce qui ne fait qu ' ajouter ai

leur handicap . II lui demande de bien vouloir étudier la possibilité de les
exclure du champ d ' application de la loi 83- 2 5 du 19 janvier 1983 article 4.

Réponse . Le forfait journalier a été instauré par la loi du 19 janvier 1983.
II est supporté par les personnes admises dans les établissements hospitaliers
et les établissements médico-sociaux Fixé ii 20 francs par le décret du 31 mars
1983 . il représente une contribution des intéressés aux frais d ' hébergement ou
d 'entretien entrainés par une hospitalisation . ou plus généralement, par tout
séjour pris en charge par un régime obligatoire de sécurité sociale . Son instau-
ration répond en priorité à la volonté du gouvernement de réduire les inégalités
en remédiant à des disparités injustifiées . En effet, les personnes accueillies en
long séjour sc voient demander un prix d ' hébergement élevé, alors que les per-
sonnes hospitalisées au-delà du trentième jour sont exonérées du ticket modé-
rateur . Par ailleurs, les personnes accueillies dans les établissements sociaux ou
soignées à domicile sont tenues de couvrir leurs dépenses d ' entretien avec leurs
ressources propres . Le forfait journalier doit, d ' autre part, permettre d 'éviter
que certaines personnes ne soient incitées à demeurer en établissement sanitaire
lourd des raisons strictement financières, alors qu ' elles pourraient étre accueil-
lies dans des établissements mieux adaptés à leurs besoins ou maintenues à
domicile . Cette orientation est conforme, à la fois, au souci d'assurer aux inté-
ressés un cadre de vie satisfaisant et à la volonté d'éviter des dépenses injustifiées
pour les collectivités . En contrepartie la réduction des indemnités journalières
et des pensions d ' invalidité est supprimée en cas d ' hospitalisation et les règles
de versement de l ' allocation aux adultes handicapés ont été adaptées afin de
tenir compte du forfait journalier . D 'autre part, le forfait s ' impute sur le ticket
modérateur, c ' est-à-dire que les malades qui paient le ticket modérateur ae
voient pas leur charge aggravée . Plusieurs cas de prise en charge par les orga-
nismes d'assurance maladie sont prévus : maternité . accidents du travail, inva-
lides de guerre, enfants handicapés hébergés dans des établissements d'éducation
spéciale ou professionnelle . Par ailleurs, le forfait journalier peut être pris en
charge par l 'aide sociale sans que soit imposée l 'obligation alimentaire en ce qui

concerne le forfait journalier . Les personnes hébergées peuvent prétendre au
bénéfice de l ' aide médicale pour une prise en charge du forfait journalier quel
que soit l 'établissement, public o6 privé, agréé ou non pour recevoir des béné-
ficiaires de l ' aide sociale.

C'Linnage : indemnisation (allocations).

34268. -- 20 juin 1983 . - M . Jacques Godfrain expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
préretraités ont accueilli avec satisfaction le communiqué émanant de ses
services et précisant que les préretraités percevront la totalité de l ' allocation
concernant le mois de leur soixante-cinquième anniversaire. Une telle
mesure apporte une correction équitable à des modalités très contestables
qui pénalisaient certains préretraités du fait de leur date de naissance . Par
contre, il est regrettable que ce communiqué fasse état de cumul injustifié.
s 'agissant de la perception des allocations pendant les trois mois suivant le
soixante-cinquième anniversaire . Jusqu 'à la mise en oeuvre du décret
n° 82-991 du 24 novembre 1982, les partenaires sociaux n ' avaient jamais
estimé qu ' un e, cumul » existait, auquel il devait être mis fin . C 'ette suppres-
sion du versement de la garantie de ressources jusqu ' à l'àge de soixante-
cinq ans et trois mois apparait notamment regrettable lorsqu ' elle touche
des préretraités qui, en contrepartie de cet ouvrage, avaient accepté par
contrat de cesser leur activité pour permettre l ' embauchage d ' un jeune
chômeur . Une dénonciation unilatérale du contrat est bien intervenue dans
ce cas . Avec la perte des trois mois de perception de leur allocation, la non
revalorisation de celle-ci et la majoration du taux de cotisation à la sécurité
sociale, les préretraités subissent une baisse de 11,5 p . 100 de leur pouvoir
d'achat . Il lui demande s ' il n ' estime pas logique de reconsidérer la politique
suisie dans cc domaine et concrétisée dans le décret du 24 novembre 1982
précité.

Réponse. — Entre soixante-cinq ans et soixante-cinq ans et trois mois, les
allocataires bénéficiaient d ' un cumul de deux prestations sociales (allocation
Unedic et allocation retraite). Les syndicats ont donc proposé à l ' unanimité,
dans le cadre de leur plan d 'économie, de supprimer ce cumul injustifié et d 'ali-
gner la situation des inactifs sur celle des actifs. Le gouvernement a repris cette
mesure dans le cadre du décret du 24 novembre 1982 . sur l ' assurance chômage.
Afin d ' éviter toute difficulté de trésorerie aux chômeurs et préretraités ayant
déjà soixante-cinq ans ou allant prochainement les avoir, il a été immédiatement
mis en place, avec la participation de la Caisse nationale d ' assurance vieillesse
et des Assedic . un dispositif permettant une liquidation accélérée de la pension
des chômeurs ou préretraités ayant soixante-cinq ans et l 'octroi pour ces allo-
cataires d ' avances mensuelles sur le montant de leurs pensions . Pour cela, toutes
les personnes concernées ont reçu une lettre leur indiquant les démarches à
entreprendre, les invitant à rendre contact aussitôt (si possible par lettre) avec
leur Caisse vieillesse . Par ailleurs, les partenaires sociaux, gestionnaires de l 'Une-
die ont adopté une délibération qui précise la date d 'effet de l 'interruption des
prestations de chômage . Afin qu ' il n 'y ait aucune interruption dans les droits à
prestations, les Assedic verseront les prestations de chômage jusqu'à la fin du
mois du soixante-cinquième anniversaire, date à laquelle les Caisses de retraite
prennent le relais. Les personnes qui n ' auraient pas bénéficié de cette prestation
verront, bien évidemment, leur situation régularisée par les Assedic . L ' article 1°r
de la loi n° 83-25 du 19 janvier 1983, portant diverses mesures relatives à la
sécurité sociale. dispose que les préretraités seront soumis aux mêmes cotisations
d'assurance maladie que les salariés du régime dont ils relevaient à la date de
cessation de leur activité . Cette mesure concerne principalement les bénéficiaires
des garanties de ressources servies par le régime d ' assurance chômage, des allo-
cations servies dans le cadre des contrats ale solidarité ou du Fonds national de
l 'emploi, ainsi que des cessations anticipées d ' activité de ia fonction publique et
des collectivités locales . En conséquence, ces cotisations ont été portées de 2 à
5,5 p . 100 du montant total du revenu de remplacement, dans le cas des anciens
salariés du régime général, et à 4,75 p . 100 dans le cas des anciens fonctionnaires
ou agents des collectivités locales . Ces dispositions sont applicables à compter
du I » ' avril 1983 date à laquelle les allocations de préretraite ont été revalorisées
de 4 p . 100 . Ainsi . les bénéficiaires de cette revalorisation n 'ont-ils pas subi une
baisse de leur revenu de remplacement nominal . II s ' agit d' une mesure de cohé-
rence et de justice : 1" Les allocations de préretraites ouvrant les mêmes droits
aux prestations d ' assurance maladie que les salaires, il est normal que les coti-
sations soient !es mêmes, à àge et à revenu égal 2" Alors que la situation
économique impose aux chômeurs et aux retraités un effort important, il ne
serait pas équitable que les personnes se trouvant dans une situation intermé-
diaire en soient dispensées. Enfin, il est rappelé que les préretraites dont le mon-
tant est inférieur au salaire minimum de croissance sont exonérées de toute
cotisation . Cc seuil correspond à un salaire antérieur brut de 5 075 francs par
mois (avril 1983). soit 1,4 fois le salaire minimum de croissance. Il est également
précisé que les allocations voisines de ce seuil ne peuvent étre réduites, du fait
des cotisations, à un montant qui leur serait inférieur.

Assurance maladie maternité (prestations en nature;

34599. - 27 juin 1983 . -- M . Jacques Roger-Machart appelle
l'attention de M.le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le problème de la mise en place du forfait
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journalier en ce qui concerne les établissements de moyen séjour et
notamment la situation des usagers des établissements de convalescence et
des maisons d'enfants à caractère sanitaire : Pour ces établissements, c'est
bien souvent la situation sociale de ces malades qui est à l ' origine de
l ' hospitalisation ; elle ne leur permet pas d ' acquitter le montant du forfait
journalier . Il est donc à peu près certain que, sauf prise en charge par l 'aide
sociale, ces malades seront retirés des établissements avant d 'être
parfaitement rétablis . II lui demande donc si des mesures particulières
visant à permettre cette prise en charge par l ' aide sociale sont déjà
intervenues et dans le cas contraire, quelles mesures il compte prendre.

Réponse. — Fixé à 20 francs par le décret du 31 mars 1983, le forfait jour-
nalier représente une contribution des intéressés aux frais d'hébergement ou
d'entretien entraînés par une hospitalisation, ou plus gér =ralement, par tout
séjour pris en charge par un régime obligatoire de sécurité sociale . Le forfait
journalier doit permettre d'éviter que certaines familles ne confient leur enfant
à un établissement sanitaire lourd pour des raisons strictement financières, alors
qu'il pourrait être accueilli dans un établissement mieux adapté à ses besoins ou
maintenu à domicile . Cette orientation est conforme, à la fois, au souci d 'assurer
aux intéressés un cadre de vie satisfaisant et à la volonté d'éviter des dépenses
injustifiées pour la collectivité . La loi a prévu que sont exonérés du forfait les
enfants et adolescents handicapés hébergés dans des établissements d'éducation
spéciale ou professionnelle, afin de ne pas accroître la charge des familles . Le
forfait est alors pris en charge par les organismes d 'assurance maladie . Toute-
fois, lorsque les enfants ou adolescents sont hébergés dans d'autres catégories
d'établissements (les maisons d'enfants à caractère sanitaire, hôpitaux), leurs
familles supportent le forfait journalier. Cette mesure a la même justification
que celle concernant les adultes lorsqu'il s 'agit d'une maladie de courte durée.
Quand le séjour de ces enfants est plus long, ils peuvent bénéficier, s ' ils sont
handicapés, de l ' allocation d' éducation spéciale dont les conditions d'attribution
ont été récemment étendues par la circulaire du 24 décembre 1982 . Les enfants
dont le handicap entraîne des dépenses particulièrement coûteuses peuvent
bénéficier d' un complément d ' allocation . L ' allocation est ainsi portée à 796 ou
à 1 478 francs par mois . Ces chiffres sont très supérieurs au montant du forfait
journalier supporté par les familles pour un séjour d'un mois de leur enfant dans
un de ces établissements, soit 600 francs . Si la famille ne bénéficie pas d 'allo-
cation d ' éducation spéciale, et si sa situation financière ne lui permet pas de faire
face à cette charge, elle peut prétendre à l ' aide sociale.

Handicapés /Commissions techniques d 'orientation
et de reclassement professionnel).

34712 . — 27 juin 1983 . — M . Jean-Claude Bois attire l'attention de
Ni . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les peu set :sfaisantes modalités de fonctionnement des Commissions
techniques d 'orientation et de reclassement professionnel et lui fait part des
inconvénients qui en résultent pour les personnes handicapées confrontées
aux extrêmes lenteurs des procédures d'instruction des dossiers . Le cas
d ' une de ses administrées, en attente depuis plus de cinq ans d' une décision
concernant sa demande d ' obtention d ' une pension d ' invalidité, apparaît à
cet égard révélateur et témoigne de la nécessité d ' améliorer le
fonctionnement de ces Commissions techniques dont la mission auprès des
handicapés revêt souvent un caractère d ' urgence . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir faire connaître les mesures qu ' il compte prendre
afin de remédier à cette situation.

Réponse . — Les modalités de fonctionnement des Commissions techniques
d'orientation et de reclassement professionnel ne sont pas totalement satisfai-
santes, les délais d ' instruction des demandes sont souvent trop longs, et les
personnes handicapées ne reçoivent pas toujours l'aide qu'elles sont en droit
d'attendre de ces Commissions . Afin de remédier à cette situation, un certain
nombre de mesures ont été adoptées par le gouvernement au cours du Conseil
des ministres du 8 décembre 1982. Des instructions seront données très pro-
chainement afin d'améliorer l'organisation administrative et technique des
C .O .T .O.R .E .P. Dans le cadre d'une collaboration renforcée des services exté-
rieurs, la circulaire précisera notamment les modalités d'organisation du travail
des Commissions, sous la co-responsabilité du directeur départemental du tra-
vail et de l'emploi et du directeur départemental des affaires sanitaires et
sociales, ainsi que les dispositions destinées à alléger les procédures d'instruction
et de révision des dossiers. Une campagne de résùrption du retard des dossiers
reçus par les C .O.T .O .R .E .P . a été organisée. Le suivi de son exécution a été
confié à un inspecteur général de l'administration . Un premier bilan des effets
de cette campagne sera établi à la fin de l'année 1983. Une réflexion sur une
réforme des C .O .T.O.R .E .P. a été confiée à un inspecteur des finances, qui devra
faire des propositions dans ce sens avant la fin du mois d'octobre 1983.

AGRICULTURE

Agriculture (aides et prêts . Aveyron).

17097 . — 12 juillet 1982 . — M. Jacques Godfrain, à la suite du
doublement de la dotation à l'installation des jeunes agriculteurs au 1" juillet
1982, expose à Mme le ministre de l'agriculture que les jeunes agriculteurs
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de l ' Aveyron sont inquiets du sort qui va être réservé à la dotation en zone de
piémont. Compte tenu des problèmes qui se posent aux jeunes agriculteurs dans
cette zone, il lui demande d'appliquer les propositions de la Commission
montagne visant à intégrer le piémont dans la zone de montagne . Cette
intégration ne peut se faire que par une hiérarchie des aides entre les différentes
zones, la zone défavorisée, la zone de piémont . la zone de montagne, et en
particulier avec une dotation jeune agriculteur graduée pour chacune d 'elles.

Agriculture (aides et prêts . Aveyron).

31316 . — 2 mai 1983 . -- M . Jacques Godfrain s'étonne auprès de
M . le ministre de l ' agriculture de n' avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 17097 (publiée au Journal officiel du 12 juillet 1982)
relative à la dotation aux jeunes agriculteurs en zone de piémont . II lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse .— En application de l ' arrêté du 23 juin 1982, la possibilité de modu-
:ation de la dotation d ' installation a été étendue à l' ensemble du territoire et, en
conséquence, aux zones défavorisées (montagne et hors montagne) au sens de
la directive C .E .E . n° 75/268 C.E .E . du 28 avril 1975 . C'est ainsi que les mon-
tants de la dotation accordée en zone de Piémont, classée en zones défavorisées
hors montagne, doivent se repartir de manière équilibrée et échelonnée à l ' in-
térieur de l'intervalle de modulation entre le taux de base de 58 800 francs et le
taux maximum de 84 000 francs . A cette fin, il appartient aux instances consul-
tatives départementales compétentes, lors de l'examen des dossiers, de tenir
compte de la situation locale et de l'environnement socio-économique des
exploitations . Une aide en trésorerie accrue peut ainsi assurer de meilleures
garanties de réussite aux installations réalisées dans les zones à fort handicap
géographique ou climatique . S' il est vrai que l'examen de la situation de la zone
de Piémont dans le département de l'Aveyron ne peut être dissocié de l'examen
de la situation de l'ensemble de la zone défavorisée française, le dispositif retenu
devrait, à terme, permettre de résoudre le problème posé par l'existence de
zonages spécifiques, en adaptant, notamment, le montant de l' aide aux diffi-
cultés des jeunes s' installant en zone de Piémont.

Agriculture (politique agricole).

28631 . — 7 mars 1983 . — M. André Tourné rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture que la motorisation et la mécanisation
rationnelle des exploitations agricoles provoquent des dépenses
relativement élevées en carburants divers : huile lourde . fuel, essence, etc . ..
!! lui demande : 1° quelles est annuellement la quantité de carburants, et par
catégorie, utilisée par l ' agriculture française, toutes productions
confondues ; 2° quel a été le coût total de ces carburants au cours de chacune
des cinq années de 1978 à 1982.

Agriculture (politique agricole).

36600 . - 8 août 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de l ' agriculture de n ' avoir pas reçu de réponse à sa question
écrite n° 28631 publiée au Journal officiel du 7 mars 1983 . II lui en
renouvelle les termes.

Réponse .— Les informations statistiques sur les consommations de carbu-
rants ne permettent pas de distinguer pour l 'ensemble des années 1978 et 1982
les quantités de carburant, catégorie par catégorie, annuellement utilisées par la
branche agriculture . D' une manière globale, il est constaté que les dépenses de
l 'agriculture en produits pétroliers représentent environ 6 p . 100 de la valeur
des consommations intermédiaires, avec une progression sensible surtout en
1980, duc à la hausse des prix résultant du second choc pétrolier.
(+ 42,9 p . 100) : 1978 : 3 079 minions de francs soit 5 p . 100 du total des
consommations intermédiaires, 1979 : 3 594 millions de francs soit 5 p . 100 du
total des consommations intermédiaires, 1980 : 4 925 millions de francs soit
5.8 p . 100 du total des consommations intermédiaires, 1981 : 6 019 millions de
francs soit 6,2 p . 100 du total des consommations intermédiaires, 1982 :
6 907 millions de francs soit 6,3 p. 100 du total des consommations intermé-
diaires . Les seules données statistiques disponibles résultent de l ' actualisation
des résultats d ' une enquête sur l 'énergie réalisée en 1977. Pour la branche agri-
culture incluant les exploitations agricoles, les coopératives de machinisme agri-
cole, les installations de séchage et de déshydratation, la consommation de pro-
duits pétroliers en 1981 a été estimée à : fioul domestique 4 354 millions de
litres ; essence 246 millions de litres ; fioul Iourdl02 milliers de tonnes . Les
consommations de carburants pour usages domestiques s 'élèvent quant à elles
à : fioul domestique 1 192 millions de litres ; fioul lourd 20 milliers de tonnes.
Des statistiques plus précises sur les consommations de 1981 seront disponibles
d'ici la fin de l'année.

Agriculture (structures agricoles . C'her).

30287 . — 18 avril 1983 . - M . Jean Rousseau appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur les problèmes posés par la
divergence d'interprétation entre l ' Administration du Cher et les e x ploitants
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agricoles du département sur le dernier alinéa de l 'article 188-1 du code
rural, relatif aux cumuls d ' exploitations . Ce texte stipule que « n ' est pas
soumis à autorisation préalable mais à simple déclaration, sauf lorsqu ' il
porte sur une ou plusieurs parcelles, le cumul ou la réunion appelé à cesser
dans un délai de cinq ans, par l'installation comme exploitant séparé, d'un
descendant du demandeur » . Les conditions d ' application de ce texte ont
été précisées par une jurisprudence du tribunal administratif de Versailles
le 13 décembre 1978, estimant que ce texte ne pouvait être applicable que si
celle-ci concernait les terres d'une superficie égale ou supérieure à la surface
minimum d ' installation (S .M.I .) comportant de plus des bâtiments . Or,
l 'administration souvent considère que ces deux éléments ne doivent pas
être appréciés à la date de la déclaration, mais à celle de l ' installation du
descendant du demandeur, soit donc plusieurs années après . Cette
interprétation enlève toute efficacité aux dispositions du texte précité, dans
la mesure ou l' administration prend acte des déclarations qui lui sont
soumises, quelles que soient les caractéristiques des biens sur lesquelles elles
portent . En conséquence, il lui demande s ' il ne pourrait pas être précisé que
l'effet du cumul soit pris en considération à la date de la déclaration et non
à celle de l ' installation du descendant du demandeur.

Réponse . — Le Direction départementale de l'agriculture du Cher a considéré
que l'installation d'un descendant pouvait être réalisée même en l'absence de
bâtiments à la date de la déclaration dans la mesure où ceux-ci pouvaient être
construits ultérieurement sur la superficie reprise. De ce fait, elle acceptait les
déclarations de reprise provisoire en vue d ' installer un descendant dans un délai
de cinq ans lorsqu'elles portaient sur des terres d 'une superficie au moins égale
à 1a S.M .I . Cette interprétation est cohérente d'autant qu'un contrôle de la
réalité de l'installation du descendant sur les terres objet de la déclaration doit
être effectué à l'expiration du délai de cinq ans. Toutefois, pour rendre plus
restrictive la recevabilité de la déclaration de reprise provisoire, une condition
supplémentaire relative à l'existence de bâtiments peut être exigée . C'est l'inter-
prétation adoptée par le jugement cité et appliqué désormais par mes services.
En conséquence, des instructions sont données aux commissaires de la Répu-
blique pour qu'ils retiennent également comme condition de recevabilité, l ' exis-
tence de bâtiments sur les terres objet de la déclaration au moment de celle-ci.
D'ailleurs, cette disposition ayant donné lieu à de nombreux abus du fait de la
difficulté d'une part d'effectuer un contrôle à l'expiration du délai, soit cinq ans
après, et d'autre part, de :a difficulté à faire cesser les situations irrégulières, il
est envisagé dans le cadre du projet de législation actuellement en pr .:paration,
de la supprimer .

Fruits et légumes (pommes de terre).

30338 . — 18 avril 1983 . -- M. André Tourné expose à M . le
ministre de l ' agriculture que parmi les produits agricoles classés
primeurs figure la pomme de terre nouvelle . C ' est surtout vrai en
Roussillon, d'où sortent les premiers tubercules de printemps . C 'est vrai
aussi pour les contrées provençales . Et puis, et surtout en tonnages mais
avec un léger décalage, viennent les pommes de terre nouvelles des contrées
bretonnes. Le prix de revient de la pomme de terre nouvelle dans les
Pyrénées-Orientales est relativement élevé . La semence sélectionnée.
souvent en provenance de Hollande, coûte très cher . De plus, il faut les
arroser méthodiquement . Les engrais et les produits divers philo-sanitaires
grèvent aussi sérieusement les prix de revient . Les producteurs intéressés
craignent, comme cela s' est produit antérieurement, de subir une
concurrence déloyale de la part des importations abusives du Maroc et
surtout d ' Espagne . Et cela, en général, sans avantage réel pour les
consommateurs . En conséquence, il lui demande de préciser : quel est le
calendrier des importations de pommes de terre nouvelles qui a été arrêté
avec des dates précises et en y ajoutant les tonnages d' importation
envisagés ; 2° s'il ne pourrait pas, et d'une façon ferme, arrêter les
importations de pommes de terre nouvelles . Notamment celles en
provenance d'Espagne dés que le marché français sera suffisamment
ravitaillé par les apports français . Il lui rappelle qu' il s ' agit là d ' un moyen
d 'assurer le maintien d ' un prix normal chez les producteurs français.

Fruits et légumes (pommes de terre).

37005 . — 22 août 1983 . — M . Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de l ' agriculture de n'avoir pas reçu de réponse à sa question
écrite n' 30338 publiée au Journal officiel du 18 avril 1983 . lI lui en
renouvelle les termes.

Réponse. — Le régime d'importation des pommes de terre de primeur n'a pas.
en 1983, été modifié. Le régime est celui de l'interdiction d'importer . Les excep-
tions à cette interdiction sont les suivantes : Maghreb : sous réserve de prix
minima entre le I n mai et le 30 juin ; Israël : sous réserve de prix minima entre
le 1" janvier et le 30 avril ; Egypte : contingent de 10 000 tonnes du 1° f mars
au 30 avril ; Espagne : contingent de 15 000 tonnes et sous réserve de prix
minima, du I n avril au 15 mai ; Grèce : sous réserve de prix minima entre le
1" mai et le 30 juin . Ces engagements résultent d'accords internationaux et ne
peuvent être modifiés unilatéralement . Du fait de ces dispositions, dés que le
marché français est approvisionné en marchandise nationale et que les cours se
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maintiennent en dessous des prix minima, la production des pays tiers ne peut
plus être importée. En revanche, l'appartenance de la France à la Communauté
économique européenne s'oppose à ce que des restrictions soient apportées aux
importations originaires de pays membres.

Fruits et légumes (tomates).

30340 . — 18 avril 1983. — M . André Tourné expose à M . le
ministre de l'agriculture que les producteurs de légumes et de fruits
primeurs ont déjà planté sous abris non chauffés leurs plans de tomates
primeurs . C'est le cas des primeuristes des Pyrénées-Orientales . Si le temps
le permet, la récolte de tomates commencera en mai . Par contre, des serres
chauffées, les premières tomates ont été déjà cueillies en Roussillon . Les
services agricoles et les organismes de producteurs sont au courant du
nombre de plans mis en terre . Pratiquement, à quelques dizaines de tonnes
près, ils peuvent d ' ores et déjà prévoir quelle sera la récolte de tomates
plantées en mottes et produites sous abris . De plus, on connaît aussi les
capacités de consommation des populations de France . Aussi, pour les
producteurs français se pose, comme chaque année d 'ailleurs, le problème
des importations massives, désordonnées et très souvent sous le sceau de la
spéculation en provenance d'Espagne, du Maroc, d'Italie et d'ailleurs,
auxquelles s'ajoutent tout le long de l'année les tomates produites en
Hollande . En conséquence, il lui demande : 1° s'il ne pourrait pas, après un
inventaire serré des possibilités productives françaises, limiter en temps
opportun les importations de tomates de l ' étranger ; 2° en protégeant les
productions françaises, s ' il est possible de leur assurer un prix minimum
correspondant au prix de revient chez les producteurs français.

Fruits et légumes (tomates).

37007 . — 22 août 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M . le ministre de l'agriculture de n'avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n° 30340 publiée au Journal officiel du 18 avril 1983 . II lui
en renouvelle les termes.

Réponse . — La réglementation communautaire (annexe I11 du règlement
C.E .E . 1035/72) autorise les Etats membres à maintenir certaines restrictions
quantitatives aux importations, bien que, dans le secteur des fruits et légumes,
le régime général des échanges reste celui de la liberté d'importer. Pour la
tomate, aussi bien à l'égard des pays du Maghreb que de l'Espagne, les échanges
sont subordonnés au respect d'un prix minimum. Lorsque, sous certaines condi-
tions de délai, sur les places de référence, les prix à la production de la mar-
chandise d'origine nationale sont inférieurs à un certain seuil, la frontière est
fermée . Aucune marchandise originaire de ces pays ne peut plus pénétrer . Mais
cela ne signifie pas, contrairement à ce que certaines informations laissent croire.
que, du simple fait de l'interdiction d'importer, les tomates originaires de pays
tiers soient interdites à la vente . Les détenteurs de ces produits — importés avant
que la frontière ne soit fermée — peuvent donc les écouler normalement, ce qui
parfois peut s'étaler sur une semaine environ . De plus, les importations en pro-
venance des Pays-Bas ou de Belgique se développent plus rapidement que les
importations originaires de pays qui n 'appartiennent pas à la C.E .E . Belgique
et Pays-Bas représentaient 1 /6 des importations il y a cinq ans et le 1/3 en 1982.
La réglementation communautaire ne permet pas de s'opposer, par quelque
forme que ce soit, à l'importation de marchandises originaires d'un autre Etat
membre. La France ne peut donc subordonner au respect de conditions restric-
tives les échanges avec ces pays . En outre, les produits belges et néerlandais se
vendent à des prix supérieurs à ceux offerts pour la marchandise nationale. En
effet, de par leur présentation soignée, leur qualité gustative et leur très bonne
conservation, les tomates néerlandaises ou belges sont maintenant mieux appré-
ciées par les consommateurs qui délaissent très fréquemment les produits fran-
çais malgré une nette différence de prix . Il appartient donc aux producteurs,
soutenus par le ministère de l'agriculture et le Centre technique interprofession-
nel des fruits et légumes, d'améliorer la présentation et la qualité de leurs pro-
duits .

Agriculture (indemnités de départ).

30723 . — 25 avril 1983 . — M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine attire l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur le
problème que rencontrent certains agriculteurs pour bénéficier de
l'indemnité viagère de départ . La loi du 4 juillet 1980 octroie une indemnité
viagère de départ de 2 500 francs par an comme complément de retraite aux
agriculteurs qui cessent leur exploitation au plus tard soixante-trois ans.
Cependant, ces dispositions ne s'appliquent pas aux agriculteurs qui ont
demandé le bénéfice de l'indemnité annuelle de départ avant leurs soixante-
trois ans, tout en ayant cessé leur exploitation après la publication de la loi.
Ces derniers se voient alors attribuer l'1 . V. D . complément de retraite à
l'ancien taux, ce que l'administration compétente justifie par le fait qu'ils
ont déposé leur demande avant la loi du 4 juillet 1980 . Cependant, la
circulaire d'application du 8 avril 1981, dans un paragraphe sur la
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rétroactivité, stipule e, qu ' il sera nécessaire en conséquence également de
moduler en règle générale le montant de l ' indemnité viagére de départ ayant
le caractère d ' un complément de retraite en fonction de l 'âge auquel le
bénéficiaire de l ' ancienne indemnité viagère de départ non complément de
retraite, devenue indemnité annuelle de départ à compter du 5 juillet 1980•
aura cessé son activité (2 500 francs s ' il cesse son activité avant soixante-
trois ans et 1 500 francs s 'il le fait à compter de soixante-trois ans » . Il
semble que cette circulaire soit interprétée par I administration compétente
dr façon très restrictive pouvant ainsi aboutir à pénaliser celui qui a fait
l 'effort de céder volontairement son exploitation à soixante] ans pour aider à
l ' aménagement des structures, par rapport à celui qui e attendu d ' avoir l'âge
limite pour prétendre à i•l . V . D . En conséquence, il lui demande s ' il ne lui
semble pas opportun d ' accorder 1'1 . V . D . à 2 500 francs aux bcnéliciaires de
l ' I .A .D . dès lors que la cessation de leurs terres est intervenue après la
publication de la loi du 4 juillet 1980 et visant leur soixante-troisième année,
et ceci quelle que soit la date à laquelle ils ont fait la demande.

Réponse . — Par la loi du 4 juillet 1980 une indemnité viagère de départ de
2 500 francs par an a été octroyée comme complément de retraite aux agricul-
teurs qui cessent leur exploitation au plus tard à soixante-trois ans, à la condi-
tion toutefois que la demande d ' indemnité et la cession des terres aient eu lieu
après la date de la publication de la loi . En conséquence, les agriculteurs qui
ont déposé leur demande avant cette date ne peuvent bénéficier que de l 'indem-
nité viagère de départ complément de retraite aux taux de ! 500 francs, en vertu
des dispositions de l' article 23 du décret n° 81-88 du 30 janvier 1981 qui pré-
cisent bien que les intéressés qui ont dépose leur demande ou qui ont cessé leur
activité avant le 5 juillet sont soumis au régime juridique de l 'indemnité viagére
de départ prévu par le décret n° 74-I31 du 20 février 1974, ceci étant d ' ailleurs
prévu par le cinquième alinéa de l ' article 7u de ia loi du 4juillet susvisée . Il
convient d ' appliquer le principe de légalité selon Iequsi une loi ne peut avoir
d 'effet rétroactif ; elle ne produit d ' effet yue pour les sit eations nées à compter
de sa date d ' entrée en vigueur Cependant . : i circulaire d 'application du 8 avril
1981 avait permis, durant le période de ' :ansition entre les deux réglementa-
tions, de faire bénéficier du taux d .' _ ' ':0 francs les agriculteurs, âgés de moins
de soixante-trois ans, qui avaient de,a,sé leur demande et cessé leur activité à
peu de jours d ' intervalle, c ' est-à-dire qui avaient déposé leur demande quelques
jours avant le 5 juillet et cessé leur activité quelques jours après le 5 juillet.
Actuellement, une telle mesure ne peut plus être retenue pour les intéressés qui,
ayant déposé leur demande depuis 1980, n ' ont pas jugé opportun de cesser leur
activité à la même époque. alors que le pnncipe de concomitance entre les deux
opérations est nettement précisé par les dispositions de l ' article 23 du décret
précité .

lh'perrlenitntt el terrvluires d antre-mer
Guadeloupe !ruas et ( .,Humes r

30815 . 25 avril 1983. M . Marcel Esdras exnosc a M . le
ministre de l ' agriculture que . parmi les facteurs cunv'tiunnant ia

situation difficile que cannait la profession hanantére en Guadeloupe.
l ' importance des coûts de production constitue un élément déterminant Or.
dans ce euùt de production interstennent les frais nécessites par les
traitements aener,s généralisés contre le cercospora . lesquels ont subi une
augmentation de plus de 45 p 1(8) 1 ' 4 .5 millions de francs en une :ance
pour la période 1982-1983 En conséquence, Il lui demande sil n 'estime pas
indispensable de donner une suite favorable a la revendication des planteurs
en Intervenant pour que soit satisfaite la demande laite au F O . R M . A
d ' une aide cumplementaire de 2 .2 millions de francs pour 1983 permettant
de prendre en charge le surcoût des traitements intéressant les petites
structures d 'exploitation inférieures à dix hectares

Répare .' Un crédit de 1 640 (XX) francs pris sur le budget du Fonds
d' orientation et de régularisation des marches agricoles (F O .R .M A .) a récem-
ment été ouvert en faveur de la production hanamére aux Antilles . Cette inter-
vention cc mplémentatre est destinée a prendre en charge une partie du surcoût
des traitements contre le cercospora qui sont en forte augmentation depuis l ' an-
née dernière Le dispositif suivant a été adopté . I'' la prise en charge, au béné-
fice des petits planteurs, d 'une partie du surcoût limitée a 40 p 100 du traite-
ment contre le cercospora compte tenu des difficultés techniques du traitement ;
2" cette action se rapporte au traitement des exploitations d ' une superficie infé-
rieure à 10 hectares ; 3" elle portera sur 2 500 hectares en Martinique et
2 700 hectares en Guadeloupe et concernera environ 900 petits planteurs dans
chacune des deux iles : 4° compte tenu du montant du surcoût présenté par les
groupements de producteurs, la dépense du F .() R .M A . s'élèvera à
880 000 francs en Guadeloupe et 7(70 ((X) francs en Martinique.

Agni allure Indernniles de demie! ,

30928 . 25 avril 1981 M . Main Madelin attire l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le prohlcmc que rencontrent
certains agriculteurs pour bénéficier de I'I V I) de 2 500 francs par an En
effet, la loi du 4 juillet 1980 veut Inciter la libération des terres en octroyant

une L V . D . complément de retraite au taux de 2 500 francs pour ceux qui
cessent leur exploitation au plus tard à soixante-trois ans . Cependant, ces
dispositions ne s ' appliquent pas aux agriculteurs qui ont demandé le
bénéfice de l ' LA . D . (Indemnité annuelle de départ) avant leurs soixante-
trots ans, tout en ayant cessé leur exploitation après la publication de la loi.
Il s ' agit lai d 'une interprétation très restrictive, surtout que la circulaire
d ' application du 8 avril 1981 stipule dans le paragraphe sur la rétroactivité
ee Il sera nécessaire en conséquence également de moduler en règle générale
Je montant de l ' indemnité viagére de départ ayant le caractère d ' un
complément de retraite en fonction de l ' âge auquel le bénéficiaire de
l ' ancienne indemnité viagère de départ non complément de retraite, aura
cessé son activité (2 500 francs s ' il cesse son activité avant soixante-trois ans
et 1 500 francs s'il le fait ii compter de soixante-trois ans) ,l En
conséquence . il lui demande de bien vouloir ;,rendre en considération ce
problème et d ' accorder Il . V . D . à 2 500 francs aux bénéficiaires de
1 ' I, A . D . dès lors que la cessation de leurs terres est intervenue après la
publication de la loi du 4 juillet et avant leur soixante-troisiénte année, ceci
quelle que soit la date à laquelle ils ont fait leur demande . Cette mesure
rétablirait la justice . l ' équité entre les agriculteurs, car aujourd ' hui celui qui
a fait l 'effort de céder volontairement son exploitation à soixante ans,
aidant ainsi à l 'aménagement des structures . se trous,. pénalisé par rapport
à celui qui a attendu d ' avoir rage limite pour prétendre à 1'I . V . D.

Réponse . — Par la loi du 4 juil l et 1980 . une indemnité viagère de départ de
2 500 francs par an a été octroyée comme complément de retraite aux agricul-
teurs qui cessent leur exploitation au plus tard à soixante-trois ans, à la condi-
tion toutefois que la demande d ' indemnité et la cession des terres aient eu lieu
après la date de la publication de la loi . En conséquence, les agriculteurs qui
ont déposé leur demande avant cette date ne peuvent bénéficier que de l ' indem-
nité viagère de départ complément de retraite au taux de 1 500 francs, en vertu
des dispositions de l' article 23 du décret n° XI-88 du 30 janvier 1981 qui pré-
cisent bien que les intéressés qui ont déposé leur demande ou qui ont cessé leur
activité avant le 5 juillet sont soumis au régime juridique de l ' Indemnité viagère
de départ prévu par le décret n" 74-131 du 20 février 1974 . ceci étant d ' ailleurs
prévu par le cinquième alinéa de l ' article 70 de la loi du 4 juillet susvisée . Il
convient d ' appliquer le principe de légalité selon lequel une loi ne peut avoir
d 'effet rétroactif elle ne produit d ' effet que pour les situations nées à compter
de sa date d 'entrée en vigueur . ('ependant . la circulaire d ' application du 8 avril
1981 avait permis, durant la période de transition entre les deux réglementa-
tions, de faire bénéficier du taux de 2 5(0 francs les agriculteurs, âgés de moins
de soixante-trots ans, qui as aient déposé leur demande et cessé leur activité à
peu de jours d ' intervalle, c ' est-à-dire yui avaient déposé leur demande quelques
jours avant le 5 uillet et cessé leur activité quelques jours après le 5 juillet.
Actuellement . une telle mesure ne peut plus are retenue pour les intéressés qui,
ayant déposé leur demande depuis 1981) . n ' ont pas jugé opportun de cesser leur
activité à la même époque, alors que le principe de concomitance entre les deux
opérations est nettement précisé par les dispositions de l ' article 23 du décret
précité .

Et. er a,auanarnrnl 'pollulron et numm~,,

31062 . 25 asnl 1983 M . Dominique Dupilet ,tppclle l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur le problème de la pollution de
l ' eau engendrée par les infiltrations de nitrates dams les nappes souterrtncs.
De fortes teneurs en nitrates ont été constatées dans les réglons où sont
pratiquées des cultures intensives ( " est la raison pour laquelle il lui
demande s ' il ne serait pas'rouhaituhle d ' ensrsagcr une meilleure information
des agncuiteurs leur permettant de calculer au plus juste, l ' apport nécessaire
d ' engrais azotes pluti,t que de s ' engager dans une politique coûteuse de
realisatiuns de stations de denurificaitum

Réponse . La concentration en nitrates des eaux souterraines dépend de
multiples facteurs : importance et nature de l ' aquifère, utilisation des sols sur le
bassin d 'alimentation . existence ou non de phénomènes de dénitrification encore
mal connus . Les nappes les plus atteintes sont en général situées dans des Aines
de grande culture intensive ou de maraîchage, mats les concentrations les plus
élevées correspondent sousent à l ' influence de rejets ponctuels d 'eaux usées.
L ' erdratinement d 'a,ote nitrique à partir des sols agricoles par les eaux qui
percutent vers les nappes est un phénomène complexe . Les nitrates présents dans
le sol proviennent d ' une part des engrais apportés, d ' autre part de la minérali-
sation de la matière organique du sol . L ' importance de cette deuxième part
dépend notamment de facteurs climatiques (température . humidité) que l ' on ne
sait pas prévoir à ong terme, de telle sorte qu ' il est difficile d ' ajuster précisément
l ' azote disponible aux besoins d ' une culture à un instant donné . Certains fac-
teurs peuvent cependant être mieux maitrisés lorsque les agriculteurs bénéficient
des conseils de structures d ' appui technique . Les opérations blé conseil o qui
se sont développées depuis quelques années répondent notamment à cet objectif
et elles doivent être progressivement étendues à d ' autres cultures . L ' effort de
relance agronomique qui va se développer au cours du 1X° Plan comporte éga-
lement parmi ses objectifs de promouvoir la fertilisation raisonnée et économe
qui devrait permettre à terme de diminuer les entraincments d 'azote nitrique
vers les eaux souterraines . Les résultats de ces actions se feront sentir dans le
moyen et le long terme, et certaines situations critiques requièrent des solutions
rapides . C ' est le cas lorsque la teneur en nitrates de l ' eau de distribution
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publique dépasse la limite de 50 mg 1 qui devra être respectée à partir de 1985.
Diverses solutions techniques peuvent alors être envisagées : alimentation à par-
tir d ' un autre point d 'eau, liaison avec une collectivité voisine, réalimentation
de nappe, utilisation d 'eau de surface ou dénitrification d 'eaux souterraines.
C ' est pour aider les collectivités concernées à s ' orienter dans chaque cas vers la
solution efficace la plus économique qu'il a été demandé dés septembre 1981
aux Directions départementales de l ' agriculture d ' étudier . en liaison avec les
autres services départementaux et les collectivités, les mesures à prendre pour
remédier aux situations critiques et éviter autant que possible qu ' il en apparaisse
de nouvelles . Dans ce contexte, la construction d'installations de dénitrification
n ' est qu ' une solution parmi d ' autres, qui peut apporter la meilleure réponse aux
problèmes de certaines collectivités, mais il n 'est nullement envisagé d' encou-
rager la multiplication de ces installations lorsque d ' autres solutions plus éco-
nomiques peuvent être envisagées.

Eau Cr uiwutniennru ,pu!lurinn rl ruU5afl5e.%

31687 . 9 mai 1983 . M . Jean-Jacques Leonetti attire
l ' attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la présence éxentuelle
de nitrates dans l ' eau potable de, collectivités rurales . Il remarque que tous
les pays de l,,a ( ' onimunauté européenne se sont engagés ;i prendre les
mesure, nece„aire, pour que l a teneur en nitrates ne dépasse pas la limite
uwhaitable de 50 milligrammes par litre . Il lui demande donc de bien
souloir précise . si un programme des actions ;i mener. a cté établi, en
particulier pour les Bouches-du-Rhône . pour maintenir ou ramener a un
oiseau acceptable la teneur en nitr tes de l 'eau potable distribuée aux
population rurale,.

Réponse. La croissance . au cours des dernières années . de la teneur en
nitrates de certaines eaux souterraines. n'a pas échappé à l ' attention particulière
de, ministères de la santé et de l ' agriculture, et de l 'environnement, de même
qu ' au conseil des ( 'ommunautés européennes qui, par directive du 15 juillet
1980 . a fixé la concentration maximale admissible à 50 mg I en édictant l 'inté-
gration de ces dispositions dans la réglementation de chaque Etat membre pour
;appliquer au plu, tard en août 1485 . De son côté, le ministère de l' agriculture
a sans attendre, par circuLure du _2 1 septembre 1981, prescrit à ses services
locaux d ' établir dans chaque département . le programme des actions à mener
et d ' engager les opérations les plu, urgente, . A la suite de cette évaluation des
actions nécessaires, le Corme de gestion du F .N .D .A .E . a déridé d ' apporter des
financements spécifique, sur les eredus du Fond ; national pour le développe-
ment des adduction, d ' eau 30 million, de francs en 1982 et 26,65 millions en
1983, dan, l ' objectif a court terme d'abord d'assurer avant 1985 la distribution
etTecuxe d ' une eau d ' une teneur inférieure ,a 511 mg I . en remplaçant par exemple
le, captage, defectueus, en ax,int recours a d 'autres nappes mieux protegécs.
l ' n plan a long terme completera ce programme . tl comprend en particulier une
meilleure informatnm des agriculteur, dan le domaine de la fertilisation des
sols . ainsi que la cr ation des penmétres de protection autour des captages d ' eau
potable Dan le dep ;rtenient des Bouches-du-Rhône . les teneurs en nitrates de
l ' eau distnbuec n ' ont atteint occaiaonnellement le seuil de 50 mg I que dans de
rares cas pontiaels Le prohleme mente d ' étre suor mats . resétant moins un
caractère d ' urgence que dans d ' autres régions, n ' a pas donné heu à l 'attribution
de crédits specifiques sur les enxeloppes citée, ci-dessus . il content de noter par
ailleurs que le, ( 'onseds généraux ont désormais . dans le cadre de la décentra-
lisation, La responsabilité de décider de fia programmation des .ides du
F .N .D A .E . pour leurs dep;rtements : il est souhaitable qu'a ce titre les travaux
de protection . Interconnexion ou recherches d ' eau lies à cette pollution puisse
beneticier des aides du programme départemental.

/ .Hotu, delelrs

31873 . 16 ni,u 198) M . Jean-Louis Goasduff appelle
l'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur l ' inquiétude de,
agriculteur, dont les dihlicuites financiers, ne cessent de s ' iteeroitre dams un
marche de productions anint .tles p,rticulierenient deprinie Le Conseil
d ' administration de la I ederation du ( 'redit mutuel de Bretagne partage
égaiement l ' inquiétude des societaires . responsables et salriée du secteur
agro-alimentaire et agro'indu,tnel qui subit de plein fouet le, répercussions
de, difficultés du monde pa„an sur toute La filiere agricole dont
l'importance economique est déterminante pour cette région . Il lui
demande . en conséquence . s'il envisage l ' de prendre toute, les mesures
nécessaire, a l ' instaura0on d ' une parité de revenu entre let agriculteurs
français et leur, collègues européen, : _' d ' arréter de, disposition,
assouplissant l ' encadrement du crédit en sue de permettre au (~rédit mutuel
de sertir en aide a ses sociétaire, en difficulté.

Repusse . L ' accord obtenu au Conseil des ministres de la Commission des
( ' ommunautés économiques européennes le 17 mai 1983 sur les prix agricoles
de la campagne 1983-84 permet et c ' est un des aspects les plus positifs que lui
trouve le gouvernement français un rétablissement partiel des conditions de
compétitivité plus normales entre pays à monnaie forte et pays à monnaie faible.
C'et accord s ' est traduit d ' abord en tenant compte de la production agricole
finale de notre pays, par une hausse moyenne des prix exprimée en ECU de prés

de 4 p. 100 augmentée de l ' effet d ' une dévaluation du franc vert, soit au total
8 p . 100 . De plus, les M .C .M . positifs allemands sont diminués de 3.2 points et
les M .C .M . négatifs français de 2 points pour la plupart des produits . S'ajoutant
au démanteiement de 3 points des M .C .M . français déjà intervenu au début
avril ou devant prendre effet au cours de l ' été len fonction des dates de début
de campagne selon les produits), on aboutit à une réduction de 8,2 points de
l 'écart de M .C .M . entre la France et l'Allemagne . En d 'autres termes, cet accord
permet de réduire de prés de 40 p . 100 l 'écart monétaire entre la France et
l'Allemagne pour les produits agricoles . C' est une étape significative vers une
éliminitation globale des M .C .M . mais il n ' en reste pas moins vrai qu ' une dis-
parition durable des distorsions de concurrence liées au mécanisme des M .C .M.
ne pourra résulter que d ' une très forte réduction de l' inflation dans notre pays.
en rapport avec celle que connaissent nos principaux voisins et partenaires
commerciaux . C' est la raison pour laquelle le gouvernement veille à ce que la
hausse moyenne pondérée d ' une année sur l ' autre pour les prix agricoles reste
compatible avec les objectifs généraux que le gouvernement s 'est fixés en matière
de lutte contre l 'inflation . Il faut rappeler aux agriculteurs, comme à l ' ensemble
des Français, qu 'au jeu de l' inflation, en définitive, tout le monde est perdant.
Et les agriculteurs le savent bien, qui ont été si lontemps victimes des effets de
~, ciseau » entre les prix agricoles et les coûts de production . Telle es: d 'ailleurs
la raison de l ' instauration des règles d ' encadrement des crédits bancaires è l ' éco-
nomie auxquelles, compte tenu de leur caractère global, il n ' est pas possible de
déroger. il appartient de son côté au gouvernement — et c ' est une oeuvre déjà
amorcée — de veiller à ce que les accords de modération à hauteur de 7 p . 100
pris par les producteurs de produits intermédiaires (engrais . produits phytosa-
nitaires, machinisme agricole, etc . . .) sortent respectés . Au cours des années anté-
rieures, les agriculteurs ont vu leur revenu chuter régulièrement et fortement.
Au cours des deux dernières années, il a commencé à se redresser sensiblement,
méme s ' il subsiste des inégalités importantes selon les régions et les productions.
Il ne s ' agit donc pas de s' appuyer sur ces résultats de 1981 et 1982 pour deman-
der u nouveau un effort important au monde agricole, mai bien plutôt de lui
garantir une stabilisation du redressement obtenu, préférable à des résultats
nominaux plus élevés mais qui seraient rapidement annulés par les effets de
l 'inflation .

Jeunes ~Jur»turion pinlr~~iunnellr et prn,Anrisrt .SOitii/e~.

32055 . 16 niai 1983 . M . Pierre Bas appelle l 'attention de M, le
ministre de l ' agriculture sur le cas des jeunes demandeur •l ' emploi ;figés
de IS ;i _2 1 ans, qui se sont inscrits au stage préparant au B . P . A.

exploitation fnresttcve » lahattage-façon na gel, dont le commencement
ét,i t prcxu le premier semestre 1983 . Il constate. qu ' au moment de leur
inscription audit stage, il :nuit etc signalé aux intéressés . que ces derniers
serment rémuneres pendant leur formation sur la hase de 75 p . 100 du
S . M . I . ( . Or, il lui signale, que postcricurement à l'inscription de
nombreus stagiaires, une disposition réglementaire est venue ramener :i
;0 p 100 du S . M I . C . , la rémunération prévue sur la hase de 75 p . 10O
annoncee . lors de leur inscription . Il lui Lut remarquer que cette
modification est non seulement de nature à accroitrc les difficultés
matérielles des stagiaire, sus-mentionnés, niais qu ' elle risque aussi par
ailleurs d'inciter bon nombre d ' entre eux à préférer l ' inactixité, plutôt que
de trnaillcr pour 965 franc, par mois . Pour cette raison . il lui demande de
bien xouloir lui indiquer les raisons pour lesquelles la rémunération des
stagiaire, préparant au B . P . A . ., exploitation forestière », a été baissée.

Ré pon .se. Les jeunes demandeurs d ' emploi àgés de dix-huit à vingt et un
ans qui suivent un stage agréé et rémunéré par l ' Etat, peuvent percevoir, de la
part de celui-ci une rémunération dans les conditions définies parle décret n° 79-
250 du 29 mars 1979 paru au Journal o//u'inl du 30 mars 1979 et modifié par
décret n" 8 2_-81 I du 23 septembre 1982 paru au fournit/u//rcie/du 24 septembre
1982 . C'es textes prévoient notamment que les stagiaires peuvent prétendre au
versement d 'une rémunération égale à 70 p . 100 du S .M .I .C . s ' ils ont exercé une
activité salariée a temps plein pendant trois mois consécutifs . Dans le cas
contraire . leur rémunération est égale à 30 p . 100 du S .M .i .C . lorsqu ' ils ont
mois de vingt et un ans et 40 p . 100 du S .M .I.C. lorsqu'ils ont plus de vingt et
un ans à la date d 'entrée en formation . Cette dernière mesure qui a pris effet
depuis plus de huit mois est applicable aux stages de preparation a la vie pro-
fessionnelle quel que soit le type de stage suivi.

Pruduus agrtr'oler er alimentaire., r .eu'rel

32213 . 23 mai 1983. M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M, le ministre de l ' agriculture, au cours des cinq dernières années,
I° quelles sommes ont cté versees aux exportateurs de sucre français.
somme, attribuées tant au plan national qu ' européen : 2° quelle est la
superficie des plantations de hettera,es sucrières et son évolution pendant la
noème période : 3° quelle est lu production de sucre : 4° quelle est la position
de la France concernant le renouvellement de l ' accord international sur le
sucre . qui devrait intervenir eri 1984 .
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Réponse . — Les sommes versées aux exportateurs français de sucre par le
Fonds d'intervention et de régularisation du marché du sucre (F .I .R .S.) au titre
des restitutions à l ' exportation prévues par le règlement communautaire sont
les suivantes : 1978 : 1 737 124 569 francs, 1979 : 2 034 376 868 francs, 1980 :
885 589 688 francs, 1981 : 1 228 467 783 francs,1982 : 2 157 867 517 francs.
Les superficies cultivées en betteraves et le tonnage de sucre produit pendant les
cinq dernières campagnes ont évolué comme suit :

Campagnes Superficies Production de sucre

1978-1979 525 000 ha 3 738 000 tonnes
1979-1980 510000 ha 3 979 000 tonnes
1980-1981 521 000 ha 3 921 000 tonnes
1981-1982 616 00, ha 5 130 000 tonnes
1982-1983 543 000 ha 4 436 000 tonnes

Au regard de l ' accord international sur le sucre le gouvernement français ne
s 'est pas opposé à la participation de la C .E .E . aux négociations concernant son
renouvellement . Les conditions qu ' il estime devoir être respectées pour une
adhésion de la Communauté européenne à un éventuel accord sont liées à
l 'adoption de dispositions qui soient suffisamment efficaces pour régulariser le
marché mondial . Dans cet esprit les pays membres de la C.E .E . se sont mis
d ' accord pour proposer que le mécanisme de l 'ancien accord reposant sur des
quotas d 'exportation soit remplacé par un dispositif de stocks régulateurs sus-
ceptible de faire face. mieux que le précédent, à toutes les situations.

Restitutions à l 'exportation de sucre payées
par le F .I .R .S .

1 737 124 569.06
2 034 376 868,84
885 589 688.56

1 228 467 783,71
2 157 867 517,82

6 166 702

	

8 043 426 427,99

Agriculture t_oru•s de montagne et de piémont.

32555 . — 30 mai 1983 . -- M . Firmin Bedoussac demande à M . le
ministre de l ' agriculture s' il n 'envisage pas de porter, en zone de
montagne, la durée des plans de développement à huit ans.

Réponse. — La durée des plans de développement vient d ' être portée à neuf
ans pour les jeunes agriculteurs ayant moins de trente-cinq ans et déposant un
plan dans les cinq ans de leur installation . De plus le revenu de référence est
maintenant fixé à 95 p. 100 du salaire des autres catégories socio-profession-
nelles et il n 'est plus demandé de progression de ce revenu en cours de plan.
Enfin chaque agriculteur peut obtenir en plus un abaissement de 10 p. 100 de
l'objectif ainsi fixé s' il n ' est pas en mesure de l ' atteindre. Ces mesures ne sont
pas spécifiques à la zone de montagne mais elles doivent permettre d 'assurer un
développement plus progressif des exploitations particulièrement handicapées
au départ, et devraient être spécialement appréciées des agriculteurs situés en
zone de montagne .

Agriculture (aides et prêts Loire).

32982 . --- 6juin 1983. M . Henri Bayard attire l'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur la situation particulièrement grave, en ce
qui concerne le département de la Loire, sur le plan du financement de
certains investissements indispensables au maintien et à l 'adaptation des
exploitations agricoles . Ainsi, au titre des subventions aux bâtiments
d ' élevage, 173 dossiers sont en attente de financement pour un montant de
5 000 000 francs alors qu ' une délégation de crédits a été accordée seulement
pour 650 000 francs . Il lui rappelle que l 'enveloppe de crédits pour 1982 se
situait autour de 3 000 000 francs . Cette situation, outre qu ' elle risque
d 'entraîner des répercussions néfastes sur plusieurs années, pénalise surtout
les agriculteurs de montagne et les jeunes agriculteurs qui reprennent des
exploitations nécessitant un réaménagement des terres et des locaux ou qui
doivent constituer un cheptel performant . Il lui demande quelles mesures
seront prises pour assurer les investissements nécessaires dans cc domaine et
dans quelles conditions il entend mener une politique volontariste de
modernisation de l ' agriculture.

Réponse . — A la suite des mesures générales d ' économie sur le budget de la
Nation pour 1983, les dotations prévues initialement sur plusieurs chapitres d ' in-
vestissements, notamment sur le chapitre 61-40 article 30 consacrés au finan-
cement des bâtiments d'élevage. ont fait l'objet d'un blocage de 25 p. 100 . Cette

mesure de redressement financier est donc ressentie par l ' ensemble des dépar-
tements . S ' agissant des besoins en subventions ee bâtiments d 'élevag » du
département de la Loire, des dispositions ont été prises pour améliorer !a situa-
tion des crédits destinés à cette collectivité locale par le canal de la dotation
régionale . 11 convient en outre de signaler que l 'aide de l ' Etat en capit.,l dans les
zones défavorisées est accompagnée de prêts surbonifiés : le financement des
investissements liés à l 'élevage peut en effet être effectué par les prêts spéciaux
d 'élevage (P .S .E .) au taux de 8 p . 100 pendant 8 ans ou de modernisation
1P .S .M .) aux taux de 4,75 p . 100 sur 12 ans si l' agriculteur présente un plan de
développement . Aux condition actuelles ces prêts représentent des subventions
équivalentes très supérieures aux aides directes de l ' Etat.

Agriculture (drainage et irrigation .. Loire).

32983 . — 6juin 1983 . -- M . Henri Bayard attire l ' attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur ta poursuite du programme hydraulique
dans le département de la Loire pour l ' avenir duquel les plus grandes
inquiétudes se font jour alors que des besoins i mportants et urgents
mériteraient d ' être programmés très rapidement . Le Canal du Forez, qui
assure une part essentielle de l 'irrigation collective dans le département,
devrait pouvoir bénéficier de crédits de catégorie I pour sa modernisation
qui est déjà entreprise et qui doit être poursuivie nar une mise en étanchéité.
L' irrigation individuelle par les lacs collinaires nécessite la réalisation de
quinze projets par an pour un montant total de travaux de 1 200 000 francs.
L ' assainissement collectif par le canal des Associations syndicales
autorisées ou des syndicats intercommunaux nécessite également, tout
comme le drainage en montagne et en piémont, une participation de l ' Etat
dans la réalisation des opérations prévues Il lui demande en conséquence
dans quelles conditions seront donnés les moyens nécessaires à la mise en
œuvre de ce programme.

Réponse . — Le ministère de l ' agriculture a réalisé en 1982 un effort important
en matière d ' hydraulique agricole en faveur de la région Rhône-Alpes qui a
bénéficié d 'un apport de ressources exceptionnelles ayant modifié de façon subs-
tantielle sa dotation initiale . Les contraintes budgétaires ne permettent pas de
renouveler en 1983 cette mobilisation de crédits exceptionnels . C ' est donc dans
le cadre de l 'enveloppe qui a été notifiée à la région que doit prendre place le
financement de ces travaux et notamment ceux engagés par le Syndicat mixte
d ' irrigation et de mise en valeur du Forez auquel une dotation exceptionnelle
de 6,5 millions de francs accordée en 1981 a permis de mettre en œuvre les
travaux de modernisation du canal. Quoi qu 'il en soit, l 'hydraulique, en parti-
culier les équipements productifs tels l ' irrigation et le drainage, reste une des
priorités essentielles du ministère de l ' agriculture qui s 'efforcera de continuer à
lui apporter tout le soutien financier possible.

Fruits et legumes (pèches

	

Languedoc-Roussillon c.

33249 . -- 6 juin 1983 . - - M . André Tourné expose à M . le ministre
de l ' agriculture que la récolte de pêches primeurs a commencé en
Roussillon . Cette année les fruits ont muri avec da retard . Toutefois . en
quantité -- et cela toutes variétés confondues - la production s ' annonce
prometteuse . En conséquence, il lui demande : 1° quelles dispositions ont
été prises pour assurer un écoulement normal de la récolte de pèches qui
s ' échelonne de juin à septembre : 2° notamment en matiére de limitation
d ' importations de pêches de l 'étranger non complémentaires à la récolte
française et pour assurer aux producteurs de chez nous des pris à la
production bien appropriés.

Réponse . Les importations de pèches dans la C .E .E . sont soumises au
respect d 'un prix de référence défini par le comité de gestion qui fonctionne
auprès de la Commission des communautés européennes . Le délégué français
au scia de ce comité a plaidé pour une augmentation conforme à l'évolution des
coûts de production . Depuis le début de la campagne, les services du ministère
de l 'agriculture suivent avec une particulière vigilance les cotations des pèches
pour faire appliquer sans délai les mesures restrictives à l'importation prévues
par le règlement communautaire . C 'est ainsi qu ' ont été fixés des montants cor-
recteurs visant les importations de pèches grecques au cours des deuxième et
troisième semaines du mois de juillet . Ces mesures ont eu pour effet de redresser
les cours sur les marchés nationaux de production.

Agrrruhure e ecploitanit in riciné,

33408 . 6)uin 1983 . M. Francis Geng attire l'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur le grave problème de la désertification du
milieu rural dont une des origines réside dans la disparition des
exploitations agricoles avec toutes les répercussions que cette situation ne
manque pas d 'avoir sur l 'équilibre général de notre pays . )Sic des
principales causes de la disparition des exploitations agricoles tient dans le
fait que nombre d ' agriculteurs qui arrivent à l'âge de lit retraite

Montant des restitutionsAnnée

	

Tonnage

1978
1979
1980
1981
1982

1338174
1 315 753
1 091 870
1 191 723
1 229 182
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abandonnent leurs terres mais restent dans les hàtiments . De ce fait et
considérant qu' il est imposeihle à un éventuel repreneur d ' édifier de
nouveaux hàtiments . ces exploitations qui sont viables - sont
rapidement démembrées aux profits d ' exploitations riveraines . II apparait.
malgré la politique des structures (intervention des S .A .F .E .R .indemnite
annuelle de départ . etc . . ) qu ' aucune action spécifique n 'est actuellement
conduite pour inciter les agriculteurs à quitter leurs bâtiments lorsqu'ils
abandonnent l 'exploitation . Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer les dispositions qu ' il compte prendre dans ce domaine

Réponse. — Le gouvernement est conscient du problème posé par le fait que
nombre d'agriculteurs qui arrivent à l'âge de la retraite abandonnent leur terre
mais restent dans leurs bâtiments d 'habitation, ce qui entraîne la diminution
d' exploitations agricoles viables . Des solutions ont été recherchées pour remé-
dier à cette situation . Il a été possible de résoudre un certain nombre de cas par
des expériences faites dans le cadre d ' opérations groupées d'aménagement fon-
cier (O.G .A.F.) . En effet, des aides à la cessation d 'activité ont été liées à la
cession d'exploitations entières de terres et bâtiments . Des études se poursuivent
à ce sujet . II est rappelé par ailleurs que les sociétés d'aménagement foncier et
d' établissement rural (S .A .F .E .R .) ont la possibilité d 'exercer leur droit de pré-
emption en cas d 'aliénation séparée de bâtiments agricoles, ce qui leur permet
de reconstituer des exploitations viables dotées de sièges d'exploitation.

Pradial .% iigrieult's rt ulnne•nhrin c tCéreales Cher,

33745. - 13 juin 1983 . - M . Jean Rousseau appelle l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation céréalière dans le
département du Cher . En effet . il faut tenir compte du fait que les
9x 000 tonnes de blé mis à l ' intervention . ne seront pas dégagés pour le
début de la prochaine moisson (24 (1(10 tonnes resteront» . A l ' approche
d ' une moisson qui peut s ' avérer abondante . il semble nécessaire de prendre
certaines mesures . D ' une part, d 'étudier la possibilité de la réouverture de
l ' intervention au prix de référence pour le blé, et d ' autre part, d ' envisager
une augmentation du programme d ' exportation vers les pays tiers avec
certaines restitutions . Afin de rendre vigueur à notre marché céréalier dont
on ne peut nier le rôle au sein de notre balance des comptes, il serait
intéressant d ' obtenir un prix c .; F .C . U . en augmentation de 7 p . 1110 par
rapport à 1982 . d ' obtenir également le demantelement des montants
compensatoires (positifs et ncgatifs) qui accusent un écart de 20 p. 100
environ entre prix allemands et prix français et afin d ' obtenir le
rétablissement de l ' Intervention perm;vente pour le blé au prix de
référence . En conséquence . Il lui demande de bien vouloir étudier tous ces
points, afin d 'essayer d ' aboutir a un compromis suffisamment solide pour
assurer le maintien, et l ' essor également, de notre marché céréalier.

Réponse . -- La situation du marché céréalier dans le Cher décrite par l 'ho-
norable parlementaire est effectivement préoccupante et se retrouve dans plu-
sieurs autres départements . La campagne céréalière qui s 'achève aura été mar-
quée dans les faits par l' établissement d ' un nouveau record de production
notamment en blé tendre . Compte tenu d ' un plafonnement des utilisations inté-
rieures depuis plusieurs années c ' est très largement par les résultats à l ' expor-
tation qu'est assurée la tenue du marché . En blé tendre le marché mondial a
précisement été caractérisé par une réduction sensible des échanges liés notam-
ment aux difficultés de paiement de bon nombre de pays acheteurs dont les
clients traditionnels de la France . Ceci a conduit à des tensions importantes et
à une concurrence très +ive entre les principaux pays exportateurs qui, à l 'ex-
ception de l'Australie, enregistraient aussi des récoltes record . Il convient de
signaler également les bons résultats enregistrés par nos partenaires européens,
réduisant d ' autant nos ventes sur la Communauté, ainsi que les graves difficultés
rencontrées par le secteur de la meunerie d 'exportation suite à la perte de notre
principal débouché, l ' Egypte . Après un démarrage satisfaisant de la campagne
le marché a donc été caractérisé depuis le début de l 'année 1983 par une lente
érosion des cours, due notamment à la perspective d ' un stock de report en fin
de campagne en très nette augmentation . Face à cette situation l 'action du gou-
vernement s 'est orientée dans trois directions principales : 1° Eviter que ne s 'ac-
cuse la dégradation des cours constatée dans un certain nombre de départements
français en obtenant des instances communautaires que soit mise en place une
mesure spéciale d 'intervention pour le froment tendre au cours du mois de juin
1983 ; en même temps seront réalisés les transports de stocks d ' intervention
destinés à désengorger les régions les plus encombrées ; 2" Mener une politique
commerciale active permettant d'ouvrir aux céréales françaises des débouchés
importants tels que l ' U .R .S .S . ou la Chine compensant très largement la perte
plus oit moins totale de certains de nos marchés traditionnels (Pologne, Maroc).
En dépit de la volonté manifestée par la Commission des communautés de limi-
ter les exportations de blé communautaires en vue de réduire les tensions sur un
marché en régression, attitude contestée par le gouvernement français, les expor-
tations de blé français sur pays tiers atteindront vraisemblablement à l'issue de
cette campagne le chiffre de 8 millions de tonnes marquant ainsi une nette pro-
gression par rapport aux campagnes précédentes : 3" Poursuivre l'action entre-
prise en 1981 visant à doter notre pays d ' un équipement en capacités de stockage
adapté à une politique commerciale dynamique et permettant de faire face à nos
engagements à l 'exportation . L 'ensemble des mesures prises dans le cadre de ces
actions permettent d ' envisager sans inquiétude la constitution d ' un stock de
report en augmentation à la fin de cette campagne et dès lors devrait amener à
une amélioration sensible de la situation du marché du blé tendre en France

permettant de répondre de manière satisfaisante aux inquiétudes manifestées
par les organisations professionnelles. Au sujet de la fixation des prix agricoles
pour 1983-1984, l' accord intervenu à l ' issue des négociations de prix récemment
menées à permis d ' aboutir aux résultats suivants : 1° Une augmentation oscil-
lant . après traduction en francs français, selon les céréales et les catégories de
prix entre 7 .41 p . 100 et 9,8 p . 100, augmentation conforme avec les objectifs
généraux que le gouvernement s ' est fixé en matière de lutte contre l ' inflation
2" Le maintien du règlement relatif à l ' indemnité compensatrice de fin de cam-
pagne maïs : 3" La fixation d ' un prix d ' intervention pour le sorgho ainsi que la
définition d ' un prix de seuil assurant au triticale . production appelée à se déve-
lopper, une protection contre les importations en provenance des pays tiers ;
4° La mise à la disposition du secteur de l ' alimentation animale d' une quantité
de 2 à 3 millions de tonnes de céréales provenant des stocks d'intervention ceci
afin d ' alléger le poids des stocks de report . Le gouvernement français étudie
avec soin les modalités d ' application d ' une telle décision afin d ' éviter toute per-
turbation sur le marché des céréales et d ' empêcher que ne se créent des distor-
sions au niveau des élevages communautaires. Par ailleurs le gouvernement a
été amené à réaffirmer l ' opposition de la délégation française à toute idée de
rapprochement entre les prix communautaires et mondiaux des céréales, ainsi
que son attachement à voir se poursuivre l ' effort de la Commission des commu-
nautés européennes afin de stabiliser les importations de produits de substitution
des céréales . Ces mesures, ainsi que l 'accord obtenu er, matière agro-monétaire
qui permet de réduire notamment de près de 40 p . 100 l 'écart monétaire entre
la France et l ' Allemagne pour les produits agricoles, devraient permettre pour
la campagne prochaine une situation du marché acceptable.

Buisuune et aliuiu!s ~ .Ilrui,/,s

33797 . 13 juin 1983 . M. Antoine Gissinger rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture qu ' aux termes de sa réponse à sa question
écrite r ' 26614 en date du 18 avril 1983, il faisait état d ' un arrête en cours
d ' élaboration modifiant celui du 9 décembre 1982 qui créait un groupe de
travail relatif a la situation de certains producteurs d 'eau de vie . Ce nouvel
arrêté devait élargir la mission du groupe de travail initial aux producteurs
de kirscn et d ' eau de vie de l'Est notamment . Il lui demande quand il
compte signer cet art-été.

Réponse. - Conformément à l 'engagement pris par le ministre de l ' agricul-
ture, la commission chargée d'étudier la situation de certains producteurs
d ' eaux-de-vie a élargi sa mission à l ' examen du secteur des eaux-de-vie de fruits.
Cette commission a remis ses conclusions au gouvernement qui, compte tenu
des difficultés auxquelles sont confrontés les producteurs d ' eaux-de-vie, a décidé
d ' apporter un soutien aux différentes catégories de producteurs . Pour ce qui
concerne les eaux-de-vie de fruits, un crédit de 2 millions de francs sera ouvert
pour des opérations de soutien et de promotion de ces produits.

Buisson .+ et a6 uols s tins et viticulture,

33816 . - 13 juin 1983 . M . André Lotte attire l ' attention de M . le
ministre de l'agriculture sur le problème que pose, depuis de
nombreuses années. le retard de parution de l'arrêté autorisant les
plantations nouvelles des vignes d 'appellation d ' origine contrôlée . Les
viticulteurs sont tenus de déposer un mois au moins avant la date de la
plantation une déclaration d ' intention comportant . soit la référence des
droits existants, soit la date de l ' arrété ministériel autorisant les plantations
nouvelles . Cette datte n ' étant pas connue, des litiges interviennent tous les
ans avec les administrations pour le dépôt de ces dossiers . En conséquence,
il lui demande donc si ces dossiers, généralement déposés en septembre à
1 ' l . N . A .O . . pourraient faire l ' objet d ' un arrêté ministériel avant la fin du
mois de mars

Réponse . — L 'arrêté annuel d 'autorisation de plantations nouvelles de vignes
d 'appellation contrôlée est normalement pris dans le courant de l ' hiver afin de
permettre aux viticulteurs concernés d'effectuer normalement les plantations.
Cette échéance a été respectée en 1981 : publication au Journal officiel du 6 mars
1981 et en 1982 : publication au Journal officiel du 6 mars 1982 . Le retard excep-
tionnel intervenu en 1983, l ' arrêté ayant été publié le 4 mai, est dû à des cir-
constances tout à fait inhabituelles créées par le changement de gouvernement.

Agriculture /drainage el irrigation ,

33869 . 13 juin 1983 . M . Francis Geng indique à M . le
ministre de l ' agriculture que les agriculteurs rencontrent de plus en
plus de difficultés pour assurer les travaux de drainage indispensables dans
les régions agricoles humides au sol argileux . Les effets bénéfiques du
drainage dans ces régions

	

augmentation du rendement, gain de
productisite . amélioration sanitaire du cheptel, diversification des modes
culturaux

	

ne sont plus à démontrer et il appairait donc urgent que
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l ' important effort financier consenti par les agriculteurs qui procèdent au
drainage de leur exploitation soient aidés par les pouvoirs publics comme
dans certains pays de la Communauté européenne . Il lui demande de lui
indiquer quelles mesures son ministère compte mettre en oeuvre pour
participer, au même titre que de nombreux départements et établissements
publics régionaux, au financement des travaux de drainage.

Réponse .— La priorité accordée depuis quelques années à l'hydraulique agri-
cole et en particulier au drainage s'est accompagnée de la recherche de la meil-
leure efficacité de l'aide publique qui lui est consacrée . A cet effet la circulaire
du 13 mars 1979 a renforcé les orientations exprimées dans les décrets de 1972
et leurs textes d ' application, en modulant les taux de subvention suivant la
nature des travaux . Le drainage étant un investissement dont la rentabilité est
bien assurée et de façon quasi immédiate, la priorité a été donnée aux équipe-
ments collectifs vis-à-vis des équipements individuels . Le taux de subvention du
drainage à la partielle, réalisé dans un cadre collectif, a été limité à 10 p . 100,
alors que pour les infrastructures collectives (émissaires, collecteurs, etc. . .) le
taux de la subvention de l ' Etat se situe dans une fourchette de 30 à 60 p . 100.
En ce qui les concerne, les études préalables aux travaux de drainage sont sub-
ventionnées de manière privilégiée ; elles permettent de mieux cerner les condi-
tions techniques et économiques de l'investissement. La réalisation dans un
cadre collectif et groupé des projets conduit à une baisse en valeur relative des
coûts . C'est pourquoi les différentes actions entreprises visent à promouvoir
l'assainissement et le drainage dans un cadre collectif, développer les études
préalables, accroit . : les possibilités de financement de façon à augmenter le
volume des travaux tout en maintenant des taux de subvention et des conditions
de prêts aussi avantageux que possible . Ainsi le ministère de l'agriculture étudie-
t-il actuellement en liaison avec la Caisse nationale de Crédit agricole un nou-
veau régime de financement pour donner encore plus d 'efficacité et plus d'am-
pleur aux moyens déjà affectés au drainage.

Agriculture (eones de montagne et de piémont : .Suroiel

34044 . — 20 juin 1983 . -- M . Michel Barnier attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur !es aides accordées par les pouvoirs
publics à l ' agriculture savoyarde . L 'obtention d ' un plan de développement
permettait notamment de percevoir une subvention aux bâtiments d ' élevage
de 10 000 francs en zone de plaine et de 55 000 francs en zone de montagne.
Les crédits ont été décentralisés au niveau des préfectures de région où la
Savoie ne s ' est vu attribuer qu ' une enveloppe de 22 500 francs alors que les
besoins du département sont estimés à I000000francs . De nombreux
agriculteurs voient ainsi leur dossier bloqué dans l 'attente de crédits . Il lui
demande ce qu ' il compte faire pour que cette attente n ' entraine pas des
retards de travaux et n 'ait pas de conséquence dommageable pour
l ' agriculture savoyarde.

Réponse . — Il convient de rappeler que les délégations de crédits sur le
chapitre 61-40 article 30 « modernisation des exploitations » sont régionalisées
et que, dans sa première subdélégation au département de la Savoie pour 1983,
M . le commissaire de la République de la région Rhône-Alpes a tenu compte
du reliquat de crédits enregistré dans ce département au 31 décembre 1982. A
la suite des mesures générales d'économie sur le budget de la nation pour 1983.
les dotations prévues initialement sur plusieurs chapitres d'investissement ont
fait l'objet d'un blocage de 25 p . 100. Cette mesure de redressement financier
est donc ressentie par l'ensemble des départements . En ce qui concerne les
besoins en subventions « bâtiments d'élevage » du département de la Savoie.
des dispositions seront prises très prochainement pour améliorer la situation des
crédits destinés à ce département par le canal de la dotation régionale . Il
convient en outre de signaler que l'aide de l'Etat en capital dans les zones défa-
vorisées est accompagnée de prêts surbonifiés : le financement des investisse-
ments liés à l'élevage peut en effet s ' opérer par les prêts spéciaux d 'élevage
(P.S .E .) au taux de 8 p . 100 pendant 8 ans ou de modernisation (P .S.M .) aux
taux de 4,75 p . 100 sur 12 ans si l'agriculteur présente un plan de développe-
ment . Aux conditions actuelles ces prêts représentent des subventions équiva-
lentes très supérieures aux aides directes de l ' Etat.

Calamités et catastrophes (grêle : Dordogne).

34190 . -- 20 juin 1983 . M. Michel Suchod appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les dommages causés dans certaines
communes du département de la Dordogne par le très violent orage de grêle
du 14 mai dernier . Ces intempéries ont surtout eu des conséquences
importantes au niveau des exploitations agricoles . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour aider les agriculteurs
concernés, lesquels vont se trouver face à des difficultés financières
importantes.

Réponse . — A la suite des orages de grêle des 14 et 17 mai 1983, le commis-
saire de la République de la Dordogne a constitué des missions d'enquête afin
de déterminer les zones et les productions atteintes par le sinistre . Les dommages
revêtant un caractère de gravité exceptionnelle, le commissaire de la République

après avoir recueilli l'avis du Comité départemental d'expertise vient de saisir
les ministres concernés d'un projet d'arrêté permettant aux exploitants sinistrés
de bénéficier de prêts spéciaux du Crédit agricole.

Calamités el catastrophes (éleragt».

34264 . -- 20 juin 1983 . — M . Pierre Bachelet attire l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les accidents dus aux conditions
météorologiques dont sont victimes chaque année les troupeaux d ' ovins en
montagne, ainsi que les conséquences indirectes dont ils peuvent être la
cause . Une récente catastrophe survenue dans les Alpes-Maritimes illustre
la carence des pouvoirs publics en matière de secours d 'urgence en ce
domaine . En effet, lors du week-end du I I juin . prés de 200 brebis ont été
foudroyées sur les hauteurs du pays Grassois. près d 'Andon Thorenc. Outre
les conséquences économiques que peut entraîner une telle calamité, sur la
vie d 'un village à vocation essentiellement pastorale (perte de la quasi
totalité du cheptel), celle-ci aurait pu avoir des incidences catastrophiques
en l 'absence de l ' esprit d ' initiative des élus présents sur les lieux, évitant,
après avoir fait appel en vain aux services extérieurs de l ' Etat concernés,
avec des moyens de fortune (location d ' un hélicoptère d ' une société privée)
une épizootie grave eu égard au climat, aux nombreux prédateurs et au
réseau hydrographique souterrain qui constitue la réserve d ' eau potable de
toute la région Grassoise . A la lumière de ces événements, il lui demande
quelles mesures il compte mettre en œuvre afin de parer ce type de
catastrophes naturelles qui, si elles n ' ont pas l ' ampleur suffisante pour
déclencher le plan O .R .S .E .C ., n ' en font pas moins encourir de graves
risques pour les populations concernées.

Réponse . — La perte par foudroiement en montagne de cheptel ovin constitue
un risque assurable . Le Fonds national de garantie contre les calamités agricoles
ne peut, dans ces conditions, intervenir pour l ' indemnisation des éleveurs qui
en sont victimes . Ceux-ci sont indemnisés par les organismes d'assurances dans
les conditions prévues par leur contrat . Par ailleurs, en ce qui concerne l' enlè-
vement des animaux morts, c' est à leur propriétaire qu ' il incombe — en appli-
cation de l'article 264 du code rural — de faire procéder à cette tâche par un
équarisseur . Dans le cas où le propriétaire de cadavres d 'animaux reste inconnu,
le maire fait procéder, après un délai de douze heures, à l 'enlèvement des
cadavres par un équarisseur.

Agriculture : ministère ( personnel ).

34341 . -- 20 juin 1983 . -- M . Maurice Pourchon appelle l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur le déroulement de carrière des
ingénieurs des travaux du ministère de l ' agriculture et plus particuliérement
sur le déclassement indiciaire de leur fin de carrière . En effet, par rapport à
leurs homologues de l 'équipement qui finissent leur carrière à l ' indice
brut 852 . les ingénieurs divisionnaires des travaux du ministère de
l ' agriculture terminent à l ' indice brut 762 . Or les responsabilités sont
identiques et les ingcnieurs divisionnaires des travaux du ministère de
l ' agriculture occupent des fonctions de chef de service au même titre que les
ingénieurs du génie rural, des eaux et forêts ou des ingénieurs d'agronomie
de classe normale qui terminent, eux aussi, à l'indice brut 852 . Ainsi, à
fonctions égales, les corps d ' ingénieurs des travaux du ministère de
l 'agriculture sont pénalisés de 90 points d ' indice brut . Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour que les ingénieurs des travaux du
ministère de l ' agriculture puissent obtenir l ' harmonisation du déroulement
de leur carrière avec celui des autres corps similaires de la fonction
publique. notammen! les ingénieurs des travaux publics de l'Etat.

Réponse. — La situation des ingénieurs des travaux du ministère de l ' agri-
culture a déjà fait l 'objet d ' un examen attentif. Il est précisé que leur classement
indiciaire est identique à celui des ingénieurs des travaux géographiques et car-
tographiques de l' Etat ainsi qu'à celui des ingénieurs des travaux métrologiques.
Seuls ies ingénieurs des travaux publics de l' Etat (équipement et mines) et ceux
de la météorologie peuvent atteindre . comme ingénieur divisionnaire, l ' indice
brut 801 . Le ministère de l' agriculture, pour tenir compte de l ' évolution des
missions dévolues à ses ingénieurs des travaux, souhaite la mise en oeuvre d' une
réforme statutaire permettant d'aligner la carrière de ces agents sur celle du
corps homologue de l 'équipement . Ainsi, l ' indice brut terminal du grade de
divisionnaire dans les corps des ingénieurs des travaux agricoles, des ingénieurs
des travaux ruraux et des ingénieurs des travaux des eaux et forêts, serait porté
à 801 . En outre serait créé un emploi de chef de service doté de l ' indice brut 852
pour les ingénieurs des travaux divisionnaires exerçant ces fonctions . Un dossier
proposant cette réforme statutaire a été présenté dans le cadre de l ' élaboration
des budgets précédents et il le sera à nouveau dans le cadre de l ' élaboration du
budget de 1984 .

Lait et produits luitiers (luit : Manche).

34353 . — 27 juin 1983 . M . René André expose à M . le ministre
de l ' agriculture que le recensement général agricole de 1979-1980
dénombrait, dans le département de la Manche . 7 546 exploitations ayant
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de 1 à 6 vaches laitières . Parmi ces exploitations, 35 p . 100 (2 666) ont un
chef d 'exploitation âgé de plus de 65 ans . Parmi les 4 880 exploitations
restantes, 1 977 ont une activité extérieure du chef d 'exploitation ou du
conjoint . II reste ainsi 2 903 exploitations ayant de I à 6 vaches laitières
avec un chef d ' exploitation de moins de 65 ans n ' ayant pas, ainsi que son
conjoint, d 'activité extérieure à l ' agriculture . Si on soustrait de ce dernier
chiffre les exploitations ayant d 'autres productions que la production
laitière (c ' est-à-dire S . A . U . de plus de IO hectares ou élevage hors-sol ou
cultures spéc i alisées), il y a dans le département de la Manche
2 000 exploitants de moins de 65 ans ayant de t à 6 vaches, sans autres
ressources que la production laitière . En examinant la situation sous l ' angle
des entreprises laitières, on constate que les petits livreurs de lait, c ' est-à-
dire livrant moins de 15 000 litres par an . étaient au nombre de 3 900. soit
19 p . 100 des livreurs, mais représentant seulement 3 p . 100 des livraisons de
lait . Cette situation pose un problème social tenant au fait que d ' une part
les retraités agricoles qui ne bénéficient que d ' une faible retraite poursuivent
une petite production laitière . et que d ' autre part 2 000 exploitants de moins
de 65 ans n ' ont d 'autres ressources que la production laitière et ses annexes
d ' un troupeau de moins de 6 vaches . Le problème économique posé aux
entreprises laitières par les charges importantes occasionnées par les petits
livreurs de lait constitue un handicap au niveau des prix de revient des
produits laitiers, et cette situation conduit à la pratique de primes de
quantités directes et indirectes dont la Chambre d ' agriculture de la Manche
regrette l 'existence . Elle a d ' ailleurs formulé . au cours de sa session du
2 octobre 1981, la demande de mesures propres aux petits producteurs de
lait en rappelant son attachement à une politique spécifique des petits
producteurs, afin de leur assurer un revenu minimum et une retraite
suffisante au delà de 65 ans et de diminuer la charge de gestion des
entreprises laitières . Depuis 1981 et malgré les assurances données à la
profession, le ministère de l ' agriculture n ' a donné aucune suite concrète aux
projets qui lui ont été soumis dans ce domaine par les organisations
agricoles de Basse-Normandie . Pour les raisons qui précèdent, il lui
demande la confirmation de l ' engagement pris tenant à entreprendre dans
les plus brefs délais cette politique dans le département de la Manche, en
concertation avec les représentants des producteurs et des transformateurs
de lait.

Réponse. La filière laitière est confrontée au problème posé par la collecte
du lait des petits livreurs . Certaines entreprises ont choisi la solution de facilité
en instituant des systèmes de primes de quantité. D' autres ont su s' orienter dans
d ' autres voies qui satisfont mieux à la fois leurs propres intérêts et ceux des
producteurs de lait . Il importe de trouver, par la concertation, une réponse
véritable aux problèmes posés par les producteurs qui détiennent quelques
saches laitières et en tirent l ' essentiel de leurs ressources . En examinant cas par
cas leur situation . en favorisant au besoin une modification du système de pro-
duction . les laiteries amélioreront leur compétitivité au bénéfice de tous les
lis reurs . ("est cc type de solution que les pouvoirs publics encourageront . Dans
le même temps . l'octroi de certaines iodes économiques nationales restera subor-
donné à l' absence de pénalisations autoritaires et systématiques des petits
lis reurs . Il contient de ranpcler en outre les mesures mises en oeuvre au niveau
communautaire en suc du soutien du revenu des petits producteurs de lait . Lors
de la négociation des prix pour la campagne 1982 1983 . le gouvernement fran-
ais a obtenu qu ' une somme de 120 millions d ' ECU soit affectée au soutien du

revenu des petits producteurs de lait : la France a bénéficie de 35 p . 100 environ
de cette aide, soit 257 millions de francs . Les procédures de répartition de cette
aide communautaire ont fait l'objet d ' une concertation sec les organisations
professionnelles . C ' est ainsi que les producteurs de lait ayant livré moins de
250 000 kg durant la campagne 1981 1982 ont déjà perçu un acompte sur l 'aide
qui s ' élèvera à 1,68 centime par kilogramme livré dans la limite de 60 000 kg
par exploitation . Le renouvellement de l 'aide communautaire a été décidé lors
de la dernière négociation européenne sur les prix agricoles. Les producteurs de
lait bénéficieront en conséquence d ' un nouveau paiement au cours de la cam-
pagne en cours . Cela n 'exclut pas d'autres mesures, telles que celles qui pour-
raient être proposées par les intéressés dans le cadre du renouvellement des
conventions régionales d 'orientation des productions bovines .
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indemnisés par les organismes d'assurances dans les conditions prévues par leur
contrat . En revanche, les pertes de fonds telles que les dommages aux sols,
peuvent faire l ' objet d' une intervention du régime de garantie des calamités
agricoles . II en est de même pour les pertes de production susceptibles d'appa-
raitre au cours des années à venir . Ces catégories de dommages n'entrent pas
en effet dans le champ des risques assurables.

Bois et forées (calamités cil catastrophes).

34400. -- 27 juin 1983 . — M. Firmin Bedoussac demande à 11 . la
ministre de l'agriculture s'il n'envisage pas, à la suite de la tempête des 6
et 7 novembre derniers, d 'assouplir, à titre exceptionnel, les conditions
imposées aux exploitants forestiers dans les contrats de reboisement conclus
avec le Fonds forestier national . il lui signale, en particulier, que de nombreux
exploitants auront beaucoup de difficultés à achever leur reboisement dans les
délais imposés par contrat et ne pourront donc pas percevoir le montant des
prèts correspondant . II lui demande donc, soit d ' allonger la durée des
contrats conclus, soit de débloquer le montant des prêts sous réserve d ' un
engagement des propriétaires d ' effectuer leurs plantations dans un certain
délai.

Réponse . — Bien que la tempête des 6 et 7 novembre 1982 ait essentiellement
affecté des peuplements forestiers déjà constitués, il est certain, comme le signale
l 'auteur de la question, que des retards importants ont été pris dans l ' exploita-
tion normale des coupes préalables au reboisement prévues antérieurement à la
catastrophe et dans la réalisation des travaux . il sera donc fait usage, dans les
conditions les plus souples, des possibilités de prorogation des délais de réali-
sation des travaux financés par le Fonds forestier national au-delà de la durée
de trois ans de validité en vigueur . Cette prorogation pourra, à la demande des
bénéficiaires, revêtir la forme d ' un prêt-bis ou d ' une prime-bis actuellement
réservés à des cas exceptionnels.

Agriculture ( .structures agricoles).

34532 . — 27 juin 1983 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l 'agriculture que du fait de nombreux élé-
ments. notamment du fait des difficultés économiques auxquelles se heurte
l ' agriculture . et de l 'application de l ' impôt sur les grandes fortunes . il
semble que la valeur vénale des terres agricoles, ait changé . Il lui demande
s'il peut lui indiquer, en pourcentage, département par département, les
variations de valeur vénale des terres agricoles. en 1982 par rapport à
l 'année précédente?

Réponse . La valeur vénale des terres agricoles fait l ' objet depuis 1950 d' une
enquête statistique réalisée chaque année par le Service central des enquêtes et
études statistiques du ministère de l ' agriculture. Les résultats en sont régulière-
ment publiés dans les publications statistiques du ministère et servent en outre
à alimenter le barème indicatif de la valeur des terres publié chaque année par
arrèté ministériel . Ceux qui concernent l ' année 1982 ont d'ores et déjà été dif-
fusés et figurent dans les cahiers de statistiques agricoles n° 3 6 de mai-juin 1983.
On note qu' en 1982, le prix des terres est stable en francs courants par rapport
à l ' année précédente, ce qui correspond en fait à une baisse en francs constants
de plus de 1(1 p. 100, amplifiant les reculs en valeur réelle déjà constatés en 1981

- 8 .2 p . 100). en 1980 ( - 4,6 p . 100) et en 1979 (-- 1 .3 p . 100) . Le tableau
ci-dessous présente les évolutions intervenues en 1982, département par dépar-
tement, pour l 'ensemble des terres labeurahles et prairies naturelles (terres d 'au
moins 1 hectare, libres à la vente) :
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27 juin 1983 . — M . Jean-Marie Alaize appelle l ' attention II /le de fronce	 31 400
de M . le ministre de l ' agriculture sur les conséquences découlant, pour
les

	

arboriculteurs

	

de

	

l ' Ardèche

	

du

	

Sud,

	

des

	

effets

	

de

	

la

	

tornade 77 Seine-et-Marne	 28 600' +

	

1
accompagnée de grêle qui a dévasté leurs plantations en juin

	

1982 .

	

II 78 Yvelines	 30 500 3
observe que ces

	

dégâts .

	

s ' ils correspondent

	

en

	

effet

	

à

	

des

	

dommages 91

	

Essonne	 35 100
assurables, par conséquent

	

non

	

indemnisables au

	

titre

	

des procédures
calamités, entrainent, par contre, des conséquences durables, telles que

92 Hauts-de-Seine
93 Seine-Saint-Denis	 79 200• +

	

3
l 'absence de récolte l ' année suivante ou la réduction de celle-ci .

	

Il ajoute
que cette tornade a entraîné des répercussions qui vont bien au-delà des

94 Val-de-Marne
95 Val-d' Oise	 42 200 +

	

2
dégâts de grêle stricto sensu .

	

Il

	

lui demande,

	

en

	

conséquence.

	

quelles
mesures peuvent être prises pour venir en aide aux arboriculteurs ardéchois
victimes de la situation

	

décrite. 21 C 'humpugne-Ardennes	 21 600 +

	

/

08 Ardennes	 20 500 +

	

2
Réponse . -

	

La gale constitue en effet un risque assurable et . dans ces condi- IO Aube	 23 000 +

	

1
tions, le Fonds national de garantie contre les calamités agricoles ne peut inter- 51 Marne	 24 100 +

	

2
venir pour l'indemnisation des agriculteurs qui en sont victimes, Ceux-ci sont 52 Haute-Marne	 17 400 3
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Région
et département

1982/1981
%

Valeur
1982

(F/HA)

Région Valeur 1982/1981
et département

1982 %(F/HA)

28 300

23 700
30 800
31 100

34 700

31500
38 000

21000

18 000
31 900
16100
18 100
19 000
26 300

30 500

28 200
38 100
23 800

/0 200

14 700
16 900
15 400
17 900

26 900

28 300
25 900

17 100

17 100
17 500
16 400
I7700

321f10

33 000
31 000

14400

16 400
13 900
13 200
17 '00

17 800

13 600
16800
24 100
20 900
13 800

22 700

21 300
24 200
24 800
20 400

16 300

15 400
17 200
16 100
16600

- 1

- 2
+ 1

— 2

— 5

- 1

- 3

— 6

-
8

- 4
-- 6

- 3

— 4

+ 6
+ 4

- 4
+ 4

5

+ 7
+ 3

+ 3

+ 2
+ 3
+ 5
+ 3

+ 2

1

22 500

21 000
16 500
21 000
25 400
25 300

22 000

14 600
26 400
19 000
22 400
19 500
23 300
21 600
22 300

15600

20 300
13 100
14 200

22 100

17 900
14 700
24 000
26 800
18 000
25 900
21 200
29 100

17 900

17 700
18 800
15 900
18 300

21/00

19 500
29 000
18 '00
1/900
34 600

28 600

16 f00
17 700
37 800
40 400
39 000
37 700

10 900

I O 500
i 1 300

21 350

— 4

+ 0,2

22 Picardie	

02 Aisne	
60 Oise	
80 Somme	

23 Haute-Normandie 	

27 Eure	
76 Seine-Maritime	

24 Centre	

18 Cher	
28 Eure-et-Loir	
36 Indre	
37 Indre-et-Loire	
41 Loir-et-Cher	
45 Loiret	

25 Basse-Normandie	

14 Calvados	
50 Manche	
61 Orne	

26 Bourgogne	

21 Côte-d'Or	
58 Nièvre	
71 Saône-et-Loire	
89 Yonne	

31 Nord-Pas-de-Calais	

59 Nord	
62 Pas-de-Calais	

41 Lorraine	

54 Meurthe-et-Moselle	
55 Meuse	
57 Moselle	
88 Vosges	

42 Alsace	

67 Bas-Rhin	
68 Haut-Rhin	

43 Franche-Comté	

25 Doubs	
39 Jura	
70 Haute-Saône	
90 Territoire-de-Belfort 	

S2 Pays-de-la-Loire	

44 Loire-Atlantique	
49 Maine-et-Loire	

« 53 Mayenne	
72 Sarthe	
85 Vendée	

53 Bretagne	

22 Côtes-du-Nord	
29 Finisterre	
35 Ille-et-Vilaine	
56 Morbihan	

54 Poitou-Charentes 	

16 Charente	
17 Charente-Maritime	
79 Deux-Sèvres	
86 Vienne	

72 Aquitaine	

24 Dordogne	
33 Gironde	
40 Landes	
47 Lotit-Garonne	
64 Pyrénées-Atlantiques	

73 Midi-Pyrennées	

09 Ariège	
12 Aveyron	
31 Haute-Garonne	
32 Gers	
46 Lot	
65 Hautes-Pyrénées	
81 Tarn	
82 Tarn-et-Garonne	

74 Limousin	

19 Corrèze	
23 Creuse	
87 Haute-Vienne	

82 Rhône-Alpes	

01 Ain	
07 Ardèche	
26 Drôme	
38 Isère	
42 Loire	
69 Rhône	
73 Savoie	
74 Haute-Savoie	

83 Auvergne	

03 Allier	
15 Cantal	
43 Haute-Loire	
o3 Puy-de-Dôme	

91 Languedoc-Roussillon	

II Aude	
30 Gard	
34 Hérault	
48 Lozère	
66 Pyrénées-Orientales 	

93 Provence-Alpes-Côte-d'A .eur	

04 Alpes de Haute-Provence 	
05 Hautes-Alpes	
06 Alpes-Maritimes 	
13 Bouches-du-Rhône	
83 Var	
84 Vaucluse	

94 Corse	

2A Corse-du-Sud	
2B Haute-Corse	

FRANCE	

Agriculture : ministère (personnel).

34621 . — 27 juin 1983 . — M . Yves Soutier attire l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur la situation des ingénieurs des travaux de
son ministère. II lui demande s ' il entend donner suite à la revendication de
ces derniers, tendant à obtenir la parité avec les ingénieurs des travaux
publics de l'Etat.

Réponse . — La situation des ingénieurs des travaux du ministère de l'agri-
culture a déjà fait l'objet d'un examen attentif. ! est précisé que leur classement
indiciaire est identique à celui des Ingénieurs des travaux géographiques et car-
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tographiques de l ' Etat ainsi quai celui des ingénieurs des travaux métrologiques.
Seuls les ingénieurs des travaux publics de l ' Etat (équipement et mines) et ceux
de la météorologie peuvent atteindre, comme ingénieur divisionnaire, l 'indice
brut 801 . Le ministère de l ' agriculture, pour tenir compte de l ' évolution des
missions dévolues à ses ingénieurs de travaux, souhaite la mise en oeuvre d ' une
réforme statutaire permettant d 'aligner la carrière de ces agents sur celle du
corps homologue de l ' équipement . Ainsi, l'indice brut terminal du grade de
divisionnaire dans les corps des ingénieurs des travaux agricoles, des ingénieurs
des travaux ruraux et des ingénieurs des travaux des eaux et forêts, serait porté
à 801 . En outre serait créé un emploi de chef de service doté de l ' indice brut 852
pour les ingénieurs des travaux divisionnaires exerçant ces fonctions . Un dossier
proposant cette réforme statutaire a été présenté dans le cadre de l ' élaboration
des budgets précédents et il le sera à nouveau dans le cadre de l ' élaboration du
budget de 1984 .

.t/uluulirr s ,clair u ,('rrt clr' brui/iriurrrs 1.

34635 . 27 juin 1983 . M. Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur divers problèmes relatifs à la
législation sociale agricole En mauére de prestations familiales, il serait
nécessaire que les frais d ' intersentton des travailleuses familiales . en cas de
maladie ou d ' hospitalisation de la mère de famille, soient pris en charge au
titre des prestations légales dans des conditions particulières à fixer . lin
matière d 'assurance sietllesse, le projet de loi permettant l ' attribution de la
majoration pour tierce personne aux titulaires d ' avantages de vieillesse non
salariés accordes au titre de l ' inaptitude entre soixante et soixante-cinq ans,
lorsqu ' ils remplissent les conditions requises, devrait être déposé le plus
rapidement possible . Quant aux frai,, d ' intersentiun des aides ménagères à
domicile en faveur des personnes aigees, il conviendrait qu 'ils soient pris en
charge au titre des prestations légales dans des conditions particulières ai
fixer. afin de limiter le nombre d'hospitalisations de ces personnes . En
manere d ' ,ts•uranccs maladie, maternité et invalidité . il conviendrait
d 'actualiser et de releser le tarit de responsabilité des prothèses auditives,
des article s d'optique . des prothèses et appareillage en général . Le plafond
du revenu relen- pour le calcul des pensions d ' invalidité de l ' assurance
maladie des csploti,nt, agricoles doit Cire module en fonction de la
situation tu milcde du titulaire Dans le narine sens . les études entreprises
pour rechercher de nousenus courre, pour la définition de l'activité
profession _Ile principale desr lent aboutir rapidement . Par ailleurs . il
cons tendrait que soit etabh un statut de I 'esploitant agricole à activité
con!plenlentuire agro-touristique de montagne de sorte qu ' Il reste rattaché
,nt regtme '-•tcule des lord qu ' il exploite au moins la surface minimum
d'inst,tllau' . que le cadre lurtdtque de son activité compensatoire suit
familial . qu ' un minimum de fcyutsalent d ' eu moins I t T .11 . soit employé
a temps complet sur l'esploiLttiiin agncoie . de sorte également que l 'activité
cotnplemencure agro-touristique se cumule ;nec l ' acnute agricole pour ne
dependre que du regttlle de protection sociale agricole, les cotisations ducs
et,tnt assises sur l'ensemble des densités et fixées selon des m odalitcs u
dctinir En nlauere de cotts,itions . leur augmentation ne des rait pas être
supeneure a celle du pousutr d ' achat de l 'exploitant agricole . En matière de
médecine . enfin . le financement des examens de médecine préventive des
enfants en tige scolaire deseau être pris en charge par le risque, comme cela
existe dans le ,écime de la sécurité sociale . Certains accessoires sanitaires
qui permettent le maintien a domicile de'. personnes âgées. et, de ce fait,
esltent les trais d'hospitalisation . pourraient être pris en charge en tout ou
partie . au titre des prestations légales . II souhaiterait connaitre les meseres
qu'il entend prendre sur les disert, problèmes ésoqués précédemment.

Repense 1 .es sers ices des trasailleurs sociaux tant auprès des familles que
des personnes àgees ont connu ces dernières années un développement impor-
tant . La créamon du Fui,ds additionnel d ' action sociale a notamment permis
depuis 1982 d 'accr'itre sensiblement les interventions des aides ménagères
aupres des personnes aigres . dont le maintien à domicile constitue un objectif
prioritaire. Conscients des difficultés que pose aux organismes sociaux . le finan-
cement de telles actions. qui est assuré par les seules cotisations professionnelles,
les pousoirs publics ne peuvent cependant enstsager, dans un avenir rapproché.
la prise en charge, par les différents régimes, au titre des prestations légales des
frais d ' Intersention des travailleurs sociaux . La limitation des charges qui pèsent
sur les entreprises, condition nécessaire du redressement économique, implique
une rigueur accrue dans l ' emploi des ressources et la nécessité de procéder à des
choix en ce qui concerne résolution des prestations sociales agricoles . En
matière d ' assurance vieillesse . les charges du budget annexe des prestations
sociales agricoles

	

dont l ' équilibre n ' est assuré que grâce à une importante
participation de la collectivité nationale n ' ont pas permis jusqu ' à présent
d ' attribuer une majoration pour assistance d ' une tierce personne aux agricul-
teurs âgés de soixante à soixante-cinq ans qui bénéficient d ' une retraite anticipée
pour inaptitude au travail . II est toutefois précisé que les agriculteurs qui ont
obtenu cette majoration . en complément d ' une pension d'invalidité servie dans
le cadre de l' assurance maladie, en conservent le bénéfice lorsqu ' à soixante ans
une retraite de vieillesse es: substituée à cette pension d'invalidité . Par ailleurs
les retraités ;figés de plus de soixante ans ont la possibilité de demander, au titre
de l ' aide sociale, des lors qu ' ils remplissent les conditions médicales requises.
l ' allocation compensatnce Instituer, par la lot du 311 juin 1975 . Dans le domaine
de l ' assurance maladie, des études ont été engagées en sue d ' assurer une meil-

leure couverture des dépenses de prothese auditive pour les enfants déficiente.
De même en cc qui concerne l ' appareillage et certains accessoires sanitaires,
telles que les aléaes jetables pour incontinents, l 'objectif poursuivi est d 'assurer
une meilleure adéquation de ces produits à la situation des personnes handica-
pées Cependant, la situation financière de l ' assurance maladie conduit à étaler
dans le temps les améliorations envisagées . Quant aux conditions de versement
de la pension d ' invalidité de l 'assurance maladie des exploitants agricoles, il est
rappelé que cette prestation, dont le montant est forfaitaire, a pour objet de
compenser la perte de ressources résultat pour l'exploitant de la diminution de
sa capacité de travail . II est donc normal de subordonner le versement de cette
prestation à une condition de ressources . Toutefois, s ' agissant d ' un avantage
purement personnel, il n ' est pas tenu compte, pour l' application de cette condi-
tion de ressources, de la situation de famille du titulaire, celui-ci pouvant par
ailleurs bénéficier d ' autres prestations, lui permettant de faire face à ses charges
de famille . En ce qui concerne les examens de santé des enfants d ' âge scolaire,
Il convient de rappeler que dans le régime général de sécurité sociale comme
dans le régime agricole, ces examens relèvent en règle générale de la médecine
scolaire ou universitaire . Ce n 'est que par dérogation à ce principe — qui vise à
éviter les double-emplois et est strictement appliqué par le régime agricole --
que certaines caisses primaires d ' assurance maladie acceptent de financer sur le
risque des examens de médecine préventive destinés aux enfants d ' âge scolaire
d ' assurés relevant du régime général de sécurité sociale . II est précisé a cet égard
que le ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale fait actuellement
étudier par ses services les conditions de prise en charge de ces examens de
médecine préventive avec le souci de réaliser une harmonisation entre les diffé-
rents régimes . Enfin, le problème de la définition d ' un statut de l' exploitant
ayant une activité agro-touristique en montagne s ' inscrit dans le cadre de la
future loi que le gouvernement entend mettre en oeuvre pour la collectivité mon-
tagnarde . Sur le plan de la protection sociale, il est apparu cependant que l ' ins-
titution d un régime unique pour les pluri-actifs ne pouvait être retenue en rai-
son des problèmes liés notamment à l ' existence d ' assiettes différentes, aux
disparités qui subsistent entre les prestations servies aux assurés des différents
régimes . La modification, actuellement en cours d ' étude, du décret du
15 décembre 1967 relatif à la détermination de l ' activité principale permettra
cependant de clarifier la situation de ces personnes.

Communautés européennes i politique

34687 . 27 juin 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur l ' idée émise au sein de
la Communauté européenne . selon laquelle, pour diminuer les énormes
stocks de beurre existants, chaque citoyen de la C .E .E . pourrait recevoir,
pour tout achat d ' un kilo de beurre frais, un dent-kilo de beurre de stock . II
souhaiterait savoir quel pourrait être le coût d ' une telle disposition, et si la
diminution du stock de beurre et celle des coûts de stockage correspondants
équilibreraient la perte financière de cette distribution gratuite . Il lui
demande en outre si la France est ou non favorable à ce projet.

Ré aponse . -- Les actions entreprises jusqu ' ici pour stimuler la consommation
de beurre au niveau de la communauté n ' ont pas permis d ' atteindre les résultats
escomptés malgré leur coût considérable . Ainsi en France lors de la dernière
opération beurre de Noël de décembre à mars les 3f) 400 tonnes de beurre
remises sur le marché avec une réduction de prix de 29 p . 100 n'ont permis
d ' augmenter les ventes pendant cette période que 2 200 tonnes créant par ail-
leurs une diminution de ventes importantes des beurres de marque . Ces conclu-
sions sont à quelques nuances prés identiques dans tous les Etats membres . Les
aides à la consommation dont bénéficie en particulier le Royaume-Uni n 'ont
pas davantage permis d ' enrayer la chute de consommation du beurre . En raison
de la progression importante des stocks, le Conseil des ministres de l 'agriculture
conscient des difficultés particulières résultant du déséquilibre du marché a
demandé à la commission, lors du compromis du 16 mai 1983, de présenter sans
délai une analyse des méthodes présentant le meilleur rapport coût efficacité, à
utiliser pour l'écoulement des produits laitiers excédentaires . La France sera
particulièrement vigilante pour que cette étude soit menée à son terme et ne
prendra de positions sur de nouvelles mesures d ' écoulement du beurre qu'avec
l ' assurance de leur efficacité dans le contexte d ' un équilibre budgétaire commu-
nautaire particulièrement difficile.

Mutualité sociale ugrirole Ihrfrlieiuiresl.

34843 . 4 juillet 1983 . M . Philippe Mestre demande à M . le
ministre de l ' agriculture s ' il envisage de prendre des mesures destinées
à permettre aux femmes d ' exploitants ou de salariés agricoles, qui
bénéficient du complément familial, de l ' allocation de mère au foyer ou de
la majoration de l'allocation de salaire unique, d ' être affiliées au régime
d'assurance vieillesse des salariés agricoles.

Réponse. (.'assurance vieillesse des mères de famille gérée par le régime
général de la sécurité sociale en application, d'abord, des dispositions du titre III
de la loi du 3 janvier 1972, ensuite, de celles de l'article I l de la loi n° 77-765
du l2 juillet 1977, constitue une première étape dans la réalisation d'un statut
social des mères de famille et des femmes bénéficiaires du complément familial
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ou de l ' allocation de salaire unique ou de l ' allocation de la mère au foyer ou de
leur majoration qui se consacrent à l ' éducation de leurs enfants . L ' affiliation
qui en résulte n 'étant pas liée à l'exercice d ' une activité professionnelle, il a
semblé que le rattachement au régime général de la sécurité sociale répondait a
une volonté de simplification et de rationalisation des gestions.

Mutualité sociale agricole (cotisations).

35074 . — 4 juillet 1983 . — M . Marcel Dehoux attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des agriculteurs en
difficulté qui, dans l ' impossibilité temporaire de régler leurs cotisations aux
Caisses de mutualité sociale agricole, ne bénéficient plus du remboursement
des frais du domaine de la santé engagés pendant cette période, même après
avoir soldé le total des cotisations retardées . II lui expose que les solutions,
telles que l 'aide médicale ou le recours gracieux, susceptibles d ' endiguer la
progression des difficultés financières, sont en fait très mal exploitées . Il lui
demande s ' il ne conviendrait pas d 'examiner les possibilités de rembourser
les frais de soins avec effet rétroactif dès la régularisation et de mettre en
oeuvre un dispositif d ' information et de prévention, assuré par les assitantes
ou inspecteurs des caisses décentralisées, visant à déceler les agriculteurs en
difficulté lors des premiers retards de paiements des cotisations.

Réponse. — Des mesures ont été arrêtées, à titre t• ensitoire, en faveur des
agriculteurs, non à jour de leurs cotisations sociales . se e cuvant confrontés à
de sérieuses difficultés financières. il a été admis, _et effet, que les exploitants
auraient la possibilité, lorsqu ' ils en font la demande, de pouvoir bénéficier d ' un
plan d 'apurement de leur dette à l ' égard des organismes chargés de la protection
sociale agricole, le droit aux prestations de l 'assurance maladie étant rétabli,
sans effet rétroactif mais avec suspension des poursuites qui auraient pu être
engagées à leur encontre, dans le mesure oit un plan de paiement aura été conclu
et que cet échéancier sera respecté . Il a été demandé, par ailleurs . aux Caisses
de mutualité sociale agricole de procéder à un suivi des dossiers litigieux afin de
rappeler aux assurés les conséquences auxquelles ils s ' exposent — ainsi que leur
famille — s' ils perdent le droit aux prestations : cette procédure devrait, par
ailleurs, permettre de déterminer les raisons pour lesquelles les cotisations n 'ont
pas été acquittées dans les délais fixés par les Conseils d 'administration des
Caisses de mutualité sociale agricole . Sur un plan plus général, il est envisagé
de modifier les dispositions actuelles concernant le recouvrement des cotisa-
tions : des études sont menées, en ce sens, par le département.

,4griculture tc'.vploirrmrs ggruuIs's

35174 . -- 4 juillet 1983 . -

	

M . François Fillon rappelle à M . le
ministre de l 'agriculture qu 'à l ' heure actuelle 100 000 femmes
essentiellement des veuves sont chefs d'exploitation agricoles.
800 000 travaillent avec leur mari . Toutes ensemble assument le tiers du
travail agricole, travail qui s ' ajoute à leurs tâches ménagères . En 1975 . les
femmes d'agriculteurs ont réclamé un statut spécial . c ' est-à-dire la
reconnaissance juridique et surtout sociale de leurs droits . La loi
d ' orientation agricole du 4 juillet 1980 leur a partiellement donné
satisfaction . L'épouse de l ' agriculteur peut obtenir au même titre que celui-
ci la qualité de chef d ' exploitation . Toutefois, il semblerait que bon nombre
d ' entre elles rencontrent de grandes difficultés à faire valoir leur droits . En
conséquence, il lui demande que des mesures soient prises afin de veiller à la
bonne application de cette loi.

Réponse . — Si . depuis 1980, diverses mesures sont effectivement intervenues
qui prennent en compte le rôle que jouent les femmes dans la gestion de l'ex-
ploitation — il s' agit de la présomption réciproque de mandat de gestion, de la
participation aux Assemblées générales des organismes coopératifs ou mutua-
listes et de l 'éligibilité aux organes ou Conseil d ' administration ou de surveil-
lance desdits organismes, de la non résiliation ou du non renouvellement du
bail sans le consentement exprès du conjoint — et dont l ' application ne semble
pas poser de réelles difficultés juridiques, le statut socio-professionnel des inté-
ressées reste néanmoins à définir . Une telle démarche implique, toutefois, que
l 'on définisse, au préalable, le statut de l ' exploitant, que l 'on précise les enga-
gements réciproques des époux, les droits et les obligations qui en résulteront
pour chacun . Cette recherche n'exclut toutefois pas l'amélioration des droits
sociaux reconnus aux agricultrices, qui fait actuellement l'objet d'une étude de
la part des services du ministère de l'agriculture à laquelle doivent être associés
les autres départements ministériels concernés et les organisations profession-
nelles agricoles. Si, dans la conjoncture actuelle, il parait sans doute difficile
d' aggraver les charges qui pèsent sur les exploitations et de concrétiser les
réflexions entreprises pour l'amélioration de la condition des agricultrices, il doit
être précisé, néanmoins, que l 'étude de ce dossier sera poursuivie activement . Il
n'est pas possible, compte tenu des charges qui pèsent sur le budget annexe des
prestations sociales agricoles, de préciser à partir de quel moment ces travaux
seraient susceptibles de faire l ' objet d 'une concrétisation au plan législatif ou
réglementaire.

Départements el territoires d 'ou v r . mer (Martinique : travail i.

35209. -- 4 juillet 1983 . -- M . André Lajoinie appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur l 'application des textes législatifs et
réglementaires relatifs à la médecine du travail, à la protection et à la
sécurité des salariés agricoles de Martinique . Les mesures de prévention ne
sont pas toujours adaptées au climat tropical et de nombreux textes ne sont
pas encore applicables à file . II lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour résoudre ces problèmes.

Réponse . — II est rappelé à l'honorable parlementaire que les textes législatifs
et réglementaires prévoyant des mesures de prévention actuellement en vigueur
en France métropolitaine ne sont applicables aux assurés des professions agri-
coles et forestières des départements d ' outre-mer, que par l ' intermédiaire des
Caisses de sécurité sociale du régime général . D' autre part, une disposition
récente relative aux mesures de sécurité à prendre lors de la préparation et de
l 'emploi des produits antiparasitaires destinés à l 'agriculture, prise par décision
du 27 septembre 1979 par la Caisse générale de sécurité sociale de la Guade-
loupe. a été étendue à l ' ensemble des départements d ' outre-mer, dans les condi-
tions prévues à l' article L 431, 2° alinéa, du code de la sécurité sociale, par arrêté
interministériel en date du 16 mai 1983 . publié au Journal officiel du 2 juillet
1983 . Cette mesure, destinée spécifiquement aux conditions d ' utilisation des
produits antiparasitaires utilisés principalement dans les départements d ' outre-
mer, cherche à garantir la protection et la sécurité des salariés agricoles de ces
départements . Enfin, un projet de décret, relatif à l ' organisation de la médecine
du travail dans les départements d ' outre-mer, étend aux employeurs agricoles
l'obligation d ' organiser des services médicaux . Ce projet de décret a été examiné
par la section sociale du Conseil d ' Etat . Lorsque ce texte réglementaire entrera
en vigueur, il permettra un meilleur contrôle de la santé des ouvriers agricoles
des départements d ' outre-mer et une amélioration de la prévention des accidents
du travail de ces même salariés.

Fruirs et légumes (pommes de terre),

35516 . -- 11 juillet !983 . - M . Alain Madelin attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les préoccupations exprimées par les
producteurs de pommes de terre à l ' égard de la dégradation des cours
enregistrée depuis le début de l ' année 1983, duc aux mauvaises conditions
métérologiques et surtout aux importations massives de productions belges
et néerlandaises excédentaires : situation qui ne permet plus aux producteurs
français d ' assurer la couverture de leurs coûts de production . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser les mesures y l ' envisage de prendre
le gouvernement tendant à assurer une tin de campagne se'isfaisante.

Réponse . -- A la différence de ce qui s 'était produit lors de la campagne
précédente . 1982-1983 aura été marquée par une stagnation des cours de la
pomme de terre de conservation et des importations importantes . En effet,
malgré les mesures mises en place tant par les différentes familles réunies au sein
de l 'interprofession, le Comité national interprofessionnel de la pomme de terre
(C .N .i .P .T .l . que par les pouvoirs publics, la situation a été déprimée en per-
manence . Les dispositions en vigueur ont, néanmoins, eu pour effet de maintenir
les cours au-dessus du niveau des cotations enregistrées dans les pays voisins
qui connaissaient un marasme équivalent à celui gui pesait sur notre marché.
L ' origine essentielle de ces importations, contrairement à la campagne précé-
dente . n 'est pas les Pays-Bas mais la Belgique qui représente plus de 75 p . 100
des quantités importées depuis le début de l ' année . La réglementation commu-
nautaire est fondée sur le libre-pratique et une restriction des importations n ' est
pas juridiquement possible et ne serait sans doute ;nts souhaitable . En effet, si
la différence des cours explique certainement, pour une large part, l ' accroisse-
ment des opérations à l ' importation, il est indéniable, également, que ces impor-
tations sont, pour une très large part, destinées aux industries de transformation
qui ne trouvent pas à s'approvisionner, dans les condition . souhaitées, sur le
marché national.

Calamités et catastrophes (calamités agricoles).

35517 . -- i1 juillet 1983 . -- M . Alain Madelin attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les conditions d ' octroi des
indemnités prévues par la loi n ' 64-706 du IOjuillet 1964 en réparation des
dommages consécutifs à des calamités naturelles subis par les agriculteurs.
La procédure d ' attribution exige notamment une perte de récolte . Or les
deux inondations successives et exceptionnelles de cette année ont empêché,
notamment en Bretagne, l ' ensemencement des terres, supprimant toute
récolte . En conséquence les agriculteurs sinistrés ne peuvent faire valoir
« une perte de récolte » au sens de la loi précitée pour bénéficier de ses
dispositions . Compte tenu de cette situation, il lui demande donc s ' il
envisage de modifier, de façon exceptionnelle, la procédure d ' attribution des
indemnisations pour ouvrir le droit à réparation aux agriculteurs qui n ' ont
pu ensemencer et qui . de cc fait, seraient privés de récolte en 1983 .
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Rtiponse . -- Le gouvernement est bien conscient des difficultés auxquelles
doivent faire face les agriculteurs sinistrés . Aussi, a-t-il demandé aux commis-
saires de la République, d ' engager les procédures tendant a l ' indemnisation des
dommages dans les conditions prévues d ' une part par la loi du 13 juillet 1982
relative à l ' indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, et d ' autre part,
par la loi du l0 juillet 1964 relative aux calamités agricoles . En ce qui concerne
plus particulièrement la perte de revenu, résultant pour certains agriculteurs de
l ' impossibilité de semer ou de planter, la Commission nationale des calamités
agricoles a étudié le problème que posait au regard des textes actuellement en
vigueur, l 'assimilation de cette perte de revenu à une perte de fonds . Elle a
conclu en la possibilité d 'accorder aux agriculteurs concernés une indemnité
dont les matantes de calcul feront l ' objet d 'une instruction adressée au commis-
saire de la République.

('«/«Mat, et rvl«tlruphes : Yal«rnile's cp ris oIs's

35634 . 18 juillet 1983 . M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le problème de l'indemnisation des
exploitants agricoles à la suite de calamités naturelles . Selon un rapport
adopté récemment par le Conseil économique et social sur ,c La protection
des récoltes des agriculteurs II serait nécessaire d 'améliorer le système
actuel d'indemnisation asec une garantie étendue aux risques de gel et de
tempête comme cela existe déjà pour la grêle et de faire intervenir le Fonds
national de garantie contre les calamités agricoles a des taux supérieurs que
ceux appliqués actuellement Cnnstderant ies insuffisances actuelles qui
conduisent à des indemnisations faibles et tardives, et par voie de
conséquence à un endettement excessif des agriculteurs . il lui demande
quelles sont ses intentions a ce sujet et quelles sont les propositions qui
pensent étre retenues de ce rapport

Réport.se . Le régime de garantie contre les calamités agricoles institué par
la loi du 10 juillet 1964 a fait l 'objet d ' une double critique taux d 'indemnisation
trop t'affile et délais d'Instruction des dossiers trop longs . Par ailleurs, la pro-
mulgation de la loi n" 82-6011 du 13 juillet 1 1 182 relative à l'indemnisation des
sa :tumes de catastrophes naturelles a restreint le champ d ' application de la loi
du Ill juillet 1964 . Dans ces conditions . le gouvernement a été amené ai envisager
une réforme du régime de garantie contre les calamités agricoles . A cet effet, le
ministre de l ' économie . des finances et du budget et le ministre de l ' agriculture
ont donné mission a M . \' allerv-Radot, conseiller d ' Etat, de leur remettre un
rapport tendant ai l ' eIahoratiun de nouveaux textes sur l ' indemnisation des cala-
mites agricoles . Cc rapport sera prochainement remis aux ministres concernés.

L7ee<fer , hue iris
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M . Michel Suchod appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur la situation des éleseurs de la hase
de selecuon en race „ Blonde d ' Aquitaine

	

pour le département de la
Dordogne Les Intéresses souhaitent soir sans attendre la mise en place de
la muselle instance l P R presuc par l 'accord du 3 aoùt 198' Cette
nuusellc structure des ont adopter les statuts et le règlement mteneur
elahore le L 'où' 1982, notamment en ce qui concerne la tenue et le
déroulement de, A,semhlee, departententales, comme le précisait le
communique de M ( 'ellard alors secretair d ' Elat a l ' agriculture . La
constitution de Lette nouselle l P R A concrétisera la volonté des
partenaires ecorrsmtques de mettre en place une nouvelle structure sur des
hases qui en assureront la sl,Ihllite et l'elfcactc lin conséquence . il lui
demande quelles mesures Il compte prendre pour remédier a cette situation
et dans quel delai

Rrpomr' Le souhait nruutestc par un groupe d ' clescurs de la hase de
sclecuon de lu nier Blonde d ' \qut6une du d&Partentent de lu Dordogne auquel
se rétere l'honorable parlementaire est aup+uni ' hw ,am objet . En effet, dans la
ligne delinme par l ' accord du août 1982 auquel d est tait reterence, une Assem-
hlee generale de l ' urate de promotion de la race f l' .P RA .f Blonde d ' Aquitaine
a etc urganhee :nec le concours des sers ces du msmsiere de l 'agriculture et des

	

chambres

	

"culture et s ' est reume le 25 mal 1983 . Cette assemblée a adopté

	

les nouse,,,

	

s de 1 ' l P R .A et élu un museau Conseil d ' administration.
C 'est ., a cet organisme renne qu ' Il appartient de concrétiser la
salon e ris + , .utenanes qui se savant associes pour sa mise en place et de donner
un na usel clin a la promotion genctique de la race Blonde d ' Aquitaine . Le
mtnr .iere d•' l' agriculture apportera sent aide pour l ' accomplissement de cette
ms' son . mais ne peut se substituer si I ' l ' I' .R A . pour prendre les initiatives qui
lui Incombent en la ma riere

AGRICULTURE SECRETAIRE D'ETAT

Hou ut /urée ' r «lurnrte's e't r«tastruphes Luire 1.

35529 . I I juillet 1983 M . Henri Bayard demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministère de l'agriculture, chargé de
l ' agriculture et de la forêt, si, en ce qui concerne le département de la

Loire, on peut faire un premier bilan de l' opération mise en place à la suite
de la tempête des 6 et 7 novembre 1982 qui a ravagé, dans ce département.
250 000 hectares d 'épicéas, de sapins et de pins . Outre le problème des
indemnisations, qui nécessite l ' application de mesures exceptionnelles, une
Intervention a été nécessaire sur le terrain pour débarder le bois mort et
ésiter une contamination parasitaire . Il souaaiterait connaitre à cette
occasion les résultats des opérations réalisées . t ant au plan financier que
technique, pour effacer les traces de cette catastrophe.

Réponse . --- La tempête des 6 et 7 novembre 1982 a essentiellement affecté,
comme le souligne l 'auteur de la question, les peuplements résineux du Massif-
Central . Les forêts du département de la Loire, pour leur part, touchées sur
environ 5 001) hectares, ne nécessiteront des travaux de reconstitution et de régé-
nération naturelle que sur 1 850 hectares, dont 1 450 hectares en forêt privée.
Le gouvernement a volontairement écarté l ' idée de mesures d ' indemnisation au
profit d ' interventions de caractère technique, économique et phytosanitaire
Les interventions ter/uriques : elles ont concerné à ce jour, l 'ouverture de routes
et pistes forestières (17 projets permettant l ' exploitation de 120 000 métres
cubes de chablis) . la création de places de dépôt et d'aires de stockage 113 projets
permettant le stockage avec aspersion de 70 000 métres cubes de chablis) pour
un montant total d ' aid es publiques de 1,75 millions de flancs . Elles concerne-
ront dans l 'avenir, la reconstitution des 1 850 hectares de forêts détruites, à
partir de 1984, pour un montant d ' aides publiques estimé à ce jour à 13 millions
de francs . Les imerrenttons économiques : elles ont concerné à ce jour 46 dossiers
de prêts superbonifiés destinés à financer l 'exploitation et le stockage des chablis
(actuellement vendus ai 70 p I(K)) pour un montant de 15 millions de francs.
Parallèlement, une aide de 3 .3 millions de francs a été accordée pour financer
une partie des frais de transport de 16 lots de chablis représentant 60 000 tonnes
de bois . Les inu'rrennon.r phytosanitaires : outre les mesures de prévention et
d' exploitation conseillées aux propriétaires, 350 piéges artificiels appâtés à l ' aide
d ' une pheromone attractive ont été mise en place et fonctionnent avec succès
dans les peuplements d 'épicéas les plus menacés par l 'ip .v tlpographus .Le coût
de cette opération prise en charge par l' Etat, est de 64 000 francs.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens con:buttants et victimes de guerre
(dépurlés, internés et résistants).

29052 . — 14 mars 1983. M . André Delehedde appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants, sur l ' intérêt que présenterait
l 'élaboration d ' une pathologie de la résistance . La spécificité de cette
pathologie doit entre autres, apparaître au niveau des maladies cardio-
sasculaires . Une pathologie spécifique aux femmes de la résistance pourrait
également être étudiée . En conséquence, il lui demande ce qui est prévu à ce
sujet.

Réponse . - Le principe d ' une étude à entreprendre en vue de reconnanre, le
cas échéant, une pathologie propre à la Résistance n 'est pas écarté de prime
abord . Cette élude serait subordonnée ai la constitution d ' une documentation
complote par les associations elles-mènes . Dans la mesure où ces associations
réuniraient un ensemble de documents médicaux explicites et probants, faisant
apparaître un nombre suffisant de cas d ' affections similaires propres aux anciens
résistants, le secrétaire d ' Etal auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants . pourrait envisager la création d ' une commission médicale.
Cet organisme serait composé de médecins des associations et de médecins de
l 'administration et serait appelé -- au vu des documents présentés -- à donner
un avis motivé sur le problème évoqué.

.1nelen .c rranh«étants et ruvunes de guerre
(retraite ils combattant ).

30717. -- 25 avril 1983 M . Guy Bêche appelle l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, sur la situation d'inégalité dans laquelle se
trouvent les anciens combattants 39'45 de nationalité algérienne qui, au
moment de l ' indépendance, ont opté pour la nationalité algérienne mais
résident et travaillent en France . En effet, les titulaires de carte de
combattant, carte accordée pour les ayants droit, ne peuvent prétendre ai la
retraite de combattant ai rage légal de soixante-cinq ans, en vertu des
dispositions de l ' article 71 de la loi 59-1454 du 26 décembre 1959
actuellement en vigueur . Il lui demande s ' il est envisagé, et dans quel délai,
d ' apporter réparation ai cette situation.

Réponse . - La problème exposé pur l ' honorable parlementaire est né du Oit
que les anciens combattants originaires d ' Algérie ont perdu la nationalité fran-
çaise lors de l ' accession de ce pays ai l 'indépendance . Il n ' est actuellement pas
possible de leur attribuer la retraite du combattant lorsqu ' ils ne remplissent les
conditions requises pour y prétendre qu ' après avoir acquis la nationalité algé-
rienne . Cette situation ne résulte plus de l ' article 71 de la loi de finances pour
1960 (loi n" 59-1454 du 26 décembre 1959) . En effet, aux dispositions de ce
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le régime général et agricole . En effet, avant l'entrée en vigueur de ce texte,
ces anciens combattants pouvaient, selon la loi du 21 novembre 1973,
bénéficier, en fonction de la durée des services militaires ou de la captivité,
d'une retraite anticipée . En conséquence, il lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il entend prendre afin de permettre à l'ensemble des anciens
combattants, qui ont combattu pour la France, de pouvoir, comme cela
existait auparavant, être admis à faire valoir leurs droits à la retraite avant
l'âge légal.

texte, se substituent celles, en ce qui concerne l'Algérie, de l'article 26 de la loi
de finances rectificative pour 1981 (loi n° 81-734 du 3 août 1981) . La question
du droit des intéressés à la retraite du combattant fait actuellement l'objet d'un
examen interministériel dont les résultats ne sauraient être préjugés dés main-
tenant .

Anciens combattants . secrétariat d ' État (services extérieurs).

32109 . — 16 mai 1983 . — M . Yves Sautier expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, que l'Union fédérale des anciens combattants de
la Haute-Savoie, lors de sort Assemblée générale du 1 " mai 1983, a exprimé
sa très vive inquiétude devant le projet de suppression de 600 emplois au
secrétariat d ' Etat aux anciens combattants et a souhaité qu 'au contraire, les
dotations en personnel des services régionaux et départementaux soient
renforcées, afin d 'en finir avec les retards inacceptables pris dans l ' étude des
dossiers de pensions et particulièrement de ceux des veuves de guerre . C ' est
pourquoi, il lui demande de bien vouloir indiquer quelles mesures il entend
prendre pour répondre à ces inquiétudes justifiées.

Réponse . — Une inspection menée conjointement par les Inspections géné-
rales des finances et du secrétariat d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants vient d'être effectuée afin d'apprécier l'adéqua-
tion aux besoins des moyens du secrétariat d'Etat aux anciens combattants et
de l'office national des anciens combattants. Les conclusions de cette étude ne
sont pas encore connues ; dans ces conditions . toute supputation s'avère pré-
maturée .

Cimetières (cimetières militaires).

32335 . — 23 mai 1983 . -- M. Michel Barnier attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur le transfert des cendres des morts au
combat n'ayant plus de famille et dont les concessions pour les tombes
arrivent à expiration . II lui demande s ' il ne serait pas souhaitable que ces
corps, remis aulx familles au moment du décès . plutôt que d ' être transférés
dans une fosse commune, puissent rejoindre les cendres des autres
combattants dans des ossuaires militaires.

Réponse . — En application de la législation en vigueur (article L 498 du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre), il n'est possible
d'inhumer dans les cimetières militaires (tombe individuelle ou ossuaire) que les
restes mortels des combattants bénéficiant du droit à la sépulture perpétuelle,
c'est-à-dire qui sont morts pour la France en activité de service au cours d'une
opération de guerre . Les corps des militaires qui ont été restitués aux frais de
l'Etat à la demande des familles ne peuvent être réinhumés ni dans les cimetières
nationaux ni dans les carrés militaires des cimetières communaux (article D 408
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre).

Cérémonies publiques et fêles légales ( commémorations ).

33402 . — 6 juin 1983 . — M. André Audinot appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur l'initiative de plusieurs préfets.
commissaires de la République, appelant les maires de quelques
départements à commémorer le quarantième anniversaire de la mort de Jean
Moulin, le 17 juin . Aucune mention n ' est faite dans cette missive de la
commémoration du 18 juin dont chacun sait qu ' il fût la date du Premier
appel à la résistance lancé de Londres par le général de Gaulle . Il lui
demande de bien vouloir l ' informer sur le fait de savoir s ' il s ' agit d ' une
action délibérément concertée ou seulement d'une maladresse insigne.

Réponse . — En cette année du quarantième anniversaire de la mort de Jean
Moulin, la célébration du souvenir de ce grand résistant devait revêtir un éclat
particulier. Le lendemain, 18 juin, était commémoré comme chaque année l'an-
niversaire de l'Appel historique du Général de Gaulle devant le monument de
la France combattante au Mont-Valérien, en présence de M . le Président de la
République.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

34113 . — 20 juin 1983 . — M . Bernard Bardin appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur la situation des titulaires de 1 .1 carte
d'ancien combattant, qui ne peuvent faire valoir leurs droits à la retraite
avant l'âge légal fixé par l'ordonnance du 26 mars 1982 à soixante ans pour

Réponse . — Depuis le début avril, la possibilité de la retraite à soixante ans
est offerte à tous par l'entrée en application de l'ordonnance du 26 mars 1982.
Cette ordonnance est sans incidence sur les mesures particulières visant les vic-
times de guerre . En ce qui concerne une nouvelle anticipation à cinquante-cinq
ans notamment pour les invalides de guerre, il est à souligner que l'ordonnance
précitée simplifie l'entrée en retraite des intéressés puisqu'ils peuvent l'obtenir à
soixante ans au taux plein sans le constat médical de la sécurité sociale qui était
auparavant indispensable. Quant à la condition générale imposée de trente-sept
annuités et demie d'activité professionnelle, elle se trouve allégée de deux
manières : 1° par la prise en compte dans le calcul de cette durée de toutes les
périodes de services de guerre qui sont assimilées à des périodes de cotisation.
2° par l'application combinée des dispositions de l'ordonnance du 26 mars 1982
et de celles de l'article L 383 du code de la sécurité sociale ; ces dispositions
permettent aux assurés sociaux pensionnés de guerre de bénéficier pendant trois
ans de suite des indemnités journalières de la sécurité sociale (pour les interrup-
tions d'activité dues aux infirmités ayant ouvert droit à pension de guerre) . Ainsi
pratiquement, les intéressés peuvent cesser de travailler à cinquante-sept ans et
percevoir trois ans plus tard leur retraite au taux plein de 50 p . 100, les trois
années précitées entrant dans le décompte des années d 'activité.

Pensions ntiliiaire.s d 'invalidité e1 des rictinu's de guerre
(allocations aux grands mutilés).

34338 . — 20 juin 1983 . — M. Guy Malandain appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur la juste revendication des anciens
combattants en Algérie . au Maroc et en Tunisie, relative au bénéfice des
articles L-36 et L-37 du code des pensions militaires d ' invalidité et des
victimes de guerre, et ce . sans forclusion ni prescription des arrérages . Ces
articles ont respectivement trait au statut des grands mutilés de guerre et au
statut des grands invalides . Il lui demande s ' il n 'estime pas devoir tout
mettre en oeuvre afin que les anciens combattants d ' Afrique du Nord qui ont
été gravement mutilés il y a plus de vingt ans, bénéficient de ces
dispositions, à l ' instar des anciens combattants de la dernière guerre
mondiale.

Réponse. — Le secrétaire d' Etat auprès du ministre de la défense chargé des
anciens combattants précise qu'il n ' existe pas de forclusion pour obtenir le béné-
fice des dispositions des articles L 36 et L 37 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de guerre quel que soit le conflit au titre duquel cet
avantage est demandé . II n'existe pas non plus de prescription d'arrérages sauf
dans les conditions applicables en doit commun, selon les règles de la compta-
bilité publique. Au demeurant, compte tenu des modifications de la législation
sur la carte du combattant par la loi du 4 octobre 1982 et le décret du 8 juillet
1983 les postulants au bénéfice des articles L 36 et L 37 peuvent demander un
réexamen de leurs droits au regard de ces textes après avoir obtenu la carte du
combattant.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

34624 . — 27 juin 1983. M . Pierre Bachelet attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur le fait que la loi du 12 juillet 1977 a
avancé à cinquante-cinq ans l ' âge de la retraite des déportés et internés
titulaires d ' une pension d 'invalidité au moins égale à 60 p . 100 . 11 souligne
qu'à degré d'invalidité égal, il serait juste d'accorder les mêmes avantages à
toutes les catégories d 'anciens combattants . Il demande donc s ' il est
envisagé d'étendre plus largement ces dispositions.

Réponse . — La possibilité de la retraite à soixante ans est offerte à tous depuis
le mois d'avril 1983 en application de l'ordonnance du 26 mars 1982 . Cette
ordonnance est sans incidence sur les mesures particulières visant les victimes
de guerre . II n'est pas envisagé d'étendre les dispositions exceptionnelles prises
pour les déportés et les internés . En ce qui concerne les invalides de guerre,
l'ordonnance précitée simplifie l'entrée en retraite des intéressés puisqu'ils
peuvent l'obtenir à soixante ans au taux plein sans le constat médical de la
sécurité sociale qui était auparavant indispensable . Quant à la condition géné-
rale imposée de trente-sept annuités et demie d'activité professionnelle, elle se
trouve allégée de deux manières pour les anciens combattants et les victimes de
guerre : 1° par la prise en compte dans le calcul de cette durée de toutes les
périodes de services de guerre qui sont assimilées à des périodes de cotisation.
2° par l'application combinée des dispositions de l'ordonnance du 26 mars 1982
et de celles de l'article L 383 du code de la sécurité sociale ; ces textes permettent
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aux assurés sociaux pensionnés de guerre de oéncficier pendant trois ans de suite
des indemnités journalières de la sécurité sociale (pour les interruptions d'acti-
vité dues aux infirmités ayant ouvert droit à pension de guerre) . Ainsi pratique-
ment, les intéressés peuvent cesser de travailler à cinquante-sept ans et percevoir
trois ans plus tard leur retraite au taux plein de 50 p . 100, les trois années pré-
citées entrant dans le décompte des années d'activité.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

34692 . 27 juin 1983 . — Mme Colette Chaigneau appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants, sur la situation des
anciens combattants d ' Afrique du Nord, qui ne bénéficient pas des
avantages liés â la campagne double . De ce fait, ils subissent un préjudice
financier non négligeable, qui se traduit par la perte des majorations pour
leur avancement et des bonifications pour leur retraite . En conséquence.
elle lui demande de bien vouloir lui préciser quelles sont les mesures qu ' il
envisage de prendre afin que . dans un souci d ' équité, la campagne double
soit accordée aux anciens combattants d ' Afrique du Nord.

Réponse. — Les bénéfices de campagne sont accordés au titre d 'opérations
militaires de guerre ou assimilées pour des services accomplis dans certaines
circonstances définies par le ministre de la défense . Par ailleurs, le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives et le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie,
des finances et du budget, chargé du budget, déterminent les conditions de prise
en compte de ces avantages de campagne pour la retraite des fonctionnaires
dans le cadre du code des pensions civiles et militaires de retraite . Le secrétaire
d ' Etat n 'est donc pas compétent pour répondre de manière précise à la présente
question.

A .e .surunee vieillesse régi/ne des fonctionnaires virils et militaires
(politique en fureur des retraités).

35354. - Il juillet 1983 . - M . Firmin Bedoussac demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, si, conformément au vœu de ia Confédération
nationale des retraités militaires et des veuves de militaires de carrière, il
envisage toujours la création d'un Conseil permanent des retraités
militaires.

Réponse . -- Le conseil permanent des retraités militaires a été créé par le
ministre de la défense par l' arrêté en date du I's juin 1983 publié au Journal
ofc• ;el du 23 juin 1983 . N .C . page 5745.

Anciens comhattanis et victimes de guerre
, politique en fureur des anciens conibattanis et riciimes de guerre).

35390 . — 11 juillet 1983 . -- M . Marius Masse attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur l ' intérêt qu ' il y aurait à rétablir le
« Mérite d ' ancien combattant » . En effet, de nombreux camarades qui ont
participé aux campagnes du maintien de l ' ordre en A . F . N ., et même ceux
des guerre 1939-1945 et d ' Indochine, n 'ont pas toujours les titres de guerre
suffisants pour prétendre aux distinctions . Or, il s'avère que beaucoup
d ' entre eux se dévouent, dans les nombreuses associations d ' anciens
combattants, pour leurs adhérents . Il lui demande s ' il peut envisager le
rétablissement d ' une décoration permettant d ' honorer ces anciens
combattants et qui pourrait s ' intituler « le mérité d 'ancien combattant ».

Réponse. — L'Ordre du mérite combattant institué par un décret du
14 septembre 1953 était destiné à récompenser les personnes qui se sont distin-
guées par leur compétence, leur activité et leur dévouement dans le soutien, la
défense et la gestion des intérêts moraux et matériels des anciens combattants
et victimes de guerre, notamment comme dirigeants nationaux, départementaux
et locaux des associations et des œuvres ayant cet objet . L'Ordre du mérite
combattant a été supprimé en même temps que douze autres ordres particuliers
par l'article 38 du décret n° 63-1196 du 3 decembre 1963 dans le souci de valo-
riser la notion de décoration en imposant une limite au nombre des distinctions
officielles ; l'Ordre national du mérite étant substitué à ces décorations. Le secré-
taire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des anciens combattants
ne peut décider seul du rétablissement de cette décoration . s'agissant d'une ques-
tion d'ordre gouvernemental .

BUDGET

Etrangers (Algériens).

13328 . — 26 avril 1982 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, sur le fait qu'en
application de l'article 8 de la loi n° 65-1154 du 30 décembre 1965, un certain
nombre d ' agents titulaires de la S.E .1 .T .A ., originaires d'Algérie, ont été radiés
des cadres faute d'avoir souscrit une déclaration de nationalité française . Une
allocation « cristallisée » leur est versée depuis lors, dont le montant est de nos
jours dérisoire . De plus cette allocation n'est pas cumulable avec un avantage
provenant d ' un régime complémentaire (I .R .C .A .N .T.E .C.), quelque soit le
nombre d ' années de cotisations . Or, lorsqu'il s'agit de personnes qui travaillent
en France de longue date et y sont demeurées par la suite, celles-ci comprennent
mal que, vingt ans après l' accession de l 'Algérie à l'indépendance, on persiste à
leur tenir rigueur de n'avoir pas voulu rompre, à l 'époque, tout lien avec leurs
origines. Elle lui demande donc s'il ne lui semblerait pas nécessaire de reconsi-
dérer leur situation en liaison avec les autres départements ministériels
concernés et s' il compte prendre des mesures à cet effet.

Etrangers (Algériens).

23484. -- 22 novembre 1982 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
s'étonne auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, de
n 'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 13328 publiée au Journal
officiel du 26 avril 1982 et lui en renouvelle les termes.

Réponse . — Aux termes de l' article L 58 du code des pensions civiles et
militaires de retraites, la perte de la qualité de Français interdit l'obtention ou
la jouissance d'une pension . Or. à la suite du transfert de souveraineté intervenu
en Algérie à la date du 1" juillet 1962 . les personnes originaires de ce pays et de
statut civil de droit local ont acquis de plein droit la nationalité algérienne . Les
intéressés ont pu, cependant, se faire reconnaître la nationalité française en
souscrivant une déclaration en ce sens — conformément aux dispositions de
l 'article .1 de l'ordonnance n° 62-825 du 21 juillet 1962 — et, par conséquent,
demeurer dans l'administration française . Ce n'est que plus de trois ans après
l'accession de l ' Algérie à l 'indépendance que le législateur a mis un terme à cette
situation transitoire . L' article 8 IV de la loi de finances rectificative n° 65-1154
du 30 décembre 1965, qui a prévu la radiation des cadres de ceux des intéressés
qui n ' avaient pas souscrit la déclaration précitée, n 'a fait que tirer la consé-
quence de leur perte de la nationalité française . Conformément au principe de
cristallisation appliqué aux pensions servies par la France aux nationaux des
différents Etats devenus indépendants, l'allocation attribuée à ces personnels a
été cristallisée au jour du changement d 'état des intéressés . Cette règle constitue
une mesure dérogatoire favorable aux intéressés eu égard aux dispositions de

l ' article L 58 du code des pensions précité . De plus, l 'allocation dont il s' agit
est soumise, comme les pensions servies par l ' Etat, aux règles de non cumul de
deux pensions pour des services concomitants . La réglementation applicable aux
allocations servies en vertu de l'article 8 IV de la loi de finances du 30 décembre
1965 faisant partie d'un ensemble cohérent et équilibré, il n'est pas envisagé de
la modifier sur les seuls points évoqués par l 'honorable parlementaire.

Impôt sur les glandes fortunes (contrôle et contentieux).

17035 . — 12 juillet 1982 . — M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, sur le problème suivant : Selon
l ' article L 16 du livre de procédures fiscales, en vue de l 'établissement de
l'impôt sur le revenu, l'Administration fiscale peut demander au
contribuable des éclaircissements . . . et lui demander des justifications
lorsqu'elle a réuni des éléments permettant d'établir que le contribuable
peut avoir des revenus plus importants que ceux qu'il a déclarés . Or, dans le
cadre de l'imposition sur les grandes fortunes, chaque contribuable
imposable devra déclarer l'intégralité de son patrimoine y compris ses avoirs
en or : lingots ou pièces d'or . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si
l'Administration fiscale, à !'analyse de ces déclarations concernant le capital
des contribuables, a l'intention d'user des prorogatives que lui confère en
matière d'impôt sur le revenu l'article L 16 et de demander
systématiquement au contribuable l'origine de ses avoirs en or . Si tel était le
cas, et si l'Administration, à la suite de ces déclarations, demandait au
contribuable de prouver l'origine de ses avoirs en or, ne craindrait-il pas
qu'une telle pratique incite les contribuables à occulter dans leur déclaration
la possession de lingots ou de pièces d'or.

Impôt sur les grandes . fortunes (contrôle et contentieux).

22439 . — 1`c novembre 1982 . — M . Pierre Bas s'étonne auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget . chargé du budget, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 17035 parue au Journal officiel du 12 juillet
1982, concernant l ' article 16 du livre des procédures fiscales
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l'assiette et le contrôle de l'impôt . Lorsque les renseignements recueillis
conduisent à régulariser la situation des contribuables, ceux-ci disposent alors
des voies de recours ci-dessus exposées.

3712

Impôt sur les grandes fortunes (contrôle et contentieux).

34988. — 4 juillet 1983 . — M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, de n'avoir pas obtenu de réponse à la
question écrite n' 17035 du 12 juillet 1982, rappelée par la question
n' 22439 parue au Journal officiel du 1" novembre 1982 concernant les
prérogatives de l'administration fiscale pour la vérification des avoirs en or
des personnes soumises à l'impôt sur les grandes fortunes.

Réponse . — L' article L 16 du livre des procédures fiscales, qui permet à l ' ad-
ministration de demander des éclaircissements et des justifications, trouve à
s'appliquer dans le cadre du contrôle de l'impôt sur le revenu et de l'impôt sur
les grandes fortunes . Lorsque l'administration effectue la vérification approfon-
die de situation fiscale d'ensemble d'un contribuable, elle s'assure de la cohé-
rence entre, d'une part, ses revenus déclarés, et d'autre part, sa situation patri-
moniale, sa trésorerie et les éléments de son train de vie . Si cet examen fait
apparaître des discordances, l'administration peut demander des justifications
sur l'origine des fonds qui ont permis de financer l'acquisition des avoirs en or
mentionnés sur la déclaration d ' impôt sur les grandes fortunes . A cet égard, il
convient de rappeler que l ' article 95 de la loi n° 81-1160 du 31 décembre 1981
ne permet plus au contribuable d'alléguer la vente d'or monnayée ou d'or en
barres ou en lingots lorsque l ' identité et le domicile du vendeur n ' ont pas été
enregistrés par l'intermédiaire dans les conditions prévues au décret n° 81-888
du 30 septembre 1981 qui a mis fin à l'anonymat des transactions sur l'or . Cette
disposition contribue à éviter les omissions de déclarations des avoirs en or que
redoute l ' honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux).

22935 . — 15 novembre 1982 . — M . Daniel Goulet rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que s'agissant des bénéfices
industriels et commerciaux et pour le régime de l'imposition d'après le
bénéfice réel, l'article 55 du code général des impôts dispose que « le service
des impôts vérifie les déclarations » . Il lui expose qu'il a eu connaissance du
fait que certains commerçants ont fait récemment l'objet d'une « enquête
fiscale » . Il lui demande si les expressions « enquête fiscale» et «contrôle
fiscal » recouvrent des notions différentes et, dans l'affirmative, lesquelles.
Il souhaiterait savoir qui décide d'une « enquête fiscale » et quels recours
peut avoir un commerçant objet d'une telle enquête . Il lui demande enfin,
si, en cas de recours éventuel, un commerçant peut faire appel à un
organisme ou une chambre professionnelle pour l'aider lors de ce recours.

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux).

30468 . — 18 avril 1983 . — M . Daniel Goulet s'étonne auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 22935 publiée au Journal officiel A . N.
Questions n' 45 du 15 novembre 1982 (p. 4625) relative aux enquêtes
fiscales auprès de commerçants . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — Les agents de l'administration fiscale tiennent notamment des
articles 54, 98, 101 bls, 286-4e , 302 lexies du code général des impôts le droit de
se faire représenter les documents comptables et de procéder à leur vérification.
Ces vérifications de comptabilité ou vérifications de situation fiscale d'ensemble
obéissent à des règles strictes énoncées aux articles L 47 et suivantes du livre
des procédures fiscales du nouveau code des impôts . Les contribuables doivent
notamment être avertis, sous peine de nullité de la procédure, qu'ils peuvent se
faire assister d'un conseil de leur choix . L'administration a précisé que le mot
« conseil » n'est pas employé par référence à un texte organisant une profession
(Rep . Gosset déb. A .N . 17 mars 1955, p . 1546, n° 14806). Il en résulte que le
contribuable peut choisir n'importe quelle personne y compris le représentant
d'un organisme consulaire . Par ailleurs, les contribuables ont la possibilité de
demander des éclaircissements à l'inspecteur principal, supérieur hiérarchique
du vérificateur et à l'interlocuteur départemental désigné par le Directeur des
services fiscaux pour examiner les difficultés relatives au déroulement et aux
résultats de la vérification . A l'issue du contrôle, et en cas de désaccord, le
contribuable peut, dans les cas prévus, saisir du litige la Commission départe-
mentale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires ; ensuite il peut,
après mise en recouvrement des impositions, adresser par écrit une réclamation
au service des impôts dont dépend le lieu d'imposition afin de contester les
impositions établies. II peut enfin, si la décision de l'administration ne lui donne
pas satisfaction, saisir la juridiction administrative . Enfin, l'administration fis-
cale peut être amenée également — soit à collecter certains renseignements dans
le cadre de l'exercice du droit de communication prévu aux articles L 81 à L 96
du livre des procédures fiscales du nouveau code des impôts : — soit à adresser
à certains contribuables des demandes d'information . Ces recherches sont des-
tinées à compléter les dossiers des contribuables et permettent aussi d'assurer

Boissons et alcools (bouilleurs de cru).

25979 . — 17 janvier 1983 . — M . André Dure appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur le problème de la
distillation en franchise des bouilleurs de cru dont sont frustrés les
exploitants agricoles ayant servi en Algérie lors de la campagne 1959/1960
et qui ayant seulement été démobilisés en décembre 1960 ne sont pas
considérés comme bouilleurs de cru, allocataires de la franchise . En effet,
pour pouvoir bénéficier de cette allocation les personnes concernées
devaient pouvoir y prétendre au cours de la campagne 1959/1960 et devaient
satisfaire aux conditions de l ' article 315 du code général des impôts qui
accorde le bénéfice du régime des bouilleurs de cru aux exploitants agricoles
à titre principal et aux personnes qui ont bénéficié de ce régime au cours de
l'une au moins des trois campagnes ayant précédé celle de 1952!1953. Pour
les militaires qui, du fait de leur présence sous les drapeaux n 'ont pu
prétendre au bénéfice de l ' allocation, ce droit est maintenu conformément à
l ' article 317 du code précité, à condition que ceux-ci remplissent toutes les
conditions et notamment celle d'avoir été installés en qualité de chef d'une
exploitation agricole à titre principal dans l ' année qui a suivi leur libération
et en conséquence d'être assujettis au régime de la mutualité sociale agricole
dans cette même année . Les militaires qui ont été libérés seulement en
décembre 1960 ne pouvaient pas être reconnus « installés comme chef
d ' exploitation agricole à titre principal dans l 'année qui a suivi leur
libération » la mutualité sociale agricole ayant fixé comme date limite de
déclaration de mutation de terres le 1 " décembre de l ' année qui a précédé
l' entrée en vigueur de ladite mutation . Il est extrêmement regrettable que les
anciens combattants d'Afrique du Nord compte tenu des sacrifices qu'ils
ont dû supporter, soient lé_és parce qu ' ils étaient absents de chez eux par
rapport à leurs camarades démobilisés avant le 1 " décembre 1960 ou par
rapport à ceux qui n ' avaient pas été mobilisés . Compte tenu de cette
situation extrêmement inéquitable il lui demande de bien vouloir faire
modifier les dispositions applicables en ce domaine afin que les intéressés
puissent bénéficier de la distillation en franchise accordée aux bouilleurs de
cru .

Boissons et alcools (bouilleurs de cru).

26733 . — 31 janvier 1983 . — M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur le
droit de distillation en franchise des exploitants agricoles ayant servi en
Algérie lors de la campagne de 1959-1960 et qui ne sont pas assimilés aux
bouilleurs de cru . En effet, les intéressés auraient dû être reconnus comme
chef d ' exploitation agricole à titre principal dans l ' année qui a suivi leur
libération . Des dispositions spéciales avaient été prises à ce sujet et
annoncées par le gouvernement de l ' époque . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre en vue d'une application
souple des dispositions légales d'exception en faveur des exploitants
agricoles appelés sous les drapeaux en 1959-1960 au regard du droit de
distillation en franchise.

Boissons et alcools (bouilleurs de cru).

29497 . — 28 mars l is - M. Adrien Zeller attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la situation des
exploitants agricoles ayant servi en Algérie lors de la campagne 1959-1960,
et démobilisés ou libérés en décembre 1960, qui n'ont pas pu bénéficier du
droit de distillation en franchise reconnu aux bouilleurs de cru . En effet, ce
droit a été maintenu conformément à l'article 317 du code général des
impôts, à condition que les personnes appelées sous les drapeaux durant
cette campagne remplissent toutes les conditions, et notamment celle
d'avoir été installé en qualité de chef d'exploitation agricole à titre principal
dans l'année qui a suivi leur libération, et en conséquence d'être assujetti au
régime de la mutualité sociale agricole dans cette même année . Or, en ce qui
concerne les militaires libérés au courant du mois de décembre 1959, et qui
n'ont été affiliés au régime de la mutualité sociale agricole en tant que chef
d'une exploitation agricole à titre principal qu'à compter du l n janvier
1961, il s' avère que la condition tenant au délai légal d ' installation n'a pas
été respectée et que le bénéfice du régime des bouilleurs de cru ne peut leur
être accordé, ces dispositions légales d'exception étant d'application stricte.
II lui demande donc s'il lui apparais possible, dans un souci de justice, de
prendre des dispositions pour assouplir ces mesures d'exception, afir. de
permettre à ceux qui étaient absents de chez eux pour servir leur pays de
bénéficier des mêmes avantages que ceux q .ti n'ont pas été mobilisés ou qui
ont eu la chance d'être démobilisés avant le 1" décembre .
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Réponse L'alloeation en franchise de dix Istres d 'alcool pur prévue en
faveur des bouilleurs de cru . supprimes par l' ordonnance n° 60-907 du 31) août
1960 . a été maintenu,' au profit des militaires qui n'ont pu en hencficier du fait
de leur présence sous les drapeaux pendant la campagne de distillation 1959-
1960 sous roserse qu'ayant leur incorporation . ils ment exercé une t'ensile agri-
cole nettement caractériser et que . dans l 'année suisant leur libération . ils aient
acquis la qualité d 'exploitant agricole ai titre principal et soient assujettis au
régime de la mutualité sociale agricole . Certains exploitants agricoles du dépar-
tement du Bars-Rhin . démobilisés ou liberes en décembre 1959 et décembre 1960,
n 'auraient pu remplir cette dernière condition . la mutualité sociale agricole
ayant fixé comme date limite de déclaration de mutation de terres le
30 nosembre de l'année qui a procédé l ' entrée en vigueur de ladite mutation.
Or, la Caisse de mutualité sociale agricole du Bas-Rhin a fut connaitre que.
pour son département . la date limite de déclaration de mutation de terres a été
fixée jusqu ' en 1970 non au 30 novembre niais au 31 décembre . ( " est seulement
par une décision du Conseil d 'administration du 14 septembre 1971 que la date
à laquelle les exploitants agricoles doisent noir signalé les cessions de terres qui
prendront effet au 1" jans ter de l 'année sursanie a été ramenée du 31 décembre
au 30 novembre Dans ces conditions . la date hniite de déclaration de mutation
de terres n 'a pu Litre un obstacle et les jeunes gens concernés ont bien eu la
possibilité de demander leur assujettissement au régime de la mutualité sociale
agricole dans l ' année sassant leur libération.

Var(

	

pahltr

	

pah9nent

29654 . 4 :oral 1983 . M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose a M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie.
des finances et du budget, chargé du budget, . que l'on peut
constater dans la plupart des secteurs de l ' économie un allongement des
délais de paiement . allongeaient provenant des difficultés qu ' éprouvent les
entreprises. à payer leurs fournisseurs . II lui demande ce qu ' il en est en ce
qui concerne le secteur public . Plus precisement . il lui demande de lui
Indiquer . quel est le délai noyen de paiement de, collectisités locales, et des
entreprise, du secteur public.

Rr'pnmr . L 'accélération du reglement des dépenses publiques est un souci
constant de l'administration qui a conduit . depuis plusieurs années . a la tilt . en
rrusre de mesures amant pour ohpet . dune part . de permettre un paiement plus
rapide ales créanciers des iillectis tes publiques . d ' autre pari . de les dédomma-
ger en ca, de retard de reclenient . Le décret du 29 août 197 7 et le décret du
2 - novembre I'Ï) modifiant le code des marelles publics imposent aux collec-
usres publiques un délai maximum de yuaeune-cinq jours pour mandater les
sommes revenant aus entreprises et sanctionnent les retards imputables ai lad-
minutraiion par le sersenient effectif d 'uuéréts moratoires

	

sous la sirscil-
lance de, commptables publics en ce qui concerne l'Etat et les établissements
pu hi es nationaux dotes d'un agent compl ihie :i un taux permettant un
dedotnniagernent riel . actuellement l' p 1)111 depuis novembre 1981 . Ce dis-
positif«. désormais bien connu des entreprises. a déjà entraine une nette amélio-
ration des délais de paiement . !In cc qui concerne l ' Hat, les enquêtes officielles
les plus récentes effectues, a la demande du gouvernement, tant auprès des
trésoriers-pas ours generaus que par Ilnspecuon générale des finauices, montrent
que les dèl :us de mandatement de quarante-cinq jours sont gèncralement res-
pectés puisque les intéréts niortores sersos aux cocontractants de l ' administra-
tion représentent moins de cinq pour dix mille (5 III 000) du montant des paie-
ments sur marches et commandes hors marche . Les délais de règlement de l ' Etat
supportent donc :n .intageusement la comparaison avec ceux qui sont pratiqués,
actuellement . dans des operations analogues du secteur prive Ainsi le dispositif
rcglenientare donne, dans l'en .mhle, satisfaction . II n 'est donc pas envisagé de
modifier ou de comploter les texte, actuellement applicables . En revanche, il est
apparu que la mise cri rus re de ce dispmiuf deuil étre perfectionnée par une
sensibilisation .accrue des administrations a la stricte apphcauon de la réglemen-
tation et a Id recherche systen .nque des .unchoralions susceptibles d 'étre appor-
tee, au dises stades du primcessus de la depense . Des circulaires . en date du
6 octobre 1982. ,airessee, aux n rustres et secrétaires d'Etrit ainsi qu ' aux
commissaire, de la Republique . suent a sensibiliser l ' ensemble des administra-
non, a la necessité de régler rapidement les entreprises titulaires de commandes
publiques et dégagent les soies et moyens d ' une tunclioranon en ce domaine.
Par ailleurs . les trésurers-payeur, généraux ont cté invités ri concourir à la
stricte application de ces circulaires et ai sellier ri la réduction des d_`ltus de
reglement par les comptables S ' agissant des collectivités locales et de leurs éta-
blissements publics . il cons lent au préalable de souligner que la notion de délais
me . •s de reglement n ' a qu ' une signification limitée en raison du très grand
an e de, collectis tés et organismes en cause• et surtout de leur extrême diver-
site Les enyuétes menées a partir d 'echantiilons représentatifs permettent tou-
tefois d 'établir que les délais moyens de règlement des marchés publics sont de
l 'ordre d ' ensron rente-cinq jours pour les communes, quarante pour les dépar-
tement, et les hôpitaux importants et d ' une cinquantaine de jours pour les eta-
hhssements hospitaliers de nuhle Importance . ( ' es délais s ' entendent hors délais
bancaires Ce bilan relainement satisfaisant . puisque les délais réglementaires
sont . dans fensenible . respectés par les cullecfisites territoriales et les établisse-
ments publics locaux, doit toutefois titre sensiblement nuancé en raison du
caractère non exhaustif des engtic es et dans la mesure sttrtnut où il masque des
situations exlrémemeni cnntra,iees . l . ' un perd avancer, en effet, que certaines
eiiliecttsrtcs et notamment les grandes slles, règlent leurs marchés dans des
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délais très raisonnables de l ' ordre du mois, alors que d ' autres, c 'est-à-dire essen-
tiellement les hôpitaux publics . peuvent, dans certains cas, attendre plusieurs
mois axant de procéder au paiement effectif des sommes dues . Ces retards
tiennent essentiellement aux difficultés de trésorerie que rencontrent parfois cer-
taines collectivités territoriales, et souvent les établissements hospitaliers . C'est
la raison pour laquelle il est apparu nécessaire de distinguer le secteur hospitalier
du reste du secteur public local . L'amélioration des délais de règlement des
marchés hospitaliers passe effectivement par une profonde réforme des modes
de gestion des hôpitaux . Tel est l'objet d'un projet de décret en cours d ' élabo-
ration et qui institue notamment le versement d ' une dotation globale de fonc-
tionnement par les organismes de sécurité sociale aux hôpitaux . La mise en
écus re progressive de ce nouveau mode de financement devrait faciliter la gestion
de la trésorerie des établissements en cause et remédier ainsi à la cause essentielle
des retards de paiements dans le secteur hospitalier . Les entreprises du secteur
publie sont régies par des statuts juridiques revètant des formes diverses . Elles
présentent cependant la caractéristique commune d 'échapper, au moins à titre
réglementaire, aux dispositions prévues par le code des marchés publics . En
particulier . leurs délais de paiement - qui sont des délais de paiement effectif
et non des délais de mandatement constituent l ' un des éléments négociés des
marchés qu ' elles concluent . Débattues librement entre acheteur et vendeur, les
conditions de paiement : échelonnement, délais, mode de paiement, peuvent
strier selon la nature des prestations . la durée du marché et de son montant.
mais les fournisseurs les connaissent toujours avant de s ' engager et peuvent en
tenir compte dans leurs prix . La multiplicité des situations découlant des accords
contractuels ne permet pas d ' indiquer un délai moyen de paiement valable pour
l ' ensemble des entreprises du secteur public . En revanche. mis à part quelques
cas exceptionnels, l ' absence de réclamations portées à la connaissance de l ' ad-
ministration conduit à penser que les délais contractuels sont respectés et que
les modalités de paiement en vigueur ne soulèvent pas de difficultés . Pour donner
un exemple significatif des délais réellement pratiqués, un grand établissement
national à caractère industriel et commercial prévoit le paiement, selon la nature
Lies matériels ou des trnaux, soit par chèque à trente jours du 10 du mois
suivant la réception de la facture, soit par effet de commerce (pouvant être
escompté) ai soixante jours du 10 du mois suivant la réception de la facture.
Compte tenu du traitement informatisé et continu de la facturation, les fournis-
seurs de cet établissement sont . en général, en possession du titre de paiement
dans un délai moyen n ' excédant pas quarante-cinq jours.

Pensions nuliruiree d 'foralidite et die rierime.s de guet,:
néné/Malin°e 1.

29668 . 4 avril 1983 . - M . André Tourné rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que la mortalité frappe durement
chez les grands invalides de guerre . déportés, internés et amputés . Et cela de
quelque guerre qu ' ils dépendent . Toutefois, la mort décime surtout les
rangs des victimes de la guerre ressortissants du premier conflit mondial
de 1914-1918 . Ce qui du nul de rage parait normal . En effet, les plus jeunes
rescapés de ce conflit, et ti condition qu ' ils fussent volontaires . ont déjà
atteint l ' âge de 85 ans . Par contre, les soldats de la classe 12-13 et 14 qui
Litaient en uniforme le 2 août 1914 . donc qui furent les premiers envoyés aux
charniers de cette affreuse guerre, première bataille de la Marne en
automne 1914, nous sommes en présence d ' hommes yui s'ils sont encore en
sic sont àgés de plus de 90 ans en moyenne . Quant aux poilus des cinq
premières réserves, si parmi eux certains sont encore en vie, la moyenne de
leur àge va de 91 à 11)0 ans D ' auprès les tables de mortalité des services
spécialisés de la santé pour les tranches d ' agi de 85 à 95 ans, la mortalité
atteint en viron 25 p 100. En conséquence, il lui demande : 1° s'il partage les
appréciations ci-dessus rappelées ; 2 O s ' il ne pourrait pas d 'une façon précise
signaler combien d ' invalides de guerre de la guerre 1914-1918 sont vraiment
encore en vie . Sur ce point . la réponse ne devrait souffrir aucune difficulté
puisque les titres de paiement des pensions sont bien tenus par les trésoriers
généraux du Trésor dont chacun sait avec quel sérieux ils tiennent à jour
leurs comptes.

Pensums niltraires 1 'uiruhdue er des ,'info,' v de guerre rhrnr ilieiuirev1.

37000 . 22 août 1983 M . André Tourné s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès eu ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, de n 'avoir pas reçu de
réponse ai sa question écrite n° 29668 publiée au Journal u//(ciel du 4 avril
1983 Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . Au 31 décembre 1982 . étaient en paienment, chez les comptables
publics, 44 908 pensions concédées au titre du code des pensions militaires d ' in-
Affilé et victimes de guerre, ai des invalides de la guerre 1914-1918 . 6 116, soit

13,62 p. 1011, des titulaires de ces pensions, qui vraisemblablement, se sont
engagés ou ont etc appelés avant l'àge légal . ont moins de 85 ans ; 27 637, soit
61 .54 p . 100 . ont entre 85 et 89 ans : 9 197 . soit 20,48 p . 100, ont entre 911 et
94 ans, 1958 . son 4,36 p . 100 ont 95 ans et plus .
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Politique eeonunuque et sociale ' ,généralités

30419 . — 18 avril 1983 . - M . Etienne Pinte appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la situation des
travailleurs privés d ' emploi, au regard des mesures qui viennent d 'être
décidées dans le cadre du programme d 'assainissement économique . Les
intéressés ont tout d ' abord été frappés par les dispositions de l ' article 5 du
décret n° 82-991 du 24 novembre 1982 . aux termes desquelles les allocations
de chômage ne sont dues qu ' à l 'expiration d 'un délai prenant en compte les
indemnités de licenciement perçues . II lui cite à ce propos le cas d ' un salarié
licencié à la suite de la mise en crue re d ' un contrat de solidarité dont le droit
à la perception d ' une prime de licenciement con ventionnelle et d ' une
indemnité accordée par son entreprise a pour conséquence de porter à
192 )ours la durée au délai de carence intervenant pour le paiement des

allocations auxquelles al peut prétendre . Les chômeurs se trouvant dans
cette situation auront donc, non seulement . à faire face à un report
particulièrement préjudiciable dans la perception d ' allocations qui
constituent un revenu sur lequel ils étalent en droit de compter, mais seront
en plus, soumis, prochainement, au prélèvement de I p . 100 sur les revenus
imposables de 1982 et à l ' emprunt obligatoire de 10 p . 100 calculé sur
l ' impôt payé en 1982 . Ces mesures nouvelles se traduisent, pour les
intéressés, par une charge inqualifiable ne tenant aucunement compte de
leurs conditions particulières d ' existence. II lui demande s ' il n 'estime pas
comme relevant d ' une élémentaire logique et de la plus stricte équité de
prévoir à leur intention des dispositions avant pour but d ' alléger leur
participation au rigoureux effort demande a nos concitoyens.

Réponse . Le plan gouvernemental du 25 mars 1983 qui s' est traduit par les
ordonnances n" 83-354 et 83-355 du 30 avril 1983 a prévu, notamment, l 'émis-
sion d ' un emprunt obligatoire et l'Institution d ' une contribution de I p . I(8)
destinée au financement des régimes de sécurité sociale . Toutefois, le gouver-
nement a d ' emblée décidé que ces cotisations en seraient pas exigées des per-
sonnes qui, en dessous d ' un niveau de revenu ou d ' impôt ont connu une baisse
sensible de leurs ressources tenant, en particulier, au chômage . C 'est ainsi que
sont dispensés de la souscription à l ' emprunt obligatoire, à la condition qu 'ils
n ' aient pas été soumis à la majoration exceptionnelle de l ' impôt sur le re v enu
de 1981 . les redevables qui, entre le 1 e" juillet 1982 et la date limite de souscrip-
tion, ont eux-mêmes ou leur con j oint : 1" perçu, pendant six mois au moins par
suite de perte d ' emploi au cours de la méme période, un revenu de remplacement
prévu à l 'article L 351-1 du code du travail, 1" ou bien cessé de percevoir un
revenu de remplacement tout en étant demeuré demandeur d 'emploi non indem-
nise après avoir perçu un revenu de remplacement pendant six mois au moins.
Par ailleurs, sous réserve que leur revenu imposable de 1982 n 'excède pas
90 (8)0 francs, sont exonérés de la contribution de I p . 100, ceux des contri-
buables ou leur conjoint qui se trouvent, entre le 1" juillet 1982 et la date limite
de paiement de cette contribution, dans l ' une des deux situations précitées . Ces
dispositions, auxquelles un large écho a été fait, répondent ainsi en grande partie
aux préoccupations exprimées par l 'auteur de la question.

Politique économique et sociale fyenérahtés).

30657 . — 18 avril 1983 . -- M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur le traumatisme des
Français rapatriés d 'être astreints, sans qu ' il soit tenu compte des pertes
qu ' ils ont subies et des souffrances qui furent les leurs lorsqu ' ils durent
quitter leur foyer et abandonner leur patrimoine en Afrique du Nord, au
prélèvement supplémentaire de I p . 100 sur le montant de leurs revenus et à
l ' emprunt obligatoire de IO p . 100 du revenu imposable . II lui demande s ' il
a donné des directives aux services chargés du recouvrement de ces
prélèvements supplémentaires pour que les plus larges délais soient accordés
aux rapatriés qui en feraient la demande et que soient exemptés de ces
prélèvements les rapatriés non encore indemnisés de leurs pertes lors de leur
retour en France.

Politique économique et sociale (généralités)

31146 . — 2 mai 1983 . -- M . Didier Julia rappelle à M . le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances et du
budget, chargé du budget, que l ' article premier de la loi de finances
rectificative pour 1976 In° 76-978 du 29 octobre 1976) prévoyait que la
majoration d ' impôt versée au titre de « l ' impôt sécheresse o don c sont
redevables « les contribuables rapatriés inscrits sur les listes d ' indemnisa-
tion de l ' Agence nationale pour l ' indemnisation des Français d 'outre-mer et
non encore indemnisés à la date limite de versement prévue au quatrième
alinéa du présent article, est considérée comme une avance sur
l'indemnisation qui leur est duc . Les intéressés sont donc dispensés de
l ' acquitter et son montant sera imputé sur celui de l ' indemnisation au
moment de la liquidation de cette dernière o . 11 lui demande si, comme cela
paraitrait équitable, des dispositions analogues sont prévues en ce qui

concerne l ' emprunt obligatoire de 10 p . 100 de la cotisation d'impôt
acquitté en 1981 ainsi que la cotisation de I p . 100 du revenu imposable en
1982, destinée au financement du régime général de la sécurité sociale.

Réponse. - Le plan gouvernemental du 25 mars 1983 qui s ' est traduit par les
ordonnances n° 83-354 et 83-35 5 du 30 avril 1983 a prévu, notamment . l 'émis-
sion d ' un emprunt obligatoire à la charge des redevables de l ' imp'it sur le.
grandes fortunes en 1983 et des contribuables qui, sur les revenu . p,rçus en
1981 . ont acquitté un impôt supérieur à 5 (88) francs et l ' institution d ' une contri-
bution de I p . 100 sur le revenu imposable de 1982 à la charge des contribuables
dont le montant de l ' impôt dû en 1983 est supérieur à 270 francs . Toutefois, ces
cotisations ne sont pas exigées des personnes qui . en dessous d ' un niveau de
revenu ou d 'impôt, ont connu une baisse sensible de leurs ressources tenant au
chômage de longue durée. ai la survenance d ' une invalidité ou au départ en
retraite ou en pré-retraite ou bien encore en cas de décès . II en résulte que les
contribuables rapatriés sont soumis aux règles d ' assujettissement et . le cas
échéant, d ' exonération de l' emprunt obligatoire et de la contribution de I p . 100
fixées par les ordonnances précitées . S'il n 'est pas envisagé d ' aller au-delà de ces
dispositions en adoptant des mesures particulières en faveur de cette catégorie
de redevables, la plus grande attention sera apportée à l ' examen des cas suscep-
tibles d 'entrer dans le cadre des exonérations évoquées ci-dessus.

lnrpeit sir le retenu établissement de fini it

30693. -- 25 avril 1983 . M . Pierre Raynal demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, une précision quant à l 'application de
l'article 242 ter 3 du C . G . 1 . Cet article précise que la déclaration 2(162 doit
être produite par les personnes qui interviennent à un titre quelconque dans
la conclusion des contrats de prêts . II lui demande si ces dispositions
s ' appliquent aux avances consenties par une société à une société soeur e>

ou a une filiale, avances portant intérêts.

Réponse .

	

La question posée par l ' honorable parlementaire comporte une
réponse affirmative .

Entrepriscc t runrpluhiG(i 1.

30694. -- 25 avril 1983. M . Pierre Raynal demande ai M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, une précision concernant le
compte 45 figurant au bilan fiscal . aux lignes C . C . (Actif) et F .C . - (Passif)
pour les sociétés e, apparentées e. . (' e compte doit être limité aux seules
opérations financières avec les sociétés du groupe . Par opérations
financières, doit-on entendre, en plus des opérations financières proprement
dites, les opérations de refacturation avec !es autres sociétés du groupe au
niveau des charges communes : personnel, frais généraux, intérêts sur
paiement d ' avances de marchandises, etc . ..

Réponse . Les lignes ,e sociétés apparentées cc figurant tant à l ' actif qu 'au
passif du bilan fiscal ne retracent que les opérations financières proprement dites
réalisées en compte-courant avec les sociétés du groupe . Lorsque ces dernières
agissent en qualité de fournisseur ou de client, les opérations sont relatées aux
lignes correspondantes . Toutefois . la contrepartie des charges dont l ' entreprise
demande ou effectue le remboursement franc pour franc auprès d 'autres sociétés
du groupe doit être présentée respectivement aux lignes ,e autres débiteurs
(ligne C .E. de l 'actif du bilan n ou „ autres créanciers " (ligne F .E . du passif du
bilan) .

Politique économique et sociale /généralités,.

31177.- 2 mai 1983 . M . Francisque Perrut appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur les conséquences de
l ' application des nouvelles mesures du plan d ' austérité et notamment
l ' impact inégalitaire de ces mesures ai l 'égard des retraités, en particulier de
ceux qui ont contractuellement accepté depuis quelques mois de cesser toute
activité dans le cadre de la garantie de ressources et de ceux qui maintenant
vont être contraints de le faire entre soixante et soixante-cinq ans . En effet,
la di ni in ut ion de ressources consécutive au passage à la condition de retraité
ne coïncide pas avec une diminution simultanée de l ' impôt sur le revenu de
l ' intéressé, impôt calcule sur le revenu de l 'année antérieure de pleine
activité . Or, les mesures adoptées vont venir aggraver cet effet, puisque le
nouveau retraité devra acquitter . en supplément . I p . 100 de son revenu
imposable et souscrire un emprunt obligatoire égal à 10 p . 1181 de son impôt
sur le revenu . Il lui demande s ' il ne juge pas équitable de reporter d ' une
année l ' application de ces mesures, afin d ' atténuer cet effet cumulatif
défavorable à cette categone de contribuables .
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Réponse . — Le plan gouvernemental du 25 mars 1983 qui s 'est traduit par les
ordonnantes n° 83-354 et 83-355 du 30 avril 1983 a prévu . notamment, l' émis-
sion d'un emprunt obligatoire et l' institution d'une contribution de 1 p. 100
destinée au financement des régimes de sécurité sociale . Toutefois, ces cotisa-
tions ne sont pas exigées des personnes qui, en dessous d ' un niveau de revenu
ou d ' impôt ont connu une baisse sensible de leurs ressources tenant, en parti-
culier. au départ en retraite ou en pré-retraite . C' est ainsi que sont dispensés de
la souscription à l 'emprunt obligatoire, à la condition qu 'ils n ' aient pas été
soumis à la majoration exceptionnelle de l ' impôt sur k revenu de 1981, les
redevables qui, entre le 1° l' juillet 1982 et la date limite de souscription . ont eux-
mêmes ou leur conjoint . cessé leur activité professionnelle pat suite de départ
en retraite ou en pré-retraite sans avoir repris une autre activité professionnelle.
A cet égard, Il est précisé, que sont considérés comme pré-retraités pour l'ob-
tention au droit a l ' exonération les personnes bénéficiant de l 'allocation de
garantie de ressources évoquée . Sous réserve que leur revenu imposable de 1982
n ' excède pas 90 (1110 francs . sont exonérés de la contribution de I p. 100, ceux
des contribuables ou leur conjoint qui se trouvent . entre le 1° l' juillet 1982 et la
date limite de paiement de cette contribution, dans la situation précitée. Ces
dispositions de justice fiscale qui répondent en grande partie aux préoccupations
exprimées par l ' auteur de la question justifient qu'il ne puisse être envisagé de
°porter d ' une année les mesures décidées

Politique• reunnmiqui' et sociale i généralités,.

31382. - 2 mat 1983. M. Emmanuel Aubert demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, de bien vouloir préciser quelles
mesures ont été prévues ou quelles précautions ont été prises pour que, dans
l' application des dispositions fiscales exceptionnelles récemment décidées
par le gouvernement, il soit le plus exactement possible tenu compte des
changements particuliers de situation survenus brutalement au cours de
l' année 1982 ou en 1983 . Il lui expose notamment le cas de cette
contribuable, veuve depuis le mois de mars 1982 . qui doit régler en avril le
solde des arriérés de ses impôts sur le revenu pour 1981 et qui va devoir,
n ' entrant pas dans les tranches d 'exonération, acquitter ses impôts sur le
revenu pour 1982 augmentés des impôts exceptionnels dont le versement est
prévu selon les dernières mesures annoncées, dés le mois de juin prochain.

Réponse . Les ordonnances n" 83-354 du 30 avril 1983 relative à l 'émission
d ' un emprunt obligatoire et n° 83-355 du 30 avril 1983 instituant la contribution
de I p . 100 sur les revenus des personnes physiques prévoient des mesures de
dispense en faveur des contribuables qui remplissent certaines conditions de
ressources et qui ont eux-mêmes ou leur conjoint subi certains événements
exceptionnels entre le 1° l' juillet 1982 et la date limite de souscription ou de
paiement et qui ont affecté ainsi les ressources de ménage : chômage longue
durée, survenance d ' une invalidité, départ en retraite ou en pré-retraite, décès.
Pour ce dernier cas, et en ce qui concerne l 'emprunt, il a été décidé d ' assouplir
les règles fixées par l 'article 5 de l ' ordonnance n° 83-354 du 30 avril 1983 sus-
visée puisque sont dispensés de la souscription les contribuables qui n ' ont pas
été soumis à la majoration exceptionnelle de l ' impôt sur le revenu de 1981, et
dont le conjoint est décédé entre le 1°l' janvier 1981 et la date limite de souscrip-
tion . De même, les ayants droit d ' un contribuable décédé au cours de cette même
période et remplissant la condition de revenu précitée sont dispensés de l 'em-
prunt pour la somme que celui-ci aurait dû souscrire . Pour ce qui est de la
contribution de 1 p . 100 . sont exonérés les contribuables dont les revenu impo-
sable de 1982 n ' excède par 90 000 francs si leur conjoint est décédé entre le
1" juillet 1982 et la date limite de paiement de cette contribution conformément
à l 'article 5 de l ' ordonnance n° 83-355 du 30 avril 1983 . De même, les ayants-
droit d ' un contribuable décédé au cours de cette même période sont exonérés
de la contribution de I p . 100 due au titre du défunt lorsque les revenus de 1982
de celui-ci n 'excédent pas 90 000 francs . Il en résulte qu ' au cas particulier
signalé, la veuve d ' un contribuable décédé au mois de mars 1982 n ' est pas tenue
de souscrire à l 'emprunt émis au nom du défunt, si ce dernier n ' a pas été soumis
à la majoration exceptionnelle de l ' impôt sur le revenu de 1981 . En revanche,
elle ne peut être dispensée de la contribution de I p . 100 qui sera réclamée en
même temps que l ' impôt sur le revenu de 1982 . Toutefois, en cas de difficultés
dûment justifiées, pour s 'acquitter de ces cotisations à l 'échéance, l 'intéressée
peut solliciter des délais de paiement auprès du comptable du trésor concerné.
Si le plan de règlement est exactement respecté, une remise gracieuse de la majo-
ration de retard pourra, de plus être prononcée . D& lors, l 'ensemble de ces
dispositions est de nature à répondre, en grande partie . aux pré occupations
exprimées par l' auteur de la q uestion.

Impôts et tales (taxes parafiscales).

31518. — 9 mai 1983 . -- M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
ci do budget, chargé du budget, qu 'en application de l 'article 4 de
l ' ordonnance n ' 59-2 du 2janvier 1959 . les taxes parafiscales sont « perçues
dans un intérêt économique et social n . Il lui demande en conséquence de

lut indiquer quelles actions supplémentaires permettra d ' engager la taxe
parafiscale instituée par le décret n ' 83-285 du X avril 1983 en matière de
maitrise de la consommation et de diversification de la production
d 'énergie : il lui demande en particulier si l ' Agence française pour la maitrise
de l 'énergie . qui a pour mission de ,i mettre en oeuvre la politique nationale
de maitrise de l 'énergie ie . disposera, à ce titre, de crédits supplémentaires.

Réponse . — Le programme d'action du gouvernement pour le rétablissement
des équilibres extérieurs a prévu qu ' une taxe spéciale compenserait la réduction
du coût du pétrole brut . Celle-cl aurait risqué, en effet . de conduire, si elle avait
été répercutée au niveau des pns à la consommation, à un ralentissement des
efforts d ' utilisation rationnelle de l ' énergie dans les comportements et les choix
d ' investissement des agents économiques . Le produit de la taxe sera affecté par
décision d ' un comité de gestion place auprès de la Caisse nationale de l 'énergie.
Il est d' ores et déjà acquis qu ' une partie sera versée dans des conditions à déter-
miner à l ' Agence française pour la maitrise de l'énergie.

Assurane'e vieillesse rrfiimrs sautuwnees et .spéeiaur
i .S . .V . C . F. pensions de rerersrans 1.

31702. -- 9 mai 1983. M . Jean Rousseau attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la situation des veuves
des employés et retraités du chemin de fer pour lesquelles la pensi o n de
réversion est établie au taux de 50 p. 11%) alors qu ' elle s ' élève à 52 p . 100
dans la fonction publique . En conséquence, il lui demande si la pension de
réversion des veuves et rétractés du chemin de fer ne pourrait être alignée sur
celle de la fonction publique et donc dans l ' immédiat au taux de 52 p . 100.

Réponse. Le gouvernement, particulièrement conscient des difficultés aux-
quelles se heurtent les conjoints survivants qui doivent assumer seuls les charges
du ménage a décidé d 'augmenter le taux des pensions de réversion . Ce taux a
été porté de 50 à 52 p . 1(8) dans le régime général et les régimes légaux alignés
sur lui (salariés agricoles, artisans, commerçants) conformément aux disposi-
tions de la loi du 13 juillet 1982 . Il est en effet apparu indispensable de consacrer
en priorité des efforts financiers à ces régimes où les pensions de réversion sont
en valeur absolue les plus faibles. En outre, l ' harmonisation du taux des pen-
sions de «version ne saurait , ::tre envisagée sans un rapprochement tics autres
conditions d 'attribution . (k . ces conditions sont moins rigoureuses dans les
régimes spéciaux puisque les pensions de réversion y sont attribuées sans condi-
tion d 'sige, ni de ressources et de cumul à l ' inverse de ce qui existe dans le régime
général . Aussi bien . le régime de la S .N .( ' I- cst-d sur ce point identique à celui
des fonctionnaires.

/rapin sur le reversa henelu ci agrii des i.

31837 . - - 16 mai 1983. M . Loic Bouvard attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget . sur la pénalisation fiscale
dont font l ' objet tes exploitants agricoles Imposes selon le régime du forfait.
lorsqu ' ils 'adonnent à des productions hors-sol . En effet . la fixation des
bénéfices forfaitaires pour les cultures ou éfcxages spécialises . et notamment
le hors-sol, qui repose sur des éléments d ' appréciation (quantités produites,
nombre d ' éléments de production, nombre d 'animaux rendus . 1 différents
de ceux (notamment superficie) utilisés pour les exploitations de
polyculture, aboutit à une surestimation des bénéfices qui contraste
largeme nt avec la sous-estimation des bases imposables, périodiquement
dénoncée par le Conseil des impôts pour les exploitations de polyculture Il
lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour remédier .t cette
situation.

Réponse

	

En matière de forfait collectif agricole . les bénéfices sunt fixés
annuellement sort par la ('ommissuon départementale des impôts directs et des
taxes sur le chiffre d ' affaires. soit, en cas d 'appel ou de dél:•

	

le detcnion, par
la C'ommcsscon centrale des impôts directs Le rôle de lad .

	

-on consiste
essentiellement u infirmer les membres de ces diverses in .

	

.'s résultats
obtenus par les agricul t eurs tek qu ' ils apparaissent dans les co s établis par
ses soins . Ces comptes prennent en considération les productions moyennes . les
prix pratiqués ainsi que les frac engagés La méthode utilise pour l 'établisse-
ment des compte types des productions hors sol est la même que celle qui est
retenue pour l ' établissement des comptes des exploitations de polyculture Au
surplus, lorsqu 'un élevage spécialisé est annexe à une exploitation de polycul-
ture, un abattement est pratiqué sur le nombre d 'animaux vendus pour éviter
une double taxation avec les produits du cheptel imposés au titre de la généralité
des cultures . Les abattements, qui varient selon la nature de l ' élesage considéré.
sont fixés a des chiffres élevés et leur montant a etc jugé excessif par le Conseil
des impôts . Quoi qu 'il en soit, les décisions pisses par les commissions compé-
tentes en matiérc de fixation des bénéfices agricoles forfaitaires s'imposent à
l'administration qui ne dispose pas du pouvoir de les modifier . Les agriculteurs,
quant à eux, ont toujours la possibilité de se placer sous un régime réel
position . après avoir pris cornaissance du montant des bénéfices forfaitaires . cc
qui leur permet de se prémunir contre tout risque de surtaxation
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In:pin sur Ii' re't'enu (paiement,.

32853 . — 6 juin 1983 . - M. Jean Bernard appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur les difficultés
rencontrées par les travailleurs privés d ' emploi qui avaient opté pour le
prélèvement automatique de leurs impôts sur le revenu, avant leur mise au
chômage . Cette contribution anticipée continuant à courir sur des revenus
non actualisés, il lui demande d ' examiner la mise en oeuvre d ' un dispositif
qui permettrait de prendre en compte cette situation nouvelle pour ces
travailleurs privés d ' emploi.

Réponse . . Conformément aux dispositions de l ' article 1681 B du code géné-
ral des impôts, le prélèvement effectué chaque mois sur le compte des contri-
buables mensualisés est égal au dixième de l ' impôt établi au titre de ses revenus
de l ' avant dernière année, ou si cet impôt n ' a pas encore été établi, de l'impôt
sur ses derniers revenus annuels imposés . L ' article 876 quinquiés de l ' annexe Il
du même code prévoit, par ailleurs, la possibilité pour les contribuables en cause
de dénoncer leur option, soit avant le I" mars, pour l ' année en cours

	

les
prélèvements étant alors interrompus à compter du mois d ' avril soit avant le
I zt décembre . pour l ' année suivante . Les difficultés qui peuvent résulter de la
limitation à ces deux seules périodes de l ' année des possibilités réglementaires
de renonciation au système de paiement mensuel de l ' impôt sur le revenu.
notamment pour ceux des adhérents qui sont victimes, au cours de l ' année des
prélèvements . d ' événements entrainant une brusque diminution de leurs reve-
nus, n 'ont pas échappe à l 'administration . Des directives ont, en effet, etc don-
nées aux comptables du Trésor qui tendent à assouplir, en pareil cas, les condi-
tions de résiliation du contrat de mensualisation . C' est ainsi que !es intéressés
peuvent, sur justification de leur nouvelle situation, bénéficier à tout momeni
d ' une sortie anticipée du système de la mensualisation, chaque fois qu'as se
trouvent dans une situation particulièrement difficile . en raison, notamment, de
la perte de leur emploi, de leur départ a la retraite ou d ' un événement imprévi-
sible (accident . décès du conjoint . abandon du domicile conjugal . par exemple).
Il appartient aux intéressés d 'adresser au comptable du Trésor intéressé une
demande de sortie anticipée du système de paiement mensuel par prélèvement
automatique, en justifiant de la diminution brutale et durable de leurs revenus.
Ce dispositif. particulièrement souple et appliqué dans un esprit de large
compréhension, parait de nature répondre aux préoccupations formulées par
l ' auteur de la question.

Intpots lnriu5 fuir proiessionnelle Prrrne'es-Orientile .sf

32958. - 6 juin 1983. M. André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que les communes petites ou grandes
qui perçoivent les impôts . figure la taxe protessionnclle . Antérieurement, il
s' agissait de la patente dans le cadre des quatre vieilles impôt foncier bâti.
impôt non bâti . cote mobilière devenue taxe d ' habitation . Dans le montant
des impôts locaux perçu par les communes, la taxe professionnelle
représente très souvent une part relativement importante . Par contre dans
les communes rurales, surtout là ou l ' exode rural a fait son oeuvre de
dévitalisation humaine la disparition progressive des petits commerces et
des artisans fait, que le nombre des taxes professionnelles perçu au titre des
impôts locaux, diminue en nombre d 'année en année au point de disparaitre
totalement . En conséquence . il lui demande : combien de taxes
professionnelles ont été payées dans le canton de Vinça, Pyrénées-
Orientales, au cours de l ' année 1981 globalement et dans chacune des
communes qui le composent et quel a etc le montant global des taxes
professionnelles perçu dans ce canton de Vinça et dans chacune des
communes qui le composent . Dans ce canton de Vinça, au dernier
recensement de 1982 . la population était de 14 069 unités . Les communes
qui le composent sont !es suivantes : Vinça, Baillestavy, Boule-d ' Amont,
Bouleternére, Casefabre, Espira-de-Conflent, Estoher, Finestret, Glorianes,
Ille-sur-Tét, Joch, Marquizanes, Montalha-le-Chàteau, Prunet-et-Belpuig,
Rigarda . Rodés, Saint-Michel-de-Llottes et Velmanya.

Impôts locaux r faxe profe'ssiurutelle Pyrénées-Orientales).

32959 . -6juin 1983 . - M . André Tourné expose à M . le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances et du
budget, chargé du budget, que les communes petites ou grandes qui
perçoivent les impôts, figure la taxe professionnelle . Antérieurement, il
s ' agissait de la patente dans le cadre des quatre vieilles : impôt foncier bâti,
impôt non bâti, cote mobilière devenue taxe d'habitation . Dans le montant
des impôts locaux perçu par les communes, la taxe professionnelle représente
très souvent une part relativement importante . Par contre dans les communes
rurales, surtout là où l 'exode rural a fait son oeuvre de dévitalisation humaine,
la disparition progressive des petits commerces et des artisans fait, que le
nombre des taxes professionnelles perçu au titre des impôts locaux, diminue
d ' année en année au point de disparaitre totalement, En conséquence, il lui
demande : combien de taxes professionnelles ont été payées dans le canton de
Sournia. Pyrénées-Orientales. au cours de l ' année 1981 globalement et dans

chacune des communes qui le composent et quel a été le montant des taxes
professionnelles perçu dans ce canton de Sournia et dans chacune des
communes qui le composent . Dans ce canton de .Sournia, au dernier
recensement de 1982, la population était de 1 094 unités . Les communes qui le
composent sont les suivantes Sournia, Arboussols, C' ampoussy, Feilluns,
Pétilla-de-Conflent, Prat-de-Sournia, Rabouillet, Tarrérach, Trévillach,
Trilla, Le Vivier.

Impôts locaux itaxe professionnelle Prn'ne'es-Orientales,.

32960 . -- 6 juin 1983. M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que les communes petites ou grandes
qui perçoivent les impôts. figure la taxe professionnelle . Antérieurement, il
s 'agissait de la patente dans le cadre des quatre vieilles : impôt foncier bâti.
impôt non bâti, cote mobilière devenue taxe d ' habitation . Dans le montant
des impôts locaux perçu par les communes, la taxe professionnelle
représente très souvent une part relativement importante . Par contre, dans
les communes rurales, surtout là où l 'exode rural a fait son oeuvre de
dévitalisation humaine la disparition progressive des petits commerces et
des artisans fait, que le nombre des taxes professionnelles perçu au titre des
impôts locaux, diminue en nombre d ' année en année au point de disparaître
totalement . En conséquence, il lui demande : combien de taxes
professionnelles ont été payées dans le canton de Saillagouse . Pyrénées-
Orientales, au cours de l ' année 1981 globalement et dans chacune des
communes qui le composent et quel a été le montant global des taxes
professionnelles perçu dans ce canton de Saillagouse et dans chacune des
communes qui le composent . Dans ce canton de Saillagouse, au dernier
recensement de 1982 . la population était de 9 268 unités . Les communes qui
le composent sont les suivantes : Saillagouse, Angoustrine, Villeneuve-les-
Escaldes, Bourg-Madame, Caldégas, Dorres, Egat, Enveitg, Err, Estavar,
Eyne, Font-Romeu . Odeillo-Via . Latour-de-Carol, L1o, Nahuja, Osséja,
Palau, Porta, Porté-Puymorens, Sainte-Léocadie, Targasonne, Ur et
Valccbollcre.

Intpdt.v Indult !nixe• professionnelle Pyrénées-Orientalesf

32961 . -- 6 juin 1983. M. André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget . chargé du budget, que les communes petites ou grandes
uui perçoivent les impôts, figure la taxe professionnelle. Antérieurement, il
s' agissait de la patente dans le cadre des quatre vieilles : impôt foncier bâti,
impôt non bâti, cote mohiliére devenue taxe d ' habitation . Dans le montant
des impôts locaux perçu par les communes, la taxe professionnelle
représente très souvent une part relativement importante . Par contre, dans
les communes rurales, surtout là où l 'exode rural a fait son oeuvre de
dévitalisation humaine la disparition progressive des petits commerces et
des artisans fait, que le nombre des taxes professionnelles perçu au titre des
impôts locaux, diminue d 'année en année au point de disparaître
totalement . En conséquence . il lui demande : combien de taxes
professionnelies ont été payées dans le canton d'Olette, Pyrénées-Orientales,
au cours de l ' année 1981 globalement et dans chacune des communes qui le
composent et quel a été le montant global des taxes professionnelles perçu
dans ce canton d'Olette et dans chacune des communes qui le composent.
Dans ce canton d ' Oletie, au dernier recensement de 1982, la population
était de 1 709 unités . Les communes qui le composent sont les suivantes :
()lette, Ayguatébia . ('anaveilles, Escaro, Jujols, Mantes, Nyer . Oreilla, Py,
[(sillets . Sahorre, Sansa, Serdinya . Souanyas, Talau et Thues-entre-Valls.

Impôts locaux (taxe professionnelle . Pyrénées-Orientales f.

32962 . — 6 juin 1983 . . M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que les communes petites ou grandes
qui perçoivent les impôts, figure la taxe professionnelle . Antérieurement, il
s' agissait de la patente dans la cadre des quatre vieilles : impôt foncer bâti,
impôt non bâti, cote mobilière devenue taxe d ' habitation . Dans le montant
des impôts locaux perçu par les communes, la taxe professionnelle
représente très souvent une part relativement importante . Par contre, dans
les communes rurales, surtout là où l ' exode rural a fait son oeuvre de
dévitalisation humaine la disparition progressive des petites commerces et
des artisans fait, que le nombre des taxes professionnelles perçu au titre des
impôts locaux, diminue en nombre d ' année en minée au point de disparaitre
totalement . En conséquence, il lui demande : combien de taxes
professionnelles ont été payées dans le canton de Mont-Louis, Pyrénées-
Orientales, au cours de l ' année 1981 globalement et dans chacune des
communes qui le composent et quel a été le montant global des taxes
professionnelles perçu dans ce canton de Mont-Louis et dans chacune des
communes qui le composent . Dans ce canton de Mont-Louis, au dernier
recensement de 1982, la population était de 3 045 unités . Les communes qui
le composent sont les suivantes : Mont-Louis, Les Angles, Bolquére, La
Cabanasse, Caudiès-de-Mont-Louis . Fontpédrouse, Fontrabiouse, Formi-
guères, La Llagonne, Matemale, Planés, Puyvalador, Réal, Sauto et Saint-
Pierre-Dels-Forcats .
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Pyrénées-Orientales

32963 . — 6 juin 1983. M. André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget . que les communes petites ou grandes
qui perçoivent les impôts locaux, figure la taxe professionnelle.
Antérieurement . il s ' agissait de la patente dans le cadre des quatre vieilles :
impôt foncier h ;iu . impôt non hàtn . cote mobilière devenue taxe
d ' habitation . Dans le montant des impôts locaux perçu par les communes,
la taxe professionnelle représente très souvent une part relativement
Importante Par contre- dans les communes rurales . surtout là où l ' exode
rural a fait son eeusre de desitahsation humaine la disparition progressive
des petits commerces et des artisans fait . que le nombre des taxes
professionnelles perçu au titre des impôts locaux, diminue en nombre
( ' année en année au point de disparaître totalement . En conséquence . il lui
demande combien de taxes professionnelles ont été payées dans le canton
de Prades . Pyrénées-Orientales . au cours de l 'année 1981 globalement et
dans chacune des communes qui le composent et quel a etc le montant
global des taxes professionnelles perçu dans ce canton de Prades et dans
chacune des communes qui le composent . Dans ce canton de Prades, au
dernier recensement de 1982 . la population était de 12 273 unités . Les
communes qui le composent sont les suivante Prades . Campone, Casteil,
Catllar . ('lira . ( 'odalet . ('orneilla-de-Conflent, Eus . Lillois . Fuilla . Los-
Masos . Mohte-les-Bains . !dosse' . Nohedes . Ria-Sirach . Urhan_va.
Taunnsa . Vernct-les-Bains et Villefranche-de-Conflent.

Impôts /m 'aux ; taxi' prolesdnnnelle• Fuentes-Orientales).

32964 . 6 'mn 1983 M . André Tourné expose :i M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget . que les communes petites ou grandes
qui perçussent les impôts locaux, figure la taxe professionnelle.
Antérieurement, il s 'agissait de la patente dans le cadre des quatre vieilles :
Impôt foncier kàti . Impôt non hàtl . cote mohiliére devenue taxe
d ' habitation . Dans le montant des impôts locaux perçu par les communes,
la taxe professionnelle représente tees souvent une part relativement
importante Par contre, dans lev communes rurales . surtout la où l ' exode
rural a fait son erusre de dcsiialisation humaine la disparition progressive
des petites commerces et des artisans tait, que le nombre des taxes
professionnelles perçu au titre des Impôts locaux, diminue en nombre
d 'année en année au point de disparaître totalement . En conséquence . Il lui
demande combien de taxes professionnelles ont etc payées dans le canton
de Thuir . Pyrénées Orientales . au cours de l ' année 1981 globalement et dans
chacune des communes qui le composent et quel a etc le montant global des
taxes professionnelles perçu dans ce canton de Thuir et dans chacune des
communes yui le composent . Dans ce canton de Thuir, au dernier
recensement de 1982, la populenon était de 17 272 unités . Les communes
yui le composent sont les suis antes : Thuir, Bages, Brouilla . ( ' aixas,
( ' amilas, ( ' astelnou . Fourlucs, 'lupus . ()marra . Passa . Llauro . Tordères.
Pollestres . Ponteilla, Sainte-C,domhe . Sont-Jean-Laseille, Terrats,
Tresserre . Tromllas et Villemolaque.

/nrprits !ardus ruse prnlessrnnte•lle Pt'nvrres-Orientales

32965 . 6 juin 1983 . M. André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que les communes petites ou grandes
qui perçoivent les Impôts locaux, figure la taxe professionnelle.
Antérieurement, il s 'agissait de la patente dans le cadre des quatre vieilles
Impôt foneier ban, impôt non hàti cote mobilière devenue taxe
d'habitation . Dans le montant des impôts locaux perçu par les communes,
la taxe professionnelle représente très souvent une part relativement
Importante . Par contre, dans les communes rurales, surtout là où l ' exode
rural a fait son oeuvre de désnalisalon huitaine la disparition progressive
des petits commerces et artisans tait, que le nombre des taxes
professionnelles perçu au titre des impôts locaux diminue en nombre
d ' année en année au point de disparaitre totalement . En conséquence, il lui
demande : combien de taxes professionnelles ont été payses dans le canton
de Saint-Paul-de-Fenouillet, Pyrénées-Orientales au cours de l ' année 1981
globalement et dans chacune des communes qui le composent et quel a été le
montant global des taxes professionnelles perçu dans ce canton de Saint-
Paul-de-Fenouillet et dans chacune des communes qui le composent . Dans
ce canton de Saint-Paul-de-Fenouillet . au dernier recensement de 1982, la
population était de 4 643 unités . Les communes qui le composent sont les
suivantes : Saint-Paul-de-Fenouillet, Ansignan . Caudiès-de-Fenouillèdes,
Fenouillet . Fosse . Lesquerde, Maury a Prugnanes, Saint-Arnac, Saint-
Martin et Vira.

Impôts lie aux (raie professionnelle . Prréne4's'Orientales)

32966 . — 6 juin 1983. M . André Tourné expose à N le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que les communes petites ou grandes

qui perçoivent les impôts locaux, figure la taxe professionnelle.
Antérieurement, il s ' agissait de la patente dans le cadre des quatre vielles
impôt foncier htiti . impôt non béai, cote mobilière devenue taxe
d ' habitation . Dans le montant des impôt :: locaux perçu par les communes,
la taxe professionnelle représente très souvent une part relativement
importante . Par contre, dans les communes rurales, surtout là où l ' exode
rural a fait son oeuvre de dévitalisation humaine la disparition progressive
des petits commerces et des artisans fait, que le nombre des taxes
professionnelles perçu au titre des impôts locaux . diminue en nombre
d ' année en année au point de disparaître totalement . En conséquence, il lui
demande : combien de taxes professionnelles ont été payées dans le canton
de Saint-Laurent-de-la-Salanque . Pyrénées-Orientales . au cours de l ' année
1981 globalement et dans chacune des communes qui le composent et quel a
cté le montant global des taxes professionnelles perçu dans ce canton de
Saint-Laurent-de-la-Salanque et dans chacune des communes qui le
composent . Dans ce canton de Saint-Laurent-de-la-Salanque, au dernier
recensement de 1982, la population était de 10 676 unités . Les communes
qui le composent sont les suivantes : Saint-Laurent-de-la-Salanque, Le
Bacarès. Glaira, Saint-Hippolyte et Torreilles.

Impôts locaux rune pro/essionnelle Pyrénées-Orientalev

32967. — 6 juin 1983 . -- M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que les communes petites ou grandes
qui perçoivent les impôts locaux, figure la taxe professionnel'.
Antérieurement, il s ' agissait de la patente dans le cadre des quatre vieilles
Impôt foncier bibi . impôt non bàti, cote mohiliére devenue saxe
d ' habitation . Dans le montant des impôts locaux perçu par les communes.
la taxe professionnelle représente très souvent une part relativement
importante . Par contre, dans les communes rurales, surtout là où l ' exode
rural a fait son oeuvre de dévitalisation humaine la disparition progressive
des petits commerces et des artisans tait . que le nombre des taxes
professionnelles perçu au titre des impôts locaux, diminue en nombre
d'année en année au point de disparaître totalement En conséquence, il lui
demande : combien de taxes professionnelles ont été payées dans le canton
de Rivesaltes . Pyrénées-Orientales, au cours de l ' année 1981 globalement et
dans chacune des communes qui le composent et quel a été le montant
global des taxes professionnelles perçu dans ce canton de Rivesaltes et dans
chacune des communes qui le composent . Dans ce canton de Rivesaltes, au
dernier recensement de 1982, la population était de 15 109 unités . Les
communes qui le composent sont les suiv antes : Rivesaltes . Baisas, Calce,
Cases-de-Pane . Espira-de-L ' Agly, Opoul-Périllos, Peyrestortes, Salses et
Vingrau.

/nipiit .s limans l'axe pro/essionnelle Prn'née.s-Orientales)

32968. - 6 juin 1983 . M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que les communes petites ou grandes
yui perçoivent les impôts locaux, figure la taxe professionnelle.
Antérieurement, il s ' agissait de la patente dans le cadre des quatre vieilles
impôt foncier hôti . impôt non hàti, cote mobilière devenue taxe
d ' habitation . Dans le montant des impôts locaux perçu par les communes,
la taxe professionnelle représente très souvent une part relativement
importante . Par contre, dans les communes rurales, surtout là où l 'exode
rurale a fait son oeuvre de dévitalisation humaine, la disparition progressive
des petits commerces et des artisans fait, que le nombre des taxes
professionnelles perçu au titre des impôts locaux, diminue en nombre
d 'année en année au point de disparaître totalement . En conséquence, il lui
demande : combien de taxes professionnelles ont été payées dans le canton
de Millas . Pyrénées-Orientales, au cours de l ' année 1981 globalement et
dans chacune des communes qui le composent et quel a été le montant
global des taxes professionnelles perçu dans ce canton de Millas et dans
chacune des communes qui le composent . Dans ce canton de Millas . au
dernier recensement de 1982, la population était de 14 344 unités . Les
communes qui le composent sont les suivantes : Millas, Corbere, ( 'orhére-
les-Cabanes, Corneilla-de-1 a-Rivière, Néfiach, Pétilla-de-la-Rivière, Le
Soler, Saint-Fcliu-d ' Amont et Saint-Féliu-d ' Avall.

Impôts Ineuus (rues' profi's .vinrtnelle

	

Prrcnée's-Orientale' .vj.

32969 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget . chargé du budget, que les communes petites ou grandes
qui perçoivent les impôts locaux, figure la taxe professionnelle.
Antérieurement, il s ' agissait de la patente dans le cadre des quatre vieilles
impôt foncier h :iti, impôt non hati, cote mobilière devenue taxe
d ' habitation . Dans le montant des impôts locaux perçu par les communes,
la taxe professionnelle représente très souvent une part relativement
importante . Par contre, dans les communes rurales, surtout là où l 'exode
rural a fait son oeuvre de dévitalisation humaine, la disparition progressive
des petits commerces et des artisans fait, que le nombre des taxes
professionnelles perçu au titre des impôts locaux, diminue en nombre
d ' année en année au point de disparaitre totalement . En conséquence, il lui
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demande : combien de taxes professionnelles ont été payées dans le canton
de Latour-de-France, Pyrénées-Orientales, au cours de l'année 1981
globalement et dans chacunes des communes qui le composent et quel a été
le montant global des taxes professionnelles perçu dans ce canton de
Latour-de-France et dans chacune des communes qui le composent . Dans
ce canton de Latour-de-France, au dernier recensement de 1982, la
population était de 4 987 unités . Les communes qui le composent sont les
suivantes : Latour-de-France, Bélesta, Caramany . Cassagnes, Estagel,
Lansac, Montner, Planèzes, Rasiguères et Tautavel.

Impôts locaux (taxe professionnelle : Pyrénées-Orientales).

32970. — 6 juin 1983 . — M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que les communes petites ou grandes
qui perçoivent les impôts locaux, figure la taxe professionnelle.
Antérieurement, il s'agissait de la patente dans le cadre des quatre vieilles :
impôt foncier bâti, impôt non bâti, cote mobilière devenue taxe
d ' habitation . Dans le montant des impôts locaux perçu par les communes,
la taxe professionnelle représente très souvent une part relativement
importante . Par contre, dans les communes rurales, surtout là où l'exode a
fait son oeuvre de dévitalisation humaine, la disparition progressive des
petits commerces et des artisans fait, que le nombre des taxes
professionnelles perçu au titre des impôts locaux, diminue en nombre
d'année en année au point de disparaître totalement . En conséquence, il lui
demande : combien de taxes professionnelles ont été payées dans le canton de
Perpignan VII (Ribéral-Salanque), Pyrénées-Orientales, au cours de l'année
1981 globalement et dans chacune des communes qui le composent et quel a
été le montant global des taxes professionnelles perçu dans ce canton de
Perpignan VII (Ribéral-Salanque) et dans chacune des communes qui ie
composent . Dans ce canton de Perpignan VII (Ribéral-Salanque), au
dernier recensement de 1982 . la population était de 22 282 unités . Les
communes qui le composent sont les suivantes : Baho, Bompas, Pia, Saint-
Estève, Sainte-Marie-de-la-Mer. Villelongue-de-la-Salanque et Villeneuve-
de-la-Raho.

Impôts locaux (taxe professionnelle : Pyrénées-Orientales).

32971 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que parmi les ressources essentielles
des collectivités locales, figure la taxe professionnelle . Surtout, quand
certaines communes ont un nombre relativement élevé d ' assujettis à cet
impôt . Prenons le cas de la ville de Perpignan. Cette ville est devenue le
centre commercial- artisanal et semi-industriel des Pyrénées-Orientales . Au
dernier recensement on a dénombré I 1 { 669 habitants . En conséquence, il
lui demande : l' combien d'assujettis à la taxe professionnelle ont payé cet
impôt à la ville de Perpignan en 1981 ; 2' quel a été le montant global de cet
impôt perçu au titre de la seule ville de Perpignan en 1981 ; 3° dans le produit
global quelle a été la parti qui est revenue : a) à la ville de Perpignan ; b) au
département des Pyrénées-Orentales ; c) à l'Etat.

Réponse . — Les renseignements demandés pour les communes des cantons
évoqués figurent dans le tableau ci-après . En ce qui concerne la ville de Perpi-
gnan, les 7 115 assujettis a la taxe professionnelle ont eu à payer, en 1981 un
total de 102 633 598 francs . Dans cette somme la part revenant à la commune
a été de 51 278 193 francs, celle du département de 29 687 655 francs et celle
de l'Etat de 13 528 147 francs étant précisé que cette somme comprend d'une
part les frais d ' assiette et de confection des rôles, d 'autre part les frais de recou-
vrement et de dégrèvement, enfin la cotisation nationale au taux de 7 p . 100
(qui a été réduite à 2 p. 100 pour 1982 et supprimée à compter de 1983) . Dans
le total des cotisations perçues, figurent également la part revenant à la région
et celle revenant aux organismes consulaires (Chambre de commerce et d'in-
dustrie. Chambre des métiers) .

Montant
Canton de Vinça

	

des
impositions

Vinça	
Baillestavy	
Boule-d'Amont	
Bouleternére	
Casefabre	
Espira-de-Conflent	
Estoher	
Finestret	
Glorianes	
Ille-sur-Tét	
Joch	
Marq uixanes	
Montalba-le-Château	
Prunet-et-Belpuig	
Rigarda	
Rodés	

Montant
Canton de Vinça

	

des
impositions

Nombre
d'assujettis

Saint-Michel-de-Llottes	
Valmanya	

Total du canton	 2 224 217
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Canton de Sournia
Montant

des
impositions

I

	

Nombre
d'assujettis

Sournia	 60 290 28
Arboussols	 27 848 3
Campoussy	
Felluns	 731
Pézilla-de-Conflent	 I 1241 3
Prats-de-Sournia 	 1 457 2
Rabouillet	 1 700 3
Tarrérach	 106
Trévillach	 850 3
Trilla	 272
Le Vivier	 9 248 8

Total du canton	 113 743 53

Canton de Saillagouse
Montant

des
Nombre

d'assujettis
impositions

Saillagouse - Llo	 345 884 96
Angoustrine - Villeneuve-lès-Escaldes 	 667 558 31
Bourg-Madame et Caldégas 	 640 321 103
Dorres	 30 353 8
Egat	 76 822 34
Enveitg	 399 716 51
Err	 257 191 68
Estavar	 64 331 41
Eyne	 62 325 22
Font-Romeu et Odeillo-Via	 1 875 147 363
La to u r-de-Carol 	 427 192 31
Nahuja	 2 388 4
Osséja et Valcebollère	 668 097 78
Palau-de-Cerdagne	 18 812 16
Porta	 203 593 15
Porté-Puymorens	 495 652 20
Sainte- Léocadie 	 17 660 4
Targasonne	 66 733 9
Ur	 71 560 27

Total du canton	 6 391 335 1 021

Canton d'Olette
Montant

des
impositions

Nombre
d'assujettis

861 183 37
Ayguatébia	 19 135 2
Canaveilles	 145 805 5
Escaro	 1189
Jujols	 4 456 2
Mantet	 175
Nyer	 242 175 4
Oreilla	 2 607 3

5 280 9
496

Sahorre	 21043 18
Sansa	 444
Serdinya	 35 596 6
Souanyas	 24 140 2
Talau . . . . .	 377
Thues-entre-Valls	 233 305 6

Total du canton	 1 597 406 99

13 147
1 647

4
3

Nombre
d'assujettis

258 197
1 227
2 711

96 021
366

8 102
1 801
7 637

753
1 749 514

311
7 544
3 200

290
5 088

66 661
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Canton de Mont-Louis

Mont-Louis	
Les Angles	
Bolquère	
La Cabanasse	
Caudiès-de-Mont-Louis	
Fontpédrouse	
Fontrabiouse	
Formiguères	
La Llagonne	
Matemale	
Planés	
Puyvalador	
Réal	
Sauto . . . . .	
Saint-Pierre-Dols-Forcats	

Montant
des

impositions

62 380
488 059
469 380
196 571

274
396 059

13047
237 844
323 934
208 700
26 450

141 531
45 654

292 912
105 471

Nombre
d'assujettis

25
126
222
51

1
19
l0
50
40
30
7

l3
8
5

48

Canton
de Saint-Paul-de-Fenouillet

Saint-Paul-de-Fenouillet	
Ansignan	
Caudiès-de-Fenouillèdes	
Fenouillet	
Fosse	
Lesquerde	
Maury	
Prugnanes	
Saint-Arnac	
Saint-Martin	
Vira	

Total du canton	

Montant
des

impositions

1 684 719
20 370

363 851
85 359

353
33 205

109 975
687

196 388
749

1 048

2 496 704

Nombre
d'assujettis

139
14
27
3
1
6

35
1
2
4
2

234

Total du canton	 3 008 536 655 Canton
de Saint-Laurent-de-la-Salanque

1
Montant

des
impositions

Nombre
d'assujettis

Canton de Prades
Montant

des
impositions

Nombre
d'assujettis

141
903

30
22

133

Saint-Laurent-de-la-Salanque	
Le Barcarès	
Claira	
Saint-Hyppolyte	
Torreilles	

1 139 766
2 463 445

91 145
165 063
281 410

Total du canton	 4 140 829

	

1 229

Prades	
Campôme	
Casteil	
Catllar	
Clara	
Codalct	
Corneilla-de-Conflent	
Eus et Côme	
Fillols	
Fuilla	
Los-Masos	
Molitg-les-Bains	
Mosset	
Nohèdes	
Ria-Sirach et Urbanya	
Taurinya	
Vernet-les-Bains	
Villefranche-de-Conflent

2 875 792
4 496

16 553
126 855

12281
123 591
19 749
5 439

304 849
14 602

159 272
38 113
34216

411 840
13 988

808 356
77 723

441
7

15
22

14
19
15
9

17
8

31
18

1
33
Il

227
28

Rivesaltes	
Baixas	
Calce	
Cases-de-Pène	
Espira-de-l ' Agly	
Opoul-Péri llos	
Peyrestortes	
Salsas	
Vingrau	

Montant
des

impositions

3 394 687
531 602
60 283

421 139
716 235
80 349

365 505
2 347 175

25 530

Nombre
d'assujettis

298
64
4

18
42
18
21
79
12

Canton de Rivesaltes

Total du canton	 7 942 505

	

556

Total du canton	 5047715

	

916

Canton de Millas
Montant

des
impositions

Nombre
d'assujettis

Canton de Thuir

Thuir	
Bagas	
Brouilla	
Caixas	
Camélas	
Casteinou	
Fourques	
Llupia	
Ortaffa	
Passa - Llauro - Tordères	
Pollestres	
Ponteilla	
Sainte-Colombe	
Saint -Jean- Lasei l l e	
Terrats	
Tresserre	
Trouillac	
V i I lemolaq ue	

Total du canton	

Montant
des

impositions

3 475 865
463 697
258 504

1 783
72 055
27 621
86 746

125 328
216 764
116 692
808 335
165 312
304 639

16 456
45 028

368 814
419 616
394 397

7 367 652

Nombre
d'assujettis

180
86
29

2
7
2

26
17
19
30
78
29

5
16
12
17
39
20

604

Millas	
Corbère	
Corbére-les-Cabanes	
Cornei I la-de-la-Rivière	
Néfiach	
Pézil la-de-la-Rivière	
Le Soler	
Saint-Féliu-d' Amont	
Saint-Féli u-d ' Avall	

Total du canton	

Canton de Latour-de-France

Latour-de-France	
Bélesta	
Caramany	
Cassagnes	
Estagel	

733 134
74 535

186 087
60 982

254 389
272 103

1 817 146
93 803

923 716

4 415 895

Montant
des

impositions

175 401
6561

1 .2 497
23 468

473 392

112
13
16
19
21
75

146
Il
74

487

Nombre
d'assujettis

32
6

10
6

80
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Départements et territoires d 'outre-mer : secrétariat d 'Etat
(budget).

33047. - 6 juin 1983 . - A la suite de l'annulation, par arrêté du 5 mai
1983 Nublié au Journal officiel du 6 mai 1983, de 55 .1 millions de francs de
crédits ouverts au budget des départements d'outre-mer et territoires
d'outre-mer . M . Gilbert Gantier demande à M . le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, de lui faire connaître, pour chacun des chapitres
concernés par cette annulation : I ' le montant des crédits votés en loi de
finances pour 1983, des crédits consommés au 30 avril :983 et des crédits
disponibles au 1" mai 1983, ainsi que le pourcentage que représentent les
crédits annulés par rapport aux crédits votés ; 2' l ' objet précis pour lequel
les crédits annulés avaient été inscrits en loi de finances pour 1983 ; 3 ' les
motifs pour lesquels les crédits en cause ont pu être considérés compte
« sans objet » après quatre mois seulement de gestion budgétaire.

Réponse. - I° En réponse à la première partie de sa question, l 'honorable
parlementaire voudra bien trouver ci-après un tableau retraçant respectivement
les montants des crédits ouverts pour 1983, des crédits engagés au 30 avril 1983
et des crédits disponibles au 1" mai 1983 . ainsi que le pourcentage des crédits
annulés par rapport aux crédits ouverts . 2° et 3° Dès la préparation du projet
de loi de finances pour 1983, la constitution d'un Fonds de régularisation bud-
gétaire de 20 milliards de francs a été prévue . Le gouvernement l' a très claire-
ment annoncé au parlement dans le rapport économique et financier auquel
l'honorable parlementaire pourra utilement se référer (p . 46) : e Pour assurer
par-delà les aléas de la conjoncture économique une exécution conforme aux
objectifs ainsi retenus, le gouvernement a décidé de soumettre 20 milliards de
crédits à une régulation budgétaire. Cette procédure permettra de veiller à la
stricte e ', utien du budget, d'éviter les dérapages. d'adapter l'action de l'Etat
aux variations souvent imprévisibles de l'environnement international ». Le
plan adopté par le gouvernement le 25 mars 1983 a conduit à l 'annulation d ' une
partie des crédits qui avaient été mis en réserve à cet effet . Toutefois, l'arrêté
d ' annulation du 5 mai 1983 ne remet pas en cause les grandes priorités du bud-
get voté par le parlement. C'est ainsi que l'essentiel des crédits destinés à la
recherche, à l 'éducation, à ia formation professionnelle, à la politique indus-
trielle et à la culture a été préservé. De même, les crédits militaires échappent à
toute annulation . L' arrêté du 5 mai 1983 permettra donc de respecter les prin-
cipales données de l' équilibre économique et financier arrêté par le parlement.

MF

Chapitres
Crédits ouverts

en 1983
Crédits consommés

au 30-04-1983
Crédits disponibles

au 01-05-1983
Crédits annulés

(rappel)
%

d'annulation

D .O . ou C .P. 0 .0. ou C .P . D .O . ou C .P . D .O . ou C .P. D .O . ou C .P.

Section D .O .M.

Titre IV

41-52	 24,80 6,82 17,98 I 4,03
46-91	 86,14 29 57,14 2,19 2,54

Titre

	

l"

58-01	 41,37 0 41,37 7,69 18,59

Titre t'/

67-51	 6,28 0,37 5,91 0,13 2,07
68-01	 202,75 22,46 180,29 6,63 3,27
68-04	 149,17 27,54 121,63 11,59 7,77
68-II	 25,27 2,14 23,12 6,14 24,3
68-20	 0,44 0 0,44 0,004 0,91
68-50	 3,53 0 3,53 0,7 1,98

Section T.O .M.

Titres V

57-91	 17,09 2,79 14,3 1,34 7,84

Titre VI
68-05	 14,33 0 14,33 0,5 13,95
68-90	 159,64 0 159,64 14,33 8,98
68-92	 27,25 0 27,25 3,52 12,92

Nombre
d'assujettis

2
6

8
23

175

Nombre
d'assujettis

38
72

110
207
117
50
39

633

Canton de Latour-de-France
Montant

des
impositions

Lansac	
Montner	
Planèzes	
Rasiguères	
Tautavel	

26 136
5004

16 900
15 009

344 565

Canton de Perpignan VII
Montant

des
impositions

Baho	
Bompas	
Pia	
Saint-Estève	
Sainte-Marie-de-la-Mer 	
Villelongue-de-la-Salanque 	
Vii'._neuve-de-la-Baba	

378 693
393 432
878 894

4150217
370 326
299 793
49 705

Total du canton	 6 521 060

Total du canton	 1 098 933
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33062. - 6 juin 1983 . A la suite de l ' annulation, par arrêté du 5 niai
1983 publié au Journal o/lir tel du 6 mai 1983• de 41 .3 millions de francs de

crédits ouscrts au budget du ministère des relations extérieures (I . - Services
diplomatiques et gereérauxh M . Gilbert Gantier demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de I'éco omis, des finances
et du budget, chargé du budget, de lui faire connaitre, pour chacun
des chapitres concernés par cette annulation l ' le montant des crédits votés
en lot de finances pour 1983 . des crédits consommés au 30 avril 1983 et des
crédits disponibles au 1" niai 1983 ainsi que le pourcentage que
représentent les crédits annulés par rapport aux crédits votés ; 2° l 'objet
precis pour lequel les crédits annulés avaient été inscrits en loi de finances
pour 1983 : 3' les motifs pour lesquels les crédits en cause ont pu être
considérés comme ,r sans objet » après quatre mois seulement de gestion
budgétaire.

Réponse .

	

I" En réponse à la première partie de sa question, l ' honorable
parlementaire voudra bien trouver et-après un tableau retraçant respectivement
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les montants des crédits ouverts pour 1983 . des crédits engagés au 30 avril 1983
et des crédits disponibles au 1” mai 1983, ainsi que le pourcentage des crédits
annulés par rapport aux crédits votés . 2° et 3° Dès la préparation du projet de
lot de finances pour 1983 . la constitution d 'un Fonds de régularisation budgé-
taire de 20 milliards de francs a été prévue . Le gouvernement l 'a très clairement
annoncé au parlement dans le rapport économique et financier auquel l ' hono-
rable parlementaire pourra utilement se référer (p . 46) : o Pour assurer par-delà
les aléas de la conjoncture économique une exécution conforme aux objectifs
ainsi retenus, le gouvernement a décidé de soumettre 20 milliards de crédits à
une régulation budgétaire. ('este procédure permettra de veiller à la stricte exé-
cution du budget, d ' éviter les dérapages, d' adapter l ' action de t'Etat aux varia-
tions souvent imprévisibles de l 'environnement international » . Le plan adopté
par le gouvernement le 25 mars 1983 a conduit à l ' annulation d ' une partie des
crédits qui avaient été mis en réserve à cet effet . Toutefois, l'arrêté d ' annulation
du 5 mai 1983 ne remet pas en cause les grandes priorités du budget voté par le
parlement . C 'est ainsi que l ' essentiel des crédits destinés à la recherche, à l ' édu-
cation, à la formation professionnelle, à la politique industrielle et à ta culture
a été préservé . De même, les crédits militaires échappent ii toute annulation.
L 'arrêté du 5 mai 1983 permettra donc de respecter les principales données de
l 'équilibre économique et financier arrêté par le parlement.

l ) Montant des crédit, •,ores en L . F I pour 1`)83 . des crédits consommés au 30-04-1983 et des crédits disponibles au 111-05-1983.
Pourcentage des credos annulés par rapport aux crédits votés.

V1F

Chapitres Crédits ouverts
en 1983

Crédits consommée.
au 30 avril 1983

Crédits disponibles
pour engagement

Annulation
(rappel) %

31-II

	

Services

	

a

	

l 'étranger .

	

Réniunerauuns

	

et
indeninue, 22 113 .72 1869,90

	

243,83 1,24 (1,06

41-R3

	

Desserte aenenne de Strasbourg 23310 23 .00 _2 ,0(1 8,7

41-')I

	

Intersenuons de

	

politique inters :uum ;dr 3 .00 11 .68

	

2 .32 0,03 1

42-02

	

Diffustou

	

eeuerale

	

d'intiirn„ilion

	

et

	

de
documentation

	

. . . .

	

. .

	

.

	

. 35,77 18,16

	

17,6 2,18) 5,6

-12-26

	

Ensei g nement

	

élémentaire

	

et

	

second,ure

	

a
I ' etranesr` 813 .10 387,45

	

425,65 111,37 1,28

42-2

	

Fchaut gcs culturels 459 . ' 1 273 .31

	

186,40 4 .60 1

l_-'a -\ide eu drvclnhpemcnt ,ricnlilique .

	

),,ini-
que

	

Cl

	

liit i s coi i,nre 216 .8o 134 .711 8230 2,15

42-29

	

Fonn,unoi

	

et

	

assistance

	

technique

	

militaire 1 3s .36 66.33 72 .1)3 1,4

42-35

	

\ide

	

d ' urgence ,t

	

ries

	

p,i

	

s et rdngcr, 111 .16 1 .11( I 9,16 1,181

56-20

	

Relations culturelles ,nec feiruner

	

\cqui,i-
non, inunu,bilere, '_11312 1526 4,76 0 .46 2,3

10

	

Immeuble, rilphillidINUis et

	

consulaires 2 434' 15825 85,21 111,(15 4 .12

68-5)1

	

Aire eMenciire 19 .41 1 .511 17,911 2,43 12 .52

68-81

	

Suhsentions

	

et

	

participations

	

pour

	

diverses
opéra :iort,

	

unmohillere, (

	

1,44 4 .50 55.94 3,58 5 .9

Relutua, eslerir)trri nnrn,li rr hudi;e•!

33063. - 6 juin 19)(3 A la suite de l'annulation, par arrêté du 5 mai
1983 publié au Journal alNncl du 6 mai 1983, de 65,2 millions de fr,ince
crédits ouverts au budget du ministère des relations extérieures (Il -
Coopération et développement) . M . Gilbert Gantier demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, de lui taure connaitre, pour chacun des
chapitres concernés par cette annulation I ' le montant des crédits cotés en
loi de finances pour 1983, des crédits consommés au 30 avril 1983 et des
crédits disponibles au l' ' mai 1983, ainsi que le pourcentage que représentent
les crédits annulés par rapport aux crédits votés ; 2 ' l 'objet précis pour lequel
les crédits annulés asatent etc inscrits en loi de finances pour 1983 ; 3° les
motifs pour lesquels les crédits en cause ont pu étre considérés comme „ sans
objet après quatre mots seulement de gestion budgétaire

Réponse . I En réponse a la prennere partie de sa question l'honorable
parlementaire coudra bien trouver ct-après un tableau retraçant
respectivement les montants des crédite Diserts pour 1983- des crs'dtls

engages au 311 avril 1983 et des crédits disponibles au niai 1983 . ainsi que
le pourcentage des crédits annulés par rapport aux crédits ouverts . 2° et
3 Dés la preparatissn du projet de lot de finances pour 1983 . la constitution
d ' un Fonds de régulation budgétaire de 20 milliards de francs a été prévue.
Le gouvernement l ' a très clairement annoncé au parlement dans le Rapport
économique et financier auquel l ' honorable parlementaire pourra utilement
se référer (p . 46) : ) . Pour assurer par-delà les aléas de la conjoncture
économique une exécution conforme aux objectifs ainsi retenus, le
gouvernement a décidé de soumettre 20 milliards de crédits à une
régulation budgétaire . Cette procédure permettra de veiller à la stricte
exécution du budget, d 'éviter les dérapages . d 'adapter l ' action de l ' Etat aux
sanatiotis souvent impresisibles de l ' environnement international » . Le
plan adopté par le gouvernement le 25 mars 1983 a conduit à l 'annulation
d ' une partie des crédits qui axaient été mis en réserve à cet effet . Toutefois,
hart-été d ' annulation du 5 mai 1983 ne remet pas en cause les grandes
priorités du budget sole par le parlement . ( " est ainsi que l ' essentiel des
crédits destinés a la recherche, a l 'cducauon à la formation professionnelle,
a la politique Industrielle et a la culture ai etc préserve De intime les credits
nuluaires echappcnl at toute annulation . L 'arrêté du 5 mat 1983 permettra
donc de respecter les principales données de l ' équilibre économique et
financier arrêté par le parlement.
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(Crédits exprimés en MF .)

Chapitres
Crédits ouverts

en 1983 (1)

Crédits engagés
au

30 avril 1983 (1)

Crédits disponibles
sur engagements

au 1 ° f mai 1983 (1)

Crédits annulés
(rappel) (1)

% d'annulation
par rapport

aux crédits ouverts

41-41

	

Aide en personnel et dépenses
d ' accompagnement	 2 988,70 2 519,83 468,87 39,31 1,32

41-42 Coopération technique militai-
re	 318,02 210,94 107,08 3,17 1,00

41-43 Concours financiers	 441,22 215,97 225,25 6,72 1,52

42-21 Coopération culturelle et

	

so-
ciale	 570,78 296,44 274,34 8,56 1,50

42-36 Contributions bénévoles 	 235,84 199,30 36,54 2,36 1,00

58-10 Missions

	

de

	

coopération.
Equipement administratif 	 10,88 5,80 5 08 0,37 3,40

68-94 Aide à des projets de dévelop-
pement	 34,91 34,91 4,73 13,55

(I) Dépenses ordinaires et crédits de paiement.

Budget de l'Etat (exécution).

33081 . - 6 juin 1983 . - A la suite de la publication au Journal officiel
du 15 mai 1983 d ' un arrêté du 6 mai 1983 transférant 54,6 millions de francs
d'autorisations de programme et 13,6 millions de francs de crédits de
paiement du chapitre 67-55 (dotation globale d ' équipement) du budget de
l'intérieur et de la décentralisation au chapitre 61-80 (amélioration du cadre
de vie et aménagement de l'espace rural) du budget de l'agriculture,
M . Gilbert Gantier demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, de lui indiquer : I° les motifs de ce transfert qui parait contraire
aux règles qui président à la globalisation des dotations d ' équipement, telles
que le gouvernement les avait précisées lors de la discussion budgétaire à
l'automne 1982 ; 2° l'objet précis des crédits ainsi transférés ; 3° si les crédits
en cause ont été prélevés sur la dotation revenant aux communes ou sur la
dotation revenant aux départements.

Réponse. - L'arrêté paru au Journal officiel du 15 mai 1983 a eu pour
effet de transférer du budget du ministère de l'intérieur (chapitre 67-55 :
dotation globale d'équipement) au budget du ministère de l'agriculture
(chapitre 61-80 : amélioration du cadre de vie et aménagement de l 'espace
rural) 54 600 000 francs d ' autorisations de programme et 13 600 000 francs
de crédits de paiement . Ce transfert n ' est pas contraire aux règles qui ont
présidé à la globalisation des crédits d ' équipement, comme le craint
l'honorable parlementaire, mais vise au contraire à faire respecter la volonté
du législateur, telle qu ' elle résulte de la rédaction définitive de l ' article 105
de la loi n ' 83-8 du 7 janvier 1983 . Cet article dresse la liste exhaustive des
chapitres et articles du budget de l'Etat dont les dotations ont vocation à
être regroupées en D . G . E . départementale . Figurait initialement sur cette
liste, dans le projet de loi relatif aux transferts de compétence - texte dont
tenait rigoureusement compte le projet de loi de finances pour 1983 sur ce
point adopté sans aucune modification par les deux assemblées -
l 'article 10 (eau et assainissement) du chapitre 61-80 du ministère de
l'agriculture . Or le parlement a souhaité, à la suite d'un amendement
d'origine sénatoriale et contrairement au souhait du gouvernement, exclure
de la globalisation les dotations concernées . II convenait donc, sauf à
stériliser ces crédits qui étaient naguère destinés à subventionner les
travaux d'adduction d'eau et d'assainissement et ne pouvaient désormais
être légalement répartis par l'intermédiaire de la D . G . E . , de les rétablir sur
leur chapitre et article d' origine . C ' est dans ce but qu 'est intervenu le
transfert sur lequel s'interroge l'honorable parlementaire, afin de sortir de
la dotation globale d'équipement des départements, le montant exact des
autorisations de programme et des crédits de paiement qui y avaient été
inclus à tort.

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs).

33087. - 6 juin 1983 . - M. Gilbert Gantier rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que le secrétaire d'Etat au tourisme a
annoncé, le 29 avril 1983, diverses mesures pour pallier les effets des
atteintes graves à la liberté de déplacement des Français à l'étranger . En
particulier, un effort budgétaire de 50 millions de francs a été annoncé . Il
lui demande : 1° la répartition entre les neuf ministères concernés de cet
effort budgétaire, en précisant les chapitres d'imputation des sommes en
cause ; 2' s'il s'agit là véritablement d'actions nouvelles et de moyens

financiers supplémentaires ou si cette annonce n 'est que le rappel de
mesures déjà adoptées par le parlement dans le cadre de la loi de finances
pour 1983 . Dans l ' hypothèse où il s ' agirait véritablement de moyens
financiers supplémentaires, il lui demande de lui préciser selon quelles
modalités juridiques les crédits correspondants seront ouverts.

Réponse . - Il est indiqué en premier lieu à l ' honorable parlementaire que
le coût de l 'ensemble des mesures arrêtées dans le cadre du plan
« Destination France » pour la préparation de la saison touristique de 1983
s ' élève à 49,04 millions de francs, la participation des différents
départements ministériels concernés s' établissant comme suit :

(En MF)

A .P . D .O .

	

+ C.P.

Secrétariat d 'Elat 'lu touri.ltne :
ch . 34-14	 - 2,82
ch . 44-01	 0,32
ch . 56-02	 4,64 4,25
ch . 66-01	 2 5.(12 10,4

Total tourisme	 29,66 17,79

Temps libre Jeunesse et sports :

ch . 43-60	 _ 1,20

Secrétariat d'Eue au D .O .,tt.-T.O .U. (Fidom
Fides):

ch . 68-01

	

et 68-901	 0, 15 0,15

C 'un.vomnalicot

ch . 42-21	 - 1 .0(1

Culture :

ch . 43-20	 11 .7(1

Coopération

ch . 42-21	 1,0

Transports . - Section Ill. - Transports terrestres
ch . 63-41	 1,0 1,0

D . A . T.A .R	 -- 2,7O

F.LQ.t'	 - 1,5

Eivcronne et

	

finances

	

-

	

.Section

	

! -

	

Charges
comnnme.s
ch . 64-00	 2,0 2,0
ch . 64-01	 20,0 20,0

Total général	 52,81 49,04
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Ces crédits correspondent, pour l ' essentiel, à des actions nouvelles,
arrêtées par le gouvernement, en vue de renforcer dès la saison touristique
de 1983 . l ' effort de promotion du potentiel touristique national sur le
marché intérieur comme à l 'étranger et d 'accroître les capacités
d ' hébergement, en particulier en matière de campage-caravanage. il est
précisé que, conformément aux décisions arrêtées par le gouvernement en ce
qui concerne l ' exécution de la loi de finances pour 1983 . ces actions
nouvelles seront intégralement financées par redéploiement . La mise en
place des crédits correspondants sera réalisée soit par imputation directe
des dépenses sur les chapitres énumérés ci-dessus, soit dans le cadre des
procédures législatives et réglementaires prévues par l ' ordonnance n° 59-2
du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances.

Impôts et taxes (politique fiscale).

33182 . — 6 juin 1983 . — Le gouvernement a décidé de créer en France
une taxe appliquée au prix du pétrole brut . qui dctruit les effets de la baisse
actuelle pour le consommateur . M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, comment il justifie auprès
des automobilistes cette mesure, si elle a été appliquée dans d 'autres Etats
membres de la Communauté, et s' il envisage de l'étendre à toutes le, autres
formes d ' énergie.

Réponse . -- II est précisé à l ' honorable parlementaire que le
gouvernement n ' a pas crée de taxe sur le pétrole brut, ce produit étant
entièrement exonéré de droits et taxes . En revanche . l 'ordonnance n° 83-392
du 18 mai 1983 a institué une majoration du tarif de la taxe intérieure de
consommation sur l 'essence ordinaire, le supercarburant, le gazole et le fioul
domestique. destinée à compenser la baisse éventuelle des prix de ces
produits en sortie de raffinerie par rapport à leur niveau de février 1983 . Le
gouvernement a voulu ainsi limiter les baisses successives du prix des
produits pétrolier, n ^ e ersenues depuis le début de l 'année qui risquaient de
compromettre

	

e isatton des objectifs qu ' il s ' est fixé en matière
d ' économies d ,ut état de cause, la première majoration du
tarif de la T .1 . P . t' ., le _i mai 1983, n ' a entrains aucune modification des
prix de sente au consommateur . puisqu ' elle s 'est substituée à la taxe
parafiscale perçue ,mis le 13 avril dernier, sur ces mêmes produits, au
profit de la Caisse nationale de l 'énergie . Par ailleurs, il convient de
souligner que des augmentations de la fiscalité pétrolière sont également
intervenues, dans le même temps, dans d 'autres pays de la Communauté
(Belgique . Italie . Grande-Bretagne) . Il en résulte que le poids de la charge
fiscale pesant sur les produits pétroliers, en France, se situe à un niveau
comparable à celui des autres pays de la C . F . F . Il est enfin précisé que le
gouvernement n ' en ,.isage pas d ' étendre le mécanisme mis en place par
l ' ordonnance dejà citée aux autres formes d ' énergie.

Budget de l ' F.?ut (e .securioni.

33326 . -- 6 juin 1983 . — Par arrêté du 5 mai 1983 (Journal officiel du
6 niai 1983) . un crédit de paiement de 100 millions de francs a été annulé au
chapitre 44-95 « Participation à divers fonds de garantie « du budget des
charges communes . Les crédits de ce chapitre (641,5 millions de francs en
loi de finances initiale) sont destinés, en principe, à poursuivre la mise en
place du Fonds national de garantie, à développer l ' action des fonds de
garantie des prêts participatifs et à mettre en place ou à aménager divers
autres fonds (1 . N . O. D . E . V . , D .I .E . , C . O . F. I . S . E . , économie sociale,
etc . ) . Au moment où le gouvernement reconnait que la situation financière
des entreprises françaises n ' a jamais été aussi catastrophique, M . Gilbert
Gantier demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, quel
était l 'objet précis des crédits ainsi annulés en application de l ' article 13 de
l ' ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux
lois de finances et dans quelle mesure la politique d ' amélioration de
l ' environnement financier des entreprises qu ' il est censé conduire ne se
trouve pas, dés les premiers mois de la gestion du budget de 1983, réduite à
néant ou pour le moins gravement amputée.

Réponse . — La dotation du chapitre 44-95 des charges communes
constitue une enveloppe réservée à la participation de l ' Etat aux fonds de
garantie . La signature de conventions entre l ' Etat et les établissements
gestionnaires de tels fonds détermine la répartition de cette enveloppe . Pour
poursuivre l'effort entrepris en 1982, une provision de 641,5 millions de
francs a donc été inscrite sur le chapitre 44-95 des charges communes lors de
la ?réparation de la loi de finances pour 1983, mais, parallèlement au vote
de celle-ci . une réorganisation de l' ensemble des fonds de garantie a été
engagée au second semestre de 1982 . qui a abouti en décembre 1982 a la
création de la S . O . F . A . R .I . S . (Société française pour l'assurance du
capital risque des P .M . E .) sous forme d'une société d'économie mixte
regroupant l'Etat et les principaux établissements financiers (banques.
assurances, établissements de prêts à long terme) ; la S . O . F . A . R . I . S . doit
prendre en charge la gestion d ' une grande partie des fonds de garantie, et
réassurer les autres organismes gestionnaires de fonds . C'e système, qui doit
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fonctionnement plus homogène et plus efficace des fonds, se met en place
progressivement . De ce fait, les crédits budgétaires versés aux fonds de
garantie depuis 1981 (440 millions de francs) n 'ont pas encore été
complètement utilisés par ceux-ci : à la fin de 1982, les fonds auxquels
participe l 'Etat avaient mobilisé 25 p. 100 environ de leurs disponibilités.
Compte tenu des réserves importantes dont disposent les fonds, il a paru
possible d' annuler un crédit de 100 millions de francs sur le chapitre 44-95
des charges communes sans faire obstacle à la politique d ' amélioration de
l ' environnement financier des entreprises.

Impôt sur les grandes fortunes (statistiques).

33334 . — 6 juin 1983 . — M . Michel Barnier attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur le bilan qui vient d'être
établi de l ' application de l ' impôt sur les grandes fortunes en 1982 . il lui
demande quel a été le coût de gestion de cet impôt l 'année dernière.

Réponse . — L 'entrée en application des articles 2 à 9 de la loi de finances
pour 1982 . n° 81-1160 du 30 décembre 1981, instituant un impôt sur les
grandes fortunes, a nécessité la mise en oeuvre, au cours de l ' année 1982.
d ' un dispositif nouveau de recensement des personnes imfosables et de
contrôle des versements effectués, par les services de la Direction générale
des impôts . Des moyens spécifiques en personnel ont été affectés à ces
opérations, représentant un coût budgétaire de l 'ordre de l l millions de
francs . auquel s' ajoutent des dépenses d ' impression et de prestations
informatiques d ' un montant d 'environ 12 millions de francs.

Experts comptables (profe.s.sion).

33636 . — 13 juin 1983 . — M . Firmin Bedoussac appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la situation
particulièrement difficile des experts comptables stagiaires autorisés qui ne
parviennent pas à obtenir dans le délai imparti leur diplôme d ' expertise
comptable et se trouvent de ce fait radiés de l ' ordre des experts comptables.
Il lui expose que ces professionnels, qui peuvent tous justifier d ' une
expérience de dix à quinze années, durant lesquelles ils se sont acquittés
correctement de leur mission et ont gagné la confiance de leurs clients,
doivent brutalement cesser toute activité libérale, abandonner leur clientèle
et licencier leur personnel . il en résulte très fréquemment de véritables
drames pour ces personnes qui se trouvent rejetées sur le marché du travail,
au jour de leur radiation . II lui demande, en conséquence s ' il ne lui parait
pas opportun de donner lux Conseils régionaux de l 'Ordre des experts
comptables et comptables agréés toutes instructions utiles à la suspension de
toute radiation en atiendant qu ' une mesure législative vienne régler
humainement ce problème . II souhaite savoir également s 'il envisage de
réformer les conditions de recrutement et de formation des experts
comptables stagiaires autorisés, puisque l 'évolution modérie des effectifs de
l ' Ordre ne permet pas de satisfaire en totalité aux besoins réels.

Réponse. — L ' article 72 de la loi de finances pour 1983 et le décret n° 83-
500 du 17 juin 1983 ont réglé le problème des experts comptables stagiaires
autorisés, tant en ce qui concerne les possibilités de prorogation de délais
pour l ' obtention du diplôme d ' expertise comptable que les nouvelles
conditions de recrutement et de formation.

Communes (ntaire.r et adjoints).

33719 . — 13 juin 1983 . -- M . Robert Le Fo11 attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la condition d'âge
requise pour siéger dans les Commissi o ns communales des impôts directs, à
savoir minimum vingt-cinq ans . Lorsque ie maire est âgé de moins de vingt-
cinq ans, il doit déléguer un adjoint pour le représenter . il semble quand
même paradoxal qu 'un maire, dès l ' instant où il est majeur, soit jugé apte à
gérer sa commune mais qu ' il ne le soit pas pour siéger dans une telle
Commission . Il lui demande cc qu ' il envisage de faire pour remédier à cette
situation.

Réponse . — Aux termes des dispositions de l 'article 1650 du code général
des impôts, la Commission communale des impôts directs se compose du
maire ou de l 'adjoint délégué, président, et de commissaires, en nombre
variable selon la population de la commune . La condition d ' âge minimum
de vingt-cinq ans prévue à cet article ne concerne que les seuls commissaires
ou leurs suppléants . Elle ne saurait donc Mtre exigée du maire ou de son
adjoint qui assument la présidence de la Commission en leur qualité de
maire (ou par délégation expresse de ce lui-ci) et non eee tant que
commissaire . Ces précisions répondent aux préoccupations exprimées par
l'auteur de la question .
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33729. 1 3 juin 1983 . - M . François Mortelette attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur le recouvrement de la
contribution de I p . 100 du revenu imposable de 1982 ainsi que de
l ' emprunt de IO p . 100 de l ' impôt sur les revenus de 1981 . En effet, certaines
réductions ou exonérations ont été annoncées mais il semblerait que les
instructions n ' aient pas encore été reçues par les Directions départementales
des impôts . II lui demande en conséquence de lui préciser les conditions
dans lesquelles les contribuables (chômeurs, licenciés . invalides . retraités.
préretraités . artisans, commerçants et membres des professions libérales)
qui ont vu leurs ressources réduites tant en 1982 qu ' en 1983

	

verront les
prélèvements réduits ou annulés.

Réponse . -- Le plan gouvernemental du 25 mars 1983 qui s ' est traduit par
les ordonnances n° 83-354 et n° 83-355 du 30 avril 1983 a prévu,
notamment, l 'émission d ' un emprunt obligatoire et l ' institution d ' une
contribution de I p . 100 destinée au financement des régimes de sécurité
sociale . Toutefois . ces cotisations ne sont pas exigées des personnes qui, en
dessous d ' un nit eau de revenu ou d'impôt, ont connu une baisse sensible de
leurs ressources, tenant en particulier au chômage ou à la survenance d ' une
invalidité . C ' est ainsi que sont dispensés de la sous cription à l ' emprunt
obligatoire, à la condition qu ' ils n ' aient pas été soumis à la majoration
exceptionnelle de l ' impôt sur le revenu de 1981, les redevables qui, entre le
1" juillet 1982 et la date limite de souscription, ont eux-mémes ou leur
conjoint : 1° obtenu le bénéfice d ' une pension prenant effet pendant cette
période . pour une Invalidité rendant incapable d ' exercer une profession
quelconque ou été atteints, pendant cette période, d ' une invalidité ouvrant
droit à la carte d ' invalidité prévue à l 'article 173 du code de la famille et de
l ' aide sociale : 2° perçu, pendant six mois au moins, par suite de perte
d ' emploi au cours de la méme période . un ; revenu de remplacement prévu à
l ' article L 351-1 du code du travail, 3° ou cessé de percevoir un revenu de
remplacement tout en étant demeurés demandeurs d 'emploi non indemnisés
après :noir perçu un revenu de remplacement pendant six mois au moins;
4° ou bien encore cessé leur activité professionnelle par suite de départ en
retraite ou en préretraite, sans atoll- repris une autre activité
professionnelle . Par a;lleurs, il a été décidé d ' assouplir les régies
d ' exonération de l 'emprunt telles uu ' elles ont cté fixées à l ' article 5 de
l ' ordonnance n S3-354 du )('juin 1983 précitée en cas de décès du
contribuable ou de son conjoint . Les ayants droit d ' un contribuable décédé
entre le I " )ansier 1981 et non plus le l ' ' juillet 1982 et la date limite
de souscription . et qui n ' a pans etc soumis a la majoration exceptionnelle
l ' impôt sur le retenu de 1981 . sont dispensés de l ' emprunt pour la somme
qu'il aurait dû souscrire . De mène, la dispense est accordée au contribuable
remplissant la mcnie condition de retenu sI +on conjoint est décédé au cours
de la période prccnce . Sous reverse que leur retenu Imposable de 1982
n ' excède pas 9(1 0110 francs, sont exoneres de la contribution de I p . 11(0 ceux
des contribuables ou de leur eon(otnt qui se trouvent . entre le I " juillet 1982
et la date limite de paiement de cette contribution, dans l ' une des situations
precnces Ces disposition, . qui paraissent répondre en grande partie aux
préoccupations exprimées par l ' auteur de la question . ont tant l ' objet d ' une
diffusion aux s ervices intéresses en temps utile

llnpttls
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33770 . 13 loin .983. M. Hervé Vouillot attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur l 'obligation pour les
agriculteur, de payer a lin les taxes sur les céréales pour la campagne
1981-1982 . Le patentent de ces taxe, Intervient au moment ou les pluies
diluviennes de ces dernier„ semaine, ont amené une situation
catastrophique et irremedrable pour les agriculteurs de Bourgogne et
particuherement du canton de Pont :aller-sur-Saône ( ' unipte tenu des
difficultés financières qui vont en résulter, il lui demande d ' examiner dans
les plus brefs delats le report du parement de cette taxe.

Rcponte . Le, comptables de la Direction generale des Impôts sont
habi l ités de façon permanente a ,accorder . ai titre exceptionnel . des facilites
de paiement aux redevables de bonne fin justifiant de difficultés passagères
les mettant dans l ' Impossibilité de respecter leurs obligations fiscales . Dans
la mesure où ils estimeraient étre à méme de heneticter de ces facilités, les
Intéressés pourraient donc se rapprocher du service dont ils relèvent, en lui
apportant tous éléments utiles d ' appréciation concernant leur situation
financière . Ces dispositions paraissent de nature a résoudre les difficultés
etoyuees par l ' honorable parlementaire.

F.nlri•prnet /utdrs et prrlt t

33873 . 13 juin 1983 M . Francis Geng attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur les importantes

échéances fiscales que doivent supporter les contribuables et notamment les
entreprises au cours du mois de juin . Après une majoration du deuxième
tiers provisionnel de 1'I . R . P . P . en mar . les entreprises doivent régler en juin
un acompte de la taxe professionnelle représentant la moitié de la charge
annuelle, un acompte sur l ' impôt sur les sociétés, l 'emprunt obligatoire égal
à IO p . 1(10 de l ' impôt sur le revenu payé en 1982 et la taxe de 30 p . 100 sur
certains frais généraux . Compte tenu des difficultés de trésorerie que
rencontrent nombre de P. M .E . . il lut demande de bien vs,,. :oir envisager
l ' octroi de délais de paiement.

Répara' . -. Le gouvernement ne meconnait pas les difficultés que
peuvent rencontrer certaines entreprises et celles d 'entre elles qui éprouvent
une réelle gène de trésorerie pour se libérer de leurs obligations fiscales
peuvent obtenir des facilités de règlement sous réserve de justifier
explicitement de leurs problèmes aux comptables chargés du recouvrement.
En ce qui concerne plus particulièrement l ' emprunt obligatoire, les
dispenses de règlement ont été limitées à des cas précisément définis et
l ' octroi de délais de paiement est resté strictement réservé à des situations
très exceptionnelles . Toutefois, si certains redevables n ' ont par été en
mesure de faire fasce à cette obligation . leur dossier pourra, le cas échéant,
étre examine au plan gracieux . Ces modalités semblent de nature à apporter
une solution aux problèmes des entreprises dont la situation paraissait
préoccupante à l ' honorable parlementaire.

a ts tti't
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34066 . 20 juin 1983. M . Jean Brocard expose a M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des finances
et du budget, chargé du budget, le problème de la généralisation de la
mensualisation du paiement des pensions . L ' article b2 de la loi de finances
pour 1975 pretoit en effet la mise en (autre progression a compter du
I " juillet I»75 . de la niensualsatiun des pensions concédées« titre du code

des pensum, ciules et ni litaires de retro te . Or, en dépit de déclarations
guuvernententales reiterées, cette progression est particulièrement lente . Au
31 decenihre 1983 . outre les 5 départements d ' outre-nier . 17 centres sur 25
se, ont mensualisés en métropole, niais ceci ne couvre finalement que
h3 p . 100 des retraités concernés . Or . à la date de ce jour il reste encore plus
de 800 (100 retraités ne hei•éliciant pas de cette mensualiisaiion . C ' est ainsi
que des régions «portantes . telles que Ille-de-France, Limoges, Lille,
Marseille . Montpellier . Toulon, ne sont pas encore nivnsùalisdes . alors que
le nombre des retraités dans de tels départements est important . II est
certain truc l ., mensualisation pour Saint-Pierre-et-Miquelon, qui compte
1 50 pensionnes . ;, son importance . mais n 'est pas comparable ai un centre de
paiement de lai rcgron 11ede-I rance . ( '' est pourquoi d est demandé qu ' une
acccicr,uion de cette mensualisation sou entreprise au titre du budget 1984
et qu ' ainsi un echeencier des région, restant à mensualiser soit établi dans
le, meilleur, del .,

Rt'ttne . Le gouvernement est pleinement conscient des inconvénients
qui présente le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages pour une
paru, des pensionnés de l'Ftal . A ce jour . le nombre des bénéficiaires du
patentent mensuel s 'élève à 325 000 pensionnés répartis dans soixante-
qumn• départements Mais l 'elÏorl financier restant à accomplir est
Important_ Compte tenu des contraintes budgétaires actuelles, il n ' est pas
possible d ' établir un calendrier d ' extension du paiement mensuel des
pensions ni de fixer un déla i d ' achèvement de cette réforme qui sera
essentiellement conditionné par les pussihilites de dégager les crédits
nec("- .ores dans les lois de finances annuelles.

lmprtl t Merlus 'patentent

34203 . 20 1mis 198 ,, M . Alain Vivien antre l ' attention de M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des finances
et du budget, chargé du budget, sur le vint de plus en plus
lrequcnnnenl espruue de poutmr verser les impôts locaux par
nicnsuahsation Il lui demande l quels obstacles ont enipeché Iusqu 'à
prescrit cette mensualisation'' 2 quelles mesures i ourratcnl étre envisagées
pour l ' instaurer prugressivcnicnt département par département :

Réponse Le sxstéme de paiement mensuel de la taxe d ' habitation,
Institué par l ' article 30-1 de la loi n ' 8(I-10 du I)) janvier 1980 portant
aménagement de la fiscalité directe locale, a d ' abord été expérimenté
en 1981 dans le département d ' Indre-et-Loire . II a été étendu, en 1982, à
l' ensemble de la région Centre . Le taux d ' adhésion pour l ' ensemble de la
rcgron n ' a été que de 0 .95 p 100 en 1982 et n'a pas dépassé 1,29 p . 100 en
1983 ('es tics faibles réa,ultats font apparaitre le peu d ' intérèt que présente
ee mode de paiement pour les redevables de la taxe d ' habitation . Dans ces
conditions, il n 'est pas envisagé, pour l ' instant, d 'étendre ce système à
d ' autres départements compte tenu des Investissements Informatiques que
cela nnphquerait inutilement Par ailleurs . Il est précisé que le paiement
mensuel ne pourra élre propose pour les taxes foncières que lorsque seront
let ées les contraintes techniques liées à l ' application d ' un identifiant unique
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pour toutes les taxes dues par un même contribuable . Mais il est rappelé
que la loi du I0 janvier 1980 précitée prévoit également en son article 30 . II,
modifié par l ' article 54 de la loi n° 80-1094 du 30 décembre 1980, la faculté
pour les personnes assujetties à la taxe d ' habitation et aux taxes foncières
pour une somme globale supérieure à 750 francs, de verser spontanément
avant le 30 mars et le 31 juillet de l ' année d ' imposition, deux acomptes
représentant chacun un tiers des cotisations dont ils ont été passibles l ' année
précédente . II en résulte que les redevables de taxe d ' habitation et de taxes
foncières relativement importantes ont déjà le choix entre le paiement de ces
impositions en une seule fois à l 'échéance normale, et un paiement spontané
fractionné en trois échéances.

Assurance vieillesse : généralités
(calcul des pensions,.

34278 . -- 20 juin 1983 . -- M . Edouard Frédéric-Dupont signale à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, que la loi n° 73-10 .51 du
21 novembre 1973 (décret d ' application n° 74-54 du 23 janvier 1974 publié
au Journal officiel du 24 janvier 1974 . et décret d 'application 74-11 .94 du
31 décembre 1974 publié au Journal officiel du 5 janvier 1975 modifiant le
précédent), permet aux anciens combattants de prendre leur retraite à partir
de soixante ans . Il lui demande s' il n ' envisage pas d ' abaisser l ' âge de ta
retraite à cinquante-cinq ans pour les anciens combattants, notammen e ceux
nés en 1926, qui ont épuisé leurs droits à l ' A .N .P .E . ?

Réponse . — Le droit à une pension de retraite du régime général au taux
plein de 51) p . 100 est ouvert aux anciens combattants à l ' âge de soixante
ans, et ce . quelle que soit la durée de leur période d ' assurance . D' une façon
générale, le gouvernement en abaissant à soixante ans l ' âge d ' entrée en
jouissance des pensions du régime général a entendu réaliser un progrès
social décisif au profit du plus grand nombre dans un cadre cohérent et
uniforme en mettant fin ainsi à des pratiques antérieures de discriminations.
A cette occasion, il n ' était pas clairement apparu que l ' honorable
parlementaire ait manifesté pour l ' abaissement de l ' âge de la retraite l 'intérêt
que semble refléter aujourd ' hui la question posée . Quoi qu'il en soit, le
gouvernement s ' en tient à sa politique . Les salariés du régime général, qu 'ils
soient ou non anciens combattants, peuvent donc aujourd 'hui bénéficier,
dés l 'âge de soixante ans, de leurs droits à pension, étant observé que pour
ces derniers, le taux plein est acquis à cet âge quelle que soit la durée de la
période d ' assurance .

Cadastre (précision cadastra/ e t.

34620 . — 27 juin 1983 . — M . Jean Desanlis attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur les graves dommages
que subissent les agriculteurs qui exploitent des terres dans des zones
inondables . En dehors des aides directes ou indirectes, toujours difficiles à
estimer, ou du recours au fonds des calamités agricoles, le classement de ces
terres inondables en catégorie inférieure est un moyen de dégrèvement fiscal
appréciable . 11 lui demande s ' il pense pouvoir envisager une révision de ce
classement en faveur de ces agriculteurs, qui subissent trop souvent
maintenant le sinistre des inondations. D'une manière générale, et comme le
classement des terres agricoles remonte maintenant à des temps assez
lointains, il lui demande s ' il ne pense pas judicieux de faire procéder
prochainement à un nouveau classement des terres au titre de la fiscalité
pour toutes les communes agricoles de notre pays.

Réponse . — La mise à jour du classement assigné aux terres agricoles de
l'ensemble des communes du territoire ne peut être effectuée qu'à l'occasion
d'une révision générale des évaluations des propriétés non bâties . Mais, aux
termes de l ' article 1516 du code général des impôts, la mise en œuvre de la
prochaine révision est subordonnée à la publication d ' une loi destinée à en
fixer les modalités d ' exécution . Or, en vue de la préparation de ce texte,
l ' article 22 de la loi de finances rectificative pour 1982 . n° 82-540 du 28 juin
1982, a prescrit l 'établissement d ' un rapport exposant les conditions
d'amélioration de l'assiette des taxes foncières et sa présentation au
parlement en 1983 . C' est donc à l ' issue de l ' examen des conclusions de ce
rapport par les assemblées législatives que le gouvernement sera en mesure
de présenter le projet de loi relatif à l ' exécution de la révision souhaitée par
l ' honorable parlementaire.

Economie . ministère (rapports avec les administrés).

35246 . — 4 juillet 1983 . -- M . Christian Laurissergues attire
l'attention de M.le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur les
difficultés que rencontrent certaines personnes du fait de l ' attitude du
Trésor public qui refuse de laisser les P . T . T faire suivre le courrier émanant

de leur service, même lorsque des instructions allant dans cc sens ont été
données aux services des Postes . Cette situation pénalise parfois des
contribuables de bonne foi et parait être désagréable pour tout le monde . Il
lui demande s' il n' entend pas mettre un terme à cette situation ou si tout au
moins, il compte demander à ses services de faire preuve d ' indulgence dans
le cas contraire.

Réponse . — Les enveloppes contenant les avis d ' imposition comportent
effectivement la mention suivante : ee En cas de changement définitif de
domicile, prière de renveyer à l ' expéditeur s . Il en résulte qu ' en cas de
changement définitif de domicile par l ' intéressé, l ' administration postale fait
retour aux comptables du Trésor des avis d ' imposition non distribués, après
les avoir annotés de la nouvelle adresse, dés lors que celle-ci peut être
connue de ce service à la suite soit d ' une déclaration de l ' intéressé lui-même,
soit de renseignements fournis aux agents des postes . Dans son principe,
cette procédure est de nature à améliorer les relations entre l ' administraticn
et les redevables puisqu ' elle permet au comptable du Trésor de connaitre la
nouvelle adresse du contribuable, de telle sorte que les plis ultérieurs
peuvent lui être envoyés à son nouveau domicile . Tel ne pourrait pas être le
cas si l ' administration des postes faisait suivre, sans autres formalités, les
documents en question . Il est cependant exact que, dans certains cas, les plis
renvoyés au percepteur peuvent parvenir au destinataire avec quelque
retard, ce qui revient, en fait, à diminuer d ' autant le délai accordé au
contribuable pour se libérer de sa dette . Quoi qu 'il en soit, des instructions
permanentes ont été adressées aux comptables du Trésor pour qu ' ils
accueillent avec largeur de vue les demandes en remise gracieuse de
pénalités encourues dans le cas où l ' avis d ' imposition n ' est pas parvenu au
destinataire, en raison de l ' inexactitude de l ' adresse connue du comptable.

COMMERCE ET ARTISANAT

B[etinlent et traran .\- publies remploi et urtirirr!.

32145. -- 16 mai 1983 . M. Bernard Madrelle appelle l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
critique dans laquelle se trouvent actuellement les entreprises de second
œuvre du bâtiment (menuisier, électricien . carreleur . etc . . . ) . Il lui rappelle
que, pour la plupart dépendantes des entreprises de gros œuvre réduites
donc à la sous traitance et un étau de vassalité alors qu 'elles favorisent une
certaine stabilité de l 'emploi et jouent un rôle non négligeable dans les
économies régionales. ces entreprises de second œuvre sont gravement
menacées . La loi du 31 décembre 1975 relative ai la sous traitance s ' avère
aujourd ' hui insuffisante et son application est souvent devenue
discrétionnaire . En conséquence, il lui demande s ' il ne juge pas opportun de
prévoir un nouvel aménagement urgent de cette disposition ancienne.

Réponse . La loi de 1975 relative à la sous-traitance permet aux sous-
traitants, notamment ceux du bâtiment, de se prémunir des défaillances de
leurs donneurs d ' ordre dés lors qu ' ils ont été agréés et les conditions de
paiement acceptées par le maitre d ' ouvrage . Néanmoins peu de sous-
traitants sont bénéficiaires du paiement direct, prévu au titre Il de la loi en
raison de la réglementation actuelle du code des marchés publics qui prévoit
qu ' un silence de vingt-et-un jours vaut rejet de la demande d 'agrément . En
conséquence une modification du code précité est actuellement à l ' étude afin
de faciliter l ' application du titre II de la loi aux sous-traitants non
expressément refusés.

Commerce et artisanat (coni cerce rte détail)

32899 . — 6juin 1983 . -- M . Philippe Marchand attire l'attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les revendications
des gérants mandataires des magasins à succursales multiples, dont la
situation ne cesse de se dégrader depuis plusieurs années . En effet, plus de
50 p . 100 de gérantes et gérants perçoivent moins du S . M . I . C . pour plus de
IO heures de travail par jour et 5 jours et demi à 6jours d 'ouverture de
magasin par semaine . Ils souhaitent donc : 1° déclaration de la femme du
gérant au nombre d ' heures légalement travaillées (plus de 30 000 épouses de
gérants ne sont pas déclarées et plus de 20 000 sont déclarées à mi-temps) : 2°
suppression du contrat de gérant mandataire qui date d ' une loi faite en 1944
sous Vichy ; 3° statut de salarié, à part entière pour les gérantes et les gérants
(le 8 décembre 1982 les gérants ont voté dans les Conseils de prud ' hommes et
certains ont étéélus) :4° minimum garanti dg deux S . M . I . C . pour un couple
de gérants travaillant chacun plus de 39 heures par semaine ; 5° pour les
succursales à gros chiffre, déclaratiop du gcrant dans la catégorie agent de
maîtrise avec un pourcentage au-dessus d ' un certain chiffre d ' affaires;
6 troisième mois comme tous les salariés du commerce et de l 'alimentation;
7° prime d 'ancienneté comme la plupart des salariés ; 8° 2 jours de repos
hebdomadaires ; 9° arrêt des pressions contre les gérants déficitaires qui
doivent payer lè vol et la démarque et qui sont traduits devant les tribunaux de
commerce (alors qu ' ils n ' ont jamais été électeurs dans la catégorie des
commerçants) . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour ces
revendications .
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Réponse . — Les problèmes posés par l ' application des dispositions des
articles L 782-1 à L 782-7 du code du travail régissant la situation des
gérants de magasins d 'alimentation à succursales multiples font
actuellement l ' objet d 'études au plan interministériel . Un groupe de travail a
été mis en place par le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, en concertation avec le ministre du commerce et de l ' artisanat
afin d ' étudier les problèmes et d 'entraider toutes les parties intéressées . On
ne peut aujourd ' hui préjuger ni des conclusions auxquelles aboutiront ces
études, ni de la date à laquelle interviendrait une éventuelle modification
législative . Cependant, le département du commerce et de l ' artisanat
demeure pleinement conscient de ces problèmes et il s ' efforcera en liaison
avec les services compétents du ministère des affaires sociales et de la
solidarité nationale, d ' améliorer, dans le cadre de la législation existante, la
situation des gérants succursalistes, dits gérants mandataires . II rappelle,
toutefois, que de telles améliorations ne peuvent intervenir que dans le cadre
d 'accords interprofessionnels entre les organisations représentatives des
succursalistes et de leurs gérants.

Pain, pillis'serie et confiserie (apprentissag'el

33404. - 6juin 1983 . -- M . Jean-Michel Baylet attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les conséquences
de la récente législation interdisant le travail des apprentis boulangers avant
sis heures du matin . En effet . les opérations de panification lies plus riches
d ' enseignement et donc les plus fructueuses aux apprentis) débutent à
quatre heures pour s ' achever à six heures . En conséquence il lui demande,
eu égard aux contraintes très spécifiques de cette profession, s ' il envisage
d ' accorder une dérogation exceptionnelle afin que l ' heure légale du début
du travail pusse ètre fixée à quatre heures.

Réponse . -- L ' interdiction actuelle du travail des apprentis boulangers
avant six heures du matin résulte des dispositions en matière de travail de
nuit des apprentis âgés de moins de dix-huit ans (articles L 117 bis-4, L 213-
7 et L 213-8 du code du travail) . En effet l ' acquisition d ' une réelle
qualification professionnelle impose de posséder une connaissance pratique
approfondie des techniques mises en œuvre et une adaptation physique aux
contraintes spécifiques à chaque métier . L ' application des dispositions
précitées dans une profession dont les traditions de qualité et de service
reposent sur une activité partiellement exercée hors des heures de travail de
jour peut susciter certaines difficultés . Toutefois, compte tenu de l ' âge des
jeunes en apprentissage et de l ' effort qui leur est demandé par ailleurs pour
leur formation générale et technologique soit au centre de formation soit à
titre de travail personnel, il ne parait pas possible d ' envisager l ' octroi d ' une
dérogation avançant l ' horaire de travail des apprentis âgés de moins de dix-
huit ans de six heures à quatre heures du matin sans que cela soit assorti de
dispositions compensatoires leur ménageant suffisamment de repos,
lesquelles sont du domaine des conventions collectives . La modification des
dispositions réglementaires pourra alors intervenir dans les meilleurs délais.

Entreprises 'politique en fureur des entreprises i.

33604 . 1 3 juin 1983 . M . Vincent Ansquer appelle l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les charges
excessives qui pèsent sur les entreprises de main-d'oeuvre . En effet, les
cotisations sociales, qui sont exclusivement calculées sur les salaires,
augmentent les coûts de production, réduisent la compétitivité des
entreprises . paralysent l 'embauche . Pour soutenir et sauver les industries de
main-d ' œuvre, il faut procéder à une meilleure répartition entre toutes les
parties prenantes . C 'est pourquoi il lui demande si le gouvernement se
propose de mettre en œuvre une réforme qui a été envisagée depuis
longtemps et qui redonnerait confiance à un ensemble d ' activités vitales
pour la France.

Réponse . — Le problème des charges sociales qui affectent les entreprises
employant des travailleurs salariés retient toute l ' attention du
gouvernement . Une réforme du financement des allocations familiales et de
l ' assurance matante est actuellement à l 'étude dans le but d ' alléger les
charges sociales assises sur les salaires, sans qu ' il soit possible d 'en préjuger
les résultats D' autre part, dans le domaine du commerce et de l ' artisanat,
une concertation avec les organisations professionnelles et les organismes
sociaux est en cours pour déterminer les améliorations susceptibles d ' être
apportées au régime de protection sociale de ces catégories socio-
professionnelles sans alourdir de manière excessive leurs charges . Enfin, à
titre indicatif, les statistiques européennes montrent que :e coût salarial
total, c'est-à-dire salaire et charges sociales, reste inférieur en France à ce
qu 'il est dans les pays les plus industrialisés de la communauté européenne.

( 'ummerce et artisanal /pris et eo,tc'urrenc'e).

33750. -- 13 juin 1983 . - M . Georges Sarre attire l'attention de
M.le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'activité de
marchands ambulants clandestins . En effet, on assiste actuellement à une

recrudescence de marchands ambulants, cc qui porte préjudice aux
commerçants non sédentaires qui s ' acquittent des taxes réglementaires . II
lui demande s' il ne lui parait pas opportun de prendre des dispositions afin
de protéger cette catégorie de commerçants.

Réponse . — La pratique d ' une activité commerciale ambulante est d 'ores
et déjà subordonnée au respect de différentes réglementations . En premier
lieu l ' exercice d ' une activité commerciale requiert l ' accomplissement de
certaines formalités parmi lesquelles une demande d ' immatriculation au
registre du commerce et des sociétés et une déclaration d 'existence auprès
des services fiscaux et sociaux du département . En deuxième lieu, la loi 69-3
du 3janvier 1969 relative à l ' exercice des activités ambulantes subordonne
l'exercice d'un commerce ambulant hors de la commune de résidence ou de
la localité où est situé le principal établissement à l ' octroi par les services
préfectoraux d ' un titre de marchand ambulant, qualifié de carte de
commerçant non sédentaire . L 'exercice d ' une activité ambulante sans
autorisation préalable est puni d 'amende en vertu de l 'article 9 du décret
n° 70-708 du 31 juillet 1970 portant application de la loi du 3 janvier 1969.
Enfin, toute personne qui désire exercer son commerce sur le domaine
public doit requérir de l ' autorité qui assure la gestion du domaine public
concerné, une autorisation d ' occupation sous peine de se voir infliger une
amende, prévue dans ce cas, par l ' article R 38-14 du code pénal . Il
appartient, de manière générale, aux professionnels de saisir les
représentants locaux des pouvoirs publics, qui peuvent intervenir en la
matière lorsque sont constatées des infractions aux dispositions énumérées.
Le gouvernement se préoccupe, néanmoins de mettre au point une
modification de la carte de commerçant non sédentaire pour permettre de
vérifier plus aisément si son titulaire a satisfait aux obligations lui
incombant, notamment dans le domaine social et fiscal.

Assurance maladie' maternité I enlisa)i,.;s ,

34174. - 20 juin 1983 . -- M . Paul Perrier attire l ' attention de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur une mesure législative
semblant anormale dans le calcul des colis ' ans d 'assurance maladie des
travailleurs indépendants . En effet, un arti est appelé en cotisations sur
les revenus de l ' année de référence et non de l'année en cours . Lorsque par
suite de maladie ou d ' accident, l ' artisan n ' a plus d ' activité professionnelle
momentanément, il n ' a alors pas de revenus et doit régler des cotisations
importantes . Pour ce faire, il est fréquemment obligé de faire appel à la
générosité du Fonds d 'action sanitaire et sociale alors que dans le même
temps, s ' agissant d ' un arrêt supérieur à quatre-vingt-dix jours, il peut être
suspendu de cotisations pour les prestations familiales et l ' assurance
vieillesse . En conséquence . il lui demande s ' il ne lui parait pas opportun que
la même régie soit instaurée en matière d 'assurance maladie et que l 'aide
exceptionnelle soit transformée ainsi en droit.

Réponse . — Dans le régime d ' assurance maladie des artisans et des
commerçants, en application de l 'article 5 de la loi 66-509 du 12 juillet 1966,
un lien direct est établi entre le versement des cotisations payables d ' avance
et l ' ouverture du ' roit aux prestations . La demande de l ' honorable
parlementaire, relative à une dispense du versement de cotisations en cas
d ' interruption d ' activité, tendrait donc à rompre ce lien de nature
législative . En revanche, dans le régime des allocations familiales, le
versement des cotisations n ' a pas de lien direct avec l ' ouverture du droit aux
prestations . En ce qui concerne le régi me d ' assurance vieillesse, la dispense
monentanée des cotisations lors d ' une interruption d 'activité supérieure à
quatre-vingt-dix jours consécutifs se comprend dans la mesure où les
cotisations versées n ' entrainent pas d 'ouverture immédiate de droits.
Cependant, on peut remarquer en cc qui concerne le régime d 'assurance
maladie, que la cotisation est assise sur l ' ensemble des revenus
professionnels nets de l ' année précédente tels qu ' ils sont retenus pour
l 'assiette de l ' impôt sur le revenu . Ainsi toute baisse de revenus due
notamment à une interruption d ' activité sera prise en compte l ' année
suivante et aura une incidence sur le montant de la cotisation . Enfin
l ' article 22 de la loi n° 83-25 du 19 janvier 1983 portant diverses mesures
relatives à la sécurité sociale, prévoit que la cotisation d 'assurance maladie
de l ' assuré pourra être fixée sur une assiette diminuée lorsqu ' il apportera
retenue en application de ladite loi.

COMMERCE EXTERIEUR ET TOURISME

F,n ,vrai.s et amendement (commerce extérieur/.

34301 . 20 juin 1983. M. Jean-Michel Boucheron (Ille-ct-
Vilainel attire l attention de Mme le ministre du commerce extérieur
et du tourisme sur le fait que la part des importations en France des
engrais (notamment des engrais azotés) a considérablement augmenté au
cours de ses cinq dernières années . II apparaît notamment que les
Allemands et surtout les Hollandais occupent une place prépondérante sur
le marché français . En conséquence . il lui demande si elle compte prendre
des mesures à ce sujet .
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Réponse . — La dégradation du commerce extérieur dans le secteur des
engrais concerne surtout les engrais azotés . Dans ce domaine, alors que les
livraisons totales d'engrais azotés simples sur le marché national sont
globalement assez stables, la part de ces livraisons effectuées par les
producteurs nationaux décroit fortement .

comportant la fabrication de matériels par des entreprises communes et des
transferts de technologie à partir de l 'expérience acquise en France dans ce
domaine précis . Enfin, la construction par Pechiney Ugine Kuhlmann d 'une
',sine d ' aluminium au Québec figure parmi les résultats tangibles de la
coopération franco-québécoise . Cet investissement, l ' un des plus importants
réalisés par une entreprise française à l 'étranger a été rendu possible par les
conditions de prix d ' énergie proposées par la société Hydro-Québec . II sera

Année
Total

livraison

Dont
production

française

Dont
importations

Taux de
pénétration

%

cofinancé par Pechiney et la Société de financement du Québec.

Viandes ((tvins).

1980 . . 1 565 1 015 550 35,1 34885 . — 27 juin 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
1981

	

. 1591 1 075 516 32,4 Mme le

	

ministre du commerce extérieur et du tourisme :
1982

	

. . 1 555 867 688 44,2 1° quelles ont été les quantités d ' importations d' agneau de Grande-Bretagne
depuis deux ans ; 2° s ' il est exact qu ' aucun contrôle sanitaire n ' est effectue,

(En Ktn : milliers de tonnes d ' azote unité couramment utilisée dans ce et pourquoi.
domaine .)

	

Réponse . — Les importations d ' agneaux vivants et de viandes d ' agneaux
en provenance de Grande-Bretagne ont été les suivantes durant les années

Cette dégradation est corrélative de l'accroissement des importations en
provenance des Pays-Bas qui de 141 Ktn en 1980 progressent à 190 Ktn en
1981 puis à 337 Ktn en 1982 . La part des engrais néerlandais sur le marché
français augmente donc de 13 points en deux ans passant de 9 p . 100 en
1980 à près de 22 p . 100 en 1982 . Cette pénétration des engrais azotés
néerlandais sur le marché national est sans doute facilitée par un prix
discriminatoire du gaz consenti aux azotiers des Pays-Bas. Les producteurs
français, ainsi que la société allemande B .A .S .F . ont demandé à ia
Commission des Communautés européennes d ' étudier les moyens de mettre
un terme à une telle distorsion de concurrence au sein du marché commun.
Le gouvernement français pour sa part vient d ' adresser un message à la
Commission dans lequel il insiste sur le préjudice subi par les producteurs
nationaux et sur la nécessité de parvenir au plus tôt à un rétablissement de
conditions de concurrence loyale.

Commerce extérieur (Canada).

34371 . — 27 juin 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur la
récente visite du ministre québecois du commerce extérieur . II lui demande
de bien vouloir lui indiquer le contenu et les résultats de la coopération
franco-québécoise en matière économique et industrielle.

Réponse . — I . La coopération franco-québécoise en matière économique
et industrielle est coordonnée dans le cadre du groupe franco-québécois de
coopération économique, ainsi qu ' à l 'occasion des visites ministérielles
fréquentes dans les deux sens . La toute récente visite en France de M . René
Levesque, Premier ministre du Québec, a permis de faire le point de cette
coopération . Elle s ' ordonne autour de secteurs prioritaires mais non
exclusifs . Ces secteurs sont actuellement les suivants : agro-alimentaire,
énergies nouvelles et économies d ' énergie, biotechnologies, micro-
électronique, technologies pétrolières marines, environnement . Elle dispose
d'instruments qui en assurent la mise en oeuvre, en privilégiant les secteurs
prioritaires : 1° un accord entre l'Agence de coopération technique,
industrielle et économique (A.C .T .I .M .) et le ministère québécois du
commerce extérieur permet le financement paritaire d'échanges de missions
de P.M .E . françaises et québécoises désireuses de coopérer . Chaque mission
doit être approuvée par chacune des deux parties, 2' un accord entre
l'Agence nationale de valorisation de la recherche (A .N .V .A.R .) et le Centre
de la recherche industrielle du Québec (C .R .I .Q .), lui aussi cofinancé,
permet la mise au point commune d'innovations françaises ou québécoises,
3° le Centre franco-québécois de promotion des technologies industrielles
est installé à Paris (C .Q .C .1 .) et à Montréal (C .F .C .I .) ; il a pour objet la
diffusion d'informations sur les technologies françaises et québécoises, par
le biais d'expositions, revues de presse, conférences ou de tout autre moyen.
2. Les résultats de cette opération se manifestent dans le maintien
d'échanges économiques actifs entre la France et le Québec, malgré une
conjoncture maussade. Alors que l'ensemble des importations du Québec a
baissé d'environ 20 p . 100 en 1982 par rapport à 1981, les importations en
provenance d : France se sont accrues de près de 7 p. 100. La part de nos
exportations vers le Québec dans le total des exportations françaises vers le
Canada se maintient autour de 50 p . 100 avec un taux de couverture
toujours positif alors qu'il est assez régulièrement négatif dans nos échanges
avec le Canada . Par ailleurs, plusieurs accords de coopération ont pu être
signés entre des entreprises françaises et des entreprises québécoises. Sans
être exhaustif, on peut mentionner la création de sociétés à capital mixte
pour la fabrication de matériels de séchage de peintre automobile, pour la
fabrication d'appareils de chauffage, pour la promotion de systèmes
économisant l'énergie, pour le montage et l'entretien d'ascenseurs, pour la
fabrication de boissons à base de jus de fruits . Dans le secteur de
l'informatique, le projet d'équipement en microordinateurs des
établissements d'enseignement secondaire du Québec fournit une occasion
exceptionnelle pour la mise en place d'une coopération équilibrée

1981

	

et

	

1982:

1° Quantité:

Agneaux vivants (têtes) Viandes d ' agneaux
(Tonnes)

1981	 73621 19173
1982	 37057 23818

2' Valeurs : en milliers de francs

Agneaux vivants Viandes d 'agneaux

1981	 28962 372 153
1982	 15141 504749

Par ailleurs des contrôles sanitaires sont effectués tant en ce qui concerne
les ovins vivants que les viandes ovines importées de Grande-Bretagne . Pour
les animaux vivants, un vétérinaire inspecteur délivre, lors de l ' entrée en
France du cheptel, un laisser-passer sanitaire, après avoir vérifié : 1° l ' état
sanitaire des ovins, 2° ainsi que la conformité du certificat d ' origine délivré
par l ' administration britannique . De plus, ces animaux sont placés sous
surveillance vétérinaire, pendant quinze jours, ce contrôle est assuré par le
directeur des services vétérinaires du département dans lequel ces ovins ont
été importés . Pour les viandes, un contrôle est réalisé, d ' une part sur le
véhicule transportant les denrées, qui doit être en conformité avec l ' accord
international sur le transport des denrées périssables (attestation A .T .P .)
ainsi que sur l ' état de salubrité des viandes transportées . De plus des
examens sont effectués, dans la viande, par sondages, pour déterminer le
niveau de certains paramètres physico-chimique : température. PH . . . et
détecter la présence d ' éventuels antibiotiques ou oestrogènes.

CONSOMMATION

Déchets et produits de la récupération (papiers et cartons).

28948. — 14 mars 1983 . — M . Jean-Claude Bois attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé de la consommation. sur les
nombreux avantages que présente l ' utilisation du papier recyclé et lui
demande de bien vouloir préciser les mesure qui pourraient être prises afin
d'inciter les responsables de la presse à choisir de préférence ce type de
papier pour leurs revues, journaux et périodiques.

Réponse. L'utilisation du papier recyclé est en effet une des conditions
essentielles du développement de la récupération des vieux papiers
permettant ainsi une réduction du déficit de la balance commerciale et une
diminution de la charge des collectivités locales pour l'élimination des vieux
papiers contenus dans les déchets . L'animation de cette politique est confiée
au secrétaire d ' Etat chargé de l 'environnement et de la qualité de la vie.
Actuellement deux usines françaises fabriquent des papiers de presse à
partir de fibres cellulosiques de récupération (Chapelle Darblay à Corbeil
dans l'Essonne et Scherb et Metenett à Turkheim dans le Haut-Rhin) . Ces
papiers sont utilisés pour l' impression de journaux et revues tels que : le
Journal officiel, Le Matin, Les Nouvelles Littéraires, Que Choisir ?, Le
Panorama du Médecin, Le Télégramme, etc . . . Si de nouvelles capacités de
production de papier de presse sont installées en France, elles se feront en
tout état de cause à partir de vieux papiers . Par ailleurs, en ce qui concerne
l'édition de documents en général, les administrations s'attachent à jouer un
rôle d'entrainement par leur propre consommation . D'ores et déjà, par
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exemple, le secrétariat d ' Etat à l'environnement et la qualité de la vie
n ' utilise que du papier recyclé pou .- ses publications . Un guide de l ' acheteur
de papiers recyclés sera pro:irainement diffusé aux acheteurs publics.

Economie . ministère (personnel).

32511 . — 30 mai 1983 . — M . Jean-Marie Caillot demande à Mme
le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé de la consommation, s'il lui parait
normal et de bonne efficacité que, ainsi que le souligne le bulletin
« Economie-Consommation » de l ' Institut national de la consommation,
« les agents de service de la répression des fraudes auront changé trois fois
de ministère de tutelle (successivement : agriculture, consommation et
économie et finances), ce qui n ' est pas propice à une mobilisation des
énergie ».

Réponse . — Le dernier remaniement ministériel n ' a pas provoqué de réel
changement de tutelle pour les agents de la Direction de la consommation et
de la répression des fraudes puisque cette administration demeure placée
sous la responsabilité du secrétaire d ' Etat chargé de la consommation, dont
les attributions sont restées identiques à celles de ministre de la
consommation du précédent gouvernement . Le seul véritable changement
de tutelle a été réalisé en juillet 1981 1crsque le service de la répression des
fraudes et du contrôle de la qualité est fassé du ministère de l 'agriculture au
ministère de la consommation . Ce c :iangement n'a, en auc^ne façon,
entraîné une démobilisation des énergies dans la mesure où les agents de la
répression des fraudes, dans leur grande majorité, étaient conscients du rôle
qu 'ils jouaient dans la protection de la santé et de la sécurité des
consommateurs . La création d ' une structure gouvernementale chargée de la
consommation et le rattachement des agents à cette structure sont donc
apparus comme un souci justifié du gouvernement de mieux pendre en
compte les intérêts des consommateurs et de consacrer à cette mission les
moyens nécessaires . En dépit de nouvelles responsabilités et de la charge de
travail que ces changements ont entrainé pour eux, les agents de la
Direction de la consommation et de la répression des fraudes continuent à
faire preuve d ' un dévouement et d ' une conscience professionnelle dont il y a
lieu de se félicite-

Consommation (information et protection des consommateurs).

35928 . — 18 juillet 1983 . — M . Alain Vivien attire l ' attention de
Mme ie secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé de la consommation, sur le fait que

l 'origine étrangère des marchandises mises en vente ne paraît pas Mtre
rendue obligatoire, ni sur les catalogues des magasins de vente par
correspondance, ni sur l 'étiquetage des objets mis en vente dans les vitrines
des magasins. Il lui demande de lui préciser s ' il en est bien ainsi, et dans
l 'affirmative, à quelle date des textes réglementaires paraîtront, pour faire
en sorte que les consommateurs soient parfaitement mis en mesure de
choisir entre des produits nationaux et des produits d ' origine étrangère.

Réponse . — La réduction du déficit du commerce extérieur et la lutte
contre le chômage constituent des priorités nationales, auxquelles les
consommateurs peuvent apporter leur contribution . De nombreux
consommateurs ont désormais pris conscience de la nécessité de donner, à
qualité égale, la préférence aux produits fabriqués en France . Il appartient
aux producteurs nationaux et à la distribution de satisfaire ce souhait, en
permettant de distinguer les produits français des produits importés par
divers moyens tels que ceux suggérés par l 'honorable parlementaire . Le
gouvernement considère avec une grande faveur, les initiatives qui vont
dans ce sens . II existe déjà des textes de portée générale telle la loi uu
26 mars 1930 réprimant les fausses indications d'origine, dont l'objet est de
veiller à ce que les consommateurs ne soient pas induits en erreur sur la
véritable origine des produits . Enfin, dans un certain nombre de cas,
l'indication du pays d'origine constitue une information utile pour mieux
connaître le produit, sa qualité, son originalité, ses conditions de
production . Des réglementations particulières exigent alors que l'étiquetage
de ces produits comporte l'indication de leur pays d'origine . Le
gouvernement examine actuellement la possibilité d'étendre à un plus grand
nombre de produits ce type d'information.

CULTURE

Chômage . indemnisation (allocations).

27435. — 7 février 1983 . — M . Pierre Micaux appelle l'attention de
M . le ministre délégué à la culture sur la situation des artistes
interprètes et musiciens dont la première revendication est d'obtenir le

maintien, pour l'immédiat, de la réglementation Assedic existante avant le
décret du 24 novembre 1982 et ce, jusqu' à la conclusion d ' un accord sur une
nouvelle annexe tenant compte de la spécificité et de la précarité des
professions artistiques . Celle-ci reste aujourd ' hui non satisfaite et la
situation de l ' emploi ne cesse de se dégrader . Les budgets des sociétés de
radio-TV ne permettent pas une politique de production et de création et
donc ne peuvent qu ' aggraver cette situation de l ' emploi, déjà en récession
dans ce secteur d ' activité . De même, l 'ensemble des problèmes de retraite
n' a pas trouvé de solution et pour ce qui concerne l ' utilisation du travail
enregistré, les revendications restent insatisfaites ; les pressions exercées par
certaines catégories d ' employeurs dans ce domaine aboutissent à un avant
projet de loi qui, loin d ' assurer la protection du travail enregistré des
artistes interprètes et musiciens, est en deçà de la jurisprudence exist ° te . Il
lui demande quelles dispositions le gouvernement entend adopter sur ces
différents points.

Réponse . — 1° Le gouvernement, particulièrement attentif à la question
de l'indemnisation du chômage chez les .artistes interprètes et musiciens, a
établi une concertation très étroite avec l ' ensemble des organisations
représentatives. Les négociations entre les partenaires sociaux viennent
d ' aboutir à l ' adoption, par la Commission nationale paritaire de l ' Unedic,
d ' une délibération qui adapte les prescriptions du décret du 24 novembre
1982 aux spécificités de ces professions . 2° En ce qui concerne les moyens
consacrés par les sociétés de télévision aux activités de création susceptibles
d ' améliorer la situation de l 'emploi, il faut signaler que le ministère de la
culture ajoute à leurs ressources propres des compléments non négligeables :
une participation financière de 20 à 40 p . i00 pour cinq des douze spectacles
inscrits au cahier des charges, une contribution de 1 million à la production
d'émissions musicales, une psrttcipation de 7 millions aux émissions de
retransmission de spectacles . 3° En ce qui concerne le problème des
retraites, il appartient aux organisations professionnelles, dans le cadre de
la concertation sur le statut professionnel et social des artistes du spectacle,
engagée début 1982, de formuler des propositions précises qui seront
examinées aux différents niveaux administratifs et professionnels
compétents . 4° Les problèmes soulevés par l ' utilisation du travail enregistré
des artistes interprètes et musiciens font actuellement l'objet, à l'occasion de
la préparation du projet de loi relatif au droit d 'auteur et aux droit voisins
du droit d'auteur, d'une vaste concertation avec l'ensemble des parties
intéressées . Ainsi, la Commission de la propriété intellectuelle, placée
auprès du ministre délégué à la culture et composée de représentants des
administrations et des différents ayants droit (auteurs, artistes interprètes et
producteurs), a-t-elle étudié ces questions les 7, 8 et 13 avril dernier . Ce
texte vise, à la fois, à assurer une reconnaissance juridique du rôle de
l'artiste interprète et à créer les conditions d'une rémunération équitable
pour les utilisations secondaires de son travail qu'il aura autorisées.

Arts et spectacles (musique).

27698. — 14 février 1983 . — M . Vincent Ansquer appelle l ' attention
de M . le ministre délégué à la culture sur la situation des artistes
interprètes et musiciens, s ' agissant de leur protection sociale et du maintien
de l'emploi . Les professionnels concernés ont justifié la grève générale du
20 janvier par les considérations suivantes : 1 ° Remise en cause, par le
décret du 24 novembre 1982 . de leurs droits à une indemnisation en cas de
chômage . Le maintien de la réglementation Assedic existant avant ce décret
est vivement souhaité, jusqu'à la conclusion d'un accord sur une nouvelle
annexe prenant toujours en compte la spécificité et la précarité des
professions artistiques . T' Insuffisance des budgets des sociétés de
radiodiffusion-télévision ne permettant pas une politique de production et
de création et ne pouvant donc qu'aggraver la situation de l'emploi déjà en
récession dans ce secteur d'activité . 3° Non prise en compte de leurs
revendications en matière d'utilisation du travail enregistré et craintes de
voir cette protection dudit travail plus menacée encore dans l'avenir.
4° Problèmes relatifs aux retraites restés sans solution . Il lui demande de
bien vouloir, en tant qu'autorité de tutelle, prendre toutes dispositions po . r,
en liaison avec les autres ministres intéressés, remédier à la situation
particulièrement contestable dans laquelle se trouvent actuellement les
professionnels du spectacle.

Réponse. — 1° Le gouvernement, particulièrement attentif à la question
de l'indemnisation du chômage chez les artistes interprètes et musiciens, a
établi une concertation très étroite avec l 'ensemble des organisations
représentatives . Les négociations entre les partenaires sociaux viennent
d'aboutir à l'adoption, par la Commission nationale paritaire de l'Unedic,
d'une délibération qui adapte les prescriptions du décret du 24 novembre
1982 aux spécificités de ces professions . 2° En ce qui concerne les moyens

consacrés par les sociétés de télévision aux activités de création susceptibles
d'améliorer la situation de l'emploi, il faut signaler que le ministère de la
culture ajoute à leurs ressources propres des compléments non négligeables :
une participation financière de 20 à 40 p . 100 pour cinq des douze spectacles
inscrits au cahier des charges, une contribution de I million à la production
d'émissions musicales, une participation de 7 millions aux émissions de
retransmission de spectacles . 3° Les problèmes soulevés par l'utilisation du
travail enregistré des artistes interprètes et musiciens font actuellement
l'objet, à l'occasion de la préparation du projet de loi relatif au droit
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d 'auteur et aux droit voisins du droit d ' auteur, d ' une vaste concertation
avec l 'ensemble des parties intéressées . Ainsi, la Commission de la propriété
intellectuelle, placée auprès du ministre délégué à la culture et composée de
représentants des administrations et des différents ayants droit (auteurs,
artistes interprètes et producteurs), a-t-elle étudié ces questions les 7, 8 et
13 avril dernier . Ce texte vise, à la fois, à assurer une reconnaissance
juridique du rôle de l ' artiste interprète et à créer les conditions d ' une
rémunération équitable pour les utilisations secondaires de son travail qu ' il
aura autorisées . 4° En ce qui concerne le problème des retraites, il
appartient aux organisations professionnelles, dans le cadre de la
concertation sur le statut professionnel et social des artistes du spectacle,
engagée début 1982, de formuler des propositions précises qui seront
examinées aux différents niveaux administratifs et professionnels
compétents .

ris el spectacles /musique!.

30260. -- 18 avril 1983 . --- M . Claude Birraux attire l ' attention de
M . le ministre délégué à la culture sur les revendications exprimées
par les différents syndicats d ' artistes interprètes et musiciens qui visent,
d ' une part, à la mise en place d ' une réglementation Assedic tenant compte
de la spécificité de leur profession, d ' autre part . à l ' élaboration d ' une
législation assurant une protection réelle de leur travail enregistré . Il lui
demande quelles sont les mesures concrètes envisagées pour satisfaire ces
revendications et, plus généralement, pour mettre fin à la dégradation de
l ' emploi qui affecte l'ensemble de ces professions.

Réponse . — Le gouvernement, particulièrement attentif à la question de
l ' indemnisation du chômage chez les :titistes interprètes et musiciens. a
établi une concertation très étroite avec l ' ensemble des organisations
représentatives . Les négociations entre les partenaires sociaux viennent
d 'aboutir à l ' adoption, par la Commission nationale paritaire de l ' Unedic,
d ' une délibération qui adapte les prescriptions du décret du 24 novembre
I9 2 aux spécificités de ces professions . Er. outre, les problèmes souie ..és
par l' utilisation du travail enregistré des artistes interprètes et musiciens
font actuellement l ' objet, à l 'occasion de la préparation du projet de loi
relatif au droit d ' auteur et aux droits voisins du droit d ' auteur, d ' une vaste
concertation avec l 'ensemble des parties intéressées . Ainsi, la Commission
de la propriété intellectuelle, placée aupres du ministre délégué à la culture
et composée de représentants des administrations et des différents ayants
droit (auteurs, artistes interprètes et producteurs), a-t-elle étudié ces
questions les 7 . X et 1 3 avril dernier . Ce texte vise à la fois à assurer une
reconnaissance juridique du rôle de l ' artiste interprète et a créer les
conditions d ' une rémunération équitable pour les utilisations secondaires de
son travail qu ' il aura autorisées . Enfin, les difficultés que rencontrent
artistes interprètes et musiciens dans leur recherche d 'un emploi sont
effectivement préoccupantes, bien qu ' il soit difficile, en ce domaine, d ' en
apprécier l ' évolution exacte . Des mesures ont été prises pour que l 'effort
très important qui a été accompli en 1982 au niveau du budget du ministère
de la culture se répercute sur l ' emploi des artistes.

Bi/'Ii Cheques Bthlutiheque nutiunule I.

33529 . 13 juin 1983. M . François Fillon attire l'attention de
M . le ministre délégué à la culture sur les problèmes que sont bientôt
rencontrer le, services de la Bibliothèque nationale après la décision du
numslcre de non-renouvellement de soixante-sève emplois contractuels . Il
aimerait ,avoir comment il entend assurer le maintien de la qualité des
services rendus par la Bibliothèque nationale et qui en a fait le renom : sil
estime efficace et justifié de licencier . après plusieurs mois de travail, des
agents à qui une formation aura alors été donnes en pure perte pour le
service public : sil ,v envisagé les conséquence, de ces suppressions d' emploi
donc d ' activité . pour les entreprises fournisseurs de la Bibliothèque
nationale . En conséquence. il lui demande de revenir sur sa décision de
licenciement de personnels de la Bibllotheque nationale . dans l ' intérêt des
utilisateurs de ce service . public et du renom de ce grand insu ument culturel
français.

Réponse . -- En application de la loi n° 83-481 du I I juin 1983, les emplois
permanents à temps complet des administrations et des établissements
publics de l'Etat doivent être occupés par des fonctionnaires titulaires
recrutés par concours . il est exact qu ' antérieurement à la promulgation de
la loi, des personnels contractuels ont été recrutés à la Bibliothèque
nationale, sur des postes de titulaires vacants, ce afin d 'assurer la continuité
du service dans l' intervalle de deux concours . il est toutefois précisé à
l ' honorable parlementaire que la durée de ces contrats était impérativement
limitée à six mois, sous réserve d ' un renouvellement exceptionnel pour
trois mois supplémentaires et que les intéressés étaient pleinement informés
de ces clauses contractuelles . Il ne s ' agit donc ni de licenciement, ni encore
moins de suppressions d 'emploi, puisque les postes budgétaires qui
servaient de support à ces contrats temporaires ont été d ' ores et déjà mis au
concours pour le recrutement de fonctionnaires . II n 'est donc pas possible
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de maintenir en fonction les agents contractuels concernés, faute d' emplois
vacants : une telle disposition serait, en tout état de cause, contraire à la loi
précitée du 11 juin 1983 . Le ministère de la culture étudie actuellement, en
liaison avec les autres départements concernés, la possibilité d ' un
recrutement exceptionnel de fonctionnaires titulaires, pour faire face aux
besoins en personnels administratifs de la Bibliothèque nationale, besoins
dont il est parfaitement conscient et dont l ' importance ne lui a pas échappé.

Patrimoine esthétique . ure)trnlu ,Lique• et historique (musées,.

33681 . -- 13 juin 1983 . - - M . André Delehedde appelle l'attention de
M . le ministre délégué à la culture sur la situation de certains musées
nationaux . Il lui a été signalé, à plusieurs reprises, qu ' à Compiègne et
Fontainebleau notamment, certaines salles n ' étaient plus ouvertes au
public . il semble que cette situation découle d ' une insuffisance en personnel
de gardiennage . D 'autre part . des groupes de touristes rencontrent des
difficultés pour obtenir les services de conférenciers . Il lui demande les
mesures qu ' il entend prendre pour remédier à cette situation et mettre à la
disposition du public le maximum du patrimoine national.

Réponse . — Les mesures de restriction apportées à l ' ouverture au public
des musées nationaux de Compiègne et de Fontainebleau proviennent pour
une large parge de l ' impossibilité, où la Direction des musées de France s 'est
trouvée depuis la fin de l ' année 1981, de recruter du personnel de
surveillance soit pour occuper les postes nouvellement créés, soit pour
combler les vacances intervenues depuis lors . Les obstacles d 'ordre
juridique, résultant de l 'entrée en vigueur du nouveau statut du personnel de
surveillance, sont maintenant levés . Le ministère de la culture et le ministère
de l ' économie, des finances et du budget sont en train d ' examiner, compte
tenu de la situation dont les musées nationaux de Compiègne et de
Fontainebleau offrent notamment l ' exemple, les possibilités d ' ouvrir sans
délai des concours de recrutement . Cependant, même si une dérogation aux
instructions gouvernementales, relatives au recrutement des fonctionnaires,
est consentie en faveur des musées, l ' amélioration, qui en résultera, ne
pourra se faire sentir qu 'à la fin de l ' année, eu égard aux délais
d ' organisation des concours . Les difficultés liées à l ' ouverture au public des
palais de Compiègne et de Fontainebleau risquent donc de se prolonger
encore pendant quelques mois . En ce qui concerne les visites-conférences, à
part quelques problèmes qui se sont par exemple posés à Compiègne du fait
que certains groupes de visiteurs étaient trop restreints (trois à
quatre personnes) pour rendre possible l 'attribution d ' un conférencier, il
semble qu ' elles répondent dans l ' ensemble à l ' attente du public.

Uh/ris (FO, et dr ( nllertinn et unNyuitéo rnntnurrr;

34060 . 2(1 juin 19X3 . M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre délégué à la culture sur le problème de l'authenticité des
leuvres d ' art, et en particulier des tableaux, par la délivrance d ' un certificat
d ' origine . Récemment, de nombreuses ventes de tableaux contemporains.
accompagnés de certificats d ' authenticité ont etc effectuées . Or, ceux-ci ont
été établis non pas par un organisme officiel, mals par une société prisée.
Mieux . il s ' est avère que ces toiles, vendues comme étant de séntables
oeuvres d 'étudiants des Beaux-Arts de Paris . n 'étaient en réalité que des
trustes d'importation . Il lu : demande en conséquence . s'il ne serait pas
opportun de prendre des mesures de contrôle officiel, pour garantir
l'authenticité, d ' une rcuvre d 'ail . es tant ainsi a certains acheteurs non
rivent, d 'être trompés lors de leur acquisition.

Ohlete d 'art et de roller ttun et mttuput lv r nnioierre

34127 . _a juin 19X3 M . Alain Chénard appelle l ' attention de
M . le ministre délégué à la culture sur la multiplication . a irasers
notre Ela), de vendes de tableaux importes en grandes sertes de Fana : m.
Présentées a un l a rge public comme des oeuvre, originale, revêtues de leurs
certificats treaihenticitè . ces peintures a l ' huile sur toile hcnelici .nt d ' une
grande publicité dans différents supports régionaux Au montent ou cette
:,umalivc commerciale se développe, les autistes-peintres se montrent
particulièrement inquiets . Souhaitant la mise en place de mesures destinees
à faire connaitre la crc : tiaa authentique . Il lui demande quelles initiative, il
entend prendre dans ce domaine

Oh/et .s d 'art et de enllertmn et animalev t rurnrnerre

34709 . - - 27 juin 1983. M . Jean-Claude Bois fait part à M . le
ministre délégué à la culture des protestations expomées par les
artistes-peintres et les r eprésentants de galeries d 'art . relatives aux
importations massives de tableaux faits en sent a llong-Kong et a raissan
En effet, il existerait actuellement sur le territoire français plu'. d ' un million
de ces toiles . prétendues originales . achetées au prix moyen de 7 francs
l ' unité pour être revendues 4(1 fois . voire 11(11 fous plus cher, au cours
d ' expositions-ventes dans des établissements hôteliers . Si la limitation de
ces importations ne pouvait être en'.isagec . il serait cependant souhaitable
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de donner au public une information plus complète quant à la provenance et
à la qualité de ces œuvres et . à tout le moins . de faire inscrire au dos de
chaque toile la mention « fait en série à . . . » comme il est de règle pour
d ' autres marchandises . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
préciser les mesures qu ' il compte prendre en vue de la réglementation de ces
ventes.

Réponse . — Le cas d'espèce évoqué par l ' honorable parlementaire pose le
problème général de la protection des consommateurs en matière de
transactions d ' eu e res d ' art . Ce problème n ' est pas inconnu du ministère de
la culture . et il convient de rappeler les dispositions législatives et
réglementaires susceptibles de lui apporter une solution . Outre les
dispositions générales du code civil relatives à la validité des conventions, il
peut être fait application de la réglementation sur la répression des fraudes
et de la publicité mensongère : loi du 1" août 1905 modifiée sur la
répression des fraudes dans la vente de marchandises, dont le décret n° 81-
255 du 3 mars 1981 détermine les conditions d ' application pour les
transactions en matière d ' oeuvres d ' art et d ' objets de collection ; loi du
26 mars 1930 réprimant les fausses indications de provenance des
marchandises et loi du 27 décembre 1973 d ' orientation du commerce et de
l ' artisanat . Si le décret du 3 mars 1981 semble difficilement susceptible
d ' apporter une solution définitive au cas d'espèce puisqu ' il ne peut être
démontré avec certitude que les tableaux en provenance de Taiwan et de
Hong-Kong constituent des copies, les acquéreurs peuvent néanmoins s 'en
réclamer pour exiger des vendeurs la délivrance d ' une facture contenant les
spécificications avancées quant à la nature, la composition, l ' origine et
l ' ancienneté de la chose vendue . En cas de contravention, ils peuvent porter
plainte en se constituant partie civile . En tout état de cause, l 'administration
peut engager une enquête pour constater les infractions â la réglementation
des fraudes et saisir éventuellement le Parquet . Tel est précisément le moyen
d ' intervention auquel ont eu recours dans ce cas précis les services du
secrétariat d 'Etat chargé de la consommation à la demande du ministère de
la culture, et il appartient désormais aux autorités judiciaires de se
prononcer sur la suite qu ' il convient de donner au dossier transmis . Le
ministère de la culture demeure attentif à l ' évolution de cette affaire . et il
n ' est pas exclu que des solutions nouvelles puissent être étudiées si les
mesures prises se révélaient insuffisantes.

Arts et speetaele, r musique 1.

34312 . 20 juin 1983. M. Dominique Dupilet demande à M . le
ministre délégué à la culture s' il envisage de créer des bourses
d ' enseignement musical au profit des entants de condition modeste qui
fréquentent les écoles nationales de musique.

Réponse . - Le ministre de la culture accorde chaque, année des bourses
d'études aux élèves des conservatoires nationaux de région et écoles
nationales de musique (élèves des classes de préparatoire supérieur et élèves
de fin d 'études se destinant à entrer en préparatoire supérieur) . A titre
exceptionnel, des bourses sont accordées à certains élèves dés le niveau
moyen . Les dossiers de demande sont à retirer auprès du secrétariat des
établissements . A partir de l ' année scolaire 1983-1984 une harmonisation
des cond i tions d 'attribution des bourses accordées aux élèves des différentes
catégories d ' enseignement artistique sera mise en place . Ces bourses
d ' études seront désormais attribuées selon un barème des conditions de
ressources commun aux différentes directions du ministère de la culture et
très proche de celui de l ' éducation nationale (Universités) . En conséquence.
les enfants qui rempliront les conditions de revenu auront un droit
prioritaire à une bourse d ' étude (sous réserve de l ' appréciation de leur
niveau d ' étude, de la qualité de leur travail et dans la limite des crédits) . Ils
ne pourront pas cumuler une bourse d 'étude du ministère de la culture et
bourse du ministère de l 'éducation nationale . Cependant, pour tenir compte
de la spécificité des études musicales, un système d 'aides spéciales sera mis
en place simultanément . Ces aides complémentaires pourront être accordées
aux élèves non susceptibles d 'obtenir une bourse d 'étude, soit parce qu ' ils
sont déjà boursiers de l ' éducation nationale ou que leur quotient familial est
supérieur au barème, soit que leur niveau d ' études ne le permette pas (élèves
du niveau moyen ou fin d'études).

Arts et spectacles (littérature).

34591 . - 27 juin 1983. M. Jean Peuziat demande à M . le
ministre délégué à la culture de bien vouloir l ' informer des
dispositions déjà existantes et des projets actuellement discutés en matière
d 'aides à la création littéraire et concernant les systèmes d'aide au premier
livre .

Arts et spectacles (littérature i.

34590. - 27 juin 1983. - M . Jean Peuziat demande à M . le
ministre délégué à la culture de bien vouloir l ' informer quant aux
dispositions existantes en matière d ' aides à la création littéraire : aide à

l ' oeuvre ou à la personne ; bourses d 'encouragement, de création ou d ' année
sabbatique . Il souhaite non seulement connaître la législation en vigueur
mais aussi ses incidences financières, la demande existante et les projets liés
a ces problèmes.

Réponse . — Le Centre national des lettres, établissement public à
caractère administratif placé sous tutelle du ministère de la culture, sis au 6,
rue Dufrénoy 75116 Paris a entre autres missions celle d 'encourager la
création littéraire . Trois Commissions spécialisées (roman, poésie, théâtre)
siégeant auprès du Centre attribuent chaque année des bourses pour aider les
écrivains à consacrer tout ou partie de leur temps à leur œuvre . Les
candidats doivent avoir été déjà publiés à compte d 'éditeur . On distingue les
allocations dites «d ' année sabbatique » qui permettent à l ' auteur
d ' abandonner son éventuel second métier, les bourses de création qui
soulagent de leurs difficultés matérielles d 'autres écrivains qui, ayant déjà
fait leurs preuves, pourront ne donner qu ' un mi-temps à leurs activités
annexes, enfin, plus nombreuses . des bourses d 'encouragement qui viennent
aider de jeunes auteurs dont les débuts ont été prometteurs . En 1982, ces
aides se sont réparties comme suit :

Roman Poésie Théâtre Total

Années sabbatiques
(91000 F l'une)	 5 4 3 10800(x) F

Bourse, de création
150001) F l ' une)	 23 23 7 2 650 000 F

Bourses d 'encouragement
(301)18) F

	

l ' une)	 I5 14 9 11401)x1 F

Pour 1983, la part du budget consacrée à aider les écrivains augmente de
53 p . 100 pour atteindre le montant de 7 880 000 francs . Le nombre des
bourses d ' encouragement passe de trente-deux à quarante-trois et leur
montant passe à 35 000 francs ; il y aura cinquante-neuf bourses de création
d ' un montant de 54 000 francs . Douze écrivains recevront les bourses
d ' année sabbatique d ' un montant de 97 000 francs . Quatre bourses de
« créateurs-résidents » de 97 000 francs iront à des écrivains qui souhaitent
partager leur temps entre leur œuvre personnelle et un travail de groupe, en
liaison soit avec une troupe de théâtre, soit avec des établissements
scolaires . Une telle expérience est en cours depuis deux ans à la Chartreuse
de Villeneuve-lez-Avignon . De plus, à partir de cette année sont créées des
bourses de recherche (5 à 5 400 francs) pour permettre à des auteurs de se
consacrer aux études nécessaires pour des travaux de philosophie, de
sciences humaines . etc . . . En ce qui concerne l ' aide à l 'édition de textes de
création littéraire, les possibilités d ' intervention du Centre national des
lettres concernent les ouvrages de poésie ou de théâtre d 'auteurs
contemporains d ' expression française qu ' il s' agisse ou non de la publication
d ' un premier texte . L ' aide éventuellement apportée à l 'éditeur sous la forme
d 'une subvention est versée à la publication et peut atteindre 50 p . 100 du
coût de fabrication . En 1982. soixante-douze ouvrages de poésie se sont vu
attribuer une subvention pour un montant global de 587 500 francs;
dix ouvrages de théâtre dans la même année ont été aidés pour un montant
de 151 700 francs.

.-1l/aires culturelles /politique culturelle).

34769 . -- 27 juin 1983 . - M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M . le ministre délégué à la culture sur la réunion le 30 septembre
1983 de la Commission nationale du Fiacre pour l ' attribution des bourses

d ' encouragement et de création . Il lui demande quelle information est
diffusée en province, et notamment dans la région Rhône-Alpes . sur
l ' attribution de ces bourses afin qu ' elles ne soient pas réparties
inéquitablement au détriment des régions éloignées de Paris.

Réponse . — La Commission nationale du Fiacre se réunira le
30 septembre 1983 afin d 'examiner les demandes de bourses d ' encourage-
ment et de création, ainsi que l ' indique l ' honorable parlementaire. Dans
cette perspective, une large diffusion de cette information a été faite à
travers « Arts-Info » ( Bulletin de la délégation aux arts plastiques,
1 500 exemplaires sur l 'ensemble du territoire national), auprès des
22 Directions régionales des affaires culturelles . des Ecoles d ' art et des
Centres d'arts . La région Rhône-Alpes, lors de la précédente réunion du
jury en avril 1983, a d ' ailleurs prouvé son dynamisme puisqu' elle a présenté
10 demandes de bourses . Il y a par conséquent, tout lieu de penser qu ' il en
sera de même en septembre prochain . et ce d ' autant plus que le conseiller
artistique régional de la région Rhône-Alpes est membre de la Commission
national de Fiacre.



2 9 Aoitt 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

3731

A(/aires culturelles !politique culturelle,

34770 . --- 27 juin 1983 . M. Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de M . le ministre délégué à la culture la majoration de 122 p . 100 par
rapport au budget 1982 du crédit réservé sur le budget du Fiacre en 1983
pour les bourses d'encouragement et de création et pour les bourses de
recherche et de création . II lui demande : 1° les critères de sélection pour les
bourses d 'encouragement déjà attribuées : 2° le montant moyen des
quarante-deux bourses d ' encouragement attribuées lors de la Commission
nationale des 13 et 14 avril 1983 . ainsi que le montant de la bourse la plus
élevée et celui de la plus faible : 3° la répartition entre Paris et les vingt-
deux régions du montant des bourses attribuées : 4° le nombre et le montant
total des bourses attribuées dans la région Rhône-Alpes.

Réponse – Le montant global des crédits réservés aux bourses
d 'encouragement et de création, et aux bourses de recherche et de création a
connu une majoration importante en 1983, soit plus de 122 p . 100 par
rapport a 1982 . En ce qui concerne : 1° Les critères de sélection : La
Commission . composée en majorité de personnalités qualifiées extérieures à
l 'administration . fonde ses avis sur la qualité du travail artistique présenté
et les potentiels de développement qui y paraissent ou non contenus . Les
membres de la Commission sont nommés pour 2 ans afin que les approches
soient régulièrement renouvellées et la diversité des appréciations garantie.
2° Le montant moyen des 42 bourses attribuées lors de la Commission des
13 et 14 as riI 1983 ainsi que le montant de la bourse la plus élevée et celui de
la plus faible Sur 248 demandes . 42 bourses ont été attribuées,
représentant une somme globale de 859 500 francs . soit un montant moyen
de 20 470 francs : le montant de la bourse la plus faible était de
10 OII(t francs, celui de la plus élevée de 50 000 francs . 3° La répartition entre
Parts et les 22 régions du montant des bourses attribuées :a) 27 bourses ont
été attribuées pour Paris et la région ile-de-France représentant un
montant de 618 500 francs : h) 15 bourses ont été attribuées dans les régions
représentant un montant de 241 000 francs . 4° Le nombre et le montant
total des bourses attribuées dans la région Rhône-Alpes : 4 housses ont été
attribuées sur 10 candidatures, représentant un montant global de
65 000 francs .

DEFENSE

Constructions aeronau tiques (entreprises : Loir-et-Chers

32006 . 16 mat 1983 . - M . François Mortelette attire l ' attention
de M . le ministre de la défense sur la situation de la société Ateliers
mécaniques aéronautique (A .M .A .) installée à Vendôme (Loir-ct-Cher).
Après avoir connu le chômage technique, l ' entreprise envisage des
licenciements . La restructuration du groupe Matra semble être à la hase de
cette situation . Il lui demande en conséquence les mesures qu ' il compte
prendre afin d ' éviter les licenciements dans une région déjà gravement
atteinte par le chômage.

Réponre . -- La société A .M .A . . Installée à Vendôme, est une filiale de la
société Jaeger . dont Matra et la société allemande V .D .O . détiennent le
contrôle . L ' usine de Vendôme . principal centre de production de la division
aéronautique de Jeager, ressent une baisse d'activité due, principalement, à
la crise du transport aérien civil et aux difficultés dans la vente des avions
d ' affaires et des hélicoptères . Parmi les mesures de redressement recherchées
par les dirigeants de Jaeger . figure le rapprochement de la division
aéronautique avec un autre constructeur d 'équipements en vue d ' élargir, à
terme . les débouchés par un effet de synergie technique, industrielle et
commerciale . Dans le cadre de la tutelle exercée sur l ' industrie aérospatiale,
le ministère de la défense suit avec attention l ' évolution du secteur des
équipements qui est essentiel pour notre industrie aéronautique . il étudie en
liaison avec les autres ministères concernés, les mesures destinées à
permettre au tissu industriel de s ' adapter au mieux aux difficultés actuelles
et a l 'évolution de la technologie.

.4uromohihes et dvi .ho (entreprise, Essonne;

32871 . 6 juin 1983. M . Claude Germon autre l 'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation de la Société Messier Auto
Industrie, localisée à Champlan dans le département de l ' Essonne.
employant actuellement 155 personnes, spécialisée dans les équipements de
freinage et de suspension pour véhicules lourds et à cc titre fournisseur
quasi-exclusif de freins et de suspensions pour tous les véhicules de l'armée
française (AMX 13, AMX IORC', etc . . . ) . La récente baisse des
commandes de l 'armée de terre s ' est traduite pour cette société par une
diminution de 50 p . 100 de son chiffre d'affaires avec l'armée française . ce
qui risque de compromettre son équilibre financier et à terme son équilibre
social . En effet, il faut entre 5 et 10 ans pour qu ' un véhicule, sur lequel sont
montés les produits de la Société Messier, passe du stade du développement

à celui de la série . Or, à ce jour, le seul développement qui commence et
pour lequel cette société fait d ' importants investissements (notamment dans
le domaine totalement nouveau de l ' électronique associée à l 'hydraulique)
est le char de combat futur de l 'armée française dont le début de série est
prévu pour 1992 . Ce long délai explique également la raison pour laquelle
cette société ne commence à recueillir qu ' aujourd ' hui l 'effort à l'exportation
entrepris depuis plus de 10 ans ; ainsi, la part à l ' exportation de son chiffre
d ' affaires qui était nulle en 1979 sera cette année de 14 p . 100.
Malheureusement, cette croissance à l ' exportation est loin de compenser la
perte du Marché national puisque, pour l ' année fiscale juillet 1982/juillet
1983, le chiffre d'affaires de Messier Auto Industrie sera au plus égal à celui
de 1981 1982 et que pour 1983 1984 est prévue une baisse de 9 p . 100 du
chiffre d'affaires par rapport à 1982 1983 . Il lui demande en conséquence
si des mesures sont prévues pour compenser l ' effet immédiat de la baisse des
commandes de l 'armée sur l 'équilibre de cette société : une solution
pourrait consister dans la poursuite, pendant quelques années, de la
construction des chars AMX IO et AMX 30, cc qui permettrait à Messier
Auto Industrie d ' obtenir le délai nécessaire pour développer d ' autres projets
en France et à l 'étranger.

Réponse . — La société Messier Auto-Industrie réalise, pour le compte du
ministère de la défense, des éléments divers qui entrent dans la construction
de plusieurs types d 'engins blindés à chenilles ou à roues . Les prévisions de
commandes d ' A .M .X . 30 et d ' A .M .X . 10 pour les prochaines années qui
intéressent cette société, ont été définies dans la loi de programmation
militaire récemment votée par le parlement . Concernant la préparation de
l ' avenir, la société Messier Auto-Industrie vient d'être retenue par les
services du ministère de la défense pour le développement d ' une suspension
oleopneumatique susceptible d ' être montée sur le char futur destiné à
remplacer l ' A .M .X . 30 . II importe par ailleurs que la société Messier Auto-
Industrie, pour conforter son plan de charge, intensifie ses efforts dans la
recherche de nouveaux clients et de diversifications civiles.

.4 surunce rieilleise - régime des jonctionnaires virils et Militari,
( politique en /ureur dei nvnu u s , .

34095. - 20 juin 1983 . M. Philippe Séguin rappelle à M . le
ministre de la défense qu'un groupe de travail a été constitué en octobre
1982 en sue d ' étudier les problèmes spécifiques concernant les retraités
militaires et les veuves de militaires de carrière . Un rapport a fait l ' objet
d ' une diffusion restreinte u l ' issue des travaux . Il préconise la création d ' un
conseil permanent des retraités militaires, rappelle les droits fondamentaux,
de ceux-ci au tramail et des yeuses si la pension de réversion et procède à un
classement, par priorités, des différents points du contentieux . Il lui
demande de bien soulotr lut faire connaitre son opinion en cc qui concerne
les conclusions de ce rapport ainsi que ses intentions quant :i la mise en
eus re des mesures préconisées . Il lui demande également s'il ne lui parait
pas inadmissible que le ('omit( d 'action, constitué pour défendre les intérêts
des retraités militaires et de leurs ayants-droit, ne siège pas au Comité
national des retraités et des personnes ;figées et au Conseil national de la vie
associative et ne soit peu, d ' une façon générale . soit directement, soit par
l 'intermédiaire des associations qu' il regroupe, consulté préalablement à
toute mesure concernant les retraités militaires et les veuves de militaires de
carrière.

Assurance ricillesse régime des /onetionnuire .r civils et milsiaire.s
(politique en rare.- des retraités,.

34723 . 27 juin 1983 . - M . Jean Laborde appelle l ' attention de
M . le ministre de la défense sur les conclusions du rapport de M . le
contrôleur des armées sur les problèmes des retraités militaires et des veuves
de militaires de carrière . II lui demande quelles sont les mesures qu ' il
envisage de prendre pour faire suite aux propositions contenues dans ce
document.

Assurance riei//es se . rr,Linte des /one iionnuires (mati el P1111114lire.,

(politique en fureur des retraités).

34788 . - 27 juin 1983. M. Lucien Richard attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des retraités militaires . et
la possibilité qui devrait être donnée à ceux-ci de s ' exprimer au sein
d ' organismes de réflexion . Lui rappelant que cette étape dans
l 'amélioration de la représentation de cette catégorie de citoyens figurait
dans le programme de campagne de l ' actuel Président de la République, il
regrette qu ' aucune suite effective n' ait à ce jour été donnée à ces promesses.
Constatant que de nombreux rapports ou études ont été consacrés à cette
question sans toutefois aboutir ci des décisions concrètes, il souhaiterait
connaitre son sentiment sur les conclusions du travail effectué sous la
présidence de M . Roqueplo . et s' il envisage de prendre des décisions
concernant les mesures préconisées dans le rapport Plus particulièrement .
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il lui demande s ' il ne lui parait pas souhaitable de prévoir la représentation
du Comité d'action, au sein du Comité national des retraités et personnes
âgées.

Assurance viei/lesse régime des /i,nutionnaires ciras et militaires
politique en fureur des retraités (.

35214. 4 juillet 1983 M . Jean-Charles Cavaillé attire
l 'attention de M . le ministre de la défense sur les revendications des
retraités militaires et des veuves de militaires de carrière . Les retraités
militaires ont toujours souhaité s ' exprimer au sein d ' organismes appropriés
et demandent la création d ' une structure de concertation sous la forme d ' un
Conseil permanent des retraités militaires . Ils regrettent aussi les atteintes
au droit au travail dont Ils sont sictimes et rejettent tout idée de suppression
de la pension de reversion dont bénéficient les veuves de militaires de
carnére II lut demande donc l es mesures qu ' il entend adopter pour
répondre a ces préoccupations

.a,surmru• ru•ille„e re'gune di, /Nnetionnmre .s svrils et mdkuiree' apolitique
en laceur de, 'annulé(

35467. I I juillet 1983. M . Lucien Dutard attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur la motion votée par le cinquante-
cinquieme congrès national de la Confédération nationale des retraités
militaires et des seules de militaires de carrière . Celle-ci fait état et
approuve l ' essentiel des conclusions du rapport Roqueplo notamment en ce
qui concerne la création d ' un conseil permanent de retraités militaires, aux
droits au travail et a la pension de reversion . II lui demande de bien vouloir
l'informer des mesures prises en raseur des retraités militaires depuis
juin 1981 et l ' etat existant de leur contentieux avec son ministère.

.t„urunse rietllrur

	

re'irne• ds•s litanieunrkrir',
, • ils Cl nuluurres politique en haveur des retrait,(.

35500 . 11 juillet 1981 M . Christian Laurissergues appelle
l 'attention de M . le ministre de la défense sur les revendication, de,
retraités militaires et \cures de militaires de carrière . Ils ap p rouvent les
conclusions du rapport du groupe de Iras : il présidé par M . le contrôleur
général des armées Roqueplu . directeur des affaires juridiques, en
particulier créauun d' un ('onsetl permanent des retraités militaires : rappel
des droits au travail et a la pension de reversion : classement par priorités du
contentieux existant . 1l, demandent que le ministère indique au plus tôt
quels eiéments de ce rapport seront retenus et quel calendrier programmera
leur mirs en 'more . En conséquence . il lui demande quelles réponses
pausent étre apportées a ces revendications et ai ces questions.

A .ssurunce rie•illeesc - reiinu• de, luttcti„nrnrlre, rnvh Ct n h/ita,rrs
'pu/uque en larerrr des retraites.

35941 . — 18 juillet 1983 . - M . Serge Charles attire l ' attention de
M. le ministre de la défense sur la situation des retraités militaires et
des veuves de militaires de carrière . Un groupe de trtsail s'est réuni sous la
présidence de M . le contrôleur général des armées Roqueplo, directeur des
affaires juridiques . A l ' issue de diverses négociations, un rapport a été
établi . envisageant notamment la création d 'un Conseil permanent des
retraités militaires et rappelant des droits fondamentaux, tels que le droit au
travail et le droit a la pension de réversion . Il lui demande de lut préciser ce
qu ' il retient des conclusions de ce rapport.

Réponse . — Il est précisé que le groupe de Iras ail auquel il est fait allusion
a été institué par le ministre de la défense . dans le souci de conduire avec les
retraités militaires une concertation fructueuse . Les travaux effectués par
cette instance ont abouti à la création . par arréte du 1 " juin 1983, d ' un
Conseil permanent des retraités militaires qui est chargé . notamment . de
l ' étude de l 'ensemble des problèmes propres aux retraités et à leur famille et
de toute mesure susceptible d ' améliorer la condition des intéressés . ( ' et
organisme qui constitue le moyen le mieux adapté pour l 'étude des
problèmes spécifiques à cette catégorie de personnels, poursuivra la tache
commencée . Par ailleurs, à la lin mars 1983 . faisant suite à une concertation
entre le ministère de la défense et le département chargé des personnes
âgées . les retraités militaires ont participé aux assises nationale des retraités
et personnes âgées.

Anciens currthuttunts er rhumes de guet,.
politique en Jureur de, une mirs combattants cl rte tu•ics de euerr

34215. - 20 juin 1983. M. Roland Renard demande a M . le
ministre de la défense de lui taire connaitre les conditions a remplir
pour obtenir la participation des autorité, militaires et des musique,
militaires aux manifestations organisées par les Associations d ' anciens
combattants et sictimes de guerre qui en font la demande a l 'occasion de
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cérémonies du souvenir . congres, rassemblement, remises de décorations.
etc . . et les dispositions qu 'il compte prendre pour mettre fin aux
discriminations qui lui ont été signalées récemment dans ce domaine.

Anciens combattants et victimes .le guerre
(politique en laceur des anciens combattants et rictimes de guerre)

34387. - 27 juin 1983 . - M. Claude Labbé demande ai M . le
ministre de la défense de lui faire connaitre les conditions a remplir
pour obtenir la participation des autorités militaires et des musiques
militaires aux manifestations organisées par les associations d 'anciens
combattants et victimes de guerre qui en font la demande à l 'occasion de
cérémonies du souvenir. congres, rassemblements . remises de décorations.
etc . . . et les dispositions qu ' il compte prendre pour mettre fin aux
discriminations qui lui ont été signalées récemment dans ce domaine.

Anciens cunthuutunts et menines de guerre
(politique en tuteur des anciens combattants et rietintes de guerre)

35523. - - I 1 juillet 1983. M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de la défense de bien vouloir lui préciser dans quelles
conditions et quelles sont les règles en sigueur qui permettent aux
associations d ' anciens combattants d ' obtenir la participation d ' autorités
militaires ainsi que d ' une musique militaire pour les diverses cérémonies
qu'elles peuvent organiser.

Réponse. La participation des armées à des activités non
spécifiquement militaires intersient sur decidon du commandant de région
qui sollicite l 'avis de l ' autorité préfectorale lorsque la manifestation se
déroule en dehors du domaine militaire Pour accorder sa participation aux
cérémonies . congrès . rassemblement . remises de décorations etc ._ organisés
par les Associations d ' anciens combattants et rictimes de guerre qui en font
la demande, l ' autorité militaire tient compte des moyens dont elle dispose
localement et de l ' interét que présente la manifestation eu égard aux actions
de relations publiques des armées.

Assurance rieille„t• rel'ave th, 144 . 114141siue, s n rh Cl nrdhturres

pensions dC n'rersus' i

34815 . 4juillet 1983 M . Jean-Paul Charié attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation particulièrement précaire
dans laquelle se trouvent dé nombreuses \euses de gendarmes . Il lui
demande dans quels délais il compte augmenter le taux de la pension de
réversion, actuellement de 50 p .100 , pour le porter a 611 p . iUII.

(„tirons e rredie„e !'Uriné 41C, fnnctr„rrnsnn's s irds CI militaire,
pen410ns dr rs'rrnunt.

34816 . 4 juillet 1983. M . Jean-Paul Charié demande à M . le
ministre de la défense dans quels délais les pensions attribuées aux
scuses de militaires de la gendarmerie tues en service commandé, seront
égales à 100 p . 100 des droits du défunt . pour s ' aligner ainsi sur ce qui a été
décidé pour les seules de policiers et de militaires de la gendarmerie tués au
cours d ' opérations de police

(i rndurntrri, prrsunnel

34819. 4 juillet 1983. M . Jean-Paul Charié demande a M . le
ministre de la défens) les misons pour lesquelles les représentants de la
gendarmerie sont tenus à Veinai des tr: saux relatifs a lit refonte de la grille
Indiciaire de la fonction publique actuellement en sigueur Les
représentants des retraités souhaiteraient en effet avoir la possibilité
d 'exprimer des suggestions quant a la création d ' une grille indiciaire propre
aux personnels de la gendarmerie

t u surdrrs e an ulalrte ali e s r,

	

s apruul dei s''

35144. 4 juillet 198' M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur les avantages accordés
aux scuses des retraites de la gendarmerie nationale Il appairait que le
s'steme actuel n'accorde pats a ces seules certains :nanGtges qui le sont à
celles du régime géncral Notamment . l ' aménagement d ' un capital décès qui
,unehorer,ut sensiblement leur sccurite financière En conséquence il lui
demande sil enmage de prendre. dans un ascmr proche . les dispositions
qui permettront d ' accroitre la garantie de ressources des scuses dans la
gendarmerie nationale
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Réponse . — Un groupe de travail, créé à l ' initiative du ministre de la
défense et réunissant les représentants des Associations représentatives de
retraités militaires — dont les deux Associations de retraités de la
gendarmerie évoquées par l ' honorable parlementaire — a été chargé
d ' examiner le programme présenté par le comité d 'action réunissant ces
Associations . Entre le 5 novembre 1982 et le 4 mars 1983 . le groupe a
consacré neuf séances à l ' étude approfondie des propositions contenues
dans ce programme . Ses travaux ont conduit le ministre de la défense à
instituer, par arrêté du I" juin 1983, un Conseil permanent des retraités
militaires qui est chargé, notamment, de l ' étude de l ' ensemble des problèmes
propres aux retraités et à leur famille et de toute mesure susceptible
d ' améliorer la condition des intéressés . Les retraités de la gendarmerie
seront représentés en permanence dans cette instance nouvelle qui
poursuivra la tâche commencée.

Assurance vieillesse régime des fonctionnaires virils et militaires
(calcul des pensions).

34818 . — 4 juillet 1983 . -- La loi du 9 décembre 1974 ayant reconnu,
sous certaines conditions, la qualité de combattant aux militaires ayant
participé aux opérations qui se sont déroulées en A .F .N . du 1 te janvier
1952 au 2 juillet 1962, il semble logique de considérer que, pendant cette
période, il y a effectisement eu guerre entre la France et l ' A . F . N.
M . Jean-Paul Charié demande à M . le ministre de la défense s'il
envisage d ' assortir les services accomplis sur ce territoire, pendant la
période indiquée ci-dessus, du bénéfice de la campagne double, selon les
dispositions de l 'article L 19 du code des pensions civiles et militaires de
retraite en vigueur à l ' époque et reprises par les articles L 12 et R 14 du code
annexé à la loi du 26 décembre 1964.

Réponse. — Les bénéfices de campagne, qui s ' ajoutent à la durée des
services effectifs dans la liquidation des pensions du code des pensions
civiles et militaires de retraite, sont attribués aux anciens combattants
d'Afrique du Nord conformément aux dispositions du décret n° 57-195 du
14 février 1957 . Ce texte a permis d ' attribuer aux anciens combattants
d' Afrique du Nord le bénéfice de la campagne entière aux lieu et place de la
demi-campagne normalement prévue pour les militaires en service sur les
territoires considérés . La question de l ' attribution aux anciens combattants
d'Afrique du Nord du bénéfice de la campagne double prévue en faveur des
anciens combattants des derniers conflits mondiaux, qui constitue l ' un des
souhaits le plus souvent évoqués par les anciens militaires ou leurs
représentants, n ' a pas manqué de retenir toute l ' attention du ministre de la
défense qui fait procéder à une réflexion approfondie sur cette affaire, en
liaison avec les départements ministériels concernés, aux fins d' analyser
toutes les implications relatives à l ' aboutissement d ' un tel projet.

Anciens combattants et rictinre.s de guerre
(Afrique du Nord).

35152 . — 4 juillet 1983 . — M . Pierre Mêlais appelle l'attention de
M . le minis're de la défense sur l ' application rétroactive aux combats
d ' Afrique du Nord du Fonds de prévoyance militaire, soit le 1 " janvier
1952 . En effet, le décret n° 59-1192 du 13 octobre 1959 a créé un fonds de
prévoyance militaire accordant des allocations aux veuves. ascendants et
orphelins de militaires dont le décès, imputable au service, est survenu, quel
que soit le lieu, après le 1" octobre 1959 Les ayants-droits de militaires
décédés avant cette date ne peuvent y prétendre. C'est pourquoi il lui
demande s' il ne serait pas possible de reporter cette date au 1 " janvier 1952.

Réponse . — Lors de la création du fonds de prévoyance militaire en 1959,
il est apparu nécessaire de fixer une date d'effet de la nouvelle couverture
sociale créée en faveur des ayants-cause des militaires décédés par le fait du
service, car l 'essentiel des ressources de ce fonds de prévoyance est constitué
par des cotisations versées, à compter du 1" octobre 1959, par les militaires
en activité . Des décrets du 26 janvier et du 12 septembre 1963, relatifs au
fonds social militaire, ont permis, pendant un laps de temps suffisant pour
que les situations les plus dignes d ' intérêt puissent être prises en
considération, d'attribuer des secours exce-stionnels aux ayants-cause des
militaires décédés avant le 1" octobre 1959.

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord).

35253 . — 11 juillet 1983 . - - M . Pierre Bachelet rappelle à M . le
ministre de la défense la réponse apportée à la question écrite n° 15924
de M . Jacques Godfrain concernant le souhait légitime exprimé par les
anciens combattants d'Afrique du Nord de bénéficier de la campagne
double, dans des conditions identiques à celles appliquées aux anciens
combattants des derniers conflits mondiaux . Cette réponse, publiée au
Journal officiel de l ' Assemblée nationale « Questions » n° 27 du 5 juillet
1982, page 2791, fait état de ce que des études sont entreprises à ce sujet .

études que le ministre de la défense s' attache à mener à terme le plus
rapidement possible . Un an s ' étant écoulé depuis cette dernière
information, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître à quel stade
est parvenu l ' examen en cause et dans quels délais les anciens combattants
d ' Afrique du Nord concernés par ce problème pourront prétendre en toute
logique et équité à ce droit.

Réponse . — L' attribution aux anciens combattants d ' Afrique du Nord du
bénéfice de la campagne double prévue en faveur des anciens combattants
des derniers conflits mondiaux reste l ' une des préoccupations du ministre de
la défense . Cette mesure continue à faire l ' objet de consultations avec les
différents départements ministériels concernés aux fins d ' analyser avec
précision toutes ses implications notamment sociales et budgétaires.

Défense nationale , pe'luique de la de/e,io•).

35273 . 11 juillet 1983. M. Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de la défense de bien vouloir lui préciser le sens de « se
tenir techniquement prêt à fabriquer la bombe à neutrons » et pour quelles
raisons ' la fabrication n ' a pas commencé.

Réponse. — La France ayant considéré qu ' il ne serait pas rationnel de
renoncer u priori à acquérir un armement qui pourrait augmenter son
potentiel dissuasif, s 'est mise en situation de posséder la technologie de
l 'arme à rayonnement renforcé . Dans ) e cadre de la loi de programmation
militaire pour les années 1984-1988, les travaux nécessaires au
développement de cette arme seront poursuivis.

Armée (armements et équipements).

35635 . 18 juillet 1983. M. Henri Bayard attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur l ' intérêt qu ' il y aurait à ce que les
collectivités territoriales (départements ou communes) puissent béné-
ficier en priorité de ia possibilité d 'acquérir du matériel réformé de
l ' armée Certains matériels usagés (véhicules . groupes électrogènes, matériel
de travaux) pourraient sans doute rendre de précieux services aux
collectivités . et ceci à moindre frais . Il lui demande en conséquence s ' il ne
serait pas utile de mettre en place une telle disposition.

Réponse . -- Le code du domaine de l'Etat fait obligation au département
de la défense de remettre les matériels réformés au service des domaines du
ministère de l ' économie, des finances et du budget . C' est donc à ce dernier
que doivent s ' adresser les collectivités locales éventuellement intéressées . En
outre, aux termes de l 'article L 69 du code du domaine de l ' Etat, le service
des domaines est juridiquement habilité à consentir, en dehors des ventes
normales. des cessions amiables, pour des considérations d ' utilité publique
ou d 'opportunité . Le souhait exprimé par l ' honorable parlementaire
pourrait donc être satisfait de la sorte . Dans un souci de simplification des
procédures, une expression groupée des besoins pourrait être envisagée, par
exemple par l ' intermédiaire du ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation . II parait enfin utile de préciser que les services du ministère
de la défense ne sauraient être garants du bon état des matériels, qui, après
réforme, seraient cédés par le service des domaines.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements e! territoires d 'outre-nier
(départements d 'outre-mer impôts et tares)

22917 . — 15 novembre 1982 . — M . Camille Petit appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, chargé des départements et territoires
d 'outre-mer, sur les dispositions prévues à l ' article 16 du projet de loi de
finances pour 1983 qui prévoit la reconduction de mesures temporaires et de
mesures diverses . Les dispositions reconduites pour l'année 1983 par le
paragraphe IV concernent d ' une part le tourisme social et d ' autre part le
développement économique des départements d ' outre-mer . Il s ' agit de la
prorogation des dispositions de l ' article 833 du code général des impôts qui
prévoit, pour les sociétés de capitaux qui exercent exclusivement leur
activité dans les départements d ' outre-mer, la réduction du droit d ' apport
en société de I à 0,25 p . 100 pour les apports en numéraire mentionnés dans
les actes de formation ou d'augmentation du capital de ces sociétés . Il s' agit
également de proroger l ' article 1655 bis du code général des impôts qui
dispose, sur agrément ministériel, la stabilisation pendant vingt-cinq ans au
maximum, des règles d ' assiette, du taux des impôts, droits de douane et
redevances en faveur notamment des sociétés de recherche et d ' exploitation
minières qui s ' installent dans les départements d ' outre-mer . Enfin, lors de la
discussion de l ' article le gouvernement a fait voter un amendement qui
propose de reconduire pour un an les dispositions de l 'article 208 quater du



3734

	

ASSEMBLEE NATIONALE

code général des impôts en vertu duquel les sociétés remplissant certaines
conditions peuvent être affranchies en totalité ou en partie de l' impôt sur les
sociétés pendant une durée de huit ans au maximum à compter de la mise en
marche effective de leurs installations . Dans son rapport n ' 1165 (tome I1,
page 104) le rapporteur général indique que «ces dispositions sont
reconduites dans l ' attente des resultats de l 'étude en cours sur le
développement des départements et territoires d'outre-mer » . Il lui demande
s ' il peut lui indiquer avec précision quels effets ont eu sur le développement
des départements d ' outre-mer les mesures résultant des articles précités . II
souhaiterait également savoir selon quels critères sont conduites les études
de la « réforme profonde de l'aide à l ' investissement dans les départements
et territoires d'outre-mer » dont fait état l'exposé sommaire de
l ' amendement prorogeant l ' article 208 quater.

Réponse . — En effet, l ' application de certaines dispositions, comme par
exemple l 'article 833 du code général des impôts prévoyant la réduction de
droit d ' apport en société, s 'effectue de façon automatique en l ' absence de
toute procédure d ' agrément administratif, l'avantage précité étant accordé à
toutes les sociétés de capitaux qui ont pour objet l 'exercice d ' une activité
industrielle dans un D .O.M . II est cependant possible d 'apporter des
préc sions sur l ' impact économique des dispositions prévues par les
articles 1655 bis et 208 quater du même code . Si le régime fiscal de longue
durée n' a connu qu ' une application relativement limitée, en revanche,
l 'exonération temporaire à l ' impôt sur Ics sociétés, qui constitue l ' incitation
principale au plan fiscal, a bénéficié à 64 entreprises pour les années 1981 et
1982 . Les agréments ainsi accordés doivent permettre la réalisation de
175 750 930 francs d ' investissements productifs et la création de
746 emplois nouveaux dans des secteurs aussi primordiaux pour la
croissance des départements d ' outre-mer que la pêche, l ' aquaculture et les
industries agro-alimentaires, activités dont le développement est de nature à
diminuer la dépendance de ces régions à l ' égard de l ' extérieur . Par
l'application de cette mesure, d ' autres branches ont également été
encouragées de façon significative : il en est ainsi de secteurs traditionnels
tels que l ' hôtellerie, l ' ameublement, la confection, la fabrication de
matériaux de construction, mais également de secteurs nouveaux et porteurs
d ' avenir comme par exemple la fabrication d ' appareils fonctionnant aux
énergies nouvelles en Martinique et en Guadeloupe . Il doit être rappelé, par
ailleurs, que la réforme de l 'aide à l ' investissement dans les départements
d ' outre-mer a notamment fait l ' objet de travaux approfondis d ' une
Commission interministérielle mise en place en février 1982, qui ont servi de
base aux décisions du Comité interministériel de l ' outre-mer réuni le
22 juillet de la même année . Cette réforme a été accompagnée de mesures
destinées à améliorer l ' environnement économique des entreprises en leur
facilitant notamment l 'accès au crédit par la création de la Caisse
d ' investissement . S ' agissant du régime des incitations financières et fiscales
proprement dites, les critères retenus pour la mise en oeuvre de cette réforme
des aides visent à accroitre leur effet incitatif, à étendre leur champ
d ' application à de nouveaux secteurs tels que le tourisme et les activités de
production d ' énergies renouvelables, à rendre le dispositif plus clair et plus
sélectif tout en veillant à limiter les possibilités d 'évasion fiscale . C ' est dans
ce cadre, que la publication prochaine des décrets sur le nouveau régime des
primes d 'équipement et primes d ' emploi doit compléter le dispositif fiscal
prévu par l ' article 20 de la loi de finances rectificative pour 1982 en faveur
de l ' investissement privé dans les départements d 'outre-mer.

Cérémonies publiques et fétes légales (commémorations).

32659 . — 30 mai 1983 . -- M . Ernest Moutoussamy rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d ' outre-mer, que le 4 février 1794, la convention avait aboli pour la
première fois « l 'esclavage des nègres dans toutes les colonies » . Mais
Napoléon 1", par la loi du 30 floréal an X . rétablissait cet esclavage I1
délégua alors à la Guadeloupe le général Richepance, chargé d 'accomplir la
besogne . Il en résulta une héroique résistance du peuple et le colonel Louis
Delgrès préféra la mort aux fers de l 'esclavage en se faisant sauter avec des
centaines de patriotes au Matouba . Aujourd ' hui . les restes de l 'esclavagiste
Richepance, qui reposent encore au Fort Saint-Charles à Basse-Terre,
profanent le sol guadeloupéen et portent atteinte à la dignité de notre
peuple . II lui demande, au moment oti le gourvernement entend
commémorer officiellement l ' abolition de l ' esclavage dans les colonies et la
métropole, s'il ne juge pas utile de ramener les cendres de Richepance dans
son village natal.

Réponse. — En rétablissant l 'esclavage par la loi du 30 Floréal an X . le
Consulat commit une injustice qui provoqua en Guadeloupe la guerre civile
et les évènements tragiques qu ' a rappelés l ' honorable parlementaire . Louis
Delgrès s ' est battu pour une cause qu ' il savait juste : ii Avant longtemps.
l ' esclavage sera aboli à jamais et la liberté de la race noire proclamée
hautement . Nous ne verrons pas cela, nous autres, mais du moins nous
aurons la gloire de l' avoir pressenti . A nous reviendra l ' honneur d ' avoir les
premiers affirmé glorieusement les droits de nos frères de prendre place au
milieu de la grande famille humaine » . Le général Richepance, fut envoyé en
Guadeloupe pour rétablir un ordre injuste . Le drame de Matouba
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appartient aujourd ' hui à l ' histo i re de !a Guadeloupe et à l ' histoire de
France, de même que les figures de Louis Delgrès et Antoine Richepance.
:-e parlement de la Républ i gte en adoptant une loi commémorant
l ' abolition de l ' esclavage a e ::iu que soit rendu un hommage solennel à
Victor Schoelcher et, à travers lui, à ceux qui ont permis cette nouvelle
victoire des idéaux de justice et de liberté . Aussi le gouvernement ne peut-il
envisager favorablement le transfert dans sa ville natale de Metz des cendres
du général Richepance . Cette décision équivaudrait à porter un jugement
posthume sur un homme disparu voici près de deux siècles . Elle pourrait
être interprétée comme la négation d ' une histoire dont la Guadeloupe porte
aussi la mémoire et il ne parait pas possible de dissocier aujourd ' hui ce qui a
été pendant cette période l ' histoire de la Guadeloupe et ce qui est l ' histoire
de la France.

Département et territoires d 'outre-nier (Guyane'.

33094 . -- 6 juin 1983 . – M . Elie Castor expose à M . le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
chargé des départements et territoires d ' outre-mer, que jusqu ' à
cette date, hormis le F .O . R .M .A . , les autres aides de l ' Etat n ' ont pas
encore été notifiées — Agriculture . F.1 . D .O . M . . D . G . E . — de même que
les avances du F.E .O.G .A . perçues au niveau central depuis plus de
six mois ne sont pas encore dé léguées à la région Guyane . II souligne que
cette situation entraine d 'une part l ' arrêt brutal des lancements d ' opérations
nouvelles d ' équipements et de développement agricole, et d 'autre part un
blocage des pré', d ' investissement agricole avec pour conséquence une
situation dangereuse pour les entreprises de travaux publics et les
agriculteurs tous en phase de développement . II lui demande de lui faire
connaitre vers quelle date la notification des autorisations de programme
ouvertes pour ia Guyane sera effectuée . après concertation avec son
collègue ministre des finances.

Réponse . — II est apporté à l ' honorable parlementaire les précisions
suivantes : La dotation globale d' équipement est non seulement notifiée.
mais également mise en place dans les départements auprès des préfets,
commissaires de la République . A ce propos, il est rappelé que, pour
l ' instan : . il s 'agit d ' une dotation indicative dont le montant définitif. qui est
fonction des opérations financées localement, ne pourra être connu qu 'en
fin d ' année . S' agissant des crédits inscrits sur les chapitres budgétaires
constituant le F .1 .D .O .M . (chapitre 68-01 article 10 . section générale et
chapitre 68-04 article 10, section départementale) . leur répartition a été
effectuée lors des Comités directeur et restreint tenus respectivement les
3 juin et 18 mat 1983 ; les autorisations de programme correspondantes sont
actuellement ou bien déléguées ou bien en cours de délégation ou
d ' ouserture . Quant aux avances du F .E .O .G .A . qui transitent par le
F .I .D .O .M . elles ont fait l 'objet d ' un arrêté de répartition entre les
départements concernés et cela, par secteur d ' activité bénéficiaire ; c 'est
ainsi que, pour le département de la Guyanne, les secteurs d ' activité
concernés sont l ' infrastructure agricole (voirie) et l ' amélioration des sols
Ideforestage) . Les autorisations de programme sont en cours de délégation.
Enfin . les informations recueillies concernant les chapitres budgétaires
relevant de l ' agriculture révèlent que si . comme les années précédentes, la
totalité des crédits n' a pu être ouverte dés le mois de juin, aucun retard
marquant n ' est cependant à signaler . C ' est ainsi que, pour un certain
nombre de chapitres . des délégations de crédit ont été effectuées dés le mois
de février . c ' est tout particulièrement le cas du chapitre : 61-40 article 30
modernisation des exploitations) ; et article 50 (hydraulique) . Sur le 61-90
(adduction d ' eau) 422 400 francs ont été versés dès le 26 avril 1983 : sur
le 61-56 article 10 (stockage conditionnement) 1 040 000 francs ont été
versés le 16 mai 1983 . Sur le 61-40 article 80 (remembrement ). c 'est un crédit
d - 1 340 800 francs qui est actuellement en cours de versement.
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34276 . 20 juin 1 9 83. M . Victor Sablé rappelle a M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d ' outre-mer, qu ' a plusieurs reprises, il a fait observer que les
délibérations du Comité directeur du F 1 .1-) O . M . qui ne se reunit qu ' une
ou deux fois par an . ne faisaient plus l ' objet de proces-verbaux comme il
Malt d ' usage constant depuis la création de cet organisme Les
parlementaires de ce Comité sont ainsi prises du document qui leur a
toujours permis d ' exercer normalement leurs fonctions de contrôle sur la
régulante de l 'exécution des décisions prises concernant l 'ensemble des
départements d ' outre-mer ou les leurs . en particulier, et d ' apprécier l ' utilité
des dépenses engagées ainsi que la continuité des programmes . Maintenant
que la réorganisation des services ministériels est terminée avec le
recrutement de personnels nouveau, il lui demande les raisons qui
expliquent la persistance de cette canna, et sil n ' en existait pas• dans quel
délai ses services seront en mesure det,ihhr et de distribuer des procès-
verbaux a tous les membres du ('omise directeur du F I D .O M .
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Réponse. — II convient de confirmer à l ' honorable parlementaire les
informations et les engagements qui lui ont été donnés par correspondance
du 16 novembre 1982, et au cours des réunions des Comités restreint et
directeur du F .I .D .O .M . des 10 novembre 1982 et 3 juin 1983 : Il :st exact,
en effet, que depuis plusieurs années, pour des raisons purement matérielles,
un tel compte-rendu n 'a pu être produit . Toutefois, sont toujours
régulie,errent diffusés, les relevés de décisions pri ses à l'occzsion de chaque
séance de travail . C'est ainsi que le 29 juin a été adressé à chaque membre
du Comité directeur dont fait partie l'honorable parlementaire, le relevé
concernant les décisions du Comité directeur du 3 juin dernier . Enfin,
précisément au cours de cette réunion . engagement a été pris tendant à ce
que satisfaction soit donnée dès cette année à la demande formulée par
l ' h' n : rable parlementaire . Bien que s ' agissant d ' un travail long et
complexe, les services ont reçu toutes instructions pour que le document
demandé parvienne dans des délais raisonnables.

Départements et territoires d 'outre-mer (Saint-Pierre-e!-Miquelon).

35101 . — 4 juillet 1983 . — M. Albert Pen exprime à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d'outre-mer„ sa perplexité devant la réponse récemment donnée par ledit
secrétaire d ' Etat lors de l 'émission « Faite à la Presse n, à une question sur le
statut de son Archipel . Il aurait en effet déclaré qu'il convenait de trouver

une voie moyenne permettant de rester dans le statut de département, :out
en prenant en compte notre spécific :té ». Cette phrase, sans doute sortie de
son contexte, a soulevé une grande émotion parmi la population et les élus
qui souhaitent, sortir d ' un statut départemental totalement inadapté à notre
situation géographique, sans, bien entendu, relâcher pour autant les liens
ancestraux qui nous unissent à la Mère-Patrie . il s ' agit seulement en
l 'occurrence de reconnaître la particulière spécificité d ' une minuscule terre
française de seulement 6 000 habitants pour laquelle l ' organisation
administrative d'un département constitue un carcan insupportable,
entras : 'it tout espoir de véritable développement économique . II rappelle
au surplus que les problèmes relatifs au changement de statut ont été
largement débattus localement au sein de commissions présidées par le
préfet . Commissions où étaient représentées, outre les élus, toutes les
organisations socio-professionnelles, et qu ' une unanimité s 'est finalement
dégagée sur les grands axes de la réforme souhaitée . Il iui demande quelles
mesures le gouvernement compte adopter.

Réponse . — La loi de départementalisatiori de 1976 a posé à Saint-Pierre
et Miquelon plus de problèmes qu ' elle n' en a résolus . Ces inconvénients
portent d'abord sur la situation de Saint-Pierre et Miquelon au regard des
règles du marché commun . Si toutes les conséquences étaient tirées de
l ' inclusion de Saint-Pierre et Miquelon dans le territoire communautaire
européen, le niveau des prix augmenterait sensiblement ca . les produits
importés du Canada et des Etats-Unis subiraient le prélèvement
communautaire qui serait répercuté sur les prix de détail et à l ' inverse les
importateur saint-pierrais ne recevraient plus les restitutions sur les
produi t s exportés par la métropole, qui leur permettent d ' abaisser les prix
de vente . Au plan financier, les recettes douanières qui alimentent le budget
da département devraient être versées au budget communautaire . Le
caractère transitoire du statut qu ' avait Saint-Pierre et Miquelon au regard
de la Communauté européenne pose aujourd ' hui de sérieuses difficultés . Sur
le plan du fonctionnement des institutions, la situation est tout aussi
ambiguë . Les lois de décentralisation ne peuvent à l ' évidence s ' appliquer
dans les mêmes conditions qu ' en métropole ou dans les autres D.O.M . Le
gouvernement a donc entrepris l'élaboration, en étroite concertation avec
les élus et les responsables socio-professionnels de Saint-Pierre et Miquelon,
d ' un statut mieux adapté aux réalités saint-pierraises que le statut actuel.
Les travaux déjà réalisés au sein des groupes de travail réunis à Saint-Pierre
et Miquelon ont permis de progresser dans cette voie.

Départements et territoires d 'autre-mer
(Polynésie : calamités et catastrophes).

35258 . --- I l juillet 1983 . — M . Tutaha Salmon attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des départements et territoires d'outre-mer, sur l'ordre du jour de
la prochaine réunion interministérielle qui doit définir les aides que l'Etat
apportera à la Polynésie à la suite des cyclones qui l' ont dévastée cet hiver.
La somme qui doit être dégagée principalement pour reconstruire l ' habitat
et remettre en route l'économie s'élève en effet à près de I mriliard de francs
français et ne peut être mobilisée par le territoire qu ' avec la macifestation
effective de la solidarité nationale . Les aides déjà apportées au hue de
l'organisation des premiers secours, ou dans le cadre des dotations du Fonds
national des calamités destinées à indemniser le mobilier des sinistrés.
doivent être aujourd ' hui complétées par les demandes d ' intervention
formulées par les autorités territoriales lors de la mise en place de son plan
de reconstruction . Il s ' agit en premier lieu de l 'octroi au territoire d ' un prêt
d'environ 190 millions de francs destiné à équilibrer le budget de l'Agence

territoriale de la reconstruction, et de la demande d ' intervention financière
exceptionnelle des ministères de l ' urbanisme et du logement, des transports
et du secrétariat d ' Etat chargé de l ' environnement et de la qualilé de la vie,
pour aider à la reconstruction de l ' habitat social, des équipements publics
territoriaux, et à protéger les lieux habités contre les eaux . Il lui demande
donc ce qu ' il compte faire pour que ces interventions, qui ont été récemment
présentées au gouvernement par la mission des élus du territoire, soient
inscrites à l ' ordre du jour de cette réunion interministérielle.

Réponse . — Les cyclones qui ont récemment affecté la Polynésie française
constituent sans aucun doute une des catastrophes naturelles les plus
importantes de ce siècle pour le territoire français . De ce lait, le
gouvernement a cherché à mettre en place dans les meilleurs délais des
mesures propres à assurer une reconstruction aussi rapide que possible . Près
de 40 millions de francs ont d' ores et déjà été dégagés sur le Fonds de
secours aux sinistres et calamités publiques . Les crédits complémentaires
doivent encore être inscrits dans les mois à venir en fonction des dossiers qui
seront présentés . S' agissant d ' une réunion interministérielle ad hoc, celle-ci
sera effectivement réunie lorsque l 'ensemble des dégâts, en particulier ceux
subis par les bâtiments publics, seront définitivement répertoriés . En tout
état de cause, toutes les mesures prévues pour l ' indemnisation seront
acquises avant la fin de ce trimestre et l ' honorable parlementaire sera
informé des conditions exactes de ces indemnisations.

DROITS DE LA FEMME

Postes : ministère (personnel).

35412 . -- 11 juillet 1983 . — M . Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme sur la situation des personnels féminins du ministère des P .T .T.
L'arrêt Koenig du Conseil d ' Etat prévoit que soit prise en compte, pour les
fonctionnaires, la période du service national . Cependant, il apparaît que,
selon le tableau de correspondance annexé au Bulletin officiel du ministère
des P .T .T ., un agent peut se voir rappeler la durée du service national
chaque fois qu 'il est rompu après concours, au grade supérieur . Aussi, il lui
demande quelles mesures elle compte envisager pour remédier à cette
situation.

Réponse . — Des mesures visent, de manière légitime, à compenser pour
les fonctionnaires la pénalisation qui résulte de l 'accomplissement de leur
service national, mais elles sont indéniablement une source d'inégalité entre
les sexes au niveau de la carrière . Cet' : question mérite donc la plus grande
attention et c' est bien ainsi qu 'et .. est actuellement examinée par le ministre
délégué chargé des droits de la lemme qui va s ' efforcer d ' y apporter, en
liaison avec les autres ministères concernés, une solution appropriée.

Assurance rieille .sse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

35711 . — 18 juillet 1983 . — M . Claude Wolff appelle l'attention de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur la
disparité qui existe entre les femmes salariées de la fonction publique et
celles du secteur privé concernant le nombre d ' enfants pris en compte pour
l ' ouverture des droits à la retraite . En effet . le régime général de la sécurité
sociale prend en compte une majoration de deux ans par enfant, alors que,
dans la fonction publique, la majoration par enfant n 'est que d 'une seule
année . Aussi, il demande s ' il envisage une harmonisation des régimes de
retraite afin de pallier ce que les femmes du secteur public considèrent
comme une injustice.

Réponse . — Les mères de famille fonctionnaires admises à la retraite
bénéficient, en application de l ' article L 12 du code des pensions civiles et
militaires de retraite, d ' une bonification pour chacun de leurs enfants, fixée
par l ' article R 13 du même code à un an par enfant . Si cet avantage parait, à
priori, moins favorable que celui résultant pour les mères de famille
salariées dépendant du régime général de sécurité sociale des dispositions
des articles L 342-1 et L 327 alinéa 2 d,: code de la sécurité sociale —
majoration de durée d'assurance de deux ans par enfant — il faut souligner
que : 1° les conditions d'ouverture du droit à la bonification sont plus
souples : elle est accordée dès lors que l ' enfant légitime, naturel ou adoptif
figure sur le registre d ' état-civil ; au régime général, l ' enfant doit avoir été
élevé pendant neuf ans jusqu ' à son seizième anniversaire ; 2° en outre, la
bonification représente 2 p . 100 de la pension de la femme fonctionnaire
(quelque soit l ' âge auquel celle-ci est admise à faire valoir ses droits à la
retraite), alors que la majoration de durée d ' assurance représente
2,66 p . 100 de la pension du régime général (à condition d 'avoir
soixante ans, et trente-sept années et demi d ' assurance, au moment de la
liquidation) .
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ECONOMIE

Assurances (assurance de la construetioni.

5782 . -- 23 novembre 1981 . M . Philippe Séguin appelle à nous — au
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le problème de la garantie décennale dans le domaine de la
construction . Une étude avait été confiée à un haut fonctionnaire dans le
but de parvenir à une meilleure adaptation du marché au cadre défini par la
loi du 4jansier 1978 relative à la responsabilité et à l ' assurance dans le
domaine de la construction . Il lui demande à quelles conclusions a abouti
l ' étude en cause, en soulignant l'intérêt qu ' attachent les organisations
professionnelles du bàtiment à cette question .

Politique économique et sociale
(Jons de dé'reluppenu'nt économique et social).

17383 . — 12 juillet 1982 - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de bien vouloir
Iûi communiquer les données suivantes : 1° le montant des crédits du
F .D .E .S . inscrits au budget à la date du 1 " janvier 1981 ainsi que le
montant des sommes finalement allouées sur ce chapitre au
31 décembre 1981 : 2 ' le montant des crédits da F .D .E .S . inscrits au budget
au 1" janvier 1982 ainsi que le montant des sommes allouées à la date du
1" juillet 1982 . Quels sont les commentaires qu ' on peut tirer de ces

données?

Politique économique et sociale
(Fonds de développement économique et social'.

Assurances /assurance de lu construction).

10009 . 22 lévrier 1982 . M. Philippe Séguin s ' étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de n 'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 5782 publiée au Journal u//irae/
(A N . Questions n° 41) du 23 novembre 1981 (p . 3343) relative à la garantie
décennale en matière de construction . II lui en renouvelle donc les termes.

Assurances (ussurunse de lu consiruclion i

24746 . — 20 décembre 1982 . -- M . Philippe Seguin s'étonne auprès
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de
n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n ' 5782 publiée au
Journal u'Jicie•/ A .N . questions n° 41 du 23 novembre 1982 relative à la
garantie décennale en matière de construction . Cette question a déjà fait
l ' objet d ' un rappel sous n° 10009 publiée au Journal officiel A .N . questions
n° 8 du 22 février 1982 . II lui en renouvelle donc les termes.

Is~uranere en .urun~r de lu rern~rrurtion :.

33377 . 6 'mn 1983 M . Philippe Séguin s étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de n ' asoar
pas obtenu de repon,c a sa question cerne n 5782 publiée au .hnurnul

,el/re rel A . N Questions du 23 nusembre 1951 . rappeler sous n 10009 du
2 2 tesner 198 22 et sous n ' 24746 au J,nrrna/ s ilo ie/ A . N Questions n 5(1
du 20 decemhre 1982 . question reluise la garantie décennale en élanere de
construction Il lui en renouvelle donc les ternies

Répons . . Sur la hase du rapport établi en octobre 1981 par
M . Spinetta . ingénieur général des ponts et chaussées, le gouserncment a
proposé au parlement un article de loi de finances (article 30 de la loi de
finances rectificative n° 82-540 du 28 juin 19821 qui a permis d ' adapter le
mode de gestion des assurances de la construction aux contraintes nées des
obligations juridiques des articles t- 2.41-1 et L 2_42-1 du code des
assurances . à savoir le maintien obligatoire des garanties d ' assurance de
responsabilité décennale et de dommages à' ' )uvrage sur dix ans moyennant
versement d ' une prime unique . Le passage, au I " janvier 1983, d ' un régime
de semi-répartition structurellement déséquilibré dans la mesure où les
primes assises sur une activité en récession devaient financer la raparation
de sinistres affectant un parc immobilier constitué en période de croissance
économique à un régime de capitalisation, a été facilité en effet par
l ' institution d ' un „ Fonds de compensation des risques de l ' assurance de la
construction « géré par la Caisse centrale de réassurance et chargé
principalement d ' indemniser les sinistres de nature décennale à survenir sur
des chantiers ouverts avant le 1 ` janvier 1983 . Ainsi a pu être évitée la
superposition, pendant une période transitoire, d ' une prime de serin-
répartition destinée à garantir l ' activité passée des interv enants à l ' acte de
construire (chantiers ouverts antérieurement au Pi `janvier 1983) et d ' une
prime de capitalisation destinée à garantir l 'activité postérieure
au l' janvier 1983 de ces mêmes intervenants . En outre, afin d ' éviter un
éventuel amoindrissement des garanties prévues par les polices d 'assurance
émises à compter du 1 ” janvier 1983 . du fait de l ' inflation, le Fonds de
compensation institué par la loi de finances du 28 juin 1982 doit également
compléter l'indemnisation due aux victimes de sinistres lorsque l ' évolution
des coûts de la construction dépasse un plafond défini contractuellement
entre les sociétés d ' assurance et l ' organisme gestionnaire du Fonds . Le
Fonds de compensation des risques de l ' assurance de la construction est
alimenté par une contribution mise à la charge des entreprises d ' assurance
et assise sur les primes d ' assurance-construction obligatoire émises à
compter du 1 " janvier 1983.

34249 . — 20 juin 1983 . -- M . Henri Bayard s ' étonne auprès de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question n° 17383 insérée au Journal officiel du
12 juillet 1982 relative aux crédits du F .D .E .S . Il lui en renouvelle donc les
termes et souhaiterait recevoir les indications s 'y rapportant.

Réponse . --

	

L 'honorable parlementaire trouvera ci-après les
renseignements dont il souhaite disposer concernant les prêts du F .D.E .S.

11 092 0110 0(8) I-
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4 840 00(1 000 F
12 528 392 1100

	

4 247 859 000 F
(au 31 août)

La loi de finances pour 1982 avait prévu une dotation du F .D .E .S . de
9 240 millions de francs . Après l ' annulation en début d ' année de
1 400 millions de francs de crédit, le gourvernement a décidé de substituer à
hauteur de 3 000 millions de francs aux ressources apportées par le F .D .E .S.
aux entreprises, des ressources collectées par les établissements de prêts à
long terme (Crédit national, Crédit d 'équipement des P .M .E ., Sociétés de
développement régional, Caisse centrale de crédit coopératif, Chambre
syndicale des Banques Populaires) sur les marchés financiers français et
étrangers . La plupart des concours sont néanmoins accordés par ces
établissements sur instructions, pour le compte et aux risques de l ' Etat qui
leur verse une bonification d ' intérêt égale à la différence entre le taux des
emprunts et le taus des prêts

111

	

l ' ( ' ompris prêts engagés l ' année précédente niais non versés au
31 décembre.

Proeluirs ugriculr.s et ulimcnluires (alimentas du bétail).

21281 .

	

18 octobre 1982 .

	

M . André Delehedde attire l'attention
''e M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les

'séquences du blocage des prix des produits pour les entreprises
coopératives d ' alimentation animale . Ces entreprises, fabriquant des
aliments composés, voient le prix des produits qui entrent dans la
fabrication desdits aliments augmenter régulièrement subissant, comme le
manioc par exemple, une haus s e de 20 p . 100 du 2 au 16 juin 1982, hausse
qu 'elles ne peuvent donc répe cuter sur les prix de cession des aliments du
fait du blocage . En conséquence compte tenu de la situation financière
précaire de certaines de ces entreprises -- il lui demande ce qu ' il compte
faire pour remédier à cette situation.

Réponse . Les matières premières utilisées par l ' industrie de
l 'alimentation animale représentent environ 8(1 p . 100 du prix de revient des
aliments composés . La majeure partie de ces matières premières est, soit
importée . soit soumise aux règles de la politique agricole commune,
notamment en matière de prix . ("est le cas en particulier des céréales dont le
début de la campagne est fixé au 1 " août . Pour tenir compte de cette
situation, les dispositions de l ' arrêté 82-17 :A relatif aux prix de tous les
produits à la production et aux différents stades de la distribution ont été,
dès le début du mois d ' août 1982, assouplies par l'arrêté 82-68 :A relatif aux
prix ça la production des aliments pour animaux (publié au Bulletin n/ficiel
de la concurrence et de la consommation du 5 août 1982) . Dans le cadre de
la sortie du blocage, un engagement de lutte contre l ' inflation, n° 252, a été
signé par l ' ensemble de la profession le 6 décembre 1982 . Cet accord prévoit
d ' une part, la répercussion des hausses de coût de matières premières sur les
prix de vente des pré duits et d ' autre pin . . une limitation de l ' évolution de la
valeur ajoutée à 8 p . 100 en 1982 et , p . 10(1 en 1983, dont 3 .5 p . 100 au
cours du 1" semestre 1983 .

1981 1982

Lei de finances	
Prch verses (I (	
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Banques et établissements financiers (Crédit foncier de France).

22629. - 8 novembre 1982. - M. François d'Aubert demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de lui
communiquer l 'évolution depuis mai 1981 des ressources du Crédit foncier
de France, en lui indiquant pour 1981 et 1982 les montants, les origines et
les conditions de taux et de durée des emprunts lancés par celui-ci en devises
étrangères, euro-devises et émissions diverses et en lui précisant plus
particulièrement le volume de ressources fournies par des émissions en yen.
II lui demande également si celui-ci ne trouve pas dangereux, compte tenu
notamment des risques de change, de recourir de façon croissante pour le
Crédit foncier à des financements internationaux.

Réponse . - S'agissant d'une société anonyme de droit privé cotée en
bourse, les pouvoirs publics n'ont pas qualité pour publier les
renseignements demandés par l ' honorable parlementaire. Celui-ci trouvera

cependant les informations qu 'il recherche sur la nature, l ' évolution et le
taux des ressources du Crédit foncier de France dans le rapport annuel
présenté par le gouverneur de cette société à l ' Assemblée générale et diffusé
auprès de ses 54 000 actionnaires.

Impôts locaux (taxe d 'habitation et taxe foncière).

25284 . - 3 janvier 1983 . - M . Pierre Prouvost attire l ' attention de

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la loi
n° 82-540 du 28 juin 1982 qui, dans son article 17. plafonne la variation
relative du taux de la taxe professionnelle dans la limite de l ' augmentation
du taux de la taie d ' habitation . Cette disposition a pour objet d 'éviter que
la structure des recettes fiscales locales n'évolue au détriment des
entreprises. Les communes qui, pour la taxe d ' hebitation, avaient institué
des abattements supérieurs à 15 p . 100 de la valeur locative moyenne, et qui,
en application de l ' article 21-II de la loi du I0 janvier 1980 portant
aménagement de la fiscalité directe locale, ont décidé de réduire ces
abattements, soit par parts égales sur cinq ans, soit à un rythme différent, ne
peuvent à partir de 1983 maintenir la structure fiscale antérieure, celle-ci
évoluant forcément au détriment des ménages .La réduction de l'abattement
à la base accroit en effet la contribution de taxe d ' habitation sans qu ' il y ait
une augmentation du taux . Dès lors toute évolution parallèle des taux de
taxe d ' habitation et de taxe professionnelle est défavorable aux ménages Il
lui demande si, pour permettre aux communes de maintenir la répartition
fiscale antérieure, il est envisagé d ' intégrer la variation de l ' abattement à la
base dans la comparaison des évolutions de la taxe d ' habitation et de la taxe
professionnelle. A bases constantes, le produit de la taxe professionnelle
devrait pouvoir évoluer aussi vite que celui de la taxe d ' habitation . La loi du
28 juin 1982 a voulu qu ' il s ' agisse d ' un plafond, mais ce plafond ne peut
mème pas être atteint par ies villes qui ont décidé de réduire
progressivement leur abattement à la base.

Impôts locaux (la .ve d'.hahitation et taxe professionnelle).

37026 . - 22 août 1983 . - M . Pierre Prouvost s'étonne de ne pas
avoir reçu la réponse de M . le ministre de l'économie, des finances
et du budget à sa question écrite n° 25284, parue au Journal officiel A .N.
Questions du 3 janvier 1983 dont il lui rappelle les termes : « M . Pierre
Prouvost attire l 'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la
loi n° 82-540 du 28 juin 1982 qui . dans son article 17, plafonne la variation
relative du taux de la taxe professionnelle dans la limite de l 'augmentation
du taux de la taxe d ' habitation . Cette disposition a pour objet d ' éviter que
la structure des recettes fiscales locales n'évolue au détriment des
entreprises . Les communes qui, pour la taxe d ' habitation, avaient institué
des abattements supérieurs à 15 p . 100 de la valeur locative moyenne, et qui,
en application de l'article 21 . 11 de la loi du IOjanvier 1980 parant
aménagement de la fiscalité directe locale, ont décidé de réduire ces
abattements, soit par parts égales sur cinq ans, soit à un rythme différent, ne
peuvent à partir de 1983 maintenir la structure . .scalc antérieure, celle-ci
évoluant forcément au détriment des ménages . La réduction de l'abattement
à la base accroit en effet la contribution de taxe d'habitation sans qu'il y ait
une augmentation du taux . Dès lors toute évolution parallèle des taux de
taxe d'haoitation et de taxe professionnelle est défavorable aux ménages . II
lui demande si, pour permettre aux ommunes de n.aintenir la répartition
fiscale antérieure, il est envisagé d'intégrer la variation de l'abattement à la
base dans la comparaison des évolutions de la taxe d'habitation et de la taxe
professionnelle. A base constante, le produit de la taxe professionnelle
devrait pouvoir évoluer aussi vite que celui de la taxe d ' habitation . La loi du
28 juin 1982 a voulu qu ' il s ' agisse d ' un plafond, mais cc plafond ne peut
même pas être atteint par les villes qui ont décidé de réduire
progressivement leur abattement à la base. a

Réponse. - L ' article 21 de la loi du iO janvier 1980. codifié à
l'article 1411 du code général des impôts, n'oblige pas les communes à
rapprocher leurs abattements de taxe d'habitation du niveau de droit

commun, lorsqu'ils lui sont supérieurs . Celles-ci peuvent, chaque année,
interrompre ce processus d ' harmonisation prog r essive s ' il apparaît qu ' il
serait de nature, compte tenu des règles relatives au lien entre les taux et de
l 'évolution respective des bases des quatre taxes, à entraîner des transferts
au détriment des ménages.

Politique économique et sociale (inflation).

29248. - 21 mars 1983 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de bien
vouloir comparer le taux d ' inflation, sur une base annuelle, entre les
différents pays européens, au cou, ; des cinq dernières années (année par
année) . Quelles sont les prévisions françaises pour 1983, et, éventuellement,
si elles sont connues, quelles sont celles des autres Etats membres de la
C .E .E.

Réponse . - I . -- Le tableau ci-dessous fait apparaître la variation en
pourcentage, par rapport à la période précédente, de l ' indice des prix à la
consommation en moyenne annuelle dans les différents pays européens au
cours des cinq dernières années.

Pays 1978 1979 1980 1981 1982

Belgique	 4 .5 4 .5 6.6 7 .6 8 .7
Danemark	 10 .0 9 .6 12 .3 1 .7 10 .1
R .F .A	 2 .7 4 .1 5. 5 S 9 5 .3
Gréco	 12 .5 19 .0 24.9 24 .5 21 .1)
France	 9 .1 10 .7 13 .6 3 .4 1 1 .6
Irlande	 7 .6 13 .2 18, 2_ 20 .4 17 .2
Italie	 12 .2 14 .8 21 .2 9 .6 16.4
Luxembourg .

	

. 3 .1 4 .5 6.3 8 .1 9.4
Pass-Bas	 4 .2 4 .3 7.0 6 .9 59
Royaume-t 'm	 8 .3 13 .4 18,1) 1 1 .9 8.6

Source commission des Communautés européennes.

IL Les projections de hausse des prix établis en mai dernier par la
Commission des Communautés européennes sont présentées au tableau ci-
dessous, en moyenne annuelle et d ' après l'indice implicite des prix à la
consommation (et non pas selon l ' indice des prix de détail utilisé pour le
tableau précédent) . Le gouvernement estime, quant à lui, que les résultats
obtenus au cours du premier semestre traduisent un déroulement
satisfaisant de la programmation contractuelle des prix et permettront
d 'atteindre dans le courant de l ' année 1983 un glissement des prix de détail
très proche de 8 p . 100 dés lors que se maintiendront les efforts des
producteurs et la vigilance des consommateurs.

Pays 1982 (1) 1983

Belgique	 8 .7 6 .7
R .F .A	 5 .3 3 .0
France	 1)19 8 .6
Italie	 16.7 15 .3
Pays-Bas	 5 .7 2 .7
Royaume-Uni	 8 .0 6 . 2

11) Variation retenue pour 1982 en

	

' ,"ntahilité nationale.

lotpdt.s locaus (laves /onciere n

30194 . - II avril 1983 . M. Robert Le FoII attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
problèmes que pose à certains ménages le non-déblocage des prêts aidés de
l'Etat . En effet, les dispositions de l ' article 1384 A du C . Ci . I . doivent
permettre aux familles ayant des revenus modestes et accédant à la propriété
de ne pas voir leur budget impôt trop lourden .ent grevé au cours des
premières années . En 1979 et 1980 . par exemple, les crédits alloués aux
D . D . E . au niveau des prêts P . A . P . ont été sensiblement réduits . En
conséquence, beaucoup de ménages de l'Ile-de-Francc qui rêpondaicnt à
cette époque aux conditions d ' octroi desdits prêts se sont vu r e fuser le
déblocage des fonds correspondants, d ' où une double pénalisation :
1° remboursement d ' intérêts d ' emprunts plus lourds chaque année ; 2° perte
de l ' exonération de quinze ans e, matière de taxe foncière sur Ics propriétés
bàties . II lui demande s'il ne set ad pas possible de modifier l ' article 1384 A
en incluant, au lieu de à condition que le prêt soit effectivement accordé .a,

la phrase suivante : tt dans la mesure où les conditions légales d ' octroi dudit
prêt sont effectivement réunies 11.
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Réponse . -- En raison des avantages qu ' ils présentent, les prêts aidés par
l ' Etat ont effectivement fait l' objet d'une très forte demande . Il convient
cependant de limiter le champ d ' application de l ' exonération de quinze ans
de taxe funciète sur les propriétés bàties aux seuls contribuables qui ont
effectivement bénéficié de ces prêts . Une extension de cette exonération.
telle que la souhaite l'auteur de la question, n 'est pas ens isageable en raison
des contraintes budgétaires actuelles . File serait en outre peu souhaitable
dans la mesure où ce régime d 'exonération . qui s 'apparente à une aide à la
pierre et ne prend pas en compte les besoins réels et l ' évolution des
ressources des bénéficiaires . n ' a etc maintenu qu ' a titre transitoire.

Eeunoniu• minivlCn• • xrn irecv e.vjrICnr.s

30633. - 18 avril 1983 . M . Michel Suchod appelle l ' attention de
M . t e ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
exactions et les violences commises à l 'encontre des personnels et des locaux
des services de la Direction de la concurrence et de la consommation . Le
dernier attentat, celui de Reims, fait s•rite à une longue série contre des
personnels qui ne font qu ' appliquer les mesures gouvernementales de lutte
contre la hausse des prix . En conséquence . Il lut demande quelles mesures il
compte prendre, tant du point de vue psychologique que matériel pour
remédier à cette situation.

F.runurnle milriclebr verne'vlrriiUr i.

35953 . 18 juillet 1983 . M. Michel Suchod s 'étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa yuestion écrite n° 30633 (parue au Journal o//ieiel
du l7 as rd t9831 relative aux exactions et les violences commises à l ' encontre
des personnels et des locaux des services de la Direction de la concurrence et de
la consonunation . Il lui en renouvelle donc les termes.

Repmnr. - L ' accentuation, depuis deux ans,des actions violentes à
l ' encontre des personnels et des locaux de la Direction générale de la
concurrence et de la consommation a nécessité la mise en œuvre de mesures
diverses dont les principales sont les suivantes :l° d' une part, l ' action
coordonnée de mon département minuteriel et de ceux de l ' intérieur et de la
justice a permis de poursuivre activement les procédures permettant de
retrouver et sanctionner les responsables de tels agissements ; 2° d ' autre
part . pour renforcer la securuc des agents et locaux de cette administration,
des mesures de surveillance appropriées ont été mises en place sous
l ' autorité des préfets, commissaires de la République . Par ailleurs, un
programme des travaux de sécurité à réaliser dans les Directions
departementales a été établi et les dépenses engagées à cet effet s 'élèvent
actuellement a près de 500 (10(1 francs . Quant au personnel, il a été prévenu,
notamment par l ' intermédiaire des chefs de service centraux qui, à chaque
incident d ' importance, se sont rendus sur place, de la ferme détermination
de protéger les fonctionnaires exposés 'i de telles agressions et de permettre
à l ' ensemble des agents placés sous mon autorité d ' accomplir leur mission
au service de la collectisité.

Banques Cl 'tai u s entrer /inUnr ti rt ' carre, rte puirnrrnr ,

31116 . 2 mat 1983 M . Philippe Mestre demande in M . le
ministre de l'économie, des finances et du Ludget s'il envisage de
prendre des mesures pour encourager l'Union des banques et les chaines de
distribution a créer une carte de paiement unique.

Réponse . -- La question que pose l 'honorable parlementaire soulève des
problèmes de nature (rés différente D' une manière générale, le
développement des cartes de paiement constitue un moyen efficace de faire
baisser le coût de l'intermédiation financière, coût particulièrement élevé en
France en raison du poids élevé du chèque dans notre système de paiement.
En effet . on peut estimer que la gestion des moyens de paiement représente
40 p . 100 environ des frais généraux des banques . le chèque représentant
lui-même 80 p . 1(10 des opérations de règlement . (Inc telle hausse du coût de
l'Intermédiation n ' aura heu toutefois que si ce développement s ' accompagne
d ' une automatisation des règlements effectués à l ' aide des cartes de
paiement . De ce point de vue . les pouvoirs publies sont fermement décidés à
encourager le développement de ce que l 'on appelle la a monnaie
électronique „ et qui englobe différents Instruments : cartes de paiement
associées aux guichets automatiques et aux terminaux points de vente,
virements automatisés, avis de prélèvement et titres universels de paiement.
La réalisation qui vient d 'être décidée d ' un système interbancaire de
telecompensaton associant la Banque de France et la profession bancaire.
de mème que la constitution prochaine d ' un groupe de réflexion sur l ' avenir
du cheque, traduisent la détermination des pouvoirs publics à favoriser cette
évolution . En cc yu] concerne la création d ' une carte de paiement unique . Il
convient de distinguer deux aspects de ce problème 1° Celui de la
concurrence entre les différents émetteurs de cartes : banques et chaires de
distribution . En cc domaine, le gouvernement n 'entend pas intervenir
directement, mais veillera a ce que les intérêts des consommateurs soient

dûment pris en compte. En matière de cartes de paiement bancaires, si la
multiplication incontrôlée des types de cartes n ' est pas une bonne chose en
soi, le libre jeu de la concurrence a conduit, aujourd'hui, au regroupement
des banques autour de deux grands réseaux : Carte Bleue et Eurocard . Il
n ' est pas entièrement évident que la constitution d 'un seul réseau de carte
soit indispensable du point de vue même de l ' interét des consommateurs . Ce
qui importe, dans ce domaine, pour les autorités monétaires, c ' est que la
concurrence entre banques porte non pas sur les techniques mais sur les
services offerts : ii cet égard, les pouvoirs publics sont fermement décidés à
encourager la mise en comptabilité technique des matériels installés par les
différents réseaux, ceci se traduisant par un élargissement considérable des
possibilités d ' utilisation de leurs cartes . En ce qui concerne les chaînes de
distribution, il ne parait guère envisageable, à court terme, de prendre des
mesures pour encourager la création d' une carte commune à celles-ci et aux
banques . Dans la plupart des cas en effet . les cartes émises par ces deux
types d ' organismes ne s 'adressent pas à la même clientèle et n ' offrent pas les
mérules services . 2° Celui de la diffusion tic ., : ' veaux moyens de paiement
dans le public . A cet égard, le gouvernement entend éviter que la
concurrence entre les différents émetteurs de carte n 'ait des effets
anarchiques, et qu ' une multiplication incontrôlée des réseaux de e artes ne se
produise au détriment des consommateurs . De mème est-il nécessaire
d ' éviter toute situation qui présenterait des risques pour la conduite de la
politique nométaire . Pour ces motifs, le projet de loi relatif ,i l ' activité et au
contrôle des établissements de crédit prévoit d ' obliger les organismes
émettant des cartes et plus généralement des moyens de paiement à adopter
un statut financier, et de les soumettre comme tels au contrôle des autorités
monétaires . L ' objectif poursuivi n ' est pas a priori de réglementer dans le
détail une telle activité, mais de garantir . si besoin est, la cohérence des
évolutions . En particulier, il apparait souhaitable de s ' orienter rapidement
vers une mise en comptabilité technique des matériels et une acceptation
générale des cartes de paiement bancaires, cc qui n ' exclut nullement le
développement des cartes de distributeurs auxquelles peuvent être attachés
des services spécifiques.

/nrpriec locaux I lzr xe peu/e vsiunnelir).

31540 . e- 9 mai 1983 . M . Francisque Perrut appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
difficultés rencontrées par les entreprises de travaux agricoles et ruraux
notamment par suite de l ' inadaptation des hases de calcul de la taxe
professionnelle qui frappe ces entreprises . En effet les différents types de
matériels sont utilisés en moyenne deux mois par an pour des travaux
saisonniers, et l 'entrepreneur qui emploie du personnel permanent est
contraint d ' investir pour assurer gràce à la diversification du matériel une
occupation à plein temps de son personnel . En conséquence il lui demande
s ' il ne peut envisager des mesures pour reconnaître le caractère saisonnier
d 'une telle activité et prendre en compte le sixième du montant des
investissements dans les hase :: de la taxe professionnelle

Ru'pnnet' . Les entrepreneurs de travaux agricoles ne réalisent des
investissements que dans la mesure où, compte tenu de leur durée
d ' utilisation . ils peuvent étre rentabilisés normalement . Des lors ils sont
Imposables dans les conditions de droit commun . Mais il a été constaté que
les redevables de la taxe professionnelle et tout particulièrement les
entre prises de travaux agricoles subissaient fréquentent des ressauts
d ' imposition lors du franchissement du seuil de 400 000 francs à partir
duquel la valeur locative des matériels est prise en compte dans les hases de
la taxe professionnelle, ou ii la suite d ' Investissements nouveaux . Pour
réduire ces inconvénients . l ' article 15 de la loi de finances rectificative du
28 juin 1982 institue un système d ' abattement dégressif dont le montant
dépend du chiffre d ' affaires du redevable et de la valeur locative de ses
matériels . Par ailleurs . l ' article 14 de la mérite loi permet de ne prendre en
compte chaque année que la moitié de l ' augmentation par rapport à l 'année
precedente de la valeur locative des matériels . Ces deux mesures, oui
s ' appliqueront des 1983, devraient bénéficier tout particulièrement aux
entrepreneurs de travaux agricoles pour lesquels la saleur locative du
niutenel constitue une composante importante des hases de taxe
professionnelle . En outre, les limitations apportées au niveau et aux
variations des taux de la taxe professionnelle devraient également
contribuer à ralentir résolution de leurs cotisations . Enfin, indépendam-
ment du plafonnement de ces cotisations par rapport à la valeur ajoutée, des
degrcvements ou des délais de paiement peuvent être accordés aux
entrepreneurs de travaux agricoles qui auraient des difficultés particulières
pour acquitter la taxe dont ils sont redevables

( 'urnmen e evrrmur r!•elrnirrrtutiun ries échanges i.

31565 . 9 mai 1983. M . Gérard Chasseguet expose ai M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que 75 p . 1011
des 3 301) Ott(1 poseurs de cartes de crédit sunt dctentem-, d ' une carte visa
International qu'ils ont obtenue . après versement d ' une cotisation spécifique
,r visa international ,,, auprès des ortaunsmes gestionnaires de ces facilités
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modernes de paiement . A la suite des décisions du Conseil des ministres du
25 mars dernier, interdisant l'emploi de ces cartes à l 'étranger, il lui
demande de lui indiquer la nature et le montant de l ' indemnisation que le
gouvernement envisage de verser à ces personnes ou à ces organismes.

Réponse . — Le gouvernement a pris, le 25 mars dernier, diverses mesures
ayant, en particulier, pour objet de rétablir l 'équilibre des échanges
extérieurs . A cet effet, depuis le 28 mars, de nouvelles dispositions
réglementent, dans le cadre du contrôle des changes, les frais de voyage à
l 'étranger et le contrôle douanier des moyens de paiement transportés par
les voyageurs . Elles ont pour effet de limiter les dépenses des résidents
français qui se rendent en voyage touristique dans des pays n ' appartenant
pas à la zone franc,et, au cas particulier des cartes de crédit, d 'en interdire
l 'utilisation, à défaut de pouvoir le contrôler . II est possible que certains
porteurs de cartes valables hors de France aient été sensibles à cette mesure
compte tenu du fait que la cotisation acquittée à l'achat ou au
renouvellement tient compte des diverses possibilités d ' utilisation à
l 'étranger. S'agissant cependant d ' une disposition d 'application générale
l 'Etat n 'est pas tenu de procéder à la réparation d 'un dommage qui, au
demeurant, ne présente pas un carac :n_ spécial et suffisamment grave .En
outre, les conditions de délivrance et d ' utilisation des cartes de crédit étant
fixées sous la responsabilité des différents organismes émetteurs, le montant
de la cotisation ne peut être modifié qu 'à leur initiative . C ' est ainsi que
certains d 'ent .e eux ont pris la décision d ' abaisser le tarif des cartes
personnelles, durant la durée d ' application des mesures prises le 25 mars,
cette réduction étant effectivement pratiquée soit au moment de l'émission
de nouvelles cartes, soit lors de leur renouvellement.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires . pensions et rentes viagères).

31579 . — 9 mai 1983 . — M . Robert-André Vivien rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu'aux termes
de l ' article 5 de la loi n° 82-684 du 4 aoùt 1982 relative à la participation des
employeurs au financement des transports publics urbains, les titres
d ' abonnement souscrits par les salariés de la région parisienne pour leurs
déplacements effectués au moyen de transports publics entre leur résidence
habituelle et leur lieu de travail, ont été pris à charge au taux de 40 p . 100
par les employeurs à compter du l er novembre 1982 . Ce remboursement
s'est substitué au versement de l'indemnité forfaitaire d'un montant de
23 francs allouée jusqu ' alors . Or. l ' indemnité en cause était exclue de
l ' élément imposable pour les salariés et de l 'assiette des différentes taxes et
particpations dues par les employeurs sur les rémunérations . Tel n 'est pas le
cas en ce qui concerne le nouveau mode de remboursement, le montant de
celui-ci échappant à l ' imposition sur le revenu pour les seuls salariés
pratiquant la déduction forfaitaire de 10 p . 100 au titre des frais
professionnels . Le problème de l 'extension de cette exonération aux autres
bénéficiaires, c 'est-à-dire la reconduction des mesures pratiquées au plan
fiscal lors de l ' attribution antérieure de l ' indemnité de 23 francs. a d ' a i lleurs
été soulevé auprès du ministre chargé du budget par une question orale sans
débat de M . Charles Pasqua . sénateur (Journal officiel, Sénat n° 102 du
30 octobre 1982, pages 4957 et 4958) . Le secrétaire d ' Etat auprès du
ministre de l'agriculture, répondant par intérim, avait assuré l'auteur de la
question qu 'il transmettrait ses desiderata . Il lui demande la suite qu ' il
entend donner aux diverses requêtes tendant, dans un souci de logique et
d ' équité . à ce que le remboursement des frais de transport soit exclu de
l'élément imposable et de l'assiette des charges afférentes aux salaires.

Réponse . — Il résulte des principes de base régissant l ' impôt sur le revenu
que les contribuables salariés qui renoncent à toute déduction forfaitaire et
optent pour la prise en compte de leurs frais réels justifiés doivent inclure
dans le montant brut de leurs rémunérations imposables l 'ensemble des
indemnités et allocations pour frais dont ils ont bénéficié de la part de leurs
employeurs, y compris celles distinées à compenser les dépenses de transport
exposées pour se rendre du domicile au lieu de travail . Ces principes, qui ne
souffrent aucune dérogation, s'appliquaient rigoureusement à la prime de
transport de la région parisienne de 23 francs . En vertu de ces mêmes
principes, les sommes correspondant à la prise en charge par l ' employeur,
dans les conditions prévues par l ' article 5 de la loi n° 82-684 du 4 août 1982,
d ' une partie du prix des titres d ' abonnements souscrits par les salariés,
doivent être compris dans le revenu imposable des bénéficiaires, lorsque ces
derniers choisissent de faire état, pour leur montant réel, de l'ensemble de
leurs frais professionnels . Toutefois, dans ce cas, l'employeur peut
continuer à bénéficier des exonérations prévues à son égard.

Banques et établissements financiers (épargne logement).

31822 . — 9 mai 1983 . — M . Christian Laurissergues, rappelle à
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget que
depuis l 'arrêté du 15 mars 1976 fixant les conditions des opérations
d'épargne logement, le montant maximum des dépôts est limité à
100 000 francs et celui des prêts à 1 50 000 francs . II lui demande si, compte

tenu de l ' ancienneté de l ' arrêté susvisé, il n ' est pas envisagé, ainsi qu ' il vient
d 'être décidé en ce qui concerne les plans d 'épargne, d ' augmenter, dans un
proche avenir, les plafonds des dépôts et des prêts des titulaires d ' un compte
épargne logement, pour les mettre en harmonie avec les conditions
économiques actuelles.

Réponse . — Les mesures incitatives en faveur de l'épargne-logement,
mises en oeuvre à compter du 15 juin 1983, ne concernent effectivement que
les plans d ' épargne. Tel qu ' il résulte désormais des dernières décisions
prises, le régime de l 'épargne-logement permet d 'offrir à tous les épargnants
une rémunération satisfaisante tout en ouvrant des possibilités sensiblement
accrues aux accédants potentiels à la propriété . Ainsi sont conciliés
l ' objectif général de développement de l ' épargne stable et le souci de faciliter
le financement de l ' habitation principale . Compte tenu de ces priorités, le
gouvernement n ' envisage pas d ' apporter des modifications au régime des
comptes d 'épargne dont les avantages, inchangés, demeurent néanmoins
certains .

Plus-values : imposition (immeubles).

31748 . — 9 mai 1983 . — Mme Florence d'Harcourt rappelle à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget, que l'article 6-
II de la loi n° 76 du 19 juillet 1976 . relative à l ' imposition des plus-values, a
prévu l ' exonération de toute plus-value réalisée lors de la cession d ' un
immeuble ou de parties d ' immeuble ayant constitué la résidence principale
d ' un propriétaire, depuis t"acquisition ou pendant au moins cinq ans . Elle
appelle son attention sur la situation d ' une personne qui a acquis, il y a
environ dix ans. dans le but de l ' habiter, un appartement, alors loué sous le
régime de la loi du l` r septembre 1948 . et qui n ' a pu être récupéré que
sept années plus tard, à l ' issue d ' une action basée sur l ' article 19 de ladite
loi ; de sorte que cette personne a été dans l 'obligation, jusqu ' au départ du
locataire, de louer pour elle-même un logement . Aujourd ' hui cette personne
envisage de vendre son appartement pour en acquérir un autre, où sera
transférée sa résidence principale . Elle lui demande de bien vouloir lui
confirmer que cette personne pourra bénéficier, à l'occasion de la vente
envisagée, de l ' exonération prévue par le texte susvisé, bien que cette revente
doive intervenir alors que l ' intéressé n 'a pu, malgré lui, satisfaire à la
condition d ' occupation de cinq ans, imposée par ce texte.

Réponse . — Les dispositions de l'article 150 C du code général des impôts
prévoient l ' exonération des plus-values de cession de résidences principales
occupées depuis l ' acquisition ou l ' achèvement ou pendant plus de cinq ans,
ou encore dont la cession est motivée par des impén:tifs d 'ordre familial ou
un changement de résidence . Mais, en pratique, il est admis que les plus-
values consécutives aux cessions de résidences principales échappent à
l ' impôt . même lorsque celles-ci ne répondent pas strictement aux conditions
d ' exonération prévues par le texte légal . II n ' en va différemment que dans
les hypothèses où il résulte des circonstances de fait que le cédant a entendu
réaliser uen opération nettement lucrative . Dans ces conditions, le
contribuable visé dans la question pourra bénéficier de l ' exonération de la
plus-value réalisée.

Banque .s et établissements financiers (chèques).

33321 . -- 6 juin 1983 . -- M . Roland Vuillaume expose à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget lue 2 millions
de chèques sans provision ont été émis en 1982, ce cul représente une
progression de 27 p . 100 par rapport 1981 . Il lui demande les mesures que
le gouvernement compte prendre pour renforcer et amélie,rer la protection
des victimes des chèques sans provision.

Réponse . — S ' il est exact que plus de deux millions de chèques sans
provision ont été émis en 1982, il convient de noter qt e la proportion des
incidents par rapport au nombre de chèques émis (3 .5 milliards) reste
rela,ivement limitée (moins de 0,06 p . 100) . Conformément aux
dispositions de la loi du 3 janvier 1975, l ' émission de chèques sans provision
est sanctionnée automatiquement par une interdiction d ' émettre des
chèques pendant un an et l ' obligation de restituer tous les chéquiers . De
plus, des poursuites pénales peuvent ère engagées contre les personnes qui
émettent des chèques sans provis . o avec l'intention de nuire à autrui ou
après l ' interdiction bancaire . Par euleurs, en vue d ' assurer la protection des
bénéficiaires de chèques, il existe une garantie de paiement pour les chèques
d ' un montant inférieur ou égal à 100 francs et une procédure de recours
simplifié contre les émetteurs de chèques sans provision . En outre, le
porteur d ' un chèque impayé peut se constituer partie civile devant la
juridiction pénale et en l' absence de constition de partie civile des
tribunaux . à l ' occasion de pousuites pénales, peuvent condamner le tireur à
payer au bénéficiaire du chèque le montant de ce dernier, majoré d 'intérêts
et de frais . Dans tous les cas, le porteur d ' un chèque impayé peut agir en
paiement devant les juridictions civiles ou commerciales . Enfin . il est
indiqué à l ' honorable parlementaire qu'un groupe de travail a chargé
d ' étudier l 'ensemble des problèmes soulevés par l ' application de la
législation sur le chèque et de proposer des solutions appropriées,
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notamment en matière de chèques volés et sans provisions, et +e définir les
conditions d ' une meilleure sécurité face à l ' utilisation frauduleuse des
chèques, en particulier pour les commerçants.

Entreprises (politique en /arma des entreprises t.

33343 . — 6 juin 1983 . -- M . Michel Barnier demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget où en sont les
travaux de la Commission mise en place pour évaluer le montant des
charges pesant sur les entreprises . Il souhaiterait savoir aussi si son rapport
sera publié.

Réponse . — Le rapport du groupe de travail C .N .P .F - Administration
sur l'évolution des charges supportées par les entreprises françaises a été
rendu public le lundi 4juillet 1983 . Il serait publié à la Documentation
française dans le courant du mois d ' août 1983.

Impôt sur le retenu ( rlutrges dediuiibho. ).

33414 . 6 juin 1983 . --- M . Georges Bally appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
notion fiscale de résidence principale . En effet . la jurisprudence comme la
doctrine considèrent que l ' habitation principale est le lieu où se situe le
certre des intérêts matériels et familiaux, et selon l ' appréciation des services
lscaux, l ' habitation principale est une résidence effective et habituelle dans
laquelle le contribuable réside en permanence avec sa famille . De ce fait,
cette définition exclut toute pluralité d ' habitation principale . Or, certaines
personnes . qui avaient décidé par un recours à l ' emprunt, d ' acquérir une
habitation qu'ils ont occupée de manière effective et habituelle durant un
certain temps . et qui . pour tes raisons professionnelles, ont dù déménager.
et . en conséquence, ont dû se loger en tant que locataire, soit dans un
logement de fonction, soit dans une autre habitation, à proximité de leur
lieu de travail, se soient privées de la possibilité de déduire le montant des
intérêts de l 'emprunt en question, compte tenu du fait que la résidence dont
ils sont propriétaires n ' est plus considérée comme résidence principale.
Cette application rigoureuse de la réglementation pénalise de petits
contribuables qui n ' ont p,u la vocation de spéculateur . cela était bien
souvent confirmé par le fait qu ' ils sont obligés, en raison de leurs
ressources . d 'étre locataires ai proximité de leur lieu de travail . et,
conjointement . d ' assurer le remboursement des prêts contractés
antérieurement . sans :noir la possibilité de bénéficier des déductions
d'intéréts . En conséquence il lui demande s ' il ne lui parait pas opportun
d ' ensnaeer une modification de la réglementation . autorisant dans certains
cas ( par exemple déménageaient pour raisons professionnelles) des
contribuables propriétaires d ' une habitation qu ' ils ont occupée à titre
principal pendant plusieurs années . de continuer ,i déduire les intérêts des
emprunts contractés . comme la réglementation les n autoriserait s ' ils étaient
occupants effectifs et habituels de cette résidence.

Réponse . — En raison de leur caractère dérogatoire au droit commun et
de leur coût pour le Trésor public, les avantages fiscaux prévus en faveur du
logement doivent nécessairement étre réservés aux immeubles utilisés à titre
de résidence principale . Or, selon une jurisprudence constante, l ' habitation
principale d ' un contribuable s ' entend du logement ot: il réside
habituellement avec sa famille et où se situe le centre de ses intérêts
professionnels et matériels . Par conséquent . les personnes qui changent de
résidence ne peuvent normalement pas continuer à bénéficier des avantages
fiscaux attachés à leur ancien logement dès lors que celui-ci ne constitue
plus leur habitation principale. Ce principe comporte cependant plusieurs
exceptions qui répondent, au moins pour partie, aux préoccupations
exprimées par l ' auteur de la question . Ainsi, il est admis qu 'en cas de
changement de résidence consécutif à une mutation professsionnelle, les
intérêts d ' emprunts supportés par le contribuable jusqu ' à la vente de son
ancienne résidence demeurent déductibles, à condition que l ' immeuble soit
demeuré vacant jusqu ' à cette date et que des diligences aient été accomplies
pour sa mise en vente . Par ailleurs, si un logement utilisé provisoirement à
titre de résidence secondaire vient à être affecté à nouveau à l ' habitation
principale de son propriétaire, celui-ci peut déduire de son revenu imposable
les intéréts correspondant à celles des dix premières annuités restant
éventuellement à verser à la date du changement d'affectation du logement.
Enfin, il est rappelé que les contribuables qui changent de résidence peuvent
déduire de leur revenu global, dans la limite de 7 000 francs + 1 000 francs
par personne à charge, les intéréts correspondant à l ' achat d ' une nouvelle
habitation principale, même s ' ils ont déjà bénéficié de cet avantage pour
leur ancien logement.

Plus-talues imposition immeubles (

33467 . - 6 juin 1983. M. Jacques Toubon attire l'attention de
M. le ministre de l'éronomie, des finances et du budget sur les
conséquences inéquitables de certaines dispositions fiscales rclatnes aux
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plus-salues immobilières des particuliers prévues par la loi de finances
pour 1983 Si la nouvelle réforme a, dans certains cas, simplifié le régime
des plus-values Immobilières et réduit le champ d' application de
l ' imposition . elle a . dans d ' autres cas, remis en cause de manière choquante
certaines mesures pratiques qui paraissaient être acquises en 1982 . Ainsi, le
contribuable qui, pour financer l ' achat d ' une nouvelle habitation principale.
mettait en vente simultanément . ou à quelques mois d ' intervalle, sa
résidence principale et sa résidence secondaire . pouvait bénéficier de
l ' exonération des deux cessions, méme si la résidence secondaire était
vendue en premier . à condition que la cession de la résidence principale
intsrslenne au plus tard un an après la première mise en vente . L ' article 7-
Il-13 de la loi de fi,wnces pour 1983 . en exonérant « la première cession d ' un
logeaient lorsque le cédant ou son conjoint n ' est pas propriétaire de sa
résidence principale, directement ou par personne interposée, et que la
cession est réalisée au moins cinq ans près l ' acquisition ou l ' achèvement »,
ne permet plus de bénéficier de l 'exonération des plus-values simultanées.
alors que ces cessions n ' ont aucun caractère spéculatif quand le cédant
acquiert avec les produits de cession une habita t ion plus vaste pour loger sa
famille . II lui demande si les textes d 'app ; e n du 21 avril 1983 ne
pourraient pas être assouplis pour parvenir à une .nesure analogue à celle
admise précédemment en cas de vente simultanée d ' une résidence principale
et d ' une résidence secondaire en vue d ' acquérir une nouvelle résidence
principale ?

Réponse . -- En subordonnant l ' octro' de la nouvelle exonération attachée
à la première cession d ' un logement à la condition que cette cession
n' intervienne pas dans les deux ans de celle de la résidence principale, le
législateur a clairement exprimé sa volonté de mettre fin aux cumuls
d 'exonérations auxquels conduisait la législation antérieure . Aussi, et
hormis les cas dans lesquels cette condition de délai n 'est pas exigée, il
n ' apparait pas possible de retenir la suggestion formulée par l ' auteur de la
question . Toutefois, afin de tenir compte de la situation particulière des
contribuables ayant cédé leur résidence secondaire en 1982 et entrant dans
le champ d 'application de la mesure de tempérament prise sous l ' ancien
régime, il a été décidé d ' admettre qu ' aucune imposition ne sera établie au
titre de la plus-value constatée.

Impôt sur le reremt
(traitements, salaires . pensions et rentes riagéres(

33737. - 13 juin 1983 . - . M . Jean Proveux appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' imposition des aides attribuées aux travailleurs involontairement privés
d 'emploi en vue de la création d ' entreprise au titre de la loi n° 80-1035 du
22 décembre 1980 . La loi du 22 décembre 1980 instaure une aide versée aux
travailleurs involontairement privés d ' emploi, créateurs d'entreprise . Cette
aide des Assedic, égale au montant des indemnités auxquelles aurait pu
prétendre le salarié s ' il était resté privé d ' emploi pendant six mois, est
nominative et réglée en une seule fois après étude du dossier de création
d ' entreprise et accord de la D . D . T . E . Versée à la trésorerie pour le
lancement de l ' entreprise, le salarié n ' en a plus la libre disposition.
Néanmoins, les Assedic déclarent cette aide comme revenu . aune imposable
au titre de l ' 1 . R . P . P . Etant donné le caractère spécifique de cette aide qui
n ' est attribuée que dans le cadre de la création ou la reprise d ' une
entreprise, il lui demande s' il ne serait pas possible d ' envisager une
exonération au titre de l ' imposition sur le revenu des personnes physiques
dès lors que le bénéficiaire de cette aide a effectivement reversé son montant
à son entreprise.

Réponse. — Les allocations servies en application de la loi n° 80-1035 du
22 décembre 1981) par les Assedic aux salariés privés d 'emploi qui créent ou
reprennent une entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou agricole,
présentent . par leur nature, le caractère de revenu imposable . Une
application littérale de l ' article 12 du code général des impôts, selon lequel
l'Impôt est dù à raison des revenus dont le contribuable a disposé au cours
de l ' année de l ' imposition, aurait conduit à imposer les allocations en cause
au titre de l ' année de leur perception . Toutefois, afin d ' atténuer les
conséquences de la progressivité du barème . il a été décidé d ' admettre que,
sur demande des contribuables concernés, les sommes ainsi versées puissent
bénéficier de l 'étalement prévu à l ' article 163 du code général des impôts
même si leur montant n ' excède pas la moyenne des revenus nets imposables
des trois dernières années . Ces sommes sont alors réparties, par cinquièmes,
sur l ' année de leur perception et les quatre années antérieures . Par ailleurs.
l 'article I1 de la loi de finances pour 1983 prévoit que les allocations
utilisées pour souscrire au capital d ' une société coopérative ouvrière de
production en constitution peuvent, sur demande expresse du redevable,
être soumises à l ' impôt sur le revenu non pas au titre de l 'année au cours de
laquelle elles ont été perçues . mats au titre de l'année au cours de laquelle les
parts souscrites seront transmises ou rachetées cette mesure est
subordonnée à la condition que les statuts de la société coopérative ouvrière
de production ne prévoient aucune rémunération du capital eonstituté avec
c,,, . allocations .
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Communes ( /finances Meules ).

33995. - 20 juin 1983. M . Pierre Micaux demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget les raisons qui
motivent la nouvelle procédure mise en place par la Caisse des dépôts et
consignations en matière d 'emprunts aux communes . Il y a quelques mois
seulement . une commune pouvait obtenir pour une opération
d ' investissement : un prêt C . A . E .C . L . sur quinze ans à 15,50 p . 100 pour
un tiers de 70 p . 100 du montant de l'investissement hors taxes.
Aujourd ' hui . pour la même opération . la commune se verra octroyer : un
prit C . .A E C . L . sur quinte ans à 15 p . 1(8) mais pour la moitié des
70 p I110 du montant de l ' investissement hors taxes et un prêt C . D . C' . sur
quinze ans à 11,75 p . Itt) pour l ' autre moitié de ces 70 p . 100 . ce qui se
traduit en réalité à une augmentation des frais financiers à sa charge . Il
s 'étonne d ' une telle incidence . alors que les prévisions du gouvernement en
matière d ' inflation sont de 5 p . 100 pour 1984, qui entraîne un endettement
de plus en plus lourd des collectivités locales, donc une aggravation des
impôts locaux . Il remarque en outre qu'il n ' est pas sérieux ni admissible de
changer une prévision de plan de financement préalablement convenu que
ce soit pour un particulier et peut-être encore plus pour une collectivité
locale . Les collectivités ont évidemment une autre alternative ne plus
investir avec les conséquences dramatiques que cela suppose pour les
entreprises de certains secteurs, en particulier des travaux publics.

Réponse . — : .e volume des prêts à taux privilégié de la Caisse des dépôts
et consignations a crû de manière significative en 1981 (près de 17 p, 100) et
davantage encore en 1982 (près de 23 p . 100), à un rythme plus élevé que
celui des investissements des collectivités locales . Au cours des quatre
premiers mois de l ' année 1983, les concours de la Caisse des dépôts et
consignations aux collectivités ont progressé de plus de 26 p . 100 par
rapport à 1982 . Au total . on doit donc souligner que les collectivités locales
ont fait l ' objet d ' un traitement particulièrement favorable et ce, malgré un
ralentissement de la collecte de l ' épargne dans les Caisses d ' épargne et bien
que les financements privilégiés de la Caisse des dépôts aient également
contribué de manière accrue au financement du logement social qui est une
priorité du gouvernement . Cependant . les collectivités locales dans les
circonstances actuelles ne peuvent être affranchies de toute obligation
résultant des contraintes générales qui pèsent sur notre économie, ni
maintenues à l ' écart de l ' effort national qu ' implique l ' objectif prioritaire de
rétablissement des grands équilibres économiques et financiers, notamment
en ce qui concerne nos comptes avec l ' extérieur . Le gouvernement u en effet
arrêté le 25 mars dernier un dispositif d 'ensemble de réduction des déficits
publics . de développement de l ' épargne et de meilleure maîtrise des
évolutions monétaires qui, tout en assurant une répartition équitable des
efforts demandés et en évitant d ' accroître les charges des entreprises, devrait
permettre le rétablissement en deux ans de nos équilibres extérieurs . La
décision de réduire cette année de 2 milliards de francs l ' enveloppe des prêts
de la Caisse des dépôts et consignations et des Caisses d ' épargne aux
collectivités locales fait partie de ce dispositif. Elle traduit la participation
de ces collectivités à l' effort de réduction des déficits publics entrepris
parallèlement par l'Etat, la sécurité sociale et les grandes entreprises
nationales Il est toutefois rappelé que ces prêts ne constituent qu ' une partie
des ressources dont disposent les collectivités locales et qu ' au-delà de cette
pause à un niveau très élevé des concours de la Caisse des dépôts et des
Caisses d ' épargne (32 .2 milliards de francs en 1983), ces collectivités
pourront bénéficier cette année d ' un volume global de ressources
sensiblement accru . gràce à l ' accroissement des prêts de la Caisse d ' aide à
l 'équipement des collectivités locales et aux emprunts groupés qu ' elles
pourront lancer . En définitive, les ressources globales d 'emprunt dont les
collectivités locales pourront bénéficier cette année devraient connaître une
croissance comprise entre 8 et 9 p . 100 qui leur permettra de maintenir le
volume de leurs investissements . L 'ensemble de ces éléments explique donc
qu'une répartition quelque peu différente des concours de la Caisse des
dépôts et consignations entre les financements à taux privilégié de la C .D .C.
et ceux de la Caisse d ' aide à l ' équipement des collectivités locales soit
appliquée en 1983 . Il convient cependant d ' insister sur le fait que cette
nouvelle répartition reste malgré tout avantageuse sur le pian des taux pour
les collectivités puisqu ' elle conduit dans l 'exemple cité par l ' honorable
parlementaire à une augmentation très limitée du taux moyen résultant de la
combinaison des prêts C .A .E .C .L . et des pats de la Caisse des dépôts
(13,37 p . 100 en 1983 contre 13 p . 100 en 1982), ce taux moyen étant encore
très fovorable par rapport au taux de l ' argent à long terme sur le marché
pour une durée similaire (quinze ans).

:lssurunre's r rompu} nies i.

34122 . 20 juin 1983 . M. Jean-Marie Bockel attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
caractère ambigu pour les assurés de l ' appellation sociétés d ' assurances ai
forme mutuelle que certaines compagnies d ' assurances sont en droit
d ' utiliser lorsqu ' elles sont régies par les articles R 322-42 ii R 322-92 du
code des assurances . Ces sociétés à forme mutuelle qui ont des buts lucratifs

et renumèrent leurs intermédiaires, sont très souvent assimilées à des
sociétés mutuelles par les assurés . De ce fait, ceux-ci pensent que ces
sociétés à forme mutuelle leurs offrent les mêmes prestations et avantages
que les sociétés mutuelles, régies par les articles R 322-93 à R 322-106 du
code des asurances . En effet . les sociétés mutuelles n 'ont pas de but lucratif,
ne rémunèrent pas leurs administrateurs, reversent leurs bénéfices à leurs
adhérents et demandent souvent des primes d ' assurance moins élevées que
les autres compagnies d 'assurances. Il lui demande quelle mesure il compte
prendre pour lever cette ambiguïté et pour mieux informer les assurés.

Réponse . — Ainsi que le relève l'honorable parlementaire, le secteur
mutualiste dans l ' assurance se caractérise par la coexistence de sociétés à
statut juridique distinct : les sociétés mutuelles et les sociétés à forme
mutuelle . L ' article R 322-93 dispose que les sociétés mutuelles d 'assurance
couvrent les risques de leurs sociétaires moyennant le versement d 'une
cotisation variable ; qu ' elles ont un caractère régional ou professionnel;
qu ' elles ne rémunèrent aucun intermédiaire en vue de l 'acquisition des
contrats ; qu'eiles n ' attribuent aucune rémunération à leurs administrateurs
et qu ' elles re"ersent intégralement leu . excédents de recettes entre leur
membres dam les conditions fixées par les statuts . Pour la catégorie des
sociétés à forme mutuelle les règles de fonctionnement énoncées par le
décret du 30 novembre 1938, reprises par les articles R 322-42 à R 322-92,
offrent une diversité de situations juridiques qui résultent essentiellement de
l'évolution historique . En effet, suivant les statuts adoptés par l'assemblée
générale extraordinaire des sociétaires, les sociétés à forme mutuelle
peuvent être à cotisations fixes ou à cotisations variables . De même les
sociétaires peuvent autoriser ou non leur société à rémunérer des
intermédiaires . Il faut noter que du point de vue économique ce critère de
distinction est plus important que celui de la variabilité des cotisations.
C 'est ainsi qu ' en 1981, soixante-quatre sociétés à forme mutuelle utilisaient
des intermédiaires . quinze avaient le caractère de sociétés à forme mutuelle
non rémunérantes . Il faut noter que parmi les sept sociétés à forme mutuelle
qui ont eu, en 1981, un chiffre d'affaires supérieur à I milliard de francs,
deux travaillaient avec des intermédiaires et cinq ne rémunéraient pas
d ' intermédiaires . A titre de comparaison, une seule société mutuelle aeait un
chiffre d ' affaires supérieur à I milliard de francs . Cette diversité offerte par
k' secteur mutuel de l ' assurance permet aux assurés de trouver le type de
sociétés et de garanties le mieux adapté à leur situation financière,
géographique ou professionnelle . Afin de permettre un exercice clair du
choix des assurés, il entre dans la mission de la Direction des assurances de
veiller au respect des dispositions statutaires au regard des articles du code
des assurances qui réglementent la constitution et le fonctionnement des
sociétés mutuelles et des sociétés à forme mutuelle d ' assurance . En tout état
de cause les sociétés à forme mutuelle et les sociétés mutuelles se
caractérisent par le fait que les socié t aires t à la fois assurés et assureurs.
C ' est pourquoi par disposition de la loi ells n ' ont ni les uns ni les autres le
caractère commercial (art . L 310-3 du code des assurances).

Budçri secrétariat il 'Erut personnel!.

34273 . 20 juin 1983. M. Philippe Séguin appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' application laite du décret 82-452 du 28 mai 1982 et de l ' arrêté du 3 mars
1983 du ministère de l ' économie . des finances et du budget relatifs aux
Comités techniques paritaires dans la fonction publique . ( " est ainsi que
représentant plus de 29 p 1(111 des agents d ' encadrement de la Direction
générale des douanes et droits indirects, le syndicat national des cadres siège
dans les Comités nationaux du ministère et dans les Comités techniques
locaux en vertu des règles en vigueur depuis le 8 juin 1973 . Or, une
application restrictive du décret de mai 1982 a l'ait tomber de onze ;i un le
nombre de sièges du syndical national des cadres de la D . G . D . D . I . dans
les ( ' omitcs techniques paritaires locaux alors que cette organisation
progresse aux élections professionnelles . A un miment ou la politique est
de ne pas nier toute représentation aux organisations dites minoritaires . il
est surprenant que l ' ;tvancie syndicale constituée par la circulaire de 1973
soit remise en cause . Il souhaiterait qu ' il lui fasse part des mesures qu'il
compte prendre pour que soient préservés les droits légitimement acquis par
cette organisation syndicale.

Réponse . -- Le décret n°82-452 du 28 mai 1982 . relatif aux Comités
techniques paritaires, affirme le principe d ' une représentation proportion-
nelle ai l ' audience de chaque organisation syndicale, exprimée à l ' occasion
tic l 'élection des représentants du personnel dans les Commissions
administratives paritaires, pour la fix e 'ion du nombre de sièges au sein de
ces Comités . Cette règle a toutefois été tempérée par les dispositions
contenues dans la circulaire de la fonction publique n° 1489 du 18 novembre
1982 . qui ont permis d 'assurer la représentation de la Fédération des cadres
du ministère de l 'économie, des finances et du hudet au sein du Comité
technique paritaire ministériel, et du syndicat national des cadres de la
Direction générale des douanes et droits indirects au sein du Comité
technique paritaire central de cette direction . A ces niveaux, en effet, il a
paru nécessaire de maintenir la présence de toutes les sensibilités syndicales
et de favoriser l ' expression des organisations syndicales représentatives des
personnels du département . Les facilités . justifiées au niveau national,
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n ' auraient toutefois pu être étendues au niveau local sans dénaturer la
volonté exprimée par les électeurs . La composition des Comités techniques
paritaires locaux de la Direction générale des douanes et droits indirects,
selon le critère de la proportionnnalité, ne constitue donc pas une
interprétation restrictive des textes, comme l ' affirme la Confédération
générale des cadres, mais leur application fidèle.

Calamités et catastrophes (froid et neige ).

34486 . -- 27 juin 1983 . — M . Jean-Marie Daillet demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de bien vouloir
lui préciser l ' interprétation qu'il y a lieu de donner à l ' arrêté du I 1 avril
1983 constatant l ' état de catastrophe naturelle (Journal officiel du 15 avril
1983) . En effet, l ' article 1" de cet arrêté dispose que, « à titre exceptionnel,

l ' indemnisation des dommages résultant des chutes de neige survenues dans
la période du 7 au 12 février 1982 est acquise pour les départements ou
parties du département désignés en annexe, au titre de la loi du 13 juillet
C . .) . lorsque les contrats dommages mentionnés par ladite loi ne
comportent pas encore la garantie poids de la neige . Pour les contrats
comprenant cette extension, l' indemnisation interviendra, s' il y a lieu, en
complément des garanties contractuelles » . Or, les sinistrés comptent des
personnes ou des organismes notamment H . L . M .) dont les immeubles ont
été victimes de dégâts causés non seulement par l 'effet direct du poids de la
neige (effondrements de toitures ou de gouttières), mais l ' effet indirect.
beaucoup plus fréquent, que constituent la fissuration et l ' éclatement
subséquent des tuiles . La prise en considération de ce deuxième cas
paraîtrait s ' imposer, mais il semble que les Compagnies d ' assurances ne
remboursent pas ce type de dégâts . II lui serait reconnaissant de bien
vouloir lui indiquer si l ' interprétation de ce texte doit demeurer restrictive,
ou s 'il ne serait pas plus équitable de l 'appliquer à la totalité des dégâts
objectivement dus aux chutes de neige considérées.

Réponse . — L ' article 1" de la loi du 13 juillet 1982 dispose que sont
considérés comme les effets des catastrophes naturelles, au sens de la
présente loi, les dommages matériels directs ayant eu pour cause
déterminante l ' intensité anormale d ' un agent naturel . . . » . Par ailleurs, l 'état
de catastrophe naturelle est constaté par arrêté interministériel.
L ' intervention d ' un arrêté de ce type suffit donc à l 'application de la loi
précitée . Il peut donc sembler surprenant que certains arrêtés pris en ce
domaine aient stipulé que l ' indemnisation de dommages matériels directs
résultant de catastrophes naturelles se faisait à titre exceptionnel . Il faut
néanmoins rappeler que le législateur a voulu, par le mécanisme de
réparation qu ' il a institué, permettre l ' assurance des conséquences
d smmageables d ' événements naturels . La plupart de ceux-ci (inondations,
tremblements de terre, raz de marée, affaissements de terrains) n 'étaient pas
en effet jusqu 'alors garantis par la technique de l ' assurance ou l ' étaient de
façon par trop limitée, eu égard à la fréquence erratique et au coût
exceptionnel de ces risques. A l 'inverse, d 'autres phénomènes calamiteux
pouvaient d ' ores et déjà et sans difficultés faire l ' objet de couvertures par
l 'assurance . II en est ainsi des tempêtes, ouragans et cyclones . Compte tenu
de cette situation, il avait été entendu que le système d'indemnisation mis en
place par la loi en cause, lequel fonctionne avec la garantie de l ' Etat, devait
donc être réservé aux seuls dommages occasionnés par des éléments naturels
non aisément assurables . Dans le même temps les entreprises d ' assurance
avaient été invitées à étendre à la totalité de leurs contrats visés par
l 'article 1" de la loi précitée la garantie des risques de tempêtes, ouragans et
cyclones . Une démarche identique avait été faite pour les risques de grêle et
du poids de la neige sur les toitures des biens assurés . Des évènements
naturels d'une ampleur exceptionnelle et aux conséquences catastrophiques
sont survenus avant que la généralisation des garanties en cause, réclamée
par les pouvoirs publics, ne soit complètement réalisée (tempête du 6 au
10 novembre 1982 affectant 41 départements chutes de neige
exceptionnelles dans les départements de la Loire, de Haute-Loire et du
Rhône du 26 au 28 novembre 1982 et dans les départements des Côtes du
Nord. du Finistère et de !a Manche dans la période du 7 au 12 février 1983).
La non intervention du régime d ' indemnisation établi par le législateur au
motif que les évènements calamiteux en cause étaient assurables aurait
conduit à des situations intolérables . En effet, en n'intervenant pas, cela
aboutissait à ne pas indemniser un certain nombre de sinistrés non assurés
contre la tempête ou le poids de la neige . En revanche, une intervention
décidée pour les seuls non assurés, revenait à favoriser ces derniers dans la
mesure où les assurés contre la tempête ou le poids de la neige devaient
supporter les conditions d'indemnisation plus sévère de leurs contrats
(franchise notamment) . Le gouvernement prenant en considération cette
situation transitoire a donc décidé qu'à titre exceptionnel tous les sinistres
devaient être indemnisés sur des bases identiques, le régime d ' indemnisation
créé pour les catastrophes naturelles, s'appliquant soit en totalité pour les
non assurés, soit partiellement pour les assurés . Les arrêtés de constatation
de l'état de catastrophe naturelle du fait des évènements évoqués ci-dessus
ont été libellés de telle manière que les victimes des dommages matériels qui
en sont résultés soient, à cette occasion, parfaitement conscientes du
caractère exceptionnel du mécanisme d'ndemnisation intervenant en leur
faveur. Une pareille procédure n 'est pas appelée à se renouveler, les
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entreprises d ' assurance ayant désormais disposé d ' un temps suffisant pour
faire bénéficier l'ensemble de leurs assurés d'une couverture des risques
d ' évènements naturels normalement assurables et selon des modalités de
garantie analogues à celles fixées par la loi du 13 juillet 1982 et ses textes
d'a fplication . S ' agissant des dommages constitués par la fissuration ou
l'éclatement des tuiles à la suite du poids de la neige accumulée sur les
toitures, il apparaît que, dans la mesure où ces évènements sont directement
liés à l ' accumulation de la neige sur les tuiles et dés lors que les toitures
répondent aux conditions de constitution fixées dans les contrats
d'assurance souscrits par les victimes, ces dommages sont normalement
indemnisables au titre de la garantie des risques de catastrophes naturelles,
compte tenu de l ' intervention des arrêtés interministériels de constatation
en cause .

Bâtiment et Cruraux publics (emploi et activité).

34563 . -- 27 juin 1983 . — M . Jean-Pierre Gabarrou appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la situation des entreprises de second oeuvre du bâtiment par
rapport à la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance.
11 apparaît en effet que cette loi dans son application, contrairement à la
volonté du législateur, ne remplit pas son rôle de protection à l 'égard des
sous-traitants . Pour remédier à cette situation, il lui demande s ' il ne peut
être envisagé une transformation de la loi du 31 décembre 1975 visant à
mieux protéger le sous-traitant en établissant un lien plus direct entre le
maître d ' ouvrage et l 'entreprise sous-traitante.

Réponse . — La loi du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance s' est
efforcée de remédier aux difficultés financières rencontrées par les
entreprises sous-traitantes du fait de la position dominante occupée par les
donneurs d'ordre . Le législateur a établi une distinction selon la nature du
maître de l ' ouvrage . Pour les marchés publics, le sous-traitant bénéficie du
paiement direct de la part du maître d'ouvrage. Cette procédure,
obligatoire, constitue une excellente garantie contre l ' insolvabilité de
l ' entrepreneur principal . Pour les marchés privés, ce dispositif n' a pas été
retenu afin de préserver la liberté des parties et d'éviter aux maîtres
d ' ouvrage le formalisme du paiement direct mais la loi a établi un double
mécanisme en faveur des sous-traitants . L'action directe permet aux sous-
traitants de réclamer au maître d ' ouvrage le paiement des sommes qui leur
sont dues lorsque le titulaire du marché est défaillant depuis un mois au
moins à partir de la production d ' une mise en demeure . Cette procédure qui
confère au sous-traitant un rang privilégié par rapport à tous les autres
créanciers de l ' entrepreneur principal ne peut avoir d 'effet toutefois que si
elle intervient avant que le maître d'ouvrage ait réglé à l ' entrepreneur les
sommes qu ' il lui doit . Conscient du caractère relativement aléatoire de
l ' action directe, le législateur a également fait obligation au titulaire du
marché de fournir au sous-traitant une caution bancaire . La délivrance de
caution appelle cependant, dans bien des cas, de la part des banques
l ' obtention de garanties adaptées à la nature des risques encourus sur de
telles opérations . Une solution à ces difficultés pourrait être apportée par la
modification de l 'article 13-1 de la loi du 2 janvier 1981, dite loi Dailly, en
permettant à l'entrepreneur principal de céder ou de nantir la totalité des
créances résultant du marché ou du contrat par lui passés en contrepartie de
la production d ' un engagement de caution portant sur le montant total du
contrat . Tel est l ' objet des dispositions de l' article 58, chapitre 4, du projet
de loi relatif à l'activité et au contrôle des établissements de crédit, qui, s'il
est adopté par le parlement, permettra d ' améliorer le financement des
entreprises en réduisant la précarité des crédits à court terme consentis par
le système bancaire et en créant les conditions juridiques du développement
d ' un véritable crédit global d 'exploitation . Sans attendre la modification de
la législation existante, le gouvernement a pris un certain nombre de
mesures en faveur des sous-traitants . II a été demandé, aux établissements
de prèts d'assurer un accès prioritaire aux procédures de financement les
plus favorables (prêts participatifs et prêts bonifiés) aux entreprises qui
entretiennent avec leurs fournisseurs des relations exemplaires . Ces
relations sont appréciées . en particulier, en fonction de la durée des
règlements et de la permanence des relations avec les sous-traitants . Les
entreprises nationalisées ont été par ailleurs invitées à passer avec leurs
sous-traitants des contrats-types.

Entreprises (aides et pre!ts).

34812 . - - 27 juin 1983. M . Gilbert Mitterrand attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
règles relatives à la situation comptable de l ' aide de la part de la
S .O . F . R . E . A . (Société de financement régional d ' Elf-Aquitaine) à une
entreprise qui sollicite un prêt participatif. II lui demande si l ' apport
financier fait par la S . O. F . R . E . A . doit être assimilé au total des fonds
propres de l ' entreprise ou s ' il doit être considéré comme un engagement
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financier supplémentaire à rembourser par l 'entreprise ce qui ne permet plus
l ' intégration comptable de l 'aide S . F . R . E . A . dans les fonds propres de
l ' entreprise.

Réponse. — Instituée par la loi du 13 juillet 1978 les prêts participatifs
sont comptablement assimilés par la Banque de France et la communauté
financière à des fonds propres en raison de leur durée, qui ne peut être
inférieure à huit ans, de leur caractère de créances de dernier rang, de la
variabilité de leur rémunération et de leur modalité d'amortissement en
fonction de la rentabilité de l 'entreprise bénéficiaire . Ils demeurent
cependant remboursables conformément aux dispositions prévues entre le
préteur et l ' emprunteur et s ' apparentent à ce titre à de l 'endettement à long
et moyen terme . Ces caractéristiques ont assuré le succès des prêts
participatifs en permettant aux entreprises de renforcer leur structure
financière, d ' accroître leur capacité d 'endettement en respectant les ratios
fincanciers usuels et de financer des besoins pour lesquels il n 'existait
aucune couverture appropriée.

Journuur et bulletins officiels
(bulletin officiel des annonces civiles et commerciales).

35052. — 4 juillet 1983 . — M . Georges Mesmin expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que
1'i . N . S . E . E . , dans ses « Informations rapides » du 21 juin 1983, révèle que
« la statistique des défaillances d 'entreprises se trouve perturbée depuis le
mois de février 1983 par un retard important au niveau des publications du
Bulletin officiel D . A . C . C . » et que plusieurs centaines de jugements sont en
attente de publication . Il lui demande s ' il compte prendre des mesures en
vue de résorber ces graves retards de publication pour permettre à l ' opinion
publique de connaître la vérité sur la montée alarmante des faillites depuis
quelques mois, faute de quoi ce retard pourrait être interprété comme une
tentative du gouvernement de manipuler ces chiffres en les abaissant
artificiellement par rapport à leur niveau réel.

Réponse . — En réponse à la question écrite de M . Georges Mesmin à M.
le ministre de l ' économie, des finances et du budget, l'LN .S .E .E . confirme
qu ' un important retard a été enregistré ces derniers mois par le
B .O.D .A .C .C . (Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales) en ce
qui concerne la publication des jugements de défaillances d 'entreprises . Il
n ' a cessé de signaler à la Direction des Journaux officiels les inconvénients
de ces retard: pour l ' élaboration de la statistique qu ' il publie à partir de
cette source . Selon la réponse fournie par cette Direction, la rupture du
rythme des publications du B .O .D .A .C .C . est consécutive au remplacement
des techniques traditionnelles d ' imprimerie par la photocomposition
programmée . Les retards ont été particulièrement marqués pendant les mois
de mars et avril 1983, correspondant à la phase d'installation du nouveau
matériel et d ' adaptation du personnel à ces nouvelles techniques . Toutefois,
l ' assurance formelle a été donnée à l'I .N .S .E .E . que les mesures nécessaires
ont été prises par la Direction des Journaux officiels en vue de résorber très
rapidement la totalité du retard enregistré par les publications . A ce jour, il
semble effectivement que la plus grande partie de ce retard ait étè
neutralisée, ainsi que le constate le prochain numéro des « Informations
rapides » . II est très vraisemblable que la statistique des défaillances
d ' entreprises pourra retrouver à partir du mois de septembre prochain son
rôle d ' indicateur conjoncturel.

Boniment et tn•aux publies (emploi et activité).

35084 . — 4 juillet 1983 . -- Les collectivités locales contribuent pour
35 p. 100 au chiffre d 'affaires des entreprises de travaux publics, alors que les
travaux réalisés pour i'Etat n'en constituent que moins de IO p . 100 . Dans
le contexte actuel de ralentissement de l 'activité des travaux publics, il
semble que les commandes en provenance des collectivités locales soient
faibles . M . Jean-Jacques Leonetti demande à M . le ministre de
l'économie, des finances et du budget comment il interprète ce
manque de vigueur des investissements des collectivités locales, en liaison
avec leurs situations financières (marges d'autofinancement, globalisation
des subventions, conditions d'emprunt) et quelles mesures il envisage pour
dynamiser l' investissement des collectivités locales sans que celles-ci soient
détournées des exigences d ' une gestion saine.

Réponse . — Le gouvernement counait l ' importance des collectivités
locales en tant que maîtres d 'ouvrage . C ' est ainsi qu ' indépendamment de la
création du Fonds spécial de grands travaux qui a permis l ' engagement d ' un
volume global supplémentaire de travaux de l ' ordre de 10 milliards de
francs, le gouvernement a veillé à ce que les prêts à taux privilégiés consentis
par la Caisse des dépôts et consignations et les Caisses d ' épargne soient
augmentés en 1982 de près de 23 p . 100 — y compris le milliard de francs
dégagé dans le cadre de l ' opération « petits travaux » ouvrant ainsi aux
collectivités locales de substantielles possibilités d ' investissements .

Toutefois, les contraintes générales qui pèsent sur notre économie imposent,
dans les circonstances actuelles, un effort national ; il convient par
conséquent que les collectivités locales participent, elles aussi, à l ' objectif
prioritaire de rétablissement des grands équilibres économiques et
financiers, notamment en ce qui concerne nos comptes avec l ' extérieur . Le
gouvernement a en effet arrêté le 25 mars dernier un dispositif d ' ensemble
de réduction des déficits publics, de développement de l 'épargne et de
meilleure maîtrise des évolutions monétaires qui, tout en assurant une
répartition équitable des efforts demandés et en évitant d ' accroître les
charges des entreprises, devrait permettre le rétablissement en deux ans de
nos équilibres extérieurs . La décision de réduire cette année de 2 milliards
de francs l ' enveloppe des prêts de la Caisse des dépôts et consignations et
des Caisses d ' épargne aux collectivités locales fait partie de ce di .positif.
Elle traduit la participation de ces collectivités à l ' effort de réduction des
déficits publics entrepris parallèlement par l ' Etat, la sécurité sociale et les
grandes entreprises nationales . Il convient toutefois de rappeler que ces
prêts ne constituent qu 'une partie des ressources dont disposent les
collectivités locales et qu ' au-delà de cette pause à un niveau très élevé des
concours de la Caisse des dépôts et des Caisses d ' épargne, ces collectivités
pourront bénéficier cette année d ' un volume global de ressources
sensiblement accru, grâce à l ' accroissement des prêts de la Caisse d ' aide à
l 'équipement des collectivités locales et aux emprunts groupés qu 'elles
pourront lancer . En définitive, les ressources globales d ' emprunt dont les
collectivités locales pourront bénéficier cette année devraient connaître une
croissance comprise entre 8 et 9 p . 100 qui leur permettra de maintenir le
volume de leurs investissements et de participer ainsi au soutien de l ' activité
des entreprises de bâtiment et de travaux publics.

EDUCATION NATIONALE

Éducation : ministère ( personnel).

20360 . - 27 septembre 1982 . - Mme Marie-Josèphe Sublet appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
exceptions à la règle de l ' éloignement pour les inspecteurs départementaux de
l 'éducation nationale . Afin de sauvegarder les intérêts des enseignants comme
des inspecteurs, une règle exige que chaque inspecteur départemental de
l'éducation nationale nommé soit éloigné de son département d 'origine
pendant quelques années . Depuis un certain nombre d 'années, devant le
manque d ' inspecteurs titulaires- des conseillers pédagogiques ont été chargés
de « faire fonction » d ' inspecteur . Dans quelques cas cette fonction s 'est
exercée dans la circonscription dans laquelle ils étaient en fonction
précédemment, les amenant à noter et à juger des personnels avec lesquels ils
avaient entretenu des relations égalitaires des mois précédents . En
conséquence . elle lui demande si, dans le but d ' une clarification de
l ' institution, la règle de l ' éloignement ne devrait pas étre appliquée ;i tous les
inspecteurs, y compris ceux « faisant fonction de » dans des normes qui
tiendraient compte de la situation précaire de ces derniers.

Eelueatwn : ministère (personnel) .

34443 . 27 juin 1983 . Mme Marie-Josephe Sublet rappelle à
M . le ministre de I éducation nationale qu'elle n'a pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 20360 du 27 septembre 1982 . Elle lui en
renouvelle les termes.

Réponse . -- La « règle n de l 'éloignement pour les inspecteurs
départementaux de l 'éducation nationale résulte des dispositions du décret
n° 72-587 du 4 juillet 1972 qui dans soi', article n° 4 chapitre 1 stipule qu ' ils :
« ne peuvent être appelés à exercer leurs fonctions dans les départements où
ils ont été élève-maître, instituteur ou professeur d'enseignement général de
collège qu ' après dix ans de services dans une fonction quelconque dans un
autre département » . Il y a donc un certain nombre d ' entre-eux qui
exerçaient des fonctions dans le département où ils sont nommés ou mutés
(professeurs certifiés ou agrégés, chefs d ' établissement, conseillers
d ' orientation etc . . .) qui ne sont pas frappés de cette règle d 'éloignement . Par
ailleurs et pour répondre à la question posée en ce qui concerne les ee faisant
fonction » il paraitrait risqué d ' imposer la même règle étant donné la
précarité de l 'intérim qu ' ils sont appelés à remplir et le nombre important de
postes dépourvus ue titulaires (près de deux cents à cette rentrée) . Les
responsables départementaux s' efforcent toutefois

	

pour les « faisant
fonction — de s ' inspirer de cette règle en les éloignant non du
département, mais à tout le moins de la circonscription antérieure
d 'exercice.

Enseignement préscolaire- el élémentaire (établissements Cher ).

22453 . x novembre 1982. M . Pierre Bas appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème suivant : A
l ' école maternelle Abbé-Morcux d ' Auhigny-sur-Nére (Cher), les parents des
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élèves ont récemment etc informés que . par suite du non remplacement de
l' institutrice de ladite école . absente pour congés de maladie, les enfants ne
seraient pas accueillis à l ' école pendant toute une semaine . Il lui faut
remarquer les difficultés que crée une telle situation aux parents des élèves
de l ' école maternelle en question, contrants de trouver une solution pour
assurer la garde de leurs enfants durant le temps de labeur, de méme que
l 'atteinte grave portée par un tel état de fait au principe de la continuité du
service public . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui Indiquer
s ' il compte donner des instructions susceptibles de remédier d l 'anomalie ci-
dessus énoncée, et d ' éviter à l ' avenir que cette dernière se reproduise,
comme le souhaitent !es parents d ' élèves de l 'école maternelle Abbé-Moreux
d ' Auhigny-sur-Nere.

Enseignement préscolaire et élémentaire /établissements Cher t.

34992. -- 4 juillet 1983 . -- M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas obtenu de réponse à
la question écrite n° 22453 parue au Juurnul officiel du 8 novembre 1982
concernant la situation de l 'école maternelle Abhé-Moreux d ' Aubigny-sur-
Nère.

Réponse'. — Le ministre de l ' éducation nationale n' ignore pas que le
remplacement des maitres en congés ne s ' effectue pas toujours aussi bien
qu ' il le souhaiterait dans l ' interét des enfants et il comprend fort bien la
préoccupation manifestée par les parents d 'élèves, légitimement attachés à
la qualité et à la continuité du service public, dans le cas ponctuel signalé
par l ' honorable parlementaire . ("est pourquoi, des instructions très précises
ont été données aux responsables locaux de l 'éducation nationale, par note
de service n° 82-602 du 23 décembre 1982, pour que toutes dispositions
soient prises avant la rentrée de 1983 afin d 'améliorer le système de
remplacement ; s'agissant du département du Cher, un renforcement du
potentiel de remplacement est d ' ores et déjà prévu pour l'année scolaire
1983-1984, dans le cadre des mese :es de carte scolaire . 11 faut savoir
cependant que même si les moyens disponibles sont utilisés avec le souci de
la plus grande efficacité, il peut arriver qu ' un grand nombre d 'ahscences se
produise au cours d ' une même période rendant momentanément impossible
la satisfaction simultanée de tous les besoins de remplacement, ou que la
longueur des congés immobilise durablement une part non négligeable de
ces moyens .

Edueallon ministère (personne!

	

25928 .

	

17 janvier 1983 .

	

M . Bruno Bourg-Broc, inquiet des
conditions dans lesquelles l'inspecteur d ' académie de la Lozère a . selon
l ' expression du journal Libération er du samedi 18 décembre 1982 . etc
r, mis au placard rr par décret du 14 décembre 1982, paru au Journal ullkiel
du 15 décembre 1982 . demande a M . le ministre de l'éducation
nationale de préciser ce qu'il entend par « décision prise dans l ' intérêt du
service rr, alors que la nouvelle annoncée par le S . N .1 . du 23 septembre
1982, bien longtemps avant qu ' elle ne soit prise, semble indiquer un
véritable détournement de pouvoir au profit d ' une organisation syndicale.
ll lui demande en particulier quelles mesures il compte prendre pour éviter
la confusion entre pouvoir syndical et autorité ministérielle.

EducaNnrt 'M'Inter(' /personnel l .u :ére ;.

26351 . 24 janvier 1983 . M . Jacques Blanc rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale la décision prise par le Président de
la République de démettre de ses fonctions l ' inspecteur d ' académie de la
Lozère qui a soulevé une profonde émotion parmi la population lozérienne . les

élus et l ' ensemble des fonctionnaires comme en témoigne le débat à la
dernière session du Conseil général . Les attaques oubliées par le S . N .1.
(section Lozère), les déclarations d'un conseiller gcacral précisant que les
dossiers avaient été faits à la demande du ministre confirment bien que le
décret du Président de la République aurait été pris ci la suite d ' un différend
syndical . Il aimerait avoir des précisions sur les circonstances qui ont
motivé cette décision extréme et lui demande comment il entend . par la

suite, assurer l ' autorité de ses inspecteurs d 'académies vis-a-vis de ses
fonctionnaires .

Education ministère r personnel

32746 . 30 mai 1983 . M . Bruno Bourg-Broc s 'étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale de n 'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 25928 (publiée au Journal officiel du
)7 janvier 1983) relative à la décision prise le 15 décembre 1982 à l 'encontre

de l ' inspecteur d ' académie de la Lozère Il lui en renouvelle donc les termes .

Rea punse . -- La fonction d ' inspecteur d ' académie, directeur des services
départementaux de l ' éducation nationale, n ' est pas la seule dévolue aux
fonctionnaires appartenant au grade d'Inspecteur d 'académie . Outre celle-
ci, ces derniers peuvent étre appelés à exercer les fonctions de chef de service
académique d ' information et d'orientation, de délégué académique à la
formation continue . de directeur de Centre régional de documentation
pédagogique, d ' adjoint à un inspecteur d ' académie directeur des services
départementaux de l ' éducation nationale, d ' inspecteur pédagogique
régional ; ils peuvent aussi se voir confier une mission spécifique auprès d ' un
recteur ou à l ' administration centrale du ministère de l'éducation nationale.
En application de l ' article 3 du décret n° 79-772 du 10 septembre 1979 . la
nomination dans un emploi d ' inspecteur d ' académie directeur des services
départementaux de l ' éducation nationale est prononcée par décret, sur
proposition du ministre de l ' éducation nationale ; l ' inspecteur d ' académie
est alors placé en position de détachement dans l ' emploi de directeur des
services départementaux de l ' éducation nationale . L ' article 5 de ce mème
décret stipule que l 'emploi en cause peut étre retiré, dans l ' intérêt du service,
le fonctionnaire concerné se trouvant, par là-méme, réintégré dans le corps
des inspecteurs d ' académie` Dans le cas cité par l ' honorable parlementaire
c ' est en vertu de ces dispositions que l ' intéressé a été déchargé de la
responsabilité d ' un département et s 'est vu confier . en tant qu ' inspecteur
d 'académie et en sa qualité d ' agrégé de grammaire, une mission relative à
l ' apprentissage de la lecture par ordinateur dans l ' Académie de Grenoble.
S 'agissant de l ' intérêt du service, le ministre de l 'éducation nationale n 'a pas
à exposer ici les motifs de l ' administration concernant un cas personnel,
mais une lettre a par ailleurs été adressée a l ' honorable parlementaire lui
indiquant les raison de la décision prise.

Edueutiun ruine s tere rpe•r srntne! Lo :e•re•

26357. - 2 .4 jar .ier 1983. M. Gilbeet Gantier appelle l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le cas de
M . Monchambert, inspecteur d ' éducation de la lavere, suspendu de ses
fonctions par décret du Président de la République en date du
15 décembre 1982 . 11 lui demande s ' il est exact que des Gestes de service ont
été relevées ai son encontre . Si ce n 'est pas le cas, il lui demande comment Il
peut justifier d une mesure prise à l ' encontre d ' un fonctionnaire n'occupant
pas un emploi à la discrétion du gouvernement

	

comme l'a luge le Conseil
d ' Etat dans l ' arrét Guillc du I" octobre 1954.

Réponse . -- La fonction d ' inspecteur d ' académie . directeur des services
départementaux de l ' éducation nationale, n ' est pas la seule dévolue aux
fimcuoecnaires appartenant au grade d'Inspecteur d ' académie . Outre celle-
ci, ces derniers peuvent étre appelés à exercer les fonctions de chef de service
académique d ' information et d'orientation, de délégué académique a la
formation continue, de di ecteur de ( 'entre régional de documentation
pédagogique, d ' adjoint ai ,n inspecteur d ' académie directeur des services
départementaux de l 'éducation nationale . d ' inspecteur pédagogique
régional ; ils peuvent aussi se voir confier une mission spécifique auprès d ' un
recteur ou ai l ' administration centrale du ministère de l ' éducation nationale.
En application de l 'article 3 du décret n° 79-772 du 10 septembre 1979, la
nomination dans un emploi d ' inspecteur d ' académie directeur des services
départementaux de l ' éducation nationale est prononcé par décret, sur
proposition du ministre de l 'éducation nationale l ' inspecteur d ' académie est
alors placé en position de détachement dans l ' emploi de directeur des
services départementaux de l 'éducation nationale . L ' article 5 de ce méme
décret stipule que l ' emploi en cause peut étre retiré, dans l ' interét du service,
le fonctionnaire concerné se trouvant, par là-méme, réintégré dans le corps
des Inspecteurs d ' académie Dans le cas cité par l ' honorable parlementaire
c ' est en vertu de ces dispositions que l'intéressé a été déchargé de la
responsabilité d ' un département et s ' est vu confier, en tant qu ' inspecteur
d ' académie et en s'a qualité d 'agregc de grammaire, une nr r ssion relative à
l ' apprentissage de ,a Icetu .e par ordinateur dans l ' Acadcm .c de G .enohle.
S ' agissant de l ' intc,ét du service le ministre de l ' éducation nationale n ' a pas
à exposer ici les motifs de l'administration concernant un cas personnel,
mais une lettre a par ailleurs été adressée à l ' honorable parlementaire lui
indiquant les raison de la décision prise.

Lnseignement pré,Ohlire et éléntentoire' /ci oies norrnul: e/

26562 . 31 janvier 1983. M. Robert-André Vivien appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
à l ' école normale du Val-de-Marne . Compte-tenu des conditions
spécifiques de ce département . la population devrait pouvoir prétendre a des
formateurs qualifiés en plus grand nombre pour que les enseignants puissent
mieux répondre aux besoins de, entants . Sur un fond de progression
générale de l ' encadrement pour la lisrntaion de, maitres . le département du
Vaal-de-Marne dcvrul progresser plu, rapidement que d ' autre Pour
atteindre cet objectif il est Indispensable que les ntoyens nécessaires soient
donnés a l ' Ecole normale (remplacement . formateurs) de telle sorte que les
propositions présentées pour la lortnatwn des cleves-iitstelciteurs du regim e
dérogatoire puissent étre réalisées Il n ' est pas . en effet . acceptable que ces
jeunes placés la plupart du temps sur des postes difficiles ne reçonenl
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aucune formation . En ce qui conce,ne les relations de l ' Ecole normale :nec
l' Université, it est indispensable que tes obstacles institutionnels donnant iu
préséance aux U .E .R . universitatres et empéchant la négociation suc des
bases d ' égalité soient levés, ce qui permettrait de réaliser la transparence
promise sur la répartition des moyens entre les différents centres de
formation . Les moyens nécessaires à l ' Ecole normale du Val-de-Marne
doivent étre attribués en fonction des besoins réels en tenant compte
également des propositions faites par ses enseignants . II apparait en outre
néce s saire que les professeurs d ' Ecole normale soient enfin reconnue la
spécificité de leur travail et voient dotés d ' un statut . II lui demande les
dispositions qu ' il ennuage de prendre pour tenir compte de la situation qu ' Il
%lent de lui exposer et des suggestions présentées . . : -

Réponse . — Dans le cadre de la préparation de la rentrée scolaire 1983,
une étude des charges et des besoins des écoles normales a été réalisée
compte tenu de l ' évolution des recrutements et de la mise en place de la
nouvelle formation des instituteurs ainsi que de la formation continue des
instituteurs . II s' avère ainsi nécessaire de transférer quelques emplois de
professeurs des écoles normales les mieux dotées vers les écoles dont le
fonctionnement risquerait de poser des problèmes si leur équipe
pédagogique n ' était pas renforcée, notamment en région parisienne . Un
poste de professeur d ' histoire-géographie a donc été créé à l ' école normale
mixte de Bonneuil à compter de la rentrée scolaire de 1983, afin de renforcer
l ' équipe pédagogique de cet établissement de formation . Par ailleurs, le
ministre de l 'éducation nationale précise à l 'honorable parlementaire qu ' un
stage de formation théorique est assuré à l 'école normale mixte de Bonneuil
pour l ' ensemble des élèves-instituteurs en formation spécifique pour la
présente année scolaire . C'eux-ci peuvent ainsi recevoir la formation à
laquelle ils ont droit . En cc qui concerne les relations entre les écoles
normales primaires et les universités, elles sont actuellement définies par
une convention portant organisation du D .E .U .G . mention rt enseignement
du p remier degié s qui associe toutes les écoles normales et les universités
concernées d ' une mémo académie . Universitaires et professeurs d ' école
normale sont ainsi associés pour la préparation de cette mention D .E .U .G ..
11 appartient au responsable administratif de ce D .E .U .G. ou au chef de la
mission académique à la formation des personnels de l ' éducation nationale
de prendre toutes initiatives propres à faciliter les nécessaires coordinations.
Toutefois, s' agissant de la préparation et de la délivrance d ' un titre
universitaire, la responsabilité pédagogique de cette partie de la formation
restent nécessairement à l ' université . En ce qui concerne le statut des
professeurs d 'école normale, ce problenie ne peut être dissocié de l 'ensemble
des problèmes posés par le projet de loi relatif aux enseignements
supérieurs . qui est actuellement soumis au parlement .Des solutions
éventuelles ne pourront étre mises en oeuvre qu ' à l'issue des décisions qui
seront prises sur cc plan.

Enseignement ici ,n s/a,r

	

/Mn 7innne nient

28806 . 7 mars 1983 . M . Claude Germon attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation suivante la
charge du renouvellement ' t u matériel existant dans les collèges nationalises

plus spécialement le matériel de restauration croc des !tiges entre
l ' Académie . qui considère ce matériel comme immeuble par destination.
donc à charge du proprétatre . et les municipalités concernées qui rappellent
que ces appareils furent fournis par l'Etat au titre du premier équipement et
que la Convention de nationalisation désigne l'Etat comme devant
supporter son remplacement . Devant les refus successifs de l 'éducation
nationale de renouveler ce matériel Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les subventions nécessaires soient attribuées par
l ' Académie .

Enseignement secondaire« fonclionnemeni ) .

35544. I I juillet 1983. M . Claude Germon s'étonne auprès de
M. le ministre de l 'éducation nationale de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 28806 (publiée au Journal officiel n° 10 du
7 mars 1983) relative à la charge du renouvellement du matériel existant dans
les collèges nationalisés ; il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — En principe, les équipements lourds de restauration sont
considérés comme immeubles par destination, en raison de leur scellement
au sol, de leurs branchement et raccordement aux fluides (cf. article 524 et
suivants du code civil) . Le matériel de l ' espèce relève donc de l ' équipement
immobilier à la charge de la ville . propriétaire des locaux, subventionnée
par I'Etat, et son renouvellement et/ou son remplacement incombent à la
collectivité locale . Cependant, au moment de la mise en œuvre des mesures
de nationalisation des établissements, la procédure de transfert n 'a pas
toujours respecté cette règle de répartition des responsabilités . II en résulte
des litiges, entre les services extérieurs de l ' Etat et des municipalités,
préjudiciables au bon fonctionnement des établissements concernés, et dont
le règlement suppose alors l 'accord amiable des parties en présence . En cas
de désaccord persistant et faute de pouvoir déboucher sur un terrain

d'entente, c ' est la règle de droit commun qui s 'applique. II peut en outre être
précisé qu' une solution définitive devrait pouvoir être trouvée avec
l 'intervention attendue de la future loi portant répartition des compétences
entre l 'Etat et les collectivités locales dont le projet est actuellement soumis
au parlement .

Départements et territoires d 'outre-mer
(Martinique éducation physique et .sportive).

29332 . — 21 mars 1983. M. Camille Petit appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale, sur les conséquences
qu ' aurait, pour les 5 750 élèves concernés, le licenciement de dix-
sept enseignants E P S . à la Martinique à partir du 15 mars 1983 . Ces
enseignants avaient été recrutés pour l ' année scolaire en cours . Cette
décision a provoqué une grande consternation et l ' annonce d ' une grève par
le syndicat des professeurs d 'éducation physique . II lui demande le motif de
cette décision et s' il ne juge pas indiqué de la rapporter compte tenu des
conséquences scolaires, sociales et humc'nes qu ' elle comporte.

Réponse . — Parfaitement conscient des problèmes scolaires, sociaux et
humains, posés par le licenciement, dans l ' académie des 'tilles-Guyane, de
maitres auxiliaires d 'éducation physique qui, en fait, ne rempissaient pas les
conditions pour bénéficier d ' un réemploi ou d ' un recrutement à te rentrée
1982, le ministre de l ' éducation nationale est d 'accord pour surseoir, jusqu 'à
la fin de l ' année scolaire 1982-83, aux mesures de licenciement initialement
envisagées . II doit être toutefois souligné que les intéressés ne pourront en
aucune façon se prévaloir de cette même dérogation pour prétendre à un
droit quelconque à réemploi à la prochaine rentrée 1983 . Enfin, il faut
souligner l 'effort consenti dans cette discipline en faveur des Antilles-
Guyane : 81 postes à la rentrée 1982 et 20 postes à la rentrée 1983, soit une
augmentation du potentiel d ' éducation physique et sportive de 101 postes.

Tran .iparts routiers )transports scolaires).

29694 . -- 4 avril 1983 . - M . Henri Bayard attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les nouvelles dispositions qui
pourraient entrer en vigueur dans le cadre d ' un projet de réglementation des
transports scolaires . Ces dispositions [ ' récoleraient toujours le financement
des transports scolaires par le département mais celui-ci pourrait confier la
gestion des services à des communes, groupement des communes,
établissements d ' enseignement ou associations de parents d ' élèves . Il ne
serait toutefois pas possible de les confier à des associations familiales de
même qu ' il ne serait plus question non plus de créer un Comité
départemental des transports où la représentation des rr Usagers n serait
prévue . Cette exclusion parait surprenante d ' autant plus que les
associations familiales, regroupant des familles dont les enfants fréquentent
les diverses écoles d ' une commune . sont à même d ' organiser dans les
meilleures conditions l 'organisation de ces services de ramassage scolaire,
compte tenu du fait qu ' une Association de parents d ' élèves ne peut
intervenir que pour un seul établissement . Il lui demande en conséquence si
une modification de la réglementation de 1973 peut être modifiée en ce sens.

Réponse . — La deuxième loi portant répartition des compétences entre
l ' Etat, les communes, les départements et les régions vient d ' être adoptée
par le parlement . Après un examen minutieux du texte, tant par les
assemblées que par le gouvernement, les dispositions suivantes ont été
retenues : les transports scolaires sont des services réguliers publics au sens
de l ' article 29 de la loi n ' 82-1153 du 30 décembre 1982 d 'orientation des
transports intérieurs. La responsabilité de leur organisation et de leur
fonctionnement incombe aux départements qui consultent à ce sujet le
conseil de l 'éducation national_ et, à l ' intérieur des périmètres des
transports urbains, aux autorités compétentes pour l ' organisation des
transports urbains . II est prévu q .e les autorités organisatrices peuvent
confier par convention tout ou partie de l ' organisation des transports
scolaires à des communes . groupements de communes ou syndicats mixtes.
établissements d ' enseignement, associations de parents d ' élèves et
associations familiales . Ces dispositions semblent apporter une réponse
satisfaisante aux questions posées par l ' honorable parlementaire.

Enseagnemenl secondaire I loneunnne'nienl t.

29893 . 4 avril 1983. M. Daniel Goulet appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés de
fonctionnement de certains établissements scolaires : d ' un sondage effectué
sur les heures d cours non assurées durant le mois de janvier 1983 dans les
collèges et les lycées, Il ressort une carence notoire d ' un des principaux
services de l ' Etat . Sur le plan national, au niveau des collèges, sur
195 027 heures de cours, 17 029 heures n ' ont pas été assurées, soit un
pourcentage de 8 .73 p 100 . au niveau des lycées . sur 101 373 heures de
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cours, 8 906 n ' ont pas été assurées, soit 8,78 p . 100 . Pour l ' Académie de
Caen, au niveau des collèges, :04 heures n'ont pas été assurées pour
1 839 heures de cours, soit 5,6 p . 100, et au niveau des lycées, 71 heures de
cours non assurées pour 1 358 heure, de cours, soit 5,2 p. 100. Cette
situation porte un sérieux préjudice aux élèves et de ce fait, les programmes
ne sont pas étudiés dans leur totalité dans bien des classes. Aussi, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour remédier à ces carences, et
pour que la prochaine rentrée scolaire se fasse dans les meilleures conditions
pour les élèves de ces établissements.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

30423. -- 18 avril 1983 . — M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur un sondage qui a été fait au
mois de janvier 1983 par une Féderation de parents d'élèves de l'enseignement
public sur les heures de cours non as.urées durant le mois de janvier 1983 dans
les collèges et lycées . Sur le plan national ; au niveau des collèges, le sondage
portant sur 195 027 heures de cours. t ; ' ont pas été assurées 17 029 heures de
cours soit 8,73 p . 100 ; au niveau ries lycées, le sondage portant sur
101 373 heures de cours, n'ont pas été assurées 8 906 heures de cours, soit
8,78 p . 100 . Pour l'Académie de Strasbourg : au niveau des collèges, le
sondage portant sur 7 190 heures de cours, n'ont pas été assurées 577 heures
de cours, soit 8,02 p. 100 ; au niveau des lycées, le sondage portant sur
3 246 heures de cours, n'ont pas été assurées 254 heures de cours soit
7,82 p . 100 . Ce constat révèle une situation anormale dans le cadre d 'un
service public et est hautement préjudiciable pour les élèves victimes de
l ' absence de nombreuses heures de cours . Il lui demande, en conséquence, de
prendre toutes mesures nécessaires pour remédier à cette situation afin que,
dans les meilleurs délais, l'essentiel des heures de cours puisse être reguliére-
ment dispensé .

Enseignement secondaire (fonctionnement).

30642 . — 18 avril 1983 . -- M . Pierre Bachelet attire l ' at t ention de
M . le ce.nistre de l'éducation nationale sur le nombre des heures de
cours non assurées qu ' il y a malheureusement lieu d 'enregistrer ae façon
régulière dans les établissements scolaires du second degré. II lui rappelle à
ce propos les résultats du sondcpe réalisé par les soins d ' une Fédération
d 'Associations de parents d ' élèves qui, pour le seul mois de janvier 1983,
laissent apparaître sur le plan national un déficit de quelque 17 029 heures
de cours sur les 195 027 heures prises en compte par ce sondage au niveau
des collèges (soit 8 .73 p . 100 d'heures de cours non assurées), et un ùé _it
atteignant 8 906 heures sur les 101 373 heures de cours retenues dans le
cadre de ce sondage au niveau des lycées (soit 8 .78 p . 100 d ' heures de cours
non assurées) . Il lui indique, en ce qui con'. .rnc plus particulièrement
l 'Académie de Nice, que le nombre des heures de cours non assurées au
niveau des lycées durant le même mois de janvier 1983 est encore plus
important et représente 11 .8 p . 100 uu nombre total des heures intéressées
par ce sondage. Il s' inquiète auprès de lui des conséquences fort
dommageables que ne manque pas d' entraîner une telle situation et lui
demande de bien vouloir lui indiquer la nature des moyens qu ' il entend
mettre en ouvre pour limiter au moins ce qui . en l ' état actuel des choses,
peut apparaitre comme étant une carence indigne de l'un des principaux
services de i'Etat.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

31174 . — 2 mai 1983 . — M . Francisque Perrut appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'importance de nombre
des heures de cours non assurées dans les collèges et les lycées en raison de
l'absence (justifiée) des professeurs. En effet, d'après un sondage réalisé au
cours du mois de janvier par une Association de parents, il apparaîtrait que
dans les collèges 17 029 heures n'ont pu être assurées sur un total de
19f 027 . soit 8,73 p. 100, et dans les lycées 8 906 heures non assurées sur un
total 'de IOI 373 heures, soit 8,78 p . 100 Si ces chiffres sont exacts, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour l'absentéisme des
enseignants n ' ait pas de répercussion aussi préjudiciables au bon
déroulement des études et des programmes scolaires.

Enseignement secondaire étiole : ionnemenI ).

31726. — 9 mai 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur un sondage
fait par une fédération de parents d 'élèves sur les heures de cours non
assurées durant le mois' de janvier 1983 dans les collèges et lycées . Sur le
plan national, et s ' agisàant des collèges, le sondage porte sur 195 027 heures
de coure ; 17 029 heures de cours n ' ont pas été assurées, soit 8,73 p . 100 ; au
niveau des lycées, k sondage porte sur 101 373 heures de cours;
8 906 heures de coitn n'ont pas été assurées, soit 8 .78 p . 100 . En ce qui
concerne spécialement l'académie de Lyon, le sondage, au niveau des
collèges, a porté Sur IO 313 heures de cours, 861 heures de cours n'étant pas
assurées, soit 8,30 p . 100 . Pour les lycées, le sondage ayant porté sur

3 095 heures de cours . 246 heures de cours n 'ont pas été assurées, soit
7 .9 p . 100 . II est extrêmement regrettable que le nombre d ' heures de cours
non assurées dans les établissements du second degré soit aussi important.
c'est pourquoi il lui demande les dispositions qu ' il envisage de prendre afin
de remédier à cette lacune inexcusable d' un grande service public.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

32520. — 30 mai 1983 . -- M . Philippe Mestre appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur un récent sondage réalisé
par une fédération nationale de parents d ' élèves . Ce sondage indique que
près de 9 p. 100 des heures d ' enseignement n ' ont pas été assurés au mois de
janvier 1983, dans l 'ensemble des lycées et des collèges . Une telle situation.
non seulement a pour conséquence une diminution grave de la qualité de
l'enseignement . mais elle met aussi en cause l ' éducation et la formation des
élèves . et compromet à long terme les futures capacités de l ' économie
française . II lui demande par conséquent que soient prises des mesures
urgentes, destinées à assurer d ' ici la fin de l 'année scolaire et pour 1984, une
scolarité normale.

Enseignement secondaire r jnnctiorntement

33857 . 13 juin 1983 . — M . Claude Birraux attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le nombre important
d'heures d'enseignement qui ne sont pas assurées, notamment dans les
collèges . Ainsi pour le mois de janvier 1983 . les parents d 'élèves de Ilaute-
Savoie ont réalisé un sondage faisant apparaître que 8 .7 p . I081 des heures
de cours n ' ont pu être ettectuées, mettant en lumière une carence du service
public particulièrement préjudiciable aux élèves du premier cycle En
conséquence, il lui demande si un pourcentage aussi élcsé constitue une
norme jugée acceptable par les services académiques, et souhaite également.
à titre de comparaison . obtenir une statistique nationale concernant le
pourcentage des heures n ' ayant pu être assumées pour tout motif (maladies
des enseignants, grèves, intempéries . etc . ) . dans l 'enseignement secondaire
durant la dernière année scolaire.

Enseignement se.undalre

33950 .

	

20 juin 1983 .

	

Mme Denise Cacheux• saisie par les
, ..•a•iations de parents d'élèves du Cambrésis . demandes ie ministre

de l ' éducation ttationaia quelles dispositions il envisage de prendre
pour que les heures de cours soient assurées normalement dans les lycées et
collèges de l ' Académie de Lille à la prochaine rentrée scolaire . En effet, une
Fédération de parents lui a fait parvenir un sondage réalisé en janvier 1983.
Il ressort que si . sur le plan national, 8 .73 p .100 des heures de cours
n 'auraient pas été assurées dans les collèges et 8 .78 p . 100 dans les lycées ; ce
sont respectivement 9,8 p . 100 et 10,5 p . 118) des heures de cours qui
n 'auraient pas été assurées dans notre académie Elle souhaite sisement que
soient prises en compte les difficultés particulières de l ' Académie de Lille et
lui demande de bien vouloir la tenir informée des mesures qu ' il envisage de
prendre a cet effet.

Enseignement secondaire I ,Oictionnc'nrcnt

34616 . — 27 juin 1983 . - M. Georges Mesmin signale a M . le
ministre de l'éducation nationale qu' Il a pris connaissance d'une
enquête, menée par une Association de parents d'élcses . qui établit 8 à
9 p . 100 des cours en moyenne n ' ont pas été assurés cette année . dans les
établissements secondaires publics . Certaines associations de parents
d ' élèves ont même été contraintes d ' engager des professeurs afin de ne pas
faire perdre leur année aux élèves . 11 lui demande s ' il ne serait pas possible.
soit d ' alléger les programmes afin que ceux-ci puissent être effectués dans
leur totalité pendant l 'année scolaire, soit d ' affecter à chaque établissement
ou groupe d 'établissements, des o répétiteurs „ dont le rôle consisterait à
effectuer le remplacement des professeurs absents et à assurer :a surveillance
des salles d ' études . Cc corps de répétiteurs existait il y a quelques années à
la satisfaction générale.

Enseignement secondaire I /onctionnernent I

37016 . — 22 aoùt 1983 . -- M . Pierre Weisenhorn s' étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n ' 30423 publiée au Journal officiel A . N.
Questions n ' 16 du 18 avril 1983 relative aux heures de cours non assurées
dans l'enseignement secondaire . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — Le sondage relatif aux besoins de remplacement dont il est
fait état constitue une indication dont la pertinence n ' est pas contestable
mais qui appelle toutefois quelques correctifs Il convient en effet de
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considérer dune part que le choix du mois de jansier comme période
d ' obsersation tend a majorer de maniere non négligeable la masse de
besoins recensés puisque c ' est au cour, de la période hivernale que la
demande de suppléance est effecti,ement la plus élevée . d 'autre part . la
masse brute des heures non assurées excede sensiblement le nombre d ' heures
pour lesquelles un systéme permanent de remplacement doit étre mis en
place au niveau académique puisqu ' une partie Importante des heures
recensees correspond a des absences de courte durée qui s dans la plupart des
cas, ne donnent pas lieu a remplacement . si ce n ' est . au niveau de
l 'établissement . par les collègues du maure manquant . A cet égard . une
enquéte effectuée au cours de l ' année scolaire 1981-82 a montre que plu, du
tiers des 7 p . 100 d ' heures de service recensees comme besoin global de
remplacement correspond a des absences dont la durée est infencure a
quinze jours et pour lesquelles Il appartient eux chefs d'établissement de
mettre en place les solutions les plus adéquate, . en recourant notamment i.
des heures supplémentaires Concernant plus particuherement les absences
d ' une durée supcneure a quinte jours . la note de sers ce n° 52-266 du 21 juin
1982 a précisé les modalités du s stem' mis en place a la derniere rentrée
scolaire qui prévoit que les taches de suppléance sont confier, pour partie i
des personnels auxiliaires ou a de, agent, titulaires non affectes a titre
définitif et progressivement . a des personnels titulaires solontaires affectés
par le biais d ' un mousement national sur des poste, de titulaires
remplaçants . A ce titre . 134 poste, reparte. dans neuf acadcmies différentes
sont offerts au mousernent 1983 . Il saga la d ' une premiere mesure. mise en
place a titre expérimental . yu! desraat étre etendue a l ' .ivemr Rarallcl_mcnt.
des Instructions precises ont etc donnes, au, recteurs afin qu ' un effort
particulier soit consenti dan, ce domaine qui constitue une des pnonte, de
l 'action du ministere de lcdueation nationale

pedagogiques dans les écoles du département Il, font partie du corps des
Instituteurs et ont droit . a ce titre, a ' indemnité représentative de logement
comme le précisent la circulaire du x fé,riet 1961

	

Bulletin ttffietel F. . N.
n° S du 23 fé,rier 1961 et le décret n° 71-200 du 15 mars 1971 Bulletin
officiel E . N . n° 3 du 1 `r avril 1971 . Si, durant quelques années, le montant
de cette indemnité annuellement revalorisée a été imputé sur le budget
départemental . depuis la parution du décret de 197i . seule une Indemnité
fortan :ure de sujétions spéciales dont le taux annuel est reste fixé
1 800 francs leur est sersee par le ministere de l ' éducation nationale Au
I ” lanxier 1953, le montant annuel de l ' Indemnité représentative de
log ement sersée par la commune du chef-heu du département, pour un
instituteur spécialisé, chef de famille . s ' élève a 7 538 francs Les
C P A IDE N . subissent donc un préjudice financier, qui n ' a cesse de
s ' accroi .re depuis doute an, pour atteindre aujourd ' hui 5 '36 francs par an
De, modifications dans les modalité, de versement de cette indemnité sont
actuel l ement .t l ' étude et le budget de 1983 comporte une dépense de plus
de de-as milliards de francs pour assurer la pnse en charge de l 'aide apportée
au, communes pour compenser les charges qui leur incombent pour le
logement de, instituteurs II lui demande s ' il prés oit de faire h ''nefrcter les
CF . A 1 .D E N et des conseillers pédagogiques départementaux pour
I eJucation physique du corps des Instituteurs du méme s)steme et de,
meure, hases d ' indemnisation que les Instituteur, spécialisés directeur,
si'enle annexe

Elurarrun mmi)rrre ' per .,nnnel
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M . Jean Anciant attire i ' .ut'nuon de
M . le minist .e de l ' éducation nationale sur les . ..pailles qui
en m,ai'_ce dlndemnuc de logent :ait entre les conseiller, pedagoeiques
a~l,oml, ,au, inspecteurs départementaus de l ' educ,itn,n national' et les
imutuleur le, ( 1 P \ I D L ne heectïurnt en elfe( que d ' une
indemnise forfaitaire de ,Maison, -.peuaies (dont le montant annuel est fixe
,a i 5111) traites) . sersce par le nhlril s lere .Ie• i 'education nationale . alors que
les instituteur, spcetalises pereoisent une indemmte de logement sente par
le commune du chef-lieu du defanemen,t ii lui demande quelles
mesure, pourr,u'nt etrt en\isage, pour harmoniser Ce sf den.
d in de ni ru,anon

L lu, iii,,n

	

ris ;ni, la rit

	

r it r .,,rurrl

30097 . I I asnl 195 ; M . Jean-Paul Fuchs ,hure I ,sel :runm de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la stu,itt„n des

• , mcider, pcd .iui ayuc, adpant, ,aux inspecteur, dep .artenrenl .uus de
1 edue,ar.,nl nauon,i,c les divers conseil ers pedaèogiyues

	

anis
m,pecieuts dep .artrment .,us d, I éducation n .hinn .de . qui . , ssurcnl des
fonction, de Iorn .tnon . ( ' animation et de soutien p'dejociyues dan, les
ecoles du dep,utemeni du Il .iut-Ithln . font parie du corps des Instituteurs
et ont droit . ace lire . ,a l ' utdcnuute r'pre,ent .itse de logement contrite le
pre isent

	

I la circulaire du , tes ncr 1961

	

Biller„, alti, tel 1 N n 5 du
23 les rien 1961 . 2 le décret n - I . 21Nt du I s htar, 19 7 1

	

Bulletin „/Ii, tel
h \ n 3 du 1• as ni 19 - I SI . durant quelque, ,roter, . le montant de celle
indemnise ,tnnuellentent resalortsce ,a etc 'tripote sur le budget
departement.i : . depuis La parution du deercl de I9"I, seule une indemni!e
forfaitaire de sujétions spéciales . dont le taux annuel est reste fixé a
15(1(1 fane,, leur est serre et ' . .sure de ni,rniere test rtilivr par le
muusierc de I'edueelon nationale \u l' ' Lrnsrer 195 3 . le mont,anl mensuel
de l ' indemnise represe• ;,t .ilise de Ir1entent ser,e' p .in 1 .1 , ntntune du cher
lieu du depertentenl du Il au!-Rhin . pour un ut,ntuleur specaeh,e . ehet de
f.tmilie . + ' elexe a »n'Irais, le, ( P \ 1 1) 1 \ suhis,cnl donc un
préjudice financier . qui n ,a eusse de s ' .Radon e depuis doute ans Il lui
demande quelles mesure, pourr,u'nu erre pl Ise, afin que tous les

P \ I D f N et conseillers pcdagogtyues deparlcmenlaus pour
l ' éducation ph\,ique du r"rp, des rnsntuleurs he•neltcient . et sur le, mémos
hases que les instituteurs spc•uahsees directeurs d'ecle annexe . auquel, il,
sont assimiles . du meme ,)sterne d'indemnisation ,u per le canal du budget
de la commune de leur residcnce administr•,use• soit de preterenee per celui
du budget departrm'ntal

fdue urina rrrrnriirre ' personnel

30291 . 15 asril 198 ; M . Jean-Charles Cavaillé attire
i ' ,utenuon de M . le ministre de l'éducation nationale sur le prohicme
de l'indemnise represcntetisc de Iogement aux conseiller, pedegngiqucs
adjoint, aux inspecteurs dep.utcfncni .aux de feducalmn nationale ( eux-ci
assurent des loncti n, de loimai'ri

	

d'animation ct

	

sout ien

30824 . 25 avril 195, M . Paul E'ladt appelle l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur le prohlemc generil de
I ,ittr,hutton de l ' u!demnite repre,entause de Iohertieui aux enseignant, et
sur celle sersee aux conseillers pcdaeoclyue, adjoint, au, inspecteurs
departententau, de l ' éducation nationale « ' .P A I D F N . I en
particulier II se trous' que, s'agissant des tndemmtes allouees au,
enseignants . le, ,ituauons sont Ires disparates d ' une commune a l ' autre et
qu 'en tout étau de cause . la réglementation n ' est plus adaptée aux realttes
S'il a a plusieurs reprises été question de normal ,cr ces situations et
d 'adopter la reg le nt en tauon en fiinetion de, condition, existantes . de,
mesures eonerctes s'axerent aujourd'hui Indispensables . Pour ce yu) est de,
( P \ 1 I) F N lesquels font partie du corps des instituteurs et yu . de ce
lait ont droit a l'Indemn.rte representatise de logement ainsi que le précise
notamment le décret n 71-2110 du 15 nia :, 1971 . Il ne leur est sersée et de
tnanaere reslnetise qu ' une Indemnité forfaitaire de sujétion spéciale dont le
tau, annuel est reste fisc a 151N1 francs alors qu ' au I " janvier 1983, le
montant annuel de Ilndemntte représentatise de logement sersee par la
;nmmune du chef lieu du département a un Instituteur spécialisé, chef de
famille . ,ëlrx . .0 a Ili 511 francs En consequence . e.1 lui demande en sue de
rep .trer cette injustice que des mesures soient prises afin que tous les

P \ I D I N puissent henelic,er sur les mémes hases que le,
instituteurs spcctaii,es, directeurs d 'ceole annexe auxquels Ils sont assimilés.
du ntéme sstrmr d e i .lemnuatton imputable de preterence sur le budget
départemental

f.<hn arrrnn

	

rrruii i 'rr periUantl r

30869._5 asnl 1983 M . Pierre Lagorce appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation defasurahle
des conseillers pedagngIques adjoints aux inspecteurs départementaux de
I'educatton nationale . en m :uiere d'Indemnisation au litre du logement . ( ' es
toncuonn .ures ont statutairement droit a I',ndemmte représentative de
logement allouée aux instituteur C'Ue utdemnue leur a toujours été tresse
lu+qu 'en 1 , 1611 par les communes et entre 196(1 et 1970 par les départements
\sec le deercl de 19 ' 1 et a compter de ladite arme, cette Indemnité a etc

remplaces par l ' indemnise tortall :ivre de sujétion spéciale dont le montant.
sont 1 50(1 Ir ives par an . est demeure inchangé . depuis cette date et est réglé
par le nimulcre de l 'éducation nationale Actuellement l'indemnité
represent,uive de logement pour un instituteur spécialisé est de
lu 1156 Iran, soit une ditterenee de 8 2811 francs arec celle sersce aux

P \ I I) I N Il lui demande quelle, mesures Il ensisage de prendre au
profil des (' P A I I) E N pour supprimer cette inégalité.

Inn rninrs

	

personnel ,.

30880 . 2 s asnl 1983 M . Gilbert Mitterrand appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation de,
conseillers pédagogiques adlotnt, aux inspecteurs départementaux de
I cduc:urun nationale ( clic categone de personnel tait partie du corp, de,
instituteur et a doit a ce titre a une rndemnoe represematise de logement
comme le prccuent la circulaire du 5 lesner 1961 et le décret n " 7121111 du
1, mars 19'1

	

Or . n riant pas rattache, adminutialnsement a une

c .nntunc, il, ne henélicicn' pas dlndemntte represenLUive de logement 1 n
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conséquence, il lui demande s'il ne serait pas envisageable dans le cadre de

	

Réponse. — La mise en place d'une prévention efficace des conduites

la prise en charge par l ' Etat des dépenses des collectivités locales leur

	

déviantes de l ' adolescent, qu ' il s ' agisse de toxicomanie, d 'alcoolisme ou de

incombant pour le logement des instituteurs, de faire bénéficier les

	

délinquance est une des préoccupations très actuelles du ministre de

conseillers pédagogiques adjoints de l ' indemnité représentative de

	

l 'éducation nationale, qui considère cette action comme faisant partie de sa

logement. mission d'éducation même si l ' usage de produits toxiques n'a pas lieu
forcément, tant s'en faut . dans les établissements scolaires . C'est ainsi qu'en
conformité avec la politique gouvernementale telle qu ' elle a été définie par
la mission interministérielle de lutte contre les toxicomanies, un programme
de prévention propre au ministère de l 'éducation nationale a été élaboré en
la matière . Cette politique se fonde sur le constat que la prise de drogue
n ' est, chez les jeunes, qu'une des manifestations possibles de difficultés
éprouvées dans la constitution de leur personnalité . Ces troubles ne peuvent
être qu ' aggravés par l 'absence de communication et de dialogue avec les
adultes . C ' est pourquoi, plutôt que de donner systématiquement à tous les
élèves une information qui risque, pour certains, d ' être une incitation, il
apparaît préférable de dispenser aux interlocuteurs potentiels de ces jeunes
une formation spécifique qui les mette en mesure d' apporter à ceux qui en
ont besoin les renseignements et. le cas échéant, l ' aide souhaitable. Une
session nationale a eu lieu du 2 au 6 mai dernier, pour informer les
responsables académiques des objectifs de la politique du ministère de
l ' éducation nationale en matière de lutte contre les toxicomanies et leur
permettre d'en réaliser l'application sur le terrain . Ceux-ci, par
l ' intermédiaire de médiateurs—qui peuvent être des inspecteurs d 'académie.
des inspecteurs pédagogiques régionaux . des inspecteurs départementaux de
l ' éducation nationale ect . . .—auront à transmettre l ' impulsion de cette
politique de prévention au niveau des établissements scolaires, à faire la
synthèse des expériences menées et des besoins ressentis sur le terrain, et à
susciter l ' émergence d'« adultes-relais », personnes volontaires capables,
après formation, d' une écoute active des jeunes en difficulté . Une session de
formation de médiateurs est en cours actuellement dans deux
académies, .C'est enfin à l'échelon de l ' établissement que se réalisera à la base
cette politique de prévention, en liaison étroite avec les associations de
parents d ' élèves . L'ensemble du personnel sera sensibilisé à ce problème,
cette action de sensibilisation devant permettre en outre la désignation
spontanée des adultes-relais, précédemment cités, qni recevront une
formation plus spécifique axée essentiellement sur la relation et la
communication et comportant des informations sur les drogues, les
problèmes de la jeunesse et les possibilités de prise en charge des jeunes
notamment locale. II est à noter que ce sont les expériences positives d ' un
certain nombre d ' établissements face aux problèmes de déviances qui en ont
permis une meilleure approche . La mise en œuvre progressive dans tous les
établissements scolaires d ' équipes mieux formées et mieux aptes à dialoguer
avec les jeunes qui connaissent des difficultés de toute nature, équipes
soutenues pa r les médiateurs à l ' échelon académique . devrait permettre de
mieux appréhender le pli é .:c.n' 'ne de la drogue et d ' y apporter les solutions
les plus appropriées.

Education : ministère (personnel).

34479. — 27 juin 1983 . — S'étonnant de ne pas avoir reçu de réponse à
sa question écrite n' 30097 du I I avril 1983, M . Jean-Paul Fuchs
rappelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des conseillers pédagogiques adjoints aux inspecteurs
départementaux de l 'éducation nationale . Les divers conseillers
pédagogiques adjoints aux inspecteurs départementaux de l ' éducation
nationale, qui assurent des fonctions de formation, d 'animation et de
soutien pédagogiques dans les écoles du département du Haut-Rhin, font
partie du corps des instituteurs et ont droit, à ce titre, à l 'indemnité
représentative de logement comme le précisent : I° la circulaire du 3 février
1961, Bulletin officiel E . N . n' 8 du 23 février 1961 : 2 ' le décret n' 71-200 du
15 mars 1971, Bulletin officiel E . N. n° 3 du 1`r avril 1971 . Si, durant
quelques années . le montant de cette indemnité annuellement revalorisée a
été imputée sur le budget départemental, depuis la parution du décret

de 1971, seule une indemnité forfaitaire de sujétions spéciales, dont le taux
annuel est resté fixé à 1800 francs, leur est versée — et encore de manière
restrictive — par le ministère de l ' éducation nationale . Au 1 " janvier 1983,
le montant mensuel de l 'indemnité représentative de logement versée par la
commune du chef-lieu du département du Haut-Rhin, pour un instituteur
spécialisé, chef de famille, s 'élève à 919 francs . Les C. P. A . I . D .E .N.
subissent donc un préjudice financier, qui n'a cessé de s'accroître depuis
douze ans. Il lui demande quelles mesures pourraient être prises afin que
tous !es C. P . A.1 . D . E . N . et conseillers pédagogiques departementaux
pour l ' education physique du corps des instituteurs bénéficient, et que les
mêmes bases que les instituteurs spécialisées directeurs d'école annexe,
auquels ils sont assimilés, du même système d ' indemnisation soit par le
canal du budget de la commune de leur résidence administrative, soit de
préférence par celui du budget départemental.

Education : ministère (personnel).

36979 . — 22 août 1983 . — M . Jean-Charles Cavaillé s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n ' aeeir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n ' 30291 publiée au Journal officiel
AN Questions n ' 16 du 18 avril 1983 (p . 1762) relative à l ' indemnité
représentative de logement des conseillers pédagogiques adjoints aux
inspecteurs départementaux de l ' éducation nationale . Il lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse . — Le décret n ' 83-367 du 2 mai 1983 précise, en son article 2,
que les conseillers pédagogiques adjoints aux inspecteurs départementaux
de l 'éducation nationale sont bénéficiaires de l ' indemnité représentative de
logement dont le versement incombe à la commune d : chef-lieu de
circonscription de l ' inspecteur départemental de l'éducation nationale . Il va
de soi que les intéressés ne percevront plus l ' indemnité forfaitaire pour
sujétions spéciales d ' un montant annuel de 1 800 francs instituée par le
décret n ' 66-542 du 20 juillet 1966 modifié dont il sont bénéficiaires
actuellement, pour nombre d ' entre eux . Il est rappelé que la loi de finances
pour 1983 a prévu, en son article 35, l ' attribution au profit des communes
d ' une dotation spéciale de la dotation globale de fonctionnement au titre
des charges supportées par elles pour le logement des instituteurs, cette
dotation étant répartie proportionnellement au nombre des instituteurs
exerçant dans les écoles publiques logés par chaque commune ou recevant
d'elles une indemnité de logement.

Drogue /lutte et prévention).

30174 . — II avril 1983. M. André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que la drogue a pénétré à plusieurs
reprises dans les établissements scolaires . On a pu ainsi mesurer le mal qu ' a
fait l ' utilisation de ce poison chez des jeunes entrainés à l ' utiliser. Aussi, il
lui demande : I' quelles sont les mesures de prévention mises cri place pour
empêcher la drogue d'entrer dans les établissements scolaires ; 2° quand la
drogue et son utilisation clandestine sont découverts dans un établissement
scolaire, quelles sont les instructions données pour en limiter dans un
premier temps les dégâts et dans un deuxième temps pour obtenir qu 'il soit
mis un terme au mal qu 'elle risque de provoquer chez des élcves mal avertis
des conséquences pour leur avenir physiologique et mental.

Drogue (lutte et prévention).

37004 . — 22 août 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n' 30174 publiée au Journal o f fi c i e l du I I avril

1983 . Il lui en renouvelle les termes .

Enseignement secondaire /personnel,.

31)285 . — 18 avril 1983 . -- M . René Rouquet appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnels, précédemment en fonction en Tunisie et recrutés localement.
Dans sa réponse en date du 23 mars 1982 à la question écrite du 4 janvier
1982 n ' 7718. M. le ministre des relations extérieures, précisait que. ..
n Seuls font problème les personnels recrutés localement, non titulaires de la
fonction publique française » . . . n Différentes mesures actuellement à
l ' étude résultant des directives gouvernementales pour la résorption de
l ' auxilariat devraient conduire à la normalisation de cette situation n, En

conséquence . il souhaite connri're si les mesures précitées sont actuellement
envisagées afin de permettre la régularisation de la situation des personnels
susvisés occupant depuis des postes de maitre-auxiliaire en 1-' rance et non
titularisés malgré de nombreuses années d ' exercice à l'étranger.

Réponse. -- Le ministre de l'éa.ication nationale, en concertation avec les
organisations s,t.dicales représentatt'es des personnels, a préparé sans retard
un plan de tif . Lrisation de l ' ensemble des maîtres auxiliaires en fonction . Un

dispositif réglementaire complet tend à permettre l ' accès des agents non titu-
laires correspondant aux fonctions exercées par les auxiliaires . Ce dispositif
réglementaire a reçu un avis favorable du Comité technique paritaire ministériel
et du Conseil supérieur de la fonction publique . Il est actuellement soumis à
l ' avis du Conseil d 'Etat . Les services exigés s' entendent de fonctions d'enseigne-
ment ou de formation professionnelle initiale et continue . exercées dans des
établissements publics d' enseignement relevant du ministère de l ' éducation
nationale . Ils incluent également les services effectués dans les mimes conditions
hors du territoire national, soit dans des établissements scolaires étrangers au
titre de la loi du 13 juillet 1972 après recrutement par le ministre des relations
extérieures ou par le ministre délégué auprès du ministre des relations extérieures
chargé de la coopération et du développement, soit dans des établissements
français figurant sur une liste établie par arrêté conjoint des deux ministres
précités et du ministre de l ' éducation nationale . Le dispositif prévu -- plan de
cinq ans, listes d'aptitudes déterminées en fonction des contingents annuels de
nomination fixés par arrêtés conjoints du ministre de l'éducation nationale et
des ministres chargés respectivement de la fonction publique et du budget.
conditions d 'aptitude — a été fixé pour tenir compte à la fois de la légitime



aspiration des personnels concernés à la stabilit : de l' emploi de l ' a, prédat ion
des qualités pédagogiques de ces personnels et r,u nécessaire °espect des grands
équilibres budgétaires et financiers arrêtés par le gouvernement . La première
phase de mise en application de ce dispositif i nterviendra à ia rentrée scolaire
1983 . Le gouvernement a décidé de réduire rapidement et massivement le
nombre de maitres auxiliaires en appliquant aux intéressés une procédas de
reclassement dans IP : corps des titulaires . étalée sur les quatre années suivant
l ' année de stagiarisation 17 900 maîtres auxiliaires seront ainsi intégrés dés la
rentrée 1983.

Erts,'iinernenr supi'nr'ur et pusthaerul,arn'ut •rnulia,its:

30900 . — 25 avril 1983 . Mme Odile Sicard denian, t - à M . le
ministre de l'éducation nationale de bien soulorr t u, taire connaître
les dispositions officielles qui permettent . eventu.Gur^nt . it l' adminis .ratio'
d ' une C .E .R . de l 'enseignement supérieur de perce . .ir des droits univer-
sitaires exceptionnels en sus de ceux exigibles par la réglementation nationale
en vigueur . En outre . lorsqu ' il s ' agit d 'un institut universitaire de techno-
logie . où l ' admission est soumise a un rrumerut clausus . elle lui demande
dans quelles conditions l ' administration est autorisée à conditionner la re-
mise des imprimés de pré-candidature au versement d ' une somme fixée par
elle.

Réponse . - Le ministre de l ' éducation nationale est compétent . conjointe-
ment avec le ministre de l ' économie, des finances et du budget, pour fixer les
montants des droits de scolarité dûs par les étudiants postulant un diplôme
national . C, s droits sont exigibles des candidats es restent acquis à l ' établisse-
ment lorsque l ' inscription est définitivement reçue ils sont liés à l 'inscription
de l 'étudiant . indépendamment des frais d'administration entrainés par la
constitution et la gestion des dossiers, frais qui sont à la charge de l ' établisse-
ment . Enfin les autre. droits correspondant à des inscriptions à des diplômes
d ' université ou à des prestations particulières sont fixées par le conseil de l 'éta-
blissement . toutefis, la remise d'Imprimés de pré-candidature ne saurait être
payante .

Encrignernrrtr per tunnel

31220 . 2 mai I,83 M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que la section de Moselle du
Syndicat national des agents de t' eu tauon nationale a demandé que la
législation et la réglementation afférentes au Conseil d ' hytie . .e et de sécurité
soient definitnement appliquée• d . ris les et, hhs .ements de l ' éducation
nationale Il souhaueran connaitre dans quel délai les textes d ' application
seront publiés

Enu,•ienerient pertnnnrl ..

36435 . 1" août 1983 M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que sa question écrite n° 31220 du
2 mai 1983 n 'a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lut en
renouvelle les termes et il lut rappelle que la section de Moselle du syndicat
national des agents de l ' éducation nationale a demandé que la législation et
L réglementation afférentes au Conseil d'hygiène et de sécurité soient
definitivement appliquées dans Ics établissements ,;e l 'educauion nationale.
Il souhaiterait connaitre dans quel délai les textes d ' application seront
publiés.

R,apnme Il content d . bs erser tout d'abord que les questions d 'hygiène
et d'. sccurue qui peuvent se poser dans les ctahlisscmcnts d 'enseignement
e : .rent en tout état de cause dans le champ de compétence du conseil d 'établis-
sement qui peut ainsi envisager de prendre toute disposition ut .' de nature à
améliorer l ' hygiène ou la sécurité dans le cadre de l 'établissement . S'agissant des
cornues d'hvgiene et de secunte dont la mise en plaise est prés tic par le décret
n .' 82-453 du28 mai 198 ; relatif à l ' hygiène et à la securné du travail ainsi qu 'a
la prévention médicale vans la fonction suhlique . un certain nombre de textes
d'application sont actuellement à l 'étude tant au secrétariat d ' Etat chargé de la
fonction publique et réformes administratives qu ' au sein du ministère de
l' éducation nationale . En premier Leu, sera pnnhamcmen i crée au ministère de
l 'éducation nationale, après avis du comité technique paritaire ministériel, le
Comité central d ' hygiène et de secunte compétent pour l ' ensemble du départe-
ment . L'institution de cette instance permet t ra de dégager . en concertation avec
les partenaires sociaux, les règles générales et particulières à mettre en oeuvre en
la matière. ( 'e Camitè central sera notamment consulté sur l 'organisation du
dispositif d ' ensemble des comités d'hygiène et de sécurité qui seront créés à
différents cx-helons administratif:.

Enseignement • prograninne .c

31357. - 2 mai 1983 . - M . Pierre Zarka rappelle à M . le ministre
de l 'éducation nationale la nécessité	s donner pleinement sic a
l' identité culturelle régionale en France,

	

souligne l ' importance de la

Communauté bretonne dans la capitale . En conséquence, il souhaiterait
connaitre les mesures prises pour évaluer les besoins et mettre en place les
moyens d ' un enseignement de la langue bretonne dans la région parisienne.

Ripons ' . — Les préoccupations de l ' honorable parlementaire concernant la
nécessité de donner vie à l ' identité culturelle régionale en France, rejoignent
celles du ministère de l 'éducation nationale sur ce sujet . Elles se sont traduites
par la mise en application de l ' instruction de servi :e ministérielle n° 82-261 du
21 juin 1982 publiée au Bulletin officiel de l ' éducation nationale n" 26 du
I" juille 1982 . Les dispositions de cette circulaire, s . elles concernent bien
entendu la Bretagne . prévoient également une prise en compte de ces enseigne-
ments dans ia région parisienne, en raison de la présence d ' une population d 'ori-
gine bretonne . A cet effet, un contingent de 40 heures avait été réservé par le
ministère . Or, les moyens destinés à assurer de tels enseignements sont tout
naturellement fonction des besoins exprimés par les familles concernées, et
subordonnés à l 'existence d ' enseignants titulaires, compétents en matière de
culture et de langue bretonnes . Ces conditions n 'ayant pas été totalement rem-
plies dans la région parisienne . les moyens évoqués n 'ont été attribués qu 'en
partie . II importe en effet de préciser que les conditions dans lesquelles s ' effectue
actuellement cet enseignement dans la région parisienne, ont justifie la prescrip-
tion d 'une enquête à plusieurs niveaux, afin que la diffusion de la culture et de
la langue bretonnes puisse y être assurée conformément aux engagements minis-
tériels et dans le respect des exigences de rigueur et de sérieux qui doivent être
celles du service public d ' éducation ne i .male.

Enseignement secondaire tIonrrionnern,vrU.

31447 . . 2 mai 1983 . Mme Florence d'Harcourt attire
l ' attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le problème
de la préparation aux examens du C .A .P . et du B.E.P . dans les lycées
d 'enseignement professionnel . Cette préparation est en effet bloquée par
une grève des chefs de travaux dans certains de ces établissements, en
particulier dans le nord de la France, où le mouvement s ' est étendu . Elle lui
fait remarquer que cette situation compromet gravement la possibilité pour
les élèves de présenter leurs examens du fait du défaut de préparation du
matériel durit ils ont besoin pour ces épreuves . Elle lui demande quelles
nesures sont envisagées pour remedier à cette situation et ne pas pénaliser
les élèves de l'enseignement technique affectés par cette grève.

Réponse . - Pour que le mouvement de grève, entamé par les chefs de travaux
des lycées d ' en seignement professionnel, le 1" janvier 1983 . ne porte pas un
préjudice trop Important aux candidats aux examens de l'enseignement tech-
nique, les recteurs avaient été invités à rechercher toutes les solutions possibles
pour assurer effectivement la préparation aux examens (C .A .P. et B .E .P.) dans
les lycées d ' enseignement professionnel, et à faire appel éventuellement, pour la
préparation de la matière d'oeuvre, à des entreprises extérieures . La fin de cette
grève . dans le courant du mois de mai a permis cependant le déroulement
normal des examens.

Enseignement cerundove t/onrriunnernent .

31439. - 2 mai 1983 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les résultats d'un sondage
effectué par la Fédération des parents d'élèves de l ' enseignement public sur
les heures de conrs non assurées pendant le mois de janvier 1983 dans les
collèges et les lycées . De ce sondage, il ressort qu 'au niveau des collèges,
8,73 p . 100 des cours n ' ont pas été assurés, et 'au niveau des lycées,
8,78 p . 100 des cours n 'ont pas été assurés . Pour l ' Académie de Strasbourg.
les chiffres sont respectivement de 8,02 p . 100 pour les collèges et de
7 . 82 p .100 pour les lycées . II lui demande quelles sont les mesures qu ' il
ensisage de prendre face à cette situation préjudiciable aux élèves des
collèges et de, lycées.

Réponse. - Le sondage relatif aux besoins de remplacement dont il est fait
état constitue une rnd'cation dont la pertinence n ' est pas contestable mais qui
appelle toutefois qu, :,ues correctifs : il convient en effet de considérer d'une
part que le choix du mois de janvier comme période d 'observation tend à majo-
rer de manière non négligeable la masse de besoins recensés puisque c ' est au
cours de la période hivernale que la demande de suppléance est effectivement la
plus élevée : d 'autre part, la masse brute des heures non assurées excède sensi-
blement le nombre d ' heures pour lesquelles un système permanent de rempla-
cement doit être mus en phi, au niveau académique puisqu ' une partie impor-
tan'e des heures recensées correspond à des absences de courte durée qui, dans
la plupart des cas, ne donnent pas lieu à remplacement, si ce n 'est, au niveau de
l'éta b lissement, par les collègues du maitrc manquant . A cet égard, une enquête
effectuée iu cours de l ' année scolaire 1981-1982 a montré que plus du tiers des
7 p 100 d ' heures de service recensées comme besoin global de remplacement
correspond à des absences dont la durée est inférieure à quinze jours et pour
lesquelles il appartient aux chefs d 'établissement de mettre en place les solutions
les plus adéquates . en recourant notamment à des heures supplémentaires.
Concernant plus particulièrement les absences d ' une durée supérieure à quinze
jours, la note de service n" 82 .266 du22 juin 1982 a précisé les modalités du
système mis en place à la dernière rentrée scolaire qi' nrévoit que les tâches de
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suppléance sont confiées pour partie à des personnels auxiliaires ou à des agents
titulaires non affectés à titre définitif et progressivement . à des personnels titu-
laires volontaires affectés par le biais d 'un mouvement national sur des postes
de titulaires remplaçants . A ce titre . 134 postes répartis dans neuf académies
différentes sont oflérts au mouvement 1983 . II s 'agit là d ' une première mesure.
mise en place à titre expérimental, qui devrait être étendue à l' avenir . Parallè-
lement . des instructions précises ont été données aux recteurs afin qu ' un effort
particulier soit consenti dans cc domaine, qui constitue une des priorités de
l ' action du ministère de l ' éducation nationale.

Langaes et eu/tares régionales idétinse et usage').

31493 . 2 mai 1983 . M . Adrien Zeller voudrait attirer l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les déclarations de ia
F . E N et du S . N . 1 . -P . E .G . C . du Bas-Rhin qui, à propos de la
reconnaissance officielle de la langue régionale (allemand dialectal alsacien
et allemand litterairel comme langue de France et la généralisation de son
enseignement de la maternelle à la Fin de !a scolarité obligatoire ont déclaré
que rien ne saurait se mettre en place contre leur volonté . II lui demande s' il
cautionne ce ( :mage ou s ' il n ' estime pas que dans ce domaine il soit
Indispensable et drmuiratielue'me'nt .sain de ssivre les avis exprimés par les
élus (conseillers généraux du Bas-Rhin et du Haut-Rhin et Conseil
régional).

Réponse . Le gouvernement a mis en place en 1982 une politique en faveur
de l ' enseignement des cultures et des langues régionales qui marque un chan-
gement très net par rapport à la période antérieure et qui constitue le dispositif
le plus complet jamais adopté en ce domaine puisqu 'elle concerne tous les
niveaux d'enseignement de la maternelle à l ' université. Cette politique concerne
notamment, en Alsace . l 'allemand dialectal alsacien et l 'allemand littéraire. Par
rapport à la question posée par l ' honorable parlementaire, il y a lieu de préciser
que ce dispositif prévoit une double liberté, celle des familles de le demander,
celle des maîtres de le dispenser, ainsi qu ' une collaboration entre l ' Etat et les
collectivités locales . En effet, la quasi totalité des maîtres n' ayant pas reçu de
formation en ce domaine qui n 'existait pas ou peu lorsqu ' ils ont été recrutés, il
ne peut être envisagé d ' imposer cet enseignement . En revanche il appartient aux
responsables du service public d ' éducation de développer la formation initiale
et continue, les moyens de conseil et d ' animation pédagogique et de veiller à ce
qu ' il soit progressivement possible de faire assurer cet enseignement par des
maîtres suffisamment formés là où existe une demande suffisante des familles.
L ' action entreprise dans ces trois directions dès la présente année scolaire, sera
poursuivie à la prochaine rentrée. Par ailleurs les collectivités locales, donc les
élus, peuvent jouer un rôle important en ce domaine, notamment en matière de
réalisation de documents pédagogiques La collaboration qui a été engagée dans
l 'académie de Strasbourg entre les services rectoraux et académiques et les
Assemblées locales me parait d ' ailleurs exemplaire . il me parait donc au total
que les directions d'• trasail retenues permettent tout à fait de concilier ce que
peuvent faire les maîtres et ce que souhaitent les élus.

Enseigne?. .. rpennnnrL.

31993 . 16 niai 1983 . M. Daniel Chevallier attire l ' attention de
M . le ministre da l'éducation nationale sur le fonctionnement des
groupes d'aide phsycho-pédagogique (G . A . P. P . en milieu rural . i .e groupe
d ' aide psycho-pédagogique est une structure essentiellement urbaine.
Installée dans une école . il n ' est pas prévu que le rééducateur en psycho-
pédagogie (R . P . P 1 et le rééducateur en psychomotricité (R . P . M . ) soient
itinérants . De ce fait, aucune indemnité de déplacement n ' est prévue pour
ces catégories de personnels . Ainsi, compte tenu de la dispersion des écoles
en milieu rural, le champ d ' intervention des groupes d 'aide psycho-
pédagagiquc est forcément limité . II apparaît donc nécessaire d' adapter le
fonctionnement des groupes d ' aide phsycho-pédagogique au monde rural.
En conséquence . il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
adapter cette structure au inonde rural

Réponse. — Le développement des groupes d ' aide psycho-pédagogique
(G A .P.P .), depuis leur création en 1970, s ' est réalisé de manière inégale, les
autorités académiques parant le plus souvent aux nécessités les plus pressantes.
Une circulaire de 1976 a précisé que chaque G .A .P .P . devrait prendre à sa
charge un secteur d'en iron 1 000 élèves, comprenant obligatoirement une école
maternelle . Son application à l 'ensemble du territoire, exigerait d ' abord que le
nombre des G .A .P.P . soit plus de trois fois supérieur à ce qu ' il est actuellement.
On supposerait que les besoins en prévention et soutien soient les mêmes par-
tout. On ne tiendrait pas compte enfin des problèmes posés par l ' inégale répar-
tition de la population sur le territoire . Il apparaît que la composition même du
G .A .P.P. qui comprend un psychologue scolaire et plusieurs rééducateurs . les
uns en psycho-pédagogie, les autres en psycho-motricité, et son cieamp d ' inter-
vention, strictement déterminé et limité, ne se prêtent pas facilement à des intcr-
ven'ions jugées utiles dans les zones rurales à population très dispersée. Le
dévote ppement des aides psycho-pédagogiques est l' un des aspects fondamen-
taux de la politique définie par le ministre de l'éducation nationale . Ces aides
contribuent 4 ce que tous les jeunes bénéficient des formations dispensées par le

système éducatif : la prévention, qui doit réduire le nombre des exclusions, et
les pratiques intégratives qui doivent permettre une moindre ségrégation en sent
les deux principaux aspects . C' est pourquoi les réflexions en cours conduisent à
un réexamen du dispositif de prévention et d ' aide spécialisée qui permettra de
dehnir les taches dans un cadre rénové et de les organiser en fonction des buts
à atteindre, sans l 'alourdir à l ' excès de contraintes organisationnelles . Aussi,
apparaît-il nécessaire d ' analyser, dans un souci de plus grande efficacité, les
modalités de l ' action des intervenants spécialisés qui constituent actuellement
les G .A .P .P ., au niveau de leur champ d ' intervention et à celui des mesures
d 'accompagnement administratives et finrinciéres indispensables.

Enseignement préscolaire et e'léniemaire /personnel t.

32508. -- 30 mai 1983 . -- M . François Léotard attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences des
nouvelles grilles indiciaires (Bulletin officiel E . N . du 3 février 1983)
applicables aux instituteurs adjoints et directeurs d ' école . Dans le système
actuel entre un instituteur au onzième échelon et un directeur d ' école au
même échelon existe un écart indiciaire de quarante-quatre points . Dans le
système futur, à l ' échéance 1988, ne subsistera qu ' un écart de quinze points.
Les directeurs dont la mission dans l ' école est capitale auraient souhaité que
l ' utilité de leur action soit reconnue par un écart indiciaire inchangé.
Certes, des indemnités de sujétions spéciales sont prévues, niais elles ne
compensent pas la perte indiciaire et ne sont pas soumises à retenue pour
pension . Dans ces conditions, il lui demande s' il ne lui parait pas opportun
de reconsidérer la situation des directeurs d ' école.

Réponse.- - Le ministre de l ' éducation nationale rappelle que le plan de reva-
lorisation de la situation des instituteurs approuvé par le Conseil des ministres
du 10 mars 1982 concerne l ' ensemble des personnels appartenant au corps des
instituteurs . L ' exercice des fonctions de directeur d 'école qui confère aux inté-
ressés . dans le système actuellement en vigueur, un régime de rémunération
particulier et des décharges de service adaptées à l ' importance des écoles qu ' ils
dirigent, ne doit pas conduire à ce que s ' établisse entre eux et les instituteurs
une coupure préjudiciable à l 'accomplissement de leurs taches qui sont avant
tout pédagogiques . C ' est pourquoi les dispositions du nouveau projet de décret
concernant les directeurs d' école confirment la notion d 'emploi pour la direction
d'école de deux classes et plus . La mise en oeuvre de ce texte devrait se traduire
par des améliorations notables de la situation des personnels intéressés, pour ce
qui concerne en particulier les modalités de choix et les possibilités de formation.
S'agissant de leur rémunération, les mesures concernant la revalorisation de la
situation de l ' ensemble des instituteurs s ' inscrivent edectieement dans le cadre
de la politique de resserrement de l 'éventail des rémunérations de la fonction
publique : contrairement aux affirmations de l ' honorable parlementaire, elles ne
se traduisent pas pour autant par une perte indiciaire pour les directeurs d ' école
dont la situation au contraire s 'améliorera de façon sensible tant sur le plan
indiciaire qu ' indemnitaire. A cet égard, le nouveau régime indemnitaire qui sera
mis en place à compter du I" septembre 1983 -- en substitution de l ' indemnité
de charges administratives actuellementversée bénificiera à l ' ensemble des
directeurs quel que soit le nombre de classes de l ' école dont ils assurent la direc-
tion et constituera un complément de rémunération substantiel dans la conjonc-
ture de rigueur budgétaire . Dans ces conditions, il ne peut ètre envisagé de
reconsidérer la situation des directeurs d 'école.

Err.celgt'rne a urondaire /omis uwenuwt Aarrr,tru

32602 . 3(1 niai 1983 . M. Claude Wolff appelle l'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale concernant les Ires vives
inquiétudes que l ' on est en droit de nourrir concernant Ics moyens en postes
d ' enseignants dans les collèges de l ' Academie de Clermont-Ferrand . En
effet, alors que l' on peut d ' ores et déjà prévoir une augmentation de
501) closes pour l ' ensemble des établissements du premier cycle du second
degre, que trois collèges nouseaux vont ouvrir à la rentrée

	

Rion, Le
Couriett, La Monncric et Brises-C'harensd et que le niveau 3 " débutera
au collège de Cournon La Riheyre aucune dotation significative en postes
d ' enseignants de collège ne semble erre accordée Ainsi, cette situation
risque d 'entraîner un déploiement des moyens . spécialement en postes de
professeurs, dont seront victimes plus particulièrement les collages ruraux
déjà défavorisés au départ et dans lesquels des suppressions de sections ou
d ' options mettent en cause leur service manie . Contrairement :i ce qui a pu
être invoqué. l ' Académie de Clermont-Ferrand ne peut être considêree
connue bien dotcc du faut du carictcre specifique de cette région, :i savoir
l ' importance incontestable du nombre de collages ruraux . Fn effet . sur

1 .17 établissements . 67 sont de taille petite ou a peule moyenne . ce qui
représente 45 .5 p . 1(1(1 du total académique ; 67 p . 1(1(1 des collages du
Cantal : 64 p . 100 de ceux de la ILrutc-Loire ; 40 p . ((111 de ceux du Puy-de-
Dôme ; 31 p . 100 de ceux de l ' Allier . Aussi . il lui demande que des moyens
supplémentaires soient affectés u l'Académie de Clermont-Ferrand pour la
rentrée prochaine .
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Réponse. — Alors que le budget 1980 et la loi de finances initiale pour 1981 I soutenu en 1983, aboutissant ainsi à la création de près de 6 000 postes . Tous
s' t.taient traduits par un nombre sensible de suppressions d 'emplois dans les

	

ces emplois ont été délégués aux académies (outre-mer compris) ; la situation
collèges, un effort très important a en revanche été accompli en leur faveur avec

	

s'établissant ainsi pour l'académie de Clermont-Ferrand et la métropole :
le vote du collectif 1981 et il s'est poursuivi ensuite, quoique à un rythme moins

Moyens supplémentaires délégués (équivalents-emplois)
depuis le collectif 1981.

Académie de Clermont-Ferrand France métropolitaine

Rentrée Rentrée Rentrée
Total

Rentrée Rentrée Rentrée
Total

1981 1982 1983 1981 1982 1983

Enseignement général 	 28,5 15,5 — 44 1 498 1 765 220 3 483

Education spécialisée	 I 6 3 10 88 154 140 382

Espace éducatif	 5 5 6 16 226 580 459 1 265

Total	 34,5 26,5 9 70 1 812 2 499 819 5 130
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Ces moyens supplémertaires ont été répartis, compte tenu non seulement de
la situation propre à chaque académie (celle de Clermont-Ferrand se caractéri-
sant effectivement par un nombre relativement élevé de collèges ruraux) mais
aussi de sa position par rapport aux autres . En effet la réduction des disparités
interacadémiques étant considérée comme l ' un des objectifs prioritaires retenus
par le ministre, il en résulte que les académies se plaçant, comme celle de Cler-
mont-Ferrand, à un niveau proche de la moyenne nationale, n ' ont pas bénéficié
de dotations très importantes. En tout état de cause, il convient de souligner
l ' importance du changement de politique effectué même s' il n ' était pas maté-
riellement possible de satisfaire d 'emblée tous les besoins exprimés . L ' amélio-
ration du fonctionnement du système éducatif est en réalité une oeuvre de longue
haleine dont la réalisation dépend des moyens autorisés au budget de l'Etat,
lequel est notamment soumis à l'influence de contraintes économiques et finan-
cières.

Départements et territoires d 'outre-mer (départements d 'outre-nier
eru'eigru•nuatt supérlear et posthucralauréat/.

32641 . - 30 mai 1983 . -- M. Marcel Esdras expose à M . le
ministre de l 'éducation nationale la situation particulièrement
préoccupante que connaît en ce moment l ' Université Antilles-Guyane
(U . A . G . 1 du fait de l ' insuffisance patente des crédits alloués en 1983 . La
demande du Conseil d ' université tendant à obtenir une subvention
complémentaire n ' a malheureusement pas été satisfaite jusqu ' ici . Or . le
rapport établi par le président de l ' U . A .G . brosse un tableau extrêmement
sombre de l 'asenir immédiat, deux U .F.R. en particulier n ' ayant
pratiquement plus de crédit disponible pour 1983 . Il s ' agit de l ' U . F. . R.
sciences et de l ' U . E . R . droit sciences économiques. En conséquence . il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour faire face à cette
situation matérielle critique mettant en péril l ' existence nome de
l ' Université Antilles-Guyanne.

Réponse . — Les crédits de fonctie r- ement (chapitre 36 11) accordés à
l ' Université des Antilles-Guyane en 1982 étaient de 2 568 590 francs . En
1983 . ils se sont élevés à 2 966 586 francs soit une augmentation de
15 .5 p . 100 . Le rapport adressé par le président de l ' université à l ' appui de
sa demande de crédits supplémentaires ne permet pas d 'évaluer
correctement la situation . 1 ; lui a été demandé de présenter un bilan complet
de la situation de sot établissement, et non des seules U .E .R . à l ' exclusion
des services généraux, et de procéder à une analyse des causes d' une
détérioration aussi brutale puisqu ' une étude réalisée à la fin de 1981 avait
révélé l'existence de réserves financières importantes.

Pro/exsiuns et activités médicales (médecine scolaire t.

32846 . — 30 mai 1983 . -- M . Firmin Bedoussac demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il n'envisage pas de permettre aux
chefs d'établissements scolaires, accueillant un nombre réduit d ' internes de
rémunérer le médecin dont ils se sont attachés les services, en fonction du
nombre de visites effectuées et non plus par forfait . Il lui indique que cette
mesure permettrait aux établissements concernés de réaliser des économies
budgétaires substantielles.

Réponse . — En l'état actuel des textes et conformément à l'arrétè du
25 octobre 1971, les médecins d'internat reçoivent une indemnité forfaitaire
annuelle déterminée suivant le classement de l'établissement, dans le calcul

de laquelle entre le nombre d ' internes hébergés . C 'est sur cette base qu ' est
fixé le nombre plus ou moins grand de visites hebdomadaires que ces
médecins sont tenus d ' effectuer . La question de la pertinence de cette
réglementation a été posée dès lors que, comme le souligne l ' honorable
parlementaire. certains chefs d ' établissement estiment que la rémunération
forfaitaire du médecin d'internat dont ils doivent s'attacher les services est
parfois onéreuse pour l ' établissement au regard du nombre réduit de leurs
interventions . En effet, la baisse sensible des effectifs d ' internes au cours de
ces dernières années et le fait que les adolescents se rendent facilement dans
leur famille en fin de semaine, rendent la charge de travail du médecin
d ' internat généralement moins importante . C ' est pourquoi une enquête a été
lancée auprès de quelques recteurs pour réexaminer éventuellement, en
fonction des informations recueillies, les modalités d' adaptation des textes
aux nouveaux besoins des établissements scolaires en matière de médecine
d ' internat .

Enseignement (manuels et fou . .hures).

32900 . — 6juin 1981 — M . Marius Masse attire l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur l ' intérêt qu ' il y aurait de ne point
utiliser, pour certains travaux scolaires dans les établissements primaires et
secondaires, des manuels traitant de sujets dont l'actualité est encore
brûlante . Dans un C .E .S . de Marseille . lors d ' un exercice gramm tical
dispensé aux élèves . il a été abordé un extrait du livre de G . Perrault u< le pull-
over rouge », avec photo du film à l ' appui . cité dans le livre de « Grammaire et
pratique de la langue pour les troisièmes de colkges ») de M . J . -L . Billon et
H . Gaboriau . Or, ce livre est le manuel de grammaire du frère de la petite
Maria Dolorès, assassinée par Christian Ranucci . En conséquence, il lui
demande s' il estime possible de remédier à de telles situations afin qu 'elles ne
se renouvellent plus.

Réponse . — Le ministre de l ' éducation nationale n ' exerce aucun contrôle
u priori sur le contenu des livres scolaires et il n'a pas l'intention de modifier
la politique traditionnellement suivie en cc qui concerne la production et la
distribution de ces ouvrages. Il apparaît en effet que toute directive . toute
critique ou toute approbation officielle relative à ce genre de création
littéraire est incompatible avec la totale liberté qu ' exige le travail
intellectuel . En conséquence . la liberté des auteurs et des éd i teurs est entière
pour tout ce qui touche à la conception, à la rédaction, à la présentation et à
la commercialisation des ouvrages qu ' ils comptent publier . Il appartient
naturellement à ces mêmes auteurs et éditeurs de prendre toute la mesure de
leur responsabilité dans l ' élaboration d ' ouvrages appelés à être utilisés,
pour leur formation, par des jeunes et adolescents . Enfin il faut rappeler que
chaque établissement scolaire effectue lui-même le choix des ouvrages
utilisés dans chaque discipline . La procédure, définie d'une manière précise.
répond à un double objectif : celui d ' assurer l ' objectivité et la qualité des
choix, celui d ' y associer les parents d ' élèves . Les « Conseils
d'enseignement » qui réunissent tous les membres du personnel enseignant
d ' une méme discipline ou de disciplines complémentaires ont pour mission
de favoriser la concertation entre professeurs notamment en ce qui concerne
le choix des manuels ; enfin, lors de sa dernière réunion de l'année scolaire,
le « Conseil d 'établissement », où sont représentés les parents d ' élèves,
donne son avis sur le choix des manuels . Ces dispositions réglementaires
traduisent la volonté d'assurer aux procédures de concertation une pleine
efficacité pour un choix aussi judicieux que possible des manuels scolaires
en usage dans les établissements d'enseignement . Si le ministre ne veut et ne
peut, en ce domaine, intervenir par voie de décision fondée sur l ' exercice
d ' un pouvoir d ' injonction, il ne s' interdit pas, dans certains cas, de
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transmettre aux éditeurs concernés les observations et critiques formulées à
l 'encontre des contenus ou de la présentation des manuels scolaires et
portées à sa connaissance . Au moment où l 'on réclame l ' ouverture de l'école
sur la vie il serait inconcevable d ' exiger qu'un manuel ne fasse référence à
aucun fait d ' actualité : certes' toute allusion contemporaine risque d ' avoir
sur les jeunes lecteurs un retentissement imprévisible comme c 'est le cas
pour la douloureuse résonance individuelle signalée par l ' honorable
parlementaire . Mais le ministre de l 'éducation nationale ne doute pas que,
dans des situations aussi exceptionnelles, les enseignants concernés m'
sachent trouver des mots d ' apaisement et de compréhension.

Bourses el allocutions d'études f /'unes de /rés/immunon scolaire/ .

33312 . 6juin 1983 . – M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffisance des crédits
mis à la disposition de certains rectorats pour le paiement des bourses
scolaires du trimestre avril juin 1983 . A la fin du mois de mai la
provision du trimestre n ' était toujours pas mandatée . II lui demande les
raisons de ce retard et les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cet
état de fait.

Réponse . — Les crédits destinés au paiement des bourses nationales
d ' études du second degré sont mis à la disposition des ordonnateurs
secondaires au début de chage.e trimestre scolaire . Les années passées . les
crédits afférents au troisiéme trimestre de l ' année scolaire 'avril-juin) étaient
ordonnancés dans le courant du mois d ' avril . Cette année, ils l 'ont été dès le

1 `r avril . Mais, à la suite de la désignation du commissaire de la République
de département comme ordonnateur secondaire de tous les crédits de
bourses nationales d ' études du second degré, des délais un peu plus longs
ont été nécessaires four la mise en place des crédits de bourse . Ces retards
au nixeau local, dus à une phase d ' adaptation à une nouvelle procédure, ne
devraient pas se reproduire . Par ailleurs, dans un souci de saine gestion et
d ' adéquation aux besoins locaux . les dotations en crédits• tout en prenant
en compte toutes les mesures nouvelles décidées à compter de la rentrée de
1982, ont été calculées au plus juste . Toutefois, les instructions adressées
aux recteurs et aux inspecteurs d ' académie, directeurs des services
départementaux de l ' éducation nationale . précisaient que, dans la mesure
uù des ajustements se révéleraient nécessaires, des crédits complémentaires
pourraient leur étre délégués . D ' assez nombreuses demandes de ce type sont
parvenues à l ' administration centrale du ministère de l ' éducation nationale
qui a procédé à la délégation des crédits complémentaires sollicités chaque
fois que ces demandes étaient justifiées . II convient d ' ajouter que les
nouveaux mécanismes mis en place n 'osa pas, d ' une façon générale, retardé
le paiement des bourses aux familles, les établissements d ' enseignement
l ' axant assuré sur leur trésorerie.

llnerçnenrrnl suprrrrur et pr,.sthur,ulaur(trt pers onnel .

33434 . - h lutin 1983 . M . Georges Labazée appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le, termes du
décret n ' 52-1378 du 22 décembre 1952 modifié par le décret n ' 78-217 du

2 mars 197'5 (article 2 premier alinéa) . lorsque le classement dans le nouveau
corps ,' concerne un fonctionnaire ay,utt atteint l ' échelon terminal de son
ancien grade et conduit a ne pas lus accorder d ' augmentation de traitement.
l'Intéressé conserse dans son nouveau grade l ' ancienneté d'échelon qu ' il
asant acquise . dans la limite de l'ancienneté exigea pour une promotion ai
l' échelon terminal de l 'ancien grade Il résulte de ces dispositions une
perte importante de I ancsennctc acquise et une discrimination Injuste eu
égard aux regles de changement de ça iegorie dans le minstcre de l ' éducation
nationale En effet, il résulte de ces dispositions une perte d 'ancienneté pour
de., maîtres-assistants dont les mentes furent reconnus par un ,isancemena
rapide et qui solen' cette progression j ustifies se retourner contre eux
comme une sanction uniforme s ' ils n 'ont pas termine très rapidement leur
the,, de Doctorat d ' Ftar : cousent, des maitres-assistants devenus chargés
d ' enseignement ont assume des taches pédagogiques et administraiive, qui
incombaient ai des professeurs promus professeurs de deuxième classe,
quelle que soit leur ancienneté, celle-ci est rabotée a trois ais . Las

discrimination, a l ' Intérieur d ' une même administration . est'd ' autant plus
patente que les certifiés devenus agrégés . par concours ou promotion
Interne, ne subissent pas une réduction aussi injuste, leur ancienneté étant
recalculée suivant un coefficient aussi injuste, leur ancienneté étant
recalculée suivant un coefficient de 135 175 e . soit approximatsement
0,75 p . 100 Elle est encore plus criante et paradoxale si l ' on compare la
situation des ex-maitres-assistants a celle des agrégés hors-classe qui, depuis
une dizaine d ' années. accèdent aux échelles-lettres . ;ans thés, ni diplôme
supplémentaire . par simple promotion interne. soit au mème rang indiciaire
que les professe rs de deuxième classe qui sont obligatoirement docteurs
d ' Eta' . Il y en a mémé dans les C ' . E .S . . ce qui souligne la désalliatron de la
condition des professeurs de deuxième classe . En conséquence il lui
demande quelles dispositions Il envisage de prendre pour corriger cette
situation discriminatoire .

Réponse . — Il convient de rappeler à l ' honorable parlementaire . que le
principe d ' égalité de traitement entre fonctionnaires ne s 'applique qu ' aux
membres d ' un mème corps, et ne conduit pas à traiter de manière identique
les fonctionnaires de corps différents . C'est ainsi que le décret du
5 décembre 1951, auquel il est fait implicitement allusion, concerne le
classement des personnels nommés . dans un des corps enseignants du
second degré . Lorsqu ' il s ' agit de personnels nommés dans un des corps
enseignants de l ' enseignement supérieur . Il convient de se reporter aux
dispositions du décret n° 52-1378 du 22 décembre 1952 modifié . Le ministre
de l ' éducation nationale, prépare une modification du décret précité . Cette
modification remédiera notamment à certaines difficultés nées de
l ' application du décret du 22 décembre 1952 modifié . C ' est ainsi qu ' il est
prévu . pour les fonctionnaires parvenus à l ' échelon terminal de leur ancien
grade, et qui, en accédant à un emploi d ' enseignant' dans l 'enseignement
supérieur, bénéficient d ' une augmentation de traitement inférieure à celle
qu ' ils avaient obtenue lors de leur accès à l ' échelon terminal de leur ancien
„rade . de conserver dans leur nouveau grade . l ' ancienneté d ' échelon qu ' ils
avaient acquise, dans la limite de l 'ancienneté exigée pour une promotion à
l ' échelon supérieur du nouveau grade.

Enscr,~nenrreu wprrtrur rt pr,stharialuure'at 'per+unnrl

33472 . h juin 1983. M. Gilbert Sénés appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le Lut que le décret du
8 avril 1983 „ portant statut particulier du corps des assistants des
disciplines juridiques, politiques . économiques et de gestion et des
disciplines lurcraures et de sciences humaines „ accorde la titularisation et la
sécu rie de l ' empan a tous les assistants de ces disciplines . A l'heure
actuelle . seuls les assistants de médecine let odontologie) sont l ' objet d ' une
discrimination allant a l ' encontre des orientation, gousernementales s :sant
la utulansattaon de, personnels contractuels de la loncuun publique Les
assistants dés unncrsue,-assistants des hôpitaux sont, dans le cadre des
textes parus . Ir, seul, en cc moment ,i ne p rusoir heneficier de la loi de
Inularsation ,ie, personnels non Inulares de ( ' Flat . De plus. les récentes
mesure, nnnsténelles accordant la garantie de l ' emploi aux assistants non
titulaires des t ' P . R tic médccrne Icircul .ure 197 du 21 sri( 1983) ne
concernent pars les n'entants des un :scnscs-aui,tans des hôpitaux non
inscrits sur la liste d ' aptitude ,eux foneuons de chef, de Ir ;saux . et qui
arment ,tu terme de sept ,nos de Ioncttu .n (contrat de quatre ans
renouvelable pour trois suis) Il parait minimal que des personnels
maintenus dans leur empli durant sept .ais ne henellcient pas des
dsposrtions appliques, ,a certains de leurs collegues d 'autres discipline . Il
lui demande de lui Laue cunnaina' les mesure, qu'il eu soagc de prendre.
mesures qui suant urgente, . en lascar de ce, personnels d .ait l i suuetiun
n ' est pas prés tic par les Icxte, legsLuul, ou per les crculalre, mIlledenellcs

Réponse I es assistant, des unsersites assistants des heipitau,
comme tous les personnel, de statut hospualo-uniser,nare . dépendent a la
fois du nunstcrc de l'éducation nationale et du mutisme de la santé.
aucune mesure statutaire en leur Liseur ne peut donc étre prise sans l 'accord
de, deux départements ministériel . Ces personnel, ne peu sent pas
bénéficia des dt,pusinnns de la loi autorisant l ' Integrat1on des agents non
titulaires car l ' article 1 ' 15» stipule que - les emplois des ( 'entre,
hospitalier, tins asilaires occupes par de, personnel, mrdieu ux et
sciemniques soumis aux dispositions de l ' ordonnance du 30 décembre
195H „ ne sont pas soumis a ce, regles t es mesure, nunisierselles accordant
la garantie de l 'emploi aux assistants des urnscrsiles assistants des
héipnaux ne concernent en effet que ceux qui ,ont inscrit, sur h, lité
d ' aptitude aux fonctions de chefs de Iras–tus Cependant . l ' inscription sur
cette liste étant illimitée elle n ' est pas d ' un ecce, Ires difficile pour le,
Intéresses qui au cour, de leurs sept sans d ' ,ssi,tanat . ont eu la possuhihte de
demander plusieurs buts leur •nscrption sur cane liste d'aptitude Enfin . une
titularisation de l ' ensemble de ces personnels aurait fmconsenicnt de ne
leur ousnr aucun débouche de carrier,' et de tarir le recrutement nécessaire
pour le rcnousellement des personnel hospitalo-unsesitatnc, au detnnent
des etudiants armant ,a Lt lin de leur ',mode de form,ivan En tout état de
cause . Il faut attendre la mise en place de I,r rchirmc du ',Law de l 'ensemble
des personnels huspitalo-unsersira res actuellement en cours d ' clahoratmn.
pour envisager des solutions yui desront cire en harmonie axec les options
retenues .

/insrr,nenrrnt suprrrrur rt po vba .rldru, at per solin,/

33544 . 1 ; 'mn 198) M . Pierre-Bernard Cousté 'appelle ,,
M . le ministre de l ' éducation nationale que I .ruele ) t . dernier
d'Inca . de la loi d ' orientation de l'enseignement superlcur th, 12 nosenihre
1908 dispose que les ctahlrsseraenls ne 'canent dispenser Ics enseignants de
tout oui partir des obligations de 'esldettet. et de prsscnec qu ' a tuile
exceptionnel et peu un reglensent h nnolugue pat le nnnitic . apte, asis du

C . N . R S . E . R . 1 a circulaire du 22 loin 1972 a Lacis, Ie, prindipes
generarux qui desrnart cire respectes pour la prepar,uiun de ces reglcmests
dcrogatores

	

Il lui demande de bien souloir lut Inurinr I .i liste de,
unisersucs qui ont elthnre ces régl .ntents
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Réponse . — L ' article 33 (dernier alinéa) de la loi n ' 68-978 du
12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur prévoit que les
établissements publics à caractère scientifique et culturel peuvent, à titre
exceptionnel et par un règlement homologué par le ministre de l'éducation
nationale sur avis du Conseil national de l'enseignement supérieur,
dispenser les enseignants de tout ou partie de la mission de direction, de
conseil et d'orientation des étudiants qu'implique toute fonction
universitaire d'enseignement et de recherche et des obligations de résidence
et de présence qui y sont attachées . Les universités qui se sont dotées d'un
tel règlement, homologué par le ministre, après avis du C .N .E .S .E .R ., sont
les suivantes : Besançon, Grenoble I1, Metz, Mulhouse.

Enseignement préscolaire et élémentaire /personnel).

33630. -- 13 juin 1983 . — M . Jean-Claude Bateux attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les différences de
statut en ce qui concerne l ' attribution de l ' indemnité de logement suivant
que des instituteurs exercent dans des écoles élémentaires ou bien en écoles
nationales pédagogiques ou en écoles nationales du 1" degré, en effet . bien
que considéré comme des instituteurs à part entière dans l 'exercice de leurs
fonctions, les instituteurs qui exercent en E . N . P . et E .N .P . D . ne
perçoivent pas l ' indemnité logement . II lui demande quelles mesures
peuvent être prises afin de palier cette injustice flagrante.

Réponse . — Les instituteurs et institutrices exerçant dans les écolee
nationales de perfectionnement et du premier degré ne sont pas attachés à
une école communale et n'entrent donc pas dans le champ d'application des
lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889, lesquelles mettent à la charge
des communes, à titre de dépenses oblitatoires, le logement ou, à défaut de
logement, l'indemnité représentative de logement de chacun des membres
du personnel enseignant attaché aux écoles primaires . C'est pourquoi une
indemnité forfaitaire pour sujétions spéciales — d'un montant annuel de
1 800 francs — a été instituée en faveur des intéressés par le décret n' 66-542
du 20 juillet 1966 modifié pour compenser la perte du droit au logement
communal . Mes services ont mis à l'étude le principe de la recherche d'une
compensation équitable qui pourrait être apportée aux intéressés . Cette
question sera soumise, le moment venu, à concertation auprès des
partenaires sociaux concernés.

Enseignement (personnel).

33810. — 13 juin 1983 . — M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la prochaine réorganisation du
mode de scrutin de l 'élection des représentants du personnel enseignant aux
comités techniques paritaires et groupes techniques ?aritaires scolaires . Il
lui demande donc s ' il serait possible d 'avoir la connaissance de la nature
exacte de la modification envisagée pour le mr de de scrutin de ces
représentants syndicaux.

Réponse . — Par arrêté interministériel du 13 juin '983, il a en effet été
décidé de procéder à la création des Comités techniques paritaires
académiques et départementaux, placés auprès des recteurs d'académie et
des inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de
l'éducation nationale . Cette décision a eu pour objet de répondre aux
prescriptions de l'article 4 du décret n' 82-452 du 28 mai 1982, prévoyant
que peuvent être créés des « Comités techniques paritaires régionaux ou
départementaux dans les circonscriptions territoriales du département
ministériel intéressé » . II a par ailleurs été tenu compte des dispositions de la
circulaire F .P . n' 1489 du 18 novembre 1982 portant application de ce
décret, précisant qu'il apparaît conforme à l'esprit de concertation qui doit
présider aux relations entre l'administration et ses agents que soit
systématiquement envisagée la création de Comités techniques paritaires
spéciaux, régionaux, départementaux ou locaux dans tous les cas où la
nature, l'importance ou l'organisation des services le justifient . En outre,
l'article 6 de l'arrêté du 13 juin 1983 a prévu l'institution d'organes
paritaires originaux . constitués sous forme de groupes de travail paritaires
et destinés à préparer les travaux des Comités techniques . S'agissant des
modalités retenues pour procéder à la désignation des représentants du
personnel au sein de ces instances, le ministère de l'éducation nationale a
engagé la procédure habituellement adoptée en la matière au sein de la
fonction publique. C'est ainsi que, pour mesurer la représentativité des
organisations syndicales aptes, en application de l'article 8 du décret n' 82-
452, à désigner les membres de la parité syndicale, il a été demandé aux
recteurs et inspecteurs d'académie d'établir la liste des syndicats appelés a
siéger dans les C .T .P. et à fixer le nombre de sièges de représentants
titulaires et suppléants attribués à chacune de ces organisations, compte
tenu du nombre de voix obtenues par celles-ci lors des plus récents scrutins
de renouvellement des Commissions administratives paritaires . Comme il
est de règle drus la fonction publique, la répartition des restes s'effectue à la
plus forte moyenne . Il doit être souligné que ces opérations ne constituent
pas une novation . En effet, cette méthode, déjà mise en ouvre sous le régime

antérieurement en vigueur du décret n' 59-307 du 16 février 1959, qui
régissait les Comités techniques paritaires avant l'intervention du décret du
28 mai 1952, a été consacrée par la jurisprudence du Conseil d'Etat dans un
arrêt du 3 mai 1982 (Fédération nationale C.G .T. de l'équipement).

Enseignement (programmes).

34106 . — 20 juin 1983 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
pie M . le ministre de l ' éducation nationale sur le rapport concluant
les travaux de la mission « revalorisation de la fonction commerciale des
entreprises industrielles » instituée par le ministre de l ' industrie et de la
recherche . Selon le rapporteur de cette mission sous l ' égide du ministère de
l ' industrie « la France est le pays qui dépense le plus d ' argent pour enseigner
les langues étrangères et qui obtient les plus mauvais résultats » . II lui
demande s ' il approuve cette affirmation et dans ce cas, quelles réformes il
envisage pour l 'enseignement des langues, notamment dans la région
Rhône-Alpes.

Réponse . — Le ministère de l ' éducation nationale attache la plus grande
importance à l'amélior.t'on de l'enseignement des langues en France et à
l ' instauration d ' un meilleur équilibre entre les grandes langues de culture . Il
ne lui semble pas possible de souscrire à l'allégation du rapporteur de la
mission « revalorisation de la fonction commerciale des entreprises
industrielles » selon laquelle « la France est le pays qui dépense le plus
d'argent pour enseigner les langues étrangères et qui obtient les plus
mauvais résultats » . Cette assertion, pour être vérifiée, requerrait pour le
moins one enquête approfondie de spécialistes compétents.

Enseignement secondaire (personnel).

34109 . — 20 juin 1983 . — M . Claude Wolff appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
conseillers d ' éducation . En effet, le statut de la catégorie stipule que les
conseillers d ' éducation doivent être alignés indiciairement sur les P . E . G . de
L. E . P . Or si la circulaire n° 82 482 du 28 octobre 1982, Bulletin officiel
n° 40, a apporté quelques améliorations dors le rôle du conseiller
d 'éducation tout en limitant son horaire, le cas de la revalorisation de la
catégorie reste toujours en suspens . Aussi il lui demande quelle suite il
entend réserver aux revendications catégorielles des conseillers d 'éducation.

Réponse . — Le ministre de l'éducation nationale rappelle que le décret
n' 70-738 du 12 août 1970 portant statut particulier des conseillers
principaux d'éducation et des conseillers d'éducation ne dispose en aucune
manière que les conseillers d'éducation doivent être alignés indiciairement
sur les professeurs d'enseignement général des lycées d'enseignement
professionnel . Il prévoit simplement que ces personnels « exercent leurs
fonctions dans les collèges d'enseignement technique » . De fait, en 1975,
dans le cadre de la revalorisation de l'enseignement technique, le corps des
professeurs de collège d'enseignement technique (P .C .E .T .) a bénéficié
d'une majoration indiciaire de 25 points . L'alignement des conseillers
d'éducation sur l'échelonnement indiciaire des P .C .E .T . n'est pas
actuellement envisagé . En effet, daces a conjoncture économique actuelle, le
gouvernement a exclu la possibilité d'accorder des améliorations de ',arrière
qui revêtent un caractère catégoriel afin d'accorder la priorité absolue à la
lutte contre le chômage et l'inflation.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

34182 . — 20 juin 1983 . — M . Michel Sapin appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés rencontrées
par les conseillers d ' orientation . Leurs interventions, liées aux actions de
formation professionnelle mises en place par le gouvernement, sont
quotidiennement plus nombreuses . II apparaît cependant que les moyens
nouveaux mis à leur disposition, en postes notamment . ne suivraient pas
l'accroissement de leur charge de travail . II lui demande si des mesures sont
susceptibles d ' être prises afin d ' améliorer cette situation.

Réponse . — Les services d'information et d'orientation participent
effectivement aux actions mises en oeuvre pour les jeunes de 16 ans à 18 ans
dans le cadre de l'ordonnance du 26 mars 1982 . Les conseillers d'orientation
peuvent ainsi améliorer leur connaissance de la population des adolescents
en situation difficile, tout en renforçant et en diversifiant leurs relations
avec les partenaires extérieurs . Cette activité nouvelle contribue donc à
accroître l'efficacité des services d'information et d'orientation . Des moyens
supplémentaires ont été mis à la disposition de ces derniers depuis le
lancement des actions pour les jeunes de 16 ans à 18 ans : c'est ainsi qu'aux
budgets de 1982 et de 1983 ont été créés 23 emplois de directeur de Centre
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d'information et d'orientation et 195 emplois de conseiller d'orientation . II
est prévu de poursuive les efforts ai :.si accomplis dans la limite des moyens
disponibles .

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

34184 . — 20 juin 1983 . — M . Gilbert Sénés appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la réaction des directeurs
d ' école d ' enseignement élémentaire à la lecture du Bulletin officiel de
l ' éducation nationale n° 5 du 3 février 19d3 . Ce texte, en effet, les prive de la
revalorisation dont bénéficie l ' ensemble des instituteurs . Le r rémunération
qui était de quarante-quatre points d ' indice (directeur de cinq classes et plus
en 1982) est ramené à partir du l " janvier 1983 à seulement quinze points
correspondant à une perte de vingt-neuf points, soit une diminution de
presque 66 p . 100 alors que les tâches e . les responsabilités des directeurs ne
cessent de s 'accroitre . II lui demande de lui faire connaitre si des mesures
sont envisagées pour porter remède à une telle injustice pour les directeur
d'école.

Réporse. — II est rappelé qug les directeurs d ' école appartiennent au
corps des instituteurs . L' exercice des fonctions de directeur d ' école qui
confère aux intéressés, dans le système actuellement en vigueur, un régime
de rémunération particulier et des décharges de service adaptées à
l ' importance des écoles qu' ils dirigent, ne doit pas conduire à ce que
s'établisse entre eux et tes instituteurs une coupure préjudiciable à
l'accomplissement de leurs tâches qui sont avant tout pédagogiques . C'est
pourquoi les dispositions à l'étude concernant les directeurs d'école
confirment la notion d'emploi pour la direction d'école de deux classes et
plus . La mise en œuvre de ce texte devrait se traduire par des améliorations
notables de la situation des personnels intéressés, pour ce qui concerne en
particulier les modalités de choix et de possibilités de formation . S'agissant
de leur rémunération, les mesures prises au Conseil des ministres du IO mars
1982 concernant la revalorisation de la situation des instituteurs et,
notamment, les directeurs d'école, s'inscrivent effectivement dans le cadre
de la politique de resserrement de l'éventail des rémunérations de la
fonction publique . Mais, contrairement à l'affirmation de l'honorable
parlementaire. elles ne se traduisent pas pour autant par une dévalorisation
de la fonction des directeurs d'école qui doit au contraire globalement
s' améliorer de façon sensible tant sur le plan indiciaire qu'indemnitaire . En
effet, si l'on prend l'exemple des directeurs appartenant au groupe de
rémunération le plus élevé dont l'échelle culmine actuellement à l'indice
nouveau majoré (N .M .) 489, ils percevront, dès la fin de la première étape
du plan de revalorisation, en 1988, une rémunération correspondant à
l ' indice 504 N .M. au niveau de l ' indice terminal, soit le traitement
d'instituteur qui atteindra l'indice 489 N .M ., assorti d'une bonification
indiciaire de 15 points . En outre, un nouveau régime indemnitaire sera mis
en place à compter du 1` r septembre 1983 —qui se substituera à l'indemnité
de charges administratives actuellement versée — dont seront bénéficiaires
l'ensemble des directeurs, quel que soit le nombre de classes de l'école, aux
taux fixés ainsi qu ' il suit : 1 584 francs pour les écoles à classe unique,
1 932 francs pour les écoles de deux â quatre classes, 2 592 francs pour les
écoles de cinq classes et plus.

Enseignement préscolaire et élémentaire /fonctionnement)

34342 . — 27 juin 1983 . — M . Noël Ravassard souhaiterait que M . le
ministre de l'éducation nationale lui indique, dans le cas des écoles
maternelles, si une commune où est scolarisé un enfant résidant dans une
autre localité, est habilitée à exiger des parents une participation aux frais
de fonctionnement de la garderie.

Réponse . — La création d'une classe ou d'une école maternelle n'est pas
une obligation pour la commune, mais si une telle classe ou école est créée,
les frais d'entretien sont une dépense obligatoire pour la commune
(article 35 de la loi du 30 octobre 1886) . Les enfants de moins de six ans
n'étant pas soumis à l'obligation scolaire, aucune contrainte ne s'impose
légalement aux communes et rien n'oblige un maire à accueillir dans l'école
maternelle de sa commune des élèves originaires d'une commune voisine qui
n'en possède pas . Si la commune accepte de scolariser des enfants ne
résidant pas sur son territoire, elle le fait sous sa seule responsabilité et ne
peut en l'état de la réglementationexiger aucune participation financière de
la commune de résidence des élèves . En ce qui concerne la gratuité de
l'enseignement, l'article 1`s de la loi du 16 juin 1881 a supprimé « toute
rétribution scolaire » aussi bien dans les écoles élémentaires que dans les
classes maternelles. Mais ce principe ne s'étend pas aux fournitures scolaires
non plus qu'au financement d'activités post et péri scolaires et de garderies
qui sont à la charge des familles et souvent partagées avec les collectivités
locales . La question posée par l'honorable parlementaire appelle donc une
réponse positive .

Enseignement (personnel).

34366 . — 27 juin 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles ont été les conclusions tirées
de la réflexion engagée par des Commissions professionnelles consultatives
sur leur structure et leur mode de fonctionnement . II lui demande de quelle
façon cette réflexion sera prise en compte par les services du ministère, quel
sera l ' axe des réformes éventuelles envisagées en ce domaine, y aura-t-il
renforcement du rôle des C .P .C. ?

Réponse . — Un projet de réforme des Commissions professionnelles
consultatives et du Comité interprofessionnel consultatif a été mis au point
à l'issue des nombreuses réunions de concertation qui ont été tenues sur ce
sujet . Ce projet a été examiné récemment par le Comité interprofessionnel
consultatif et par le Conseil de l'enseignement général et technique . L'arrêté
qui en résulte sera prochainement publié et entrera en application à la
rentrée scolaire de 1983 . L ' essentiel de la réforme tient dans les dispositions
suivantes : 1° En ce qui concerne les Commissions professionnelles
consultatives, des mesures seront prises pour leur donner plus d'efficacité et
de dynamisme : chaque Commisssion sera chargée de mener, dans des délais
rapprochés, une étude prospective des qualifications professionnelles de son
ressort et un réexamen de la pertinence des formations existantes. Un effort
de rationalisation du travail de ces Commissions sera entrepris : un
programme annuel de travail sera établi pour chaque Commission par
accord entre le directeur des lycées et le président après avis de la
Commission, et des comptes rendus périodiques seront faits par
l'administration sur le travail effectué l'année précédente . 2' En
accompagnement de ces mesures, un certain resserrement des e ffectifs des
Commissions professionnelles consultatives sera effectué de manière à
ramener le nombre des membres d'une cinquantaine à environ quarante.
3° Le Comité interprofessionnel consultatif verra ses attributions élargies à
toutes les questions d'intérêt général relatives aux aspects technologiques de
l'enseignement. II deviendra ainsi, sans préjudice des attributions des
Commissions professionnelles consultatives, le lieu des discussions entre les
milieux professionnels et le ministère . A cette fin, sa composition sera revue
pour réduire la représentation des fonctionnaires du ministère au profit
d'autres catégories jusqu'à présent non représentées : réprésentants d'autres
ministères, des entreprises publiques et privées, du personnel de l'éducation
nationale et des parents d'élèves, personnes qualifiées par leur expérience et
leurs travaux . En outre, un groupe permanent restreint, composé de
membres du Comité, sera mis en place pour donner, dans l'intervalle des
sessions . des avis utiles à l'administration dans des délais rapides sur les
sujets importants à propos desquels elle peut avoir à se prononcer.
L'ensemble de ces dispositions répond à la nécessité qui s'impose au
ministère de l 'éducation nationale de réorienter à bref délai le système des
formations technologiques en fonction des évolutions de l'appareil
économique .

Enseignement secondaire /personnel,.

34378. - 27 juin 1983. - M . Jean-Paul Charié souhaiterait
connaitre les raisons qui ont amené M . le ministre de l'éducation
nationale à refuser de mettre au mouvement prés de 2 000 postes de
P . C . E . T . et de conseillers d'édcvcauon . Ces postes bloqués réduisent
considérablement les possibilité', de mutation (notamment pour le
rapprochement des conjoints[ e : ms( t handicaper très lourdement ces
premières affectations . II lui demande si une négociation immédiate sur le
droit à mutation des professeurs de C . E . T . et des conseillers d 'éducation va
étre engagée, ainsi que le réclament les personnels de l ' éducation nationale.

Réponse . — Il est précisé que les blocages de postes qui ont été effectués,
soit au niveau académique pour ce qui concerne les professeurs de C .E .T.,
soit au niveau de l ' administration centrale pour ce qui concerne les
personnel, d'éducation, s'inscrivent dans le cadre des dispositions qui ont
été prises pour que les académies du Nord et de l'Est . aient à la rentrée 1983 . un
nombre d'enseignants et de personnels d'éducation supérieur à celui de la
rentrée 1982 . Ces mesures entraînent une diminution du nombre des
mutations mais ne les suppriment pas . Par ailleurs il convient de souligner
que les intérêts des personnels titulaires qui souhaitent une mutation ne sont
en aucun ça^_ :omis en cause pour l'avenir puisque les postes qu'ils n'ont pas
pu obtenir, seront occupés pour 1983 : 1984 par des personnes affectées par
les recteurs de façon momentanée.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

34478 . 27 juin 1983. M. Jean-Peul Fuchs demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de lui indiquer si tous les
instituteurs bénéficient actuellement d'une formation musicale . Dans la
négative, il lui demande de lui indiquer le pourcentage d'instituteurs non
formé dans cette discipline et les mesures envisagées pour y remédier .
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Réponse. — Le développement des enseignements artistiques est un des
objectifs prioritaires du ministère de l 'éducation nationale et du
gouvernement . Dans cette perspective, un certain nombre de mesures ont
été arrêtées et devraient permettre de constater, dans les années à venir, une
amélioration sensible de la situation de ces enseignements . D'ores et déjà . la
formation initiale des élèves instituteurs comporte une unité de hase
obligatoire consacrée à la musique, organisée sous le seule responsabilité
des écoles normales, à laquelle peut s 'ajouter une unité de formation
optionnelle destinée à un approfondissement des connaissances . Par
ailleurs, l ' organisation transitoire du diplôme d 'études universitaires
générales mention . . enseignement du premier degré s mise en place à la
rentrée de septembre 1982 prévoit que 40 p . 100 de la durer totale minimale
des enseignements peuvent porter, en particulier, sur la musique.
Concernant la formation continue, des instructions sur le développement de
l 'éducation musicale dans les écoles ont été données par la circulaire n° 80-
014 du 8janvier 1980 publiée au Bulletin nl(irte/ n° 2 du 17 janvier 1980 11
est demandé aux inspecteurs d ' académie . directeurs des services
départementaux de l 'éducation d ' organiser des réunions de travail . des
stages de formation continue plus nombreux et plus fréquents . IV leur est
demandé, au surplus, de faire appel en tant que de besoin aux instances
dont la compétence en ce domaine s ' avère souhaitable (délégué régional a la
musique . directeurs de consersato re ou d 'écoles nationales de musique, par
exemple) . Des stages nationaux sunt par ailleurs organisés chaque année a

l ' intention des instituteurs, des conseillers pédagogiques d'education
musicale, des inspecteurs départementaux de l 'éducation nationale Les
instituteurs sont aidés dans leur triche par des conseillers pédagogiques
d ' éducation musicale dont le nombre s' élève actuellement . a 178.
24 créations de postes étant intervenues à la dernière rentrée scolaire.
chaque département dispose donc d 'au moins un conseiller pedagogrquc
d ' éducation musicale . En outre, dans le cadre des mesure, gousernenienta-
les et à l ' issue des travaux menés en concertation entre le mimstére de
l ' éducation nationale et celui de la culture . il e été décidé que des
s intervenants associés e, participeraient aux côtes des instituteurs a
l ' éducation musicale des enfant, . Des centres pris en charge par les deux
ministéres et destinés .i donner a ces intervenant, une formation les
préparant à intervenu en milieu scolaire seront arecs des la rentrée
prochaine . L'action de ces intervenant, s' exercera non seulement en
direction des enfant,, ruais egalement en direction des instituteurs à la
formation desquels ils contribueront sur !e plan musical . l ' objectif et.int que
ces derniers soient . progressnement . tins en mesure de prolonger le travail
des intervenants aupres de leurs rixes . sotie a terme de le reali,er par leurs
propres moyens

En,erenemern eer enel.re
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34535 . 27 juin 1483 M . Bernard Bardin appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la ,nuauon de, (entres
dlnforrraateon et d'orientation I( I O 1 (' .impie tenu du lait que ces
etabhssements remplissent une mission dl' ,Cr,ice publie, I! lui demande dl'
Ica Indiquer les mesures qu ' Il entend prendre salin que l'Hat puisse prendre
en charge le tonctionnement de ce, Centre, . et que de ee Lut de dl,pmeunn,
en ce sen, soient presues dans la loi de finances pour l ' année 1984

Reporter La 101 qui suint d 'étre adopter par le parlement . rel,itisc a la
repartition des competences entre les commune, . les deparlenients . les
regeon, et l'fiai tic ci,mpurie aucune disposition concernant les centre,
d ' Information et d'orientation I( ' 1 O 1 Les etahlissement, dont le,
depenses de fonctionnement et d ' Inse,u„canent sont encore e la char ge des
collectnnc, locales ont sncatlon . en appheation de 1,1 loi de Iln, :ecs du
l' décembre 1966• a Cire transformes en ,er,tees d ' I .tat A la rentres 1983.
262 centres d ' Information et J'orientation sur 50 ; . soit 5 22 ,09 p IIN) ,ont
ent'erement pris en ;barge par l ' Fitat Cependant . dan, le projet de lui de
finance, pour 1984, en raisein de, contrainte hudgetaire ecnerales.
fetausation de nouseaux centre, n'est pas ema,agee

fnsetune7nenr none ira, noie. sr nlanr ,

34549 . 27 juin 198 ; M. Freddy Deschaux-Beaume appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le prohlettie
du réaménagement des locaux scolaires dan, le cadre d ' un regroupement
pedagogique Fn effet . une des communes concernce, peut i•Ire .nnenee
des travaux d ' aménagements tntpartants pour une salle de classe henehciant
a l' ensemble du regroupement Il semble . logique que le, trou, .ellercnis
soient partage, entre les communes concernée selon une de de répartition
décidée entre elles Cependant . la réglementation actuelle ne semble pas tees
précise . certain, percepteurs agissant en tant qu ' agent comptable des
communes n 'acceptant pas ce partage En cunsequence . il lui demande de
bien vouloir préciser !a reglementation en la matiere
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Reput, . La question poser, par l ' honorable parlementaire ne précise
pas de quelle categone de locaux scolaires il s'agit . Il voudra donc bien
trouer aspres les différents cas de figure possibles . selon qu ' Il s ' agit d ' un
etahlussement du premier degré . d ' un établissement du second degré, du
premier Csele ou du second C,cle I ° E7ahln,entenri du prernlee degré : Il
n 'est pas pre,u réglementairement de dispositions particulières répartissant
entre de, communes des charge dln,estissement concernant des tra,aux
d ' amenagement d'établissement, de ce type Fan effet . les articles et 9 de la
loi du 20 mars 1983 teint obligation aux communes de pourvoir à
l ' ctabhssement d ' école a fortiori, le, communes prennent en charge tous
',nad, d'extension . d ',amenagement, ou de répartition, des locaux.
'_' Etuhlrue'ntenn du 1 " r te le die se, und de' re• L . 'a rie le t 3 de la loi n` 70-
129 7 du 31 decemhre 19'0 sur ia gestion municipale et les libertés
communales dispose que „ la part de, dépense, assumer, par le, collectivités
pour l,+ construction et le (onet,onnement de, collèges d ' enseignement
general et des coliege, d 'enseignement secondaire et de leurs annexes
d ' enseignement sportif est repartie entre les collectivités Interessees Le
décret n ' '1- ' 7_ du 16sep .emhre 19 7 1 pris pour l ' application de ces
di,pos :tion, Ieguslatu,e, a lise les regles selon lesquelles, :i delaul d ' accord
anuuhle entre les collectes tes concerne,, ou de constitution d ' un syndicat
Intercommunal, la répartition des depenses doit inter,enar entre elles . ( "est
un a que l ' ertiele 2 de ce décret prêche comment do p ent étre réparties les
depenses dlnsestissement lors de la construction d ' un établissement ou lors
de annaux d ' extension . d ' aménagement et de grosses réparations
Inters en nt dan, un college existant Les communes entre lesquelles doisenu
erre repartie ces dépense, sont toutes celles qui cn,uient dans le collège
concerne au moins de elese foute le, commune d ' un noème secteur
scolaire ne participent donc pas forcement .+ la répartition de ces charge.
Par contre . st une commune ensote plus de cinq des, dans le collège d ' un
autre secteur scolaire, elle doit participer aux dépenses bien que ne fraisant
pas partie du secteur L ' exemption de communes qui n ' envolent pas plus de
cinq cluse dans un cullege répond au souci de ne pas mettre
enrecousrement de, somme, Ires faibles Il peut art-nu cependant que dan,
certaines zones rurales, a l ' habitat Ires disperse . le nombre de ces communes
soit tel que le total des sommes yu, ne seraient pas nues en recousremenu
,oit rel .ttoentent important . et pose alors tisse, lourdeuierit sur les autres
commune . dont certaine, pcu,ent ne pas envoyer beaucoup plus de
sit des es au collette Dan, ce cas la circulaire Interntim,tenelle

	

intérieur,
econonu e e t finance, . educauon natasn .de

	

du I l lexsicr 1972 prase pour
1 application de I ,ilticle t 3 de la leu et du décret du 16 septembre 1971
prélates. Indique qu ' Il consent de rechercher au maximum . a défaut de la
constitution d ' un ssndc,u . un accord portont sur une répartition plu,
equtt,ihle des Charge V t..l,uhhs,rntrn/s dit _ r trie du 4rrertrl sevre' . Pour
ces rlehh„emertl (lse es) . l ' article ;3 de la loi du 31 décembre 1970 précitée
n ' impose pas une rep .ututon autontaite des dépenses dlnsestissemem entre
les eemunUnes inieressees, en le nete,m du secteur ,col,eire Néanmuns . la
circuLnre intcrnunntenellr untr,neur, economic e'! finance . education
nationale) du H1 tes net 19 7 2 prise pour l'application du décret n ' 71-772 du
Ili sepienthre 1971 encourage les enlle,lisites ,e rechercher un accord pour
repartir entre elle, les charge, alterentes Jux enseignement, du second cycle

l n,, lenemlYii eiperri'la' el

	

!bit,
Brie, 'ohnr, ter .r• rit lo i e rm rlis Ili,

34564 . 2
- pin 1 e +s ; M . Léo Grézard demande ,e M . le

ministre de l ' éducation nationale sil criei,,LL'e . clins le cadre de la
releime hs,plladomnnei,u,tire . d ' erendre a touer, Ir,, l 1 R dl' n>edecine
l ' enseignement de la niedecin'' lcg,ilc . d :seupllne dont I ' nnport .naee .0 La Iii,
ludienurc et ,oei .de est grande et yu ii eonsient de de\Clipper puni répondre
au, béons, .acnirl, n .euon,iin et n•gion,un en n>,iurrc dl' niedccins . legi,h•,

Pepurr,r lai medeeine Icelle cet ,ectuellentcnl enseignée dan, toute, les
unit,, d ' enseignement et dl' rechet' he. medieale, au nne ;na du deuxième
c,cle des étude, r>te,heales ( eut, eli,eipline ,e en effet etc introduite dan, la
liste de m,iuerr, oblig atoire, du deuvicnie r.»de p :er l 'arrète du 12 juillet
1980 Pou ailleurs . dan, le raire de la reforme du uoi,ient, e,cle de, études
mcdie,eie s . Il est presti la créatine d ' un daplemu• d ' etude, specmhsce,
I I) f s t Je n>edecute Ieg,ele au sont de la tiliere de saute publique La mise
en pire, de ce diplôme desr,u t permettre connue le souhaite l ' honorable
parlementaire . de répondre aux besoins actuels nationaux et régionaux en
malien . de niedectns-Ieci,tc.

/nrr i i-irs ter lute,
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34582 .' Juin M . Phi l ippe Marchand appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur La disparité exist;uu
entre les ctahLs,cntent, de l'en„Ignemeni technryue quant au montant de la
1 .1c d ' apprentissage qui leur est •utnhuc•e Il lui demande sil n ' ensisage
pas . afin de mente un terme ,e cette• eniuste rep,srution . de mettre en ecusre
un ,y,tcnic de perequation entre Ir,, cl•ahlissenu'nls tenant compte ,!u
nombre d ' eleses et de, specrihtes enseigne,,
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Réponse . — Les disparités constatées en matière de répartition de taxe
d ' apprentissage résultent essentiellement du principe de la libre affectation
des sommes que les entreprises doivent mobiliser soit sous forme de
versements au Trésor, soit sous forme de « dépenses exonératoires »
destinées à favoriser le développement des premières formations
technologiques et professionnelles (dépenses directes en entreprise.
subventions aux établissements). La proposition de créer un système de
péréquation entre les établissements est envisageable et constitue
effectivement une solution susceptible de corriger les inégalités entre
établissements bénéficiaires afin de tenir compte du nombre d'élèves et des
spécialités enseignées . Le ministère de l ' éducation nationale s ' emploie
actuellement à réunir tous les éléments d ' informations nécessaires à l ' aide
d ' enquêtes statistiques portant aussi bien sur les sommes recueillies par les
établissements bénéficiaires que sur les demandes d ' exonération présentées
par les assujettis . Néanmoins, l ' ensemble du mécanisme de la taxe
d ' apprentissage ne relevant pas de la seule compétence du ministère de
l ' éducation nationale, l ' examen des améliorations à apporter à ce système
fait l' objet d ' une concertatic.n avec les différents départements ministériels
intéressés .

Enseignement (personnel).

34586 . - 27 juin 1983 . -- M . François Mortetette attire l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les enquêtes menées
par les services de police ou de gendarmerie par rapport aux plaintes
déposées par les responsables d ' établissement . II lui demande en particulier
si les forces de l ' ordre peuvent légalement interroger un élève mineur dans
les locaux scolaires et l ' emmener en garde à vue dans les locaux de la
gendarmerie ou de la Police nationale pendant les heu-es de classe.

Réponse . — Les forces de l ' ordre ne peuvent légalement interroger un
eléve mineur dans les locaux scolaires et l 'emmener en garde à vue dans les
locaux de la gendarmerie ou de la police nationale . pendant les Feures de
classe, que dans les seules hypothèses suivantes : soit, lorsqu 'elles
interviennes, sur commission rogatoire ou mandat d'amener délivré par le
juge d ' instruction . soit . lorsqu 'elles interviennent en cas de flagrant délit ou
sur la demande du chef d ' établissement . II résulte de ceci qu ' hors le cas de
flagrant délit ou de réquisition par le chef d ' établissement, un mandat écrit
es' nécessaire pour que les représentants de la force publique (gendarmes,
fonctionnaires de police) procèdent à l ' interpellation ou à l ' interrogatoire
d 'élèves à l ' intérieur des bâtiments scolaires . Par ailleurs, et bien qu ' aucun
texte ne prévoie une procédure particulière, l' usage s' est établi de mener les
interrogatoires de.; élèves externes et demi-pensionnaires en dehors des
locaux scolaires, si ces interrogatoires sont motivés par des faits survenus à
l 'extérieur de ces locaux . Enfin, des recommandations ont été, en tant que
de besoin, adressées aux responsables concernés pour que ces interventions
des forces de l 'ordre s 'effectuent avec la plus grande discrétion possible et
que soit préserve à l ' intérieur des établissements scolaires le climat de
sérénité indispensable à l 'éducation des enfants.

Ensei,Qnent(nt pré scolaire Cl (•le4nrntaire ; n'Oies mentales :.

34800 . 27 juin 1983 . - M. André Tourné demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale quelles mesures ont été arrêtées par
chaque rectorat et par chaque académie départementale pour accueillir
dans les écoles normales d ' instituteurs le nombre d ' élèves maitres
nécessaires aux missions et au développement de l 'école primaire . II lu;
demande par exemple : combien d ' élèves nouveaux seront admis dans la
écoles normales d ' instituteurs : a) dans toute la France : h) dans chacun des
rectorats français : e) dans chacune des écoles normales existant en France.

Réponse. — En 1983, un exercice de programmation de recrutement
jusqu'à l 'horizon 1988 a été établi au niveau de chaque inspection
académique et de chaque rectorat . Cet exercice a pris en compte les
différents critères conduisant à l ' établissement de propositions
départementales pour chaque type de concours de recrutement
d 'instituteurs (externe, interne et spécial) . Ces propositions ont été discutées
avec les instances paritaires départementales et présentée .. au recteur
d 'académie qui, dans le cadre d ' une enveloppe d 'emplois attribuée par le
ministre de l 'éducation nationale, a réparti ces emplois, après avis des
inspecteurs d'académie et des Conseils départementaux de l'enseignement
primaire, entre les départements de l ' académie pour chacun des concours.
En 1983, au niveau national 4 900 emplois ont été mis au concours externe,
4 500 au concours interne et 2 700 au concours spécial pour le recrutement
d'instituteurs. L'honorable parlementaire pourra se reporter et prendre
connaissance des répartitions académiques dans le Journal officiel de la
République française du 5 juin 1983, page 5170 pour les concours externe et
interne et dans le Journal officiel de la République française du 9 juin 1983,
page 5257 pour le concours spécial . Les concours de recrutement d'élèves

instituteurs n' ayant lieu qu ' au mois de septembre 1983 et la répartition des
élèves par école normale étant de la responsabilité de l ' Inspecteur
d ' académie, il ne peut être actuellement donné de réponse à la dernière
question .

En .re,gnenrent privé !financement Bretagne).

34860. — 4 juillet 1983 . — M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
l ' information qui aurait été communiquée au délégué pour la Bretagne du
syndicat national des chefs d ' établissements libres selon laquelle ses services
envisageraient un relèvement de 6,1 p . 100 du forfait d ' internat au lieu de
10,8 p . 100 initialement prévu . Une telle décision, si elle était confirmée,
compromettrait gravement l ' équilibre financier de ces établissements qui
représentent plus de 40 p. 100 de la formation régionale dans les premier et
second degrés . Tout relèvement de ce taux inférieur à celui de l 'érosion
monétaire constaté en 1982 ne peut qu ' apparaitre inéquitable au Conseil
régional de Bretagne qui vient de rappeler avec fermeté son attachement au
pluralisme scolaire .

Enseignement privé (financement).

35461 . — t I juillet 1983 . - - M . Edmond Alphandery attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
difficultés financières que rencontrent les établissements privés
d 'enseignement secondaire sous contrat d 'association, par suite de
l ' insuffisante augmentation du montant des forfaits d ' externat . Si la
progression globale des crédits inscrits à ce titre pour 1983 au chapitre 43-02
était de 10,8 p . 100 . la majoration réelle des taux unitaires n ' a été que de
6,1 p . 100 après déduction des mesures de consolidation et n 'excédera pas
6.8 p . 100 après la récente décision d ' inscrire 15 millions supplémentaires au
budget de l 'éducation nationale . Il 'ut demande . en conséquence, de bien
vouloir lui indiquer les mesures q compte prendre pour redresser cette
situation et permette aux étahlistements pri rés de faire face à l ' aggravation
de leurs charges de fonctionrement.

Réponse . -- L ' honorable parlementaire s 'étonne que le montant unitaire
moyen du forfait d 'externat -- fixé par arrêté du 13 avril 1983 —
n ' augmente que de 6 .12 p. 100 alors que la dotation budgétaire du
chapitre 43-02 votée par le parlement, sur laquelle sont imputées les
dépenses en cause, : :ugmente de 10,8 p .100 . Il convient tout d ' abord de
rappeler que le dée .et 78-249 du 8 mars 1978 précise que : « . . . le montant
du forfait d ' externat ._ est fixé conformément aux critères prévus par la loi
de finances pou, les rémunérations et les frais de fonctionnement des
externats des établissements d 'enseignement public . . . » . On ne saurait donc
se référer à quelque autre critère d'actualisation des moyens mis à la
disposition c'es établissements d ' enseignement privés, tels que l ' évolution
des prix ou l 'accroissement des rémunérations, sans biaiser le raisonnement
suivi qui est strictement budgétaire : va effet, pour l ' année scolaire
précédente 1981-1982 la progression du forfait d'externat calculée
selon la mime logique était de 24,11 p . 100 . taux d ' actualisation fort éloigné
de l ' évolution des prix et des salaires sur douze mots quelque période de
référence que l ' on choisisse tannée civile ou année scolaire . Pour comparer
ensuite les dotations affectées en 1982 et 1983 au forfait d 'externat, il
convient de déterminer très exactement l ' assiette des crédits : l ' il faut
deduire de la dotation du chapitre un crédit de 32 .4 millions de francs -
reconduit à l' identique (comme dans l ' enseignement public) de 1982 à 1983

correspondant aux dépenses de manuels scolaires dans les collèges et de
documents pédagogiques dans les L .E .P . . 2 ' la dotation initiale de 1982 a
été abondée en cours d ' année de 53 millions de francs par virement pour
combler une insuffisance de crédits liée à l ' évolution des effectifs
bénéficiaires à la rentrée 1981 . Ainsi les crédits budgétaires 1982 du forfait
d 'externat deviennent : 2 127,28 32,40 + 53,00 = 2 147,88 millions de
francs . L ' assiette ainsi déterminée, les ajustements du budget 1983 ont été
calculés comme suffi u) Dépenses de personnel : Application d ' un
coefficient de + 8 , 100 aux crédits ouverts au titre des dépenses de
personnel financées par le forfait, représentant, suivant la convention
r e t e n u e ,

	

71

	

p .

	

1 0 0

	

d e s

	

c r é d i t s
8 .3 > (2 147,88 x 71 10)) = 126,57 millions de francs . Ce coefficient
d 'actualisation de + 8,3 p . 100 est celui qui a été appliqué également non
seulement au chapitre 43-01 (rémunération des maitres sous contrat), mais
au chapitre 36-60 (rémunération des « agents d ' internat ,r de l ' enseignement
public), ces différents chapitres faisant l 'objet d ' une actualisation en masse
salariale et non par le jeu de rapport entre deux valeurs de points d ' indice.
h) Dépenses de matériel : Les crédits correspondants, représentant par
convention 29 p . 100 du total de la dotation du forfait, ont été majorés de
5 millions de francs . Cet ajustement qui est la contraction d ' un ajustement
positif de 23 millions de francs et d'une économie de 18 millions de francs,
constitue la transposition à l ' enseignement privé sous contrat des mesures
nouvelles intéressant les lycées et collèges de l'enseignement public et
décrites dans le budget . Il représente un ajustement de + 0,8 p . 100.
L'évolution réelle des crédits permettant d'actualiser les montants unitaires
du forfait est donc de : 126,57 + 5 = 131,57 millions de francs (dont 3 .12
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pour l ' actualisation du virement de 1982) soit + 6,12 p . 100 correspondant
à + 8,3 p . 100 sur 71 p. 100 et + 0,8 p . 100 sur 29 p . 100 des crédits de
1982 . Y La dotation de 1983 comporte en outre des ajustements qui
correspondent non pas à l 'actualisation des montants unitaires du forfait.
mais à l'évolution des effectifs : u) Pour 53 millions de francs au titre de la
consolidation du virement de 1982 ; h) Pour 46 .5 millions de francs au titre
de l ' évolution des effectifs bénéficiaires à la rentrée de 1982 . Le total des
mesures

	

nouvelles

	

de

	

1983

	

s ' élève

	

ainsi

	

à :
53 + 46,50 + 131,57 = 231 .07 millions de francs . Le pourcentage de
10 .8 p . 100 correspond à l ' évolution de la dotation initiale du total du
chapitre 43-02 du budget 1982 (2 127,28 millions de francs) par rapport à la
dotation de ce chapitre en 1983 (2 358 .35 millions de fanes) . Cette évolution
brute de la dotation du chapitre 43-02 ne peut servir de base au calcul de
l 'évolution des montants unitaires du forfait d ' externat . Toutefois, un
aménagement technique redéfinissant le partage conventionnel qui permet
de pondérer l ' actualisation budgétaire doit conduire à une augmentation
des taux du forfai' d 'externat . En effet, la répartition traditionnellement
arrètée depuis plusieurs années entre la part des dépenses du personnel
(71 p . 100) et celle des dépenses de matériel (29 p . 100) vient d 'être modifiée.
en accord avec les représentants de l 'enseignement privé, sur la base de
80 p . 100 et 20 p . 100 . La progression des taux du forfait d 'externat pour
l 'année scolaire 1982-1983 est ainsi portée de 6,12 à 6,8 p . 100, progression
représentant un coût budgétaire supplémentaire de 15 millions de francs.
Une progression plus importante ne serait pas compatible avec les
références réglementaires mentionnées plus haut, et poserait des problèmes
au regard des normes générales sur lesquelles l'équilibre financier du budget
de l ' Etat pour 1983 a été construit.

Pro%essinns et activités nrédirales (médecine .scolaire).

34961 . — 4 juillet 1983 . -- M . Georges Nage avec les personnels
concernés, les parents d ' enfants handicapés de l ' inter-groupe parlementaire
d ' études sur les handicapés, se félicite de la circulaire du 29 janvier i983
signée conjointement des trois ministres de l 'éducation nationale, de la santé
et de la solidarité nationale, laquelle consacre l ' intégration des élèves
handicapés en milieu scolaire ordinaire comme une priorité nationale . Il
attire l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
problème qui reste posé pour une application optimum de cette circulaire
d ' une présence à temps plein de personnel infirmier de l 'éducation nationale
dans les établissements scolaires : 1° pour assurer le suivi de l ' élève
handicapé, à partir des difficultés spécifiques de chacun, qu 'elles soient
motrices, sensorielies, mentales ou caractérielles : 2° pour appliquer les
traitements médicaux ; 3° pour établir la coordination entre les différents
personnels administratifs, enseignants et non enseignants, rééducateurs,
médecins, familles : 4° pour apprendre à l 'élève à faire ou refaire avec son
handicap les gestes de la vie pour qu ' il accède à l ' indépendance et à

l ' autonomie . Tout en se félicitant que le budget 1982 ait permis quarante
et une créations de postes d'infirmières - éducation nationale - mémo si le
budget 1983 n 'a vu renouveler cet effort, il souhaite que la discussion du
budget 1984 . compte tenu des priorités de l ' heure du gouvernement,
permette toutefois de créer de nouveaux postes afin de tendre vers l ' objectif
souhaité d 'une infirmière par établissement . condition d ' une meilleure
prévention, et d ' une meilleure réinsertion des handicaps dans l ' école . II lui
demande s' il est dans son intention de prévoir des créations à cet effet au
budget 1984.

Réponse . -- La circulaire interministérielle du 29 janvier 1983 définit
en effet les actions de soutien et de soins spécialisés qu ' il convient de
promouvoir pour réaliser une véritable politique d ' intégration des élèves
handicapés dans les établissements scolaires . Pour atteindre les objectifs
qui ont été fixés, l'accroissement des effectifs des infirmières
d ' établissement est une condition essentielle . L ' effort entrepris à cet
égard en 1982, pour limité qu ' il ait été sur le plan quantitatif, traduisait
bien la priorité accordée par le ministère de l ' éducation nationale aux
problèmes de santé scolaire, d 'éducation de la santé et d ' insertion
scolaire des handicapés . II devra être poursuivi au cours des budgets à
venir, mais demeurera tributaire des moyens nouveaux affectés à
l'éducation nationale par les prochaines lois de finances. Mais d ' ores et
déjà, comme le prévoit la circulaire précitée . des personnels spécialisés
relevant d'administrations, de collectivités locales, de services hospitaliers
ou d'associations, peuvent être mis à la disposition des établissements
scolaires dans le cadre de conventions passées entre l ' établissement
d ' accueil et l ' organisme employeur.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

36140. -- 4 juillet 1983 . - M . Jean-Claude Dessein attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur un problème
relatif à la promotion du Picard, en particulier dans t- cadre du concours
exceptionnel de recrutement d'instituteurs . Dans la réac nse à une question
écrite posée à cc sujet par son collègue A . Bocquet, a1 est indiqué que la
Direction des écoles s'efforcera de prévoir le choix du sujet de Picard par

l ' Académie de Lille . Cette prérogative de l ' Académie de Lille ne pourrait
que paraitre abusive au vu des efforts importants menés en Picardie pour le
développement de la culture picards ("est pourquoi il lui demande si une
solution d ' alternance entre les Académies de Lille et d ' amiens, pour le choix
des sujets de Picard, ne pourrait être envisagée.

Réponse . - Les dispositions mises en place à compter de la session de
1983 des concours spéciaux de recrutement d ' Instituteurs ci des concours
externes de recrutement d 'élèves-instituteurs par les arrétés des 7 et
8 juin 1983 en ce qui concerne l ' epreu,e facultatise de langue, et
dialectes à extension régionale délimitée devraient répondre aux souhaits
de l'honorable parlementaire . En effet . le choix des sujets des épreuves
y compris donc celui de l ' épreuve facultatise est effectué par le
président du jury de chacun des coucours . c'est-à-dire l ' inspecteur
d ' académie, directeur des services départementaux de l ' éducation, de
chaque département concerné, pour les concours externes de recrutement
d ' élcves-instituteurs, et le recteur de chaque académie concernée pour les
concours spéciaux de recrutement d ' instituteurs.

f nvei,Gna•trurtut parents bric ret

35339 . I I juillet 1983. M . Claude Bartolone appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale eue le, rapports entretenu,
par les directeurs d ' écoles et les Inspecteurs d ' académie arec les parents
divorcés auxquels la garde de leur, enfante n'a pas ie condés par le juge ;i
la suite de la prononciation du dhorce . Un nombre ,ans cesse croissant
d ' époux manifestant, au-delà du dit orce . leur salunie d :assumer pleinement
leur ruile de parents, il semblerait en effet souhaitable que l ' l'ducation
Nationale reconnaisse davantage cette rcahté, notamment en generat ;sani et
en développant la prise de contact et l 'Information concernant la ecolarite
de leurs enfants en direction des p arents divorces auxquels la garde
parentale n ' a pas etc confiée . Aussi . il lui deie Inde de préciser sa position
sur de telles mesures, dont la mise en application pourrait releser de simples
circulaires officielles.

Réponse . Les rapports entre les responsables des établissements
scolaires et les parents divorces non dotés du droit de garde . à l ' occasion
de l ' exercice par ces derniers de leur droit de contrôle sur la scolarité de
leurs enfants . ont faut l ' objet des réponse, apportees aux questions
n ' 20353 du 27 septembre 1982 et 20675 du 4 octobre 1982 et publiées
au Journal ullira•l n ' 48 du 6 décembre 1982 La nécessité s ' étant fait
sentir de rappeler aux chef, d ' établissement et aux directeurs d ' école les
dispositions en ligueur rivées par les circulaires n ' 73-131 du 9 mars 1973
et n° 76-080 du 19 (étrier 1976, ces reponses ont cté publiées in extenso
au Bulletin i tlleeel de l ' éducation nationale n ' 2 du 13 janvier 1983 . II a
etc notamment souligne que lorsque le, parent, divorce, non doté, du
droit de garde manifestent le desir d 'exercer un droit de regard sur la
scolarité de leurs enfants . les chefs d ' établissement étaient tenu, de
répondre à leur demande . la pratique de la d, able correspondance
administrante routant .i cet cg,ird être ,adoptez'

Jraurcportt routier, Iransp grtt s)latrc I

35524. I l juillet 1983 . M . Henri Bayard attire l ' attente, de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le, difficulté, que
risquent de rencontrer Ics entreprises assurant le transport scolaire compte
tenu des limitations d ' augmentation qui pourraient intervenir en ntatiere de
tarif. II lui demande de bien vouloir lut Indiquer . pour la pu,itton adoptée
pour la rentrée 1984 . dans quelle, condition, seront respecte, le, coût,
réels du se r vice assure par ce, transporteurs

Réponse Le, hausses de tarit . applicable s aux services de transport,
',olmres sont fixées par décision conjointe du mander .: des transport, et
du ministère de l'econonne . des finance, et du budget 1 e tnint,lerc de
l ' éducation nationale ne peut yue ,e confutmet e celles pies ue, pour la
campagne 1983-1984, soit 3 , a p 11111 au 1 " septembre 1`!83 et 3 . s p 100

aa I `' kener 1984 . les crédit, outerts ,i ,on budget . au titre de,
transports scolaire,. étant calcule, sur ce, bises

EMPLOI

ltitreprnrt , en!reprlse, nulurmulrsrrc;

26371 . 24 tamier 1983 . M. Charles Millon demande a M . le
ministre délégué chargé de l'emploi de lui préciser la situation
respective des sociétés : R . N . I,1 . R , Rhône-Poulenc, Thomson, C . G . E .,
P . U . K . Saint-Gobain au regard de leurs cotisations à l'U . R . S . S . A .F . et
aux Assedic et en particulier : 1° le montant total des cotisations versées en
1982 ; 2° le montant des sommes dues et non encore acquittées au 1' janvier
1983 ; 3° le délai moyen de paiement :i ces deux tig,tntsmes .
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Réponse . — S ' agissant des renseignements demandés par l ' honorable
parlementaire sur les cotisations d 'assurance chomage des sociétés
R .N .U .R ., Rhône-Poulenc, Thomson . C .G .E ., P .U .K .-Saint-Gobain, le
ministre délégué chargé de l'emploi estime que la communication de ces
chiffres serait contraire aux règles de secret professionnel et r,e peut en
conséquence lui donner satisfaction.

Chômage : indemnisation (préretraite).

30087 . — il avril 1983 . — M . Jean-Pierre Michel appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur le fait
que les préretraites ne semblent pas suivre l ' évolution du coût de la vie. En
effet, alors que les pensions de retraite ont été revalorisées de 7 .4 p . 100 en
avril 1982. il semble que les préretraites n 'auraient été augmentées que de

1 .6 p . 100 de janvier 1982 à mars 1983 . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation .

Chômage . indemnisation (préretraite).

30981 . — 25 avril 1983 . — M . Bernard Pons appelle l'attention de
M. le ministre délégué chargé de l'emploi sur la situation des pré-
retraités étant dans cette position depuis le 1` r novembre 1981 . Les
intéressés étaient en droit d ' attendre l ' application de la révision de leurs
indemnités deux fois par an -- le 1" avril et le 1" octobre — ainsi que le
prévoit leur contrat . Or, ia revalorisation n 'est intervenue au 1" avril 1982
qu ' au profit de ceux partis en pré-retraite avant le 1 " octobre 1981, au
motif que celle-ci ne peut bénéficier qu ' aux pré-retraités indemnisés depuis
au moins six mois . Il est à noter que cette clause . oui serait prévue par le
règlement de l ' Unedic, ne figure pas sur tous les contrats et qu ' elle
est ignorée par de nombreux pré-retraités . En ce qui concerne la deuxième
revalorisation de l ' année, celle devant avoir lieu le 1 " octobre 1982 a été
reportée, compte tenu du blocage des salaires, au 1 " novembre 1982 et n ' a
atteint qu ' un taux de 1,60 p . 100 . il apparait donc particulièrement
contestable que certains pré-retrai :és soient réduits à une revalorisation de
leurs indemnités se montant seulement a 1,60 p . 100, et cela pour une
période s ' étendant sur plus d ' un an, alors que le taux d 'inflation a atteint
près de 10 p. 100 pour l ' ensemble de l ' année 1982 . Il lui demande si une telle
disproportion lui semble acceptable et s ' il n ' envisage pas de prendre des
dispositions pour remédier à une telle situation.

Réponse . - En réponse s la question posée par l ' honorable
parlementaire, il est précisé que conformément à l ' article 39 du règlement
du régime d ' assurance chômage annexé à la Convention du 27 mars i979,
le Conseil d ' administration de l ' Cnedic procède deux fois par an à la
revalorisation du salaire de référence les 1" avril et 1 " octobre ainsi qu 'à
celle de la part fixe des allocations . L e gouvernement a souhaité que pour
l ' année 1982 . la revalorisation globale n ' excède pas l ' évolution des prix
et le décret du 24 novembre 1982 qu ' il a été amené à prendre pour
contribuer à rétablir l ' équilibre financier de l ' Unedic a pris en compte
cette préoccupation . La dernière revalorisation intervenue a été de
4 p . 100 à compter du 1 " avril 1983 . Pour l ' avenir, tl appartient aux
partenaires sociaux de déterminer le montant des revalorisations qui
s ' appliqueront aux allocations servies aux allocataires dont le salaire de
référence est constitué par des rémunérations anciennes d'au moins six
mois . Toutefois, le gouvernement souhaite que cette revalorisation
respecte les exigences à la fois de l ' équilibre financier du régime d ' une
part . et de la lutte contre l ' inflation qu'Il a engaeée.

Enipbn rt derme' politique de li'ntpini :.

32134 . 16 mai 1983 M . Kleber Haye attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé de i'nmploi sur les moyens des Comités
kxaux pour l 'emploi . Cunsidér,a que ces comités locaux doivent étre les
relais essentiels de la promotion de la politique mise en place par le
gouvernement en matière d 'emploi et de creation d 'entreprises, il lui
demande quelles mesures précises il compte mettre en œuvre pour
développer leur action et de quelle aide financière ces canrités locaux pour
l ' emploi peusent espérer bénéficier pour leur fonctionnement.

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire,
concernant les moyens mis à la disposition des comités locaux de
l'emploi, appelle les observations suivantes : à côté du soutien technique
et financier apporté par l'administration aux comités représentatifs
reconnus au niveau des bassins d'emploi, une charte des comités locaux
de l'emploi a été proposée par le ministère de l'emploi à l'ensemble de ces
organismes en mars 1983 . Ce texte d'orientation permet en particulier
d'accorder aux comités dans le cadre d'une convention avec l'Etat . une

aide financière pour la mise en œuvre d ' actions spécifiques liées à des
objectifs de développement de l 'emploi ou de promotion des politiques
nationales . Pour 1983 . cette aide d ' un montant global de 5 millions de
francs, pourrait concerner vingt ou trente comités.

Chômage : indemnisation (préretraite).

32522 . — 30 mai 1983 . — M . Olivier Stirn appelle de nouveau
l'attention de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur la
dégradation du pouvoir d ' achat des préretraités . L' accord du
gouvernement-patronat-syndicats du Ili juin 1977, avait incité plus de
300 000 familles à passer en garantie de ressources . Depuis, ce nombre s ' est
accru et atteint vraisemblablement plus d'un million de Français . Chaque
intéressé avant de partir en préretraite, ce qui lui garantit 70 p . 100 de son
salaire brut, a mesuré le risque de perdre 20 p. 100 de ses ressources nettes,
en mettant dans le plateau de la balance : 1° Un devoir de solidarité
nationale : en laissant leur place au travail, ils augmentent les chances pour
un chômeur de retrouver un emploi . 2' Une revalorisation annoncée
substantielle de son allocation 2 fois l 'an (en avril et en octobre) mettant à
l ' abri leur pouvoir d ' achat . 3° Une garantie de trois mois d 'allocation
supplémentaire au-delà de 65 ans, l 'âge de leur retraite, qui leur permettrait
d'espérer un passage sans problème, entre la fin de leurs allocations
d ' Assedic et le premier paiement de leur retraite . Si autant de personnes ont
donné leur démission volontaire pour entrer dans ce régime de préretraite,
c ' est parce qu ' ils faisaient confiance à l ' Etat : 'estimant garant de l'accord de
1977. Or, 5 ans après qu 'en est-il ? I ° prélèvement de 2 p . 100 depuis mai
1982, pour aider à réduire le déficit de la sécurité sociale . Cela a été admis
par les intéressés, la solidarité se devant de s'exprimer autrement que par
des mots ; 2' déduction de 3 p . 100 au 1 " novembre 1982 des 4 .6 p . 100 de la
revalorisation des préretraites, prévue pour octobre 1982 . Perte de 3 p . 100,
reste 1,6 p . 100 de revalorisation ; 3° nouvelle réduction en 1983 de
3,5 p . 100 pour le redressement de la sécurité sociale ; total des réductions :
2 + 3 + 3,5 p . 100 = 8,5 p . 100 : 4' réduction de 3 mois de l' allocation des
Assedic après 65 ans, soit pour l ' année de départ en retraite une ponction
minimum de 25 p . 100 dans le meilleur des cas . Tous les intéressés
s'estiment floués, ils en rendent l ' Etat responsable . C 'est à leurs yeux, une
rupture unilatérale d'un contrat social . Ils n ' admettent ras que des
avantages sociaux acquis en négociation, dûment signifiés aux intéressés,
puissent être retirés d 'un simple trait de plume . Que pense faire le
gouvernement face à cette situation ?

Réponse . — En réponse à la question posée par l ' honorable
parlementaire, il convient d ' observer en premier lieu que le décret du
24 novembre 1982, conformément aux engagements prie . a maintenu les
droits acquis des préretraités . Il a toutefois paru nécessaire de mettre en
place un système transitoire qui s ' appliquait uniformément aux
bénéficiaires de la garantie de ressources démission et licenciement, afin
de ne pas créer de nouvelles discriminations . Cette disposition concerne
essentiellement les salaires les plus élevés . L' honorable parle-
men r aire évoque également le fait que des cotisations sociales soient
verstes par les préretraités ; or il s ' agit d ' une mesure de cohérence et de
justice . En effe', les allocations de préretraite ouvrant : . ; raémes droits
aux prestations d ' assurance maladie que les salaires, il est normal que les
cotisations soient les mimes à lige et revenu égal . Par ailleurs, alors que
la situation économique impose aux chômeurs et aux retraités un effort
important, il ne serait oas équitable que des personnes se trouvant dans
une situation intermédiaire en soient dispensées . Il est rapelé aussi que
les préretraites dont le montant est inférieur au salaire minimum de
croissance sont exonérées de toute cotisation . En ce qui concerne le
problème des revalorisations, le gouvernement a souhaité que pour
l ' année 1')82 . la revalorisation globale n ' excéde pas l 'évolution des prix
et le décret du 24 novembre 1982 qu ' il a été amené à prendre pour
contribuer à rétablir l ' équilibre financier de l ' Unedic a pris en compte
cette préoccupation . La dernière revalorisation intervenue a été de
4 p . 100, à compter du 1 " avril 1983 . Pour l ' avenir, tl appartient aux
partenaires sociaux de déterminer le montant des revalorisations qui
s ' appliqueront aux allocations servies aux allocataires dont le salaire de
référence est constitué par des rémunérations anciennes d ' au moins six
mots . Toutefois. le gouvernement souhaite que cette revalorisation
respecte {es exigences à la fois de l 'équilibre financier du régime d ' une
part et de la lutte contre l ' inflation qu ' il a engagé d 'autre part.

ENERGIE

Déchets et produits de la récupération (huiles).

8099. -- 18 janvier 1982 . - M . Henri Bayard demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du minirtre de l'industrie et de la
recherche, chargé de l'énergie, de bien vouloir lui faire connaître :
l' la quantité d'huiles usagées qui a été retraitée depuis la mise en place de
la réglementation concernant la récupération et l'élimination de ces huiles ;
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2' le nombre d'entreprises de rerafftnage opérationnelles en France
actuellement ; 3' s ' il estime que cette opération necessaire pour
l ' environnement et l ' économie peut être développée . et par quels moyens.

Déchets et produits de la récupération ) huiles).

26510 . — 31 janvier 1983 . — M . Henri Bayard rappelle a l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de
la recherche, chargé de l'énergie, qu'il n'a p .a été répondu a sa
question écrite n ' 8099 du 18 janvier 1982 concernant la récupération des
huiles usagées. Il lui en renouvelle donc les termes.

Déchets et produits de la récupération 'huiles).

30037 . — I l avril 1983 . -- M . Henri Bayard rappelle à l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche, chargé de l'énergie, sa question écrite n' 8099 publiée le
18 janvier 1982 rappelée par sa question écrite n ' 26510 du 31 janvier 1983
concernant les récupérations et l ' utilisation des huiles usagées . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Déchets et produits de la récupération r huiles

34245 . — 20 juin 1983 - M . Henri Bayard s ' étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de ia
recherche, chargé die I énergie . de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question n ' 8099 insérée au l'unitif officiel du 18 janvier 1982 rappelée par
la question n'26518 du 31 janvier 1981 et n ' 30037 du 11 avril 1983
concernant la : .xunération des huiles usagées Il souhaiterait avoir les
cléments s'y rap ;,,,Tant.

Réponse . — En réponse à la question de l ' honorable parlementaire
concernant la réglementation relative aux huiles usagées, le secrétaire d ' Etat
auprès du ministre de l ' industrie et de la recherche . chargé de l 'énergie
rappelle que la directive européenne 75439 (' . E E du 16 juin 1975 fait
obligation aux Etats membres de prendre des dispositions pour que la
ccaecte et l' élimination de ces déchets soient efTe, tuées dans des conditions
satisfaisantes sis-a-sis de l ' ensironnement : cette directive impose
notamment que les entreprises éliminant les huiles usagées ai nt obtenu une
autorisation accordée par les autorités compétentes En application de cette
directive, le décret 79-981 du 21 novembre 1979 a organise les activités de
collecte et d 'élimination des huiles usagees sur notre territoire, et la priorité
de la régénération sur l ' utilisation comme combustible . déjà Inscrite dans ce
texte . a été confirmée par ia lot 80-531 du 15 juillet 1980, relative aux
économies d ' énergie et à l ' utilisation de la chaleur : du point de sue de la
collectivité nationale. la régénération qui avant la parution du décret du
21 novembre 1979 c r an le seul mode d ' élimination autorisé en application
de l ' arrêté du 20 novembre 1956 . presente en effet par rapport au brûlage un
certain nombre d 'avantages sur les plans économique et energétique
L ' app;ication de la nouvelle reglemantation qui ressortit en premier lieu au
secretariat d ' Etat aupres du Premier ministre, chargé de l i ens ironnement et
de la qualité de la sis s ' est heurtée à de nombreuses difficultés liées pour
bonne part a la poursuite d ' une activité de brûlage sur le territoire national,
bien qu' a I'excepuon de fa Corse aucun agrément n ' ait etc déluré pour ce
type d 'élimination . et au deseloppement d ' exportations . Le secrétaire d ' Etat
aupres du Premier ministre chargé de l'ensironnement et de la qualité de la
vie . asec le concours des autres départements mnustcnels concernes . a
engagé une réflexion sut les différentes solutassns permettant d ' amchorer
cette situation et d ' assurer ainsi un approvisionnement satisfaisant de
l ' industrie de la régénération

ENVIRONNEMENT

Péché réRlen:,ntatvm

28806. — 7 mars 1983

	

M . Jean Foyer ayant reçu l'ouvrage intitulé
« Lc projet de loi pèche (sic, en quelques lignes . ,,, demande à Mme le
ssc )taire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l 'environnement et de la qualité de la vie, 1 ' s ' il estime convenable
:i la dignité de la lot . expression de la volonté générale, d'en présenter le
projet sous la forme de bandes dessinées humoristiques, 2 ' s ' il estime les
capacités intellectuelles des députés et sénateurs si infantiles, qu'il faille
désormais au gouvernement communiquer avec eux par ce mode ; 3 ' quel est
le montant des dépenses exposées pour la rédaction, l ' iflustranon . l 'édition
et la distribution de la brochure .

Péehe ri•elenn'n tatlan

33918 . - 20 juin 1983 M . Jean Foyer s'étonne auprès de Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie . de ne pt,s avoir reçu de
réponse u sa question parue au Journal ails i l du - mar . 1983 sous le
n ' 28606 : 11 lui en renouselle donc les termes

Réponse . — La bande dessinée intitulée r, la loi péche en quelques lignes ,•
n ' est évidemment pas destinée aux parkr.ter..taires . Sénateu :s et députés
n ' ont pas coutume d'aller chercner ailleurs qu 'au Journal officiel les textes
sur lesquels ils travaillent . La bande dessinée est vendue dans le commerce
et intéresse, à ce titre, les 4 millions de pécheurs et leurs familles, en tentant
d ' expliquer le rôle de protection des rivières . des plans d 'eau, et de la faune
aquatique, que la loi entend leur faire jouer . Beaucoup d ' entre eux se sont
montrés satisfaits de soir ainsi traduits en langage courant » si l ' on peut
dire -- les termes quelques peu arides du code rural transforme par le projet
de loi péche . La dignité de la lot n ' exclut pas sa compréhension par le plus
grand nombre, et le secréta i re d'Etat chargé de l ' environnement et de la
qualité de la vie se réjouit donc que son prédécesseur ait trouvé cet excellent
moyen de convaincre les pécheurs actuels et :i seoir du rôle qu ' ils doivent
tenir dans la protection de l ' environnement . En négociant asec la Société
Dargaud les conditions de rédaction, d'édition et de diffusion de cette
brochure, le secrétariat d ' Etat chargé de l ' environnement et de la qualité de
la sis n' est donné comme objectif une diffusion la plus large possible et a
demandé un tirage à 100 000 exemplaires . Il a assuré la rédaction de la
maquette et en a financé l ' illustration 432 7,00 francs, et l ' impression
(199 999,92 francs). ce qui correspond à un financement moyen de chaque
exemplaire d'environ 2,32 francs, 5 000 exemplaires ont etc remis au
secrétariat d ' Etat . Les 95 0(8) autres sont actuellement distribués par les
Nouvelles messageries de la presse parisienne au prix de 8 francs
l ' exemplaire . prix nettement inférieur au prix de vente de brochures
comparables et qui équilibre le seul coût de la commercialisation . Le prix de
vente obtenu sans être dérisoire ce qui aurait pu entrainer des gaspillages, a
semblé suffisamment modéré pour permettre à toute personne qui le
souhaitait de se procure; l 'album . Ace jour . il a été vendu environ 45 000
exemplaires . Il est probable qu ' à l ' occasion de la suite de la discussion du
projet de loi de"ant le parlement . beaucoup d ' autre, exemplaires de l ' album
seront encore diffusés. ce yu contribuera à mieux faire comprendre par le
grand public concerné l ' oeuvre du législateur

Lais et etisuur essernen/ nr,lnr, , et Ji• . Fiel,

32075 . 16 mai 1983 M . Antoine Gissinger demande ,r
Mme le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre . chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, quand sortiront les décrets
d ' application de la lot n° 75-633 du I5 (M i let 1975 sur l'élnnuiauon des
déchets . Les dernières affaires relances à la dctuvcau,,n des déchets
chimiques montrent en effet que les contriles pré, u '. par la mais non
detinu pratiquement restent un caractère d ' urgence es [dent et que le retard
pris dans le dom .une réglementaire pourrait avoir des cnnscqucnces tics plu.
ticheuses . Il lui demande d ' autre part si elle envisage de reeruler du
pe r, - .tel specialis,' rit chln-ae tai pharmaeic pr'ur Contrôler le Irdnsit

toxiques sur le plan anuonai ei imermnional ou -i clic entend confier ce.
Liches alla sersCes de la protection mile.

Ri panse . — Pris cri application de l ' article 8 de la loi du 15 juillet 1975 sur
l ' élimination des déchets et la récupération des matériaux, le décret n° 77-
974 du 19 août 1977 fait obligation aux entreprises qui produisent,
importent . transportete ou éliminent des déchets gcneratcurs de nuisances
de fournir à l ' administration toutes informations concernant notamment la
nature, la destination et les modalites d ' élimination de ces déchets . Les
Directions régionales de l ' industrie et de la recherche . chargées de
l ' application de ce texte, ont mis en oeuvre diversement, en fi,neuon de•
contraintes et conditions régionales, les dispostions prévues pour assurer la
transparence de la chaine d'élimination . L i n arrétc . qui fait actuellement
! ' objet de concertation asec les diverses parties concernées, prévoit
d ' unitormner les informations a fourme concernant les déchets industriels
les plus toxiques et dangereux . De mime . un arrête Fixera la ptocedure à
respecter pour l ' importation de déchets . En ce oui concerne l 'application de
l ' article 9 de la loi du 15 juillet 1975 . il avait etc jasé que la procédure
d agrement des centres de traitement des déchets toxiques prévue faisait
double emploi avec la procedure d ' autorisation au titre de la lot du 19 juillet
1976 ridant, aux installations classées c ' est pourquoi aucun texte
d ' application de cet article n ' avait etc pris en dehors des t extes relatifs aua
huiles usées . L 'ensemble des problèmes posés par l ' élimination des dechrts
industriels toxiques est actuellement examiné par un groupe de travail
associant élus, représentants des organisations de défense de
l 'environnement et de travailleurs salariés, professionnels . producteurs ou
éliminateurs de déchets, et administrations concernées . Le secrétaire d ' Ftat
chargé de l 'environnement et de la qualité de la vie a en particulier demandé
à ce groupe de travail de réfléchir à l'économie des activités d', l'initiation
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des déchets en examinant plusieurs hypothèses : renforcement des contrôles.
intervention du secteur public, création d'un service public . Le groupe.
présidé par M . Jean Servant, doit remettre ses conclusions avant la fin de
l'année .

Eau et assainissement (politique de l 'eau).

33157. - 6 juin 1983 . M . Jean-Jacques Léonetti attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre . chargé de l'environnement et de la qualité de la vie, sur
les problèmes relatifs a I' approsisionnement en eau et à l ' élimination des
eaux usées dans les zones à populations soumises à des fluctuations
saisonnières . Il remarque que dans les zones touristiques les fluctuations de
la population saisonnière entrainent de larges variations de la demande
d 'eau et des volumes d ' effluents tout au lorg de l ' année . ce qui a pour effet
de rendre des réseaux régionaux plus coûteux et plus comp lexes à exploiter.
Il lui demande donc de bien vouloir préciser les mesures qu 'elle compte
pre .idre. pour sélectionner les sites d ' activités récréatives . en tenant compte
de la disponibibte de sources adequates d 'approvisionnement en eau, et de
la possibilite de rejeter sans prohleme la même quantité d ' eau usée . et s ' il est
prévu de rechercher un équilibre entre les avantages économiques du-rets
d ' une augmentation du nombre des touristes et les effets à long terme sur
des écosystèmes littoraux fragiles chaque fois que de nouveaux
aménagements sun• prévus sur le littoral

Repeins, - Les variations de population que connaissent pendant
certaines saisons les zones à forte fréquentation touristique, comme
certaines communes de montagne et la plupart des zones littorales, posent
aux municipalités des problemes techniques et financiers souvent difficiles à
resoudre en mande d ' équipements collectif .: . Il en est ainsi des ouvrages
d ' assainissement qui, pour pouvoir faire face pendant quelques mois à des
pointes saisonnieres, doivent litre surdimensionnés par rapport aux seuls
besoins de la population permanente . Tel est le cas des communes littorales
dont la population pisse de 6 .5 millions d 'habitants en hiver à près de
13 millions en etc . La capacité totale des stations d'épuration actuellement
installera pour faire face a ces besoins étant de 8 .8 millions d ' equivalents
habitants . Il appui, .o que . maigre une situation globalement satisfaisante en
biser . un effort important reste a effectuer pour épurer la totalité des
effluents dus aux e'iisants . :A cette fin . deux plans d ' actions prioritaires ont
etc engages pour accélerer la réalisation des équipements collectifs
d 'assa'nisscment et d'épuration sur le littoral de l ' ouest . entre les
embouchures de la Seine et de la Gironde. ainsi que sur le littoral de la
rcgion Provence-Alpes-Côte d ' Azur Dans les zones d ' habitat dispersé.
!' assainissement autonome . qui constitue une bonne solution au problème
des fluctuations saisonnieres de population . est encouragé . Enfin, sur un
plan plus général . la recherche d ' un niveau de développement des activités
touristiques compatible avec une protection satisfaisante du milieu à un
coût supportable par les colleciivités reléve de la politique de protection et
d ' aménagement du biturai définie par la directive du 25 août 1979 . Une
réflexion est actuellement en cours pour mettre au point un projet de loi qui
remplacera et prolongera cette directive en prenant en compte la nouvelle
reparuuon des responsabilités entre l ' Etat et les collectivités locales . Par
ailleurs . les schemas de mise en valeur de la mer . institués par l 'article 57 de
la loi du 7 jans .er 1983 , yu : permettront de déterminer la vocation générale
des ditTerentes runes en précisant les mesures de protection du milieu marin
constitueront un outil pnvilégiè pour définir et mettre en oeuvre une
po!riquc équilibrer d ' amenagement et de protection du littoral.

(ul .rmi: .'s et urustr .plie' . ' culamites agricoles Lot-el-Garonne l

33702 . - 13 tain 1983 . - M . Gérard Gouzes attire l'attention de
. me le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qi alité de la vie, sur le danger que
représente la prolifération des r .•gondins k long des berges de la Garonne
pour !t-s cultures nver ::ines En effet . les moyens de lutte et de prévention
autorises (piéges. poisons. etc . .) s'avèrent inefficaces ; seule la destruction
au fusil, lors de battues orl,anisées, permettraient d 'obtenir un résultat
satisfaisant pour les agriculteurs . En conséquence, il lui demande si des
autorisations de tirs ne pourraient pas être données en dehors des périodes
réglementaires de la chasse . sous le contrôle de gardes assermentés.

Réponse . — Le ragondin fait partie des espèces susceptibles d ' être classées
nuisibles, au sens de l 'article 393 du code rural, dans les arrêtés
réglementaires permanents sur la police de la chasse des départements . A cc
titre, les propriétaires, possesseurs ou fermiers peuvent être autorisés à les
détruire non seulement par le piégeage ou l ' emploi de rodenticides, mais
aussi par le tir : les autorisations de destruction au fusil sont délivrées par le
commissaire de la République, sur demande adressée à la Fédération
départementale des chasseurs, après avis du maire et consultation du
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directeur départemental de l ' agriculture . Cependant ce droit de destruction
ne peut s 'exercer que dans les limites de la propriété ou de l ' exploitation
agricole : s ' il ne suffit pas à prévenir les dégats dans les cultures riveraines
des grands cours d ' eau domaniaux, des opérations de destruction du
ragondin sont à effectuer sur les terrains dépendant du domaine public avec
le concours des groupements de défense contre les ennemis des cultures ou
avec celui des lieutenants de louveterie . Ces opérations sont ordonnées par
le commissaire de la République à ta diligence des gestionnaires des cours
d 'eau (service de la navigation . Directions départementales de l 'équipement
et de l ' agriculture) ou à la requête des maires actionnés par les victimes des
dégâts.

Chasse réglementation (

33776 . -- 13 juin 1983 . -- M. Pascal Clément attire l 'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre . chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, sur le danger que
représente le tir à balles pour la chasse au chevreuil . En effet, de plus en
plus . les fédérations départementales interdisent le tir à plomb pour la
chasse de ce gibier . Si du point de vue cynégétique le tir à halles semble
meilleur, en revanche . il ne semble pas s'appliquer à toute configuration
topographique . En 1980 . un accident mortel eut lieu dans la commune de
Belmont de la Loi •e lors d ' une chasse au chevreuil à plus de 500 mètres . Il
lui demande s' il ne serait pas bon de laisser le soin aux sociétés de chasse
cantonales de décider l ' emploi du plomb ou de la balle, à l ' exception, bien
entendu, de la chevrotine. Cette décentralisation, dont le gouvernement fait
uns: doctrine nationale, permettrait d ' affi, ner les décisions dans l 'intérêt,
certes du gibier, mais surtout des chasseurs.

Réponse . — Il n 'est pas dans les intentions du secrétaire d ' Etat à
l 'environnement d'imposer systématiquement le tir à balle du chevreuil.
Cependant, dans la mesure où ce tir constitue, comme le souligne
l ' honorable parlementaire, un progrès cynégétique, il parait souhaitable
lorsque dans un département ou une région cynégétique les représentants
des chasseurs ont souhaité sa généralisation, de les appuyer par la
réglementation . Les problèmes de sécurité méritent certes la plus grande
considératior. . Il convient de souligner à ce propos que la sécurité relève du
comportement du chasseur dont la décision de tir doit dépendre de la
munition utilisée comme de la configuration du terrain.

Chasse (réglementation).

34579 . -- 27 juin 1983 . - M . Bernard Lefranc demande à Mrne le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, de bien vouloir lui préciser
si le gouvernement a l ' intention de continuer à interdire la pratique du droit
d 'affût qui fût supprimée il y a environ dix ans . L 'affût était autorisé du
15 juin au 15 août environ, c ' est-à-dire jusqu ' à la fin des récoltes, et après
constat des dégâts provoqués par le gibier dans les cultures . L'agriculteur,
ou l ' un de ses enfants était seul habilité à le pratiquer . La nouvelle
prolifération du gibier entraîne de nombreux dégâts, attire les braconniers.
nécessite une prolongation de la période de chasse . ce qui provoque la
destruction des femelles en période de gestation . et occasionne une
augmentation du coût du permis de chasse indispensable à l ' indemnisation
des exploitants agricoles ayant subi des dommages dus au gibier.

Réponse . — La suppression du droit d ' affût a été édictée par la loi afin de
permettre la gestion rationnelle des grands animaux par l ' instauration du
plan de chasse . Le principe de l 'indemnisation des dommages du grand
gibier à lui même été posé comme contrepartie de la suppression du droit
d'affût . En conséquence, on ne saurait rétablir le droit d ' affût sans
supprimer le droit à Indemnisation d'une part, et d ' autre part, retirer au
pla .i de chasse sa signification, se privant ainsi de toute possibilité d' une
gestion des populations . Il est de fait que l 'instauration du plan de chasse a
permis de remonter les effectifs de cerfs et de chevreuils dans un grand
nombre de massifs . ce qui . au plan général, ne saurait être considéré a priori
comme une évolution défavorable . Si dans certains cas, une gestion
excessivement économe a pu se traduire par une densité localement trop
élevée, la solution de cc problème réside davantage dans une adaptation des
plans de chasse que dans utt rétablissement du droit d ' affût.

Chasse réglementation (.

35882 . -- 18 juillet 1983 . -- M . Alain liautecceur appelle l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la qualité de la vie, sur le problème de la
régulation des prédateurs de gibiers qui préoccupe tout particulièrement les
sociétés de chasse du département du Var. En effet, les responsables
cynégétiques varois s'inquiètent de la faiblesse des moyens dont ils
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disposent pour assurer la régulation des prédateurs de gibiers notamment à
la suite de l ' interdiction d ' emploi des ampoules de cyanure . En outre, cette
inquiétude grandit face au danger de la rage en passe . semble-t-il,
d ' atteindre le département du Var dont certains prédateurs de gibiers
comptent parmi les principaux secteurs de cette maladie . Face à cette
situation et à cette menace . les sociétés de chasse souhaiteraient pouvoir être
à nouveau autorisées à utiliser du cyonan moyennant . bien évidemment,
toutes garanties quant à la sécurité . En conséquence, il lui demande quelles
mesures pourraient être prises afin d' apaiser les Inquiétudes des sociétés de
chasse saroises et permettre une meilleure régulation des prédateurs de
gibiers.

Réponse . — L ' emploi de toxiques pour la régulation des espèces
dommageables aux cultures, aux élevages ou au gibier présente de graves
Inconvénients pour l' ensemble de 1a faune sauvage du fait que ces prciuits
ne sont jamais spécifiques et qu' ils sont susceptibles de provoquer des
intoxications directes ou indirectes sur toutes les espèces constituant des
chaînes alimentaires . C ' est pourquoi l' interdiction) de l ' emploi de la
strychnine a été prononcée récemment à l ' initiative des départements
concernés et notamment de celui de l 'agriculture . L ' emploi du cyonan ou
d ' autres préparations à base de cyanure n ' a jamais été autorisé pst : : la
régulation des prédateurs du gibier ; l ' attenta sn des chasseurs du Var
mériterait d 'être appelée sur les graves responseniliités et les sanctions tant
pénales que civiles qu' ils encourraient du fait ce l 'emploi frauduieu;, de est-
produit en cas d 'intoxication d ' animaux domestiques et surtout d ' accidents
humains . La régulation des prédateurs du gibier relève soit des moyens de
piégeage autorisés soi : du tir au fusil ou du déterrage qui devraient en toute
occurence avoir les faveurs des chasseurs . Enfin il appartient aux services des
commissaires de la République d'apprécier les moyens à mettre en ceuv-e
pour la destruction des renards dans le cadre de la lutte contre la rage.
L ' efficacité de cette lutte a permis, dans les conditions dans lesquelles elle
est aujourd'hui menée, d ' enregistrer pour la seconde année consécutive, un
arrêt de la progression de l ' enzootie de rage des animaux sauvages . qui
demeure relativement éloignée du département du Var actuellement.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

Chômage : indemnisation (allocation de hase)

30668. — 18 avril 1983 . -- M . Gilbert Mathieu attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes ad `iinistratives, sur la
définition qu'il convient de donner aux sr heures de travail u . prévues à
l ' article 3 c'u décret n° 80-897 du 18 novembre 1980 (alinéa u, paragraphe I.
180 heures ; alinéa h . 1 000 heures) . pour le bénéfice de l ' allocation de base
aux agents mentionnés a l'article L 351-16 du code du travail . II lui
demande si on doit considérer, conformément à la définition qui est donnée
à l ' article L 212-4 du code du travail, que la durée du travail s ' entend durée
des services effectifs accomplis à un poste de travail (c 'est-à-dire nonobstant
!es repos . congés annuels et jours fériés), comme cela serait envisagé pour le
calcul de la durée des services accomplis auprès des employeurs mentionnes
aux articles L 351-3 à L 351-17 du code du travail (article 4 du décret
précités. ou doit-on comprendre, comme heures de travail . les heures
salariées au cours d ' un mois ou d ' une semaine?

Réponse . — Le décret n° 80-897 du 18 novembre 1980 fixe les conditions
d'attribution et de calcul de l 'allocation de base et de l ' allocation de fini de
droits en ce qui concerne les agents mentionnés a l'article L 351-16 du code
du travail ; cet article vise les agents civils non fonctionnaires de 1 Etat et des
collectivités locales et de leurs établissements publics administratifs ayant
été employés de manière permanente nu ayant accompli un sers cc continu
pendant une durée déterminée alors même qu ' ils n ' ont pas été emp i oyes a
tare permanent . II est précisé au parlementaire que les conditions de durées
de sersice exigées à l'article 3 et mentionnées à l'article 4 du décret précité
correspondent à la période totale d ' activité d ' un agent auprès d ' un ou
plusieurs employeurs ; elles incluent en conséquence les congés annuels et
jours fériés de l ' intéressé . L ' article 3 précise par ailleurs que toute journée
d' interruption de service consécutive à une incapacité physique de travailler
pouvant être retenue pour l ' ouverture des droits aux prestations en espèce
de la sécurité sociale est assimilée a un jour d ' appartenance nu a sis heures
de travail.

Assurance ri, . ;l ;-'se réq :me des /OnCttuPRainn rtrds et militaires
uleul de• .r pinnnnr ;.

34512 . --- 27 juin 1983 . - M . Serge Charles attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur la
possibilité donnec aux femmes ayant quinze années d ' ancienneté dans la
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fonction publique de prendre leur retraite pour élever leurs enfants . II lut
demande s ' il n 'envisage pas d 'étendre cet avantage aux pères de famille
veufs remplissant les mêmes conditions d ' ancienneté.

Réponse. — il est exact que les dispositions de l 'article L 24 1 3 ' du code
des pensions civiles et militaires de retraite permettant d 'obtenir la
liquidation d ' une pension à jouissance immédiate sont reverséen aux seules
femmes mères de trois enfants vivants ou décédés par faits de guerre ou d ' un
infant âgé de plus d ' un an, atteint d ' une Invalidité au moins égaie à
80 p . 100 . Le cas des- hommes ayant élevé seuls trois enfants est, semble-t-tl,
peu fréquent . il n ' est cependant pas exclu que cette question puisse . le
moment venu, être examinée dans le cadre d ' une révision ultérieure des
modalités de concession des pensions de retraite.

Postes minivrt're ptrsonnrl

34705 . — 27 juin 1983 . -- M . Alain Billon appelle l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès iu Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur une
anomalie pratiquée notamment lors de concours au ministère des postes et
télécommunications . Il apparaît qu ' un agent de sexe masculin . passant
différents concours bénéficie pour chacun de cet.--ci du rappel de l ' année de
service militaire, celui-ci pouvant ainsi être compte . jusqu . ais fois . li en
résulte une inégalité de carrière entre hommes et femmes . il lui demande
quelles mesures il entend prendre afin de remédier a cette situation.

Réponse . --- L ' application de la jurisprudence du Conseil d' Etat en
matière de rappels d ' ancienneté pour services militaires a fait apparaitre des
difficultés, qui ont donné lieu à un recours contentieux actuellement
pendant devant le Conseil d ' Etat . ( - e recours tend à l ' annulation de la
circulaire du 15 avril 1980 du secrétaire d'Etat alors charge des P .T .T .. en ce
qu ' elle prévoit un rappel d'ancienneté egal à la durée des services militaires
obligatoires accomplis par les personnels administratifs supérieurs des
services extérieurs des postes et télécommunications . il convient de rappeler
que le Conseil d ' Etat, statuant au contentieux (notamment dans I altaire
Koenig . le 21 octobre 1955), a posé le princi p e selon lequel •• les
fonctionnaires qui changent de cadre ont droit au report des bonications
et majorations d ' ancienneté dans le nouveau cadre, sauf dans le cas et dans
la mesure où leur situation à l 'ermite dans ce cadre se trouve dej,i influencée
par l ' application desdites majorations et hontficationsr qu ' il en est ainsi
méme au cas où comme en l 'espèce . une régie d 'équivalence de traitement
peut conduire à nommer le Ioncttrsnnaire changeant de cadre à une classe
supérieure à la classe de début du nouveau cadre ; qu ' en de telles
circonstances il incombe à l 'administration de rechercher eu égard
notamment à l ' échelle de traitement qui est appliquée, ;i quelle classe le
f o nctionnaire envisagé serait entré dans le nouveau cadre s ' il ne lui avril été
„- . 'application dans l ' ancien d ' aucune bonifieation ou majoration, puis de
déterminer . selon les régler propres à l ' avancement dams le 'museau cadre.
ie temps necessaire pour passer de ladite classe ai celle à laquelle le
fonctionnaire a été effectivement nommé ; que ce temps doit étre prélevé sur
le montant total des bonifications et maj orations auxquelles le
ionctionnaire a droit et que tout le surplus duit être reporte dans le nouveau
cadre II parait donc opportun d ' attendre que la Haute juridiction
administratise se soit prononcée sur la conformitc des devisions prises par le
ministre des P .T .T au regard de sa propre iunsprudencc pour mettre
cventuei)cment à l'etude des dispositions susceptibles d ' ésiter que les
personnels féminins ne se trouvent indirectement désavantages par rapport
a leurs collerues masculins soumis a l'obligation du serpes: national

£nozierrrtnenn suprricur . ' i pu sthatr~luurr,u
. t ' anuors, rtot ouns el tilph,mes

34838. 4 juillet 1981. M . Pierre Bas attire l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Pr+rmier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur le recul
d ' une semaine des epreusev d'adinissihilite .;u concours d ' entrée a I ' Ecole
nati'snale dadminsstr,ruon 1a date de ces cprcuses . fixées initialement
dans la semaine dus au septembre d en effet . etc t iculée a !a semaine du
12 au 16 septemb r e, afin qu ' elles ne coïncident pas avec les épreuves
d 'admissibilité du concours d 'entrée a l ' Ecole nationale de la magistrature
Or, il existe a cet effet, une ('soumission de crordtnatr,,n des concours
administratifs . destinée précisément a esiter de tels chevauehcrnents . II lui
demande en conséquence, de bien vouloir lut communiquer lev raisons d ' un
tel chevauchement malgré la mission de la Commission de coordination des
concours administrat :ls.

Réponse . Le recul d ' une semaine des dates des épreuves d ' admissrbiltte
des concours externe et interne d ' entrée à lEcole nationale d ' administration
(E .N .A .) a été décidé afin de permettre . comme c ' était le cas les années
antérieures . à certains candidats de se présenter simultanément la méme
année . au concours d 'entrée à l'EN A . et au concours d ' entrée e I'Ecole
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nationale de la magistrature t E .N .M . L La Commission de coordination des
concours administratifs regroupe ! ' ensemble des administrations centrales
chargées d 'organtscr !es c: ^cours de recrutement dans les corps
administratifs . Pour es ter que ne se reproduisent les difficultés rencontrées
cette annee. le secretalre d ' Etat chargé de la fonction publique ci des
réformes administratises seillera tout particulièrement a ce que les
représentants de l'E .N.A et Je l ' E .N .M . surent bien consoqués et
participent eifectlsement a ia reunion de la Commission.

	

4,suranse i1,r-1, .se

	

re in : . d:' riMur, ,Nialr,•, rirlls
al,u! de•, ',misons

35079. 4 juillet 1983 M . Jacques Floch attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur la situation
des pires foncti ,nnatres . qui ont cirse secs leurs enfants pendant une
longue penodc En effet . dans l ' article 1 12 du code des pensions civiles et
militaires de retraite . tl est clair. en raison métre de la redaction de ce texte,
que le legis!atrur n ' a pas entendu . par ces dispositions tout au moins,
rces mpenscr les mentes de la maternrte " slni :o-,meus mais les efforts
uiteneurs a ee!le-c, consentis pour l ' educauon et l 'entretien des enfants Les
dtsposn!or s en ;aux étendent . dans la mesure ou la condition de durer
minimum de la penode d ' educauon est remplie, le bénéfice de la
hontf,s:ation aus situations dam lesquelles la femme fonctionnaire n'a pas
etc la procreatnec de- entants dent elle a contribue a assurer l ' education.
Dans ois cnnditiens il !us demande s'il ne lui parait pas, normal d ' etendre
e, asactage, ,tmsiderc, .tus !s,ncW'nna!rrs de se se masculin qui ont elese
seul, des entants dan, les cond :Uen, presues par le teste rauque ci-dessus.
puisque ces per sonnes ,usure . dans l ' edueati„n de leurs enfants . a la fois
,e nid,: de per : et eesut de mette Il ne pareil pas . en elfe' . equitahle de refuser
aus homme, seuls_ separes eu dtsorees yin ont elese seul. leur, entants, ce
que i „n encercle au,. femmes sans mérne .i uillrurs exiger d, ¢e, dern•eres
qu'elles aient assure leur p ile edue .itii dan la ,rtuauen de parent isolé Il
importe de et I rIsIderer

	

les

	

confiant . en cas de
dis''rce ,u ils• separatl,'r. . la garde sien entants au per, son! de moins en
mou :, cseeptier,neiles et qui par censequent la modification de
: ' .1 nc~se ( 12 ,!ana le ,iras des eor. .ldrr,:nor.s qui prece'dert . sans ,l . urd!r
:ss'cah!imcnt e hudeet d, :'f •,t! . rep,•ndr iii a tin. l ,'ss'sr' esident
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entants pros ue .1 I a r i s c l e l i h du e's de
pe :•.,i,'r	 fies e1 relit' tire, s, re 'ne e,r .t,cs3 rds' aus se ule, lemmes

rein•^na,rrs p, ur .luear de !eur, entant, legt , imr, . de :eu, enfants
relur,n dont !a !iii t!!, r est et .thdc eu de !eur, entant, adaptas ct . ,ou,
._,erse uu n,s aient etc e .ese, pendant n,ct ale , au moins as,m :eu s singe et-
ans,'n :e anrl,ersaire pur _haean des autre, infants enumrrc, eu
parag-aphe Il de ' rite e i
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d'information qui semble étre constaté en ce qui concerne les concours
administratifs : les avis de concours, bien que régulièrement affichés dans les
locaux des diverses administrations et les bureaux de l ' A. N, P . E.
pourraient également faire l'objet d ' une plus grande diffusion, notamment
dans la presse . Il lui demande s ' il ne serait pas possible de donner les
iastrucrons nécessaires pour que les services concernés fassent
regulié.ement paraitre ces avis de concours dans l ' ensemble de la presse
française

Réponse . -- Le gouvernement attache une grande importance à ce que les
concours administratifs fassent l ' objet de la publicité la plus large possible.
A cette fin, tous les avis d ' ouverture de concours sont publiés au Journal
u1/irai. Par ailleurs, la Direction générale de l ' administration et de la
fonction publique édite chaque année un calendrier général des
recrutements dans la fonction publique d ' Etat et les armées . Cette brochure,
tirée à 60 000 exemplaires. est très largement diffusée dans les diverses
administrations ainsi qu ' aupres de l'agence nationale pour l ' emploi
(A N .P .E .) et de l ' agence pour l ' emploi des cadres (A .P.E .C .) . En outre,
chaque département ministériel édite et diffuse des brochures relatives aux
recrutements qu ' il organise . Enfin, l 'Office national pour les enseignements
et les professions IO .N .I .S .E .P .) assure auprès des jeunes un rôle important
de conseil en ce yui concerne les débouchés qui leur sont offerts dans la
fonction publique . Des réunions sont organisées à cet effet par les
conseillers d ' orientation dans les établissements d ' enseignement.
L'O .N 1 S E P . diffuse également . a intervalles réguliers . sur les chaines de
tél .'s'on et les radios, de informations sur les recrutements dans la
fonction publique . II est signait: également à l ' honorable parlementaire que
quelques cor-ours font l ' objet d ' une publicité dans la presse écrite.
Toutefois, cette mes re ne saurait étre généralisée . D ' une part, parce que les
procedes de publicité actuels apparaissent suffisants : d ' autre part, parce que
le coin d ' insertion des centaines d ' asis d 'ouverture de concours qu ' il serait
nécessaire de publier, chaque année, dans la presse écrite, entrainerait une
lourde charge pour les finances publiques.

1 s,u r an, e' 1 It'!//!aile•

	

re i,'nne• sis's /on<YNSMarrt's citais et militaires
al. sil des puisions

35712 . :, juillet 19N3 M . Claude Wolff appelle l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonct,ct publioue et des réformes administratives, sur la disparité
yu : .x„t, entre es femmes salariées de la fonction publique et celles du

: . ;eur press' s,mcern.int le nombre d ' enfants pris en compte pour
'user!are de, droits a la retraite En effet . le régime général de la sécurité

prend en es.mpie une ',monition de deux ans per enfant, alors que,
dans .t tondeur, publique . Li majoration par enfant n ' est que d ' une seule

¢nec \us,s il 'u : demande sil ensnage une harmonisation des régimes de
is' lite .'lin de r .racr cr qui les femmes du secteur public considèrent
.,,mrIe use intustiCe

R, r 'te I r,'. indiur+ns d„us crture du droit a la bonification prévue
rr tascu ; des tenime, toncu„nnaires. en sertu de l ' article 121, du code des
:am- ' r . .hile, et n :algaires de retrait, sont différentes et demeurent
• .n t sans' t r'us t .is•,rahle, que le, conditions posées par le code de la
-_ur.!e pour henefss ter de la majoration de la durée d ' assurances de

_e _s .. . par er' .,r,t f n eltet . ie b„ndieahun fixec a une annee par enfant
roi art R : d, ide des pensions .-asile, et militaires de retraite est
_ . ente, ,:c . :ors que l criant . leginme . . 'tiret ou adoptif . figure sur le

r oesti : : cta : „ ., . i', .r. . 4 u en .tpplieaho•: de, dispositions conjuguées des
. . .c .es i ;32 1 et 'r

	

druvrrrr ainsi .: du code de la sécurité sociale, ces
s u r . _ .Otan! '

	

.n_, . . :•tu clerc, pendant neuf ans au moins jusqu ' au
se• : .sme an, ._ .,a ., 1 n outre quel due soit l ' àge auquel la femme

rra :re

	

, .islnn,c i taire saloir ses droits a la retraite, chaque
	 s i,' a

	

dah ! o est temuneree a rats ., de p I(3,1 des émoluments de
• r ^:ail+mur.; des ar.nuites liquiduh' .', pousant étre porte au surplus à

.`I :artr da eb_t ; e honite .ihons Par contre . dans le régime de l 'assurance
.a os urne sociale depuis le 1” avril 1983, chaque année

" .ara : .,r ro pn,e en rompre pour au maximum 1 .33 p 100 du salaire de
aie

	

s a que ' .i ,lyutdarten •fe l,i pension est demandée a soixante ans et que
berctielairc irenrrsept années et demie d 'assurance . Il apparait

.! : , n . qec !e. ,'eus reg,mc, ne sont pas, en la matière, totalement

.omparahles .e qui exclut que :es mesures intersenant a regard des assurés
s . .

	

.s so rn1 .sstrmatiyurment ctcndues aux agents relevant du code des
p..I

	

;is i . e s et rrldit .ures •
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.,v!pers r! 'ses' :n pul,Lrs

	

.Orrreve•

. :rite !lonnaire, rt agent, puhlis s rrrrut,"nrr.r

35830 . 1M juillet !98t M Henri Bayard attire l'attentai,. ,
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
fonction publique et des réformes administratives, sur 'e tan

35760 r ;uillet l iS! M . Michel derson attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur la prise en
compte de la durer du sers ce t'ulit :ure pour les fonctionnaires ayant subi
.nec , ;'¢ces le, epreuses de plusieurs concours successifs . Les régies
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arrimait-es en ta mitre. donnent dr, .a au report v in . Sc nouscau corps des
bonifications auxquelles k fanctionnatre peut prctcndre au titre des ter, ice.
militaire% et assamiks tau si a aa +mptts ( cite situation pras .+yuc des
anomalies emportante, entre la .arnere dis hor. .,r.c . et selle des femmes qui
ont subi les mêmes crieuse,. admini .trausc• 1 r. cansequcntc Il lui
demande sr ales disposila s' .. seront prises pour r. sen', a I esprit Je I almée
Koenig du l ocscil d ' l lai . et retabhr ainsi 'es etensalcnecs dc déments
confornaemcnt au droit communautaire et au droit trarcais

Report. 1 - application de la jur .sprudencc du (onseil d'l tai en
mattere de -appels •1 'ansaennete pour *tenues militaires a lait apparaitre des
difficultes . qui ont donne heu a un recours contentieux actuellement
pendant dosant 1c (ornant d'Etat Cc recours tend a l ' annulation de la
circulaire du 15 a, ris 19110 du secrnaire d'Etat alors charge des P T T . en cc
qu'elle prcson un rappel d 'aricrennete égal a la dures des sera becs militaires
obligatoires accomplis par let personnels administratifs supérieurs des
senicea esteneurs des postes et tekeommunication, Il curaient de rappcicr
que le Conseil d ' ftat . statuant au contentieux inolamment dans l ' affaire
Koenig, k 21 oslohre 1955) . a pose le principe selon lequel •• Ics
fonctionnaires qui changent de cadre ont droit au report des bonifications
et majorations d ' ansiennete dans le nouscau cadre . sauf dans k cas et dans
la mesure ou Leur situation a fennec dans cc cadre sc trousc deja Influencer
p:r l'apphquon desdites majorations et bonification . . qu'il en est ainsi
même au cas ou comme en l 'espet:c . une rcglc d 'cquisalencc de traitement
peut conduire a nommer le fonctionnaire changeant de cadre a une cla sse
supérieure a la classe de dehut du nouveau cadre . qu ' en de telles
circonstances Il incombe a l'administration de re c hercher cu citant
notamment a l ' echellc dc traitement qui est applique: . a quelle classe I:
fonctionnaire cm luge serait entre dans le nouscau cadre s'il ne lut asan etc
fait application dans l ' ancien d ' aucune b onifcation ou majoration . puis de
déterminer . selon les rcglcs propres a I ' asanccment dans le nouscau cadre.
le temps neccssaire pour passer de ladite classe a celle a laquelle le
fonctionnaire a etc effceusemcnt nomme, que ce temps doit être ekse sur
le montant total des bonifications et majorations auxquelles le
fonctionnaire .' droit et que tout k surplus doit étre reporte dans le nouveau
cadre s• Il parait donc opportun d'attendre que la Haute juridiction
administratise se soit prononccc sur la conlorrnite des dceisu ns prises par le
ministre des P T T au regard de sa propre jurisprudence pour mettre
esentuellement a l 'etudc tics dispositions susceptibles desater que les
personnels féminins ne se trouvent indirectement desasaniages par rapport
a leurs collegues masculins soumis a l ' obligation du +mica national

Il ne pourrait depo o ser un protes de loi aux ternes duquel le srrvice mlhuu•:
let les hondixan . .ns s aticrentesi ne seraient pris er. compte qu ' ut c seule
lois a I cntrce du tonstiannane dans l 'administration

Rapiins: L 'application de la jurisprudence du Conseil d ' Elat en
nacre de rappels d ' anctennctc pour service, militaires a fast apparaitrc des
dilTicultes . yuI ont donne heu a un recours contentieux actuellement
pendant dosant le Conseil d'Ltat Ce recours tend a l ' annulation de la
circulaire du 15 asril 1980 du secretaire d'État alors chargé des P T T . en cc
qu elle presolt un rappel d 'ancienneté égal a la durer des senne, militaires
obligatoires accomplis par Ics personnels administratifs supérieurs dcs
serslccs extcrieurs des postes et tciceommumcauons Il cons .ent de rappeler
pur le Conseil d'l tai, statuant au contentieux (notamment dans l ' affaire
Koenig . le 21 tctashrc 19 5 5s . a pose le principe selon lequel •. les
tonctionnatres qua changent de cadre ont droit au report des bonifications
et majorations d ' ans ennete dans le nouscau cadre . saut dans I. :as et dans
la mesure ou leur situation a l'entrer dans ce cadre se trouve deja Influences'
par l ' application desdites majorations et bonifications . qu'il en est ainsi
méme au cas ou comme en l 'espace . une rrgle d ' equnalence de traitement
peut conduire a nommer le fonctiunnatre changeant de cadre a une classe
sup anoure a la classe de dcbut du nouscau cadre, qu 'en de :elles
circonstances il Incombe .I l ' administration de rechercher eu égard
notamment a l ' echelk de traitement qui est appliqués,. a quelle classe le
f€nctsonnaire cos isage serait entre dans le nouscau cadre sil ne lui asan etc
lait application dan s l ' ancien d ' aucune bonification ou majoration, puis de
déterminer . scion les regles propres a l ' a .ancement dans le nouscau cadre.
le temps nccessaue pour passer de ladite classe a celle a laquelle le
fonctionnaire a etc effectivement nomme . que ce temps doit Ore prélom sur
le montant total des bonifications et majoration, auxquelles le
lonctiannatre a droit et que t out le surplus doit etre reporte dans le nouveau
cadre s• Il parait dont: opportun d 'attendre que la Haute juridiction
administrative se suit prononccc sur la conformne des décisions prises par le
ministre des P T 1 au regard de sa propre jurisprudence pour mettre
esentuellement a l'étude des dispositions susceptibles d ' etiter que les
personnels féminins ne se I r ousent indirectement desasantages par rapport
.I leurs collegues masculins soumis a l ' obligation du sersce national
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35890. 18 juillet 19143 Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . ie secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre . chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur le
problémc de l ' intégration de l ' Indemnitc de résidence pose par la section
départementale C . E D T -P T T Il reste actuellement 1 points a intégrer
L' intégration totale a l'effort de protection sociale, et une amélioration dcs
petites retraites (4038 francs mensuels indice 008 brut) En cansequence.
elle lui demande de l ' Informer du sun, de cc dossier

Réponse . — Le gouvernement souhaite poursutsrc la politique
d 'Intégration de l'indemnité de résidence dans le Irattemenl de hase des
fonctionnaires . Cette politique répond au double objectif de supprimer
progressivement une indemnité Ires contcstee et de resalortser plus
rapidement les retrattes .Entre 1968 et 1982 . seize points ont pu être intégrés
dont un point au 1 " novembre 1982 Le relesc dc conclusions établi .i l ' Issue
des négociations salariales pour l'annee 1980 présent l'incorporation d ' un
nouveau point au I " novembre 1980 . les taux restant en vigueur seront
alors de 3 p . 11)0 dans la zone (1 et de 1 p 100 dans la none I

Postes ulmiste, pet tonne/

35970 . 25 juillet 1980 M . Pierre Lagorce espo M le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre . chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, que ferret
Koenig du Conseil d'État, relatif aux rappel et bonifications pour sers ce
militaire aux fonctionnaires . a une application abusive dans certains
mmtstéres . ("est ainsi que les pratiques du minustere des l' 1 1 ont permis
depuis des décennies de rappeler jusqu 'a six lois le service militaire .tu niénie
agent . s'il passe six concours successivement prépose, agent d'explaitauon.
contrôleur . inspecteur . inspecteur principal administrateur au rsigenieur II
en résulte un décalage de carnere entre hommes et lemmes pausant dépasser
dix ans . Manifestement . cette maniera de procéder n ' a pas respecte les
principes d ' égalité de Carriers: et de remuneralran entre les hommes et les
femmes . agents des P T T et cuntrestent aux nombreuses consentions
internationales signées dont certaines remontent aux .noces 1950 II lui
demande si pour rétablir l 'cgalttc entre les Carrteres tommies et masculines

2545 . 21 septembre 1981 Mme Adrienne Horvath attire
l ' attention de M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur
l ' usine tes-Vallourecl située sur le territoire de Rességes ((lard) ( 'elle usine
produit des tubes d ' acier soudés de petit diametre Plu, de quatre-cents
emplois ont disparu depuis une quintaine d ' années dans cette unité
industrielle, celle situation étant duc a la politique de redéploiement Menée
par l ' ancienne majorité Le problème de la surs e de celte entreprise est posé
par le syndicat («i T de Valexy . En effet . les travailleurs a partir de
cinquante ans pcusent erre nus en disponibilité et par un syacme de
consentit a de protection octale, ceux-ce perçoivent une indemnité
superieurt' au salaire qu ' Ils percevaient L ' usine . petit a peut, se ode de son
contenu productif . I .e départ a la préretraite n ' est jamais remplacé par une
embauche deftnitise Quelques emplois-contrat sont effectués sans aucune
garantie d 'avenir D' autre part, le probleme de la survie de l ' usine Valexy
est lie a la sursi . de la selle et de la sidérurgie . Les commandes asee l ' Iran
sont Importantes . Elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour :
éviter la liquidation de Valexy et contraindre l 'employeur a acter le
processus de demantélement, l ' embauche effective et définitive de jeunes
remplaçant tout départ en préretraite.

Repense' L ' acuvtic du secteur des petits et moyens tubes soudés
cannait depuis 1975 une baisse constante . Ica production de la societe
Valexy, qui est la premicre entreprise française de ce secteur (avec 5(1 p 1)1(1
du marché français . 35 p . 1(1(1 du marché national étant causcrt par les
impartati,ins et 15 p . 100 par des producteurs indépendants) . est tombée de
618 Kt en 1979 à 457 Kt en 1982 . ( ' elle situation résulte de la hausse de la
demande des principaux clients (automobile, haitiment, mobilier
métallique) . de la substitution d ' autres maliens a l ' acier. de l ' accentuation
de la concurrence étrangere (italienne et espagnole) . Dans ce contexte . la
socle . Valexy a engage une restructuration de sa production . et Prévoit de
ramener ses ettectils de 2 1 /2 a la lin 1981 a 1 550 a :a tin 1986 . Le souci de
maintenir la compétitivité à terme de l 'entreprise la conduit a envisager une
restructuration de ses usines

Rai lien /le ta ienli/ryue et ler unique
Illularluil l de i Ontlrili ri„n
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4744 . 9 novembre 1+)51 Mme Françoise Gaspard appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' industrie et de la recherche sur
l ' avenir du centre d ' ctudes et de recherche de l'Industrie du belon
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manufacturé (C .E .R .I .B .) installé à Epernon en Eure-et-Loire . Le
C .E.R.I .B . est un ce ntre technique industriel régi par la loi du I0 juillet 1948
dont le financement est assuré à 85 p. 100 par le prélèvement d ' une taxe dite
« parafiscale » sur le chiffre d ' affaires des fabricants de produits en béton.
Dans le cadre de la loi de finances pour 1981 . la reconduction de la taxe n 'a
pas été votée. contrairement aux années antérieures . Considérant l ' intér et
des travaux réalisés par le C .E .R .I .B . pour la profession et la collectivité en
général ainsi que la nouvelle politique de la recherche scientifique et
technologique, elle lui demande donc : I ' si la taxe dite « parafiscale » visée
ci-dessus sera rétablie dans la loi de finances pour 1982 ; 2° quels rôles sont
amenés à tenir les autres techniques industrielles dans les nouvelles
orientations en matière de recherche technologique?

Recherche scientifique et technique
(matériaux de construction : Eure-et-Loir'.

27930 . — 21 février 1983 . Mme Françoise Gaspard appelle à
nouveau l ' attention de M . le ministre de l ' industrie et de la
recherche, sur les Centres techniques industriels, sa question écrite
n' 4744 déposée le 9 novembre 1981 étant restée sans réponse.

Réponses . — Les taxes parafiscales qui assurent la majeure partie du
financement du Centre d' études et de recherche de l ' industrie du béton
(C .E .R .I .B .) sont régies par le décret n° 82-241 du 12 mars 1982 (Journal
officiel du 16 mars 1982) qui établit le principe d ' une taxe parafiscale
jusqu ' au 3l décembre 1985 au profit de l ' association « les centres techniques
des matériaux » dont fait partie le C .E R .I .B . et par un arrêté du
10 novembre 1982 (Journal officiel du 30 novembre 1982) qui fixe le taux et
les modalités de cette taxe . Le rôle des Centres techniques industriels dans le
développement technologique, s'exerce dans deux directions . Ils assurent
tout d'abord un ensemble de services que l ' on peut appeler les « services
généraux de la technologie » s' adressant directemént aux entreprises, aux
P .M .I . notamment et qui comprennent la documentation technologique, la
formation, la mise à disposition de moyens de contrôle technique et l ' aide à
la diffusion de nouvelles technologies . Ils animent ensuite la recherche
technique . Ils jouent dans ce cas un rôle essentiel d ' intermédiaire entre les
organismes de recherche fondamentale (Universités, C .N .R .S .) et les
entreprises . Sous ces deux formes d ' action, les centres techniques doivent
jouer un rôle important dans le développement technologique, rôle qui leur
est reconnu dans la loi du 15 juillet 1982 d ' orientation et de proge ammation
pour la recherche et le développement technologique . Pour sa part, le
ministère de l ' industrie et de la recherche étudie actuellement les mesures
propres à renforcer l 'efficacité de ces centres et notamment à accroitre leur
assistance aux P .M .I.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux'
/travailleurs de la mine : politique en foreur des retraités).

9047 . — 1" février 1982. -- Mme Colette Goeuriot appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur
la situation faite à trente anciens mineurs aujourd ' hui reclassés à la Société
mécanique de Moutiers . Comme leurs anciens collègues mineurs, ces
travailleurs continuent à cotiser à la Caisse de sécurité sociale minière . Si,
comme eux, ils bénéficient toujours du régime minier en matière de
couverture sociale, ils ont malheureusement perdu les avantages liés au
statut du mineur . A cette situation injuste s ' ajoute le fait qu ' ils sont
également exclus du bénéfice de l ' indemnité dite « de raccordement » versée
dans certaines conditions aux retraités des mines de fer . Tenant compte de
la situation particulière faite à ces travailleurs, ne conviendrait-il pas
d ' envisager en leur faveur l ' attribution du statut du mineur et l ' octroi de
l ' indemnité dite (t de raccordement » . ce qui reviendrait, en fait, à rétablir
une certaine justice et à reconnaître les dures années de labeur de ces
travailleurs .

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
/travailleurs de la mine : politique en faveur des retraités).

9052 . — 1" février 1982 . — Mme Colette Goevriot appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur
la politique de restructuration menée ces dernières années dans les mines de
fer et ses conséquences sur les conditions de départ en retraite faites à un
certain nombre de mineurs. Elle l'informe tout particulièrement de la
situation faite à trente d'entre eux ayant été licenciés puis reclassés à la
Société mécanique de Moutiers . Comme auparavant, ils ont continué à
cotiser auprès de la Caisse de sécurité sociale minière . Or, il apparait que s'ils
bénéficient toujours du régime minier, ils ont perdu les droits et avantages
liés au statut du mineur . Ainsi, pour un nombre d'années de mine
équivalent, les mineurs âgés de cinquante-cinq ans et partant à ;a retraite
bénéficient également de l'indemnité dite « de raccordement » laquelle est
refusée aux trente intéressés . Ces injustices sont d'autant plus criantes que la
Société mécanique se trouve sur le carreau de la mine de Moutiers et
travaille en sous-traitance des sociétés minières . En conséquence, elle lui

demande, par souci d ' equne et apres tant d ' années de dur labeur, certains
justifient en ettet de plus de trente années de mine, s' il ne conviendrait pas
d ' envisager pour ces personnes l ' octroi de l ' indemnité dite « de
raccordement » et du statut du mineur dans les mêmes conditions que leurs
anciens collègues.

.4ssuram'e rieil/e.sse . régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la none : politique en fureur des retraités/.

20343 . — 27 septembre 1982 . -- Mme Colette Goeuriot rappelle à
M . le ministre de l'industrie et de la recherche, qu'elle avait posé
une question écrite sous le n° 3052 parue au Journal officiel du 1 " février
1982 sur la situation faite à trente anciens mineurs aujourd ' hui reclassés à la
société mécanique de Moutiers, et lui en renouvelle les termes.

Réponse . Les conditions d ' attribution des avantages en nature de
chauffage et de logement aux retraités, fixées par la loi, limitent ces
avantages . à la charge des mines, aux mineurs terminant leur carrière à la
mine . Les règles d ' attribution de la retraite complémentaire résultent de
conventions conclues entre les organisations syndicales et les employeurs
représentés par l ' Association de la sidérurgie et des mines de Lorraine . Pour
permettre d 'étudier le cas personnel de chacun des intéressés, il serait
nécessaire que cette association reçoive les dossiers individuels des retraités.
Chaque cas sera examiné avec la volonté de trouver une solution équitable
avec le concours éventuel des services concernés du ministère.

Métaux (nallonahsanons)

11386 . -- 22 mars 1982 . — M . René Drouin rappelle à l 'attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche que les entreprises
sidérurgiques entrées récemment dans le secteur public ainsi que leurs
filiales sidérurgiques et minière appartiennent toujours aux chambres
patronales locales et nationales, telles Assimilor et U .I .M . Les représentants
syndicaux des travailleurs s ' étonnent que les grandes négociations en cours
sur les salaires . sur la durée du travail . sont toujours conduites par les
anciens négociateurs patronaux . Il lui demande quelle mesure il entend
prendre pour modifier cet état de fait.

Réponse. — Les sociétés sidérurgiques et minières . notamment du Nord et
de l ' Est ont décide, dans une assemblée constitutive du 4 mai 1982, de créer
un nouveau syndicat professionnel : le groupement des entreprises
sidérurgiques et minières «G .E .S .I .M . » . ('e nouvel organisme regroupe la
compétence sociale d ' Assimilor et de la Chambre syndicale de la sidérurgie
du Nord de la France . en matière de négociations collectives avec les
organisations syndicales de travailleurs et assure les représentations
juridiques et sociales des sociétés adhérentes . A cette même date Assimilor a
prononcé sa dissolution en apportant la totalité de ses engagements actifs et
passifs au nouveau groupement des entreprises sidérurgiques et minières.

Enrploi et actirité /politique de l 'emploi .4issue1.

12016 . — 5 avril 1982. M. Antoine Gissinger attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation de
plus en plus preoceupante de l'emploi en Alsace . L ' augmentation du

chômage y a été de plus 16 .7 p . 100 en un an . La direction du groupe
Peugeot Citroën Talbot a décidé de fermer l ' usine Citroen de Mulhouse qui
produit des transmissions pour automobiles pour en transférer la
fabrication à Caen et à La Rochelle . Cette mesure touche l ' emploi de
780 personnes et pèsera sur un marché local de l ' emploi déjà durement
touché par les fermetures enregistrées dans d ' autres secteurs de l ' activité
industrielle . Il souhaiterait connaitre les mesures prises ou sur le point de
l ' être pour corriger cette évolution inquiétante et tout particulièrement dans
le département du Haut-Rhin.

Emploi et activité (politique de l 'emploi : Alsace).

23721 . -- 29 novembre 1982 . --- M . Antoine Gissinger s ' étonne
auprès de M . le ministre de l'industrie et de la recherche . de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 12016 (publiée au Journal
officiel du 5 avril 1982) relative à la situation de l ' emploi en Alsace . 11 lui en
renouvelle donc les termes.

Emploi et actirité 'politique de l 'emploi : .4/suce).

28296 . — 28 février 1983 . -- M . Antoine Gissinger s'étonne auprès
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche, de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 12016 (publiée au Journal officiel
du 5 avril 1982) . qui a déjà fait l'objet d'un rappel sous le n° 23721 (Journal
officie/du 29 novembre 1982), relative à la situation de l ' emploi en Alsace.
Il lui en renouvelle donc les termes .
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Emploi et activité I poliiyea' de l 'emploi Alsace

36445. 1 " aoùt 1983 . M . Antoine Gissinger s'étonne auprès de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche de n ' asoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n " 12016 I puhhce au "mena/ o//irirl
du 5 avril 19821 qui a fait l'objet d ' un rappel sous le n " 23721 (Journal
officiel du 29 nosembre 1982) et d'un autre rappel sous le n ' 28296 (Journal
o//i.iel du 28 fésrier 1983) relative ia la situation de l ' emploi en Alsace . il lut
en renouselle donc les termes.

Réponse . - Les difficultés finassières de la société Citroën et la baisse
d ' activité de l ' usine de Mulhouse ont conduit Citroën à décider la fermeture
de cette usine . Cette fermeture s ' effectue de façon progressive et ses effets
sur l'emploi industriel devraient être tempérés par les mesures de
reclassement C 'est ainsi que 592 personnes sur les 785 que comptait
l'établissement au 31 décembre 1981 . ont été reclassées dans l ' établissement
Peugeot de Mulhouse ou dans celui de Sochaux . alors que 21 ont été mutées
dans différents centres Citroën de ['rance sur candidature solontaire.
D ' autres reclassements sunt ensisagés pour les 161 personnes encore en
poste à Mulhouse . Entre septembre 1982 et lin jansier 1983, le nombre de
demandeurs d ' emploi inscrits a l ' Agence nationale pour remploi est resté
stable 148 466 contre 48 5851 . l ' analyse de résolution de la masse des
allocations chômage confirme cette ....solution . En outre, les licenciements
économiques sont en régression ( 23 p . 100) ainsi que le chômage partiel
(les journées indemnisables regressent de 37 p 1011 par rapport a 1981) De
même . les offres d 'emplois ont augmente de 711 p 100 par rapport au menu:
trimestre de 1981 et l ' A N .P F e place 15 850 personnes en 1982 soit
5,5 p . 100 de plus qu ' en 1981

lit!„nnanyuc p"htn/uc Jr l en) r nonyur

16281 .

	

21 juin 1982

	

M . Jean Rigal expose à M . le ministre de
l ' industrie et de la recherche La snu,umn actuelle des banques de
donnee . Informatiques en 1 rance

	

I

	

m111nplleauon des Inivalives,
(' L D 1 1 . 1 . 1 \ 1 S . ! 1) () \ I . des ,ers tees, le c .ractere
incomplet des possihihtes qu ils .,I1renl . rendent urgente l'organisation d ' un
sertahle sersiee puhhc tourne sers toutes es nutlauses du progres
technique Il lut demande de lui Indiquer le, mesures qu ' Il compte prendre
pour contribuer . dans le cadre de le protection des Ilberles nuis lduelles . ci
de . Ilhertes de conuneree et d ' Industrie . e l'organisation d'un grand service
publie pour tasun,er et promous . ii l'uull, .ul, n par tous des donnes,
juridiques . économiques et ,oelales Ilextesi . Iurl,prudence . questions et
réponse, du parlement

Renan . . 1 e quasi tordit .) de l'inl . .nn,luon juridique . economique et
sociale' est encore dit1 L,ee par s se de le\te, ec rit, 1 d,ll le'1 . n, . le, banque, de
dunnees ,e cescloppenl pn,g res,nemcnl dans Les dolll,une,- de, lors que
remploi de cette technique apporte une aleur ajoutee suffisante pour
1u4utier des msesrlssements ,Dosent lourd, Ise deseloppenienl de . banques
de donnée, juridiques Lut rohiel des Iras, ., d un groupe de Ir ;nain
interministenel ayant pour obiel de parsenir a un descloppement
coordonne et egmlibrc rependant anx besoins des utihs,ieurs

	

linrrrpnuu

	

cntre'prlsc . nauwtahsc,'s

17243 . 12 juillet 1982 M . Augustin Bonrepaux demande a
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche comment sa être
mise en application la lot de n,tional :sation au nrscau des filiales des
entreprises natton.d .sees 1 n particulier . Il souhaiterait eonnaitre quelle sera
la situation des Iill,drs Munminmm Pechmsy et S O F R 1 M apres la
nationalisation de Peehmey-1 gine-Kuhlmann et si ces entreprises pourront
henéficter des prnchalnes dispositions concernant la denuecraiisanon du
secteur public

Réponse . La loi de nationalisation du I I lévrier 1')82 ne concerne, dans
le domaine Industriel . que les su.letes meres designee . par la loi En
revanche . leurs filiales restent soumise . au droit commun regisaant les
sociétés commerciales . principalement !a lui du 24 juillet 1966 et ('Fial n ' y
détient que les pouxurrs antérieurement detenus par Ics +octet(, mères.
juridiquement inchangés par la nationalisation (elle est donc en particulier
la situation des filiales Aluminium Pechiney et Société française
d 'électrométallurgie ISofreml dont Pechmsy Ugine Kuhlmann détient
99,99 p . 110 du capital Pour ce qui concerne la demucrausatiun du secteur
nubile . la lot doit s ' appliquer . notamment . aux socteles dans lesquelles plus
de la monte du capital social est détenue directement ou indirectement,
depuis plus de six mois, pur une entreprise nationale et dont le nombre de
salariés employés en moyenne au cours des 24 derniers mois est au moins
égal a 200 Tel est le cas des filiales Aluminium Pechmsy et Sufrem

Produits chimiques et paracIiuniiyues entreprises Seine-AMaritime).

18218. - 26 juillet 1982 . M . Henri Prat expose è M . le ministre
de l'industrie et de la recherche, que la S . N . F . A . IP), filiale à
11111 p . 100 de la S . N . E . A . a . en principe, prévu d ' arrêter l ' unité de
fabrication de styrène et de livrer la maiiere première utilisée, I 'éthyl
benzène . à la pluetc, 'orme chimique d ' A . T .O . Chimie de Gonfreville
l'Orcher, à côté du [livre . Cette décision fait suite à celle de ne pas réaliser
un investissement sur l ' unité de styrène de l ' usine de Lacq qui aurait eu pour
but d ' économiser une quantité impo r iante d ' énergie nécessaire dans le
processus de fabrication . La fermeture de 'selle . .Hile de styrène — la seule
du sud de la Loire ferait peser des menaces trés sérieuses sur l ' ensemble
de la chaine pétrochimique de l ' usine de falot . qui, dans les 5 ans. serait
complètement abandonnée, entrainant dans sa chute, l ' usine de
pohmérsation d ' A . T .O . à Mont 164) . ('c sont ainsi i00 emplois
Industriels de haute technicité qui disparaitraient avec une anticipation de
pros de 111 ans par rapport aux échéances normales dues au déclin physique
des productions de gai des gisements . Malgré l ' appartenance au secteur
public de l ' entreprise concernée par cette décision, malgré la mise en place
progressise de la planification au niveau de la région Aquitaine, les
Informerions précises font défaut, enlesant ainsi toute possibilité
d 'appréciation du bien-fondé de ces décisions de la part des Instances élue
locales et régionales . Le contenu de 'e projet qui consisterait ii expédier
hors de la régiuin encore plus de matières premières non transformées.
aggrnera tt encore la situation économique de la région et accentuerait le
processus de démantèlement redouté par les travailleurs et les élus. Il lui
demande les mesures susceptibles d ' are ensisagces pour éviter une telle
situation et s ' Il tic luge pas opportun de donner des instructions piecises aux
dirigeant', du gruupe public concerne en sue de surseoir à l ' exécution du
projet ensisage, donnant ainsi aux Instances locales et régionales
compétentes

	

Comité du Bassin de l ' emploi de Nay-Orthcr et Commission
de planification régionale

	

le temps d 'étre infirmée ., et de débattre sur
cette question.

Réponse

	

L ' Industrie française du styrène fait l ' objet de toute
I attention des pouvoir . public . et des responsable, industriels des groupes
chimiques producteurs de styrène . L ' outil de production français du styrène
comprend trois entes de production qui se répartissent ainsi Ato Chimie à
(Contres Ille . atelier de _2 011111111 t an S .N .f .A . a Lacq . atelier de 5(1 (14H) t ait;
C 1) 1 Chimie à Carling, atelier de 111) 11110 t an . Le styrène est un grand
Intermedr ire de la chimie organique . dont la ['rance consomme
sou 01)0 t an Ses principaux débouchés sont les matières plastiques pour
emballage et isolation . les copolymère, styreniques A .B S . . les résine.
polyesters et les caoutchoucs S .B .R . Le styrène est donc un maillon
Important de la chaine styrentque et la France doit disposer en ce domaine
d ' un outil de production adapte au marché français et compétitif. Ato
Chimie a d'ailleurs realsé sur son atelier de Gonfrcvillc un Investissement
de niodermsatton Important . d ' un montant de l 'ordre de 121) millions de
francs, afin de restaurer sa compétitivité . Dans un eoniexte général de
dépression . toutes les actixilcs de la chimie lourde génèrent des pertes
elesecs depuis l 'année 1980, représentant jusqu ' à I l) p . 1011 du chiffre
d ' affaires . et la situation reste préoccupante pour l ' année 1983 . Il appartient
donc aux responsables industriels de chercher ;i réduire ces déficits et c 'est
pourquoi la S .N .E .A . a examiné la possibilité d 'arrêter à Lacq la
déshydrogénation de l ' éthylhenzéne en styrène, jugée non compétitive, et
d ' effectuer cette operation sur l ' installation modernisée de Gonfrcvillc Les
étudea concernant cette réorganisation se poursuivent et aucune décision
n ' est encore prise . En tout état de cause, le projet de la S .N .E .A . ne
constitue pas une menace sérieuse pour l ' emploi et les activités du complexe
de Lacq . Le styrène de Lacq, en cc qui le concerne, est polymérisé dans
d ' autres régions . et son arret esentuel n ' cntrainerait pas une réduction
importante des effectifs . Quant aux ateliers de sapocraquage et de
production d 'aromatiques, ils devraient continuer à fonctionner cette
décennie Les responsables de S .N .E .A . ont cherché à consolider l ' emploi en
desele,ppant la 'biochimie et en créant des activités nouvelles sur la
plateforme de Muureux, où sont déjà implantées plusieurs activités
chimiques du groupe . Le projet de fermeture de l ' unité de styrène,
actuellement à l ' étude, a pu étre présenté aux partenaires sociaux lors d ' un
( 'imité central d entreprise et aux autorités locales à travers le Comité du
bassin de l ' emploi et la Commission de planification régionale, où la Société
nationale Elf Aquitaine est représentée.

Enne•prises t inrestis .renu'nrs ).

18634 . 2 aoùt 1982 . M. Raymond Marcellin souhaiterait que
M . le ministre de l'industrie et de la recherche lui précise comment
la politique de blocage des prix qui réduit les marges des entreprises est
compatible avec celle de la relance des Investissements, vitale pour la survie
de, entreprises

Ri'pe,rue . Après dix ans de stagnation ou de recul de l ' inseseissement
l ' industrie française souffre, malgré de remarquables succés ponctuels d ' une
insuffisance de compétitivité dans plusieurs secteurs . Le gousernement a
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déjà enga ;;e, dans les deux derr. eres années, des act ons énergiques portent
notamment sur le développerrent de la formation professionnelle et de la
recherche, sur l'investisse ment, particulièrement dans les entreprises
nationales . sur les tris -na publics et l ' énergie à travers le Fonds spécial
grands travaux . et sur plusieurs situations sectorielles (sidérurgie, chimie.
c-.nstruc€ion navale et ferroviaire, machine-outil, textile) . Il a décidé
d'er.l.,g,~r de nouvelles actions dans les prochaines années (automatisation
et déve'. ~ppeinent des techniques nouvelles, bureautique, biotechnologies . . .)
dans ie ' : adre de la mise en place d'un Fonds industriel de modernisation
placé auprès de l'A .N .V .A .R . L ' environnement de l'industrie doit être
stabilisé et amélioré . Il est notamment prévu de revenir aussi rapidement
que pos :."ble à la liberté des prix pour l'industrie exposée à la concurrence
Interniationale, ainsi qu 'en a décidé le gouvernement lors du Conseil des
m,iiis,res du 29 avril 1983.

Automobiles et c_vcle .s (entreprises Seine-Saint-Denis).

197 13 . — 6 septembre 1982 . — M . François Asensi attire l'attention
de M . ts ministre de l'industrie et de le recherche, sur le fait que la
direction de l'entreprise Bosch-France à Saint-Ouen (Seine-Saint-Denis)
prévoit de licencier 436 salariés au mois de mars 1983 . Par cette décision, la
direction de cette entreprise mettrait fin à toute fabrication des pompes à
injection mécanique dans son usine de Saint-Ouen et réduirait le personnel
de celle-ci de 40 p . 100 . Ainsi, un nouveau coup grave serai'. porté au
potentiel industriel de la Seine-Saint-Denis, alors que des menaces sur
l ' emploi pèsent également sur les entreprises Languepin a Saint-Denis,
Dufour à Montreuil, la C .G . R . à Stains ou Motobécane à Pantin . La
direction de Bosch-France invoque l ' agrandissement de son entreprise de
Rodez (Aveyron), la concurrence de l ' Orient, le retrait de commandes
émanant de Sygma, entreprise de Venissieux (Rhône) . Les informations
qu'il a pu recueillir indiquent que seulement une centaine d'emplois seraient
créés par la direction du groupe à Rodez . D' autre part, l ' usine indienne
concurrente ainsi que Sygma-Industrie . sont toutes deux des filiales du
groupe Bosch . Par ailleurs . Mme Pauiette Fost, maire de Saint-Ouen, a
proposé à la direction et aux organisations syndicales la tenue d ' une table
ronde pour examiner les possibilités d 'extension de l ' entreprise sur le
territoire de cette commune. Ces quelques faits sont révélateurs de la
volonté de la direction de démanteler son unité de production de Saint-
Ouen . L'orientation de ce groupe tourne le dos aux intérêts du pays et des
salariés de l 'entreprise, d ' autant plus que la part du diesel dans le marché
mondial du poids lourd n ' a cessé de croître durant ces dix dernières années.
La reconquête de notre marché intérieur, la nécessité de produire dans notre
pays en misant sur les technologies nouvelles, la formation professionnelle,
les embauches nouvelles, notamment, grâce aux contrats de solidarité sont
des objectifs gouvernementaux qu ' il partage entièrement . Dans ce cadre, il
est possible de maintenir et de moderniser le potentiel industriel de
l'entreprise Bosch, de miser sur des technologies d'avenir comme les pompes
à injection électroniques, de conclure un contrat de solidarité puisqu ' il en
était question quelques mois auparavant . de trouver des solutions pour
l 'agrandissement de cette entreprise sur le territoire de la commune de
Saint-Ouen . Il lui demande les dispositions qu'il compte prendre pour
qu'une solution industrielle intervienne prenant en compte les intérêts des
salariés et du pays . qui pourrait s 'appuyer sur la mise en place d ' un plan de
relance de l ' industrie nationale du diesel.

Réponse . — La direction de l'entreprise Bosch-France a jugé nécessaire de
transférer vers l'usine de Rodez des activités de production destinées à
l'injection automobile, jusque-là assurées à Saint-Ouen en raison de la
mauvaise tenue du marché du poids lourd, en baisse de 20 p . 100 en 19542.
L ' usine de Saint-Ouen, compte tenu de sa vétusté et de son exiguité,
supportait en effet des cotits de structure importants . La mise en place de
nouveaux moyens de fabrication impliquait des conditions qui n'étaient pas
réunies à l'usine de Saint-Ouen selon les dirigeants de l'entreprise.

Matériels électriques et électroniques (emploi et activité).

20085 . — 20 septembre 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M .Ie ministre de l'industrie et de la recherche.
comment sera financée, puis affectée et répartie (selon quels critères ?) la
somme de 140 milliards de francs, dont le Conseil des ministres a récemment
décidé l'octroi à l'électronique française . Il aimerait savoir quand débutera
ce projet, et quelles sociétés en bénéficieront.

Réponse . — Le programme d'action de la filière électronique a été adopté
en juillet 1982 par le gouvernement . Le besoin global de financement sera
couvert d sine part par un effort d'autofinancement des entreprises,
complété ç sir un apport du marché financier et bancaire, et d'autre part par
les crédits de l'Etat . Les P .M .I . devront . à côté des grandes entreprises
privées et publiques, jouer un rôle actif dans la promotion de l'innovation.
Pour les secteurs dans lesquels il peut y avoir concurrence entre groupes
industriels, l'attribution des aides sera guidée par les critères de la
compétence technique de ces groupes et de la cohérence de leur démarche
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avec la stratégie globale des pouvoirs publics . Les secteurs des composants
et circuits intégrés, de l ' informatique, des systèmes d ' électronique grand
public sont considérés comme prioritaires par le gouvernement . Celui-ci
entend en outre maintenir l ' effort entrepris dans le domaine de
l 'électronique professionnelle et des télécommunications.

Machines-outils (entreprisses : l 'ul-de-Murne).

20568 . -- 4 octobre 1982. M. Paul Mercieca expose à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche, que le Conseil
d 'administration de la Société Hobart envisage de licencier 1 12 personnes
dans son usine d ' Ivry-sur-Seine (Val-de-Marne) supprimant ainsi la totalité
du secteur de production de cette entreprise . Cette décision confirme les
inquiétudes des travailleurs qui, depuis 1976, n ' ont cessé d ' attirer l ' attention
des pouvoirs publics sur les menaces de disparition d ' une production de
qualité, importante sur le marché national . En effet, cette multinationale
qui emploie 16 000 personnes dans une trentaine d ' usines dans le monde n ' a
cessé de privilégier ses centres de production hors de France et notamment
en R . F .A . Ainsi, la part du matériel Hobart importé atteint maintenant
53 p . 100 alors r de les usines françaises assuraient auparavant la majeure
partie des fabrications destinées au marché national . Dans l ' optique de la
direction de cette société, l ' usine d ' Ivry servirait, dans l ' avenir, de dépôt de
pièces détachées permettant d ' assurer le service après vente des machines
importées. Cette décision ne peut être acceptée et les travailleurs d ' Ivry sont
déterminés à défendre leur emploi et leur outil de travail . En conséquence. il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que le potentiel
industriel de cette entreprise soit maintenu.

Réponse . — La compagnie Hobart, filiale du groupe multinational
Hobart, dispose en France de deux établissements : l ' un, construit en 1917 à
Ivry, fabrique des machines pour la préparation des aliments (batteurs,
mélangeurs . . .) . l'autre, à Sains-du-Nord, produit différents types de lave-
vaisselles professionnels et des matériels divers . Compte tenu des pertes
financières de la société, de la régression du marché des appareils de type
batteurs-malaxeurs et du manque de compétitivité des productions de lave-
vaisselles, la direction de l ' entreprise a décidé de regrouper l ' ensemble des
activités de production à Sains-du-Nord . Ivry devient dans ce projet un
Centre technique de distribution des machines fines, un lieu de stockage et
de service après-vente . La conséquence de cette restructuration au plan
social a été la suppression de soixante emplois.

Recherche scientifique et technique
(Cmm~ii.s.sariut à l 'énergie atomique).

21661 . — 25 octobre 1982 . — M . Hervé Vouillot attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation des
travailleurs handicapés. 1981 ayant été l 'année internationale en faveur des
handicapés, il lui demande combien d'embauches ont été effectuées, à ce
titre . dans les entreprises C . E . A.

Réponse . -- La nature juridique du Commissariat à l ' énergie atomique
définie par l ' ordonnance du 18 octobre 1945 ainsi que le caractère
particulier de ses activités ont contribué à soustraire pendant longtemps cet
établissement à l ' application des dispositions ds code du travail en matière
d ' emploi de personnes handicapées . Pendant la période 1968-1969, le
C .E .A . a connu un arrêt des recrutements . Ceux-ci n'ont repris que quelques
années plus tard en faveur soit de chercheurs d ' un niveau élevé . soit de
personnels affectés en service continu à des travaux pénibles . Le petit
nombre et la spécificité des recrutements n ' ont pas permis de définir une
politique relative à l ' embauche de travailleurs handicapés . Il convient de
noter toutefois, que durant cette période, le Commisariat à l ' énergie
atomique s'est toujours efforcé d'examiner avec la plus grande attention les
candidatures de personnes handicapées, dans la mesure où elles présentaient
les caractéristiques requises pour occuper les postes à pourvoir et qui il a
toujours été attentif au problème de reclassement social de ces catégories de
personnel . A ce jour, la reprise des recrutements consécutive notamment
aux contrats de solidarité a conduit le Commisariat à l ' énergie atomique à
réexaminer complétement sa politique . Il a été décidé de procéder au
recensement des travailleur handicapés employés dans cet établissement;
cette opération est actuellement en cours . Elle ne pourra être achevée avant
plusieurs mois en raison du fait que les agents présentant des handicaps
n'ont pas été recrutés en tant que tels . Si le recensement global n'a pas
encore abouti, la situation particulière de certains Centres est déjà connue.
("est dans ces conditions, qu'à titre indicatif, le Centre d'études de Valduc a
recruté en 1981 onze handicapés à des titres divers pour soixante-six prises
de fonctions sur le ('entre .
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Recherche scientifique et technique (établissements).

22107. — 1" novembre 1982 . — M . Michel Inchauspt rappelle à
M. le ministre de l'industrie et de la recherche que depuis sa
création en 1960 . l'Institut de biocénotique expérimentale des agrosystèmes
(I . B . E . A . S .) a entrepris l 'étude de la contamination des légumineuses,
pour mettre au point des méthodes de prévention permettant de rentrer des
récoltes saines, n'entraînant aucune dépense supplémentaire et, ainsi,
financièrement utilisables par une économie paysanne très pauvre, donc
notamment dans les pays en voie de développement . En 1980, les différents
ministères intéressés ont estimé nécessaire de développer E . A .S.,
alors fixé à Tours pour lui permettre, d ' abord d ' intensifier se' recherches,
ensuite de recevoir des stagiaires de différents pays, en particulier des pays
en voie de développement . pour leur montrer comment étudier ces
problèmes . afin de proposer des solutions concrètes adaptées à chaque
situation C'est ainsi que l'1 . B . E .A .S . de Tours a été dédoublé et qu'est
intervenue, en octobre 1981, la création de l' 1 . B . E .A .S . de Pau, sur le
campus universitaire . Divers organismes (D . G . R . S. T . , D. A . T. A . R . ,
région aquitaine, ministère de l'éducation nationale, collectivités
locales . . . . ) participent au financement des locaux et du matériel . Le
C .N .R .S ., quant à lui, s'était engagé à fournir le personnel technique et
administratif indispensable . Or . bien que tous ces o rganismes aient décidé,
au cours d'une réunion s'étant tenue le 29 juin dernier, de continuer leurs
efforts pour que l'1 . B . E . A . S . de Pau devienne opérationnel le plus
rapidement possible, un retard considérable a été pris dans l'attribution des
postes, notamment pour celui de secrétaire dont l ' attribution est
actuellement remise en cause par le C .N.R .S. Cette carence rend
impossible le fonctionnement de l') . B . E . A . S . de Pau, car sa position
internationale l' oblige à de multiples relations avec de nombreux pays en
voie de développement et des organismes comme la F . A . O . , cc qui impose
que ce poste soit pourvu . En soulignant qu ' il serait pour le moins
surprenant que le projet soit bloqué par le retard apporté dans la création
d ' un poste de secrétaire à l ' I . B . E . A . S . de Pau, il lui demande de faire
étudier ce problème d ' urgence, afin qu ' il soit remédié à la situation qu ' il
vient de lui exposer par l'attribution du poste de secrétaire indispensable au
fonctionnement de l'l . B . E . A . S . de Pau.

Réponse . — Conformément à ses engagements. le C .N .R.S . a créé un
poste de secrétaire pour faciliter le fonctionnement de I'I .B .E .A .S . de Pau.
Ce poste est actuellement affecté de façon permanente.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

22144 . — 1" novembre 1982 . — M . Jean Desanlis rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche qu'il avait défendu, lors de
la discussion du projet de loi de finances pour 1982, un amendement
demandant de réduire le taux de la T .V .A . sar les motocylettes de grosse
cylindrée et de fabrication française . Cet amendement n'avait pas été
accepté et M . le ministre du budget lui avait annoncé qu ' il y avait, pour le
gouvernement, d ' autres moyens de soutenir la production de motos
françaises . Un an est passé depuis lors et les mesures gouvernementales
annoncées se font toujours attendre . C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les dispositions que le gouvernement français
peut prendre pour venir en aide à cette production nationale, afin d'en
diminuer le prix de revient et en faciliter la vente dans notre pays et à
l'étranger.

Réponse. — L' industrie de la moto est a ne industrie spécifique tant sur le
plan technique que sur le plan commercial . Le développement et
l'industrialisation d'une moto supposent des investissements très lourds
portant sur plusieurs années . _es difficultés majeures concernent d'une part,
la conception du bloc moto-propulseur et d'autre part, la vente et l'entretien
des machines qui nécessitent l'existence de réseaux commerciaux spécialisés.
Les pouvoirs publics s'attachent à favoriser les initiatives industrielles dans
ce secteur, car la France dispose d'une capacité technologique certaine et
d'une industrie automobile puissante . Le groupe Peugeot a lancé sur le
marché une moto de 80 centimètres cubes au début de 1981 . Le ministère de
la défense a pris commande de 5 000 motos de ce type . Par ailleurs, Peugeot
a engagé sur la base d'un accord avec Piaggo, premier constructeur italien
de véhicules motorisés à deux roues, un projet de développement d'une
nouvelle gamme de motos de 80 à 400 centimètres cubes . S'agissant de la
moto de grosse cylindrée, deux projets sont actuellement développés par de
petites entreprises : B.E .G . et M .F . (Moto française) qui utilisent des
moteurs de voiture Citroën (respectivement celui de la GS 1300 CC et celui

de la Visa 650 CC) afin de réduire les coûts de fabrication . Les pouvoirs
publics appuient ces projets en y apportant leur concours financier et en
prévoyant des commandes de l'Etat (ministère de la défense et de
l'intérieur). Néanmoins le développement de ces projets reste difficile, ces
entreprises connaissant actuellement des problèmes financiers . Le Comité
interministériel de restructuration industrielle a été saisi du dossier B .E .G.
afin de prendre les mesures conservatoires qui s'imposent . Le ministère de

l ' industrie et de la recherche a demandé à ur, cabinet d ' audit la réalisation
d'une étude en vue de définir en liaison avec les entreprises intéressées les
moyens d ' assurer une assise industrielle solide à de tels projets.

Métaux (entreprises . Haute-Marne).

23220. — 22 novembre 1982 . — M . Charles Fèvre attire la vigilante
attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche, sur
l ' inquiétude que suscite l ' avenir de l ' usine Trefilunion de Marnaval (Haute-
Marne). Apportant de l'emploi si 700 salariés dans une région du
département où le chômage atteint le taux de I l p . 100, l'éventualité d'une
disparition de l'unité de Marnaval apparaît pour le Nord de la Haute-
Marne comme un coup dramatique au plan économique et social . Une telle
éventualité qu'aucune assurance des pouvoirs publics n'est venu démentir
est par ailleurs incompréhensible dans la mesure ou Tréfilunion appartient
au groupe Saciler, nationalisé en 1981, et où les nationalisations dont il
s'agit ont eu pour objet le maintien de l'emploi . Il lui demande en
conséquence de lui confirmer que l'entreprise Tréfilunion, indispensable au
maintien du potentiel d'emploi déjà trop largement entamé, restera bien en
activité et ne fera l'objet d'aucune suppression d'emploi.

Réponse . — Les industries de première transformation de l ' acier
connaissent de sérieuses difficultés liées à la fois à la crise mondiale de
l'acier, et à des facteurs spécifiques à l'industrie française, tels que la
dispersion et la diversité de taille des entreprises de ce secteur . Dans ce
contexte, l ' entreprise Tréfilunion, filiale de Saciler, a prévu un plan de
restructuration important . Des 6 établissements de la société Tréfilunion
sont plus particulièrement concernés par la restructuration ceux de
Commercy et de Marnaval . A Marnaval, l ' activité de tréfilage devrait être
arrêtée, tandis que le treillis soudé et la pointerie seraient introduits avec des
moyens très modernes . 300 emplois pourraient y être maintenus au titre des
activités rénovées et 250 au titre des activités de diversification.
L'établissement compterait donc 550 emplois fin 1986 contre 689 à la fin
1982 . Su- l'ensemble de la société . l'effectif se maintiendrait à 1600 emplois
contre 1 845 fin 1982, les emplois supprimés l ' étant dans le cadre de la
Convention générale de la protection sociale de la sidérurgie.

Automobiles et cycles (politique de la moto).

23592 . — 29 novembre 1982 . — M . Franç g is Mortelette attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche, sur la
place qu'occupe sur le marché français l'industrie nationale de la moto . Si
quelques marques françaises (Motobécane, M . F ., B . F.G .) occupent sur ce
marché une place non-négligeable, elles sont loin d'équilibrer efficacement
la part prise par les firmes étrangères . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour assurer à l ' industrie française de la moto un rôle plus
grand dans la reconquête de notre marché intérieur.

Automobiles et cycles (politique de ia moto).

23790 . — 29 novembre 1982 . — M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche, de bien vouloir préciser
quels sont ses projets en matière de relance dans l'industrie de la moto.

Réponse. — L'industrie de la moto est une industrie spécifique tant sur
le plan technique que sur le plan commercial . Le développement et
l'industrialisation d'une moto supposent des investissements très lourds
portant sur plusieurs années. Les difficultés majeures concernent d'une
part, la conception du bloc moto-propulseur et d'autre part, la vente et
l'entretien des machines qui nécessitent l'existence de réseaux
commerciaux spécialisés . Les pouvoirs publics s'attachent à favoriser les
initiatives industrielles dans ce secteur, car la France dispose d'une
capacité technologique certaine et d'une industrie automobile puissante.
Le groupe Peugeot a lancé sur le marché une moto de 80 centimètres
cubes au début de 1981 . Le ministère de la défense a pris commande de
5 000 motos de ce type . Par ailleurs, Peugeot a engagé sur la base d'un
accord avec Piaggo, premier constructeur italien de véhicules motorisés à
deux roues, un projet de développement d'une nouvelle gamme de motos
de 80 à 400 centimètres cubes . S'agissant de la moto de grosse cylindrée,
deux projets sont actuellement développés par de petites entreprises :
B .E .G . et M .F . (Moto française) qui utilisent des moteurs de voiture
Citroën (respectivement celui de la GS 1300 CC et celui de la
Visa 650 CC) afin de réduire les coûts de fabrication . Les pouvoirs
publics appuient ces projets en y apportant leur concours financier et en
prévoyant des commandes de l ' Etat (ministère de la défense et de
l'intérieur) . Néanmoins le développement de ces projets reste difficile, ces
entreprises connaissant actuellement des problèmes financiers . Le
Comité interministériel de restructuration industrielle a été saisi du
dossier B .E .G . afin de prendre les mesures conservatoires qui s'imposent.
Le ministère de l'industrie et de la recherche a demandé à un cabinet
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d ' audit la réalisation d ' une étude en vue de définir en liaison avec lei
entreprises intéressées les moyens d ' assurer une assise industrielle solide
à de tels projets.

Electricité et go : (distribution de l 'électricité

24025 . — 6 décembre 1911. 2 — M . Henri Bayard appelle l ' ",ention de
M . le ministre de l'industria et de la recherche sur le p, oblème dv
l 'électrification en zone rurale . Afin de maintenir le niveau de leur
population, les municipalités se lancent dans des or. rations de lotissements
communaux nécessitant des travaux d ' extension du réseau électrique . La
charge de ces travaux incombant pour une grande partie aux occupants du
lotissement, il lui demande si un effort peut être envisagé pour que les
communes rurales réalisant un lotissement puissent bénéficier d ' une
dotation spéciale destinée aux travaux d 'électrification.

Electricité et go : (distribution de l 'électricité).

34652 . — 27 juin 1983 . — M . Henri Bayard s'étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n' 24025 insérée au Journal officiel du 6 décembre
1982 et relative aux travaux d 'extension du réseau électrique dans les
lotissements communaux des communes rurales . il souhaiterait recevoir les
éléments de réponse à cette question.

Réponse . — Dans les communes rurales, les travaux de renforcement et
d'extension des réseaux électriques peuvent être inscrits dans les
programmes subventionnés d' électrification rurale. Ccstravaux bénéficient d ' une
subvention de l 'Etat, par la voie de la dotation globale d ' équipement allouée
aux départements et dont la répartition entre les communes est du ressort
du Conseil général . Ils bénéficient également de crédits versé par le Fonds
d' amortissement des charges d 'électrification à chaque département et dont
une partie est reseï vée à des opérations ponctuelles . La prise en charge des
travaux d ' alimentation en électricité des nouveaux lotissements communaux
parait devoir s' inscrire dans ce cadre . La partie des frais restant à la charge
de la collectivité, - 30 p . 100 du montant des travaux — est couverte, à
raison a : 15 p . 100 environ, par la récupération de la taxe à la valeur
ajoutée : le solde peut faire l ' objet d ' un emprunt, voire d ' une participation
exceptionnelle du Conseil général au titre d ' opérations visant à maintenir
sur place la population locale ou à accueillir de nouveaux résidents.

Bois et forées (emploi et activité).

24140 . — 6 décembre 1982 . - .il . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche que parmi les productions
industrielles du pays figurent celles qui utilisent comme matière première de
base le bois, produit en France. ou le bois importé de l ' étranger. II lui
demande quels sont les produits industriels qui sont fabriqués en France en
partant du bois comme matière première . 11 lui demande également quelle
est la part en pourcentage de l ' industrie française du bois par rapport aux
importations de produits finis similaires de l 'étranger.

Bois et /orées (emploi et actiritet.

34239 . - 20 juin 1983 . M. André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche de n 'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 24140 publiée au Journal officiel du
6 décembre 1982 . II lui en renouvelle les termes.

Réponse . — Les activités industrielles de transformation du bois qui
relèvent soit de l ' agriculture (exploitation forestière, scieries) soit de
l'industrie (travail mécanique du bois, ameublement, papier) sont très
diverses . En effet, elles concourent à répondre aux besoins des industries
suivantes : I ' Papeterie : pâtes à papier, papier, carton ; 2' le bâtiment et les
travaux publics : sciages, panneaux de particules, panneaux de fibres,
contreplaqués, menuiseries intérieures et extérieures (fenêtres, porte planes,
fermetures extérieures, cloisons, placards, portes menuisées, baguettes et
moulures, parquets et lambris), charpentes (industrielles, lamellées-collées),
les bâtiments à ossature bois, les coffrages ; 3° l ' emballage (palettes,
tonnellerie, caisserie, emballages légers pour fruits et légumes, fibres de
bois) ; 4' l'ameublement ; 5' l'énergie (charbon de bois, méthanol, éthanol).
Il faut également citer la fabrication d'allumettes, de bois de mines, de bois
de traverses, de poteaux, l ' extraction de tannins . Le taux de pénétration
étrangère en 1981 a éi par groupes de produits finis : produits de la scierie,
38 p . 100 ; menuiserie charpentes, 3 p . 100 ; panneaux, 27 p . 100;
emballages. 2 p . 100 ; meubles, 22 p . 100 ; pâte à papier, 54 p. 100 ; papier et
cartons, 22 p . 100 . Cette situation s' est aggravée dans l ' ameublement en
1982, où la pénétration étrangère a atteint 32 p . 100 . Pour enrayer cette
évolution qui •ésulte de causes structurelles, le gouvernement a arrêté le
22 juin 1983 un programme de redressement de la filière bois, qui prévoit,
pour chacun des secteurs concernés, des mesures propres à restaurer les
conditions de fonctionnement de l'industrie française .

t ' erre (entreprises).

24473 . — :3 décembre 1982 . — M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le rinistre de l'industrie et de la recherche sur les mauvaises
performances enregistrées cette année par la compagnie de Saint-Gobain.
Alors que l ' entreprise avait fait un bénéfice de 5n millions de francs en
1980, on s' achemine vers un déficit qui atteindra vraisemblablement
700 millions de francs cette année . La cause de cet état est sans nul doute
l ' abandon par cette firme du secteur électronique pourvoyeur d ' importants
bénéfices . II lui demande en conséquence de bien vouloir préciser quels sont
les intérêts qui ont justifié une telle manoeuvre et quel est l ' avenir réservé à
la compagnie de Saint-Gohain.

l 'erre «et/reprises l

34656 . - 27 juin 1983 . -- M . Henri Bayard s'étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n° 24473 insère au Journal officiel du 13 décembre
1982 et relative à la Compagnie de Saint-Gobain . II souhaiterait recevoir les
éléments de réponse à cette question.

Réponse . — L ' abandon de ses activités électroniques par le groupe Saint-
Gobain se justifie par l ' isolement technique et organisationnel de la société
Eurotechnique à l ' intérieur du groupe, par le rôle nouveau de principal pôle
français pour les composants conféré à Thomson (il était dès lors
conséquent de rapprocher Eurotechnique de Thomson), par la faiblesse des
synergies possibles entre Saint-Gohain et Bull . - pièce maitresse de
l ' informatique -, à qui il a paru préférable de rendre son autonomie.
L ' incidence du retrait du groupe du secteur de l ' informatique et de
l 'électronique sur ses résultats consolidés s 'établit, hors incidence fiscale, à
996 millions de francs (provision, abandons de créances, moins-values sur
cession de titres), dont 558 millions de francs résultant directement de lu
dépréciation des titres de C .M .B . Cette incidence est essentiellement
comptable et n 'a pas eu d ' effet sur la trésorerie et la capacité
d ' investissement du groupe . Les éléments exceptionnels de 1982 sont liés au
retrait du groupe de l ' activité informatique et à la vente des titres de la
société Rhône-Poulenc . Ils s ' analysent comme suit en millions de francs :

Provision pour dépréciation des titres Compagnie des Machines
Bull	 558

Abandons de créances à lu Compagnie des Machines Bull . . . .

	

328

Provision pour pertes et charges (Eurotechnique) 	 70

Monts-salue sur la sente des tares
Compagnie des Machines Bull 	 40
Société Rhème-Poulenc 	 98

Incidence fiscale des éléments ci-dessus 	 (245)

849

Reclierrhe .scientifique el technique
(( 'entre national de lu recherche .scientifique).

25491 . -- IOjanvier 1983. M. Bernard Derosier s ' inquiète auprès
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche de la faiblesse des
crédits de fonctionnement et d ' équipement attribués par le Centre national
de la recherche scientifique en 1981 à la région du Nord (0,69 p . 100 de
l ' ensemble des dépenses de fonctionnement et 0,8(1 p . 100 des dépenses de
personnel) . En effet, la région Nord-Pas-de-Calais, fait vivre près de
7 p. 100 de la population qui contribuent à la richesse du pays mais qui ne
bénéficient absolument pas de la solidarité nauo .iale . Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour inverser nettement cette tendance
afin que la région Nord-Pas-de-Calais retrouve la place qui est la sienne.

Réponse . — L ' implantation du C .N .R .S . en Nord-Pas-de-Calais a
commencé au début de la décennie précédente, accompagnant un effort
incontestable mais tardif de développement scientifique conduit par les
établissements d ' enseignement supérieur de la région . II y a actuellement
trente-quatre laboratoires propres ou associés au C .N .R .S . et de
nombreuses aides individuelles ont été accordées alors qu ' une seule
formation était associée en 1969 . Dans les quatre dernières années, douze
nouvelles formations ont été créées par le ( ' .N .R .S ., soit 5 p . 100 du total
des formations créées au plan national . Dans le mème temps, les moyens
humains et financiers apportés aux laboratoires de la région augmentaient
rapidement . sans pouvoir cependant suivre cette évolution exceptionnelle-
ment rapide de la pénétration du C .N .R .S . ( "est ainsi que l 'on compte
actuellement 220 chercheurs et I .T .A . de statut C .N .R .S . dans ces
laboratoires, le taux de croissance de ce potentiel ayant atteint 46,5 p . 100
de 1977 à 1982 contre 13,3 p . 10(1 pour la moyenne nationale du C .N .R .S.
Un plan de développement à moyen terme est actuellement à l ' étude . Les
grandes orientations prévoient le renforcement prioritaire des secteurs dans
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lesquels les laboratoire, ou équipes de la région ont atteint un naseau de très
grande qualité (matenau, mteroélectronique et télécommunication.
productique et microinformatique . instrumentation ,. entitiquc . chimie
fine, sciences de la vie . économie et sociologie industrielles). Les
competences pluridisciplinaire réunies dam la région seront mise, à p rofit
dan, le, actions thématiques touchant a plusieurs domaine, transports.
ensironnement . urhni,me et aménagement . gente biologique et médical . Les
moyen, dont dispose le C N R S dans le Nord- p as-de-C alaus seront
renforces . la part des moen, financier, de l ' organisme affectée a la région
desant doubler d ' ici ,t 3 an, Enfin, et ,an, attendre la muse au point
definitoe du plan a moyen terme, un certain nombre de décision, ont déjà
etc proie, renforcement de, moyens en micro-electronique micro-onde, du
C Il S . renforcement de, moyen, en productique, participation au ( ' entre
commun de mesure, de Lille 1 . extension de la ,tauon marine de Wimereux.
deseloppement concerte aser r i N S E R M d ' une équipe commune.
équipe en résonance magnettyue nucléaire pour la chimie biologique.
création a Lille d ' un ('entre de recherche sur les société, et le, " acononne,
industrielle,

t/rYw[ s cru reprl,r,

25905 . 17 janvier 1 ,183 Mme Colette Goeuriot appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche . sur le,
suppression d 'emploi, envisagée, a la Sucicte de fonderie D'Important,
capitaux public, ont été consenti, a cette entreprise II semble qu'une partie
de ceux-ci ait cté détournée de s on objet et qu ' aucun Ime,ti„eurent n'ait cté
réalise . Les difficulté, ,e sont donc aceentuee, et une etude récente conclut à
la nécessité de fermer une dizaine d ' unite, . entraînant 8(1) licenciements
t . ' Ic lui demande quelle, disposition, ii compte prendre pour ester ce,
licenciements

Répons, Le, acti, tes principale, du groupe Société générale de
fonderie sont directetent lice, a la construction et a la renusation de
logement, Or le nombre de logement, neuf, n'a cesse de dccruitre depuis
1977, pansant de 475 0(((1 en 1977 à 330 (100 en 1982 Le, opération, de
renosauon d ' installation, de chauffage ont également diminué de 25i nno
en 198(1 a 143 ((011 en I t,52 La société doit donc faire face a une dépre,siori
profonde de ,on marché Ses produit,, essentiellement à hase de fonte
semblent plu, adapté, a ce marche et tendent a ,e voir prcfercr des pnalu :t,
léger, . en acier ou en plastique et de moindre prix ( ' rat pour enr,nr ; tir
esoluti .ni que le groupe I pre,entc au ( ointe de desels ppenr:nt d•,
industrie, ,trategique, e l,a fin de 1`181 un proie( de descloppement
prevu,ant l'orientation d'uni partie de l'outil de production sin Li
fabrication des pompe, a chaleur (e prnlel ,i lait l'objet d'aide, publique,.
d 'apport, de Panha, et de connour, de ditcr,e, banque, . niai, Ma pa,
permi, de bailler la degradaoi,ut de la ,ilu,iuon du groupe . compte tenu
d une [muselle hai,se de I ' actisuc ch,iuifuge et de I iletisné sanitaire Desanti
celle situation . un nouseanl plan de redressement u etc moi en vigueur en
notembre 1952 Cclm-ct prés oit uni reorganoi ;uwn ,élective de, retraite, de
Li ,ocicte el l ' adaptation de I ,ietnite indu,tnelle et de, charge, de
structure, 81 million, de train :, d'inve,ti„rmenoi seraient reali,c, en 198i
et MO million, de fraie, en 1984 reflet attendu de ce plan est le
redre„enierit de la rentahilite du groupe a l ' horizon 1985-198h Dan,
l'intervalle . l ' usine de \I ruui,e ocra reprise par un industriel de la fonderie
dan, le Nord I . .I re,trueturanon enusagee par la Socle .: générale de
Inndene eonduiratl en 1983 a la ,upprc„i .,n d'ensirun 1 000 poste, de
!rasai] . periellrnznl compensée par la etc :•iurt de I50 poste, dan, d'autre,
etahlissement, suit une diminution de l ' effecufd ' environ 550 personne, ('e
projet trot encore a l'heure actuelle l ' objet de negocmtun, entre les
différents partenaires du groupe, sous l 'égtde tues pouxtnrs public, . et n ' est
donc pas encore .trrétc Afin de permettre le redressement d ' un groupe
important . Il a etc luge indnpem,ihle d'adapter de, maintenant ,es capacité,
de production a de, marche, en Ires forte baisse I)an, toute la mesure du
po„ihle, le groupe doit s ' efforcer de contribuer a de, ,ululons de
recla, .ement des salarie, licencie,

,tfaIs Indy d d ei Irlytlr•, sis Clef Irorll</tir,
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siège social de la Société Seo-na, en le fusionnant avec celui de Neiman
et s ' accon-magnerait également, en vue d ' un regroupement de, activité,, de
licenciements importants concernant les personnels des unité, Je
production . de la Serna a Saint-Clément en particulier II lui
demande quelle, mesure, Il compte prendre pour que les structure, du
groupe Seul. . en ce yu] concerne ,es Implantations et se, effectifs
actuels . ne ,oient pas modifiée, étant ob,erse que l ' ensemble du groupe
aurait eu en 1981 et 19 .82 une actismie satislapiante et présenterait des
resultats bcneftctatres . après trois année, de difficultes linanciere, qui ont
eu pour conséquence d ' importante, suppression, d'emplois a Saint-( ' lement
notamment

Rapins' Le groupe Ne, nia mi .a repris en mal PMI la S n selete Sen-na.
principal fabricant Iran0, 1, de lantcrnene pour automobile . celte entrepnu
,e trousaut a la lin de l ' année 19811 pratiquement en mualion de dépit de
bilan . puisqu ' elle enregistrait une perte d 'explowrwn de 24 millions de
urane, pour 35 million, de franc, de fonds propre, Cette reprise s'est
effectuee a Iepoque .nec l ' accord de, eon,tracleurs automobile, lratio,u,
pour lesquels la Senne est un fournisseur essentiel et indispensable . ainsi
qu 'avec l ' appui des h,utque. et de, ,tctiounaire . Ce ma•lyue de renlibili .e
de la Setnld truus .ut alor, ,on origine dan, une productoite Ire,
insuffisante De plu, . la situation de (entreprise ,'cr,ue fortement degradee a
la suite de la baisse de la conloneture automobile M Warnod . president de
Neim .ln . ,hart signale .iux f.,•uluu, public, . 10r, de 1 .1 reprise de Selnl,
qu ' avec un chiffre d aall ites de 150990 traies par personne employée . la
Seima ,e trouvait t'e, en retrait par rapport a l ' emenlh ;c de lu prote„Ion
(dont la moyenne ;,t de 1101000 Iranc,) et pre,entait don . del .i un sur
effectif Important Pour tenter de renledtcr a celte suwuu,n les dirigeant, de
celle entreprise tint priicede a rune rednclion d ' elleenIs de 55o personnes .
portant sur le personnel direct Icntplose a la prudueionl dont
31 ;5 personne, en panier 1982 - et I65 personne, en .nril 1952 Ru adieurs.
la direction de Netman ens sage actuellement

	

r heencier

	

5,5 salaries
(personnel indirect effectuant de . Liche, fonctionnelle,) reparti, dan . Ir,
elabltssentent, de la ,ocicte ,un,i qat itt ,Irge ( elfe opera ton use ,i redutre
,ub,tanttellemcnt les frai, du ,iege social et a rationaliser les activtle,
commerciales en dcscl•,pp,int le, ,vnergte, po„ihle, ,tee le gr o upe Nciman
En 1982- la branche elcctnque de ce gr ope perdait encore en effet
51 nrtllisn, de

	

dont i1 pour ia seule ,ocicte Setnid

tialetlrh rlri Ior/tic, rt rias Irmuyurt 'miss/,r or.

26254 . 24 initier 1981 M . Bernard Schreiner attire l ' attention
de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche . sur le nouveau
standard 18m nit concernent l'électronique grand public . qui rendrait
oh,oletes les proccde, actuel, lstand ;rd, V Il S . Betamax et V 201111
L ' accord éventuel entre Thomson et (irundtg permettrait de gencrilt,cr plu,
rapidement ce nouveau standard et de rattraper . sur le, nouvelle,
generations de I'elccironique grand public, le retard pris sur le, premmere,
gencr,ttiun, . La mise en mus re du nouveau standard semble ,e heurter a de
nnn,hreu,c• difficulté, Il lui demande di lui indiquer la nature de ces
difficultés, le, présomisns et la politique da minsiere es'necrn :nl a lit fois
l'accord Thum,on-( ;rundig et la mise en place d ' une scritahlc politique de
l 'electrunique grand public

Kr/rinnr La société Thomson est con,ctente de I interét d ' un standard
européen Tou tetois, la structute du marché européen du magnétoscope est
telle que le, standards actuel, Ibrmenont probablement l ' essentiel de la
produenon dan, les prochaine, années La ,ucmete Ehomson cherche
celas iman{ :a ntaitn,er le ,avoir-fan re techmyur en matière de
niegneto,cope ( '' est ainsi yu un r,approchemcnt a etc envisage avec
(irundtg A la ,ute du relu, de l ' )ffice allemand de, cartel, . Thomson a
négocie le rachat de ielefunlsen Cette ,ncictc participe ance Thorn E M .I.
et .l \« . au capital de, unité, d'assemblage J2T ai Berlin et :i Newhaven Sur
Lette hase . Thunsun a complète ,on avion par un accord de licence relatif
dus cornpusant, mec :uuyuc,, conclu avec la société Japonaise J .V .C .,
détentrice de, breset, V .II S Ce, deux accord, permettent ai Thomson
d aacyu,nr la technologie du ,y sterne V .11 .S et d ' envisager, ai partir de cette
situation . de déselnpper un produit de deuxieme génération . Dans ce cadre•
de, néguciaton, avec le, principaux constructeur, européens en vue de
parvenir a la defimtion d ' un standard commun seraient possibles,
négociation, qui pourraient . le ca, échéant . ahoutr a une solution
industrielle commune

26065. - 17 januer 1981 M . Roger Lassale appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche . ,tir le,
etahlvsements Sauna, premier producteur français de lnternerae
automobile, qui employant fin 1981 pré, dei 5(1(1 personne, e1 dont le siege
,octal ainsi que la principale unité de production ,ont implantée, ai Saint-
( !curent, ai proximité de Sen,, le, autre, unité, de production étant située,,
pour Ica principales, a M ;vamet . Sainte-Seunc et Ilirsun A la s uite du
regroupement intervenu en 1981 . mu, l ' égide de la Soucié Neunan . des
principaux fabricant, de petit matéiael pour l'automobile . un plan de
restructuration est actuellement cri cours de préparation a I initia lise des
dirigeant, de la Société Neiman ( elui-ci aurait pour nhlel de transférer le

tlun rvrh dei ltl(/IIUS el i l /el

26369 . 24 janvier 1981 M . Charles Millon demande à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche dans quelle, conditions
, ' opéré la prise de contrôle par l ' End du groupe 1 T T .
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Réponse . -- Les négociations qui se sont déroulées en 1982 entre les
représentants da groupe I .T .T . et ceux de l ' administration ont abouti à la
signature d ' un protocole d ' accord le 29 juillet 1982 . Ce document prévoyait
notamment la date du 30 septembre 1982 pour la prise de contrôle effective
par l ' Etat de la Compagnie générale de constructions telephoniques
(C G .C .T .) et de ses filiales . . La signalisation ,. et r. les Etablis'sments
Henri Pou)et

	

d ' une part, et du t . Laboratoire centr :I des
télécommunications d ' autre part . M . Pierre Lestrade, ingénieur général
des telécommunications . a alors été nommé président de la C .G .C .T . et du
L C T Le decret n ' 83-373 du 4 mai 1983, publié au Journal officiel du
8 mai 1983, autorise le ministre de l 'économie, des finances et du budget à
prendre au nom de i ' Etat une participation financiére initiale de
161 .156 millions de francs, soit 99,97 p . 1(0 . du capital de la C .G .C .T . fixé à
161 .2 millions I1 précise en outre les conditions de nomination des
représentants de l' État au Conseil d ' administration . Le décret n° 83-374 du
4 mai 1983 publié au Journal offaiel du 8 mai 1983 définit des dispositions
similaires concernant le 1 . (' T.

f-nnmmne•mrnl poliIique Je l 'environnement(

26819 . tl janvier 1983 M . Paul Guidés demande a M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche, de bien vouloir lui préciser
l ' État de reahsation de .• l'ensemble pluridisciplinaire de recherches
appliques, et finalisées „ en m,itrere d 'environnement . qui a été voté par le
parlement dans le cadre de la loi n ' 82-610 du 15 juillet 1982 d ' orientation et
de programmation pour la recherche et le devcloppement technologique de
la France

Reponi' Plusieurs mesures ont etc prises pour mettre en application
les disposition+ de la ioi d ' orientation et de programmation pour la
recherche et le develeppement technologique de la France en matière
d ' environnement Tout d 'abord, une attention particulière a esté portée à la
recherche en eculogte fondamentale ou apphquec Cette recherche prend en
etfet de plus en plus d ' importance lorsqu 'on passe du concept de protection
d ' espaces réserves a celui plus global de gestion de l ' espace naturel . Les
recherches sur cc theme sont . en France . dnpersees entre des laboratoires
relevant des unoersiles . du Museum national d ' histoire naturelle.
dorganismes tels que l'Institut national de la recherche agronomique ou le
Centre national du machinisme agricole et du Gente rur .ii des eaux et forêts,
de differents services para-admmntrattl s (parcs naturels, etc .I et de

bureaux d ' étude. prises Par ailleurs- la transmission des résultats de ces
recherches sers les utilisateurs et la formation de ces derniers ne paraissent
pas bien assurce, ( "est pourquoi deux rapports ont etc demandés
.onjomtement par le secrétaire d ' Ftat charge de l'environnement et le
ministre de l'industrie et de la recherche l ' un a M i)Icastn . chef de la
section ecologte de ' t ' nesco, sur le bilan de lt recherche, la coordination à
instaurer en son sein et les orientation, qu ' il serait souhaitable de
poursuivre, et le seconda M Henri . professeur a ( ' Feu le polytechnique, sur
les structures de transfert a mettre en place Ces rapports dopent être remis
aux deux minoteries dans les prochaines semaines En second heu . une
réflexion prospective a cté entreprise sou . l 'egtde du secrétariat d ' Eilat a
l ' environnement sur les besoins de recherche dans le domaine des ,i milieux
physiques .• Cette retlexwn qua a Tite menée par le ( 'omhc .i milieux
physiques •• sous la présidence du professeur n 'ie-Lesage . couvre les champs
+usants

	

l ' gestion de l ' eau sous ses aspects quantitatifs et qualitatifs.
2' pollution atmospherrque . 3 ' sols et déchets solides . 4° pollution marine.
5 ' technologies propres . 6' fruits et uhrations . effets des produis.
chimiques Elle a abouti ,i id rédaction d ' un .• plan programme • . pour les
cinq années a senti. , plar. qui +mira a l ' établissement du budget annuel des
actions Incitatives d ..rtt la gestion est confies, au secretaire d ' Etat a
l ' environnement Des maintenant le budget affecté a ces actions sur la
proposition du mmutere de l'Industrie et de la recherche a este ires
sensiblement augmenté puisqu ' il est passé de 27 .4 millions de francs en 1981
u 43 millions de francs en 1983 Enfin . les contributions des différents
grands organismes de recherche (C F A . (' N R S, I N R .A . H R G M
etc . .) doivent être précisées Elles seront mieux indnidualisees a partir de
1986 gràce à la procédure budgétaire par programme mise en place par le
minntere de l ' Industrie et de la recherche

Métaux (entreprise,
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26988. 31 janvier 1983 Mme Colette Goeuriot attire
l ' attention de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la
situation créée par l 'annonce faite, par M i)ollc, lors du Comète central
d ' entreprise de Sacilor, de la fermeture pour le 1” septembre 1983• du Tr :tri
fer marchand d ' Homecourt Cette annonce appelle plusieurs remarques
Tout d 'abord, elle contredit gravement les dispositions gouvernementales
yu : visaient à empêcher toute fermeture d'Installation sidérurgique avant
1984 . La fermeture du Train fer marchand n'étant pas envisagée avant
fin 1985 . Cette disposition s ' explique d ' autant moins que le T F M
constitue un outil de production hautement appréciable compte tenu de sa

très grande souplesse de production dans une très large gamme de lit
machine . De plus . cette unité permet l ' utilisation d ' un n 'uscau procédé
pour le rond à béton, appelé Torsid . qui permet d ' abaisser nettement le prix
de revient en préservant les qualités mécaniques . en les améliorant, en
répondant davantage aux exigences réelles des utilisateurs Elle souligne
que les clients actuels et potentiels sur ce marché risquent d ' être contraints
de se tourner vers des fournisseurs étrangers . en particulier Italiens, pour
voir leur besoin titre satisfait Cette décision contredit ainsi la volonté
clairement énoncée de reconquête de notre marché inteneur par inc plus
forte production nationale . Enfin, cette annonce signifie de ires
préjudiciables conséquences pour les conditions de sic et de travail du
personnel concerné, déjà contraint actuellement, pour une majorité de celui-
ci, à effectuer de longs trajets pour se rendre sur le lieu de travail De
fous rier à l ' ingénieur des générations de sidérurgistes ont accumulé un riche
savoir-faire . Avec la nécessaire formation aux techniques nouvelles cet
acquis inestimable ne doit pas se perdre . Chaque fermeture d ' installation
sidérurgique met en péril la transmission de cette expérience . aussi tout doit
être mis en oeuvre pour sauvegarder cette richesse humaine et la sitalite des
régions . Les intérêts socio-économiques du bassin de Hrtey . déjà o
durement affecté, les intérêts de la sidérurgie nationale e t donc du pays
demandent que cette décision soit revue, et fasse l ' objet d ' un examen séreux
afin d ' éviter toute mesure irréversible contraire à l'objectif des 24 militons
de tonnes de production pour 1986 . En conséquence . elle demande qu ' avant
toute réduction d ' activité ou d ' emploi . et selon les engagements
gouvernementaux, soit assurce un plan sérieux de créations d 'emplois et
d ' industrialisation qui permette a notre région de développer sa vocation
industrielle par la constitution de la filière acier et par une véritable
politique de diversification industrielle . Elle propose que puisse être établi
rapidement . de façon démocratique, un examen sérieux de l 'état de
réalisation de l ' objectif des 24 millions de tonnes et des créations d 'emplois
complémentaires, qu ' une table . :onde, comprenant tous les intéressés.
établisse chaque annec le bilan et les propositions pour remplir ces
objectifs.

Réponse . -- La décision de procéder par anticipation à la fermeture des
installations du train marchand d ' Homecourt a été prise par les dirigeants
de Sacilor dans le cadre du plan sidérurgique de 1982 . qui avait été arrête
apres une large concertation avec les partenaires st' .:faux . Er. ce qui
concerne les produits longs du groupe Sacilor le plan prés oit la
concentration de la production sur les sites les plus perform .tnts ( "est ainsi
qu ' a été décidé l 'arrêt du train d ' Homecourt dont les fabrications devront
être reportées sur le train de Gandrange rénové . Cet arrêt devait en principe
intervenir en 1984 . La mauvaise conjoncture du marché de l ' acier a conduit
le groupe Sacilor à avancer la date de cet arrêt . (Ir. plan social négocie doit
permettre de pallier les conséquences sociales de la fermeture du train
d ' Homecourt . Une partie du personnel pour r a bénéficier de pré-retraites
volontaires en accord avec les dispositions de la («invention de prolcentin
sociale : des offres de mutations et de reclassements seront faites à tous les
autres membres du personnel . Paral!élement, les pouvoirs publics, les
autorites régionales et les entreprise, s 'efforcent de préserver et maintenir le
tissu industriel dans les bassins siderurgiques A cette fin une société
d ' industrialisation . Soludev . a été créée a la fin de l ' année 1982 avec l'appui
des pouvoirs publics.

iurornuhr/ro : r , 1i Ir ),
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27300 . 7 février 1983 M . André Lajoinie attire l'attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche . sur certaines
Informations faisant étau de l'intention de la direction des urine, ('itroén
d 'équiper son usine d ' Ahhevllc de robots lapon,u, Il lui signale que depuis
plus de six mots un robot conçu et fabriqué sur place IiaicOunne dans cette
usine en alimentant les presses Il lut demande s'il ,u connuiss:Ince ries
intentions du groupe l' S A qui sont contraires au dcvcloppement d ' une
grande industrie française de la robotique et cvcntucllement . les dispositions
qu'il entend prendre pour ni,untcnir des robot, lrunçais a l ' usine
il ' Ahhesitle propre a assurer le maintien de rechercher dan, ce domaine
R . polio' 1,asocicteMaillard . liliale dugroupe A O P isuciele .ieierseI
outillage Peugeot) a conçu et realrse, pour ses besoin, propres . un prototype
de manipulateur trots ,ives ei .int vocation a intervenir pour la desserte de
Machines (presses ils 1 ( 'e prototype . s:ur .l .u,,uu pour La suctcte
Miull :rd . rie cons lent pas a l ' ensemble des socrcte . automobiles. Peugeot qut
dupent s 'équiper de ruho, destine . a l'assemblage et au montage pour
correspondre aux exigences de f uhnc,drons élah .trees Le relus ,appose a Id

socletc Maillard ne suppose cependant pais que le groupe P S A ail
l'intention de s ' adresser a l ' Industrie l :apnnatse I out ,tu contre ire . le groupe
P S ,1 a decude la fabrication de robots sus .ne, . baptise, •• H,u -n .1hr. .• a la
suite de recherches cllevtuces par l :dhot-I'oisy Une gtiti ieine de ces
appareils seront Installes d ' ici la lin de l ' afince ,a l ' usine ( ' iIroen de Rennes
Dans les prochaine . armes, une centaine de ces robot, pourr,urni Titre
fabriqués a Pr ssv et Meudon D ' autre part . pour les besoins de la 20 5 .
quarante-huit robots s (- M A

	

Renault sis axes viennent d'entrer en
service a l ' usine Pcugcut de Mulhouse
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27749 . 14 lesrter I9x3 M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche . quelles sont étre les
et,nsequcn:e, du rachat de C 1- M ICompagme elcctro-me s 'amque) par
-V,Ihom .Atlantique . en particulier du point de fut: de l ' usine isonnaise yur
lahnque de petits moteur, electnques Il souhaiterait savoir si cc
rapprochement . en limitant pratiquement a deux les groupes de
soratruction electnyue 11eumont-Schnerdcr et (' (i .1' . dont Alsthom
\tlanuys,e est une filiale, ne risque pas d'are dangereux . en particulier pour
1 I) 1 , et quelles mesure, ont etc prises pour limiter ce danger

Repens

	

SI le groupe !Bonn Biner' Corporation IH H ( I a bien cédé
\Isthom -\,houque la Compagnie electro-mécanique . W H C a

ecpcndant garde l ., responsahilite de l ' usine de moteurs a Lyon l i n plan dg
redressement a etc etabli pour cet etahlr.sement comportant un tolet
technique et commercial . de, presnions d ,nvestt,••-ment, et des mesures de
reducnon des elles,uts sans heenciemcnis . rt,Ilee, sur quatre ans Ce
dlsposiut ., etc presente au Conute d 'elahlssemcnt en lésrter 190,3 Les

s ndiuon• de eoneurrenee technique et eomnlerinde qui se soni etahltes de
longue date entre les groupes Compagnie gencraie d•elecaricic et Jeum,snt
Schneider sont ,,itistais,ante, et présentent pour l'approsstonnemenl
d'i 1) 1

	

des garanties suffisantes le ride de (- I M e toujours etc
ut,Irgln,i it sors ,rhsorpti .•n par \Isthom ne nidifie pas sensiblement la
snu,atlon .rnteneure si e n id in ',afnrsard la rationalisation des
productions et ia reahs,atisn d .eltets d ' echelles permettant de réduire les
saut, di t,Ihrlsation

., 'euh .,
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28476 Biner I`+sa M . Jacques Médecin prie M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche . de lui tourna quelques
icl .sir,l,serreil!' ,s .a suite di '. .i puhire .rll„n du rapport annuel du serf Rie des
nstrument s de mesure depend .tr .t de son nunstere

	

\lors que le
our, :ntage d .app,ue

	

detestuein est sfstemaiqucment donne . Il n'en est
rit, pour !es s .nen :ometris radars II lui demande donc

	

.,usons de cette
.m,mi,t : :e et

	

!e prie de hiin couloir lui Indiquer le pourcentage de
,ICnr :• n•iue s radar, dete,tueis enregistre .ru ,ours des sontn,les sllisrcls

33481

	

i . nid

	

M Jacques Médecin s e'ssr ni .rupies de
M le ministre de l ' industrie et de la recherche de it .IS„n pas

. .'j`, .,

	

. . . . ,ju . .si ''s nias n 28476 • puhhei .ni ./,tin nul -mi n l
sr : ;r

	

,

	

„ . .o se

	

u .. ,,Cern„maris radars iiitestueus II lui ir a

ktp • ,r . , 1,1 p„ur, .nlage des appareil, refuse, lors dis eo nlroles des
sntirm,metrc, rad ai,, yuI ne ligure pas dort, la puhllietirsn du rapport
.nnu .il du sers se des Ir1,trlrmin1s dr mesure . ist citai ,t riro pour lis raisons
,usante, I Cs ,liners :,,mitre, radars ut :lises par I :s serslec+di poisse et dg
rend,armini ira sui n .l,annnent dr permettre la su,ristatanon de, ntlrastions
.ru soda de .i route sur le, ,, s irs oufcrtes .a la sirculation publique . ,ont
r eeümintis par li de,rit n - 3 " 4 du tri fendit' l9 "4 it p ar I ' .arréte

.app!l .atlon du I saoul l t' " 4 ( e, ur,Irumens doornr cire conformes au.
modal yuI ont t ant ! „hier dune approbation par Ii se sise dis mesure, il
peur ,esqueks sont avers ,fes entera, d ' exaetilsde de, resultats de mesure
,!ans ,,

	

. .,n,lna.•rs st m 'Jissatr,m

	

es a,stnnnrnts oral, , .rat in outre
s,slimetiyueMent sono„lis per se sinise otli,rcl •mini leur m .,e en
serine

	

fous les sinem„ntetres radar, en 'erslse . ,ont rcguhcrement
inireterns par lis .i n Isi s ullil,alr ei s,muolcs mous !e, an, par le ,mise
des rtstrurtlenl, de rtiesuri Ui plu, Ii, mstrumens yuI sont rep,art, . ,ont
ohllgalsrrcmcn' ,ontroles par se set .ici -'tu eicl .n .nil leur uih,atron par lis

sert luis di poisse il di gind .arnuni I n dilinlusi . la tillante de conception
de ,es In,numinls obsers'e !ors di : .approbation de modela et confirmer
.ors di leur utrlis .inon entretien soigneur ansyuils Ils sont , .arms ainsi
que la pen . , dlsrti annuelle yuI a etc ,:!roui pour les s, .ntrolg, en sersice
lord quo

	

p.ursentege dr sinemometris delta :ans ohser'e lus des
est nul

	

( . , ur .In

	

. ri If/. .,

	

r . .Yrnt . uul . .n . . mt . . l spi . han.
r r I
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28928 3 n : .ar . l tsi M Joseph Legrand attire I attention de
M le ministre de l ' industrie et de la recherche sur lI -Iuesu .,n si
dissous maintes tors r .appers_e tendait a es,order .rise huriihs,ation d agi il
uni mal- rau .n de pensior, sieillc,se pour +erfrse, .isu,rnpla, st, sirstcc,

continus dans les Houillères, en application du protocole du 27 octobre
1976 . Le 16 septembre 1978, en réponse à la question écrite n°1157 du
IO mai 1978, il lui fut répondu que cette revendication, transmise à leur
autorité de tutelle par les Charbonnages de France était étudiée par les
départements concernés . L ' article 5 de ce protocole Charbonnages-
syndicats précise : ii Les Charbonnages de France interviendront auprès des
autorités de tutelle pour obtenir la mise en application des mesures
suivantes : 1° Pour les agents justifiant d ' une durée de trente années au
moins de services salidables par la C . A . N ., abaissement de l'âge
d ' ouverture du droit à la pension de la C' . A . N . , à raison de un an par
tranche de huit années passées en services continus, cette bonification d'âge,
comhinee avec celle résultant des années de services accomplis au fond, ne
pouvant avoir pour conséquence i m a ge d ' ouverture du droit antérieur à
cinquante ans : 2° Majoration de la pension vieillesse de 0,3 p . 100 par année
passée en services continus ; 3° Pour l ' attribution éventuelle d ' une pension
du régime général aux anciens agents des services continus des Houillères,
modification des textes en vue de rendre applicable aux intéressés la loi du
311 décembre 1975 relative aux conditions d'accès à la retraite de certains
trasailleuts manuels ., . Or . à ce jour, soit depuis sept années, cette question
est a l'étude el, malgré l ' accord des Charbonnages, aucune réponse
las arable n ' a été faite aux syndicats . En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour qu 'enfin la proposition des
('harponnages et des syndicats fasse l ' objet d ' une décision favorable.

4 s surent t rlt•r/lt'ss,

	

rt'guncs uulnnuntes t'1 cpe'rtuu .x
Irai nl/leurs Jr lu mort' pollrlquc en /ure•ur dr.s rerraire'.tI

34964 . 4 juillet 14x3 M . Joseph Legrand s 'étonne, auprés de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche qu'aucune réponse
n'a etc donnee a sa question ceinte n ' 28928 parue au intimai' officiel du
14 mur, ' , est . soit depuis trois mois, alors que la regle est de répondre dans
le mous qui suit le dcpi,l de la question . sauf cas exceptionnel . cc qui,
semble-t-tl n ' est pas . le cas pour la prescrite question . En conséquence . Il lut
rappelle sa questlst

Rs p.n,t 1 es agents des Houttheres trasatlLlnt en sersice Continu
pensent prelendre ., une pension de retraite au taux plein des l ' àge de
, inyuante-cinq ans . contre soixante .am pour les salant, relevant du réglure
gcner .Il de seiu r rte „relaie la dllfercnce de situation séparant sous cc
ranport des Iraf,ulleurs soumis a des condition, de trasall Identiques n ' a
pas rendu souhaitable l ' abaissement :sensuel de l ' .ige d ' ouserture du droit a
pension . de mente . la majoration de, pensions de retraite mimeras en
fonction de 1 .1 durée des pgn .odes accumphe, in seslc:, continus ne
heneliste pis eux assures du regmre general inrplo%es a de, Irasaux
analogues en serstces sus minus In resamche . l'article 5 du pnrb.ucule du

sctohre 19 " 6 . relatif aux anciens agents des scrslces continus des
houilhcres ennsertis dans des emplois entrainant affiliation au régime
eencral de la sesurre sociale . est dcfenu caduc du lait de la generahwtion
den, se regrnc du départ en retraite . a eaux plein . a soixante an, - qui a
intrainc l'abrogation de la Issa du io decemhre 19"s sur la retraite de,
uresailleurs manuels

,tissai .p li. . ,'r , t, 1es
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28992 . 14 osier, I'15 t Mme Hélène Missoffe demande a M . le
ministre de l ' industrie et de !a -et';herche . si la Reine nationale des
usines Renault est uni cnareprise puhhyue au sens de l'article 4 de la loi
n

	

I ti3 du tl ,ieiemhre 19' 5 rclvtsi a la sous-trad ....e

R .pssnse 1 .1 lm n - ' 5 -1 ;14 du ;1 dccembre 1975 relause a la sous-
tr .ttt,uler .a Institue une prs„cdure de paiement dircet des sou,-iranans par
le motte d'ousragc LOI faut Lobait de son titre II Selon l ' article 4 de la loi,
se titre II s ' applique a la plus grande part .: de, marches pas ses par l'Itat.
les , .Ilecu s, tes losele,, Ies etahlissements et les entrepris :, publiques Ille
ne donne toutclius p is de dellmtinn nl de liste ale ces entreprises et ne
tenson' a aucun dirrct Dans sous les cas ou le titre I! . s

	

s applicable,
r sou,-tr,utant peut hsnehcicr de disposition, du tore III de la même lue
tssurnnurc de sauuon ou delcgation par le titulaire principal du contrat et,
en

	

. de non paiement par cc dernier . p.ssihtiste d ' action directe contre le
titille de I ousragi Mani Istlicacre de cc, mesure, protcctnces s ' est
rescicc dans la pratique beaucoup plu, a leaturre Id dcfinition de la
nous !rautance donnee a l ' article 1 suppe,. feusten' e d 'un contrat principal
as,uu un car sicterc de contrat d'entreprise ou de marche public I es
s on rats passes par la Reine mrtnini le des usine . Renault etant de droit
prise . le rie H . ad' detinit les matahles du paiement direct . ne peut donc
s appliquer qu'a ceux des sont rats qui . résultant d ' un louage doux ragée.
s analssent en des contras d'entreprise La Regtc Renault estime que les
aurr.rs d achar et d epprosts . .fientent passes dans le cadre de

Cxpi .II,Itisn ss,uranle sont cri redits' de . contrats de sente La
lunsprudsnce de l ia C .ur de e ss,ition . ,clan laquelle t1 y a contrat
d ' entreprise pour dcs prestations ,a c,r,ictere mohuher sI la f,Il,ur du trusall
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effectue est prédominante dans celle de l ' ouvrage par rapport à la valeur de
la matière première, est difficilement utilisable étant donné la sanéte des cas
d ' espèce . En fait, la question de l ' application du titre I1 ne semble
réellement se poser que pour les marchés de travaux immobiliers passés par
la Régie Renault à l ' occasion de la construction ou de l ' entretien de ses
établissements . Jusqu ' a présent . la Régie Renault a considéré qu ' elle
échappait aux obligations du titre ll, la loi de nationalisation de 1945
prévoyant formellement qu ' elle ne peut être soumise qu ' aux règles du droit
commercial privé.

Equipement industrie! et murh'nes-oubli /entreprises Somme 1.

29033. - 14 mars 1983 . M . Jacques Becq attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de ia recherct.e, sur la mise au point
à l ' usine Maillard (groupe P . S . A . ) d 'Abneville, d ' un robot . Ce robot,
conçu et fabriqué sur place, a été mis en service depuis six mois pour
alimenter des presses . Dans un premier temps, il a retenu l ' attention du
groupe P . S . A . Mais il semblerait que la Direction de la société Citroën
préfère s' orienter vers l ' achat de robots japonais . Ce choix, s ' il n 'est pas
justifié par des critères technologiques, irait à l ' encontre des intérêts de
notre pays . En effet, la priorité donnée aux robots étrangers peut bloquer le
développement d ' une recherche nationale sur ce plan . De plus, le refus
d ' une production française risquerait de conduire à un accroissement du
chômage, à une augmentation du déficit extérieur et à une dépendance
technologique aggravée . Il lui demande donc les mesures qu ' il entend
prendre à cet égard pour favoriser les recherches relatives à ce robot dont la
production pourrait permettre la création d ' emplois à Abbeville.

Ri pon .se' - La société Maillard, filiale du groupe A .O . P . (société aciers
et outillage Peugeot) a conçu et réalisé, pour ses besoins propres, un
prototype de manipulateur trois axes ayant vocation à intervenir pour la
desserte de machines (presses etc . . .) . Ce prototype, satisfaisant pour la
société Maillard, ne convient pas à l ' ensemble des sociétés automobiles
Peugeot qui doivent s 'équiper de robots destinés à l ' assemblage et au
montage pour correspondre aux exigences de fabrications élaborées . Le
refus opposé à la société Maillard ne suppose cependant pas que le groupe
P . S . A . ait l ' intention de s ' adresser à l ' industrie japonaise . Tout au
contraire, le groupe P . S. A . a décidé la fabrication de robots six axes,
baptises " Barnabé » à la suite de recherches effectuées par Talbot-Poissy.
Une quinzaine de ces appareils seront installés d 'ici la fin de l 'année à
l ' usine Citroën de Rennes . Dans les prochaines années une centaine de ces
robots pourraient être fabriques à Poissy et Meudon . D ' autre part, pour les
besoins de la 205, quarante-huit robots A .C . M . A . Renault six axes
viennent d 'entrer en service à l ' usine Peugeot de Mulhouse.

Pharnmrie penduNs plmrniureute/ucs f

29076 . 14 mars 1983 M . Louis Lareng attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche . sur la durée en
I rance de, brevet, concernant les médicaments . L ' allongement des travaux
de recherche et de développement est tel qu ' il faut aujourd ' hui, en France,
huit a douze ans . selon les produits. pour obtenir t' autorisaton de mise sur
le marche .A M M t . et plusieurs années supplémentaires pour disposer des
autorisations dans d ' autres pays du monde Ces délais sont tels, qu ' un
brevet peut tomber dans le domaine public . et donc être copié, avant même
qu ' une firme, mérite performante, n ' ait réussi une implantation mondiale et
retire les fruits de ses efforts pour assurer de nouvelles recherche_ . Par
ailleurs . la durée de vie des brevets des médicaments est inférieure en France
a la dures de vie de, brevets pharmaceutiques américains En conséquence,
il lui demande s' il envisage, soit de prolonger le délai de vie du brevet des
medicaments . soit de faire coi nenccr leur vie par exemple au moment du
déprit d ' une autorisation de mise sur la marché .

réduction de la durée d ' exclusisiie con)erée par ces brevets Des lors, on
pourrait craindre de voir des copies de médicaments apparaître sur le
marché en proportion telle que le prohleme de la rentabilité des efforts de
recherche et développement se trouverait posé . l i fte donnée essentielle vient
toutefois nuancer cette analyse les médicament, constituant une réelle
Innovation thérapeutique bénéficient en lait . au dela de la durée de vie des
brevets . des résultats des études de pharmacovigilance . Ces résultats
représentent pour le prescripteur une incitation déterminante dont ne
peuvent bénéficier les copies arrivées 'dténeurement sur le marché Le
ministère de l ' industrie et de la recherche . soucieux de favoriser les efforts
de recherche et développement des firmes pharmaceutiques . suit ce
problème avec attention . Cependant, les brevets français pouvant
actuellement être obtenus par la voie nationale ou par la voie européenne, Il
ne semble pas opportun de lier leur durée a leur o igine . Toute modification
de la législation tendant a prolonger la durer de validité des brevets ne peut
être envisagée que dans le cadre des conventions internationales en vigueur.
notamment la Convention sur le brevet européen

Aulunuihiles et e viles , enlreprisi•s .

29126 . — 21 mars 1983 . M. Pierre-Bernard Cousté demande a
M . le ministre de l'industrie et de la recherche, en quoi consiste le
contrat de plan signé entre I ' Etat et les automobiles Renault . et quels
résultats on peut en attendre pour les deux partenaires.

Réponse . - Le contrat de plan entre l'Étau et la Régie nationale des
usines Renault a été signé le 22 février 1983 . Ce contrat de plan a permes de
préciser les objectifs stratégiques de Renault, sa contribution à la réalisation
des grands objectifs nationaux (emploi et formation, recherche et
développement, échanges internationaux et sous-traitance) et les moyens
financiers nécessaires pour atteindre ces objectifs . La stratégie industrielle
de Renault pour ses différentes branches d ' activités a ainsi pu être fixée
elle porte plus particulièrement sur le développement de la branche
automobile . du véhicule industriel, du mécanisme agricole et de la
productique . Sixième constructeur automobile mondial en 1982 . avec
6 .5 p . 100 du marché mondial ci 2 millions d•' véhicules produits . Renault a
pour objectif de porter sa part de marché à 7 p . 100, avec 2 .5 millions de
véhicules par an . Pour assurer cette expansion . Renault lancera un modèle
nouveau chaque année, poursuivra son effort de recherche et
développement, augmentera sa production et la qualité de ses produits et
élargira son développement int e rnational . En 1983, les dépenses de
recherche et développement s 'élèveront à plus de 2 .8 milliards de francs
Dans le domaine du véhicule industriel, avec une production de
36 000 vehicules de plus de cinq tonnes en 1982, Renault Véhicules
Industriels a été confronté à une baisse générale des marche, Un plan de
redressement de cette activité sera etabh au cours de l ' année (983 En outre.
la situation de l ' industrie du machinisme agricole au plan mondial amène
Renault à conduire une réflexion stratégique en vue de préciser les
perspectives du groupe dans cc domaine . Enfin . Renault . qui possede une
grande expérience des automatismes et des systemes complexes de
production se constituera en pille industriel île la productique 1robotique.
automatisme et conception ou fabrication assisiee par ordinateur) Par
ailleurs . Renault développera les relations de collaboration qui le lien' à
divers agents economsques . scientifiques et techniques L ' action engagée
pour resserrer les lien, arec ses fournisseurs et ses sous-(ratants sera
accentuée . La réalisation de ces différents objectifs supposera la réalisation
d ' un programme d ' investissement de 22 i .5milliards de francs pour les
trois prochaines années . Pour 1983 . le programme d ' Investissement engagé
par le groupe Renault s' élèvera à 8,9 milliards de francs . Les dispositions
financières accompagnant le contra de plan prévoient un ,ippssrt en fonds
propres ou fonds quasi propres de 1 .650 ntilli rd de Irancs sua titre de 1983

Autnlnuhili'i e! t su is . entreprises

	

Iarrr el Cher,

Phurnwrii' produits phurmuceunyurs !

35550 . 11 juillet 1983 M . Louis Lareng rappelle à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche les termes de sa question
écrite n ' 29076 au 14 mars I i)83 portant sur la durer, en France des brevets
concernant les médicaments a laquelle Il n ' a pas été répondu à ce jour.

Réponse – Les travaux de recherche et développement préalables à
l 'obtention de l ' autorisation de mise sur le marché d ' un médicament sont
marqués par une complexité croissante qui en augmente toujours davantage
la durée Cette évolution qui s ' est affirmée au cours de la dernière décennie,
s' explique par un renforcement des contraintes régissant l ' accès des produits
au marché international En effet, de nouvelles exigences en matière
d ' efficacité et de sécurité d ' emploi des médicaments sont apparues . Ces
travaux de recherche et développement étant réalisés postérieurement au
dépôt des brevets qui protègent les molécules nouvelles. il en résulte une

29257 . 21 mars 1983 . M . Jean Desanlis attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de !a recherche sur les grands
espoirs que laissait augurer pour l ' économie fronça .e la production de
motos de grosse cylindrée sur le territoire national . II lui rappelle qu ' une
entreprise avait commencé a construire utie .o nuito française o. la M . F . 6511
à Vendôme . et que faute d ' aides suffisante,, elle a dit cesser sa production.
II lui demande s'il ne croit pas nécessaire d'v intéresser les entreprises
françaises publiques ou privées . celles en particulier du secteur automobile,
et de leur apporter de la part de l'Etat les moyens financiers nécessaires à la
construction en série de cette natta a Vendism, dans le pays ou elle est née
et ou elle ne devrait pas cesser de vivre.

Réponse . La société Motu française a eté citée en avril 1981 en vue de
la production d ' une moto de 6511 centimetres cube équipée d ' un moteur de
( ' itrocn Visa . Moto française a bénéficie de concours publics importants
(prêt I . N . O . D . F V . . aide de l ' A . N . V . A . R . . prune de développement
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régional, prêt participatif C . I . D .I .S . E . ) . Cependant . la rentabilité de ce
projet s ' avère très difficile à assurer en raison notamment de la domination
de l ' industrie japonaise qui bénéficie des atouts dus à sa taille, a sa
productivité et à la diversité de ses gammes. La société qui a produit en 1982
moins de 100 motos, connaît actuellement de sérieuses difficultés . Les
pouvoirs publics ont saisi le Comité interministériel de restructuration
industrielle afin de résoudre les problèmes de trésorerie à court terme
rencontrés par l 'entreprise . Compte tenu des difficultés que connait l 'autre
entreprise française de la moto . B . F .& le ministère de l ' industrie et de la
recherche a demandé à un cabinet d ' audit d ' examiner de façon approfondie
la situation des deux sociétés et d 'étudier des propositions susceptibles de
porter remède à leurs difficultés.

Espar e politique spatiale).

29265 . - - 21 mars 1983. M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset . .pose a M . le ministre de l'industrie et de la recherche,
que la fuser Ariane a posé de nombreux problèmes de mise au point . Il lui
demande . d ' une part, si l ' on peut espérer voir commercialiser cette fusée et,
d ' autre part, s ' il est possible d'évaluer son coût.

Ripurue . Les credos budgétaires français affectés au ,rogramme
Ariane jusqu 'à la lin 1983 s' clesent à 4 610 millions de francs courants (hors
Installations de lancement) . Ils ont été consacrés : 1° au développement du
lanceur Ariane I t 1 7 50 kg en orbite de transfert) qui s' est achevé fin 1981
,'sec le quatrième et dernier tir du programme de qualification : 2° au
programme d ' amélioration de ce lanceur conduisant notamment au
lancement de la sersion Ariane 2 et 3 au premier semestre 1984 ; 3° au
deseloppement du lanceur Ariane 4 (4 300 kg en orbite de transfert), engagé
en Janvier 1982 et dont l ' achésement est prévu fin 1985 : 4° à une aide au
financement des six premiers lanceurs opérationnels de la série de
promotion . Avec une participation d ' environ 67 p . 100, la France assure la
plus grande part au financement de ce programme . D ' autre part, la part
française de la charge budgétaire future de l ' ensemble de la famille Ariane,
s ' établira à 1 800 millions de francs pour la période 1984-1987 . Ces crédits
provenant principalement du budget du ministcre de l ' industrie et de la
recherche sont complétés par des crédits inscrits aux budgets des ministères
de la déferre et des P T . T . Les Ltats membres de l ' agence, dont la France,
ont souhaité rentabiliser le capital investi dans ce programme et ont créé à
cette lin la société Arianespace . chargée de la commercialisation . Celle-ci
est aujourd ' hui bien engagée . Dores et déjà 3(1 satellites ont fait l ' objet de
commandes fermes ou ont etc lancés par Ariane, pour le compte de
quinze clients . En outre dix-sept autres satellites font l ' objet de réservations
ou sont en cours de négociations (chaque lancement concernant un à
deux satellites) . La clientèle commerciale a conservé à Ariane une confiance
yui ne peut qu 'être renforcée par le succès du récent sixième tir de la fusée
européenne

,tlulrriels ries-triques et élis (runique, a eritrsprises i

29451 . 28 mars 1983 . M. Lucien Richard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur les conséquences
prévisibles du non rachat par Thomson . de la Société Grundig, a la suite de
l'avis négatif rendu par l ' Office fédéral des cartels . Constatant la rapidité
avec laquelle Thomson, renonçant à son projet initial, semble s 'étrc décidé à
prendre le contrôle de Telefunken, il s' étonne qu ' une affaire d ' une telle
importance pour l ' avenir de l ' électronique européenne ait été menée,
semble-t-il, avec une légèreté et une absence de combativité regrettables :
nul n ' ignore• en effet, que le nouveau partenaire précipitamment choisi, en
l ' occurence Telefunken• est étroitement lié, voire contrôlé par la firme
japonaise 1 . V . C . Estimant qu ' un tel choix, en fait . revient a privilégier
l ' alliance japonaise . au moment même ou la concurrence est si vive, par
rapport à la constitution d ' un pôle européen puissant d ' électronique grand
public, il s ' interroge sur les motivations profondes de ce revirement, dont les
conséquences néfastes sur l 'équilibre de nos échanges se feront sentir sans
tarder . II lui demande, en conséquence . de bien vouloir lui préciser les
intentions futures du gouvernement en cc domaine, et de lui indiquer quels
sont les avantages réels que l 'on peut espérer obtenir de cette absorption de
Telefunken par Thomson.

Réponse . -- La société Thomson, cherchant a maitriser le savoir-faire
technique relatif à la fabrication des magnétoscopes, a d ' abord envisagé un
accord avec la société Grundig . Le principe de cet accord ayant été rejeté
par l ' Office allemand des cartels, Thomson a racheté la société Téléfunken.
Cette société participe avec Thorn F . M .I . et J . V . C . au capital des sociétés
d ' assemblage de 12T à Berlin et à Newhaven . En outre, un accord de licence
concernant les composants mécaniques a été signé avec l ' entreprise
japonaise 1 . V . C . , détentrice des brevets V . H . S . En revanche, Téléfunken
n 'a aucun lien avec J . V . C' . , en dehors de sa participation commune avec
Thorn ;E . MA . au capital de société d ' assemblage de magnétoscopes.
L ' accord conclu avec J . V .C . permet à Thomson de bénéficier de la

technologie V .H .S . et de réaliser une production française de pièces
mécaniques, complétée par des opérations d ' assemblage dans ses usines de
Berlin et de Newhaven . Le magnétoscope produit sera un produit européen
à forte valeur ajoutée française, destiné à l ' approvisionnement des marques
Thomson, Téléfunken et Thorn :E .M .t . Cet accord, limité au
magnétoscope, n 'entrave donc nullement la stratégie de Thomson relative à
d ' autres produits, pour lesquels l ' association des firmes européennes
paraitrait souhaitable.

Entreprises (petites et moyennes entreprises/.

29515 . 28 mars 1983 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'industrie et de la recherche
que le rapport du C . E .R .C . confirme le point de vue de la confédération
générale des petites et moyennes entreprises, quand à la dégradation
générale du revenu des entrepreneurs individuels ; ce rapport précise que la
rémunération des non-salariés reste inférieur à son niveau de 1978, situation
due à la fois à l ' augmentation des charges sur les entreprises et à la
diminution de leur volume d 'activité . Si cette tendance devait se prolonger,
de nouvelles disparitions d ' entreprises seraient à craindre . II lui demande
quelles initiatives il compte prendre pour aide' au maintien des entreprises
individuelles.

Réponse . -- La rapport du C . E . R . C . sur l 'évolution récente (1979-1982)
des revenus en France confirme une relative dégradation du revenu des
entrepreneurs individuels . II convient, tout d ' abord . de noter que les
entrepreneurs individuels constituent une catégorie composite regroupant
les artisans, les commerçants, les professions libérales et . subsidiairement,
les entreprises industrielles . L 'évolution de la situation financière de ces
dernières . qui relèvent plus particulièrement de la compétence du ministère
de l ' industrie et de la recherche, est sensiblement comparable à celle des
sociétés . II n 'y a donc pas. dans l ' industrie- de problème spécifique aux
entreprises individuelles . En revanche, il est nécessaire de veiller à ce que
ces entreprises individuelles et plus généralement l ' ensemble des petites
firmes industrielles ne soient pas exclues du bénéfice des dispositifs généraux
d ' aide à l' industrie . Dans ce but, une action continue a été engagée par les
pouvoirs publics et sera poursuivie . Cette action porte sur 1° l ' adaptation
des procédures, par exemple par la mise en place et le développement des
prêts participatifs simplifiés : une enveloppe d' l milliard de francs leur a etc
réservée pour 1983 : 2°la décentralisation et la déconcentration des
procédures d 'attribution : par exemple, attribution des prêts participatifs
simplifiés par un Comité consultatif régional présidé par le commisssaire de
la République de région ; 3° le développement de structures de conseil
médiatrices entre les entreprises et les organismes d ' attribution des aides.
Enfin, il importe de souligner que les mesures récemment adoptées en faveur
de la création d 'entreprises constituent une forte incitation à l ' émergence de
nouvelles entreprises individuelles.

F.iorv,enrnirnt supérieur et pnsthurrrdineéut
irrulee nuNnnules supérieures des naines Moselle).

29636 . 4 avril 1983. M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche qu'a l ' occasion du
bicentenaire de l ' F.cole des mines de Paris . de nombreux responsables ont
souhaité qu ' une cinquième école . après celles de Paris, Saint-Eticnne, Alès
et Douai, soit créée en France Compte tenu de ce que la Lorraine produit
95 p . 100 du minerai de fer français . plus de la moitié du minerai de charbon
français et p ossède en outre la seule mine française de sel gemme, il
souhaiterait savoir s ' il ne serait pas possible d ' envisager la création à Metz
de cette cinquième école . I,a présence à Meta de la Direction
interdépartementale de l ' industrie et des mines et la proximité de l ' Ecole des
mines de Nancy qui dépend, elle . du ministère de l 'éducation nationale,
seraient en effet des éléments incitatifs pour une telle décision.

Easeignernent supérieur et pusthuciuluurrut
a si oies nutiunules suprnsures des mines

	

t!0villei.

36418 . août 1983. M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche que sa question écrite
n° 29636 du 4 avril 1983 n'a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes, et Il lui rappelle qu' à l ' occasion
du bicentenaire de l ' École des mines de Paris, de nombreux responsables ont
souhaité qu ' une cinquième école, après celles de Paris . Saint-Etienne, Alès
et Douai, soit créée en France Compte tenu de ce que la Lorraine produit
95 p . 100 du minerai de fer français . plus de la moitié du minerai de charbon
français et possède en outre la seule mine française de sel gemme, il
souhaiterait sasoir s ' il ne serait pas possible d ' envisager la création à Metz
de cette cinquième école . La présence à Metz de la Direction
interdépartementale de l ' industrie et des mines et la proximité de l'F,eolc des
mines de Nancy qui dépend, elle, du ministère de l'éducation nationale,
seraient en effet des cléments Incitatifs pour une telle décision .



3774

	

ASSEMBLFE NATION .AIE

	

QUESTIONS ET RI :P()NSES

	

29 Août 1983

Réponse . — Les quatre Ecoles des Mines de Paris, Saint-Etienne, Douai
et Alès délivrent, chaque année . 300 diplômes d ' ingénieurs, soit environ
3 p . 100 du nombre total des diplômes nationaux d ' ingénieur . Or. ce flux
annuel de sortie est bien inférieur à la demande de l ' industrie, dont le
développement est freiné par le nombre insuffisant des ingénieurs . A cet
égard, la création d ' une nouvelle Ecole des Mines parait opportune.
Cependant, les spécialités pour lesquelles la demande de l ' industrie est la
plus vive ne relèvent pas du domaine minier et les écoles des mines ont déjà.
dans le passé, dti évoluer vers des disciplines autres, telles que les matériaux,
l ' énergie . et même l ' électronique et la biotechnologie . Dans ces conditions,
la localisation et les objectifs pédagogiques d ' une éventuelle cinquième école
ne pourront être arrêtés qu ' après analyse des besoins nationaux et locaux en
ingénieurs ainsi que des contributions possibles des autorités régionales.

Métaux !emploi et aulnaie'.

29s.bo . -- : avril I ."e 3 . — M . Louis Maisonnat attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'intérêt qui
pourrait exister, dans le cadre du développement du fritté français.
notamment par la Société alliages frittés Métafram du groupe Péchiney
Ugine Kuhlmann, à la mise en place d 'une solution industrielle permettant
d' utiliser le matériau de récupération que constitue, à partir du sciage de fer.
la poudre de fer qui pourrait étre fournie aux frittés français . Une étude de
faisabilité ayant été faite par Usinor, il lui demande quelles dispositions
pourraient être prises pour que ce dossier, qui présente un très grand intérêt.
puisse aujourd ' hui aboutir.

Réponse. — Des études sont en cours concernant la faisabilité et l ' intérêt
économique d ' un projet de production industrielle de poudre de fer en
France au moyen d 'un procédé nouveau utilisant des sous-produits de la
sidérurgie . Ce projet est suivi avec une attention particulière par le
ministère de l ' industrie et de la recherche et donnera lieu à la mise au point
d ' une installation pilote indispensable à toute réalisation industrielle . L ' état
d' avancement de ces études ne permet pas encore de se prononcer sur ce
projet . Si la faisabilité de ce projet se trouvait confirmée, le ministère de
l ' industrie et de la recherche lui apporterait son appui.

Entrepri .ms apolitiqu e en laveur des entrepnse•e a

30216. - I I avril 1983 . - M. Alain Madelin attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l ' initialise de son
ministère de faire étudier des ea contrats de stabilité e dont la finalité serait de
répartir le risque économique entre preneur et donneur d 'ordre dans le cadre
des activités de sous-traitance . Ce dispositif risque toutefois de s ' appliquer
peu aux artisans . Aussi les chambres de métiers lui ont transmis une
proposition tendant a ce que les grandes entreprise, Industrielles publient un
bilan annuel de sous-traitance . Il lui demande donc quelle, suites il compte
donner a cette proposition.

Réponse . --- Parmi les entreprises nationales qua ont passe un contrat de
plan avec l'Etat en 1983 . celles qui confient un volume important de basaux
à des entreprises de sous-traitance ou de maintenance ont pris l ' engagement
d ' appliquer les principes posés par le rapport sur le, consentions de stabilité
remis au ministre de l ' Industrie en mat 1982 . ( ' et engagement . salahle vis-a-
s,s de tous les sous-traitants y compris les artisans, porte notamment sur la
fourniture à ces derniers d ' une large information sur les perspectases
industrielles qui pensent être g( ratrices de travaux de sous-traitance . sur
la répartition des gains de proda._inate entre donneur, et preneur, d ' ordre,.
sur le partage du risque économique engendré par les fluctuations d ' actisité
et sur le recours systématique a la concertation pour presenir ou rcgler les
difficultés . Si les grandes entreprises s ' engageaient a fournir des bilans
annuels de sous-traitance, il consiendrait de sellier ace que cela n'implique
pas pour elles de trop lourdes sujétions

Recherche u ientilique et technique 'politique de lu rra lerre tir

30404 . 18 avril 1983. M . Pierre-Bernard Cousté demande a
M . le ministre de l'industrie et de la recherche ou en sont les
recherches en France sur la biotique . II souhaiterait sasoir sa la France
poursuit des travaux en liaison avec d ' autres pays . lesquels, et si oies
applications de cette nouvelle discipline ont déja été envisagées . lesquelles.
et pour quelle période de l' avenir

Réponse . -- Les recherche, sur la biotique concernent les applications a 4t
biologie de la microélectronique, de l ' automatique et de l ' informatique
L ' une des plus directes de ces applications est l ' ouverture de ta
bioélectronique vers la définition et la production .2u micro-circuits, la
fabrication de sondes ou de prothèses . Sou, l ' impulsion d ' un certain

nombre d ' industriels français, ainsi que sous l ' égide du Centre d ' études des
systèmes et des technologies avancées (C . E . S . T . A . ) . établissement public à
caractère Industriel et commercial sous tutelle du ministère de l ' industrie et
de la recherche, il a été entrepris une étude devant déterminer la
cartographie des laboratoires universitaires et industriels français impliqués
dans des travaux sur la biotique et définir les actions thématiques
susceptibles de susciter une coopération entre laboratoires dans le cadre
notamment du génie biologique et médical, de certains programmes de
biotechnologies . ou des actions de microélectronique et de robotique . Les
spécialistes français étaient présents au colloque international sur la
bioélectronique moléculaire qui s ' est tenu à Washington en avril dernier, au
méme titre que d ' autres représentants de divers pays . les Etats-Unis . le
Japon, la Grande-Bretagne, la R . F . A . . l ' Italie et les pays scandinaves . On
envisage en France des applications de la biotique sur le plan des sondes de
mesures ou des éléments de prothèses. notamment visuelles : de la mise au point
de nouveaux types de mémoires pour ordinateurs : de la représentation
graphique de structures moléculaires complexes qui peuvent servir
notamment à la mise au point de nouveaux médicaments et vaccins
synthétiques : de l ' automatisation sur ordinateur de s études de séquences
moléculaires . Certaines de ces recherches bourraient aboutir à des
applications industrielles dans moins d ' une dizaine d ' années.

Matériels élis lrtque.s et électroniques ruounrn r ecl e'ru'ur a

30488 . IX avril 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur les
accords entre le Japon et la Grande-Bretagne pour la fabrication d ' appareils
de télévision couleur qui seront distribués en (fraude-Bretagne par la
Compagnie japonaise J . V . C . II lui demande : I " si le gouvernement français
est favorable à de tels accords : 2° s ' Il'n existe déjà de rea lises ou en projet:
3 ' dans quels domaines . 4° avec quels résultats pour les secteurs français
concernés.

Réponse . Les accord, technologiques ou industriels conclus entre
firmes françaises et étrangères doivent avoir pour ambition de combler un
retard technologique dans un domaine essentiel de notre économie Ces
accords peuvent être classes en deux catégorie, . La première categorie
concerne la production sou, licence par une entreprise française d ' un
produit conçu à l 'étranger. Dans cette éventualité le gouvernement est
favorable à de tels accords, à la condition qu ' ils soient équitables et
permettent en outre de créer des emplois, de réaliser en France un taux
convenable de valeur ajoutée• et de réduire le déficit commercial de la
France . C ' est ainsi qu ' a récemment été approuvé l ' accord intervenu entre
Thomson et la Société japonaise J . V . (' . . relatif a la production en France
Je pièce, mécaniques pour magnétoscopes . La seconde catégorie d ' accords
concerne l ' implantation Industrielle de firmes étrangères en France.
I . ' autorisation du gouvernement tient compte des quatres critères : la
création d ' emplois, la part de saleur ajout é e réalises en France . le solde en
ternie de balance des paiement, . et le, risques pour les entreprises françaises
Ju secteur Industriel concerne

/'ularyue e' . orurrnulue et so i aile politique' mdustrulle

30512 . IX avril 198 1 M . Claude Birraux appelle l ' altenuon de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la recette
publication par l ' I N S E F de l ' indice trimestriel de la production
industrielle Au dernier trimestre de l ' année 1981 . cet indice se situait a

1 ;1 , un an aines . il enregistre une baisse de quatre points . se situant ,i 127
Pourtant au mol, de tain 1981 . le gouvernement asti)! pris de, déci,uns qui
asauent pour ohtectif de „ crier les condition, d'une re ' ance progre„Ise et
saine de Facto ire econonuque 0 Au su de, recents te mitan, on ne peut
raisonnablement considérer que l ' objectif du gousernernent ,ut etc atteint
Ln conséquence . Il lui demande quelles mesure, urgente, il compte prendre
,tin que la production industrielle de notre pays connusse a nous,. une
croissance po,itse

Reporte Depuis rn,u 19X1 l ',acuon des pnusoirs public, s ' oriente sers
trois objectifs I la lutte contre le cheimage, 2 la reduclinn progressse ale
llnllaton par le freinage de l ' esoluuon de, coùl, t la rénovation de
l ' appareil productif A cté effet . le gousernemenit a nus en place un
ensemble de mesures ,lestinies a améliorer la co ni pet iiisiie de l ' Industrie
française, d ' une part en allegcant les charges de tresorene afin de lever l ' un
des obstacles a l'investissement, d ' autre part en aidant plus directement
l'insestissement et enfin, en faisant pute au secteur public concurrentiel un
ride essentiel de soutien et de restructuration élu tissu industriel Les
difficulté, de la comorienne internationale n 'ont pas permis d ' obtenir une
croassanre de la production mdustnclie entre la fin de 1'18 1 et la fin de 1982
Cependant . durant cette période résolution reste plus lsorahle que celle de
nus principaux partenaires . à l 'exception du Japon
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Evolution de l 'indice mensuel de la production industrielle
hors bâtiment . travaux publics (CVS, indice 100 en 1970).

Décembre Décembre Glissements (%)
1981 1982 1981/1982

Etats-Unis	 133 125 — 6
lapon	 165 164 — 0,6
R .F .A	 120 113 --- 5,8
Italie	 137 131 - - 4,4
France	 131 127 3 .1

L ' action entreprise vise à restaurer en profondeur la compétitivité de
l ' industrie française, dégradée par le sous-investissement massif de ces
dernières années et le relàchement de l ' effort de recherche-développement.
Si on ne peut espérer un retour rapide aux rythmes de croissance industrielle
qui prévalaient avant 1975, cette action devrait permettre de restaurer les
conditions d ' une croissance économique saine, et donc un développement de
notre production industrielle.

Automobiles et cycles (emploi et activité).

30513. -- 18 avril 1983 . — M . Claude Birraux s ' inquiète auprès de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche du taux de
pénétration des voitures étrangères sur le marché français . Alors que ce
taux était de 23 .1 p . 100 en 1980, il est passé à 28 .7 p . :00 en 1981, puis à
30 p . 100 en 1982 . Les premiers mois de l ' année 1983 ont accru cette
progression puisque ce taux se situe actuellement à 34 .1 p. 100 . II apparaît
qu ' à chaque période de troubles sociaux dans notre industrie automobile, la
part des voitures étrangères sur le marché français augmente, sans qu'elle
retrouve son niveau initial à la fin des conflits . Au moment où le
gouvernement met tout en oeuvre pour limiter le déficit de notre balance
commerciale, il lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre
pour redonner à notre industrie automobile la place qui devrait être la
sienne sur le marché national.

Réponse. — L ' année 1982 a été marquée par une importante reprise des
ventes automobiles sur le marché intérieur. En effet, les immatriculations,
2 056 490 voitures particulières neuves. ont augmenté de 12 .1 p . 100 par
rapport à 1981 . Cette évolution a été d ' autant plus exceptionnelle que la
plupart des grands pays industrialisés ont enregistré une stagnation voire
une diminution de la demande d ' automobiles . Toutefois, les constructeurs
français, pour diverses raisons, n'ont pas parfaitement tiré profit de la
bonne tenue du marché . Depuis janvier 1983, on constate cependant que la
part de marché détenue par les marques étrangères est en sensible
diminution ; celle-ci représentait 36 p. 100 en janvier, 32 p . 100 en février et
mars . 31,5 p . 100 en avril et mai . Cette évolution favorable s ' explique par le
lancement de nouveaux modèles : Citroën BX, nouvelle série Peugeot 305,
Renault II, Peugeot 205, dont certains détiennent déjà une part significative
du marché français, ainsi que par la reconstitution des stocks des
constructeurs automobiles . Le gouvernement est très attentif à ce que
l ' industrie automobile française renforce se compétitivité et consolide ainsi
sa position tant en France qu ' à l ' étranger.

Matériels électriques et électroniques (commerce).

30618 . — 18 avril 1983 . — M . Bernard Schreiner attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la nécessité,
pour notre pays, de ne pas être en retard sur la deuxième génération des
produits électroniques grand public, et en particulier, sur la mise en oeuvre
d ' un nouveau matériel de magnétoscope au standard unique 8 millimètres.
Il lui demande si le non rapprochement prévu entre Thomson et Grundig
aura des conséquences dans la maitrise au niveau européen de cette
deuxième génération de produits électroniques et s ' il compte mettre en
œuvre ou soutenir toute tentative permettant aux groupes français et
européens d 'être présents dans ce marché important pour l 'avenir.

Réponse. — Le gouvernement est conscient des problèmes soulevés par les
nouveaux produits d'électronique grand-public et de leur importance pour
l'équilibre de notre balance commerciale . C'est pourquoi, la Société
Thomson cherchant à maîtriser le savoir-faire technique relatif à la
fabrication des magnétoscopes, a d ' abord envisagé un accord avec la Société
Grundig . Le principe de cet accord ayant été rejeté par l 'Office allemand
des cartels, Thomson a racheté la Société Telefunken. Cette société
participe avec Thorn/E . M .I . et J . V .C . au capital des sociétés
d'assemblage de J2T à Berlin et à Newhaven . En outre, un accord de licence
concernant les composants mécaniques a été signé avec l'entreprise
japonaise J . V .C . , détentrice des brevets V .H .S . Ces deux accords
permettent à Thomson d'acquérir la technologie du système V .H .S . et, à

partir de cette situation, de développer un produit de deuxième génération.
Dans ce cadre, il est possible d ' envisager des négociations avec les
principaux constructeurs européens en vue de parvenir à la définition d'un
standard commun, qui pourrait, le cas échéant, aboutir à une solution
Industrielle commune.

Matériels agricoles (emploi et uctivi ;é).

30661 . — 18 avril 1983 . — M . Xavier Hunault appelle l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de 19 recherche sur l'industrie
française du machinisme agricole . Pour l ' amélioration de la compétitivité
de l ' agriculture française, le ministère de l ' agriculture et celui de la
recherche et de l ' industrie avaient décidé en mars 1982 d 'engager une étude
de fond sur cette industrie dont les conclusions d ' ensemble devaient être
présentées au début de cette année . Aussi il lui demande de bien vouloir lui
faire part de l ' état des travaux et de la politique suivie dans ce domaine.

Matériels agricoles (emploi et activité).

34951 . - - 4 juillet 1983 . — M . Xavier Hunault rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche que sa question écrite
n° 30861 du 18 avril 1983 n ' a pas, à ce jour, reçu de réponse. II lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. -- L' industrie française du machinisme agricole a atteint en
1982 un chiffre d ' affaires de 13 milliards de francs et un effectif de 35 000
personnes . Cette industrie souffre depuis de nombreuses années d ' une
dégradation structurelle de sa situation se traduisant en particulier par un
déficit persistant de notre balance commerciale . Par ailleurs, la dépression
du marché mondial des matériels agricoles a aggravé ces difficultés, ce
secteur ayant perdu depuis 1975 près de 20 p . 100 de ses effectifs . En ce qui
concerne l ' industrie du petit machinisme agricole (par opposition au
machinisme lourd : tracteurs, moissonneuses-batteuses . . .) la situation est
très variable selon les classes de matériels . Dans la majorité d ' entre elles les
constructeurs français ont acquis une position européenne, voire mondiale,
indiscutable . C ' est le cas notamment pour les semoirs, les pulvérisateurs, les
machines à vendanger . Dans d 'autres sous-secteurs, comme la motoculture
de plaisance, la concurrence étrangère est importante . L ' étude d 'ensemble
évoquée n ' est pas encore achevée, des travaux importants étant encore
nécessaires pour préciser la situation et les perspectives propres à chacun
des sous-secteurs les plus importants de l ' industrie du machinisme agricole.
L ' étude est en revanche très avancée sur les orientations générales devant
assurer une meilleure complémentarité entre le développement de
l 'agriculture et celui de cette industrie . Un groupe de travail spécialisé a
formulé récemment plus de quarante propositions, qui peuvent être classées
en trois catégories : 1° mesures visant à resserrer les liens entre les
professions ; 2° mesures relatives au développement du potentiel de
recherche en machinisme agricole ; 3° mesures concernant spécifiquement
l ' une ou l 'autre des professions (situation financière, système d'aide . . .).
Ces mesures font l 'objet d ' un examen attentif par les pouvoirs publics.

Matériels électriques et électroniques (entreprises).

30725 . — 25 avril 1983 . --- M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l'attention de M . le ministre de i'industrie et de la
recherche sur un conflit ayant récemment opposé en Ille-et-Vilaine les
équipes de la C . G . E . E . Alsthom chargées des installations téléphoniques
chez les particuliers à la direction de leur entreprise, filiale de la C . G . E . Le
différend concernait la réduction d ' une prime de qualification versée à cette
catégorie de personnel . Selon le syndicat C.G.T . la prime d ' un montant de
400 à 600 francs par mois aurait été diminuée en février de 200 francs
remettant ainsi en cause un avantage acquis . En conséquence, il lui
demande s ' il entend prendre position à ce sujet.

Réponse. — Les primes versées en février dernier aux personnels d'Ille-et-
Vilaine de la C .G .E .E . chargés des installations téléphoniques chez les
particuliers sont des primes variables attachées à la fonction d 'installateur
chez les abonnés et liées a la qualité d'un service fourni directement au
public . Leur caractère personnel et variable peut entraîner une modification
de leur montant d'un mois sui l'autre p ots-cvent pour les agents qui sont
amenés t àn'exercer ce type de fonction que partiellement pendant une
période donnée . Dans ce cadre la fixation du montant de la prime relève du
chef d'établissement.
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t!utériels électriques et électroniques
(recherche scientifique et technique).

31138 . . 2 mai 1983. M . Claude Birraux appelle l'attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la mise en place
de la filière électronique . En affectant 140 milliards de francs en 5 ans on
pouvait espérer une création importante d ' emplois dans ce secteur . Or en
8 ans, les effectifs se sont seulement accrus de 2 1)00 unités . En conséquence.
.1 lui demande quels moyens il envisage de mettre en oeuvre pour que le
de' eloppement de la filière électronique s ' accompagne parallèlement d ' une
création importante d ' emplois dans ce secteur.

Réponse . — Le gouvernement porte la plus vive attention à la situation de
l ' emploi dans le secteur des industries électroniques . 10 000 emplois ont en
effet disparu de 1979 à 1981 . En conséquence, l ' action du gouvernement vise
pour les 5 années du Plan d ' action filière électronique à retrouver une
balance commerciale équilibrée, à assurer la maitnse technologique de la
filière, à accélérer sensiblement le rythme de croissance de la production et à
créer les emplois supplémentaires correspondants . Les moyens financiers
prévus sont de nature à remplir les objectifs fixés . L'apport de l ' Etat sera
affecté à des actions de soutien et de développement des industries de la
filière électronique et à des dotations en capital aux entrepriser nationalisées
de ce secteur . S ' il est encore trop tôt pour juger des résultats de ces mesures.
on peut toutefois noter que pour la prem i ère lois depuis 1979 la chute
continue des effectifs a été enrayée en 1982, ceux-ci s ' étant accrus d'environ
5 1)1)0 personnes . Les créations d 'emplois seront largement soutenues par la
mise en seusre d ' une action de formation comprenant un plan de rattrapage
et un plan d'accompagnement du développement de la filière visant à
augmenter le nombre des di,ilomes ingénieurs et techniciens supérieurs.

4nunuu s proies lion

31497 . 2 mai 1983 . M . Georges Mage attire l 'attention de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche sur le souhait de diverses
associations luttant contre les conditions atroces de l 'expérimentation
animale de soir deselopper en France les méthodes dite alternatives pour
promousoir les recherches scientifiques . Il semblerait que le 9 décembre
dernier, lors d ' une audition du Conseil de l ' Europe, organisé à Strasbourg,
la plupart des chercheurs représentant la Communauté aurait souhaité
le déseloppement dans leur pays desdites méthodes basées sur la
mathématique appliquée et sur l ' étude cellulaire . Il lui demande de bien

ouloir l ' informer des données que son ministère possède dans i'e domaine.

Réponse . - Uns audition du Conseil de l ' Europe a effectivement eu lieu
les 8 et 9 décembre 1982 à Strasbourg dans le but d ' assurer l ' information
des parlementaires qui sont avoir à légiférer sur une convention européenne
concernant l ' utilisation d ' animaux vivants à des fins expérimentales ou
industrielles . Les débats ont été orientés sur les possibilités de
déseloppement de méthodes alternatives à l ' utilisation d ' animaux . Le
ministère de l ' industrie et de la recherche participe actuellement à
l ' élaboration d ' un décret visant à compléter les dispositions du décret n° 68-
139 du 9 février 1968 relatif l 'expérimentation animale et à la protection
de l ' animal d 'expérimentation . La redaction de cc décret est pratiquement
achcsee . Les dispositions du projet de décret visent, en particulier, à limiter
les ex p ériences aux cas indispensables a la recherche, jugés par une
Commission d ' éthique de l 'expérimentation animale et à encourager
l ' utilisation de méthodes de remplacement, à savoir : des cultures de cellules
en sue d ' étudier les problemes de développement . maturation, toxicité . . . et
la modélisation sur ordinateur . Les organismes de recherche comme le
( ' entre national de la recherche scientifique (C .N .R .S .) et l ' Institut national
de la santé et de la recherche médicale (I .N .S .E .R .M .), soutiennent
actuellement des travaux de toxicologie fondamentale à l ' échelon cellulaire
tendant a supprimer les tests de toxicité habituellement emplc .yés.
Cependant, dans l ' état actuel de nos connaissances, l ' expérimentation sur
l ' animal rivant, menée d ' ailleurs en évitant au maximum la douleur par
l ' anesthésie . ne peut pas être supprimée totalement au risque de ralentir le
progrès des recherches scientifiques.

t/uli'rte/s êtes trique, et éler Irone uns i entreprises

	

Liure!,

32093 . 16 mai 1983. M . Gustave Ansart appelle l ' attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation de
l ' entreprise Satmam d ' Orléans-La-Source . Cette entreprise, filiale de la
C I I ., qui fabrique des estampeuses de cartes de crédit et des plieuses
inséreuses de courrier, cannait des difficultés qui inquiètent grasement le
personnel . Cette entreprise . seul producteur français de ce type de matériel
elecironique de bureau . peut trouser un débouché dans les grandes sociétés
nationales . En outre . celle-ci semble . d ' après les représentants syndicaux de
la Saunam . s 'équiper de matériel étranger fin conséquence . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre à cette entreprise de sortir
des difficultés qu ' elle 'sonnait .
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Réponse . — L ' entreprise Satman est une filiale de S .M .H .-Alcatel, qui
appartient au groupe C .G .E . Cette société comprend deux usines de
fabrication, celle du Lude et celle d ' Orléans qui est effectivement en
situation difficile . Cette dernière fabrique des estampeuses de cartes
plastiques et des inséreuses de courrier haut de gamme . Ces produits
s ' adressent i des marchés en rétrécissement dominés par quelques grands
constructeurs étrangers . La direction de la société Satman a donc été
contrainte à des réductions d ' effectifs et en a informé le Comité d 'entreprise.
Toutefois, les effets de cette mesure seront atténués par des reclassements
dans les unités du groupe situées dans la même agglomération . Les pouvoirs
publics ont insisté auprès du groupe C.G .E pour que l'aspect social soit pris
en compte dans la recherche d ' une solution industrielle . Par ailleurs, il a été
recommandé aux sociétés nationales de considérer les matériels français
avec la meilleure attention, dés lors que les conditions de qualité de prix et
de service après-sente présentées par les produits sont équivalentes à celles
offertes par les entreprises étrangères.

Recherche scientifique et technique (politique de la recherche).

32238 . -- 23 mai 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche quelles mesures ont été
définies ou seront définies pour l ' application de l ' article 7 dc la loi n° 82-510
du 15 juillet 1982 aux termes duquel « l ' éducation scolaire, l 'enseignement
supérieur, la formation continue à tous les niveaux et le service public de la
radio-diffusion, et de la télévision doivent favoriser l 'esprit de recherche,
d ' innovation et de créativité et participer au développement et à la diffusion
de la culture scientifique et technique ».

Réponse . — Les mesures d ' application - - l ' article 7 de la loi 82-610 du
15 juillet 1982 entrent pour une large part dans le cadre du programme
mobilisateur n° 6 « promotion du français langue scientifique et diffusion de
la euiture scientifique et technique », adopté dans le cadre de cette même loi
et animé par I, : Mission interministérielle de l'information scientifique et
technique (M .I .D .I .S .T .). Concernant l'éducation scolaire, peuvent être
mentionnés : a) la mise en oeuvre d ' un projet pilote en faveur des professeurs
de l ' enseignement secondaire ; i') le lancement eu le développement, par
plusieurs établissements de recherche, de , .ollections de vulgarisation pour
les enseignants, et la publication d ' une revue de vulgarisation scientifique et
technique destinée aux jeunes ; c) le développement des activités
scientifiques dans les Centres de loisirs ou de vacances . En ce qui concerne
;' enseignement supérieur : 1° l ' aide à la réalisation d ' ouvrages de synthèse
ou de monographies dans des secteurs où les publications en langue
française font défaut ; 2° le dés eloppement d ' un catalogue collectif national
des périodiques ; 3° 500 allocations de recherches pour l ' information
scientifique et technique ont été attribuées en 1982 ; 4° plusieurs stages
d ' initiation à la démar. he informationnelle ont été organisés au sein
d 'établissements universitaires et de grandes écoles ; 5° une aide a été
apportée la mise en place de 6 « boutiques de sciences » en 1983 ; 6° les
possibilités de formation d ' animateurs scientifiques, soit dans le cadre
universitaire traditionnel, soit dans celui de :a formation c .mtinue, sont
actucllemeni à l ' étude . Le service public dc radiodiffusion et de la télévision
participe également à cette action : mise en place au futur musée des
sciences, des techniques et de l ' industrie de La Villette, d ' un fichier national
des films et vidéogrammes scientifiques et techniques ; réalisation de courtes
séquences filmées et mise en place de photothèques dans les établissements
de recherche publics ; installation d ' un atelier de création pour des séries
dramatiques inspirées de l ' histoire des sciences et d ' un atelier de
vulgarisation des biotechnologies ; développement des capacités de
production de Centres audiovisuel ., universitaires ; aide à la réa l isation de
coproductions télévisées en matière scientifique et technique.

Recherche scientifique et technique
uuNtut scientifique et technique des /n iches maritime.$).

32309 . . 23 mai 1983 . M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de 1 industrie et de la recherche qu'il est à
craindre qu ' avec la création de 1'I . F . R . F . M .E . R . à partir du 1 `janvier
1984 . Nantes ne perde le siège d ' un établissement public qui y était installé
depuis des années, l ' Institut scientifique et technique des poches maritimes
(1 . S . T . P . M . ), qui va fusionner avec le ( ' entre national d ' exploitation des
océans. (C . N . F . X . O . ) dont le siège social et la direction sont à Paris . II lui
demande cc qu ' il en est . et st cela ne signifierait pas, dans l'affirmative, qu'à
terme . un ( 'entre de décision s'a quitter l ' Ouest de la France pour aller à
Pars, ce qui irait a l 'encontre de la politique de décentralisation annoncée
par le gausernems"t.

Réponse . -- La création prochaine de l ' Institut français de recherche pour
l ' exploitation de la mer (I .F .R .E .M .F .R .) permettra de regrouper au sein
d'un même établissement public le Centre national pour l ' exploitation des
océans (C .N .E .X .O .) et l ' Institut scientifique et technique des péchés
maritimes (I .S .T .P.M .) . Il est vrai que la Direction générale du nouvel
établissement sera installée à Paris, comme c'est actuellement le cas pour le
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C .N .E X 0 L 'assrmdatron de cette esoluuon a un transfert de ,octal.
tel qu ' Il s' en produ,t dam les entreprises du secteur prise lors d ' une
restructuration . serait cependant Injustdire en l 'occurence La reforme
n ' impliquera en effet aucun mousement de personnel chercheur . technicien
ou administratif. les Installations de Nantes restant utiliser, a part entiers
par VIF R E .M E R On peut presonr que le deseloppcmen! de, recherches
appliquée, au domaine de, ressources mantes de la mer assurera ,tu
contraire au Centre ue Nantes un nlseau d ' acnsrte meilleur que dan,
l ' hypothese d ' un maintien de, structure, actuelles

/:nrrepri,e+ polulyur en /dira, dis

32868 . 6 juin 19X3 M . Jacques Fleury attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situair,+n
parucuheremenl critique des entreprise, de ,econd-,rusre de h,iunienl ('es
entreprises sont gen .ralemrni des entreprises de sous . tr,nt,lncc et des ratent
ainsi i•tre protegec, par la lot 75 -1 334 du i l dcccmhre 1925 ( :pcnd,uic les
effets le cette lot ont etc proeress lement annihiles par la lun,prudence
sous l 'effet conjugue des bande, entreprises cenerale, . de, banque, et des
syndics ( „ntrairement au but lise . Bette loi ne garantit plu, aujourd ' hui le
paiement du sous-traitant en cas de faillite de l ' entreprise generaie . et laisse
reapparaitre une sous-tr!a,ince occulte II lui demande donc sil enslsage de
cumpicter la loi de il dccemhrc 19 75 par une loi Interpretanse qui v,crail ,a
mieux proteger l ' ensemble des entreprises de sous-traitance et en particulier
celles fort nombreuses du secteur du Kantien!

Repmiie les trasaus ettestu,, dans le cadre de la Commission
technique de la sous-traitance . organisme de s''ncenauun cree par le décret
n ' 26.684 du 20 juillet 19'6 ou sont repre' 'nie ., toute, le, saiegories de
professions concerner, ont deja permis d ' ameüorer sur certain, points
Importants le fonctionnement de la loi du i l decembre 19 25 et . notamment,
de faciliter l ' apphsauon du titre II de cette loi pour les marche, publics
donnant heu a paument direct de . .ous-tr .utants Actuellement . une
rellexnm d ' ensemble est engager au sein de cette Commission pour
déterminer les solutions qui pourraient cire apportes, aus prohleme, restant
en suspens . en particulier cens yu ; ont trait a la .Iwali'n du sou, Ouillant
non déclare . a l ' exercice de [ ...non direct, et .i lu fourniture tic 1 .t •. .n t ,"n
Preste par l ' article 14 de Li loi ,ussl„e I n fore non de. result .its de cette
refleuon qui des rail aboutir dan . un delà' r .ippn+chc . le gousernement
prendra les disp'siuons nece, . . ire . pour présenter au parlement un prolo
de lui modifiant ou inierprc' .int cert,unes disposition, sottes en 19'5
apparait que la soie reglemenl .ure est m .uttis,inie pour répondre aux
souhaits exprimes "ir les professionnel.

Rdlunrnl r1 l'us du + pi/•itr •
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Le nombre de défaillances d ' entreprises de 500 ai
I INNI personnes est heureusement relatisemenl faible Sa sarlauon a court
terme n 'est pas tirs significative Pour l ' Industrie . ce nombre a été de 16
en 14811 . 29 en 1481 et 21 en 198' correspondant respectivement a un
effectif salarie de 9 710, 22 (1 21X) et 13 3011 personnes (les chiffres retenus
correspondent a l ' effectif emplooe 2 ans asan( les liquidations ou réglements
Iudicnures) Pour l ' ensemble des entreprises grande, et moyennes ( -r de
5ti salaries) . on enregistre 378 défaillances en 1980 . 3611 en 1981 et 373
en 1982, correspondant « specnsement a des effectif, de 89 71111 . 73 800 et
62 21X1 personnes St l ' un ne retient que les grandes ( plus de 5(N) salariés), on
constate 21 delaillances en 1980, 37 en 1481 et 28 en 1982 . arsec des effectifs
correspondant respecusemettt de 43 801, il 6011 et 22 800 personnes,
Globalement . su le nombre d ' entreprises défaillantes grande, et moyennes
est stable . le nombre de personnes touchées par ce phénornéne décrois
sensiblement Dan, bien de, cas . les établissements avant continué leur
acusoc' . nombre d ' emploi, ont pu élre saris egardés.

Rdnmrnl

	

Ira,das publics e'api ., et .111 tir

34267 . `u Iuin 14x7 M . Jean-Louis Goasduff appelle
l 'enenuon de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur
l 'niqutetude de, entreprises de second irusre du hâtnnent qui sont
gencralcntent de . entreprises de sous-traitance . la lot d ., 31 decembre 1`)75
aurait dû .rpp„rter ,a celle,-et une protecunn eh,oluc . Or . le, effets de cette
loi sont annihile, par la Iunsprudence prosoquee a llnivatise de,
entreprise, gener,des, de, cre,,nc,ers nantis et des ssndics Il lui dem,iode en
e,n .equence les mesures qu'il ensnage de prendre pour une réelle
pr,+rection de la sous-Ir,utance dan, le h .itinu•nt

Repomr 1 .es trasaux effectué, dan, le cadre de la Commission
technique de la sous-traitance . organisme de concertation eréé par le décret
n 2 6-684 du 21) Imllel 1976 ou sont représentées toutes les catégories de
pr ilessom, concernées . ont dent permis d ' améliorer sur certains points
importants le L,nctionnenienl de la lot du 31 decembre 1975 et . notamment,
de laeihter l'application du fifre II de cette lui pour les marchés publics
donnant l i eu a paiement direct des sous-traitants . Actuellement, une
rellexwn d ' ensemble est engagé, au sein de celte Commission pour
déterminer I,s solutions qui pou : raient titre apportées eux problèmes restant
en suspens . en particulier ceux qui ont trait ai la situation du sous-traitant
non declare . ai l ' exercice de laction directe et u la fourniture de la caution
prosue par l ' article l-1 de la for susvisée . En fonction des résultats de cette
r•tlevon qui des tait aboutir dan, un délai rapproché, le gouvernement
prendra le, disposition, nécessaires pour présenter au parlement un projet
de loi modifiant ou interprétant certaines dispositions votées en 1975 s ' il
apparait que la soie rcglemennure est insuffisante pour répondre aux
souhait, exprimes par le . professionnels.

?3264 . ro juin 1 ..3 M . Jean-Pierre Kucheida .appelle
I ' ,u .ention de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la
sit, . . .ion des entreprise . de .econd- ;rusre du h,iunieni Il s',nere que les
effet, de la loi n - ' 5 -1334 du il deccnihre 14 '5 s osant la protection de . sou,-
traitant, ont etc progres„sentent nnthiles sous 1.1 pression conlugee d„
grand:, entreprises . des banque, et des ssndtcs de faillite lot consequence.
il lui demande s ' Il est dan, ses intention, de modifier le, texte . en sigueur
afin de rlinstaurer le . effets primitifs de la lut precuee

Rrpnnii Les trasaux effectués dans le cadre de la Commissum
technique de la sous-traitance . organisme de concertation crée par le décret
n ' 76-684 du 20 juillet 1976 ou sont représentes, toutes les catégories de
professions concernees . ont défia permis dame i,irer sur certains points
importants le fonctionnement de la lot du 31 decembre 1475 et, notamment,
de faciliter l ' application du titre II de cette los pour les marchés publics
donnant heu a l'aiment direct des sous-traitants . Actuellement, une
réflexion d ' ensemble est engagée au sein de cette Commission pour
déterminer les solutions qui pourraient étre a,por'ees aux problemes restant
en suspens . en particulier ceux qui ont trait a la situation du sous-traitant
non déclaré . é l 'exercice de l ' action directe et a la fourniture de la caution
prévue par l' article 14 de la lot susvisée . En fonction des résultats de cette
réflexion qui devrait aboutir dans un délai rapproché, le gouvernement
prendra les dispositions nécessaires pour présenter au parlement un projet
de loi modifiant ou onterprétant certaines dispositions votées en 1975 s ' il
apparait que la voie réglementaire est insuffisante pour répondre aux
souhaits exprimés par les professionnels.

Fudlur, rt qlt mertl titis mur et 11qIlldal1011 de /Man
itdntNyurs.

34042 . 20 juin 1983 M . Jean-Marie Daillet demande a M . le
ministre de l'industrie et de la recherche s ' il peut lui apporter toute,
précisions sur l' Informanun récemment diffusée dan, la presse spécialisée.
Indiquant que l ' on constaterait un accroissement du nombre de, faillites
parmi les entreprises de 5111 a I (1(0 personnes .

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

Pul l , r pt'r. omi,'l.

	

1759 .

	

24 août 1981 .

	

M . Pierre Weisenhorn appelle l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le
projet de révision de la carrière des policiers communaux . II apparaitrait
souhaitable que les observations formulées, dés février 1970 par
l ' a s sociation nationale de la police municipale à l ' égard de ce projet . soient
prises en considération . Les mesures prévues ont en effet le grave
inconsénient de maintenir la durée de carrière la plus longue qui soit (vingt-
huit ans) pour l 'emploi de hase de gardien et suppriment par ailleurs un
emploi d ' avancement créé il y a moins de dix ans . La réduction de la durée
de carrière sans suppression d ' emploi d ' avancement devrait légitimement
étre envisagée . Les personnels concernés souhaiteraient en outre que soit
établi un rnodéle inviolable de carte de fonctions, comportant si possible
une cocarde tricolore apparente, un emplacement étant réservé pour y faire
figurer les date et lieu de naissance et grade du détenteur . II lui demande en
outre que le code des communes soit complété à l'occasion de l ' examen du
projet de loi relatif au développement des responsabilités des collectivités
locales par des dispositions statutaires spéciales; plus étendues et
indispensables au bon exercice des fonctions des agents de la police
municipale et rurale .

Poli, e personnel

32623 . 30 mai 1983. M . Pierre Weisenhorn s ' élnnne aupres de
M . le ministre de l'intérieu r et de la décentralisation de n ' avoir
pan obtenu 'le réponse .i sa question écrite n ' 1759 publiée au .l,urndl

u//ieiel A . N . . questions, n " 28 du 24 août 1981 (p. 2551)) sur le projet de
révision de la carrière des policiers communaux . II lui en renouvelle donc les
t ermes .
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Réponse . La situation des policiers municipaux a fait l ' objet de
deux arrêtés du 28 juin et du 15 juillet 1982 portant : 1° d ' une part, sur
l ' échelonnement indiciaire applicable aux gardiens, avec un relèvement des
quatre premiers indices de l ' emploi ; 2 ° d 'autre part, sur les conditions
d ' avancement par la prise en considération de l ' ancienneté acquise dans un
emploi et son report intégral dans l ' emploi d ' avancement, afin que les
personnels concernés ne soient plus pénalisés par des avancements de grade
comme cela était le cas antérieurement ; désormais ils se trouveront
obligatoirement reclassés à l ' échelon numériquement égal à celui quitté.
Ainsi dans tous les cas, leur carriéie ne pourra être supérieure à vingt-
huit ans . II est à souligner que ces dispositions ont été adoptées
l ' unanimité le 23 juin 1982 par la Commission nationale paritaire da
personnel communal En outre, au terme d ' une procédure de consultation
des intéressés, une carte professionnelle comportant une bande tricolore est
actuellement distribuée aux policiers municipaux ; cette mesure répond à un
vœu exprimé par l 'ensemble de ces personnels . Enfin, une circulaire
précisant les pousoirs des agents de police municipale vient d 'être diffusce, à
l ' Issue également d ' une consultation étroite avec les intéressés . C' es me s ures
témoignent de l ' intérêt accordé à ces personnels et du soue' qu 'a le
gousernement d ' améliorer leur situation.

( •o, nnuncs , linune t's /laides)

9168 . -- I" fcvrter 1982 . --- M . Joseph Gourmelon appelle
l ' attention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, sur les modalités d ' application de l ' article 7 de la loi n° 80-11(12 du
31 décembre 1980 . Cette loi implique, notamment, la compensation par
l'Etat de la taxe d 'habitation due pour les casernements . Il se trouve parfois
que les camps militaires, hases aériennes ou aéronavales s ' étendent sur
plusieurs communes . II semble prévu que cette mesure ne bénéficie qu'aux
seules communes ayant physiquement L casernement sur leur territoire
alors que d ' autres collectivités ont, pour la réalisation de l ' ensemble,
accepté d ' amputer pour une plus grande part leur territoire communal et
supportent tout autant les inconvénients de l ' implantation . II lui demande
donc s ' il ne peut être envisagé une répartition entre les différentes
communes de la compensation financière présue par la loi.

Réponse . -- L ' article 7 de la loi du 31 décembre 1980 complétant la loi
n° 79-15 du 3 janvier 1979 irstituant une dotation globale de
fonctionnement versée par l ' Etat aux collectivités locales et à certains
leurs groupements avait prés u que le montant (les impôts sur les ménages
retenus pour le calcul de la seconde part de la dotation de péréquation,
serait majoré du montant des exonérations prévues aux articles 1382,
1394 et 1408 du code général des impôts dont bénéficient les résidences
universitaires et les casernements des personnels des armées, ainsi que
des terrains qui leur sont affectés . Toutefois, cette majoration, ne
s ' appliquait qu ' à la commune siège des locaux exonérés, méme si
i ensemble des installations bâties et non bâties s ' étendaient sur le
territoire de plusieurs communes . L ' article 88 de la loi de finances pour
1983 précise que désormais les majorations précitées sont éventuellement
réparties entre les communes proportionnellement aux surfaces occupées
sur le territoire de chacune d ' elles, par l ' ensem,. ie des installations y
compris les terrains non hàtis . Cette disposition nouvelle, applicable dés
1983 . permet donc une répartition . entre l'ensemble des communes sièges

d ' implantations militaires ou universitaires, de la compensation
financière des exonérations et répond à la demande formulée par le
parlementaire intervenant.

Assurance vieilles,' régimes aulonomes el spéciaux
!eolleeririrrs' locale .,

	

a .ssururtee reuragi».

14079 . -- 10 mai 1982. M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, sur la situation des agents titulaires des collectivités locales au
regard de l 'assurance veuvage instituée par la loi du 17 juillet 1980 . Aux
termes des circulaires d 'application dudit texte, le bénéfice de l ' allocation
veuvage est subordonné au fait qu ' une cotisation spécifique ait été
précomptée sur le salaire du conjoint défunt dans les 90 jours précédant
son décès . Or, il n'est pas opéré de prélèvement de cc type sur le
traitement des agents titulaires des collectivités locales . II en résulte
qu ' en cas de décès, leurs conjoints ne peuvent prétendre à l ' allocation
veuvage, quand bien même réuniraient-ils toutes les conditions requises.
Il lui demande, par conséquent, de bien vouloir examiner l ' opportunité
d ' étendre l ' assurance veuvage au personnel titulaire des collectivités
locales en autorisant le prélèvement de la cotisation sociale afférente.

Réponse . Les agents titulaires des collectivités locales affilié ., à la
Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ne sont
pas assujettis à la cotisation ouvrant droit au bénéfice de l ' assurance'
veuvage et les articles I et 2 du décret n° 80-1155 du 31 décembre 1980

portant application du titre 1 " de la loi n° 80-546 du 17 juillet 1980
instituant une assurance-veuvage n 'ouvrent pas ce droit aux agents
relevant d ' un régime spécial de la sécurité sociale . En effet, l'assurance-
cuvage est réservée aux conjoints survivants des personnes affiliées au

régime général de la sécurité sociale ou à certains régimes de non salariés
qui . déduction faite de leurs ressources propres, ne disposent pas de
moyens d ' existence suffisants . Pour les agents des collectivités locales
affiliés à la C . N . R . A . C . L . , les règles posées par ce régime prévoient
d ' ores et déjà l ' attribution aux veuves d ' une pension de réversion égale à
50 p . 100 des droits détenus par leur mari au jour du décès, sans
condition d ' âge ni de ressources (art . 35 du décret n° 65-773 du
9 septembre 1965 modifié) . En ce qui concerne le conjoint survivant d ' un
agent du sexe féminin, l ' article 44 de ce texte prévoit également sous
certaines conditions l 'attribution d ' une pension de réversion égale à
511 p . 100 des droits détenus par l ' épouse au jour du décès.

Communes (personnel).

27168. -- 7 février 1983. M . Henri de Gastines demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation : 1" si un
agent principal de mairie titulaire à temps complet (sille de plus de
5 0011 habitants) peut être nommé à temps incomplet 1 2_5 39), pour
exercer le reste du temps (14 39), les fonctions de secrei,ure de mairie
dans une commune de moins de 2 000 habitants ; 2 ' de quelle façon
s ' opère la reconstitution de carrière dans l ' emploi d ' origine . 3 ' quel est le
statut d ' un agent pluricommunal en ce qui concerne les curages annuels,
les songes maladie ordinaire, les congés de longue maladie et les enrages
de longue durée.

Repense . -- l ' Un agent nomme dans un emploi perntancai a temps
complet, autorisé à travailler à temps partiel dans sa commute, ne peut,
tout en occupant cet emploi, être nommé dans une autre commune où il
hencficierait également du régime de travail à temps partiel défini par
l ' ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 . Par contre, ce méme agent
pourrait tout en consers ant son emploi dans la premi re commune, qu ' il
y exerce a temps plein ou à temps partiel, être nommé dans une autre
commune sur un emploi permanent à temps non complet dans la mesure
où il n 'en résulterait pas un cumul d 'emplois au sens de l ' article 7 du
décret du 29 octobre 1936 et sous réserve de respecter le plafond de
rémunération prévu à l ' article 9 du même décret . 2° II n ' y a pas lieu de
recontituer la carrière dans l ' emploi d ' origine . 3° Le statut d ' un agent
employé par plusieurs conmmunes, en ce qui concerne les congés annuels,
les congés de maladie ordinaire, les congés de longue maladie et les
congés de longue durée, est celui défini pour Ics agents permanents à
temps complet à titre I du lis re IV du code des communes, si la durée
totale des services correspond ,i la durée de service des agents titulaires à
temps complet (article L 411-5 . 2 ` alinéa, du code des communes).

	

Asvurunru' riel//e's .i'

	

re',eunes uurunontci Cl speiiOUk
elle( M a t 's heru/es ' culrul de' .s penVr .n .s

27689 . 14 février 1983 . M . Jean Proriol attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
modalités de titularisation des agents auxiliaires et contractuels employés
par les départements et dont l ' incidence financière liée à la validation de
leur régime de retraite auprès de la Caisse nationale de retraite des agents
des col l ectivités locales (C . N . R . A . C . L . ) pénaliseraient les bénéficiaires
de cette mesure statutaire dont l ' ancienneté est importante . Cette
salidation des points de retraite sc traduit en effet en terme de retenues à
la charge de l ' agent qui se voit contraint ue rembourser un rappel
supplémentaire de cotisations d ' autant plus lourd qu ' il est calculé à
partir du dernier traitement annuel brut établi en référence au nouvel
indice majoré accordé au jour de la titularisation et multiplié par le
nombre d ' années d ' ancienneté . Sur ce total est appliqué un pourcentage
de 6 p . 100 déterminant le montant de ces retenues dont est simplement
déduit sans correctifs d ' actualisation, le montant des cotisations versées
par cet agent au titre de l ' assurance-vieillesse auprès de la sécurité sociale
durant cette ancienneté . De cette déduction résulte le montant fixant des
retenues rétroactives incombant, à l ' agent et qui, pour le cas par exemple
d ' une ancienneté de 19 années et pour une évolution d ' indice brut
passant de 207 (mai 1963) à 453 (janvier 1982) . correspond à plus d ' une
année de traitement . Ramenées à une moyenne mensuelle, ces retenues
peuvent constituer une ponction de l ' ordre de la moitié des premiers
salaires perçus par l ' intéressé au début de son embauche comme
auxiliaire ou contractuel . Afin de limiter cette incidence financière qui
corne en définitive cher à l ' agent titulaire qui doit procéder à ce
remboursement fractionné jusqu ' à son départ en retraite, ne pourrait-il
être envisagé soit de piafonner le nombre d 'années d ' ancienneté . soit
d ' actualiser ie montant des cotisations vieillesse, initialement versées au
régime général de la sécurité sociale' II souhaiterait savoir si il prévoit
d ' atténuer les effets pécuniaires de la titularisation qui . en l ' état de ses
modalités actuelles ne semblerait pas constituer une réelle avancée
sociale . autant pour l ' employeur que pour l ' agent titularisé
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Réponse . — Les dispositions du décret n° 65-773 du 9 septembre 1965
réglementant le régime de retraite des tributaires de la Caisse nationale
de retraites des agents des collectivités locales (C . N . R . A . C . L . ) sont
identiques à celles prévues par les articles R . 7, D . 3 et D . 4 du code des
pensions civiles et militaires de retraite pour la validation des services
d ' auxiliaire, de temporaire, d 'aide ou de contractuel, en ce qui concerne
le mode de calcul des retenues rétroactives à la charge de l ' agent titulaire
et des contributions à la charge des collectivités concernées (articles 46 et
47), la déduction des cotisations vieillesse à la sécurité sociale et
l ' institution de retraite complémentaire des ':gents non titulaires de l ' Etat
et des collectivités publiques, ainsi que les versements à la Caisse
nationale de prévoyance, et le précompte mensuel (5 p . 100) des retenues
rétroactives restant dues (article 48) . Or, en vertu de dispositions
législatives et notamment de l ' article L .417-10 du code des communes,
les régimes de retraite des personnels des départements, des communes et
de leurs établissements publics ne peuvent en aucun cas comporter
d ' avantages supérieurs à ceux qui sont consentis par les régimes généraux
de retraite des personnels de l ' Etat . Ce n ' est donc que dans l ' hypothèse
où les a r ticles précités du code des pensions civiles et militaires de
retraite viendraient à être modifiés que les articles correspondants du
décret du 9 septembre 1965 concernant la C .N .R . A . C . L . pourraient
être eux aussi modifiés . Une telle perspective n ' est pas à exclure dans la
mesure où le décret en Conseil d ' Etat, prévu par l ' article 23 de la loi
n° S3-481 du 11 juin 1983 définissant les conditions dans lesquelles
doivent être pourvus les emplois civils permanants de l ' Etat et de ses
établissements publics et autorisant l ' intégration des agents non
titulaires occupant de tels emplois, pourrait abaisser à titre exceptionnel
le taux de 5 p 100 du précompte mensuel des retenues rétroactives
restant dues, si cette éventualité se réalisait, des dispositions identiques
pourraient venir modifier le décret du 9 septembre 1965 réglementant le
régime de retraite des tributaires de la C . N . R A .C .L.

Collectivités locales f /urane, locales).

28995 . — 14 mars 1983 . - M . Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M . la ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion sur le régime de subventions de l ' Etat aux départements et aux
communes qui a été modifie profondément par la loi du 7 janvier 1983
relative à la décentralisation et les décrets d ' application du 18 février
1983 . En effet 1° Il lèse les départements défavorisés : Les départements
recevront une recette proportionnelle aux dépenses qu ' ils effectuent et
non à l ' effort relatif qu 'elles representent par rapport au budget
départemental . 2° Le régime retenu ne tient pas compte des priorités
nationales . Jusqu ' à maintenant, trois régions étaient favorisées en
matière d 'équipement rural : la Bretagne, les Pays-de-Loire et le Sud-
Ouest . Ces régions recevaient 50 p . 100 des crédits d ' équipement rural.
Cette priorité correspondait à une nécessité au niveau local qui ne
pouvait être financée uniquement par les ressources propres . Ainsi, dans
ces trots régions, les dépenses inscrites au budget des départements pour
les travaux d ' équipement rural n ' étaient pas plus importantes qu ' ailleurs
grâce à l 'effort de solidarité nationale . Le nouveau système ne tient donc
absolument pas compte des besoins réels de ces régions . 3° La technique
de repartition adoptée ne permet pas non plus d ' encourager la réalisation
des travaux non directement productifs à court terme . Les départements
recevront la même somme, que les crédits soient prévus pour réaliser des
travaux de remembrement (directement productifs) ou des travaux
d ' assainissement (productifs à plus long terme) . Le principe retenu au
niveau national risque donc d ' être indirectement un frein important à
l'insesttssement dans plusieurs domaines . 4° De même, ce principe ne
tient pas compte de la richesse des départements . Le seul correctif est
celui concernant l' attribution de la troisième part de la subvention
globale . Cette part ne représente que 10 p . 100 du montant global des
crédits . 5 ' Les crédits de paiements prévus au budget de l ' Etat
représentent des sommes trois fois plus faibles que celles qui pouvaient
être engagées en 1982 . ce yui entrainera en conséquence des risques
graves pour les professions concernées . 6° Les départements sont amenés
à consentir des avances de trésorerie importantes . La D . G . E . n ' est en
effet versée qu 'au vu du certificat des dépenses effeauées, et en fonction
de ces dépenses . Il lui demande si le gouvernement publiera les
simulations qu'Il a faites avant de mettre au point son système de
répartition de la subvention globale d ' équipement.

Réponse . — l ' Aux termes de l ' article 1115 de la loi du 7 janvier 1983, la
dotation globale d ' équipement des départements comporte trois parts :
u) une première part dont le volume ne peut excéder 45 p . 100 du
montant total des crédits est répartie au prorata des dépenses réelles
d ' investissement des départements ; h) une seconde part, dont le volume
ne peut excéder 45 p . 100 des crédits, est répartie au prorata des
subventions versées par chaque département pour la réalisation des
travaux d 'équipement rural ; () un solde destiné à majorer les
attributions perçues au titre de chaque part par les départements dont le
potentiel fiscal par habitant est inférieur au potentiel fiscal moyen par
habitant de l ' ensemble des départemen t s . Les modalités générales de
répartition de la D . G E . des départements ont été fixées par le décret

n° 83-116 du 18 février 1983 . Le décret n° 83-171 du Ill mars 1983 a fixé
les conditions particulières d 'application de ces dispositions pour 1983.
Le montant des crédits affectés à la première part a été Gvé a 45 p . 100 ..
celui des crédits affectés à la seconde part a été fixé à 20,6 p 100 . Dans
ces conditions, la part affectée au solde a été fixée à 34,4 p . 100 afin de
donner à la majoration correspondante toute sa signification.
L ' importance accordée à la majoration témoigne du souci du
gouvernement de prendre en compte l ' efrort effectif que représente pour
chaque département la réalisation de ces équipements . Elle rend saines
les craintes exprimées par le parlementaire intervenant a cet égard . Par
ailleurs, afin de ménager une transition entre l ' ancien et le nouveau
système de répartition des aides de l ' Etat à l'investissement, le décret du
18 février 1983 précise que cette majoration est attribuée, non seulement
en fonction de l ' insuffisance du potentiel fiscal de chaque département,
mais également en tenant :compte du montant des concours versés par
l ' Etat au cours des trois derniers exercices connus, au titre des crédits
désormais inclus dans la D . G . E . La majoration résultant de
l ' insuffisance du potentiel fiscal doit donc atténuer la différence entre la
moyenne des subventions précédemment perçues et les attributions
perçues pour chacune des deux parts principales de D . G . E . 2° La
mise en place de la D . G . E . ne remet pas en cause les priorités
d ' aménagement du territoire et les politiques nationales seront
poursuivies ; par contre, elle donne une plus grande liberté aux
collectivités locales . L ' un des fondements de la D . G . E . est en effet de
laisser aux collectivités locales le soin de définir elles-mêmes leurs
priorités en metiére d ' équipement . Cette liberté de choix donnée aux élus
locaux traduit la volonté de décentralisation du gouvernement et du
parlement . Pour ce qui concerne l ' équipement rural, toutes les
subventions versées par les départements aux maîtres d ' ouvrage qui
réalisent des travaux d ' équipement rural, dont la liste figure en annexe au
décret dn 10 mars 1983 . ouvrent droit, au titre de la deuxième part de
D . G . E . à un concours de i ' Etat égal à 4 p. 100 du montant de ces
subventions versées . Le montant des crédits que les départements
recevront au titre de la deuxième par : de la D . G . E . est donc directement
lié à l ' effort que les départements font eux-mémes en faveur des travaux
d ' amenagement rural . --- 3° L ' application de la D . G . E . n ' introduit pas
de différence de traitement selon la nature des investi s sements réalisés
par les collectivités locales . A l ' inverse de la procédure d ' attribution des
subventions spécifiques, souvent longue en raison des contrôles
administratifs, techniques et financiers préalables, la mise en oeuvre de la
D . G . E . présente une grande simplicité . Ce nouveau mode
d ' intervention, loin de freiner l ' activité, permet au contraire de
l ' encourager dans de nombreux domaines . — 4° Conformément à la loi, la
répartition de la D . G . E . prend directement en compte la richesse de la
collectivité mesurée par l ' indicateur que constitue le potentiel fiscal.
Ainsi, les départements dont le potentiel fiscal par habitant est inférieur
au potentiel fiscal moyen par habitant de l ' ensemble des départements
bénéficient-ils d ' une majort,cion des dotations qu ' ils recevront au titre
des première et deuxième parts de la dotation globale d ' équipement.
Cette majoration est directement proportionnelle à l ' insuffisance relative
de potentiel fiscal ainsi constatée . Elle représente comme il l ' a été dit, en
1983, 34,4 p . 100 de l ' ensemble des crédits . S" L ' écart constaté en 1983
entre le montant des crédits de paiement et celui des autorisations de
programme au titre de la D . Ci . E . tient à l ' obligation de maintenir, hors
globalisation, des crédits de paiement pour permettre l ' achèvement des
opérations engagées avant 1983 et ayant fait l ' objet de subventions
spécifiques au titre des exercices précédents . La différence constatée en
1983 sera sensiblement réduite en 1984 ; a terme, l ' égalité entre les
autorisations de programme nouvelles et les crédits de paiement sera
réalisée Toutefois, compte tenu d ' une part, du changement de système de
répartition, d ' autre part de cette nécessité de maintenir hors
globalisation un certain volume de crédits de paiement, certains
départements risquaient de recevoir au titre de la première part de la
dotation globale d 'équipement et de la majoration correspondante, des
sommes sensiblement inférieures à la moyenne, pour les trois exercices
précédents, des concours reçus de l 'Etat au titre des crédits désormais
globalisés . C ' est pourquoi, afin qu ' aucun département ne soit lésé du fait
de la mise en place de ce nouveau mode de répartition des concours
financiers de l ' Etat à l ' investissement, le gouvernement a dégagé un crédit

exceptionnel d ' un montant de 100 millions de francs . II sera réparti sous
forme de subventions spécifiques d'investissement entre les départements
qui enregistreront cette année une diminution du montant rie l ' aide de
l'Etat par rapport aux années antérieures supérieures à 12 p . 100.
L ' objectif est d ' assurer à tous les départements un volume global de
subventions au moins égal à 88 p . 100 des concours reçus antérieurement
au titre des crédits désormais globalisés dans la première part de la
D . (i . E . des départements . ' 6° Les articles 4 et 8 du décret 83-116 du
IN février 1983 prévoient que les droits des départements ru titre de la
D . G . E . seront liquidés trimestriellement au vu d ' états récapitulatifs des
dépenses effectuées Cette formule représente un progrès appréciable par
rapport a la situation ancienne où le versement effectif des subventions
intersenait souvent avec retard . En effet, les attributions de D . G . E.
seront versées à leurs bénéficiaires au fur et ai mesure de l ' exécution et du
paiement des travaux, proportionnellement au montant de leur coût réel,
par application du taux de concours de l'Etat en vigueur pour l'année
considérée . Les départements ne supporteront donc pas de charges
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nouvelles de trésorerie . Les simulations effectuées ont été rendues
publiques . En outre, la loi du 22 juillet 1983 complétant la loi du
7 janvier 1983 . compsrte une disposition organisant un „ ccrétement „
des crédits reçus en 1983 tant au titre de la D . G . E . qu ' au titre crédits de
paiement correspondant à des opérations déjà engagées . s ' ils dépassent
de plus de 30 p . 100 la moyenne des crédits perçus au cours des trois
derniéres années . Enfin . un projet de loi est en cours d ' élaboration qui
modifierait des critères de répartition de la première part de la D . G . E.
pour tenir compte d ' indicateurs physiques, et notamment de la longueur
de la voirie et de la population . afin de faire disparaitre les distorsions
constatées cette année.

IIumin uprs relnseriinn pris/r iMUtrllr ci s,a i,dr

30398 . 18 avril 1983 M . Clément Théaudin appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur fasces
des trasanlleurs handicapes sus emplois des ctfficens lies locales ci des
etahlr,semcnls puhhcs . Par circulaires du 14 octobre 1981 et du
l' décembre 1982 . 11 le mimslre rappelait l ' obligation d 'emploi imtuuec
par la législation en ligueur en Liseur de ces travail'l'eurs et soulignait que
l ' Insertion professionnelle des nrteresses concerne tous les employeurs.
notamment l ' ensemble des collectisttes locale, et de leurs etthlissements
publics En effet . 3 p 1011 des effectifs du personnel titulaire a temps
complet durent étre réservés ai cette categonc de personne, ausquellcs la
qualité de „ handicape „ a etc reconnue par la «) . T . O R I P II le
remercie donc de bien vouloir lut communiquer le bilan de l ' effrt
d ' insertion entrepris et l ' esalualion qui en resulte . notamment en rnaucre de
deLus d ' attente entre la réussite a l ' essai professionnel dans le cadre du
concours pour les emploi, reserses et l ' obtention effecise du reclassement
par catégories professionnelles.

Repusse . - L ' obligation d 'emploi des personnes handicapées par les
collecta nés locales et leurs établissements publics a été rappelée de nouveau
par circulaires n° 81-75 du 19 octobre 1981 et n ' 82-215 du 17 décembre
198 2_ . Les enquétes effectuées a ce Jour, et notamment l ' enquéte demandée
aux comnti,satres de la République par lettre circulaire du 17 février 1982
afin de déterminer le nombre d 'emplois départementaux et communaux
occupés au 1 ” janvier 198 2_ par des handicapés, n ' ont pas permis d ' aboutir à
un état statistique exhaustif, certains maires n ' ayant pas fourni les
indications demandées . Il apparais cependant que de nombreux maires
s ' efforcent de respecter l ' obligation d 'emploi qui Icur est faite . Les
personnes reconnues handicapées par les (' . O . T .O . R . E . P . et aptes à
occuper un emploi de la fonction publique n ' ont pas nécessairement à subir
les examens d ' aptitude professionnelle aux emplois réservés . Elle .. peuvent
en effet accéder aux emplois des collectivités locales 1° par les concours
normaux avec possibilité d ' une part de recul de la limite d ' àge, d'attitré part
de dérogation aux règles normales de déroulement des concours afin
d 'adapter leur durée et le fractionnement des épreuves aux moyens
physiques des candidats : 2 ° par la nomination sur titres pour certains
emplois accessibles directement à des candidats titulaires des certificats,
bresets ou diplômes requis : 3 ' par les examens spéciaux organisés au plan
local par les commissaires de la République dans les conditions fixées par la
circulaire n° 435 du 18 soûl 1958 . Dans tous les cas . les délais d ' attente sont
très courts : la nomination est mér•le immédiate quand il s ' agit d 'un
recrutement sur titres . En outre. un nombre non négligeable de personnes
handicapées entrent dans la fonction publique directement sans faire valoir
leurs droits spécifiques et notamment sans avoir été reconnues par les
C .O .T .O .R .E .P . D ' un sondage effectué dans quarante villes par le Comité
central d ' enquête sur le coût et rendement des services publics, il est apparu
que les handicapés que ces villes emploient proviennent pour plus de
80 p . 100 de recrutement hors C .O .T .O .R .E .P. constitués à part égale par
des reclassements internes et des recrutements sur place. Lorsque la
personne handicapée postule à un emploi départemental ou communal.
apres avoir subi les épreuves du certificat d ' aptitude professionnelle pour un
emploi réservé de l'État de même nature . les délais d ' at t ente peuvent être
parfois assez longs, la nomination intervenant en fonction du rang de
classement et des vacances de postes signalées par les différentes
administrations assujetties à la législation sur les emplois réservés . Ces
délais sont très variables en fonction du rang de classement, mais aussi en
fe nction du lieu d ' affectation demandé et surtout de la catégorie d ' emploi
postulé . Les emplois les plus fréquemment demandés sont ceux dont l ' accès
ne nécessite que des connaissances générales ou professionnelles modestes
(agent de bureau ou agent de service) alors que les vacances
correspondantes sont peu nombreuses . Une meilleure formation
professionnelle des intéressés permettrait un reclassement plus satisfaisant
et plus rapide .

1 : rangers iespul.yiunei

31395 . - - 2 mai 1983 . - M . Yves Sautier demande à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de bien vouloir
préciser le nombre et la nationalité des personnes étrangères expulsées hors
de France depuis mai 1981 .

Repunse . - De mat 1981 a mat 1983 . 6 144 étrangers ont fait l ' objet d ' une
mesure

	

d 'éloignement

	

du

	

territoire

	

français

	

suit

	

3 Albanais,
1 831 Algériens . 31 Allemands . 2 ressortissants des Etats-Unis d ' Amérique,
19 Angolais . lu Argentins . I Australien . 2 Autrichiens . 2 Barbadiens,
16 Belges . 2 Bengladeshois, 7 Béninois . 68 Brésiliens, 2 Burundais.
11 Britanniques, 64 Camerounais . 10 ('apserdiens . 3 Canadiens. 2 (' entra-
Incatns . I8 Chiliens . 3 Chinois, 68 Colombiens . 411 Congolais . 2 Cubains.
4 Danois . I Dominicain, Xl Egyptiens . 2 liquatonens . 69 Espagnols.
I Ethiopten . 2 Finlandais . 3 Gabonais . 63 Gambiens . 42 Ghanéens.
2 Grecs . 33 Guinéens . 4 Hanicns . 7 Hollandais . 3 Hongrois . 13 Indiens,
3 Indonésiens . 2 Irakiens . 17 Iraniens . I Irlandais . 44 Israéliens . 35 Italiens.
81 Isotnens . 3 Jordaniens . 3 Kenyans . I Laotien- 42 Libanais . 6 Libériens,
31 Lybiens . 7 blalatsiens. III Malgaches . 252 Maliens . 709 Marocains,
17 Mauriciens . 12 Mauritaniens . I Mexicain . I Népalais . 58 Nigérians.
2 sigénens .

	

Norvégiens . I Ougandais . 72 Pakistanais . I I Palestiniens.
I l Péruviens . I Philippin . 4 Polonais . 78 Portugais . 5 Roumains . I Ruan-
dais .

	

I Salsadonen, i Saoudiens . 865 Sénégalais . 3 Sierra Léonais.
2 Singapouriens . 14 Srilank .us, i Soudanais . I Sud africain . 4 Suisses,

S_vnens . 1 Tan,anien . 2 Tchadiens. 1 Tchecustosaque . 1 Thailandais.
13 Togolais. 869 Tunisiens, 42 Turcs. 2 Uruguyens . I Venézuelren,
1 Vietnamien, 6 Voltaiques . 150 l ougoslases, 51 Zairois . 2 Zambiens.
15 nationalité indetermince

( -unnnune's pers,oi,it'l,

31879 . i6 mais 1983 M . Yves Tavernier appelle l'attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur la
pn„ihilue offerte a certaine, catégories de tonctionnatres . de cumuler deux
emplois . Ceci est le cas particulier des instituteurs qui assument les
fonctions de secrétaire de marne Il rappelle que leur statut est en
contradiction arec la dures hebdomadaire maximum de travail fixée par la
législation générale du 'rasait puisqu ' il les autorise a effectuer plus de
35 heures de secrets rtat en plus de leur fonction d 'enseignant . D'autre part
leur remunération établie a partir des grilles de categune B correspond au
traitement des secrétaires de mairie des communes de 2 5(1(1 à

000 habitants . alors qu ' ils exercent dans des communes de moins de
2 (((X) habitants . i .e code des communes et le statut des instituteurs
autorisent les postes de secrétaires de manne-instituteurs pour les communes
de moins de 2 (00 habitants . En consequence . al lui demande s ' il n ' est pas
possible d ' envisager de ramener celte limite a un nombre d ' habitants moins
Important, la suppression d ' un tel cumul permettant en outre la création de
nombreux emplois . ou la promotion de personnels communaux qualifiés qui
figurent sur des listes d 'aptitude

Répunir. La possihihte offerte aux maires de faire appel a des
instituteurs ou à tout autre fonctionnaire de catégorie B prévue par l 'arrêté
du 8 février 1971 est la conséquence des difficultés rencontrées, encore
actuellement . par les municipalités de faible importance pour recruter du
personnel qualifié . Le niveau de recrutement prévu explique que les
secrétaires de mairie-instituteurs bénéficient de l ' échelle indiciaire des
secrétaires généraux des villes de 2 (10(1 à 5 ((00 habitants . Le fait que
certaines localités échappent à cette pénurie de personnel ne justifierait pas
une mesure privant l ' ensemble des communes d ' un moyen de recrutement
auquel il est fréquemment indispensable de recourir pour pourvoir les
vacances d ' emplois . En outre, les maires ont la liberté de choisir leur
secrétaire de mairie, sous réserve bien entendu que celui-ci remplisse les
conditions de recrutement prévues par l'arrêté du 8 février 1971 . Par
ailleurs, plusieurs communes peuvent se grouper de manière à être en
mesure d ' utiliser les services d ' un secrétaire de mairie a temps complet . A
cet effet, le syndicat de communes pour le pe r sonnel communal peut, sur la
demande des maires intéressés, assurer la coordination entre les communes
membres du syndicat pour le recrutement et la gestion d ' un tel agent ayant
la qualité de secrétaire de mairie intercommunal à temps complet . Le fu t ur
statut de la fonction publique territoriale permettra aux maires de confier
cette tâche aux centres départementaux de gestion . Les attributions qu 'il est
prévu de donner à ces organismes, largement renforcées par rapport à celles
des actuels syndicats de communes pour le personnel communal, devraient
mettre ces centres en mesure de satisfaire aux demandes des élus . En effet, il
est prévu que ces centres pourront affecter dans des emplois vacants ou à
pourvoir, des fonctionnaires dont ils auront, à titre temporaire directement
la charge . Ils auront également la faculté de recruter des agents en vue
d ' assurer des services communs à plusieurs collectivités ou établissements.
II ne semble guère possible d 'aller au-delà sans porter atteinte à l ' exercice de
la responsabilité des élus auxquels il appartient de prendre en compte les
nécessités de la politique de l 'emploi pour les recrutements qu ' ils effectuent.

Calamités el tutusrrophes i plaies el Inondations Luire -Arlunliyuel.

32299 . 23 ruai 1983 . M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
attire l ' attention de M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur la catastrophe naturelle qu ' a été l ' inondation du
20 décembre 1982 où plusieurs quartiers de la commune d ' Orvault ont été
gravement inondés par le débordement du Cens consécutif aux pluies très



2') Auüt 11) 81

	

:\SSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

3781

Importantes des 19 et 20 décembre 198 2 . Par délibération dei même jour . le
Conseil municipal a demandé que ces quartiers soient déclares sinistres et
M . le préfet . commissaire de la République de Loire-Atlantique . a tait
figurer Orsault dans la liste des communes du département touchées par les
Inondations qu'Il lui etant demande de fournir . L'arrêté constatant l ' état de
catastrophe naturelle a éte pris le II jans ter 1983 et publié au Journal
' troue/ le ans ter 1981 . mals la commune d ' Orsault n ' } figure pas . En
Lut . Il s'agissait d ' une erreur purement matérielle due au changement de
canton de cette commune . qui . antérieurement membre du canton de la
( - hapetle-sur-Erdre, lait maintenant partie du canton d 'Orsault . II a . en
conséquence . demandé la rectification de l ' arrêté en question . A ce jour.
cette rectilicatR,n n 'a toujours pas été publiée au Journal n//ieiel et les
sictimes de L : catastrophe ne peuvent obtenir le dédommagement auquel
elles peusent légitimement prétendre . il lui demande s ' il ne compte pas
prendre ferrite rectificatif dans les meilleurs delus.

Repnn .r L ' arrete interntinisteriel rectificatif constatant l 'état de
catastrophe naturelle dans le canton d ' Orsault du département de la Loire-
\t!enüyue a cté signe le 13 mai 1983 et a etc public au Journal officiel du

18 mat 1983 . En conséquence les sinistrés de la commune d ' Orvault ont pu,
dans les III 'ours suivant la date de publication de cc texte, déposer leur
dossier tournis des compagnie, d ' assurances afin de bénéficier du régime
d ' Indemnisation mis en eus re par la loi n' 82-6011 du 13 juillet 1982.

	

l ' ,•hi r

	

nnnur siffla,

	

.l rtlri ler .

33413 . 6 'mn I4s1 M . Jean-Marie Alaize informe M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de l 'état alarmant
de fa situet, ii e, chicot, du personnel en civil du contntissaii,it d ' Aubenas
\nlechri

	

\u tn wu, 'ami . le eonnnis,ati .il de poli,• comptait : un
mspecliur principal . Jeu, inspecteurs et deux enqudteur, . a,ec le chef de
,eivi• .e

	

I,

	

,lei, m,pecleur, nul quitte le sers ce et n'ont pas etc
retnp! .ncs

	

elrcnnscripmmn d ' \uhenas connaissant . Mitant lus mois
•1

	

une et .ntd ; .illlitencen d une part . L : suu,ltlun faisant apparaitre une
__r,nau,m .,,nst,tntc de Lt deliirquallcc . d ' antre par, . la nominatton d ' un

ut,pecteui la Jcs :eneuon J ' un Ior.cti,'nn :arc de ce rang en mission
oint les ntoi, d'CI : •Ipp .trus,ent nuhspcnsahlr, fit Conséquence . il lu:

Jent .n :dr yue,le, disIs's :Liolts il en,,sagc peur , .donner au sersicc de sûreté
du ,00uniss.in .ii v! ' \uhellas les tin n eus d ' un toruuonnement efficace et
s .iiIsL.us,mr pour le pnhhe

Rrpnrnr Le renforcement de la sécurité des citoyens est une des
preoccupaui .,ns majeures du ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
qui . a cet cul rd . n ' Ignore pas les problénies qui se posent dan, nombre de
crcnutscriptioits de police urbaine Il est exact que la circonscription
d'Aubenas dispose actuellement de quatre policiers en civil pour une
dotation théorique de cinq loncionna ires Cette >Muant . est toutefois
prostsotre car le poste à ce four vacant sera proposé au prochutn
ntouseinent collectif de, Inspecteurs pour l 'annee 1983 et, il } tout lieu de
penser qu ' Il sera pourvu leu circonscription d ' Aubenas retrouvera alors une
su uatmn normale .

/' rr,',oS Jr . nn d lurrr i 5 ;rnrrn

34057 . 20 loin 195 : M . Pierre Bas attire l'attenante' de M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur la nécessité
d'une rclorme pour la Inret,tlion des conducteurs en \ Lie de rohtcnnon du
permis de conduire . les sehteulcs c1, la eutcgnrte ,• B Il ohuerse que l a i
lonn,uiort de, Lnnduetc•ur, . et surtout de, jeunes ennducteurs . detu:ni de
nnon, en tutu, adapte, eus neces,ues qu ' nnpo e la circulation rontiere,
nol,un nient urbaine II remarque . d'une pari . qui l 'absence d ' un
programme nlli :rel et n .tuonel se lait de plus en plu, ressentir . et d'alutre
part . qu'il existe une absence certaine de sensibilisation des enfant, au,
nécessités de la securite rouuece Ln cite! . il n ' est procede a aucune
approche thenrrque n .0 pratique . et d ' une façon reculiere dan, le cadre
scolaire . saul infinies exceptions . ,tus danger, de I•l route . que Ica jeune,
auront ,a affruiter en tant qu usager, Il lui demande donc en conséquence.
s'Il ne serait pas opportun de rccsatntner k, condiunns de deli,rancc du
permis de eonduire les sidiicules dr ealegone, •, R

	

,11 In d ' accroitre encore
plus les condniom de lai steinile rouliere

Réponse Une Commission interministérielle étudie actuellement au
ministere des transports . sou+ la présidence du délégué interministériel a la
sécurité routière. le projet de réforme du permis de conduire de catégorie B.
Bien que les conclusions définitive, n 'aient pas encore été arrêtées . il est
possible c1 ' Indiquer que la turmautun de, jeunes conducteurs au plan
scolaire . des leur plus jeune agc . est envisagée par cette Commission au sein
de laquelle siegent notamment des représentants des mémstéres de
l ' éducation nationale . de l'Intcneur et de, transports ainsi que des
en+régnant• . de la conduite de, véhicules atomobiles .

( /uinurge indemnndhlnn aller c i tons

34588 . -- 27 juin 1983 M . François Patriat appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur !aa
nouselle rédaction donnée a l ' article L 351-16 du code du traitait par
l ' article 9 de la loi n ' 82-939 du 4 novembre 19X2 ('elle-ci a, .t pour objet
d'admettre au bénéfice des allocations chômage les agent, non titulaires de
l ' État et des collectisites locale, ayant perdu leur emploi . non seulement par
suite de licenciement . mais aussi par suite de dennssron Iegit nie par
exemple pour suivre son mars . Or . cette mesure d ' assouplissement n ' est
toujours pas appliquée par ignorance de, employeurs public, administrant,
de la portée exacte de cette réforme . Ln coaseq uence . il lui demande , ' t1
entend donner de, Instructions afin qu ' il s sot renredte prochainement

Réponse . - L'article 9 de la loi n ' 82-939 du 4 novembre 1982 . relapse à
la contribution exceptionnelle de solidarité en faveur des trait ailleurs privés
d ' emploi . a modifié l ' article I . 351-16 du code du travail, d ' une part en
étendant le bénéfice des allocations de chômage aux mihnures ayant conclu
un engagement de plus de trois ans ainsi qu ' aux agents titulaire, des
collectivités locales, d ' autre part en ouvrant le droit à indemnisation non
plus seulement en cas de licenciement . mais également en cas de perte
involontaire d ' emploi . Le décret en Conseil d'Etat, qui doit préciser les
conditions d'application de ces nouvelles dispositions, n ' est pas encore
intervenu . Ce texte . préparé ai l ' initiative du secrétariat d'État auprès du
premier ministre chargé de la fonction publique et des reforme,
administratives, est actuellement en cours d ' elihoraton, il des rail dire
soumis prochainement à l ' avis du Conseil d'État.

JUSTICE

( ' ,iurinuurmruit ' n'r'lrrne?iI tau u

31887 . 16 mai 1983. M . Charles Millon rappelle a M . le
ministre de la justice que la loi n "• 71-584 du 16 juillet 1976 réglemente
les retenu .' de garantir, en ntalicre de marché, de tr ;naus détint, par
l ' article P7-in 3' du code civil . L ' article de celte loi dispose que L,uteti is
la retenut, de garantir stipulée contractuellement n ' est pies pralnluec v
fenrepreneur fournit . pour un montant égal . Une caution personnelle et
solidaire émanant d ' un établissement financier sur une liste rotée par décret
Toul ,nus-traitant doit régulier-entent fournir de telles cautions au prolit de
l ' entreprise générale . Depuis une certaine période une clause a fong :n..
aipparue dan, Ir, acte, de cannon ,'Un., code des marches publics.
conli,rntément ai son article 144 . tend a ,r gener,ihser dan, les !muette,
prises : celle clause pré, on . outre l'engagement de la cauuan ,t verser a la
prcimere demande du ntaitre de l'ousragc . tout ou partie . des sommes
Misant l ' ohlet de rengagement de caution et de la renonciation au henefice
de discussion et de dus sut, que la caution ne peut eleser aucune cxception
ou soulever de ronlestatnon de quelque nation yuc re soli . pour dater," le
plenum' Il semblerait que par celte cluu,e . tin veuille t a ure de I engagement
du garant . un tape particulier de garantie distinct du simple cautionnement
personnel et solidaire . qui ,c dctertnncrant par son caract.', indépendant et
abstrait . et ne serait pas . de ce Lot affecté par les escnrmenls qui atteignent
l'obligation garantie . contrairement ai l 'article t de lot Ion prrrure L ' orner
de cette lui est Ires clair et ne permet de supplanter la retenue de platine
qu'en l turniss,int une c,iuunn persomn•lle et v,hJe :ri Iegn : par Ici
articles 2011 et ,tncatnts . .tu code CI, 11 . ur . mi tel engatgenicnt . s Il exeiu : ,a
•u,l ; titre le henclier v,e Jsnssiou ri de divi,inut . ne ,uppnnue pans le
heneftce de l'exception de suhn , ganon pies tu par I stricte _ i t x ' I n
conseyuencc . il lui demande quelle est la heeue d ' une telle cluse en mincie
vie marché, prisés . ru égard titis textes rcgis,•int le r .tnh,nnement el les
retenues de garantie en ni ut icre de marches de Murat, ci part ieulmrenmnt
l'aruLlr 1 de la loi du 16 millet 19'I

Rrpnrnr I .e dernier ailmeat de l 'article I' de la lot du 16 juillet 1971 citée
par l' auteur de la question posée prc,ott la possihilite de remplacer la retenue
de garai nt te sur les trusaus effectués, instituée a l ' alinéa I" . par la tuturniture
d ' une caution personnelle et solidaire Hormis les dispositions de l ' article 2, qui
concernent ,a hhération, sous certaines conditions . un an apres la date de récep-
tion des travaux, la eaution est soumise aux régies presues par les articles 2011
et suisants du code civil et en particulier a celles de l'article 2037 relatives au
bencfice de subrogation Or selon la doctrine

	

f . notamment

	

II . L . et
1 . Maure iud . leçons de droit civil .

	

édition par M . De .higlart, tome III,
s olnnie page 27 et us . : Solange Betant-Robert : La décharge de la caution

par application de l' article 2037, R .T .D .C . 1974 . page 304 et suivantes
Ph . Simler la renoncualton par la caution au bénéfice de l ' article 2037 du code
ctvtl . Scm . Juridique 1975 1 2_711 : J .C .P . de Brun cuit, Cautionnement,
lsctculc J . articles 203.4 a 21)39, fascicule 31 et Ics décisions jurisprudentielles
avant Irait ;i la question (cl . en particulier tribunal grande instance Strasbourg,
26 mars 1969, Banque 197' l0: ; Rouen . 2 avril 1980 . G .P. 1980, 2, som 598
Cass civ I IN) et 1979 J .( ' .P .80II 19279)• les dispositions de l ' article 21137 du
code civil ne sont pas d'ordre public et la renonciation ai s 'en prévalotr est donc
sciable dans les conditions du droit commun . Sous réserve de l ' interprclaton
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souveraine des juridictions, une telle renonciation ne parait pas faire échec aux
dispositions des articles I Ce et 2 de la loi précitée et ne semble donc pas tomber
sous le coup de l'interdiction édictée à l 'article 3 de la même loi . Il convient
toutefois d'ajouter que l ' Assemblée nationale a adopté récemment en première
lecture, à l 'occasion de l 'examen du projet de loi relatif à la prévention et au
règlement amiable des difficultés des entreprises, une disposition selon laquelle
il ne peut être dérogé à l 'article 2037.

Druii, de l'homme I crinu'.v de guerre).

33010 . - 6 juin 1983 . -- M . Louis Odru s ' étonne auprès de M . le
ministre de la justice des ternies de sa réponse à sa question du 7 mars
19x3 concernant le criminel de guerre Klaus Barbie . Il n ' est pas fondé de
soutenir que les crimes commis contre les résistants comme Jean Moulin ou
Max Bac] ne sont pas des crimes contre l ' humanité, et à ce titre
imprescriptibles Les résistants n 'ont jamais été reconnus comme
combattants volontaires par l ' ennemi qui refusait de leur appliquer la
convention de la Haye . Tombés aux mains de l ' ennemi, ils n ' étaient pas
considérés comme prisonniers de guerre, mais comme franc-tireurs et très
souvent tortures, déportés ou fusillés sur place . Ne pas retenir parmi les
chefs d ' accusations les crimes commis par Barbie contre les résistants serait
inacceptable et contraire à la convention de l ' O . N . U . ratifiée par la France
qui ne définit pas de mesure restrictive aux crimes contre l ' humanité.
Comment d ' ailleurs l ' arrestation et les tortures de Jean Moulin auquel le
nom de Barbie se trouse indissolublement lié, pourraient-elles être absentes
de ce pincés 'Y Une telle mesure priverait ce procès d' une de ses dimensions
essentielles et risqueraient ainsi d ' en réduire la portée civique, nationale et
internationale comme la dimension historique . Il lui demande en
conséquence de prendre en compte l 'ensemble de ces considérations.

Réponse . Le garde des Sceaux ne peut que confirmer les précisions fournies
par le procureur de la République prés le tribunal de grande instance de Lyon
dans son communiqué du 23 février 1983 . selon lesquelles les crimes de guerre
commis par Klaus Barbie n' apparaissent pas comme des crimes contre l 'hu-
manité. Il tient à préciser que cette position -- pnse après consultation et avis
de juristes éminents dont certains grands résistants - ne saurait préjuger en
rien de ce que pourrait être la décision des juridictions qui, éventuellement sai-
sies de la plainte d ' un résistant victime d ' un crime de guerre ou de ses ayants-
droit, voire d ' une association, auraient à se prononcer sur cette question.

Boissons et a/cnnl.r I publie/rée

34138 . --- 20 juin 1983 . -- M . Joseph Gourmelon signale à
l ' attention de M . le ministre de la justice qu 'à la suite d ' un arrét de la
Cour d 'appel de Grenoble rendu au nom du droit de la Communauté
européenne et révisant un jugement du Tribunal de Gap qui avait condamné
un dirigeant de société prieur publicité en faveur d ' une boisson alcoolisée
appartenant au cinquième groupe . Illicite au regard du droit français,
certaines sociétés . dont l ' activité principale consiste à commercialiser ce
type de boissons, se croient désormais autorisées à enfreindre la loi de notre
pays . h lui demande quelle attitude il entend adopter en la matière, afin
d 'éviter cette situation paradoxale où la .publicité incite à la consommation
d ' alcool quand, à l ' inverse, les pouvoirs publics tentent de la limiter par
l ' instauration d ' une taxe spécifique.

Réponse . -- L'arrêt de la Cour d 'appel de Grenoble auquel fait allusion
l ' honorable parlementaire s' est contenté de tirer, sur le plan interne, les consé-
quences de la décision de la Cour de justice des communautés du 10 juillet 1980
qui a estimé notre réglementation sur la publicité des boissons alcooliques
contraire au Traité de Ronce . Un avant-projet de loi a été établi afin de mettre
la législation française en conformité avec les principes du droit communau-
taire : il est actuellement soumis aux consultations interministérielles habi-
tuelles . La Chancellerie s'attache, pour sa part, à ce que l'élaboration de la
réforme ne subisse aucun retard.

Edition, imprimera . et presse (journaux et périodiques

34183 . -- 20 juin 1983 . - M . Georges Sarre appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur la présence à la téte de l ' hebdomadaire
Téléstar . dont le tirage dépasse un million d 'exemplaires. d ' un homme
soupçonné d ' avoir professé pendant l ' Occupation les idées les plus racistes
et !es plus antisémites, et qui « suivait avec sympathie et confiance le
combat mené par l ' armée allemande sur tous les fronts » . Une information
parue dans la presse indique en effet que . sous le nom de Henri Crèpin.
journaliste à l ' F.mancipation nationale de 1941 à 1944 qui . dénonçait « la
mentante viciée importée cher nous par les Hébreux », e, le métissage
intolérable de notre race », Cl ,r le juif sattaquant à la pureté de la race se
dissimulerait le directeur de Téléstar . Il lui demande donc s ' il dispose
d ' informations sur ce fait . Il lui demande également . au cas où cette
identification serait établie, si l ' attitude honteuse de cet individu ne lui a pas
valu de condamnation pour fait de collaboration, lui interdisant de diriger
aujourd ' hui une entreprise de presse .

Réponse . -- Le garde des Sceaux ne peut évidemment pas répondre à la ques-
tion posée en ce qu ' elle contient des imputations d ' ordre personnel à l ' égard
d ' un tiers identifiable . il précise, toutefois, que des investigations sont entre-
prises pour vérifier si l 'hebdomadaire eu cause est publié dans des conditions
conformes aux dispositions en vigueur.

Divorce (droit de garde et de vente .

34572. — 27 juin 1983. M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l ' attention de M . le ministre de la justice sur le système de garde des
enfants en cas de divorce . La législation actuelle prévoit en effet que les
enfants soient confiés à l ' un ou à l'autre des parents . ce qui ôte à celui qui
n ' a pas la garde des enfants, la plénitude des droits et devoirs liés à
l ' autorité parentale . En conséquence . il lui demande s ' il envisage une
modification des textes en vigueur afin de remédier à cette situation.

Réponse . — Il résulte des articles 288 et 373-2 du code civil que l 'époux à qui
la garde des enfants n 'a pas été confiée conserve le droit de surveiller leur entre-
tien et leur éducation . un droit de visite et d ' hébergement ne pouvant lui arc
refus ,tue pour des motifs graves. S' agissant plus particulièrement du droit de
surs ,Ilance, il convient de noter à titre d'exemple que le parent non gardien
peut exercer un contrôle sur !a scolarité de ses enfants et obtenir une copie des
résultats trimestriels ou semestriels . Il peut également solliciter tout entretien
particulier concernant leur scolarité (cf . circulaires numéros 73131 du 9 mars
1973 et 76-080 du 19 février 1976 du ministère de l 'éducation nationale) Par
ailleurs, rien ne s' oppose semble-t-il, sous réserve de l 'appréciation souveraine
des tribunaux . à ce que la garde accompagnée de i ' ensemble des attributs de
l 'autorité parentale fasse l ' objet d ' une attribution conjointe lorsque celle-ci cor-
respond au souhait des parents et à l ' intérêt supérieur de l ' enfant (cf. en ce sens
cassation civ . Il - 21 mars 1983) . Le droit positif parait suffisamment répondre
aux préoccupations de l 'honorable parlementaire, sans qu ' une modification
législative s ' avère nécessaire.

Ela/ civil r nnmc et pecnot. ,.

34669. - 27 juin 1983 .

	

M . Alain Madelin attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur l ' article 3, alinéa t, dit code civil qui
stipule que l ' enfant né à l ' étranger dune mère française et d ' un père
étranger portera le nom du père Plusieurs réclamations ont dénoncé les
Inconvénients de cet état de droit . Ainsi, une Française, femme d ' un
ressortissant des Etats-Unis. se plaint de ce que sa fille porte un nom
étranger . alors qu 'elle est Française . Une autre, divorcée d ' un ressortissant
vietnamien . déplore d'avoir à « prouver » que ses enfants sont les siens.
Aussi il le prie de bien vouloir faire modifier le code civil de manière à ce
que, désormais, l 'enfant ne d ' une mére française et d ' un père étranger porte
obligatoirement les deux patronymes de son père et de sa mére.

Réponse. -- La consonnance étrangère d ' un nom est très souvent indépen-
dante de la nationalité de celui qui le porte (par exemple, en France, dans les
régions frontalières). Quoi qu ' il en soit, la proposition faite par l ' honorable
parlementaire d 'attribuer obligatoirement à l 'enfant né d ' une mère française et
d' un père étranger les deux patronymes de ses parents présenterait un caractère
discriminatoire par rapport à la situation des enfants légitimes nés de parents
français . Par ailleurs, il convient de souligner que la consécration juridique de
la solution proposée serait limitée au domaine que lui fixe la règle française de
conflit de lois . Or, dans la mesure où celle-ci soumet le nom à la loi nationale
de l ' enfant, ce dernier risque d 'échapper aux solutions proposées s 'il possède
une nationalité étrangère ou une double nationalité . La Chancellerie vient de
faire procéder à des études sur le nom . Mais d 'ores et déjà, on peut penser que
le problème de la transmission du nom doit être analysé avec prudence compte
tenu, d ' une part des multiples implications du nom dans la psychologie des
personnes et de l ' importance de cette question polir la construction de la per-
sonnalité des enfants et d ' autre part des incidences sur l ' état civil . En tout état
de cause, si une réforme sur la transmission du nom devait être envisagée . elle
devrait nécessairement être générale et non pas limitée aux cas des seuls enfants
nés de père étranger .

Jttstir'e /fonctionnement J.

35031 . -- 4 juillet 1983 . -- M . Guy Ducoloné rappelle à M . le
ministre de la justice sa réponse à la question n° 16837 déposée en

juillet 1982 selon laquelle « des vérifications complémentaires devraient
pouvoir être activées avant la fin 1°82 » afin de statuer sur le recours en
révision formé en faveur de MM . Mis et Thiennot . En conséquence . il lui
demande de l ' informer de ces vérifications et de lui indiquer si elles
permettent de répondre favo r ablement à ce recours.

Réponse. - - Les vérifications rmplémentaires mentionnées dans la réponse à
la question n° 16837 du 5

	

t 1982 concernant le recours en révision formé
en faveur de MM . Mis et

	

lot n 'ont pu être diligentées dans les délais
prévus en raison de certaine .Iltés liées à l 'ancienneté de l ' affaire . ('es inves-
tigations sont terminées et le o ssier, conformément à la procédure en usage,
est soumis à l ' examen des autorités chargées d'exprimer un avis sur la suite
susceptible d 'être donnée à la demande de révision .
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Priions e! produlls d'eau douée e! de la ,nec
flèche InaellInle,

31673 . 9 mat 1983 'A . Dominique Dupilet appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des transports.
chargé de la mer . sur les conséquences qu ' entrainera, pour la pêche
toulonnaise, l ' èlargusement a 9ft mm des mailles des chaluts utilisés par les
marins pécheurs travaillant en mer du Nord . La Communauté économique
européenne a accepté le principe de cet élargissement à compter du
I " janvier 1984 . L ' application de cette mesure pénalisera lourdement la
pèche artisanale et senti-industrielle boulonnaise en matière de captures du
merlan Il lui demande en conséquence de bien vouloir, dés à présent, se
rapprocher des Flats-membres afin que l ' application de cette mesure soit
reportes,

Réponse . Les conséquences pour la pèche française et particulièrement
pour la pêche boulonnasse de l 'augmentation prévue à quatre-vingt-dix minutes
du maillage des filets utilisés en Mer du Nord à compter du 1" janvier 1984
sont tout à fast presentes à l'esprit des délégués français dans les négociations
pour la mise en ouvre de la politique commune de la pèche . C 'est à leur initiative
que cette augmentation . recommandée de longue date par les organisations
scientifiques internationales et communautaires concernées, a d 'ailleurs été
reportée à plusieurs reprises . Lors des discussions qui vont prochainement, et à
nouveau . s 'instaurer sur cc problème, au Conseil des ministres de la Commu-
nauté, tout sera mis en oeuvre pour préserver les intérêts des pêcheries françaises
et notamment des pêcheries de merlan . Le Conseil des ministres de la pêche à
Bruxelles le 26 juillet a en effet souhaité se prononcer sur ce point lors de sa
prochaine session des 3 et 4 octobre 1983 . La solution envisagée actuellement
et qui recueille, semble-t-il, un avis favorable de toutes les délégations prévoit
une nouvelle date - le 1" juillet 1984 -- pour le passage à quatre-vingt-dix
minutes en Mer du Nord à moins que le rapport, fende sur les informations
scientifiques les plus récentes, que la Commission devra présenter avant le
.11 mai 1984, ne conduise le Conseil à adopter des mesures spécifiques pour les
pêcheries de certaines espèces, le merlan rotammcnt.

Trun.spurl.s maritimes /ports Pas-de-Calais).

31995 . — 16 mai 1983. M. Dominique Dupilet attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des transports.
chargé de la mer, sur le problème seivant : En l ' absence d ' infrastructures
portuaires . les artisans pécheurs du Nord du quartier de Boulogne-sur-Mer
(Ambleteuse . Audresselles . Gris-Nez . Wissant), propriétaires de
„ Flobards ,,, ne peuvent bénéficier d ' un gas-oil détaxé et doivent
s ' approvisionner au tarif normal du F .O.D. pratiqué à la pompe . En
conséquence, il lui demande dans quelles conditions un dépôt dédouanné,
agrée par les services des douanes, pourrait être mis en place.

Réponse . L ' avitaillement en combustible liquide détaxé des artisans
pécheurs du Nord du quartier maritime de Boulogne-sur-Mer peut d ' ores et
déjà se faire à partir du dépôt banal d ' avitaillement du port de Boulogne-sur-
Mer auprès duquel les artisans pécheurs peuvent venir s'approvisionner, par
soie maritime ou par la route, et bénéficier ainsi du tarif préférgntiel accordé
aux pécheurs Cependant . la création d ' un dépôt de gasoil détaxé au Nord de
Boulogne-sur-Mer . qui pose un problème douanier, est actuellement en cours
d ' instruction auprès du directeur régional des douanes de Dunkerque.

POSTES

Fioles et nléeumrnunir'atiorts '!éliplurrte'.

32182 . 23 mat 1983 . M. Michel Suchod appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des
personnes qui gèrent un poste d ' abonnement public . Lorsque pour une
raison ou pour inc autre cc poste d ' abonnement public est retiré du
domicile de ces particuliers, il leur faut parfois attendre durant des périodes
relativement longues qu ' une ligne à leur nom propre leur soit octroyée . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation .

Réponse . — Comme le sait l ' honorable parlementaire, les postes d ' abonne-
ment public (P .A .P .) sont demandés, dans certaines conditions, par des collec-
tivités locales (Conseils généraux ou municipalités en général) qui sont titulaires
de l 'abonnement correspondant . II est par conséquent loisible à ces collectivités
soit de changer l ' implantation du P .A .P , soit de le supprimer purement et sim-
plement . Dans ce dernier cas, honnis le cas exceptionnel de résiliation de l ' abon-
nement . la ligne est soit reprise par la collectivité titulaire du dit abonnement,
soit laissée à la disposition personnelle de l 'ancien gérant dans le cadre d ' une
procédure de changement de titulaire . Dans une situation de pénurie et de satu-
ration complète d ' un réseau, il n 'apparais pas illogique de considérer que l ' an-
cien gérant du P.A .P ., qui, souvent, avait demandé lui-même à être déchargé
des quelques sujétions inhérentes à la mise à disposition du public du poste en
question, est un demandeur parmi d ' autres et que sa demande de raccordement
personnel doit être traitée selon le droit commun . Ces cas de pénurie ont pu
pour, dans le passé, quelques problèmes ponctuels Ils seront désormais abso-
lument exceptionnels et, d ' une manière tout à fait générale, l 'installation télé-
phonique afférente à (ancien P .A .P. est réattrihuée à l 'ancien gérant, sous la
seule condition qu ' il en fasse la demande dans le mois suivant la suppression de
la qualité de P A .P . précédemment attachée à la dite installation . Cette réattn-
hution d ' instadations bénéficie d ' un taux rvduit d ' accés au réseau de 150 francs.

Poste, e l filés nrnmunr, aluns, ' Mlenheme

33029 . 6 juin 1983 M . Pierre Bas ,turc l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur l ' organisation et le

fonctionnement du service des renseignements teiephomqucs II constate
qu 'après sangs heures . cc service impose aux abonnés un délai d ' attente de
deux a trois fias supérieur à celui necessaire dans la journée, pour
l ' obtention de l ' information demandée II s 'étonne de ces ralentissements
d ' autant que les appels sons moindres II lui demande donc si ces retards
sont d 'ordre technique ou resuliens de l'organisation du service, et st des
mesures sont a l ' etude pour satisfaire .mu plus site les abonnes désirant un
renseignement

Réponse L ' Administration des P T T ;attache à obtenir à chaque instant
la meilleure adéquation possible des moyens qu'elle met en oeuvre aux besoins
qu ' elle a à satisfaire Pour ce qui concerne le service des renseignements, ce souci
la conduit d ' une part a amchorer progressnement l'efficacité du personnel en
mettant à sa disposition des matériels de plus en plus performants, d ' autre part
à moduler les tableaux de service en fonction du trafic prévisible. File est ainsi
amenée à limiter au minimum compatible avec une qualité de service acceptable
le nombre d' agents affectés au service de nuit dans les centres de renseignements
où, à partir de 20 heures, le trafic est cnnsiderablement réduit . L'ensemble des
mesures déjà prises, ou en cours de mise au point, vise à améliorer globalement
tant la qualité du service rendu aux usagers que les conditions de travail . par-
ticulièrement difficile lors de pointes de trafic imprévues, du personnel des ser-
vices de renseignement . Et: particulier. la mise en place de nouvelles vision-
neuses, permettant une recherche rapide . est actuellement en cours et tous les
centres de renseignements en seront équipés avant la fin de l ' année Parallèle-
ment, se poursuit en région parisienne une expérience du système de renseigne-
ments informatisé qui devrait apporter une nouvelle amélioration du service
rendu .

Peotevet feu somnunrr,enon, ci'lephuner.

33289 . 6 juin 1983 . M . André Tourné demande :i M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . si ses services ont été amenés à
inventorier les dégàts causes par les voleurs et saccageurs de cabines
téléphoniques individuelles et vitrées placées en dehors des établissements
des P . T .T . Si oui, quelle a été au cours de chacune des cinq dernières
années écoulées le montant chiffré des dégàts matériels causés par les
voleurs aux cabines téléphoniques vitrées et quel est le montant
approximatif des sommes d 'argent soutirées dans lesdites cabines.

Réponse. Le coût global pour l ' Administration des P .T .T ., c ' est-à-dire en
définitive pour les usagers des télécommunications, des déprédations de toute
nature dont sont l'objet les cabines publiques, est évalué, pour chacune des
années 1978, 1979 et 1980, à environ 20 à 25 millions de francs . Il a atteint
61 millions de francs pour 1981 et 105 pour 1982 . II convient bien entendu d 'y
ajouter le montant des sommes volées qui ne peut être évalué avec la même
précision mais peut être estimé à plusieurs millions de francs pour chaque année.

Powee rt !Tlr'eolnrnunieatinn, I/o,ii!, ,ocrer!

	

Pt'ri-nee.s-(Irientale.sl

Pattes et télécomn'unicatinns (téléphone,.

37023 . — 22 août 1983 . -- M . Michel Suchod s'étonne auprès de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T. de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n' 32182 (parue au Journal officiel du 23 mai
1983) relative à la si t uation des personnes qui gèrent un poste d ' abonnement
public . II lui en renouvelle donc les termes .

33299 . 6 juin 1983. M . André Tourné rappelle à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T. qu 'en période de vacances d ' été
des stations du bord de mer comme Argclés-sur-Mer, St-Cyprien, ( ' anet-
Plage, Le Barcares dans les Pyrénées-Orientales . soient leur population
augmenter de vingt à quarante fois tees bureaux de poste de ces localités ne
sont plus dés lors assez spacieux et ont un personnel très limité pour recevoir
les vacanciers désireux de retirer de l' argent, envoyer des ph, recommandés,
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des paquets, de> télégramme, ou pour telephoner . Il en est de mente de
certaines localités halneatres ou de montagne . telle celles d'Amehe-les-
Bains. Vernet-les-Bain . . Font-Rumeu . etc Aussi . il est atrnse tre, cousent
aux usagers en s .:c,in :es de ne pousoir . du fait de leur nombre et de, n,o n ens
limites nus a leur disposition par les smires des P r r . erre sent par ce
grand sers ce publie du Lut d ' un manque de mosens nuilenels et pair
manque de personnel, en nombre et en qualification conséquence . Il lui
demande ce que ses sers ces ont presu pour Eure lace eus besoin, des
xacanciers d ' ete dan, les Px reneesOrientules . notamment dans les salles
prec!tees pour distribuer et recesou le courrier . pour telephoner et pour le,
autres missions qui Incombent aux P r r en geneaal

Ri ponte La migration estnale des touristes, principalement dan, les zone,
moeres . pose en effet a l ' Administration des P T T un probkmie d 'adaptation
a des besoins, laa ns temporaires et massifs Ainsi . pour les sers ces postaux et
dans le département des Ps renées-Orientales . I' 4dt unistration des P T met
en place des mosens en personnel supplernentaires dans les bureaux o, apre,
étude de la charge . Il ressort que les effeculs ne peuxent faire face ai l ' augmen-
Linon des operinons postale, dues a l ' a f flux de population Pendant la saison '
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de 1983 . les bureau, de poste soumis a de telles fluctuations sont renforcés par
de, unités de la brigade de resene nationale . auxquelles s 'ajoutent de, agents
de, brigade, de reserse départementales et un contingent d ' heure, de renforts
saisonnier, En ce qui concerne la desserte postale . dif erentes mesures sont
mises en ceux te pour adapter le réseau aux besoins des usagers saisonniers.
principalement la translortation de l'agence postale d ' Argeies-Plage en guichet
annexe saisonnier . I 'ouxerture d ' un ou plusieurs guichets supplementaires dams
le, bureaux sutsanis .Areeles-sur-Mer . Ban,uls-sur-Mer . Le Barcares . Cane' ,
en-Roussillon-Principal . Collioure. Lont-Rumeu . Pru,-de-Mollo . Saint-
( spnen-Principal . Saint-Opneu-Plage et Vernet-le, Bains, ou . globalement
sont affectés 28 agents en renfort et plu, der INNI heure . d 'auxilrure De mente
de, mosens supplémentaire, en effectif, et en s h!culcs ont etc mes a la dispo-
sition de certain, bureau, de cc departentent . afin de renforcer le sers tee de le
distribution posta hie et télégraphique au cours de la saison est', ale Pn matiere
de télécommunications, le probleme d'adaptation est résolu par l ' ouserture de
bureau, temporaires . la mise en place de clrasa nes-cahines ou de cabines sur
,lxle . et l ' installation . d 'appareil, dans des habitacles permantents dont 1, sont
retires en delinrs de la saison lx tableau ci-apres prrerse les equapx'ments ins-
lallss dan, le, statuons touristique, des P)renees-Orientales pour l 'etc 1983

Communes
Cabines

voie publique
Cabines

dans des bureaux
Caravanes cabines Totalet cabines

et camping temporaires cabinessur socle

\ntebe-le,-Bain, iJ 4

	

'fis
\rg,les Inl 14
Barca,. Il et P, 12
(

	

.inet '.1 I (,
( sItis ore 20 sis
t ont

	

Roineu 12 1,
Selnt-( sprten s-J fil ( .1
\ tamil les-lieurs, r,
Saintes- \Lme .-de la Mer 12

„rail

	

----

	

-'	 ~
-- I J

----

r .1

	

aeu

	

Mol . ,

	

nunrslrrr

	

p, r vUUi['1

33654 . 1 3 em lits , M . Jean Bernard am, l 'attention de
M.le ministre délégué chargé des P .T .T . sui Li ,itu .lunn des
sennc .ueur, des P I T qui n . oltt pu inc„rC hrnrficier .',rune sers uns de
eues uite tics du mente cils . de Ilntcgretion ris c,uegone S. Il lui

dem . :nde s, qu'il snntplc paire r,nn reslset L1 srluatiou de les personnels

/'mirs nllnnlrru' prnnnns'l

	

33682 .

	

13 'mn 1983

	

M . Jean-Pierre Destrade appelle
l' : ttentton de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur LI

situation catégorielle de, senficateurs de, P T 1 - an, apre, le dehut de
l'intégration en catégorie :\ de, serttic,iteurs de, P .1 T . une partie de ce
corps de maitnsc reste encore anormalement elassee en cutcgone 13 pour de,
taches et de, respunsahtlue, Identique , a leurs collegucs integres Il lui
demande en conséquence le, dclais dan, lesquels 'I ensisage de mettre un
terme a cette inlusuce . en réglant ce c intenueu\ ancien et limite I664 agents)
reconnu compte une primate de ,on mutistere

	

pnsl['s

	

rmgnn'ri' p[•n orirk'l -.

	

33701 .

	

I3 uin 1983 .

	

M . Pierre Garmendia appelle l n attention
de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur le probleme de la
classification de, agents sénficaueurs de, P .T .T . En effet, il semble que
7 ans apres le début d ' intégration de ces agents en eutegor c A . une partie de
ce corps de maitrise reste encore classée en catégorie B . alun qu ' ils exercent
des taches et assument de, responsabilité, identiques a cet es de leurs
collégues intégrés dam le cadre A . De plus . les mesures fragmentaire,
de 1977 concernant un contingent de 122 0 emplois d ' inspecteur ance les
premiére facilités d'accès au grade d ' inspecteur central . et le passage de 33 à
50 p . 100 du nombre de sénficitcurs principaux n'apporte pas
d'amélioration sensible au plan financier a la majorité des mesures de ce
corps . En conséquence . il lui demande quelle, mesures il compte prendre.
destinées a améliorer le, conditions de carriere des agents sériliciteurs.

	

/'rrsl l 'x

	

uiilll,li'ri' ' pl '/,rlllll[ " l .

33703 . 13 Juin 1983 . M . Gérard Gouzes attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation catégorielle
anormale des sérificateurs de, P T T . Malgré la décistun d ' intégrer en
catégorie A . cette `ategorte de personnel . une partie de ce corp, de ntailrise
reste encore classée en catégorie H pour de, tache> et des responsabilités
identiques a leurs collegucs intégrés II lui demande quelles mesures Il
compte prendre pour mettre un ternie a cette Injustice . et régler un
contentieux ancien et limité ai quelques centaines d agent, .

	

Molto

	

Pt

33760 . 1 ; loin 1lS t M . Guy Vadepied .Ippelle Lotention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur le ,nu .uion des argent,
rnlic .ucurs d : la distribution et de l 'aehcntlnentent ,nl regard de leur

recLi„eurent L ' nhteeiul a atteindre est le recl .ssernent de I ensenmble de,
sert fle' .IIeurs cil c .l!egnne (e pl„tel, qui des alii eue pr c , e lits' lits de l,1

preparauun du budget 19, 3 . ne semble pas .nitr pu et,. saine II lui
demande donc de bien snuliur lui prrcl,er ,e, ',Pennon, dan, ce domaine

	

/i,,Ir,

	

murivrrr

	

33926 .

	

20 luis 1953

	

M . Pierre Micaux cran des .„r „ ,_n,11rr .I
nousc :lu u M . le ministre délégué chargé des P .T .T . 1,1 q'ami!,
.lnnrntale dan, laquelle se 1,1,02111 IC . Sentica1CUr, des l' I 1 - ,Ins ,Ipre,
le dehut de I t'oi. o,umn eu rate_" , tic \ dc, icullc .urur, de, l' I 1 . une
partie de cc corps de m ;iiul,e reste encnlr anonn .urntenl Classee en
alegnrie H pont” de, t,iehes et de, rs',p11i , .1hilitss i[Is•inllgllc, ,I lent s

Cellcgue, ituegri, 1 es nir,ures Ir,lJVnent,nrr, dr l') r,Jlcern,Uit le
cnnnnsenl de 1211 emplois silnspcstcur, .arc les prrnlucres liable, d 'ace,
eu grade d inspecteur t'entra] . et le passage de t ; .i ti p 11)11 du numhre de,
serllir,ltcur, princlpen\ . ne ss4tstitilent aucune ,imeh,atimt pour I .1

ntap,rllé du corps 11 :1 promotion en xenlic .ueul pt lnclnal réal ; 631 lianes
!nensuels pour 1 ' p . 11)0) Maintenant qu tl :, les p„usatrs . enstsage-t-il
rapidement et indcpcnd,unntrnt lie la c„moncture CI

	

.Illtres Cerf,.
catégorie!, . de mettre un ternie .a cette'nlu,tice „ rc•ss,llantc „ qu ' il ,rsait lul-
minir dcnoncér en ,tin temps, . et de régler cr cnntetilleu\ :ancien et
1n64 agents qu'il pretend itis aine rouir prenne, Moi ite de ,on minislcre

	

pis,! . ,

	

nrurislrrr prrvrunrl

34108 . 20 fun 1953 M . Claude Wolff ;appelle l ' autenuon de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les rexendlcuiuns de,
agent, senfic :leurs de, I' .1 . 1 dont une partie de Ce corps de madras', reste
encor anurnralement rLa„ér en catégorie 13 pour de, tache, et des
re,pun, .Ihlhle, Identiques a leurs Cullegues tillegres en catégorie A Il lui
dent,lnde d :ut, quels skia” sera ri'alseC cette relent, : ttenduc

	

parsie,

	

mrnn na r-r / I 1'1001rrl

34204 . 20 loin 1953 M . Alain Vivien attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation d'cnxirnn
661) xenlic :teurs des P . i 1 . qui . 7 ans apres Ir début de l ' Intégration en
c tegurue A d ' une partie de ce corps . restent encore en cdlegorie B alors
qu ' Il, e\',Cent de, responsabilités et des aiches identiques a leur, cnllcgue.
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intègres I cs maure • partielles prises en 19_
-. concernant le contingent de

12hemplris dinspesteurs aises les premiereslaclrtes d ' acte, au grade
d' inspecteur central et le passage de ti su p itll du nombre des
vertic.ueurs principaux ne constituent aucune ,unehorauon four la
ni .ap~nte du c••rp , aactuellemcnt la promotion de sentieaieur principal ne
represenie yu une augmentation de 6t trenc, du salaire mensuel, Il lui
demande quelles mesures a! compte prendre pour proceder a l ' intégration
globale de, s .ri s .uteurs et quel eshe .rn .ier t! presoit pour 1 .1 muse cet erusre
dr sitar mesura

n'ourt ry

	

pe r,innh'l

34297 . 20 Iurti I9+ ; M . Pierre Bernard appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation de certains
'entreicurs des P T I I n effet . il semblerait que . sept ans aprés le début
de ! nuegr .iiir n er. categone \ de, senlie,trus des 1' r T . une partir de cc
corps de m,ntiise reste enot :e cLnsee cri valegorie Ii pour de, riche, et de,
responsahi!ate, identiques u leurs +olleiues integre,

	

Le, mesure,
Il .en :ent .tires de 19 77 . ,'ncernani

	

contingent de 12)1 emplois d'inspecteur
ciao .c

	

preinieres lacilues d actes au _grade d ' Inspecteur central et le
pansage de • • ,a su p 100 du nombre des senticueus principaux ne
constituent aucune .nncliorumn pour la nt .nonte du corps

	

fan
v iisequence . al lui demande de bien vouloir résiner cette situation que
nomhre de senlic,ururs tannent amusai

P,orrr nonitrrrr fusionne/

34333 . 20 ;tain Ivs3 M . André Laurent attire l ' attention de
M. le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation rte oiselle
des senfic,ururs de La distribution tus P T r- I n ettet . sept ;ans aprés le
&h,! de rintegrition en categone •• -\ ,, des senlicateurs des P . T T . . une
parte de

c
corps de maitrise reste encore anormalement classée en

c,tegorie •6 •• pour des biches et des responsabilités identiques ;i leurs
collègues meures Les mesure, traunlentures de 1977 . concernant le
contingent de 120 emploi, d ' inspecteur avec les premiers, facilités d ' accès
au grade d'inspecteur central et le passage de 33 a 5)) p . 100 du nombre de
entie,ueur, priai,pan\ ne constituent aucune amélioration polir la

nui iirite de ce corps (la promotion de scrilicteur principal ne représente
que 6i, Iranc, supplementures mensuel, pour 17 p . 1)1(1 d 'entr•7 eux) . En
conséquence . il lui demande quelle, mesures il envisage de prendre afin 0e
permettre le reclassement tant attendu par l 'ensemble de cette catégorie de
personnel et de regler ainsi ce contentieus ancien et limité de 6,4 agi 1 ..

Poste's ministère personnel,.

34386 . 2 7 jut' 1983 . M . Daniel Goulet appelle l ' attention ue
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation catégorielle
anormale des serificateurs d_s P . T .T . 7 ans aprés le début de l ' intégration
cri catégorie A de, vérificateurs des P . T T . . une partie de ce corps de
nt . itnse reste encore anormalement classée en catégorie B pour des tàches et
de, responsabilités identiques à leurs collègues intégrés . Les mesures
fragmentaires de 1977 . concernant le contingent de 120 emplois d ' inspecteur
avec les premières facilité, d ' accès ru grade d ' inspecteur central, et le
passage de 33 à 511 p . 100 du nombre des vérificateurs principaux ne
constituent aucune amélioration pour la majorité du corps (la

promotion , en vérificateur principal égale 60 francs mensuel pour
17 p . 1001 . Il lui demande s' il n 'estime pas indispensable de mettre fin à
cette situation extrêmement inéquitable puisqu ' il ne concerne que
664 agents .

Postes

	

ou ;lisère r personne/).

34427. -- 27 _juin 198 - M . Jean-Pierre Gabarrou appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T. . sur la
situation des scniicateurs des P .T .T . En effet . 7 ans aprés le début de
l ' intégration en cttegone A des scnficateurs des P .T .T ., une partie de ce
corps de maitrise reste encore anormalement classée en catégorie B pour des
tàches et des responsa ;nlité•, identiques à leurs collègues intègres . Aussi . il

lut demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il envisage de
prendre afin de régler au mieux cet ancien contentieux qui concerne ensiron
660 agents . et mettre ainsi un terme à cette situation pour le moins injuste.

P,rsles

	

MOI 1 !ère ( personnel 1.

34432 . 27 juin 1983 . - M . Louis Philibert appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation catégorielle
des vérificateurs des P . T .T . Sept ans après le débat de l ' intégration en
catégorie A des vérificateurs . une partie de ce corps de rnaitnse reste encore
classée en catégorie B pour des tâches et des responsabilités identiques à
celles de leurs collègues intégrés . En conséquence . il lui demande dans
quelle mesure il pourrait être envisagé de mettre un terme ;i cette disparité .

Poil e s ministère personnel,.

34584 . 27 juin 1983 . M . Marius Masse attire l ' attention de
M. le ministre délégué chargé des ° .T .T . sur la situation catégorielle
de- venticateurs des P .T.T . Sept ans aprés le début de l'intégration en
catégorie A des vérificateurs des P . T . T . . une partie de ce corps de maitrise
reste encore anormalement classée en catégorie B 'pour des tàches et des
responsabilités identiques a leurs collègues intégrés . Les mesures
fragmentaires de 1977 . concernant le contingent de 121) emplois d ' inspecteur
avec les premières facilités d ' accès au grade d ' inspecteur central . et le
passage de 33 à 511p . 1011 du nombre des vérificateurs principaux ne
constituent aucune amélioration pour la majorité du corps . (La promotion
en senficateur principal égale 60 francs mensuel pour 17 p .100) . Il lui
demande s ' il envisage rapidement et indépendamment de la conjoncture et
des autre+ corps ctégonels des mesures tendant a regler ce contentieux.

Postes nunislrrr , pertnnne/

34639 . 27 juin 1983 . — M . Jean Jarosz attire l 'attention de M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des vérificateurs
des P . T . T . Sept ans après le début de l ' intégration en catégorie A des
scnficateurs des P .T .T . . une partie de ce corps de maitrise reste encore
anormalement classés en ctegorie B pour des tàches et des responsabilités
identiques à leurs collègues intégrés . Les mesures fragmentaires de 1977
concernant le contingent de 120 emplois d ' inspecteur avec les premières
facilités d ' accès au grade d ' inspecteur central . et la passage de 33 â 50 p. 100
du n s mbre des vérificateurs principaux ne constituent aucune amélioration
pour la majorité du corps don vérificateurs (la t, promotion rr au grade de
serificateur principal ne résultant qu ' il une augmentation de 60 francs
mensuels pour 17 p .100 des agents) . En conséquence. il lui demande
1° quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme à la situation
anormale des vérificateurs : 2° quelles solutions il préconise pour que cette
catégorie d ' agents (au nombre limité de 664) puisse faire l 'objet d ' un
reclassement considéré comme prioritaire par son ministère.

Postes nrorisrr're ! personnel,.

34693 . 27 juin 1983 . --- M. Maurice Adevah-Peeuf attire
l ' at,ention de M . le ministre délégué chargé des P.T .T . sur la
situation catégorielle très p, rticulière des vérificateurs des services
distribution et acheminement des P . T . T . , corps de catégorie B . En effet, il
y a maintenant 7 ans, des mesures d ' intégration partielles dans la
catégorie A avaient été prises . Depuis . un peu plus de 600 agents attendent
,cur reclassement tout en effectuant strictement les mêmes tàches que leurs
ollegues intégrés . I1 lui demande en conséquence si, compte tenu du

caractère limité du problème, il lui est possible d ' en envisager un règlement
prochain .

Povle.s ministère ! personnel,.

34740. - 27 juin 1983 . - M . Marcel Garrouste attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation catégorielle
des ve:rificateurs des P.T .T . En effet . 7 ans après le début de l ' intégration
en catégorie A des vérificateurs des P .T .T ., une partie de ce corps de
maitrise reste encore anormalement classée en catégorie B pour des tàches et
des responsabilités identiques à leurs collègues intégrés . Ces mesures de
1977 concernant le contingent de 120 emplois d ' inspecteur avec les
premières facilités d ' accès au grade d ' inspecteur central et le passage de 33 à
51) p .100 du nombre de verificateurs principaux ne constituent nullement
une amélioration pour la majorité du corps (la er promotion »en vérificateur
princi p al i•g alc 60 francs mensuels pour 17 p . 10(1) . En conséquence, il lui
demande s ' il envisage rapidement et indépendamment de la conjoncture et
des autres corps catégoriels . de mettre un terme à cette injustice et de régler
ce contentieux ancien et limité a 664 agents.

Poils rrtineslare r personnel,.

34915. 4 juillet 1983 . M . Philippe Mestre appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des
vérificateurs des P . T. T . Sept ans après le début de l ' intégration en
ctégorie .A des vérificateurs des P.T .T ., une partie du corps de maitrise
reste encore anormalement classée en catégorie B . bien qu ' ayant des tâches
et des responsabilités identiques à celles des vérificateurs intégrés . Depuis
1977 . 661 transformatuns d ' emploi seulement ont été réalisées . Il lui
demande par conséquent s ' il envisage de prendre rapidement les mesures
destinées ta achever l'intégration en catégorie A de l'ensemble du corps des
vérificateurs l' 'r . T .

Poires nnns O're r pers onnel1

	

35115 .

	

4juillet 1983

	

M . Francisque Perrut appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur le fait qu'une partie
des corps de vénficateus des P T T est encore classée en catégorie B alors
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qu ' ils effectuent des tâches identiques à celles de leurs collègues déjà
intégrés en catégorie A . Il lui demande s ' il prévoit les mesures nécessaires
pour procéder à ce reclassement, notamment dans le cadre de la préparation
de la loi de finances pour 1984.

Postes : ministère (personnel).

35159. — 4 juillet 1983 . -- M . Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . chargé des
P. T . T ., sur la situation de vérificateurs des P. T . T . . Sept ans après le début
de l ' intégration en catégorie A des vérificateurs, une partie de ce corps de
maitrise reste encore anormalement classée en catégorie B par des tâches et
des responsabilités identiques à celles de leurs collègues intégrés . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette disparité
de traitement .

Postes ministère personnel i.

35161 . 4 juillet 1983 . M . Jacques Santrot appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation catégorielle
des vérificateurs des P . T T . . Sept ans après le début de l' intégration en
catégorie A des s"érificateurs des P . T . T . . une partie de ce corps de maîtrise
reste encore classée en catégorie B pour des tâches et des responsabilités
identiques à leurs collègues intégrés . Par conséquent, il lui demande s ' il
n ' envisage pas de mettre un terme à cette situation anormale.

Postes . ministère (personnel).

35173 . — 4 juillet 1983 . — M . François Fillon attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des agents
vérificateurs des P .T . T . II lui rappelle que certains d ' entre eux sont encore
classés en catégorie B. alors qu ' ils ont des responsabilités semblables à leurs
collègues intégrés en catégorie A . En conséquence . il lui demande s ' il
envisage prochainement une réforme répondant aux revendications de cette
catégorie de personnels.

Postes . ministère (personnel).

35189. -- 4 juillet 1983 . — M . Pierre Bachelet attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des
vérificateurs des P. T . T . En effet . sept ans après le début de l ' intégration en
catégorie A des vérificateurs des P .T .T ., une partie du corps de maitrise
reste encore anormalement classée en catégorie B pour des taches et des
responsabilités identiques à leurs collègues intégrés . Il lui demande les
mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation qu ' il avait par
ailleurs dénoncée comme étant une injustice en son temps.

Poste : ministère (personnel).

35200 . — 4juillet 1983 . — M . Jean-Claude Gaudin attire l'attention
de M . le ministra délégué chargé des P .T .T. sur la situation
catégorielle anormale des vérificateurs et vérificateurs principaux de la
distribution et de l ' acheminement (V . E .D .A . et V . E . D . A . P . ) . En effet,
sept ans de maîtrise après le début de l ' intégration de ces personnels en
catégorie A . une partie d 'entre eux reste encore anormalement classée en
catégorie B pour des tâches et des responsabilités identiques à celles de leurs
collègues intégrés . En conséquence, il lui demande de préciser s'il envisage
de mettre un terme à cette anomalie, réglant ainsi un contentieux ancien et
limité à 664 agents .

Postes ministère (personnel).

35251 . — 4juillet 1983 . -- M . Alain Vivien attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . sur le fait que sept ans après le
début de l ' intégration en catégorie A des vérificateurs des P .T .T . . une
partie du corps de maitrise reste encore anormalement classée en
catégorie B pour des taches et des responsabilités identiques à leurs
collègues intégrés . II lui demande s 'il envisage rapidement de donner la
priorité à l ' intégration des vérificateurs et de mettre ains i un terme à une
injustice flagrante .

Postes . ministère /personnel).

35362 . — 11 juillet 1983 . — M . Jean-Pierre Braine attire l 'attention
de M . le ministre délégué chargé des P .T .T. sur la situation des
vérificateurs des P .T.T . Sept ans après le début de l'intégration en
catégorie A de ce personnel, une partie de ce corps de maitrise reste encore
classée en catégorie B . II lui demande quelles mesures le gouvernement
entend prendre pour mettre un terme à cette situation.

Poste ministère (personnel).

35382. — 11 juillet 1983 . -- M . Alain Hautecceur appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des
vérificateurs des P .T .T . qui n ' ont pu encore bénéficier, comme certains de

leurs collègues . de l ' intégration en catégorie A . II apparaît, en effet, que
sept ans après les premières mesures d ' intégration en catégorie A des
vérificateurs des P .T .T . . une partie de ce corps de maîtrise (664 agents),
demeure classée en catégorie B alors qu ' ils assument des tâches et des
responsabilités identiques à leurs collègues intégrés . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour améliorer les conditions de
carriére de ces agents vérificateurs encore classés en catégorie B.

Postes : nunistère (personnel).

35392 . — 11 juillet 1983 . — M . Pierre Metais appelle l'attention de
M. le ministre délégué chargé des P . T . T . sur la situation catégorielle
anormale des vérificateurs des P .T .T . En effet . sept ans après le début de
l ' intégration en catégorie A des vérificateurs des P . et T . . une partie du
corps de maîtrise reste encore anormalement classée en catégorie B pour des
tâches et des responsabilités identiques à leurs collègues intégrés . Les
mesures fragmentaires de 1977, concernant le contingent de 120 em plois
d ' inspecteur avec les premières facilités d 'accès au grade d ' inspecteur
central, et le passage de 33 à 50 p . 100 du nombre des vérificateurs
principaux ont aggravé l ' inégalité morale et pécuniaire. En conséquence . il
lui demande de bien vouloir faire cor-nitre les mesures qu ' il compte
prendre afin de remédier à cette situation et mettre un terme à cette
injustice .

Postes . ministère ( personn e l i.

35497 . — I I juillet 1983 . -- M . Pierre Lagorge appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation dans la
hiérarchie des catégories de la fonction publique . des vérificateurs des
P .T.T . Cette situation apparait anormale pour ceux d ' entre ces
fonctionnaires non encore intégrés en catégorie A . En effet . 7 ans après le
début de l ' intégration de ces agents dans cette dernière catégorie . une partie
des fonctionnaires de ce corps est toujours classée en catégorie B . alors
qu ' ils accomplissent des tâches et assument des responsabilités identiques à
celles de leurs collègues déjà intégrés en catégorie A . Les mesures
fragmentaires prises en 1977 (contingent de 120 emplois d ' inspecteur avec
facilités d 'accès au grade d ' inspecteur central . et passage de 35 à 50 p. 100
du nombre des vérificateurs principaux) n ' a amené aucune amélioration
pour la majorité des membres du corps . La promotion au grade de
vérificateur principal : 5 points d'indice brut entraine seulement un
avantage mensuel de 60 francs . Compte tenu d' une part . que la réalisation
de la demande de ces agents a été indiquée comme dosant : „ étre une des
toutes premières priorités du ministère » . et d ' autre part . que cc contentieux
est ancien et limité (669 agents seulement), il lui demande si satisfaction ne
pourrait pas être donnée rapidement à cette demande, et si non . les raisons
qui s'opposeraient à cette décision favorable.

Postes ministère (personnel.

35513. -- I I juillet 1983 . - - M . Bruno Vennin appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la sittation catégorielle
des vérificateurs des P . T . T . Sept ans après le début de l'intégration dans le
cadre A de cette catégorie d ' agents. une partie du corps de maitrise reste
encore classée dans le cadre B pour des tâches et des responsabilités identiques
à celles de leurs collègues intégrés . En conséquence . il lui demande s'il
envisage de prendre rapidement les mesures nécessaires pour régler défi nitise-
ment ce contentieux .

Postes ministère /personnel'.

35571 . -- I I juillet 1983 . -- M . Serge Charles attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des
vérificateurs des P . T . T . En effet, 7 ans après le début de son intégration en
catégorie A . une partie de ce corps de maitrise reste encore anormalement
classée en catégorie B . alors qu ' elle effectue des tâches et assume des
responsabilités identiques à celles de leurs collègues intégrés . Les mesures
fragmentaires de 1977, concernant le contingent de 120 emplois d ' inspecteur
avec les premières facilités d 'accès au grade d ' inspecteur central et le
passage de 33 à 50 p . 100 du nombre des vérificateurs principaux, ne
constituent aucune amélioration pour la majorité du corps . II lui demande
s'il envisage, rapidement et indépendamment de la conjoncture et des autres
corps catégoriels, de mettre un terme à cette injustice révoltante.

Postes ministère (peeronneii.

35683. - 18 juillet 1983 — M . Jean-Pierre Soisson appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé des P .T.T . sur
l ' intégration en catégorie A des vérificateurs des P . T . T . dont une partie de
cc corps de maitrise reste encore anormalement classée en c,t ;éeiine B pour
des tâches et des responsabilités identiques à leurs collègues intégrés Il lui
demande par conséquent . si les 664 agents concernés pourrort bénéficier
des mesures d ' intégration prises en 1977 et dans quels délais .
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d ' inspecteur technique, organisé par la direction générale des
télécommunications pour permettre l ' accès au cadre A au corps des chefs de

Postes ministère /personnel( .

	

secteur.

1

35834 . — 18 juillet 1983 . — M . Marc Lauriol appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des
vérificateurs des P .T .T . Il lui expose que sept ans après le début de
l ' intégration dans la catégorie A de la fonction publique des vérificateurs
des P .T .T . une partie de ce corps de maitrise reste encore classée dans la
Ïatégorie B alors qu ' ils effectuent des tâches et qu ' ils ont des responsabilités
identiques à leurs collègues intégrés . Il lui demande d ' une part de lui faire
avec précision le point du mouvement d ' intégration de ces personnels dans
la catégorie A et . d ' autre part, quelles mesures il envisage de proposer afin
que les personnels non encore intégrés en catégorie A le soient rapidement.

Postes : ministère ( personnel)

35875 . -- 18 juillet 1983 . - M . Jean-Hugues Colonna attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la
situation catégorielle anormale des vérificateurs P .T .T . Sept ans après le
début de l ' intégration en catégorie A, des vérificateurs des P . T . T . en partie
du corps de maitrise, restent encore classés en catégorie B pour des tâches et
responsabilités identiques à leurs collègues intégrés . C' est pourquoi, il lui
demande s 'il est possible de donner la priorité en matière budgétaire. à la
régularisation de la situation des vérificateurs P .T .T.

Postes ministère t personn e l ,.

35885 . 18 juillet 1983 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation catégorielle
des vérificateurs des P .T . T . 7 ans après le début de l ' intégration en
catégorie A des vérificateurs des P . T . T . . une partie de ce corps de maitrise
reste encore anormalement classée en catégorie B pour des tâches et des
responsabilités identiques à leurs collègues intégrés . Les mesures
fragmentaires de 1977, concernant le contingent de 120 emplois d ' inspecteur
avec les premières facilités d 'accès au grade d ' inspecteur central et le
passage de 33 ai 511 p .100 du nombre de vérificateurs principaux r .e
constituent aucune amélioration pour la majorité du corps . En
conséquence. elle lui demande quelles mesures peuvent être prises pour
régler ce contentieux.

Réponse. L ' objectif de l ' Administration des P .T .T. est d ' adapter le dérou-
lement de carrière des vérificateurs des services de la distribution et de l ' ache-
minement au niveau des fonctions exercées en les reclassant dans une échelle
indiciaire relevant de la catégorie A . Le dossier de valorisation de la situation
de ces fonctionnaires fait donc l ' objet d ' une actualisation permanente et atten-
tive .

P„sirs et tués rnnnnuttrutinas , /nnettunnemenl ).

34280 . 20 juin 1983 . M . Charles Millon s'étonne auprès de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . de la circulaire qu'il a
adressée aux receveurs des P T . T . d propos de l ' emploi des jeunes pendant
les vacances d ' été . En effet . cette circulaire spécifie que les étudiants
devront désormais être employés pour une période minimale de deus mois.
('eue disposition a deux inconvénients : d ' une part, elle limite ai une
minorité les possibilités d ' emploi, et prie les autres postulants d ' un apport
financier, d 'autre part . et sauf ai les priver de vacances, elle réserve ces
emplois aux seuls étudiants disposant de congés scolaires relativement
longs Il lui demande donc s ' il ne lui parait pas opportun de demander aux
receveurs une application souple de ce dispositif.

Réponse. Il n 'existe pas de circulaire ministérielle ayant pour objet de fixer
l' emploi des auxiliaires saisonniers à deux mois au moins . Le texte auquel fait
allusion l ' honorable parlementaire est une note du chef de service départemental
des postes de l 'Ain, dans laquelle il recommande aux receveurs l ' utilisation des
auxiliaires saisonniers pendant « une période avoisinant deux mois n . L ' Admi-
nistration des P .T .T . emploie en effet chaque année dans certaines régions et
pendant la période estivale, de nombreux auxiliaires pour fa i re face à l ' accrois-
sement du trafic dit aux activités touristiques et également pour remplacer les
agents fonctionnaires en congé annuel . Une grande partie de ces auxiliaires est
constituée d ' étudiants qui se trouvent alors en vacances . Les intéressés n ' ont
donc pas d 'expérience professionnelle et il est nécessaire de leur donner une
formation pendant les premiers jours de leur emploi . ( "est pourquoi il est sou-
haitable, dans l ' intérêt même du service, de faire appel à ce personnel pendant
une durée suffisante pour leur permettre de fournir un service d ' une qualité
convenable, après avoir acquis la formation nécessaire.

Pus les ministère fper.sunnel).

34317 . -- 220 juin 1983. M . Dominique Dupilet demande ai M . le
ministre délégué chargé des P .T.T . s'il ne serait pas souhaitable
d ' augmenter le nombre de postes mis au concours spécial pour le grade

Postes - ministère 'personnel).

34318 . 20 juin 1983 . - M . Dominique Dupilet appelle l 'attent,on
de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur'la situation des
inspecteurs centraux issus des grades de chefs de secteur et de district . qui
ont eu une nomination tardive puisque l ' accès au cadre A leur était interdit
jusqu ' en 1974. et qui ne peuvent postuler dans des conditions normales awx
grades de chef de division et de chef de centre . En conséquence, il lui
demand e si . pour pallier leur infériorité indiciaire, il ne serait pas
envisageable que des travaux spéciaux « ligne et génie-civil „ leurs soient
réservés pour ces deux grades.

Réponse . -- Depuis l ' intervention du décret n° 64-512 du2 juin 1964, tous les
fonctionnaires titulaires de l ' Administration des P.T .T. appartenant à un corps
classé en catégorie B, et notamment les fonctionnaires du corps des chefs de
secteur. peuvent sous certaines conditions d 'âge et d ' ancienneté de services, faire
acte de candidature au concours interne d 'inspecteur . Ultérieurement, le
décret n° 72-504 du 23 juin 1972 a permis à tous les fonctionnaires de
catégorie B de plus de 40 ans d ' accéder au grade d ' inspecteur, par la voie d ' une
liste d'aptitude précédée d ' un examen prc`cssionnel . dans la limite du neuvième
des titularisations prononcées après concours . De plus, les chefs de secteur et
les chefs de district comptant au moins 5 ans de services dans leurs corps, ont
disposé d ' un accès supplémentaire à la catégorie A sous la forme de concours
intentes spéciaux, qui ont permis à plus de 500 d 'entre eux d 'accéder au grade
d ' inspecteur . Sur les 365 chefs de secteur et chefs de district actuellement encore
en fonctions, auxquels demeure ouvert l ' accès au grade d ' inspecteur par les voies
statutaires normales . prés de la moitié ont eu la possibilité de se présenter au
moins 3 fois au concours spécial. Une étude est actuellement en cours pour
déterminer si un nouveau recrutement exceptionnel d ' inspecteurs, réservé aux
fonctionnaires du corps des chefs de secteur pourrait être envisagé . Par ailleurs,
les inspecteurs issus de ces recrutements exceptionnels ont été dispensés du stage
imposé à ceux qui sont issus du concours normal et de l 'examen professionnel,
ce qui leur a permis de pouvoir postuler plus rapidement le grade d ' inspecteur
central . En cc qui concerne l ' accès au grade de chef de division des inspecteurs
centraux issus de la maîtrise des lignes, la création d ' une nouvelle filière à leur
intention irait à l 'encontr_ des efforts qui sont faits pour regrouper les spécialités
existantes . Les intéressés sont admis à postuler au titre de la spécialité « trans-
missions 's .

Paslr .v ministère (personnel).

34406. - 27 juin 1983 . M . Firmin Bedoussac demande â M . le
ministre délégué chargé des P .T.T ., pour quelles raisons il a été amené
d ' une part, à réduire de huit ai six mois la période durant laquelle la prise de
congés donne droit a bonification et . d ' autre part . à fixer un nombre de
jours minimal à conserver pour bénéficier d ' un tel avantage.

Réponse . -- La mise en application dans l'Administration des P .T.T. des
dispositions de la circulaire du ministre délégué auprès du Premier ministre
chargé de la fonction publique et des réformes administratives du 16 mars 1982
a conduit l ' Administration à redéfinir les modalités d ' octroi des congés annuels
dans le cadre notamment de l 'attribution de la cinquième semaine de congés.
L ' Administration des P .T .T . s'est efforcée d'harmoniser les dispositions anté-
rieures qui lui étaient propres avec celles arrêtées par la circulaire rappelée ci-
dessus . C'est ainsi que conformément à ce texte la période durant laquelle les
congés donnent droit â bonification a été fixée à six mois . De la même manière,
un nombre minimal de jours de congés doit être pris pendant cette période pour
bénéficier de cet avantage . Toutefois, la période pour la fixation des tours de
départ en congé des agents a été maintenue à quatre mois.

l'odes : munster(' (personnel).

34448 . 27 juin 1983 M . Jean Briane demande ai M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . les mesures envisagées par le
gouvernement pour que dans un proche avenir et notamment à l ' occasion
de l ' élaboration du budget 1984 soit améliorée la situation des receveurs-
distributeurs et que leur soit reconnue la considération à laquelle ils sont en
droit de prétendre et d ' espérer, compte tenu de leurs éminents services
rendus ai la collectivité nationale dans l ' exercice de leur fonction au sein de
la grande administration des postes.

Pasl(s

	

sliniSrère /personnel ).

36157 .

	

25 juillet 1983 .

	

M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des receveurs-
distributeurs Ces personnels constituent le rouage essentiel du
fonctionnement de la poste . et assurent de nombreuses fâches de
responsabilité . dont celle de comptable . Or, contrairement ai certains de
leurs collègues . tels que_ les nouveaux conducteurs de travaux . et avec
lesquels ils étalent auparasanl ana même niveau indiciaire . ils n ' ont toujours
pais etc reclasses eri catégorie „ Il

	

11 .1ui demande en conséquence s'il ne
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serait pas souhaitable de réexaminer cette situation en reclassant cri

	

H
les receveurs-dutnhuteurs, afin de faire correspondre leurs émoluments au
naseau des responsabilités assumées.

Réponse . - L ' objectif poursuivi par l ' Administration des P.T .T . est bien de
reclasser les receveurs-distributeurs en catégorie B et de les intégrer dans le corps
des receveurs et chefs de centre . Si les propositions réitérées en ce sens n ' ont
encore pu aboutir . Il n ' est pas pour autant envisagé de renoncer à les présenter.

Postes ministère personnel' .

34546 . 17 juin 1983 . - M . Pierre Dassonville appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . . sur la situation du corps
de resiston du service des bàtiments de son département ministériel . Ce
personnel s ' inquiète de la régression de sa situation administrative et de la
dégradation de ses possibilités d ' avancement de grade accentuées par les
dispositions de la circulaire du ijuillet 1983 parue au Bulletin officie l de
I administration des P .T .T . II lui demande les dispositions qu' il compte
prendre pour que ces fonctionnaires puissent bénéficier d ' un déroulement de
carrière analogue à celui accordé aux autres corps dôtés de modalités de
recrutement équivalentes.

Réponse . Aux termes de l'article 14 du décret n" 56-995 du 28 septembre
1956 portant statut particulier du corps des vérificateurs et réviseurs des travaux
de bàtiment . les conditions de candidature requises pour accéder aux emplois
de débouche peusent étre augmentées à l ' occasion de chaque tableau d ' avan-
cement . Cette disposition, qui permet de réaliser une adéquation entre le nombre
de candidats et celui des vacances d ' emploi prévues . a dû effectivement être mise
en application en 1982 lors de la préparation du tableau annuel d ' avancement
de grade . II conv e nait, en l ' absence de créations d ' emplois . de limiter l 'afflux des
candidats pour ne pas accroitre exagerérocat la sévérité de la sélection . Toutefois
i'aggrasauon des conditions de candidature n 'a affecte que le tableau de réviseur
principal . Afin d ' éviter une nouvelle dégradation des conditions d ' avancement,
des transformations d ' emplois ont etc demandées . mais Il n ' est pas encore pos-
sible de préjuger la suite qui sera dronte.

PusYCS et lélrrv nnnururuNmn r courrier

34697. -- 27 juin 1983. M . Firmin ttet'oussac rappelle ai M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . le rôle éminent rempli par les
délégués départementaux de l ' éducation nationale . II lui demande s ' ils ne
des raient pas . en conséquence bénéficier de la franchise postale- afin de
mener à bien leur mission.

Réponse . --Aux termes du décret n" 67-24 du '_ janvier 1967 codifié l ' article
D 58 du code des pestes et télécommunications . la franchise postale est réservée
à la correspondance relative au service de l ' Etat, échangée entre fonctionnaires.
Par ailleurs, en vertu de droits reconnus antérieurement au décret précité, les
délégués départementaux de l 'éducation, bien que n ' étant pas fonctionnaires
peuvent écrire en franchise aux maires et à certains fonctionnaires, dont les
recteurs d ' académie. !es inspecteurs d ' académie et les inspecteurs départemen-
taux de l ' éducation . Ils ne sont pas autorisés cependant à user de la franchise
postale pour correspondre entre eux . S ' il n ' est pas question de revenir sur ces
facilités qui constituent cependant une dérogation à la régale, l ' échange direct de
correspondance en exonération de taxe entre délégués départementaux ne peut
être envisagé . En effet, la franchise ne correspond pas à la mise à disposition
gratuite du service postal . car la valeur des prestations fournies à ce titre par la
poste est remboursée annuellement par un versement du budget général au bud-
get annexe des P .T.T . Dès lors, toute éventuelle extension de la franchise postale
implique, en plus de l ' accord de l ' Administration des P.T .T . sur le plan tech-
nique, celui du ministère de l' économie, des finances et du budget pour la prise
en charge par le budget général des frais supplémentaires correspondants . Or,
la position commune et constante adoptée dans ce domaine est de limiter la
franchise postale aux cas pour lesquels elle a été prévue par la loi . Aussi, les
droits à franchise actuels des délégués départementaux de l 'éducation nationale
semblent suffisants pour leur permettre de mener à bien et dans de bonnes condi-
tions leur mission .

Pns'(cs

	

MI/1M ère pè/1/11/t/t .1 /.

34867. -- 4 juillet 1983 . M . Yves Sautier demande ai M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . de bien couloir lui préciser si les
agents des P . T .T., et spécialement les préposés chargés de la distribution
du courrier, sont soumis au secret professionnel, notamment dans le cas ou
ceux-ci viendraient à être interrogés dans le cadre d ' une enquete ludtcnnre
ou fiscale concernant une personne à laquelle ils délivrent habituellement du
courrier ou des mandats.

Réponse . — L 'article 378 du code pénal stipule . que sauf à en étre déliées par
une roi les obligeant ou les autorisant à se porter dénonciateurs- les personnes
qui y sont énumérées (médecins . . .) sont tenues a l 'obligation du secret profes-
sionnel pour les secrets qui leur sont confié. . La jurispaudence a étendu ecce
obligation aux membres des professions appelés a connaître de faits ou d ' infor-

mations à l ' occasion de l ' exercice de leurs fonctions . II en est ainsi des personnels
des P .T.T . et donc des proposés qui sont astreints au secret, hors les situations
de dérogations expressément autorise-es par la loi . C' est le cas des enquêtes
judiciaires opérées en matière criminelle et délictuelle (article ?88, fascicule VI
de l ' instruction générale sur le service des Postes et télécommunications) et les
agents qui, en ces circonstances, font l' objet d 'une réquisition établie par un
officier de police judiciaire agissant selon la procédure de comparution immé-
diate ou sur commission rogatoire d ' un juge d ' instruction, ont à communiquer
toute indication dont ils connaissent lors des réponses aux questions qui leur
sont posées (courrier (CO . mandats payés, etc .) . in revanche, en matière fiscale,
la seule dérogation prévue par les textes . est la communication de l ' adresse à
l 'Administration des finances (articles 1987-1988 du code général des impôts).

Postes ministère /personnel).

35032. - 4 juillet 1983 . - M. George Hage attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T.T . sur la situation que
rencontrent les personnels des P T . T . devant effectuer des stages de longue
durée d ' un minimum de quatre mois . Chargés de famille le plus souvent, ils
ne peuvent bénéficier d ' aucune facilité de transport pour revenir
régulièrement chez eux . II lui cite à cet égard le cas d ' un postier de sa
circonscription actuellement en stage à Marseille pour quatre mois, qui ne
peut I-neficier que du remboursement du voyage aller-retour de début, et
de fin de stage . Est-ce qu 'il n ' estime pas . dans des cas aussi extrêmes, que
d ' autres facilités devraient être accordées -aux agents pour revenir dans leurs
familles au moins une fois par mois

Réponse . -- Aucune disposition réglementaire ne prévoit d 'accorder le rem-
boursement direct des frais de voyage aux agents de l ' Etat qui effectuent un
stage, pour leur permettre de regagner périodiquement leur résidence habituelle.
Le coût de cette mesure entrainerait une lourde charge pour l ' Administration
des P .T .T . . en raison du grand nombre d 'agents formés chaque année . Par ail-
leurs. toute mesure favorable conduirait à une demande identique de la part des
agents des autres administrations placés dans la même situation . Cependant, il
convient de signaler que, pendant toute la durée de leur stage, les agents des
P.T .T . perçoivent des indemnités forfaitaires qui sont destinées à compenser
l 'ensemble des frais que leur impose leur participation ai la formation qui leur
est donnée en dehors de leur résidence.

Pestes

	

rniniste•re (personnel/.

35357 . Il juillet 198 .: M . Augustin Bonrepaux appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T.T . sur la
situation des receveurs-distributeurs des postes et télécommunications . Ces
fonctionnaires . qui jouent un rôle essentiel en milieu rural . assurent la
distribution du courrier le matin et la gestion du guichet l ' après-midi . Ace
titre, ils effectuent toutes les operations postales et financieres d ' un bureau
de poste, avec la compétence et les responsabilités que cela exige . Aussi, il
lui demande à quelle date est envisage le reclassement de cette catégorie de
personnel en catégorie B et leur intégration dams le corps des receveurs et
chef, de ( entre .

Postes

	

nnintste re , personnel

35400 . 11 juillet 1983 . Mme Marie-Thérèse Patrat appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les
manifestations du meconlentement des receveurs-distributeurs . provoqué
par le report du rccl ;,ssemcnt attendu et promis depuis de nombreuses
années . En conséquence . elle lui demande où en sont le reclassement de la
catégorie dans le cadre B . l ' intégration dans le corps des recettes- la
reconnaissance de la qualite de comptable publie . avant que s'aggrave un
conflit qui risque de désorganiser un peu plus les sers tees comptables de la
poste et du Trésor

Renornee . L'objectif poursuivi par l'Administration des P .T .T . est bien de
reclasser lus receveurs-distributeurs en catégorie B et de les intégrer dans le corps
des receveurs et chefs de centre . Si les propositions réitérées en ce sens n ' ont
encore pu aboutir . puisqu 'Il n ' a pas été possible, ainsi que le sait l ' honorable
parlementaire . de mettre en eeusre ces mesures statutaires, il n ' est pas pour
autant envisagé de renoncer a la révision de la situation de cette catégorie de
personnel .

Postes

	

1n /stère /personnel,

35411 . Il juillet 1983. M . Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la
situation de, personnels féminins de son ministère Larrét Koenig du

onsell d ' Étai prev oit que soit prise en compte, pour les Ionctionna ires, la
penode de service national . Cependant . il apparaît que . selon le tableau de
correspondance annexé au Bulletin officiel du ministère des P .T .T ., un
agent peut se soir rappeler la durée du service national chaque fois qu ' II est
promu . aptes concours, au grade supérieur . Aussi, il lui demande quelles
mesures Il compte prendre pour remédier à celte situation .
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Réponse . - Aux termes de la loi et d ' une jurisprudence constante du Conseil
d ' Etat, les fonctionnaires ont droit . lors d ' un changement de corps . au report,
dans leur nouseau grade, des rappels et majorations J ancienneté auxquels lis
peuvent prétendre au titre des sers tees militaires et assimile, ('erre question du
report des services militaires. dans le cas de changement de corps . lait actuelle-
ment l ' objet aux P .T .T . d ' un Important contentieux desant la jundtctton admt-
nistrattse, les recours intentes stsant d 'ailleurs des ohtecuts opposes. les uns
tendant à réduire les cas ou les reports sont effectués. les autres tendant a les
augmenter . L'Administration des P T .T . est lasorable, quanta elle . a l'adoption
d ' une mesure qui conduirait a ne procéder aux rappels des sentees militaires et
assimilés qu ' au moment de la première titularisation dan, un grade de !Onction-
naire ou à l ' issue de ces sensuces : Il s ' agit de fonctionnaire, qui effectuent lesdits
services alors qu'ils sont deja trtulnres . Mais al s'agit-la d'un probleme qui
concerne l ' ensemble des administrations de [Plat et qui est de la conipetence
du secrétaire d ' Etat aupres du Premier ministre charge de Id l'onction publique
et des réformes admi :.istrauses .

publics pour lutter contre la desitansation des campagnes . A cet égard . le
décret ne '9- ti89 du Ili octobre 1979 . relatif a la création de sers tees postaux
polys,lent, a permis d'ofhnr en milieu rural des prestations qui n 'étaient plus
.ssurees par certaine, administration, Actuellement 3 (MM) bureaux, dont un
grand nombre de recettes-distribution . participent a une ou plusieurs de ces
operations (par exemple, affichage des offres d ' emploi de l 'A N .P .E . . vente de
ombres fiscaux et de signettes auto . etc ( II est toutefois necessaure d ' aller au-
dela de cette mise en place ponctuelle et d 'étudier avec les ministères concernés
les conditions d ' un nouvel essor de ces acuvtes ( "est ainsi qu ' en 1984 - d 'autres
etabhssement postaux pourraient se son confier des service, tels que la déh-
srance de cartes grises, cartes dldentite et passeports . la s suc aus personnes
.acre, et la sente d ' objets fiscaux

l 'ntlrt
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35496 .

	

1I juillet 1983 .

	

M . Léo Grézard appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur Ilnterét qu ' Il y a ,i
comploter le maillage du roseau de telecopie Posicclur „ par
l ' Implantation . dans l ' Yonne . de ce serstee . en particulier dans la salle
d ' Auxerre . l ne telle action ne pourrait que contribuer a accroitre
l ' efficacité deja grande de ce mooen de teleconiniurucation Aussi . il lui
demande s ' d eu slsage de prendre une dreiston allant dan, ce sens dans de,
délais rapproches.

Rrpnnsr L ' expérimentation de télécopie publique rr Posteelair ., a porte.
dans une première étape . sur une trentaine de selle, afin de tester le, matériels
et d'ohserser le trafic . Dans l 'asenir, il est presu d ' élargir le parc d ' implantation.
les conditions d ' accès . la gamme des services et le nombre de pays mis en rela-
tton . A . cours de, deux prochaines années et en fonction des crédit, :recordés,
ce service sera étendu a une salle, au moins, par département, dont la cille
d ' Auxerre . comme le souhaite l'honorable parlementaire.

I
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35659 . 18 juillet 1983 . M. Joseph Pinard demande a M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . s'il Mens 'sage pas de proposer, en
ce qui concerne les tarifs postaux consentis a la presse, une taxation
différenciée par exemple selon le poids de la surface rédactionnelle et de la
surface publicitaire . a l 'exemple de ce qui se pra t ique aux État, Unis.

Repense . Comme le précise l ' article D-IS du code des Postes et télécom-
munications, le tarif postal de presse est consenti aux périodiques qui rem-
plissent ut' certain nombre de conditions tenant ,i la forme et au fond . Parmi
ces dernieres figure notamment l 'obligation de ne pas consacrer plus des deux
tiers de la superficie de chaque numéro ai de la publicité, qu ' il s ' agisse de la
publicité payante (annonceurs) ou de la publicité rédactionnelle (articles :ayant
pour objet direct de fasonser la vente de produits) . Le dépassement de ce quota
entraine automatiquement la suppression du tarif de presse et l 'assujetissement
aa hareme des plis non urgents dont les taxes sont en moyenne cinq a six fois
plus élevées . En dehors de cette limite . les taxes sont déterminées en fonction
du poids des exemplaires . du trasail préparatoire effectué par l 'expéditeur et ne
tiennent pas compte de la superficie publicitaire des publications sauf en ce qui
concerne les journaux r, routés n de plus de 21M) grammes comportant moins de
IO p. 10I de publicité, ainsi que les quotidiens nationaux d ' informations poh-
tiques et générales jusqu'a IINI grammes . pour lesquels est prévue une réduction
des taxes . ('es dispositions résultent de textes réglementaires en vigueur . Des
études ont cependant etc menées a plusieurs reprises en sue de moduler les taxes
postales en Ro-lction de la surface consacrée à la publicité dans les périodiques.
Tel a été le cas lors des trasaux de la table ronde parlement-presse-administra-
lions en 1979, mais cette Commission n 'a pas retenu cette orientation .

35860 . 18 juillet I ti83 M . Ro and Bernard attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les conditions de Iras ail
d ' une categone de personnel emplosce par les P T T . les M .O . N E T.
(main d 'irusre de nettoyagcr 11 lui demande de bien soulmr lui préciser
quel est actuellement le statut juridique des intéressés et quelles mesures Il

compte prendre afin de resalorser leur situation tant sociale que financière.

R,vrs
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35924 . 18 juillet 1983 . Mme Marie-Josèphe Sublet appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la
situation d'une caiegonc ce personnel employée par les P . T . T . les Monet
(main d orusre de nctto}age) . Ce personnel indispensable au bon
fonctionnement du sers ce ne cotise pas a l'allocation chômage . n 'a aucune
secunté d ' empl it et ne dépend ni entièrement d ' une consention collective . ni
de l ' adnunistruuon . En conséquence . elle lui demande s ' il env isage leur
titularisation en agent de scrsice I .A . Si F . R . I.

Réponse . La main-d ' oruvre de nettoyage est employée pour tous les travaux
de nettoyage et d ' entretien courant des bureaux et établissements divers . Per-
sonnel étranger aux cadres de l ' Administration . il est assujetti aux régies du
droit privé . Ainsi, en application des dispositions de l ' ordonnance n” 82-41 du
16 janvier 1982, ces personnels bénéficient, ai compter du 1" février 1982 . de
2 fours et demi de congés payés par mois de trasail . En matière de rémunération,
bien que les consentions collectises de trasail concernant les employés de mai-
son ne soient pas opposables à l ' Administration, il a été décidé, dés 1967, d ' ap-
pliquer au personnel intéressé (dans les départements où de telles conventions
ont fait l 'objet d ' une procédure d'extension) les dispositions de ces textes relu-
lises a la fixation des salaires, afin d 'accorder aux femmes de ménage le même
régime que celui en sigueur dans le secteu r privé. Par ailleurs, en ce qui concerne
l'intégration de cette catégorie de personnel dans un corps de la fonction
publique. '1 cons ient de noter qu ' étant étrangers aux cadres de l ' Administration,
ces personnels ne peuvent bénéficier des dispositions du décret n" 82-803 du
22 septembre 198' relatives : la titularisation des agents non titulaires de l ' Etat.
Par contre . les intéressés ont la possibilité d 'accéder au grade d ' agent de service
après inscription sur la liste de candidatures regiooale ou départementale de leur
résidence administrative. Toutefois, dans le cadre de cette procédure . il est à
remarquer qu ' une priorité est accordée aux auxiliaires de semée sur les
M .O .N .E .T . Cependant, compte tenu des _-I4 creaticns d ' emploi d' agents de
sers me obtenues au budget 1983, un certain nombre de M O N .E .T . ont pu ainsi
obtenir leur titularisation.

RELATIONS EXTERIEURES
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35843 . 18 juillet 1983 . M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur le projet . semhlc-t-'I u
l ' étude d 'étendre les triches qui incombent normalement dus recesenrs-
distributeurs . Ces personnes pourraient se soir dans l isenir confier
d'autres triches administratives, notamment en milieu rural afin d ' apporter
aux populations concernées . disers sersices qui ne sont normalement
assurés qu 'au chef-lieu de canton . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
ce qu ' il en est effectivement de ce projet.

Réponse . - Le réseau de contact sans équivalent que constituent les bureaux
de poste ruraux, et notamment les recettes-distribution . a apporté un appui
irremplaçable à l 'action entreprise depuis plusieurs années par les pouvoirs

24014 . 6 décembre 198' M . Claude Wolff appelle l 'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur le manque a gagner que
constitue pour les st .uwils thermales In,urçauses la horse de trequentaition
des curistes belges In effet . jusqu ' en 1980, les ressortissants belges qui
senaient sun re une cure dans une ,uttmn thermale française puus,uent se
hure rembourser directement leurs frais de cure par le bureau payeur de la
sécurisé sociale Implante dans la station (eu presentait un Ires gros
as amage pour les curistes belges qui . etant remboursés sur leur heu de cure.
n'es,uent aucune lormaiitc a remplir ,t leur retour dans leur pas, Or.
depuis 1981 . cette facilite n 'existe plus et les curiste, belges (toisent se faire
rembourser par leurs propres mutuelles si leur retour De plus . al apparaît
que pour la saison 1982 . lesdites mutuelles ont refuse presque
systématiquement I 'uiciroi de cures thermales en France De ce fait . les
statuons thermales françaises ont enregistre une perte conséquente Aussi . Il

lui demande de bien suulou- lui Indiquer si cette situation est conforme aux
engagements communautaires et ce qu ' Il entend faire pour rechercher une
meilleure application de ces engagement le cas échéant .
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32207 . 23 mai 1983 . M. Claude Wolff s'etonnant de ne pas
,soir reçu de réponse ai sa question n 24014 du 6 decenlbre 1982 . appelle
à nouseau l 'attention de M . le ministre des relations extérieures sur
le manque a gagner que constitue pour le, stations thermales française, la
baisse de fréquentation de, curiste, belge, fn effet . jusqu ' en 1980 . Ics
ressortissants belges qui scriaient sucre une cure dans une station thermale
française pouxa icnt se bure rembourser directement leur . Irais de cure par le
bureau payeur de la securtile sociale Implante dan, la station Ceci
présentait un ire, gros axentage pour les curistes belges qui . étant
rembourses sur leur heu de cure . n ' asaient aucune lormahte a remplir a leur
retour dams leur pays Or . depuis 1981 . cette facilite n 'existe plu, et les
curiste belges dopent se faire rembourser par leur, propre, mutuelle, a leur
retour I)e plus . Il appairait que pour la saison 1982 . lesdites mutuelle, ont
refuse presque systématiquement l'octroi de cure, thermales en France . De
ce tant . les stations thermales fi .uiçaises ont enregistre inc perte
conséquente . Aussi . il lui demande de bien couloir lui indiquer si cette
situation est conforme aux engagement, communautaire, et ce qu ' il entend
)eue pour rechercher une meilleure application de ce, engagement, le cas
échéant

Réponse . La situation décrite par l ' honorable parlementaire fut suite a une
modification récente de la réglementation communautaire applicable dans ce
domane . Le reglement n" 1408-71 avait en effet ousert la possibilité aux assurés
sociaux d ' un Etat-membre de percevoir leurs temhoursements aupres d 'orga-
nismes payeurs d ' un autre Etat-membre . La d, vision n" 2973-81 adoptée par le
Conseil en septembre 1981 a toutefois posé des conditions nouvelles a l ' exercice
de cette facilité : elle a . en particulier. subordonne sa mise en œuvre à l 'existence
de prestations équisalentes dans les deux Etats-membres concernés . ( " est donc
a la lumière de ces nouvelles conditions et au cas par cas qu ' il convient d 'exa-
miner les décisions de refus d ' octroi de cures thermales en France auxquelles
l ' honorable parlementaire fait référence.

( "ceps rlrpinntu r/tir rt orrstdurri' .tutrr

34292 . 217 juin 1983 M . Jean Proriol demande a M .le
ministre des relations extérieures de bien couloir lui Indiquer le
ni mhre et le nauunalite de, agent, diplomatique, expulsés depui• 1975.

Réponse Le caractère spécifique de chacune des affaires auxquelles se
réfère l 'honorable parlementaire amène le gousernement à les traiter cas par
cas . et à considérer selon l'opportunité, dont il est seul juge . si et dans quelles
conditions ses décisions peusent faire l ' objet d ' une pub6ute. La publication
d ' une liste de, personne.> concernées n'est donc pas ensisageahle.

F.rrunçrrs re/iitH'' s-

lesquel l es se posent des problèmes d 'état civil difficiles à résoudre. personnes
dont les mouxations r Celles sont délicate ., à apprécier dans une conjoncture où
les mohiies économiques sont souvent déterminants . La solution de ces diffi-
cultés passe certainement par l 'augmentation des moyens de l'O .E.P.R .A . Sur
ce point . des progrès notables sont déjà intervenus ou sont en cours . L 'effectif
de l ' Otlice était de 57 agents en 1975 et de 100 en 1982 . L 'accroissement des
crédits affectés à l'O .F .P-R .A . dans la loi de finances pour 1983 a permis, au
début de cette année• le recrutement de 10 nouveaux agents . Il permettra éga-
lement . au cours des mois qui Viennent 15nt .'rmatisation des taches de gestion
effectuées par l 'Office . qui sont devenues parti, ulièrement lourdes . Cela étant.
le remède a ces difficultés doit également être recherché dans une adaptation du
dispositif actuel de reconnaissance de la qualité de réfugié . Une réflexion inter-
ministérielle est en cours a ce sujet . Elle vise à déterminer les moyens propres à
dissuader les demandes abusives . tout en préservant les principes et les garanties
d ' un régime conforme à la tradition de la France et aux engagements pris par
notre pays . Cette réflexion durait, assez rapidement, aboutir à la prise de déci-
sions et à la mise en œuvre de nouvelles dispositions.

SANTE

f. 7uhlisseinent .s d' lurspirulisruiun, de mires el dr imam' /personnel).

18587 . 2 août 1982. M . André Tourné rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, qu'a la suite d'un arrêté du
5 mai 1982, il a etc'lnnnc agrément à la nouvelle grille des salaires de la
Convention du 12 juin 1975 . Les augmentations acceptées sont réparties sur
trois ans . mais immédiatement applicables avec rappel à compter du

1 " janvier 1982 pour les bas salaires . ('es nouselles dispositions entraînent
des charges supplémentaires pour le budget des établissements . De ce fait, il
serait juste de resiser les prix de journée dans le cadre réglementaire de
I a r t . 37 du décret n° 58-1202 du I l décembre 1958 . En conséquence, il lui
demande : 1° ce qu ' il pense de cette situation ° 2° ce qu ' il compte décider
pour la régler dans le sen, légitime souhaité par les chefs d ' établissements.
soucieux des intéréts des employés titulaires des plus bas salaires.

Etahlisueoten!u d 'hirspituli,u loin . de soin, et de cure
a personne! m.

26881 . - 31 jansier 1983 M . André Tourné s ' étonne auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, de n 'asoir pas reçu
de réponse à sa question écrite n ' 18587 publiée au Journal officiel du
2 août 1982 et lut en renouvelle les termes.

34737 . 27 juin 1981. M . Jean-Jack Queyranne attire
l ' attention de M .le ministre des relations extérieures sur le,
difficultés rencontrées par l ' Office français de protection des réfugiés et
apatrides. ,r O F P . R . A . •• . pour statuer dans les me i lleurs délai, sur les
demandes de carte de réfugie politique dont le nombre a augmenté au cours
des dernier, mots de façon spectaculaire. Le délai d ' examen des dossiers par
l'•• O . F P R . A . •• est actuellement de six mois auxquels s'ajoute . en cas de
rejet de la demande . le délai de recours desant la Commission des réfugiés.
pouvant atteindre parfois quator/e a quinte mot, . II observe que le statut
de réfugié politique est demandé nies souscnt par de, étrangers qui ont
quitté leur pays pour de, raisons essentiellement économiques . Or . aussi
dramatique que puisse étre leur situation . ceux-et ne sont pas des réfugiés au
sens constitutionnel du terme alors qu ' ils bénéficient . au nom du droit
d ' asile . Jes aide, afférentes a ce statut pendant toute la période d ' examen de
leur demande . soit cousent pendant deux ans Il relexe que cette situation.
par ses implications financières . risque de compromettre l ' action
humanitaire des association, et organisme, prisés ou public, qui ont pour
yoeation l ' aide aux réfugiés et . de façon plus générale. l'organisation du
droit d ' asile aux dépens des citoyens étrangers en France pour avise lui des
persécutions . II estime donc nécessaire de donner ;i l ' ,• O .F . P . R . A ,s les
moyens qui lui permettraient de discerner rapidement la réalité des motels
invoqués à l'appui des demandes de carte de réfugiés . II lin demande en
conséquence s ' Il ensisage d ' étudier l ' opportunité de telles mesures

Réponse . - - Le ministre des relations extérieures a pleinement conscience du
problème posé par la question de l ' honorable parlementaire et de se, consé-
quences . L ' O .F'r.R A éprouve en effet de grandes difficultés pour se prononcer
dans le délai de 4 mois qui lui est imparti sur les demandes de reconnaissance
de la qualité Qe réfugié . Deux facteurs en sont la cause . I" l ' augmentation du
nombre de demandes de reconnaissance de la qualité de réfugiés déposées auprès
de I 'O .F .P.R A . . qui est passé de 8 5(X) en 1979 a plus de 11 0881 cri 1982
2" l ' augmentation surtout . du nombre de ,, cas complexes (personnes pour

f7uhlissrrnrnrs d 'hnsprtuhsulron . de surin et de' 'Urie prismugi .

33237 . 6 juin 1983 " M . André Tourné s ' étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, de n ;noir pars reçu de
réponse à sa question écrite n' 18587 publiée au ./nurnu/ o//mure/ du 2 :moût
1982 IRappel n 26881 du 31 jans ter 19811 Il lut en renouselle les termes.

Ftuhlrseenrrntu d 'hospttulnut'on.
di . motus rl dr i urr persurutr/

34947. 4 juillet 1 ,053 M . André Tourné . ' ,tonne aupres de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociaies
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, de n' .nou pas reçu
Jr réponse a sa question rente n 18587 du 2 ,omet 198 2_ et rappel, . par les
questions n 26881 du 31 buter 1983 et n 33237 du 6 juin 1983 II lui en
renouvelle les ternies

Repense I ' honorable parl.üteni .ure s ' mquiete de la situation linanctere
de, etahllssement, adhérent, a la Fedération des etahlissements médicaux p•sur
entants et adole,cenls et . notamment des difficultés d 'application de la grille des
salaires agréés parrréle du 5 mai 1'182 Ibn effet . fuolutu'n des credatu préco-
nise, par la circulaire uuernunisténelle n•' 3375 du 111 nos cmbre 1982 ne per-
mettait pas de prendre en compte les nu dificahons de la consention collectise.
Pour pallier cette insuffisance . Il a etc accorde a l 'autonte de tutelle . la faculté
d ' inscrire le, sommes necessaIres en supplernent du taux directeur de la circulaire
susvisec . c ' est nutmiment le cas du département de, Il autel-i'.Ipes :und que
d 'autre, département, ou des difficulté, de méme nature ,on'. apparues
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TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

Rudiodiflitsion et télévision
t ehaines de tète vision et .stations rie radio ).

19594 . — 30 août 1982 . -- M . Jacques Baumel demande à M . le
secrétaire d'Etat suprés du Premier ministre, chargé des
techniques de ta communication, s ' il est exact que la nouvelle radio
libre des Libanais de France : « La Voix du Cèdre » émettant sur
106,80 Mhz, n ' aurait pu obtenir la dérogation malgré le dossier très complet
qu 'elle avait présenté devant la Commission Holleaux, qui lui aurait, de
surcroit, conse !lé de fusionner avec Radio-Palestine (radio des Palestiniens
de Paris) sous prétexte qu ' il s ' agit de la même région géographique . Cette
décision qui parait être en contradiction avec la politique clairement
affirmée par le Président de la Républiq''e et son gouvernement, d ' aider le
Liban à recouvrer sa souveraineté et son indcpendance risque de décevoir
l ' opinion libanaise si proche de la France . Il lui demande de bien vouloir
faire réexaminer la possibilité d ' une dérogation en faveur de Lu l 'oie- du
Cèdre, qui n 'est pas seulement une radio libre, mais aussi une initiative
culturelle importante pour tous les étudiants libanais et les 40 000 libanais
de la région parisienne.

Réponse . - Le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre chargé des tech-
niques de la communication informe l ' honorable parlementaire qu ' il est exact
que la radin locale privée intitulée « la Voix du Cidre »et émettant depuis Paris
dans le cadre des accords de tolérance passés par le ministre de la communica-
tion le 6 août 1981 n ' a pu obtenir ni un avis favorable de la Commission consul-
tative des radios locales privées, ni une autorisation de la haute autorité.
154 projets . pour la >suie ville de Paris . ont été étudiés par la Commission et
par la haute autorité, dont celui de la Voix du Cèdre ; or il n' y a que
22 fréquences disponibles à Paris dans la bande en modulation de fréquence
(88,7 à 104 MHz) compte non tenu des fréquences réservées pour le service
public (Radio-France) . Parle jeu des regroupements de plusieurs projets sur une
même fréquence, ce sont aujourd ' hui 90 radios qui ont été autorisées par la
haute autorité . Il est regrettable que la Voix du Cèdre n ' ait pu trouver à s ' insérer
dans l ' un ou l' autre de ces groupements . Enfin, la Commission n' a pu consciltet
un groupement avec une « radio palestine » qui n ' existe pas, en tout cas sous
ce nom

Rudiadif/usirn et (dérision (programmes).

19838. -- 13 septembre 1982 . -- M . Michel Debré demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, s ' il a pris note du fait qu ' à
l ' occasion des élections régionales en Corse . les commentaires de la radio et
de la télévision ont signalé . avec insistance, le pourcentage de voix obtenu
par les candidats, dits autonomistes . se réclamant d ' un peuple corse et
l'opposant au peuple français . sans jamais signaler le pourcentage obtenu
par l 'ensemble des candidats pour qui les habitants de la Corse font partie
du peuple français, soit plu ., de 80 p . 100 ; il lui demande également si cette
présentation . qui est un fait grave, a été dictée par une instruction officielle;
dans l ' affirmative, quelle raison la justifie : dans la négative quelle
explication en donne-t-il.

Réponse . Le secrétaire d'E.tat auprès du Premier ministre, chargé des tech-
niques de la communication informe l 'honorable parlementaire que Ics sociétés
nationales de programme sort indépendantes pour organiser leurs émissions.
sous le contrôle de la haute autorité qui est notamment chargée, en application
de l ' article 5 de la loi du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle, de
sellier à assurer l'ho'tnéteté, l'indépendance et le pluralisme de l ' information.
Après enquête auprès des sociétés de télévision et de Radio-France, il apparaît
que les résultats obtenus par les aubmomistes . à l ' occasion des élections régio-
nales qui ont eu lieu en Corse ont

	

i présentés à l ' antenne dans les conditions
normales de l 'information.

lmpbts et taxes apolitique fisrrrle).

24631 . - 20 décembre 1982 . M. Georges Colin appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, sur les niesaces que risque de
faire peser la taxe sur les magnétoscopes, actuellement à l ' étude, entre les
diverses catégories d'utilisateurs de ces matériels . S ' il peut apparaitre
logique de faire supporter une charge un peu lourde aux gros
consommateurs de spectacles télévisuels, il parait, en revanche, injustifié de
faire payer, par le biais de la taxe, l ' utilisateur d ' un magnétoscope dont
l'appareil est dépourvu de démodulateur haute fréquence . lui interdisant
l ' enregistrement de quelque émission télévisée que ce soit : l ' usage d ' un tel
appareil se faisant dans les mêmes conditions que celui d ' une traditionnelle
caméra super 8 . II demande, dans l'hypothèse ou cela est techniquement
possible . que la taxe s' applique, non pas à l ' ensemble des magnétoscopes,
mais seulement à ceux munis d'un démodulateur haute fréquence .

Réponse. — Le décret n° 82-971 du 17 novembre 1982 a élargi, à compter du
I r" janvier 1983, le champ d ' application de la redevance télévision aux appareils
d ' enregistrement et de reproduction des images et du son en télévision, qui, en
l ' état actuel des techniques. concernent les magnétoscopes . Il en résulte que ne
sont taxables que les appareils ou ensemble d ' appareils qui sont susceptibles
d' enregistrer les signaux de télévision et de les reproduire . C 'est dire que le
dispositif ou l' appareil doit simultanément comprendre un syntoniseur ou un
démodulateur, un système d' enregistrement sur support --- actuellement magné-
tique — et un système de reproduction (lecteur). La redevance est donc perçue
chaque fois que l ' appareil installé ou le dispositif mis en place comporte ces trois
fonctions. En revanche, sont exclus du champ d 'application de la redevance, les
appareils ou système d ' appareils qui ne correspondent pas aux caractéristiques
énoncées . Tel est notamment le cas des caméras « vidéo » simples ou des camé-
ras « vidéo » avec magnétoscopes incorporés, qui, comme il l 'avait été annoncé
au parlement . ne sort pas assujetties à la taxe.

Radiodiffitsion et télévision (programmes . Bretagne).

26692 . — 31 janvier 1983 . -- M . Didier Chouat appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur l ' information télévisée en langue
bretonne . Il lui fait part de sa satisfaction à la suite de la création récente
d ' un magazine hebdomadaire d ' information en langue bretonne (« An (adl
lagad ») diffusé sur F . R . 3 le vendredi à 19 h 40 . Cette initiative a été
accueillie avec intérêt par de nombreux bretonnants qui souhaitent que cette
émission devienne rapidement quotidienne . Constatant que les « actualités
régionales » sont diffusées chaque jour en langue française sur les
trois chaines, il lui demande s ' il ne serait pas possible de présenter
régulièrement ces journaux sur l ' une des trois chaînes, en langue bretonne.

Réponse . -- Le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre. chargé des tech-
niques de la communication informe l ' honorable parlementaire qu ' il n' y a
aucune impossibilité technique à une présentation régulière des activités régio-
nales en langue bretonne sur une des chaînes . Mais ce projet impliquerait que la

société F .R . 3 réalise deux journaux, l ' un en langue française, l ' autre en langue
bretonne ce qui nécessiterait le doublement des moyens tant en personnel qu'en
investissement . Compte tenu des contraintes budgétaires actuelles . il semble dif-
ficile de retenir une telle suggestion . Cependant . dans le cadre le la nouvelle
programmation régionale, des possibilités de diffusion plus larges pourraient
être offertes aux émissions en langue bretonne.

Rurliodi/fusion et télévision (programmes).

27037. -- 7 février 1983 . - M . Pascal Clément demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, s'il trouve normal qu'un journaliste
ait posé à Maurice Papon, lors du journal télévisé de 20 heures sur
Antenne 2 le mercredi 19 janvier 1983, la question suivante : « M . Papon
quand vous vous regardez dans la glace, êtes-vous content de vous?»
Aucun journaliste, en effet . ne peut ignorer qu ' en droit français un inculpé
est toujours présumé innocent et que l ' inculpation est le seul moyen pour
l 'accusé d ' obtenir les pièces de son dossier . Il lui demande, en conséquence,
s 'il n 'estime pas devoir saisir la haute autorité de cet incident, qui au delà de
la grossièreté préjuge de la culpabilité de l' accusé.

Réponse . — Le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé des tech-
niques de la communication informe l ' honorable parlementaire qu' en dehors de
l ' application des dispositions contenues dans les cahiers des charges, les sociétés
de télévision sont autonomes pour la réalisation de leurs programmes . Le jour-
naliste qui a posé sa question à M . Maurice Papon, lors du journal télévisé de
20 heures, sur Antenne 2, le mercredi 19 janvier 1983, s 'est exprimé librement
ainsi que le prévoit la charte des journalistes . Si M . Maurice Papon s 'estime
diffamé par les propos qui lui ont été tenus, il lui appartient de saisir les tribu-
naux de cette affaire qui relève du droit commun.

Radiorh/fusirm et télévision (programmes)

29767 . — 4 avril 1983 . - M. Jacques Médecin expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, que les auditeurs de Radio-France
Internationale, et notamment les auditeurs des U .S .A . . expriment de vives
réserves en ce qui concerne les nouveaux programmes de cette station . Il est
tout d ' abord constaté que les programmes ne sont pas adaptés aux
auditeurs auxquels ils sont censés s'adresser . Diffuser de la musique rock
que les Américains peuvent entendre à longueur de journée et de nuit sur
leurs propres chitines de radio ne justifie certainement pas les émissions
actuelles . Ces auditeurs estiment à juste titre que s ' ils prennent la peine de
capter les programmes français sur des app ireils coûteux, ce n 'est pas pour
entendre leurs propres programmes qu ' :'s peuvent écouter sur des
récepteurs è bas prix . Les auditeurs de Radio- .`rance Internationale, parce
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qu ' ils aiment la France, veulent en recesoir les nouvelles susceptibles de les
intéresser . et non pas les résultats des courses de chevaux, les programmes
de télévision, l 'état des routes . . Toutes choses qui ont pour eux un interét
plus que secondaire . D ' autre part, les programmes sont présentés de façon
très cahotique . ('e qui est annoncé ne passe pas à l ' antenne . alors que sont
présentées des émissions non prévues . dont certaines sont d ' ailleurs déjà
commencées lorsqu ' elles sont diffusées . Il doit titre enfin signalé que les
auditeurs des U .S . A . ont peu de temps d ' écoute possible, aussi bien à cause
du décalage horaire que du fait que les émissions à destination de
l ' Amérique sont aminées a 17 heures Ci . M . T . , ce qui correspond u midi aux
L' . S . A . II serait donc souhaitable qu 'a l ' instar de l ' Espagne, la France
émette largement au-delà de cet horaire . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre s ' il ne lui parait pas primordial de prendre les dispositions
qui s ' imposent afin que les programmes de Radio-France Internationale
soient à nouveau conformes a ce que leurs auditeurs en attendent . c ' est-à-
dire une réelle source d ' information et le moyen pour eux de rester en
contact avec la vie française.

Réponse . - La société Radio-France internationale ne produit actuellement
aucune émission spécifique à destination de l ' Amérique du Nord . Elle assure
seulement la retransmission des programmes de France-Inter entre I I h 55 et
17 h 12 (T.( ' .) temps universel . La réalisation du service mondial en français.
24 heures sur 24 heures . prévue dans le plan quinquennal de la société Radio-
France internationale permettra d 'esiter les inconsenients de la retransmission
des émissions destinées à l 'auditoire national.

Rerlier, he 4ven(t(iyur rt !Ci motu . ' pnlirlqut' dr lu retlierehe

3''241 . 23 mal 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, quelles mesures ont été définies ou
seront définies pour l'application de l ' article 7 (te la loi n ' 152-6111 du
15 juillet 1982 aux ternies duquel g l 'éducation scolaire . l ' enseign'orient
supérieur . la formation continue à tous les naseaux et le service public de la
radio-diffusion et de la télévision doivent favoriser l 'esprit de recherche.
d'innovation et de creatisite et participer au déxeloppenient et à la diffusion
de la culture scientifique et technique

Réponse . Le secrétaire d'Eilat auprès du Premier ministre, chargé des tech-
niques de la communication informe l ' honorable parlementaire que les cahiers
des charges des organismes publics de la radiodiffusion et de la télévision pré-
voient la programmation des émissions de ca r actère éducatif et pedag .,giquc du
ministère chargé de l 'éducation nationale et des organismes qui en dépendent.
Les conventions annuelles conclues entre les parties intéressées fixent les temps
d 'antenne consacrés aux programmes scolaires . universitaires ou de formation
continue . Par ailleurs . le sers ice public de la radiodiffusion et de la (etciision est
tenu . en menée de formation professionnelle, de coopère ; asec le ministère
chargé de la formation professionnelle et avec les instances interministérielles
chargées de la formation 'professionnelle et de la promotion sociale.

Elitinn . inrprunrrli et preii .' emploi et in Imité ,.

32268 . 23 niai 1983 . M . Alain Madelin s ' inquiète auprès de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé des
'9ehniques de la communication, sur la situation financière de la
p-esse. En effet sans les moyens econonuques et financiers de l ' exercer . la
liberté d ' expression et, donc, la tillent': de la presse n 'existent pas . Or ces
mo}ens sont progressivement enlesés : crruion d ' une concurrence étatIgne
et transfert de la publicité ver s les media, d ' Ftat réduction ou attribution
de plus en plus discriminatoire des franchises . notamment d ' ordre fiscal:
insestssenent des entreprises sourit, à un crédit crauync . application
sélective de l 'ordonnance du 26 août 1944 . absence de cui .ccrtatiun ;rage les
responsables de publications . En conséquence il lui demande quelles
mesures compte prendre le gouvernement pour rétablir la libre concurrence
de ce secteur et développer Li liberté de lu presse . élément essentiel de la
charte des droits de l'Homme et de la dentocratie.

Réponse . Le gouvernement a soulu marquer son attachement au plura-
lisme de la presse en prorogeant en 1982 et 19X3, toutes les :rades économiques
malgré les dérisions du gouvernement précédent . ("est ainsi qu ' ont été inscrits
dans les lois de finances pour ces deux années, le maintien de la T .V .A . au taux
réduit de 4 p . 100 pour les périodiques non politiques, et la reconduction de
l' article 39 his du code général des impôts qui permet à la presse de déduire de
ses bénéfices imposables, une part notable de ses investissements et de constituer
des provisions pendant cinq ans . les contraintes sur lesquelles s' élabore la lui
de finances pour 1984 ne permettent pas encore de se prononcer sur ce que sera
le régime économique de la presse ; des études sont actuellement engagées par
le secrétaire d'Etal auprès du Premier ministre chargé des techniques de la
communication, en liaison avec les autres ministères . Les concertations néces-
saires auront lieu avec la profession . et toutes les mesures indispensables pour
assurer et développer la liberté et le pluralisme de la presse seront ensuite sou-
mises au parlement .

Riulin,Iil/iuiiii r! lrlrrünm i prugrununcv i

32283 . 23 mai 1983. M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M . lia secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, que la loi du 29 juillet 1982 a suscité
beaucoup d ' espoir eher les compatriotes de l ' outre-mer visant en
metropole . Elle a prévu entre autre une obligation de programmer des
productions de l 'outre-nier sur les trois chaines de télévision, or ces
émissions qui sont attendues par la diaspora domicnnc ne sont toujours pas
progra mmées par les sociétés nationales . II lui demande ce qu ' il entend fane
pour combler cette lacune

Réponse . Les projets de cahiers des charges des socié t és nationales de radio-
diffusion et de télévision prévoient que des conventions doivent intervenir entre
la société R .P .O . et les chaines nationale, pour définir les conditions dans les-
quelles sont produites des émissions destinées à étre intégrées dans les pro-
grmmes diffusés en métropole par les sociétés TF 1 . Antenne 2, FR 3 et Radio-
l-raice, à des heures d ' écoute Favorables et rendant compte de la vie écono-
mique, sociale et culturelle dans les départements et territoires d ' outre-mer . Le
souci de la société R .F .O . est précisément de pouvoir diffuser des programmes
produits outre-nier ou intéressant directement les ressortissants de ces départe-
ments et territoires d 'outre-tuer sivant en métropole . A cet effet, des contacts
ont déjà eu lieu, et c ' est ainsi qu ' une première coproduction R .F .O .-Antenne 2
a etc réalisée en public. au cours du mois d ' avril . au M .I P .-T .V . Cette émission
de variétés . appelée ii Tropical Shov, n . dans laquelle se sont produits de nont-
hrcus artistes loutre-mer. sera difliusée sur Antenne 2 . ainsi que dans l ' en-
semble des stations d 'outre-mer . au cours de l 'cte'.

Rrnliudi/lnvinn et rt '•lx''rriinn pn0.erorntnus :.

32949 . 6 juin 1983. M. Louis Odru attire l ' attention de M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur la place donnée par la télévision
;i la commémoration du X niai 1945 . Le parlement a adopté une loi tendant
a rendre toute sa place à cette date qui exprime lu sictoire des peuples sur le
fascisme . Le rôle de la Iclésision est fondamental pour aider les jeunes
générations a en comprendre la portée et l'actualité permanente alors que
des réunions d ' anciens nazis se tiennent en R . F . A . sous ia protection de la
police . En 1953, l ' attitude des chaines de télévision u indigné anciens
combattants et vfemocrates . Il lui demande d ' intervenir pour qu ' ai l ' asenir la
télévision, sinace public national . se fasse l ' écho sous des formes
app ropriées, de la dunension historique de cette date du 8 mati 1945.

Réponse. Conformément ;i leurs tinssions (Ide riation . les sociétés natio-
nales de programme rendent compte . chaque année . des cérémonies commé-
moratives cxogn nt les périodes de lutte et de résistance de l'année française.
Elles honorent . gràce des filou. des documents des jourilus et des témoi-
gnages de l 'époque . les sacrifices des anciens combattants et des victimes de
guer r e yui ont xaillaninenl combattu pour la défense de la France . L ' honorable
parlementaire peul étre assuré que le secrétaire d ' État auprès du Premier
ministre. chargé des techniques de la communication ne manqueras pas de rap-
peler ais responsables des sociétés nationales de programme l ' utilité de faire
participer Ieurs socictes vie t ;içun q ctisr ;i la commémoration de ces esenenienls.

Rarina/t/luitnn cl h'li7r1Mn pincrmm

	

i

33638. 1 t loin 1953 M . Firmin Bedoussac dcniande u M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, de bien vouloir fun indiquer quelles
mesure, i1 compte prendre potin pernettte a la I cdcr ;fun naiuonale des
anciens conihail .nus et prisonniers de guerre de se faire entendre sur les
diltriente, channes de ielciisnin et d,ippailer ainsi un point de vue
c,nq,Irmenlaioc CI p ecteuv . punyu ' ii .. .agit de celui des prei ter, intéressés
,I Ils ,ival,es elIeetuev's lots fias m i nhreuses gril„ion, consacrées ;tifs

unitifs ;innés agni, pair le,

	

comh .ili•mts
Rrpunur Ian loi du 29 juillet 1952 sur la communication audiovisuelle pré-

cise. dans soc artvle 14 . que la I lauze autorité de hi communication audunp
suette lise par ses décisions les conditions de production . de progrumma,üon et
de diffusion des eniissuons consacrées à l ' expression directe ales dis erses familles
de croyance et de pensée. ( " est dams le cadre de ces catissions que la Fédération
nationale des ;incien, combattants et prisonnier, de guerre pourrait, si la Iliade
autonte de la communication audiosisuelle en décide ;ainsi . faire entendre . sur
les antennes vies sociétés de programme du service public, son point de vue.

KdrhnJtlluirnn el n`!r4 i,rnn prnerU nmri

34323 . 22 11 Juin 1953 . M . Joseph Gourmelon appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, sur les demandes qui
s 'esprintenl legitmcment en fa\cuir d ' un acres plus cyuntahle de l ' ensemble
des courant . de pensée . des diverses sensibilités philosophiques ou
religieuses . aura uuio v'ns d ' expression radiodiffusée et telcvisce . II lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour permettre ;mu service
public d ' assurer la mission qui lui Incombe en ce donunnc
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Réponse . - La lot du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle pré-
cise . dans son article 14. que la Haute autorité de la communication audiovi-
suelle fixe par ses décisions les conditions de production . de programmation et
de diffusion des émissions consacrées à l ' expression directe des diverses familles
de croyance et de pensée . Ces dispositions figurent par ailleurs dans les cahiers
des charges des organismes publics de la radiodiffusion et de la télévision les-
quels sont tenus de favoriser la communication sociale, notamment l'expression.
la formation et l ' Information des communautés culturelles . sociales et profes-
sionnelles et des diverses familles spirituelles et philosophiques .

Réponse . - Lors des dernières créations de postes de cadres techniques . la
Fédération française de cyclisme a sollicité pour la ligue d 'Auvergne en premiére
priorité suivie de la ligue de Picardie, l ' attribution d ' un poste . Les créations ont
donc été implantées dans ces deux régions . Si la Fédération française de cyclisme
place en tête de ses priorités pour 1984 le département du Pas-de-Calais, il sera
possible d 'étudier cette demande dans la mesure des possibilités réservées par
les créations budgétaires.

Litteienenre'n! ti'u ni/aire !/unrNunnrent,'nt

	

Pas-de-(•alaise.

TEMPS Ll ..inE, JEUNESSE ET SPORTS

Sports i natal ion

25441 . — 10 janvier 1983 - M . Georges Hage attire l'attention de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur les difficultés pratiques que soulcse l 'existence de l ' examen de
révision quinquennal prévu, pour le diplôme d ' Etat de maitre-nageur
sauveteur, par l ' arrêté du 16 mars 1978 . Comme le souligne fort justement
une circulaire récente en date du 20 septembre dernier, la nécessité pour les
maitres-nageurs de se soumettre périodiquement à un tel examen ne va pas
sans entrainer quelques problèmes . relatifs, notamment . à la sécurité des
usagers dans les piscines . La circulaire précitée. par les mesures
d'assouplissement relatif qu'elle comporte . va certes dans le bon sens . Elle
ne saurait cependant constituer qu ' une première étape, tant sont encore
strictes les conditions mises à une prorogation temporaire de la validité du
diplôme d ' Etat (délai de cinq ans, demande motivée par une raison
majeure) . II fait observer à Mme le ministre que l'évolution des méthodes
pédagogiques et des techniques . notamment dans le domaine de la
réanimation, rend de plus en plus nécessaire l ' organisation de stages de
recyclage préalables à l'examen de révision . comme d ' ailleurs
l'envisageaient l'arrêté du 16 mars 1978 et sa circulaire d'app l ication du
19 octobre 1978 . II lui demande . dans ces conditions, s' il ne lui parait pas
opportun de modifier la réglementation en la matière, afin qu ' il puisse être
tenu compte sous forme d'unités de valeur par exemple, des stages
éventuellement accomplis par les postulants ai l ' examen de révision.

Réponse . -- Le ministère du temps libre, de la jeunesse et des sports conscient
du problème de la remise en cause d ' une profession tous les cinq ans a décidé.
sur proposition de la Commission consultative des actisités de natation . de
supprimer l 'examen de révision quinquennal du diplôme d'Ftat de niaitre
nageur sauveteur. ('et examen est remplacé par un stage de mise ii oiseau des
connaissances auquel les professionnels doivent participer tous les cinq ans afin
d ' as sir l ' autorisation d 'exercer Le teste relatif a ce stage a été publié au Journal
n/lnvel de la République Française des 27 et 28 Juin 1983

~p„rt
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33949 . 20 loin ( Ils M . Michel Berson attire l ' attention de
Mme le ministre délégué au temps libre . à la jeunesse et aux
sports sur I engouement croissant de la Ieunesse pour la es ninustique
isthmique et sport,. Le succès remporte par le tournoi International de
Corbeil-E s sonnes le prouse 1 ' nrganis,Ition . en nosemhre prochain . du
ch .i mpionnat du monde a Strasbourg et l ' entrcc e pour la prenticre lois de
cette discipline ,lus profh :uns let, Olympiques de Los Angeles le
continssent . En comcquence . il lut detnande st elle ensisage de créer une
école nationale de gymnastique rythnuque et sportise ou d ' ousrir une
section sports études (i . R S dams un collège d ' enseignement secondaire

Répara<' . Le déscloppement récent et rapide de la gymna s tique rythmique
et sporule a conduit le minutcre du temps libre, de la jeunesse et des sports u
out rir dés septembre 1982 deux sections sport-études de G .R .S .. l 'une au Col-
Icge Jeanne d ' Arc a Orléans, l ' autre au Collège Sophie Berthelot a Calais. Par
;ailleurs une classe promotionnelle de G .R .S . fonctionne au Collège Aragon de
Vénissieux Le redéploiement des activités sporules de haut niveau au sein des
Centres régionaux d ' éducation physique et spot-use est à l ' heure actuelle à
l 'étude et plusieurs projets doivent sc concrétiser dès la rentrée scolaire 1983.

Un premier centre d ' entraînement de C .R .S . fonctionne à titre expérimental au
C .R .E.P .S . de Strasbourg . La Fédération française de gymnastique pourra sou-
mettre au ministère du temps libre . de la jeunesse et des sports un ordre préfé-
rentiel de nouveaux lieux d ' implantation souhaités pour l ' ouscrture d ' autres
centres régionaux de haut niveau.

.Sport t ' e t rit oi1e

	

Pd -de Culais .

34307. 221) juin 1983 M . Dominique Dupilet demande ii
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports si elle envisage la création dans le département du Pas-de-Calais
d ' un poste de conseiller technique départemental en cyclisme .

34308 . 21) juin 1983 . M . Dominique Dupilet demande ii
Mme le ministre délégué au temps libre . à la jeunesse et aux
sports si elle en'. sage dans le département du Pas-de-Calais, la création
d ' une section sport-étude en cyclisme.

Réponse. — A l ' heure actuelle, il n 'existe aucun projet de création de section
sport-études cyclisme dans le département du Pas-de-Calais . II apparait peu
probable qu ' une telle entreprise se concrétise étant donné que sur les deux sec-
tions sport-études de cyclisme existantes, l ' une est déjà implantée dans la région
Nord-Pas-de-Calais, celle du Lycée Van der Meersch de Roubaix qui, de cc fait,
couvre le Comité F ' indres-Artois.

Tetttps Nbre . let<nesse e'! sports ntinistir,'
r services extérieurs Prrc-rte-( 'uluis l

34309 . - 20 juin 1983 . - M . Dominique Dupilet appelle l ' attention
de Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur la nécessité de pourvoir l ' intégralité des postes budgétaires
d ' inspecteurs de la jeunesse et des sports dans le département du Pas-
de-(':lais . Actuellement . deux postes budgétaires sur six ne sont pas pourvus.
C ' est la raison pour laquelle il lui demande, compte tenu de l ' accroissement
des missions confiées ai la direction départementale du temps libre . de la
jeunesse et des sports, les mesures qu ' elle compte prendre afin de pourvoir
la totalité des postes budgétaires d ' inspecteurs dans un département qui
possède le plus fort taus de population de moins de singt-cinq ans.

Réponse .

	

Lors des opérations de mutation des inspecteurs de la jeunesse,
des sports et des loisirs au titre de l'année 1983, la publication des emplois
s séants à la direction départementale temps libre, jeunesse et sports du Pas-de-
Calais n 'a suscité aucune candidature . Cependant, afin d ' assurer le fonction-
nement de ce service . l ' administration centrale a décidé de pourvoir, en priorité,
deux des quatre emplois vacants par des inspecteurs qui prendront leur fonc-
tions ' e 1' octobre 1983, à l ' issue de leur stage. Compte tenu des besoins de
l 'ensemble des directions départementales temps libre, jeunesse et sports . il ne
pouvait être envisagé de pourvoir la totalité des postes vacants à Arras . Deux
emplois resteront vacants jusqu ' au prochain mouvement . en 1984.

Fornmlion pro/i•ssionnelle e! pnmr,riun .curiulr (soe r•,»

34415 . 27 juin 1983. M. Gérard Collomb attire l'attention de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur le problème posé par le Diplôme d ' État relatif aux fonctions
d 'animation D . G F . A . En effet, dans une réponse ;i une question écrite
n°10088 posée le 22 février 1982 par M . Louis Maisonnat (réponse le
6 décembre 1982), il étai, précisé que pour t' la rémunération des candidats
au titre de la formation professionnelle . le ministère du temps libre a saisi le
ministère de la formation professionnelle d ' une demande d ' agrément au
titre de la rémunération, des unités de formation D . E . F . A . en discontinu,
afin de permettre aux stagiaires bénéficiant d ' un congé de formation de voir
leur salaire maintenu pendant la durée du stage (16(1 heures) . Outre ces
mesures immédiates et concrètes, une large consultation est actuellement en
cours avec toutes les parties ctncernées afin de définir des lignes directrices
qui seront retenues pour l'établissement d ' un statut cadre des métiers de
l ' animation . En conséquence . il lui demande quelles suites ont été données à
cette demande d ' agrément et ;i quels résultats a abouti la consultation
organisée.

Réponse. - Le problème soulevé par l' agrément au titre de la formation
professionnelle des Unités de formation du diplôme d ' Etat relatif aux fonctions
d'animation (D .E .F.A .) en sessions discontinues a été étudié avec le ministère
de la formation professionnelle . Il a finalement été décidé de ne pas retenir cette
solution qui eut été d ' une mise en œuvre techniquement difficile . étant donné la
multiplicité et la dispersion des actions de formation concernées . Afin cependant
d ' améliorer l'aide de l'Etat il ces formations, le ministre du temps libre, de la
jeunesse et des sports a accru le taux oie prise en charge journalière pour 1983.
Celui-ci est passé à soixante-cinq pour les formations se déroulant dans les
établissements publics relevant de sa tutelle . Par ailleurs, deux centres publics
de formation dont la création a été admise à titre expérimental, ont accueilli des
stagiaires dans leers préparations au D .E .F .A . en 1983 cette action sera ren-
forcée en 1984 . En ce qui concerne les problèmes d 'exercice des professions de
l ' animation . des modalités d ' accès y conduisant et des perspectives de déroule-
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ment de carrière s 'ouvrant aux salariés des secteurs d ' activités concernés, deux
constatations s 'imposent : al en premier lieu, la diversité des situations de tra-
vail et de rémunérations, la variété des employeurs selon leur taille et leurs
statuts juridiques rendent particulièrement délicate la recherche d 'une harmo-
nisation et d' un rapprochement visant à réduire les disparités les plus manifestes.
h) en second lieu, la connaissance quantitative et qualitative des professions de
l 'animation reste encore fort imparfaite . C'est pourquoi . a été décidée la mise
en oeuvre d'un observatoire des programmes d 'animation, doté de correspon-
dants dans chaque région . Sur ces deux points . doit être entreprise à l ' automne
1983, une nouvelle phase de concertation avec l ' ensemble des partenaires (finan-
ceurs, employeurs et salariés) . afin notamment de mieux cerner la nature et le
volume des formations nécessaires à ces métiers où actuellement aucun diplômé
d ' Etat n 'est en situation de chômage durable.

Temps libre . jeunesse et sports : ministère ( personne'/ t.

34613. - 27 juin 1983 . — M . Bruno Vennin appelle l'attention de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur la situation des assistants départementaux de jeunesse et
d ' éducation populaire nommés à titre précaire sur des postes de maître
auxtlaire d 'éducation physique . En conséquence . il lui demande si elle a
l ' intention d 'ensisager une mesure de titularisation ou de reclassement de
ces personnels.

Réponse . -- Dans le cadre général de la politique suivie par le gouvernement
en matière de résorption de l'auxiliariat . un projet de statut a été élaboré pro-
voyant la création d ' un corps de fonctionnaires titulaires dans lequel seraient
intégrés les assistants de jeunesse et d 'éducation populaire titulaires des
diplômes requis pour accéder à la catégorie A des fonctionnaires. II comporte
également des épreuves de sélection permettant l 'accès à ce corps aux assistants
de jeunesse et d ' éducation populaire ne possédant pas ces diplômes . Cet avant
projet sera transmis . pour examen technique, aux départements ministériels
concernés .

TRANSPORTS

Transports (politique des transports : Bas-Rhin).

14423 . — 17 mai 1982 . — M . Roland Beix demande à M . le
ministre des transports de bien vouloir lui préciser l ' ensemble des
programmes routiers . ferroviaires ou aériens d ' initiative régionale ou
nationale qui sont prévus pour améliorer les liaisons internationales avec
Strasbourg, siège du parlement européen et du conseil de l ' Europe.

Réponse . — L'ensemble des modes de transports concourt à donner à Stras-
bourg, siège de l ' Assemblée européenne et du Conseil de l ' Europe, les atouts
nécessaires à son développement économique et à la confirmation du rôle inter-
national de cette métropole . Pour ce qui concerne la desserte aérienne interna-
tionale . Strasbourg est reliée directement par des vols réguliers d ' Air France aux
principales villes européennes : Londres. Bruxelles, Amsterdam, Rome, Milan.
En outre, les services quotidiens assurés par Air Inter entre Paris et Strasbourg
offrent de multiples possibilités de correspondances sur les moyen et long-cour-
riers faisant escale à Paris. Ce réseau est complété par les vols réguliers reliant
Strasbourg à Genève et Zurich, effectues par la compagnie suisse Crossair . Tou-
tefois, les besoins de Strasbourg en matière de desserte aérienne se trouvent
augmentés lors des sessions parlementaires . Afin de faire face à cette demande
particulière, des vols spéciaux sont programmés au début et à la fin de chaque
session pour relier Strasbourg à Londres, Dublin, Rome, Milan . Rotterdam et
Copenhague (Air France), Athènes (Olympie Airways), et une navette routière
permettant de joindre rapidement l 'aéroport international de Francfort est mise
en place . La souplesse de cette formule permet de rechercher en permanence
une adaptation optimale de ces vols spéciaux nux besoins de transport des par-
lementaires . Au plan ferroviaire, depuis 1981 . la desserte Strasbourg-Luxem-
bourg-Bruxelles a été améliorée . Actuellement, trois trains dans chaque sens
assurent entre Bruxelles . Luxembourg et Strasbourg, dans des temps inférieurs
à cinq heures, une relation de matinée, de milieu de journée et de soirée . Paral-
lèlement, une étude est en cours sur !'amélioration des cadences de desserte
Strasbourg-Bâle afin d'améliorer les correspondances avec les trains suisses au
départ de Bâle . Enfin, des propositions formulées par le Conseil régional d'Al-
sace dans le cadre du projet de contrat de plan avec l'Etat portent sur l'amélio-
ration des relations entre Strasbourg et le réseau intercity allemand . S'agissant
des infrastructures routières, la ville de Strasbourg .bénéficic de l'e f fort important
de rattrapage effectué ces dernières années sur l'axe routier Nord /Sud Alsacien.
D'ores et déjà, le C.D . 300 assure des liaisons vers le nord et la frontière alle-
mande. Au sud de la capitale régionale, l'axe est presque totalement mis à deux
fois deux voies entre Strasbourg et Colmar. Au sud de cette dernière ville, la
branche ouest (R .N . 83) est entièrement portée à deux fois deux voies, les der-
niers travaux entre Pont d'Aspach et l'échangeur de l'autoroute A . 36 Beaune-
Mulhouse ayant été terminés, assurant ainsi une liaison rapide avec l'autoroute
en direction de Belfort et de Mulhouse . Les travaux d'aménagement continuent
sur la branche Est, des crédits importants étant réservés aux différentes sections
de l'autoroute A . 35 Colmar-Bâle-Frontière suisse. La voirie urbaine de Stras-
bourg n'est pas négligée pour autant avec la pénétrante ouest, opération cofi-

nancée par l ' Etat et la région avec la participation du département du Bas-Rhin
et de la communauté urbaine de Strasbourg, la rocade nord (aménagement de
la place Haguenau) et les perspectives sur le contournement sud . L 'effort de
l 'Etat est donc loin d 'être négligeable . On peut constater que la région .Alsace
dans son ensemble profitera à terme d ' une infrastructure routière à très haut
niveau de service apte à assurer dans les meilleures conditions les liaisons inter-
nationales avec Strasbourg.

Permis de conduire (examen).

29203 . — 21 mars 1983 . — M . Gérard Chasseguet demande à M. le
ministre des transports, de bien vouloir lui indiquer la nature exacte du
projet qui a été récemment annoncé par le directeur de la sécurité et de la
circulation routière et qui tendrait à créer- dans la perspective d ' un
enseignement progressif de la conduite, un brevet de conduite automobile
pour les élèves.

Réponse . — En application des décisions du Comité interministériel de la
sécurité routière le gouvernement a confié au ministre des transports la mise en
place d ' une profonde réforme de la formation des conducteurs, avec pour idée
directrice l 'étalement dans le temps de l ' éducation routière qui doit être dispen-
sée aux futurs usagers de la route. Le ministre des transports a donc entrepris
une vaste concertation avec le concours du ministre de l ' éducation nationale et
des partenaires concernés . Sans se prononcer dès maintenant sur le détail des
mesures qui pourraient constituer le projet de réforme, lest convenu que le rôle
de l 'éducation nationale sera accentué dans ce processus de formation . En effet,
tout au long de la scolarité obligatoire, l ' éducation routière sera renforcée dans
un souci de cohérence et de continuité, elle sera mieux intégrée à la préparation
à la conduite automobile dont elle constituerait la première phase . L' enseigne-
ment au collège serait toujours sanctionné par une attestation scolaire de sécu-
rité routière du type de celle actuellement délivrée aux élèves ayant subi avec
succès les épreuves d' un examen théorique en fin de cinquième . Dans ces condi-
tions, il n' a pas été question de créer un brevet de conduite automobile pour les
élèves . Par ailleurs, il est important de préciser qu 'aucune mesure n ' a encore été
arrêtée. L 'objectif du ministère des trenspu-ts est de présenter un projet cohéreur
à un prochain comité interministériel de la sécurité routière.

Communautés européennes (transports).

29857. -- 4 avril 1983 . -- Suite à l ' accord relatif au soutien financier
d ' insfrastructures de transport intervenu au Conseil des ministres des
transports du 16 décembre 1982 . M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre des transports quelle est la position prise par la France
sur ce dossier. comment il a été procédé au choix des projets susceptibles de
faire partie du programme communautaire pour les cinq prochaines années.
et pourquoi aucun projet de voie navigable n ' y figure alors que, de toute
évidence, les projets de liaisons fluviales intcrbassins et particulièrement
Rhin-Rhône apparaissent susceptibles de bénéficier de ce soutien financier
communautaire.

Réponse . -- Le Conseil des ministres des transports de la Communauté éco-
nomique européenne a, dans sa session du 16 décembre 1982, décidé de financer
à concurrence de 10 millions d ' écus certaines infrastructures de transport au
titre de l ' année budgétaire 1982 . Pour cette seule année, pour cc montant limité
et sans préjudice des années ultérieures, trois projets ont été retenus : I" gare de
triage de Domodossola ; 2" route Evzoni-Volos : 3" liaison fixe à travers la
Manche (étude de faisabilité financière) . Parallèlement . la commission a élaboré.
sous sa propre responsabilité, un dccument sur un « programme expérimental
en matière d'infrastructure de transport » portant sur les années 1983 à 1987.
Ce document ne constitue pas une liste limitative d ' investissements pouvant
bénéficier d ' un financement communautaire ; selon ses propres termes, son
caractère est « illustratif s' : il comporte des exemples de liaisons par voie navi-
gable, notamment l ' aménagement de la liaison par la Lys entre la France et la
Belgique (mise au gabarit de 1 350 tonnes) . Ce projet a été retenu par la France
lors des travaux préparatoires au règlement relatif au financement communau-
taire des infrastructures pour l'année budgétaire 1983 ; l 'aménagement de l ' Es-
caut à ce même gabarit de 1 350 tonnes a également été présenté par la France.
Au cours de sa session du 7 juin 1983 . le conseil n ' a pu se mettre d ' accord, ni
sur le principe d ' un règlement permettant un financement communautaire des
infrastructures sur les trois années 1983. 1984 et 1985, ni sur un texte intéressant
la seule année 1983 . Dans ces conditions, cette affaire sera reprise sous la pré-
sidence grecque au deuxième semestre de cette année.

Permis de conduire (examen).

31533. -- 9 mai 1983 . -- M . Philippe Séguin appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur l ' absence de participation aux
Commissions d 'études, chargées de réformer les examens du permis de
conduire, de représentants des inspecteurs du permis de conduire . II semble
notamment que le syndicat national des inspecteurs des cadres et
administratifs de service national des examens du permis de conduire, ne
participe pas à ces travaux alors qu ' il regroupe plus de 80 p . 100 des
personnels . lI souhaiterait connaitre les raisons pour lesquelles les
organisations syndicales n ' ont pas été en tant que telles conviées à participer
à ces Commissions .
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Pertuis de runduirt' e\mnrn ;.

31776. - 9 mai 1983. M . Pierre Micaux appe e l ' attention de
M . le ministre des transports sur le projet de rel ions., des examens du
permis de conduire et se réfère notamment à certaines déclarations émanant de
son cabinet ministériel concernant la participation des inspecteurs du permis de
conduire aux Commissions d ' études chargées d ' étudier ce projet . Or . il
s'asere que ces déclarations sont contraires ai la vérité puisque dans les
quatre groupes Je propositions mis en place par M . Mavet, délégué
Interministériel ai la sécurité routière . directeur de la sécurité et de la
circulation routières, sur les soixante-douze membres composant ces
groupes . ne figure qu ' une seul inspecteur des permis de conduire, désigné
qui plus est ai titre personne! et non en fonction de connaissances
particulières en matière de permis de conduire, le deuxième membre du
service des permis de conduire n ' étant qu'un agent administratif de la
direction du service . Il convient de noter par ailleurs que pas un seul
responsable de la division technique du sen ice ou de la hiérarchie
linspecteurs principaux ou contrôleurs généraux) n ' a été. invité à participer ai
ces différents groupes, ce qui peut laisser supposer que leur expérience
acquise par des années de pratique „ sur le tas „ est considérée comme
négligeable Par contre . tous les syndicats d 'autos-écoles sont représentés . de
méiose que des associations privées comme la Prévention routière,
l ' automobile-club de l ' Ouest . etc ., des éditeurs du code de ;n route, et même
certaine, societes comme la société Ciment français ou 3anque populaire
dont on peut se demander .'uel rôle utile elles peuvent jouer . Mais de
représentants du syndical u ,onal des inspecteurs du service national des
examens du permis de conduire . Force ouvrière . nu! ri e li gure . Aussi lui
demande-t-Il s 'il envisage de prendre en considération la revendication de ce
syndicat dont on ne peut nier la représentativité de se soir :associer à ces
Commissions d 'études, ce qui en tout étau de cause partitrau traduire une
authentique solonte de concertation de la part de son ministère de tutelle.

Réponse . Il est exact qu ' une large concertation en vue d' une réforme de la
formation des conducteurs est actuellement menée par le ministre des transports
depuis la tin de l' année 1982 . II convient de rappeler à ce sujet que cette concer-
tation s ' est développée suivant trois directions parallèles et simultanées.
I” Quatre groupes de propositions composés d 'experts ont été réunis pour étu-
dier les diff rents aspects de la réforme . 2” Une Commission de concertation a
été instaurée comprenant les représentants de toutes les organisations profes-
sionnelles des auto-écoles . et ceux des grandes associations de consommateurs.
ainsi que des fonctionnaires des différents départements ministériels concernés.
3" Un questionnaire a été adressé à en viron 1 300 personnes ayant une compé-
tence ou une représentativité particulière dans les milieux de l ' automobile ou de
la formation, et notamment aux 810 inspecteurs du permis de conduire . S 'agis-
sant des groupes d'experts, ils ont été composés, par définit :on . de personnes
choisies en fonction de compétences reconnues . Parmi celles-ci, figuraient deux
inspecteurs du permis de conduire siégeant . naturellement, à titre personnel.
Pour ce qui est de la ct .mmissmn de concertation, instance de débat entre les
administrations et les usagers du service public, il est de fait que les inspecteurs
n ' y figuraient, ni à titre individuel, ni par l ' intermédiaire d ' une représentation
syndicale . Dans la phase actuelle, le débat peut utilement être élargi aux per-
sonnels techniques chargés de la passation des examens du permis de conduire.
( -est pourquoi les organisations syndicales représentatives de ces personnels ont
etc invitées à participer désormais aux travaux de la commission.

Pernis de u,nduire lexantenJ.

31895 . i6 mai 1983 . M. Claude Wolff rappelle l'attention de
M . le ministre des transports sur les conditions dans lesquelles
s ' effectue l ' élaboration de la réforme des examens du permis de conduire . En
effet il semble que sur les soixante-douze membres des groupes de
propositions participant à l 'élaboration de la réforme envisagée . un seul y
ligure en qualité d ' inspecteur du permis de conduire . En outre pas un seul
responsable de la division technique du service ou de la hiérarchie
(Inspecteurs principaux ou contrôleurs généra us) ne semble tison- etc imité
a participer a ces différents groupes . ce qui peut laisser supposer que leur
expérience acquise par des années de pratique est considérée comme
neghgeable . En outre, les représentants syndicaux di e la Fédération Force
ouvrière (syndicat national des Inspecteurs . des cadres et des administratifs
du service national des examens du permis de conduire) se plaignent que
leurs propositions n ' aient pan été prises en considération . nonobstant la
representatis te de cette organisation syndicale . En conséquence . Il lui
demande de bien vouloir fournir des éclaircissements sur les conditions qu ' il
pn,comse pour élaborer ladite réforme.

Pei,nis de conduire ' examen'.

32341 . 23 mai 1983 . - M . Pierre Weisennorn attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur l ' élaboration de la réforme des
examens du permis de conduire . S ' agissant notamment de la participation
des inspecteurs du permis de conduire et de leurs syndicats, il apparait en
fait que cette catégorie de personnes ne soit pas véritablement représentée
dans les quatre groupes de propositions mis en place par le délégué
interministériel à la sécurité routière . directeurs de la sécurité et de la

limitation routières . En effet, sur les soixante-douze membres de ces
groupes de propositions, il n ' y a qu ' un seul inspecteur du permis de
conduire, désigné à titre personnel, le deuxième membre du service des
permis de conduire indiqué dans le groupe n° 4 n 'étant qu ' un agent
administratif de la Direction du service . Par ailleurs . aucun responsable de
la Division technique du service ou de la hiérarchic,(inspecteurs principaux
ou contrôleurs généraux) . n ' a été invité à participer à ces différents groupes.
Il lui demande en conséquence s ' il n 'estime pas opportun . voire
indispensable, de faire appel a l 'expérience des professi onnels confirmés que
sont les inspecteurs du permis de conduire dans le cadre de la préparation
du projet de réforme des examens 'lu permis de conduire.

Permis Si cardans« examen s

33195 . 6 juin 1983 . - M . François Léotard demande à M . le
ministre des transports de b i en vouloir lui faire connaitre les motifs qui
l 'ont amené à tapir l ' écart des Commisst !a, d ' études chargées d ' examiner
les projets de réG,n :.e de l ' examen du permis de conduire le syndicat
nationale (F . O . ) des Inspecteurs et cadres administratifs du service national
des examens dr permis de conduire représent itif de 80 n . 100 du personnel
et dont l ' avi s, d ' expert eût pu cependant paraitre intéressant à connaître.

Réponse . - II _st exact qu ' une large concertation en vue d ' une réforme de la
formation des conducteurs est actuellement menée parle ministre des transports
depuis la fin de l 'année 1982 . Il convient de rappeler à ce sujet que cette con• .er-
tation s ' e-t développée suivant trois directions parallèles et simult a nees.
I" Quatre groupes de propositions composés d ' experts ont été réunis pour étu-
dier les différents aspects de la réforme . 2" Une Commission de concertation a
été instaurée comprenant les représentants de toutes les organisations profes-
sionnelles des auto-écoles, et ceux des grandes associations de consommateurs,
ainsi que des fonctionnaires des différents départements ministériels concernés.
3" Un questionnaire a été adressé à environ 1 300 personnes ayant une compé-
tence ou une représentativité particulière dans les milieux de l ' automobile ou de
la formation, et notamment aux 870 inspectca-s du permis de conduire . S ' agis-
sant des groupes d'experts, ils ont été composés, par définition, de personnes
choisies en fonction de compétences reconnues . Parmi celles-ci, figuraient deux
inspecteurs du permis de conduire siégeant, nat"ccl t r nent, à titre personnel.
Pour ce qui est de la commission de concertation aisance de débat entre les
administrations et les usagers du service publie, d est de fait que les inspecteurs
n ' y figuraient, ni à titre individuel, ni par l ' intermédiaire d ' une représentation
syndicale . Dans la phase actuelle, le débat peut utilement être élargi aux per-
sonnels techniques chargés de la passation des examens du permis de conduire.
("est pourquoi les organisations syndicales représentatives de ces personnels ont
été invitées à participer désormais aux travaux de la commission.

t 'oirie Irutiles)

33201 . 6 juin 1983. M . Yves Sautier demande ai M . le
ministre des transports de bien vouloir lui ind iquer s ' il existe une
politique nationale en matière de plantation d ' arbres et plus généralement.
d ' aménagements des accotements le long des routes nationales et
departementales . Pour ne prendre que l ' exemple du département dont il est
élu la Haute-Savoie , il observe qu ' un grand nombre de routes et en
particulier la route nationale 5 . sont eu étaient bordées de beaux arbres,
contribuant ainsi à la qualité et à la préservation des paysages . S ' il est
parfois nécessaire, pour des raisons de sécurité ou d ' élargissement de la
chaussée, de supprimer ces plantations, on peut, en revanche, dans d ' autres
cas, s ' interroger sur la nécessité réelle d ' enlever des arbres pour les
remp l acer par des accotements goudronnés ou recouverts de gras ter . ( " est
pourquoi, il souhaite savoir dans quelles conditions et par quelle autorité
est décidée telle ou telle forme d ' aménagement des bordures de routes . et s 'il,
n 'y aurait pas lieu de consulter les élus locaux pour toute initiative de cet
ordre.

Réponse. - Les plantations d ' alignement, si elles constituent souvent un élé-
ment du paysage routier fort apprécié par les usagers. représentent également
des obstacles latéraux (rés dangereux pour les véhicules sortant accidentellement
de la chaussée. En effet . les statistiques font apparaître que les accidents avec
choc sur les arbres causent plus de 1200 tués chaque année. soit environ
10 p. 100 des tués par accidents de la route . Il convient donc pour les respon-
sables du réseau routier et . en particulier. pour le ministère des transports chargé
des routes nationales, de concilier au mieux les impératifs de qualité et de sau-
vegarde des paysages avec la nécessité d 'assurer la sécurité. Cela peut se traduire
par la mise en place de glissières de sécurité devant les plantations lorsque cela
est techniquement possible . c 'est-à-dire lorsque la distance entre les arbres et le
bord de la chaussée est suffisante pour permettre la déformation de la glissière
en cas de choc et le stationnement éventuel d'un véhicule en panne sur l ' acco-
tement subsistant devant la glissière : !par l ' abattage des arbres et la replanta-
tion d 'arbres jeunes, suivant des formes plus appropriées à la route, qui auto-
risent la mise en évidence des points singuliers d ' un itinéraire : virages,
carrefours, entrées d 'agglomérations. . . Le traitement des accotements gou-
dronnés ou recxtuverts de gravier ne constitue pas une régie . mais peut être
indispensable dans le cas de trafic de piétons ou de deux-roues Important.
notamment aux abords des agglomérations ou dans certaines régions de mon-
tagne, pour faciliter les opérations de déneigement et d ' entretien . En ce qui
concerne la consultation des élus locaux pour les problèmes de sécurité et d 'amé-
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nagement le long du réseau routier national, celle-ci trouve sa place dans le
cadre usuel des cc.ncertations autour des projets. indépendamment des procé-
dures formelles telles que l ' avis de la commission des sites Quant aux autres
réseaux, les décisions de travaux étant prises par les élus locaux eux-mêmes.
conseillers généraux pour les chemins départementaux . conseillers municipaux
p .rur les voies communales . le problème de la concertation avec les différentes
instances concernées relève de leur compétence.

Animaux r perdrix ; .

33565 . — 13 juin 1983 . -- M . Edmond Alphandery demande à M . le
iv r.istre des transports d ' inviter les services de l 'équipement à ne faire
p „céder au nc i oiement des bornes des routes nationales qu ' en dehors de la
période de ante des perdrix, ces animaux ayant tendance à disparaitre dans
certaines réglons . Une telle consigne serait favor .onle à la protection de
: 'espèce et au repeuplement.

Réponse . - Les services de l'équipement sont conscients de l' intérêt que pré-
sente le nettoiement des bermes des routes nationales en dehors de la période
de ponte des perdrix . En effet, si ces gallinacés nichent dans les zones herbacées
peu élevées, tels que les accotements de routes et les bord',res de chemins, les
directions départementales de l 'équipement évitent de procéder aux travaux de
fauchage en p Triodes de nidation et de couvaison, soit en niai et juin . toutefois.
lorsque des Impératifs de sécurité l ' imposent, il est nécessaire d ' , ' :ctuer les
travaux de nettoiement des s•, nes dans cette période, afin d 'assure tus usagers
une bonne visibilité dans les rages et les zones de sécurité.

Tran,p .,rrs aériens iperionneh.

34262 . 20 juin 1983 . t':1 . Bernard Stasi attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur la situation des élèves pilotes de ligne
des promotions A I( et A 18 de l ' Ecole nationale de l ' aviation civile qui
n ' ont pas . au terme de leur cursus, satisfait aux conditions des tests de
vérifications de niveau' ultime étape de leur engagement ai Air France . Ces
tests, qui paraissent en contradiction avec les dispositions de l 'article I I de
l ' arrété du 3 avril 1968 . tai assure à ces élèves la garantie de l ' embauche.
hvpothéyuent . en cas d ' échec . l ' avenir professionnel d ' eléves pilotes de
ligne, sélectionnés par voie de concours, il v a huit eus . et qui ont satisfait
aux conditions de s•aee et d 'examen . II lui demande quel avenir leur est
réserve.

Réponse . -- La situation des élèves pilotes de ligne des promotions A 18 et
antérieures, à laquclle fait référence l ' honorable parlementaire, a été appréciée
par le Conseil d ' Etat qui . statuant au contentieux le 26 juillet 1982 sur une
affaire connexe à celle qui oppose actuellement trois élèves pilotes de ligne à la
compagnie nationale Air France . a considéré que. si les arrêtés des 13 octobre
!959, 3 avril 1968 et 8 février 1973 organisent la formation des pilotes de lignes.
aucun texte réglementaire ne garantit à ces élèves qu' un emploi de leur spécialité
leur sera offert après achèvement de leur formation . Le Conseil d ' Etat a estimé
que si . en raison du cojtt de la formation des pilotes de ligne pour les finances
publiques, les élèves doivent s'engager à servir pendant dix ans dans une entre-
prise ou un organisme de transport aérien dont la liste est arrêtée par le directeur
général de l ' aviation civile et si, par ailleurs, des dispositions sont prévues pour
que l'effectif de chaque promotion corresponde aux besoins du transport aérien
français . cet engagement et ces dispositions n ' ont ni pour objet ni pour effet de
conférer aux élèves pilotes de ligne un droit à être embauchés par une compagnie
de transport aérien . II apparait en conséquence que c 'est à juste titre que la
compagnie nationale Air France a pu soumettre les élèves pilotes de ligne des
premières promotions à ses propres critères de recrutement et n ' en pas retenir
quelques-uns . En revanche . il n 'est pas nié que la compagnie nationale Air
France doive assurer. pour le compte de l ' État . la formation en ligne des élèves
pilotes de ligne des promotions en cause qui lui sont confiés par l ' Elat ai cette
fin . Les modalités d 'organisation de cette phase finale de la formation des inté-
ressés font actuellement l'objet d'études de la part des services du ministère des
traispotb, de la compagnie nationale Air France et des trois pilotes en cause.

Transports aériens /politique des transportas aériens '
Prorcnee'-Aipe•s-( 'ale d 'Azur

34632 . 27 juin 1983 . M . Jacques Médecin demande à M . le
ministre des transports de bien vouloir lui faire connaitre quel sera
l ' avenir, dans la perspective des nouvelles dispositions envisagées, du
district aéronautique Côte d ' Azur (Var et Alpes-Maritimes) en ce qui
concerne notamment : 1° les aérodromes (Nice . Cannes . Fréjus . Ilycres.
Faycnce, la Môle . . . E 2° les personnels du contrôle du trafic aérien
(qualification et statut) . 3 ' la gestion (État . Conseil régional ou général.
C' . C . 1 . ).

Réponse . - - La loi sur les compétences des collectivités récemment votée au
parlement a finalement exclu les aérodromes du champ de la décentralisation.
En conséquence, le statut actuel des aérodromes visés n'est pas modifié par les
derniers textes votés . Les personnels assurant le contrôle du trafic aérien sont
des fonctionnaires d'Etat . II n'a jamais été envisagé que le contrôle de la circu-
lation aérienne soit « décentralisé u et cette fonction restera d ' Etat . En consé-
quence . ici également. aucune évolution du statut des personnels assurant cette

fonction n ' est prévue . Au plan des qualifications, les contrôleurs de l ' aérodrome
de Nice bénéficient . comme sur les autres grands aérodromes de province, d ' une
possibilité de qualification supplémentaire ouverte depuis le N juillet 1983 qui
est représentée par la faculté qu'ils ont dorénavant d 'acquérir une qualification
superieure dite de 'o Premier contrôleur d'approche 's . Les modalités de gestion
des aérodromes sont diverses mais . sur les aérodromes d ' Etat, la règle usuelle
est la concession . Ces concessions sont données généralement au bénéfice des
chambres de commerce et d ' industrie ; c 'est le cas en particulier de Nice et
Cannes . Le rôle que les concessionnaires assurent est en fait celui de « gestion-
naire ,o des Installations et équipements . La nécessité de cc rôle de gestionnaire
est reconnue et le caractère indispensable de cette fonction subsistera, et cela
mérite si l ' organisation yu : prévaut sur les aéroports actuellement venait à chan-
ger. Dans cette fonction, les C .C .I . ont montré leur savoir faire et il n ' est pas
envisagé de se priver de leur expérience.

URBANISME ET LOGEMENT

Logement (participation des emplclreurs ci i'riions de construction).

26210 . --- 24 janvier 1983 . -- M . Robert Malgras attire l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la destination des
fonds collectés par les CA . L . au titre de la participation des employeurs à
l ' effort de construction . II se félicite des nouvelles orientations prises en ce
domaine et notamment en ce qui concerne : 1° le développement d ' un
véritable paritarisme . afin que, conformément à la vocation originelle de
0 .9 p . 100 les partenaires sociaux soient mieux associés à son utilisation:
2° la recherche d 'un équilibre plus satisfaisant entre les organismes
bénéficiaires. afin que le secteur locatif et surtout les offices d'ILL . M . ne
soient plus systématiquement défavorisés dans la répartition des fonds
collectés . il regrette cependant que la règle traditionnelle selon laquelle le
0,9 p . 100 patronal doit être consacré soit à des opérations de construction
neuve, soit à des opérations d ' amélioration de logements anciens de plus de
vingt ans, ne soit en revanche pas directement remise en question . En effet.
la réglementation exclut toujours de l ' aide de (1,9 p . 100 un certain nombre
de salariés dont les moyens financiers ne leur permettent pas d ' accéder à la
propriété d' un bien neuf, mais qui pourraient plus facilement acheter un
logement déjà construit depuis quelques années . II lui demande en
conséquence s' il ne serait pas souhaitable d ' étendre les dispositions de cette
règle générale aux logements qui ont moins de vingt ans d ' àge.

Réponse . --- La participation des employeurs à l ' effort de construction est
consacrée d' une manière générale à la construction de logements neufs et à des
opérations d 'amélioration de logements achevés depuis plus de vingt ans . Il n 'est
pas envisagé de modifier cette règle générale d 'orientation vers des opérations
impliquant investissement et donc activité économique . Cependant . ce principe
souffre une exception notable à l ' article R 313-19 du code de la construction et
de l ' habitation ' les salariés peuvent acquérir avec l ' aide du I p . 100 le logement
qu ' ils occupent . quelle que soit la date de construction, lorsqu ' ils utilisent le
droit de préemption prévu par l 'article 10 de la loi n” 75-1351 du 31 décembre
1975 modifiée par la loi du 22 juin 1982 . Cette disposition sera élargie au cas

des locataires H .L .M . par un projet de décret en cours d ' élaboration . Par ail-
leurs, l 'article R 313-19 permet l'acquisition sans amélioration par l 'occupant
du logement loué avec promesse unilatér ., ' de vente . Cette dernière formule
fut d ' ailleurs, l ' objet d ' une étude conjointe de l 'administration et de l'U . .N .I .L.
pour rechercher dans le cadre de la location-accession les moyens de faciliter
par le (( .9 p . 1(8) l ' accession à la propriété des salariés qui ne disposent pas
d 'apport personnel . Quant à la table ronde sur le I p, 1011 logement du 19 mai
1983 elle a rendu ses conclusions et celles-ci ont été concrétisées par un protocole
d'accord Etat U .N .I . L . Cet accord développe le rôle des partenaires sociaux et
favorise la participation des organisations syndicales de salariés . II est également
prévu que tous les collecteurs qui interviennent dans un département se coor-
donnent afin de désigner leur représentant au sein du Conseil départemental de
l ' habitat, ceci dans le cadre de la décentralisation . Enfin, des études sont en
cours, au sein du Comité national du I p . 1(K) qui rassemble les partenaires
sociaux et l 'ensemble des collecteurs, notamment sur les modalités liant les
financements des (' .I .L . aux réservations dans les organismes 11 .0 M

t Urhmnsme s sr rotants d'urbanisme

28840 . 7 mars 1983 . M . Amédée Renault appelle l'attention de

M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les interprétations
Purim, différentes nui résultent de l ' application des articles R 315-I et
R 315-5-1 du Code de l'urbanisme . relative I'„htention du certificat
d ' urbanisme pour terrains .i diviser . II s ' agit de savoir quelles sont les
conséquences sur le reliquat conservé par le propriétaire . après détachement
dans une propriété de 'réme units fonctere . de deus terrains destinés a
l'implantation de hsitune lis, operations precédec seulement du cernlict
d ' urhar isme R 315-5-, En conséquence . il lui demande si le reliquat

convers • par le p-opr eut ., est constructible pendant le délai de dix ans à
condit i s,' soc .' .'ii aliter com idénientairement une autorisation de lotir . alors
qui . I intentant de construire sur ce reliquat n ' avilit pas cté manifestée

aitirieurcmenl .
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Réponse . L 'application du décret du 26 juillet 1977 portant réforme de la
réglementation des lotissements et divisions de propriété a engendre une situa-
tion juridique particulière concernant la constructibilité de la partie de la pro-
priété consersée par le propriétaire d ' origine, après deux détachements de ter-
rains destinés ti l'implantation de hdtiments, effectués après délivrance du
certificat d ' urbanisme prévu a l 'article R 315-54 du code de l ' urbanisme . Le
terrain ainsi conserse par le propriétaire et sur lequel celui-ci n axait pas anté-
rieurement manifesté l' intention de construire n 'est pas inconstructible . mais sa
constructibilité est subordonnée à une formalité administrative préalable ; une
autorisation de lotir . En effet, si le propriétaire• changeant d 'intention, dépose
une demande de permis de construire sur ce reliquat, il crée un lotissement du
seul fait que les trois terrains issus de la propriété d ' origine sont destinés à
l' implantation de bàtiments : dans ces conditions le permis de construire doit
obligatoirement lui et, refusé en l ' absence d ' une autorisation de lotir préalable.
En pareil cas . toutefois . et en l 'absence d ' autorisation préalable . une demande
d ' autorisation de lotir en régularisation peut étre déposée. dans la mesure où
les régies d ' urbanisme applicables à la rune où se situe le terrain en cause.
considérées au moment de la demande en régularisation . ne s'y opposent pas.
Par analogie arec l ' article R 315-4 du code de l ' urbanisme l 'autorisation de lotir
ne porte . dans ce cas . que sur ce reliquat, les deux terrains précédemment
détachés de Li prupneté d'origine demeurant hors lotissement.

( chunhnrr plrrlond /cita/ rte• den, ils' i

30243 .

	

18 asril 1953 .

	

M . Jean-Michel Belorgey attire
l ;Menton de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les
dithcultes d ' :nterpretauun de la reglementartion en ligueur en matière de
droit a construire dans l'Inpothese , .niante une propriété sise en zone
urbaine Mn l ' objet d ' une disision en deux parties A et B . La surface B est
destinée a étire rattachée a une propriété soisine C qui compte des haiments
construits axant le 31 décembre 1'175 La surface hors œuvre nette de ces
hàuments dépasse la surface nouvelle B • C . l i a partie A comporte des
bannient, recenttment construits mais dont la surface hors oeuvre nette est
inférieure a la surface .\ et a Men,' a la surface A + 13 . Dans ces
conditions 1 l'acquéreur de In partie B peul-rl étire regardé comme ayant
acquis le droit a cenistrure . • .ans parement du dépassement de plafond Iegal
de densité . une surface hors fris re nette égale à la surface B en application
de l'article I . 112-5 du code de l ' urbanisme 2 le vendeur peut-il . dés lors
qu'il n 'ai pas atteint le plafond legal de densité sur la surf ce restant en sa
possession . cedcr .i l ' acquéreur de B un droit a construire supérieur ti la
surface fi

Réponse . Le, dispositions de l 'article L 112-5 du code de l ' urbanisme pré-
soient que. lorsqu ' une construction est édifiée sur une partie détachée d ' un ter-
rain délai hiti, 1a densne est caleulee par rapport a l'ensemble du terrain primitif
en ajoutant ai fa surface de plancher esistentc celle de la construction projetée
Dams le cas particulier . une propriété fait robre( dune division en deus parties

et B . dont l ' une . li partie A . supporte des constru .uons existante, dont la
den site est inl heure au plain id légal de densité IJ' .LI) I correspondant au
terrain prinuiiL La partie B doit erre rattachée a un terrain C ' qui, lui . supporte
des boument, conslrmis avant le 1" s ont 1976 et dont la densité dépasse le
P L D . correspondant au seul terrain C L ' acquéreur de la parcelle B peut . dans
ces conditions, et sans tisons a payer le versement pour dépassement du l' .l_D .,
construire al sur la partie B . une surface hors œuvre nette de plancher corres-
pondant au droit à construire infeneur

	

P .L D . qui n'a pas etc utilisé sur
l 'ensemble du terrain miutial A B conformément a l ' article L 112-5 précité.
i)ans ce cas . le vendeur perd . bien entendu . ses droits à densifier dan :image la
partie :\ restant en sa possession sans etre soumis au versement . L ' article 1 . 112 .
5 sise en effet les cas de détachement de parcelles de terrains delà hàtts et non
les cas de reumon de parcelles a des terrains délai halls : /,I sur la partie ( . et
en cas de démoittion des constructions existantes, une sur-lace hors mutin: nette
de plancher :a concurrence des droits acquis au titre des h,innienf, dépassant le
P T i) et édifies axant le I" anal 1976 Dans cette hspothese le droit à
construire sans obligation de sassement est upprecie par rapport ,a la wlx•rticie
de la partie (' uniquement I . 'acquereur de Id parcelle B peut également . en
respectant les surfaces de plancher ainsi défîmes . ensisager de deniohr les
constructions existantes sur Li pair .:elle ( et présenter un projet d ' ensemble sur
les parcelles B et ('

lnniiporli rrr'i, ii
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32294 . 71 nt,u 1983 . M. André Tourné expose ,i M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement qu ' un peu p .rlout en
France . de, constructions aussi bien andniduelles que collectises ont etc
réalisées au voisinage des aérodrome, a grand trafic acnen Il s'ensuit pour
les nserrns des nuisances Ires -.crieuses prosoquces par le bruit ( " est srau
.sus alentours des aérodronies de la région parisienne . Orl . Roiss) . Ir

Bourget . etc . mais aussi autour des terrains d'asialion de prosulee crstls
et militaires Il lut demande I si son nuni,tere a été amené a étudier les
prohlcmes des nunsdnces dont sont sictimes . .i cause du bruit . les nseruns
qui habitent dans des logements mdniduels ou collectifs construtts en
bordure des aérodromes : '_ st des mesures sont ensisagees pour limer a
l ' asemr les cunstrucuuns au s .tsinage des grands acrodromes en sue de
limiter les nuisances prisnyuces per le bruit

Réponse . Nuisance caractéristique du monde contemporain . le bruit
entraine sur la santé et le comportement des effets dont la grasité est unanime-
ment reconnue . Sou intensité au voisinage des infrastructures aéroportuaires
implique que des actions volontaires et continues des pouvoirs publics soient
poursuivies en matière d ' aménagement afin d 'éloigner l ' urbanisation des sources
de bruit et éviter toute densification du tissu existant lorsqu ' il est directement
soumis aux nuisances. De longue date . les ministères chargés des transports.
de l ' équipement et de l ' environnement ont tenté d 'apporter une solution au
problème des nuisances de bruit aux abords des aérodromes. La réglementation
progressivement élaborée fait l'objet de la directive d 'aménagement national
prise sur la hase de l ' article R III-15 du code de l' urbanisme, relative ai la
construction dans les zones de bruit des aérodromes, approuvée par le décret
n" 77-1066 du 12 septembre 1977 et complétée par le décret n" 81-533 du 12 mai
1981 . Les dispositions de cette réglementation fondées sur un zonage des nui-
sances figuré sur des plans dits d'exposition au bruit, techniquement définis par
des courbes isopsnphiques à partir d ' un indice qui prend en compte notamment
le type d ' appareils, l ' intensité du trafic et les trajectoires suivies . ont pour objet
de limiter strictement les possibilités de construction dans les secteurs exposés.
Ainsi sont interdites les constructions nouvelles à usage d 'habitation dans les
zones de bruit fort (A et B1 . les programmes de construction de logements
groupés sous forme de lotissement ou de zone d'aménagement concerté dans les
zones de bruit modéré (( ' 1 . Dans ces zones. seules les constructions individuelles
peuvent étre admises. à condition que la réglementation d ' urbanisme les auto-
rise, qu ' elles se situent dans un milieu déjà urbanisé ne nécessitant pas de nou-
veaux équipements de desserte et se conformant aux normes d ' isolation acous-
tique . En outre, l' institution par le décret n" 73-193 du 13 février 1973 d ' une
taxe parafiscale en sue de financer des travaux destinés à atténuer les nuisances
subies par les riverains des aérodromes d'Orly et de Roissy-en-France, a permis
de mener des actions de rachat d'immeubles d'habitation très exposés au bruit
et d ' octroi d ' aides financières à l ' insonorisation des immeubles à usage d'habi-
tation situés dans les zones de bruit A de l ' aéroport de Roissy . La mise en œuvre
dans les agglomérations proches des aérodromes d ' un parti d ' urbanisme rigou-
reux prenant en compte ces nuisances se heurte, il va sans dire, à de nombreuses
difficultés lors de l ' élaboration des documents d ' urbanisme, comme de l ' instruc-
tion des demandes d 'autorisation d ' utilisation du sol . ( "est la raison pour
laquelle l ' amélioration de la situation des riverains d 'aérodrome a fait l'objet de
réflexions au sein d ' an groupe de travail créé par arreté du 5 mai 1982 pris
conjointement par le ministre d ' État, ministre des transports et le ministre de
l' environnement relatif aux nuisances phoniques engendrées par les aéronefs et
les installations aéroportuaires . Ce groupe, présidé par M . Gaholdc, conseiller
d ' État, associait élus, usagers . gestionnaires d ' aérodromes, associations et admi-
nistrations concernées . Les conclusions de ces travaux ont donné lieu le 2 mars
1983 à une communication en Conseil des ministres, préparée par les différents
ministres concernés . Le gouvernement a arreté à cette occasion différentes
mesures parmi lesquelles, en ce qui concerne les ré ales d ' urbanisme, figure l ' en-
gagement : I" de réviser dans un délai de trois ans . aprés empiète publique, tous
les plans d 'exposition au heurt des aérodromes : _ de présenter au parlement,
dans un délai d ' un an . un projet de loi pour assurer, dans le cadre nouveau
résuitant de la décentralisation . la mailrisc de l ' urbanisation autour des aéro-
dromes et adapter à cette nouselle situation les dispositions de la directive
d ' aménagement national relative a la construction dans les zones de bruit ales
aérodromes dont la salidité a ét é confirmée pour deux ans par la loi du 7 jans ter
1983 relative à la repartit . . des compétences entres les communes . les dépar-
tements, les régions et l'État.

( rFdnrsnn' •pr•rmn l i
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32697, tIf niai 19st M . Francisque Perrut appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la nécessité de
l isonser li relance de l ' Industrie du bàtrrncnt et lui demande sil peul
ensisager pour Lacilter le redeniarrage de la construction de logements des
mesures pour réduire ,cnsihlrmrnl les dela is d mslnicunn de, permis de
,instruire

Ri ponsr le nunntere de l'urbanisme et du logement porte une attention
p,iricuhere et permanente ,a la question de la réduction des délais d ' Instruction
des pennes de construire I " Des nia : 1952, un contrat-cadre a été signé entre
le nunistere de l ' urbanisme et du logement et l ' l'noon des ssndcats de construc-
teurs de maisons individuelles, dans lequel ligure. dans les notions «médiates,
l'accclerauam de delis rance des permis de Construire . 2" Des instructions ont été
donne,' aux directeur, départementss de i' cquipement, leur recommandant
de veiller a délivrer dans un délai miterieur a un muas les dossiers de permis de
construire ne nécessitant pas la consultation de sers ces et admit must rations dd-
Ierentes 3" l'aradlelement d ' autres mesures ont été mises en œuvre afin dac-
celérer l ' instruction des dossiers d'autorisation l'amélioration permanente des
btrmul,ures admnustratifs, la relance depuis quelques mas de la politique de
de . tncenlr .d Ion de l ' instruction des demandes dans les subtils ridons territoriales
di- l'equtpenient plus proches du public . le déseloppement systématique de l ' in-
lorniauin du putti . sur les procédures . Enfin, la loi du 7 panser 1983, relative
à la répartition de compétences . contribuera . en rapprochant les pétitionnaires
de permis de construire de l'autorité compétente pour les délivrer, à réduire
encore les délais d'instruction . Dans cet esprit, le gouvernement s'efforce, dans
l'élaboration en cours des décrets d'apphcatiun de la loi . de prendre en compte
toutes les mesures nécessaires pour améliorer les délais d'Instruction des auto-
risations d'occupation du sol .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N o 34637 Pierre-Bernard Cousté.

SECRETAIRE D'ETAT AUPRES DU PREMIER MINISTRE

N° 34499 André Tourné.

AFFAIRES EUROPEENNES

NO, 34389 Jean-Paul Durieux ; 34677 Yves Sautier; 34686 Pierre-Bernard
Cousté .

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

N°' 34379 André Dure ; 34380 Antoine Gissinger ; 34384 Antoine Gissinger;
34388 Jacques Médecin ; 34436 Michel Suchod ; 34449 Pascal Clément ; 34458
Roland Renard ; 34473 Jean-Paul Fuchs ; 34481 Jean-Paul Fuchs ; 34485
Francis Geng ; 34488 Alain Madelin : 34510 Pierre-Bernard Cousté ; 34515
Charles Miossec ; 34520 Yves Sautier ; 34524 Marcel Esdras ; 34525 Philippe
Mestre ; 34526 Philippe Mestre ; 34517 Philippe Mestre ; 34536 Bernard Bardin;
34539 Jacques Becq ; 34540 Jacques Becq ; 34541 Jacques Becq ; 34548 André
Delehedde ; 34551 Paul Dhaille ; 34558 Jacques Fleury ; 34570 Jean-Pierre
Kucheida ; 34587 Jacqueline Osselin (Mme) ; 34594 Eliane Provost (Mme);
34595 Eliane Provost (Mme) ; 34597 Eliane Provost (Mme) ; 34558 Jacques
Roger-Machart ; 34611 Guy Vadepied ; 34618 Francisque Pet-rut ; 34631 Jean-
Louis Masson ; 34636 Pierre Weisenhorn ; 34638 Parfait Jans ; 34654 Henri
Bayard : 34662 Bruno Bourg-Broc ; 34667 Marcel Esdras ; 34681 Pierre Base,
34694 Georges Bally : 34707 Alain Billon ; 34710 Jean-Claude Bois ; 34718 Jean-
Claude Bois ; 34719 Jean-Claude Bois: 34731 Martin Malvy ; 34736 Jean-Jack
Queyranne ; 34750 Etienne Pinte : 34783 Michel Noir ; 34790 Hyacinthe
Santoni : 34796 Paul Mercieca.

AGRICULTURE

N o ` 34359 Vincent Ansquer : 34403 Firmin Bedoussac ; 34404 Firmin
Bedoussac : 34474 Jean-Paul Fuchs ; 34497 André Tourné ; 34523 Pierre
Micaux ; 34659 Henri Bayard ; 34778 Bruno Bourg-Broc.

ANCIENS COMBATTANTS

N°' 34396 André Rossinot ; 34412 Gérard Collomb ; 34413 Gérard Collomb;
34414 Gérard Collomb ; 34460 Jean-Charles Cavaillé ; 34478 Francis Geng;
34537 Jean Beaufils ; 34569 Jean-Pierre Kucheida ; 34625 Pierre Bachelet;
34708 Paul Bladt ; 34745 Jean-Louis Goasduff ; 34793 Hyacinthe Santoni.

BUDGET

N o' 34397 Claude Wolff; 34494 André Tourné ; 34560 Jacques Floch ; 34620
Jacques Desanlis ; 34645 Henri Bayard ; 34727 Jean-Pierre Le Coadic ; 34734
Jean Ochler ; 34765 Pierre-Bernard Cousté.

COMMERCE ET ARTISANAT

N o' 34347 Odile Sicard (Mme) ; 34401 Firmin Bedoussac ; 34437 Clément
Théaudin ; 34496 André Tourné ; 34555 Pierre Bourguignon ; 34622 Yves
Saucier : 34698 Firmin Bedoussac ; 34730 Bernard Madrelle : 34756 Christian
Bonnet .

COMMERCE EXTERIEUR ET TOURISME

N°' 34498 André Tourné : 34726 Jean-Pierre Le Coadic : 34757 Pierre-
Bernard Cousté.

Architecture (ordre des Architectes) .

34954. — 4 juillet 1983 . — Les demandes d'inscription au tableau
régional de l ' ordre des Architectes devaient être déposees sous peine de
forclusion dans les six mois qui ont suivi la publication de la loi du 3 janvier
1977 . Or, il s ' avère qu' un certain nombre de personnes ont laissé passer ce
délai et . de ce fait, subissent un grave préjudice professionnel . Aussi,
M . François d'Aubert demande à M . le ministre de l'urbanisme et
du logement s'il envisage de proposer la réouverture du délai permettant
l ' inscription des agréés eu architecture au tableau régional de l ' ordre.

Réponse.— Il est exact que l'article 37 de la loi du 3 janvier 1977 avait prévu
que toutes les demandes d'agrément en architecture devaient être déposées dans
les six mois suivant la publication de la loi, c'est-à-dire avant le 4 juillet'1977.
Le ministre de l'urbanisme et du logement est tout à fait conscient des difficultés
que rencontrent les personnes qui ont laissé passer ce délai dans la mesure où
elles ne disposent pas d ' un récépissé de dépôt de demande d ' agrément qui leur
permettrait de poursuivre librem mt leur activité professionnelle . Toutefois, il
convient de rappeler que près de 7 000 personnes ont déposé leur candidature
dans les délais impartis . Ce chiffre démontre que cette disposition était connue
de l'ensemble des professionnels concernés . Par ailleurs, il ne saurait être ques-
tion de mettre en place au bénéfice de ces professionnels, et notamment en créant
de nouvelles commissions régionales paritaires chargées d'émettre un avis sur
leurs dossiers de candidature, une procédure d'agrément en architecture dont
l'expérience démontre qu'elle n ' est pas satisfaisante . Bien évidemment, il sera
statué définitivement sur toutes les candidatures déposées dans ce cadre, et ce,
dès la mise en place des textes devant se substituer à la loi du 3 janvier 1977 et
qui sont actuellement en préparation . Ceux-ci auront toutefois pour objectif de
permettre à tous les professionnels qui, bien que n ' étant pas architectes, exercent
une activité de conception architecturale, y compris donc les personnes évoquées
dans la question posée, de participer à nouveau, selon des modalités qui restent
à définir, à l ' acte de construire.

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs).

35599 . — 11 juillet 1983 . — M . Michel Barnier demande à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement de bien vouloir lui préciser
les critères selon lequel est constitué le Comité national des unités
touristiques nouvelles- en particulier du point de vue de la représentation
des élus et maires concernés par les aménagements touristiques en
montagne . II lui demande de lui préciser pour quelles raisons aucun des
maires proposés par l ' Association des élus de montagne la plus
représentative - à savoir l ' Association des maires des stations françaises de
sports d ' hiver — n ' a été retenu par le gouvernement pour siéger au sein du
Comité national des U .T.N.

Réponse . - Le Comité technique interministériel des unités touristiques nou-
velles en montagne a été institué par un arrêté du 24 août 1979 pris en appli-
cation du chapitre 2 de la directive d'aménagement national relative à la pro-
tection et à l'aménagement de la montagne approuvée par le décret n° 77-1281
du 22 novembre 1977 . II ne comprenait initialement que les représentants des
différents ministères concernés par les problèmes d'aménagement et de protec-
tion de la montagne . intérieur et décentralisation, urbanisme et logement, trans-
ports. commerce extérieur et tourisme, environnement, plan et aménagement
du territoire . II ne procédait pas à l'audition des élus concernés et ne comprenait
aucun élu en son sein . Cet état de chose est apparu critiquable et . dès 1982, le
gouvernement a pns un certain nombre de mesures pour favoriser le dialogue
entre les administrations et les élus locaux à l ' occasion de l 'élaboration et de
l 'examen des projets d'unités touristiques nouvelles . Au niveau départemental,
il a été demandé aux commissaires de la République de procéder, avant l' envoi
des dossiers au Comité des unités touristiques nouvelles, à l'audition des élus
concernés ainsi que, le cas échéant, du Président du Conseil général, au cours
d'une conférence départementale rassemblant les chefs de service intéressés . Par
ailleurs, il a été prévu de mettre les dossiers à la disposition du public . Au niveau
national, les maires des communes intéressées par les projets d'unités touris-
tiques nouvelles ainsi que les présidents des organes de regroupement intercom-
munal sont désormais entendus. à leur demande, par le Comité technique inter-
ministériel . Enfin, quatre élus locaux issus des principaux massifs de montagne
assistent en permanence aux séances du Comité technique interministériel . Ces
élus ont été désignés après consultation de l'Association des maires de France.
Le Comité technique interministériel des unités touristiques nouvelles ayant
vocation à examiner un éventail très large d'opérations touristiques, qu'il
s'agisse de stations classées ou non, du tourisme hivernal ou estival, de mo'tenne
montagne comme de haute montagne, il a paru en effet préférable de faire appel
à une association d'élus plus large que la seule Association des maires de stations
françaises de sports d'hiver . Celle-ci est incontestablement représentative des
principaux centres de sports d'hiver mais ne comprend toutefois que
82 membres, alors que la zone de montagne compte 3 500 communes et
450 centres de ski dont 120 de taille notable . II convient d'ailleurs de signaler
que parmi les élus désignés . deux d'entre-eux, les maires de Vars (Hautes-Alpes)
et des Rousses (Jura) appartiennent à cette association et qu'un troisième, le
maire de Champagny-en-Vanoise (Savoie) fait partie du syndicat intercommu-
nal de La Plagne, lui-même membre de ladite association .
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CONSOMMATION

N°' 34346 Odile Sicard (Mme) : 34633 Michel Noir ; 34674 Yves Sautier;
34776 Bruno Bourg-Broc .

CULTURE

N°i 34470 Jean-Paul Fuchs ; 34477 Jean-Paul Fuchs ; 34606 Jean-Pierre
Sueur ; 34612 Guy Vadepied ; 34695 Firmin Bedoussac : 34772 Emmanuel
Hamel .

DEFENSE

N°' 34490 Main Madelin ; 34491 Alain Madelin ; 34550 Jean-Claude
Dessein ; 34670 Alain Madelin ; 34671 Main Madelin ; 34744 Jean-Louis
Goasduff: 34749 Etienne Pinte; 34775 Bruno Bourg-Broc ; 34807 André
Tourné ; 34808 André Tourné.

DROITS DE LA FEMME

N° 34492 André Tourné.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

N°' 34348 Odile Sicard (Mme) ; 34356 René André : 34364 Bruno Bourg-
Broc ; 34374 Bruno Bourg-Broc ; 34375 Jacques Chaban-Delmas ; 34420 Marcel
Dehoux ; 34431 René Olmeta ; 34442 Marie-Josèphe Sublet (Mme) ; 34450
Pascal Clément ; 34453 Paul Duraffour ; 34462 Jacques Godfrain : 34464 Michel
Péricard ; 34468 Henri Bayard ; 34480 Jean-Paul Fuchs ; 34482 Jean-Paul
Fuchs : 34487 Alain Madelin : 34489 Alain Madelin ; 34493 André Tourné;
34521 Pierre Micaux ; 34534 Georges Bally ; 34543 Nelly Commergnat (Mme);
34547 André Delehedde ; 34553 Dominique Dupilet ; 34554 André Brel ; 34557
Berthe Fievet (Mme) ; 34559 Jacques Fleury ; 34567 Pierre Jagoret ; 34577
Bernard Lefranc ; 34581 Guy Malandain ; 34585 Gilbert Mitterrand ; 34604
Georges Sarre : 34608 Jean-Pierre Sueur ; 34617 Georges Mesmir ; 34619 Main
Madelin ; 34623 Vincent Ansquer ; 34663 Jean-Louis Goasduff; 34673 Yves
Sautier : 34679 Yves Sautier ; 34683 Pierre Bas ; 34688 Pierre-Bernard Cousté;
34690 Pierre-Bernard Cousté ; 34714 Jean-Claude Bois ; 34720 Marie Jacq
(Mme) ; 34721 Marie Jacq (Mme) : 34725 Jean-Pierre Le Coadic ; 34732
François Mortelette : 34743 Pierre Bachelet ; 34746 Charles Miossec ; 34761
Pierre-Bernard Cousté ; 34774 Alain Mayoud ; 34780 Antoine Gissinger ; 34782
Marc Lauriol : 34784 Michel Noir ; 34794 Georges tranchant : 34813 Guy
Malandain .

EDUCATION NATIONALE

N°' 34351 Main Vivien ; 34352 Alain Vivien ; 34361 Bruno Bourg-Broc;
34365 Bruno . Bourg-Broc : 34367 Bruno Bourg-Broc : 34368 Bruno Bourg-
Broc ; 34369 Bruno Bourg-Broc : 34385 Daniel goulet ; 34410 Denise Cacheux
(Mme) ; 34418 Gérard Collomb ; 34425 Jean Esmona ; 34426 Jean-Pierre
Gabarrou . 34430 Marc Massion : 34451 Paul Duraffour ; 34454 René Micaux;
34459 Pierre Zarka ; 34542 André Borel ; 34544 Jcan-Hugues Colonna ; 34556
René Drouin ; 34565 Léo Grézard . 34583 Marius Masse ; 34589 Paul Perrier;
34609 Dominique Taddei ; 34614 Pierre-Bernard Cousté ; 34627 Bruno Bourg-
Broc ; 34628 Bruno Bourg-Broc ; 34642 Ernest Moutoussamy ; 34699 Firmin
Bedoussac : 34703 Firrnin Bedoussac ; 34706 Alain Billon ; 34711 Jean-Claude
Bois : 34729 Jean-Pierre Le Coadic ; 34738 Noël Ravassard ; 34739 Renée Soum
(Mme) ; 34741 Jean-Pierre Sueur ; 34781 Jacques Godfrain ; 34791 Hyacinthe
Santoni ; 34792 Hyacinthe Santoni ; 34795 Jacqueline Fraysse-Caz.alis (Mme);
34797 André Tourné ; 34798 André Tourné ; 34803 André Tourné ; 34804
André Tourné ; 34805 André Tourné ; 34806 André Tourné ; 34810 André
Tourné ; 34811 André Tourné .

EMPLOI

N" 34360 Bruno Bourg-Broc ; 34407 Michel Berson ; 34428 Marie-France
Lecuir (Mme) ; 34440 Jean-Marie Bockel ; 34505 André Tourné ; 34552 Yves
Dollo ; 34571 Jean-Pierre Kucheida ; 34578 Bernard Lefranc ; 34644 Pierre
Zarka ; 34646 Henri Bayard : 34733 Jean Oehler ; 34766 Jean-Pierre Defontaine.

ENERGIE

N°' 34475 Jean-Paul Fuchs ; 34596 Eliane Provost (Mme) ; 34758 Pierre-
Bernard Cousté ; 34762 Pierre-Bernard Cousté ; 34787 Michel Noir .

ENVIRONNEMENT

N°' 34382 Antoine Gissinger : 34433 Amédée Renault ; 34461 Jacques
Godfrain ; 34602 Jean-Pierre Santa-Cruz ; 34607 Jean-Pierre Sueur.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N° 34354 René André ; 34504 André Tourné.

FORMATION PROFESSIONNELLE

N°' 34502 André Tourné ; 34528 Jean Briane ; 34772 Jean-Pierre Kucheida;
34809 André Tourné .

INDUSTRIE ET RECHERCHE'

34358 Vincent Ansquer ; 34390 Georges Le Bail) ; 34391 Georges
Le Baill : 34402 Firmin Bedoussac ; 34405 Firmin Bedoussac ; 34411 Gérard
Collomb ; 34483 Jean-Paul Fuchs ; 34495 André Tourné ; 34522 Pierre Micaux;
34529 Claude Birraux ; 34592 Joseph Pinard ; 34610 Yvon Tondon ; 34648
Gustave Ansart ; 34672 Alain Madelin ; 34689 Pierre-Bernard Cousté ; 34691
Pierre-Bernard Cousté ; 34696 Firmin Bedoussac ; 34716 Jean-Claude Bois;
34724 Jean-Pierre Le Coadic ; 34742 Maurice Miles ; 34785 Michel Noir ; 34786
Michel Noir ; 34814 Paul Perrier.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N°' 34350 Bernard Villette ; 34362 Bruno Bourg-Broc ; 34372 Bruno Bourg-
Broc ; 34373 Bruno Bourg-Broc ; 34398 Jean-Marie Alaize ; 34422 Yves Dollo;
34429 Jean Le Gars ; 34456 Jean Proriol ; 34469 Henri Bayard : 34533 Jean-
Louis Masson ; 34566 Pierre Jagoret : 3.4580 Jacques Mahéas ; 34601 Jean-Pierre
Santa-Cruz ; 34615 Emmanuel Hamel ; 34629 Gérard Chasseguet : 34682 Pierre
Bas ; 34700 Firmin Bedoussac : 34701 Firmin Bedoussac ; 34702 Firmin
Bedoussac ; 34753 Henri Bayard ; 34767 Emmanuel Flamel ; 34779 Bruno
Bourg-Broc ; 34799 André Tourné.

JUSTICE

N°' 34344 Odile Sicard (Mme) ; 34530 Claude Birraux ; 34600 Jacques
Roger-Machart : 34605 Marie-Josèphe Sublet (Mme) ; 34675 Yves Sautier;
34684 Pierre Bas ; 34777 Bruno Bourg-Broc.

MER

N" 34507 André Tourné ; 34574 Jean Lacomhc.

PERSONNES AGEES

N" 34678 Yves Sautier.

PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

N" 34771 Emmanuel Hamel .

P .T.T.

N" 34501 André Tourné ; 34508 Jean Ochler ; 34517 Pierre Bass 34538 Jean
Bea u fils .

RAPATRIES

N" 34752 Pierre Bachelot .



ASSEMBLEE NATIONALE -- QUESTIONS ET REPONSES

	

29 Août 1983

RELATIONS EXTERIEURES

N°s 34393 Georges Mesmin ; 34444 Pierre Bas ; 34445 Pierre Bas ; 34446
Pierre Bas : 34576 Jean-Yves Le Drian ; 34751 Pierre Bachelet ; 34759 Pierre-
Bernard Cousté ; 34760 Pierre-Bernard Cousté ; 34763 Pierre-Bernard Cousté.

Rectificatifs.

1 .

	

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites).
n° 32 A .N . (Q.) du 8 août 1983.

QUESTIONS ÉCRITES
SANTE

N°' 34417 Gérard Collomb : 34419 Jean-Hugues Colonna ; 34423 Yves
Dollo : 34424 Dominique Dupilet ; 34500 André Tourné ; 34509 Adrien Zeller;
34516 Pierre Raynal ; 34545 Jean-Hugues Colonna : 34561 Jean-Pierre
Gabarrou : 34650 Henri Bayard : 34717 Jean-Claude Bois ; 34728 Jean-Pierre
Le Coadic ; 34789 Hyacinthe Santoni.

TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

N°S 34383 Antoine Gissinger ; 34392 Pierre Bas ; 34434 Georges Sarre ; 34472
Jean-Paul Fuchs : 34511 Pierre Bachelet ; 34641 Paul Mercieca ; 34680 Yves
Sautier ; 34773 Maurice Dousset ; 34801 André Tourné : 34802 André Tourné.

TEMPS LIBRE . JEUNESSE ET SPORTS

N°' 34506 André Tourné : 34657 Henri Bayard.

TRANSPORTS

N'°' 34394 Louis Moreau ; 34435 Georges Sarre ; 34452 Paul Durrafour;
34455 Jean Proriol : 34503 André Tourné ; 34568 Pierre Jose ; 34573 Georges
Lahazée : 34593 Bernard Poignant ; 34640 Daniel Le Meur ; 34643 Emile
Roger ; 34666 Marcel Esdras ; 34704 Firmin Bedoussac ; 34715 Jean-Claude
Bois : 34754 Christian Bonnet : 34755 Christian Bonnet.

URBANISME ET LOGEMENT

N°' 34349 Clément Théaudin ; 34355 René André : 34357 Vincent Ansquer:
34395 André Rossinot : 34409 Jean-Michel Boucheron (111e-et-Vilaine) : 34416
Gérard Collomb ; 34421 Yves Dollo ; 34463 Claude Labbé ; 34513 Charles
Miossec : 34514 Charles Miossec : 34531 Claude Birraux ; 34562 Jean-Pierre
Gabarrou ; 34575 André Laignel : 34603 Michel Sapin ; 34630 Gérard
Chasseguet : 34634 Michel Noir : 34668 Alain Madelin : 34735 Jean-Jack
Qucyranne.

1° Page 3347, 2' colonne, l 'auteur de la question n° 36540 est M . Raoul
Cartraud.

2° Page 3353 . 2' colonne, l ' auteur de la question n° 36592 est M . François
Fillon .

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1° Page 3398, 2' colonne, remplacer le texte de la question n°31416 de
M. André Tourné à M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'économie,
des finances et du budget, chargé du budget par le texte suivant:

31416 . — 2 mai 1983 . — M . André Tourné expose à M . le ministre de
l ' économie, des finances et du budget que le département des Pyrénées-
Orientales qui sc compose de 221 localités est divisé en 2 circonscriptions
législatives . Dans ce département, la ville de Perpignan, qui en est le chef-lieu
joue un rôle écrasant au regard du nombre de ses habitants par rapport aux
autres communes ainsi que par rapport à ses revenus par tête d 'habitant . II lui
demande : 1 ° combien d ' assujettis à :a taxe professionnelle ont été enregistrés
dans les localités de la circonscription législative de Perpignan-Prades,
Perpignan excepté : 2° quel a été le montant global de ces taxes professionnelles
collecté en 1981 en dehors de Perpignan.

2° Page 3495, 2' colonne, 6' ligne de la réponse à la question n° 31724 de
M . Serge Charles à M . le ministre délégué chargé des P.T.T . au lieu de : . . .« se
voir proposer une fin de non recevoir n, lire : .. ..< se voir opposer une fin de non
recevoir ».

3' Page 3539, 1 " colonne, 8' ligne de la réponse à la question n° 31526 de
M . Jean-Paul Fuchs à M . le ministre de l ' urbanisme et du logement au lieu de :
_« 4 p .100 le premier trimestre », lire : . . .« 4 p . 100 le premier semestre ».

4' Page 3541, 2' partie du tableau de la réponse à la question n° 31889 de
M . Jean Proriol à M . le ministre de l ' urbanisme et du logement :

Résidences principales

Surface moyenne

	

EL 73

	

EL 78

au lieu de

	

au lieu de
30

	

41
lire

	

lire
130

	

141

6 pièces et plus



ABONNEMENTS

ÉDITIONS FRANCE
et Outre-mer . ÉTRANGER DIRECTION . RÉDACTION ET ADMINISTRATION

26, rua Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15.Codes . Titres.

Assemblée nationale : Francs Francs

Débats Téléphone

	

Renseignements : 575-82-31

03 Compte rendu	 91 361 Administration :

	

578-61-39

33 Questions	 91 361 TÉLEX	 201176 F

	

DIRJO-PARIS

07

Documents

Série ordinaire 5C5 946
27 Série budgétaire	 162 224 Les DOCUMENTS de l ' ASSEMBLÉE NATIONALE font l'objet de deux

05

Sénat:

Débats	 110 270

éditions distinctes :

— 07 : projets et propositions de lois, rapports et avis des commissions;

— 27 : projets de lois de finances.
09 Documents 506 914

N'effectuer aucun règlement avant d'avoir reçu une facture . — En cas de changement d'adresse, joindre une bande d'envoi à votre demande.

Pour expédition par voie aérienne, outre-mer et à l'étranger . paiement d'un supplément modulé selon la zone de destination .

Prix du numéro hebdomadaire : 2,15 F.

Paris . — Direction des Journaux officiels, 26, rue Desaix .

	

133832908-000883




	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1

